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Introduction

 

Robert Bernier

 

professeur titulaire à l’École nationale d’administration publique

 

L’État québécois a évolué selon une trame historique dominée par des

impératifs économiques et politiques qui l’ont conduit à revoir son déve-

loppement et à adapter la gestion de ses ressources humaines et maté-

rielles aux réalités qui ont prévalu dans son environnement social. Cet

ouvrage prend tout son sens dans l’articulation d’une réalité changeante

imposée entre autres par la crise des finances publiques, la mondialisation

et la remise en question, par les élus, des façons de faire dans la société

québécoise. L’arrivée au pouvoir d’un gouvernement libéral en avril 2003

avec une plate-forme électorale fondée sur la réduction de la taille de l’État

et sur l’utilisation plus intensive de la sous-traitance détonnait avec

l’approche sociale démocrate privilégiée par le gouvernement du Parti

québécois depuis l’automne 1994. C’est dans une telle conjoncture que

nous avons décidé de rédiger ce collectif qui analyse plusieurs volets des

politiques gouvernementales et leur interaction avec la société québécoise. 

La problématique de cette recherche à la fois éclectique dans la

diversité des sujets traités et spécifique par son orientation État-citoyen

vise à dégager l’historique, l’état de la situation et les considérations stra-

tégiques qui caractérisent l’État québécois dans la pratique de ses poli-

tiques administratives, économiques, financières, industrielles, culturelles,

sociales, environnementales et démographiques. 

Plusieurs questions jalonnent cet ouvrage avec l’objectif d’éveiller

le lecteur à la réalité de l’État dans son exercice de gestion et la prédis-

position des citoyens à son égard. La première porte sur l’opportunité et

l’utilité des politiques publiques de soutien aux entreprises. 

Devons-nous subventionner nos entreprises qui ont à se déployer

dans une économie mondialisée dominée par une concurrence féroce et

parfois déloyale ? Dans un deuxième temps, le déséquilibre fiscal dans

les finances publiques s’inscrit-il à l’intérieur d’une surcharge des respon-

sabilités financières du palier provincial de gouvernement ou s’agit-il

d’un mythe entretenu par les élus afin de se décharger de certaines
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responsabilités ? Nous pouvons aussi nous interroger sur la pertinence

d’évaluer périodiquement les sociétés d’État qui pourraient faire l’objet

de privatisation. Que reste-t-il après 25 ans de remise en cause des entre-

prises publiques ? L’État intervient dans l’économie et fait l’acquisition

d’entreprises tout en se délestant de certaines autres pour des motifs

idéologiques ou économiques. Ce pragmatisme nous incite à évaluer si

cette intervention ne serait pas plus stratégique dans un secteur que dans

l’autre. Au chapitre des relations internationales, le Québec doit-il conser-

ver ses acquis ou reformuler sa politique étrangère afin de l’adapter aux

réalités imposées par la mondialisation ? 

Notre système de santé doit faire l’objet de changements en profon-

deur. Entre 2001 et 2016, la population âgée de 65 ans et plus va passer

au Québec de 950 000 à 1 430 000 ; une augmentation de 50 % sur 15 ans.

Les facteurs qui vont exercer des pressions sur le système sont, entre

autres, le vieillissement, les habitudes de vie, la configuration de la mala-

die, le sous-financement, les progrès de la science dans les domaines de

la génétique et des tissus humains ainsi que les technologies de l’infor-

mation. Parmi ces facteurs, lesquels affectent le plus notre système de

santé ? Afin de combattre la pauvreté et la vulnérabilité économique,

devons-nous développer une approche fondée sur l’augmentation des

prestations de sécurité du revenu ou bien passer à une stratégie d’inves-

tissement humain ?

Les politiques culturelles du Québec doivent-elles faire plus de place

aux municipalités en tant qu’agent de développement des arts et de la

culture ? Les nouvelles pratiques et stratégies de développement culturel

local sont-elles implantées au Québec ? La démocratie scolaire est-elle par-

venue à un point de non-retour ? Les pouvoirs de gestion scolaire

devraient-ils être confiés à l’école elle-même afin de lui permettre d’assu-

mer son propre développement ? Le ministère des Transports reconnaît

que les améliorations apportées pour enrayer la dégradation de nos routes

sont insuffisantes. Le retour des autoroutes à péage est-il une solution envi-

sageable afin de permettre un entretien optimal de notre réseau routier ?

Les référendums sur les défusions se tiendront à l’automne 2004 et la con-

solidation de la situation se fera en 2005. Après cet exercice, les nouvelles

villes seront-elles en mesure de faire disparaître rapidement l’insécurité

face aux réformes ? Dans un autre ordre d’idées, l’élaboration d’une poli-

tique environnementale dont la priorité est le développement durable

relève-t-elle du mythe ou de l’absence d’une volonté politique et adminis-

trative de gérer sa mise sur pied ? L’application d’un système réglemen-

taire en matière d’environnement ne se heurte-t-il pas à l’interférence des

acteurs sociaux qui sont impliqués dans un problème environnemental ?
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Depuis la première remise en question du scrutin majoritaire à un

tour à l’élection du 5 juin 1966, lorsque le Parti libéral du Québec perd

le pouvoir malgré un nombre de voix plus élevé que l’Union nationale,

plusieurs comités d’études ont évalué la possibilité d’effectuer une véri-

table réforme du mode de scrutin. Le rapport Béland et l’intention du

gouvernement libéral à l’été 2003 de passer à l’action vont-ils finale-

ment déboucher sur une réforme du scrutin ? La société québécoise sera

confrontée à des défis d’importance au cours des prochaines années et la

qualité de son administration publique constituera un facteur de taille

pour les relever. 

La réduction des déficits et de la fiscalité alliée aux exigences de

maintien de la qualité des services gouvernementaux nous permettra-t-elle

de conserver une fonction publique de qualité ? Vingt ans après leur

établissement, les mesures de transparence développées par l’État québé-

cois ont contribué à modifier certaines façons de faire au sein de l’admi-

nistration publique. Toutefois, l’accès à l’information demeure incertain

et la pratique de l’imputabilité rencontre plusieurs obstacles qui semblent

difficiles à surmonter. L’éthique gouvernementale au Québec fait face aux

mêmes contraintes. 

Les changements démographiques s’étalent sur une longue période

et ils ne sont pas facilement identifiables à court terme. Le Québec est

passé d’une période de forte natalité après la guerre avec le baby-boom à

une chute brusque de la natalité à la fin des années 1990. Peut-on relancer

la natalité pour faire face à ce déclin démographique ? Les politiques de

conciliation famille-travail sont-elles adaptées à la réalité d’aujourd’hui ? 

L’ouvrage est divisé en cinq blocs dont chacun regroupe les théma-

tiques traitées par les auteurs. La partie 1 intitulée « Économie interna-

tionale et finances publiques » comporte quatre chapitres. Le premier

évalue le commerce extérieur du Québec à l’ère de la mondialisation et

son positionnement industriel (Nyahoho). Le second analyse les finances

publiques québécoises tout en portant un jugement sur le déséquilibre

fiscal (Charest et Vaillancourt). Le chapitre 3 porte sur l’avenir de nos

sociétés d’État (Bernier) et le chapitre 4 sur les fondements de la politique

internationale du Québec (Michaud).

La partie 2 dont le titre est « Éducation, santé, responsabilité sociale »

compte aussi quatre chapitres. Le chapitre 5 s’attarde à dégager les pers-

pectives alarmantes qui guettent notre système de santé (Castonguay).

Quant au chapitre 6, il rend compte des choix à faire pour lutter contre

la pauvreté dans une conjoncture où certains facteurs économiques

accroissent les inégalités du revenu (Lefebvre). Le chapitre 7 nous fait voir

le développement des politiques culturelles dans une perspective où
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l’État fait de la municipalité et de la collectivité locale l’unité de référence

dans la production d’activités culturelles (Saint-Pierre). La décentralisa-

tion des pouvoirs de gestion à l’école publique face à la démobilisation

générale à participer aux élections scolaires est-elle une solution dans la

nouvelle dynamique du choix de l’école, tendance qui est d’ailleurs confir-

mée par le sondage ? Il faudrait alors décentraliser les pouvoirs de gestion

aux écoles publiques pour mieux répondre aux exigences de cette nouvelle

gouvernance (Marceau et Bernier). 

La partie 3, sous le thème « Environnement ,  municipalité et trans-

port », comprend trois chapitres distincts. L’entretien et le financement

de notre réseau routier fait l’objet d’une évaluation en profondeur au

chapitre 9 et de solutions associées à l’urgence de sa réfection (Boucher).

Les gouvernements municipaux vivent en mode de crise chronique à la

suite de la politisation du dossier des fusions. Le chapitre 10 décortique

la chronologie des événements qui entourent les fusions municipales tout

en suggérant des solutions pour l’avenir (Gravel). En matière d’environ-

nement, les auteurs du chapitre 11 tracent un bilan de l’intervention

gouvernementale au cours des trente dernières années et cherchent à

déterminer les nouvelles voies d’une gestion concertée de l’environne-

ment (Simard et Lepage).

La partie 4 de l’ouvrage gravite autour de la thématique «Admi-

nistration publique, démocratie et transparence » et s’articule autour de

quatre chapitres. La réforme du mode de scrutin et les aménagements

proposés afin de rendre la formule plus acceptable pour la population et

les élus sont étudiés en profondeur au chapitre 12 (Massicotte). La

réforme de la fonction publique québécoise dans un contexte mesuré par

la performance et la qualité des services offerts au public est une pré-

occupation exprimée par son auteur tout au long du chapitre 13 (Bour-

gault). Le cheminement vers une transparence administrative accrue de

l’État est un combat constant que l’auteur du chapitre 14 nous rappelle

avec insistance (Comeau). Enfin, la fragilité de l’éthique gouvernementale

dans les rapports politico-administratifs constitue l’ossature du chapitre

15 ainsi que la gestion des interactions entre l’entreprise privée et les

gouvernements (Roy et Boisvert).

Finalement, la dernière partie de l’ouvrage est axée sur « Les services

gouvernementaux et la population » et se traduit dans deux chapitres

visant à mieux comprendre les facteurs sociodémographiques qui affectent

le Québec et les prédispositions de la population au changement. L’auteur

du chapitre 16 se penche sur les problèmes associés à la décroissance

démographique et les moyens de la ralentir en privilégiant, entre autres,

des politiques fiscales et familiales adaptées au couple d’aujourd’hui

(Langlois). Le dernier chapitre (17) porte sur les prédispositions de la
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population québécoise au changement à partir d’un sondage CROP

effectué auprès de la population québécoise. Les questions du sondage

reflètent les thèmes traités par les auteurs de l’ouvrage et permettent de

mieux comprendre les enjeux auxquels sont confrontés les décideurs

publics face à leurs citoyens (Bernier, Lemieux et Pinard).

Le contenu des articles n’engage que leurs auteurs.
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DU QUÉBEC

Réflexions sur
les politiques économiques 
à l’ère de la mondialisation

 

Emmanuel Nyahoho

 

professeur à l’École nationale d’administration publique

 

L’économie du Québec, tout comme celle du Canada, est largement

ouverte. En effet, un peu plus de la moitié du produit intérieur brut (PIB)

du Québec dérive maintenant des activités d’exportation de biens et ser-

vices. Même si la demande intérieure est relativement forte, les entre-

prises québécoises, profitant du dynamisme du commerce mondial, ont

pu sensiblement développer leurs ventes à l’étranger.

Parallèlement, le Québec importe de plus en plus une grande

variété de biens et services qui soit ne peuvent en aucun cas être produits

localement, soit reviennent à meilleur marché de l’étranger. C’est

l’essence même du commerce international, lequel pose le double défi

de réussir l’internationalisation des firmes domestiques et de supprimer

ou minimiser les entraves aux opérations des firmes étrangères sur le

marché intérieur, et ce, dans le but ultime de maintenir un niveau de vie

élevé des citoyens. Le lecteur comprend aisément qu’une politique
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d’autarcie est impraticable et doit céder le pas à celle centrée sur la

compétitivité des firmes. C’est ainsi qu’à l’heure de la globalisation des

marchés on évoque la nécessité pour un pays de se créer et de développer

des avantages compétitifs. 

Ce chapitre aura donc pour objet d’examiner l’environnement éco-

nomique propice à la compétitivité des firmes québécoises. Pour ce

faire, nous commençons par décrire la structure du commerce extérieur

du Québec tout en mettant en relief sa composition industrielle. Nous

traitons ensuite du rôle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC)

en tant qu’arbitre du commerce international et de ses perspectives

d’avenir. Enfin, nous abordons les éléments de politiques susceptibles

d’influencer la position compétitive du Québec.

 

1. PARTICULARITÉS DU COMMERCE EXTÉRIEUR DU QUÉBEC

 

L’appareil statistique est suffisamment développé pour que l’on puisse

tirer de ses données un portrait objectif du commerce extérieur du

Québec. Pour réaliser cette analyse, nous nous référons d’abord à deux

importantes séries de publications de l’Institut de la statistique du

Québec (ISQ), lesquelles sont régulièrement commentées, quitte à inté-

grer à la réflexion les statistiques de certains organismes internationaux

 

1

 

.

Signalons d’entrée de jeu que le commerce extérieur du Québec com-

prend les échanges interprovinciaux et internationaux, et que l’expres-

sion « commerce international » est utilisée pour désigner les transactions

avec le reste du monde, excluant le reste du Canada.

Que faut-il retenir d’un profil du commerce extérieur ? Quatre

points méritent généralement l’attention : 1) l’importance quantitative de

ses échanges dans l’économie ; 2) la composition des biens et services

échangés ; 3) les principaux partenaires commerciaux ; 4) le déséquilibre

commercial selon les produits et les marchés. Chacun de ces points fait

l’objet d’une analyse de type longitudinale pour mieux faire ressortir les

changements structurels fondamentaux. Voici brièvement les faits

saillants de cette analyse.

 

1. Paraissant dans la collection « L’Économie », il s’agit de 

 

Commerce international du
Québec

 

 et de la publication annuelle 

 

Le Québec statistique

 

 dont la première édition
remonte à 1914.
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LIMITÉE

 

Depuis une quinzaine d’années, de profonds changements ont eu lieu

dans l’ampleur et la composition du commerce extérieur du Québec. En

effet, les exportations totales du Québec destinées tant aux autres pro-

vinces canadiennes qu’au reste du monde enregistrent une forte crois-

sance pour passer d’une valeur totale de 47,7 milliards de dollars en 1984

à 136,0 milliards de dollars en 2000, soit une hausse de 285 % sur cet

horizon (voir le tableau 1.1). Cette progression spectaculaire des expor-

tations est due essentiellement à une conjoncture économique favorable

dans les pays industrialisés, notamment aux États-Unis, ainsi qu’aux

efforts de libéralisation du commerce tant bilatéraux (Accord de libre-

échange Canada/États-Unis ou ALE), Accord de libre-échange nord-

américain Canada/États-Unis/Mexique ou ALENA) que multilatéraux

(mise en œuvre des résultats des négociations de l’Uruguay Round). Par

conséquent, le degré d’ouverture ou d’intégration de l’économie québé-

coise est non seulement relativement élevé, mais il connaît de surcroît

une inflexion à la hausse. Ce degré d’ouverture, mesuré par le ratio des

exportations totales (internationales et interprovinciales) sur le PIB et

estimé à environ 47,2 % en 1984, grimpe à 56,5 % en 1998 et à près de

61,0 % en 2000. 

En comparaison, pour l’année calendaire 1998, le degré d’ouverture

se situe à seulement 11,2 % aux États-Unis, à 32,7 % au Mexique, à 42,8 %

dans l’Union européenne (UE) et à 11,9 % au Japon (voir le tableau 1.2).

 

Tableau 1.1

 

Valeur des exportations et des importations du Québec – 1984-2000 
(en millions de dollars)

 

Source : Institut de la statistique du Québec (2002). 

 

Le Québec statistique

 

, édition 2002, Direction des comptes et
des études économiques, Québec. 

 

1984 1988 1992 1998 2000

Exportations totales

 

47 673 62 758 65 224 111 077 136 096
• Internationales 23 669 30 242 34 540 73 205 91 922
• Interprovinciales 24 004 32 516 30 684 37 872 44 174

– pourcentage du total des exportations 50,3 % 51,8 % 47,0 % 34,3 % 32,5 %

 

Importations totales

 

50 456 65 735 69 898 110 317 132 174
• Internationales 24 469 33 530 41 324 72 524 88 496
• Interprovinciales 25 987 32 205 28 574 37 793 43 678

– pourcentage du total des importations 51,5 % 49,0 % 41,0 % 34,2 % 33,0 %

 

Solde extérieur global

 

−

 

2 783

 

−

 

2 977

 

−

 

4 674 760 3 922
• International

 

 −

 

800

 

−

 

3 288

 

−

 

6 784 681 3 426
• Interprovincial

 

−

 

1 983

 

 

 

311

 

−

 

2 110 79  496

 

Exportations totales / PIB

 

47,2 % 44,3 % 41 % 56,5 % 60,7 %
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Les statistiques relatives aux importations indiquent que celles-ci

ont aussi enregistré une forte croissance entre 1984 et 2000 (voir le tableau

1.1). D’ailleurs, on notera que la vigueur des importations surpasse celle

des exportations, d’où un solde extérieur généralement déficitaire. Sui-

vant l’analyse de l’ISQ (2000, p. 501), « le solde extérieur global du

Québec n’est positif que pour cinq années sur dix-sept entre 1984 et 2000,

mais il l’est durant les années les plus récentes ». Sans doute ne dispose-

t-on pas encore des chiffres relatifs à l’année calendaire 2003, mais le

solde extérieur positif pourrait bien se maintenir si l’on se fie à la bonne

performance commerciale de l’économie canadienne au cours des trois

premiers trimestres, performance qui semble venir d’une sous-évaluation

du dollar canadien qui est loin de se corriger.

À la question « quels sont les principaux partenaires commerciaux

du Québec ? », la réponse est sans équivoque ; en dehors des États-Unis

et du reste du Canada, les exportations québécoises sont de faible impor-

tance et fortement disséminées. De fait, pour l’année 2000, sur un mon-

tant total de 74 milliards de dollars des exportations internationales de

marchandises du Québec, près de 63 milliards de dollars vont aux États-

Unis (85 %), 6,5 milliards de dollars à l’Europe occidentale, notamment

l’Union européenne (8 %). L’importance du marché américain s’est consi-

dérablement accrue tout au long des années 1990. Selon les compilations

de l’ISQ (2002, p. 502), dans le taux annuel moyen de croissance des

exportations internationales de marchandises du Québec, entre 1988 et

2000, c’est le marché des États-Unis qui présente le taux le plus élevé

(11,5 %), suivi de loin par l’Europe de l’Ouest (5,6 %). Même si certaines

régions du monde (en particulier l’Océanie avec 9,7 %) et d’autres pays

d’Europe (6,4 %) affichent un taux moyen de croissance fort appréciable,

elles n’attirent pas pour autant l’attention étant donné le faible niveau de

part de marché initiale.

Une autre publication de l’ISQ, portant sur le commerce internatio-

nal, nous fournit la liste complète des 25 principaux pays de destination

des exportations internationales de marchandises du Québec qui, pour

l’année 1998, sont par ordre d’importance les suivants : États-Unis,

Royaume-Uni, Allemagne, France, Pays-Bas, Japon, Italie, Chine, Belgique,

Brésil, Suisse, Corée du Sud, Espagne, Australie, Irlande, Hong Kong,

Arabie Saoudite, Colombie, Mexique, Cuba, Taiwan, Afrique du Sud,

Inde, Singapour et Finlande. Ces 25 principaux pays reçoivent en 1998

un peu plus de 96 % du total des exportations internationales du Québec,

dont 93 % sont exportées dans les 10 premiers pays de la liste. Fait à noter,

on ne retrouve que deux pays en développement dans la liste des premiers

pays d’exportation, soit la Chine et le Brésil.
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La répartition géographique des importations internationales du

Québec, bien que concentrée sur certains pays, présente une plus grande

dispersion que celle des exportations. Pour l’année 2000, le premier pays

d’importation demeure les États-Unis (30,0 milliards de dollars ou

44,0 %), suivi de l’Europe occidentale (17,3 milliards de dollars ou 25,3 %),

de pays de l’Asie (10,3 milliards ou 15,1 %), de l’Amérique centrale et des

Antilles (5,0 milliards de dollars ou 7,3 % ; ISQ, 2000, p. 504).

La liste des 25 principaux pays d’importation comprend, par ordre

d’importance, pour l’année 1998 les pays suivants : États-Unis, Japon,

France, Royaume-Uni, Chine, Allemagne, Mexique, Italie, Taiwan,

Norvège, Corée du Sud, Algérie, Australie, Irlande, Venezuela, Belgique,

Brésil, Malaisie, Suède, Suisse, Espagne, Indonésie, Hong Kong, Pays-Bas

et Thaïlande. Ces 25 premiers pays ont fourni près de 90 % du total des

importations alors que les 10 premiers de ce groupe ont pourvu à environ

78 % des importations au cours de l’année 1998. Cette fois, les pays en

développement occupent une place plus importante en raison de leurs

avantages comparatifs (disponibilité des ressources primaires telles le

pétrole, comme en Algérie et au Venezuela ; textiles, vêtements, etc., comme

pour la Malaisie, Hong Kong et l’Indonésie). Il importe de noter que si

entre 1988 et 2000 la balance commerciale (flux de marchandises) du

Québec a été positive sur le marché des États-Unis, elle a en revanche été

déficitaire sur tous les autres marchés. Quant au solde interprovincial, il a

présenté d’importantes fluctuations annuelles tant positives que négatives.

Le déficit québécois sur des marchés hors États-Unis est surtout causé

par le décalage entre la vigueur de ses importations et la médiocrité de ses

exportations. L’analyse du commerce extérieur du Québec est donc mar-

quée par un apparent paradoxe, à savoir une forte dépendance à l’égard

du marché américain qui produit néanmoins un solde excédentaire.

 

1.2. F

 

ORTE

 

 

 

CONCENTRATION

 

 

 

INDUSTRIELLE

 

La structure du commerce extérieur du Québec met également en évi-

dence une assez forte concentration sur quelques catégories de biens.

D’abord, la répartition entre biens et services n’est pas équilibrée à l’ins-

tar de celle des autres pays industrialisés. En effet, bien que la croissance

des exportations de services ait légèrement surclassé celle des marchan-

dises, ces dernières constituent encore aujourd’hui un peu plus de 84 %

du total des exportations québécoises (voir le tableau 1.2). Force est de

reconnaître que l’on a été trop optimiste quant aux perspectives d’ouver-

ture du marché des services offertes d’abord par l’ALE et ensuite par

l’OMC et l’ALENA. L’essentiel des échanges extérieurs du Québec se

trouve donc concentré sur les marchandises. Examinons les particularités

d’échange de cette catégorie de biens.
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La publication de l’ISQ sur 

 

Le Québec statistique

 

 présente une vision

synthétique de la répartition du commerce extérieur du Québec par

industrie. En parcourant cette publication, on apprend que des diffé-

rences significatives apparaissent à un niveau plus fin à propos des mar-

chandises exportées. Bien que les exportations, ainsi que les importations,

soient de plus en plus tirées par les produits manufacturés (voir le

tableau 1.3), on remarque que les industries reliées aux ressources natu-

relles conservent une place prépondérante. Longtemps en tête des pro-

duits destinés à l’exportation, le secteur du bois et papier et produits du

papier a cédé sa place au matériel de transport et aux pièces, mais il

figure toujours dans la liste des cinq principales exportations tout comme

les produits métalliques de première transformation. Il est également

intéressant de noter que les secteurs manufacturés reliés aux ressources

(bois, papier, produits métalliques de première transformation, produits

de la viande, etc.) sont à l’origine d’un plus grand surplus commercial

(voir le tableau 1.4).

 

Tableau 1.3

 

Concentration du commerce extérieur, Québec (1984 et 1998)

 

1984 1998

EXPORTATIONS

 

1. Pâte de bois, papier et produits 
du papier 10,9 %

1. Véhicules automobiles, autre 
matériel de transport et pièces 11,1 %

2. Véhicules automobiles, autre 
matériel de transport et pièces 9,4 %

2. Produits métalliques de première 
transformation 9,4 %

3. Produits métalliques de première 
transformation 9,0 %

3. Produits électriques, électroniques 
et de communication 9,0 %

4. Produits chimiques et 
pharmaceutiques 5,5 %

4. Pâte de bois, papier et produits 
du papier 8,9 %

5. Produits électriques, électroniques 
et de communication 5,0 %

5. Produits chimiques et 
pharmaceutiques 5,2 %

Sous-total 39,8 % Sous-total 43,6 %

 

IMPORTATIONS

 

1. Véhicules automobiles, autre
matériel de transport et pièces

2. Combustibles minéraux
3. Machines et matériel
4. Produits chimiques et

pharmaceutiques
5. Produits électriques, électroniques

et de communication
6. Fruits et légumes et autres

produits alimentaires

12,0 %

10,7 %
6,0 %

6,0 %

5,0 %

4,8 %

1. Véhicules automobiles, autre 
matériel de transport et pièces 13,3 %

2. Produits électriques, électroniques 
et de communication 10,0 %

3. Machines et matériel 8,0 %
4. Produits chimiques et 

pharmaceutiques 6,9 %
5. Fruits, légumes et autres produits 

alimentaires 3,8 %
6. Produits métalliques de première 

transformation 3,8 %
7. Combustibles minéraux 3,3 %

 

Sous-total 44,5 % Sous-total 49,1 %
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Par contre, parmi les industries affichant le déficit commercial le

plus grand figurent les machines, le matériel de transport et pièces, les

produits chimiques et pharmaceutiques, les produits électriques, électro-

niques et de communication, tous des secteurs manufacturiers de haute

valeur ajoutée, et, bien entendu, les combustibles minéraux. En revanche,

ces secteurs manufacturiers sont fortement orientés vers l’exportation. De

fait, pour l’année 1998, le ratio des exportations sur la valeur des expédi-

tions de propre fabrication se situe à 110,2 % dans le matériel de transport,

à 92,0 % dans les produits électriques, électroniques et informatiques, à

89,4 % dans les produits chimiques et à 85,0 % dans les machines (voir le

tableau 1.5). C’est donc la vigueur de la demande intérieure qui explique

le déséquilibre commercial persistant dans ces produits. En outre, on ne

saurait ignorer le phénomène du commerce intra-industriel qui est par-

ticulièrement important dans les pays industrialisés où une proportion

significative du commerce extérieur s’effectue à travers les filiales de

plusieurs maisons mères.

De fait, comme l’indique le tableau 1.6, l’indice du commerce intra-

industriel calculé pour l’année 1998 se situe à un niveau relativement élevé

de 94,9 % dans les produits électriques, électroniques et de communication,

de 91,3 % dans le matériel de transport, de 92,7 % dans les autres produits

métalliques, de 86,5 % dans les produits chimiques et pharmaceutiques.

 

Tableau 1.5

 

Orientation à l’exportation des principales industries manufacturières 
du Québec

 

Il s’agit du ratio des exportations sur la valeur des expéditions des produits de propre fabrication ; les données sur
celles-ci proviennent du 

 

Profil du secteur manufacturier du Québec

 

, de l’Institut de la statistique du Québec.

 

1992 1998

 

Boissons et tabac 38,7 % 24,0 %
Industries de textiles 59,5 % 77,6 %
Vêtements 78,0 % 95,2 %
Cuir, caoutchouc et plastique 87,1 % 63,0 %
Bois 57,1 % 78,2 %
Produits du papier 86,4 % 95,3 %
Imprimerie et édition 31,6 % 64,2 %
Produits du pétrole et charbon 31,6 % 48,4 %
Produits chimiques 82,4 % 89,4 %
Minéraux non métalliques 35,7 % 23,9 %
Première transformation des métaux 100,0 % 98,8 %
Produits métalliques 50,0 % 65,0 %
Machines 80,0 % 85,0 %
Produits électriques, électroniques et informatiques 90,0 % 92,0 %
Matériel de transport 114,0 % 110,2 %
Meubles et articles d’ameublement 61,3 % 64,6 %



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

18

 

L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXI

 

e

 

 SIÈCLE

 

Ainsi, parmi les secteurs manufacturiers caractérisés par un déficit com-

mercial élevé, on ne relève que l’industrie des machines où l’indice du

commerce intrabranche est moins élevé (59,1 %), ce qui signifie que le

Québec est surtout importateur de cette catégorie de biens.

Les économistes expliquent assez bien les raisons de ce type de

commerce intra-industriel. D’abord, on relève le système d’agrégation

des industries. Plus une industrie est agrégée, plus elle est susceptible de

présenter un haut niveau de commerce intrabranche ; par exemple, il y a

plus d’échanges intrabranches dans le secteur des véhicules et pièces que

dans les sous-secteurs constituant les pièces proprement dites. Outre cet

 

Tableau 1.6

 

Indice du commerce intrabranche selon l’industrie (Québec, 1998)

 

Produits (%)

 

Céréales 49,7
Autres produits agricoles 66,4
Produits forestiers 99,8
Poissons et fruits de mer, produits de la chasse 18,9
Minerais et concentrés de métal 95,1
Combustibles minéraux 0,0
Minéraux non métalliques 90,7
Services relatifs à l’extraction minière –
Produits de la viande, du poisson et laitiers 83,4
Fruits, légumes et autres produits alimentaires 80,7
Boissons gazeuses et alcooliques 65,1
Tabac et produits du tabac 0,0
Produits en cuir, plastique et caoutchouc 98,6
Produits textiles 93,3
Bas, vêtements et accessoires 58,4
Bois d’œuvre et autres produits du bois 33,5
Meubles et articles d’ameublement 57,0
Pâte de bois, papier et produits du papier 47,5
Impression et édition 85,8
Produits métalliques de première transformation 57,6
Autres produits métalliques 92,7
Machines et matériel 59,1
Véhicules automobiles, autre matériel de transport et pièces 91,3
Produits électriques, électroniques et de communication 94,9
Produits de minéraux non métalliques 97,6
Produits du pétrole et du charbon 0,0
Produits chimiques et pharmaceutiques 86,5
Autres produits manufacturiers 93,4

 

Cette valeur est calculée selon la formule suivante :

où X exprime la valeur des exportations, M, la valeur des importations. Ainsi, plus l’indice est proche de 100, plus
la probabilité est grande qu’il s’agisse de commerce intrabranche, et plus il est proche de 0, plus il y a de chances
que ce soit du commerce interindustriel, c’est-à-dire que le pays ne fait qu’importer ou exporter le bien.

I 100 X M–
X M+
----------------*100–=
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élément d’agrégation, c’est surtout la présence d’une économie d’échelle

couplée à la stratégie de différenciation de produits qui explique le com-

merce intra-industriel. Nyahoho et Proulx (2000, p. 147-148) le résument

ainsi : « Le commerce intra-industriel reflète le principe de la division du

travail entraînée par l’élargissement des marchés. Les multinationales

produisent à divers endroits du monde selon les termes d’avantage

comparatif et importent des biens intermédiaires pour le montage des

produits finis. »

Ce type de commerce intrabranche, particulièrement significatif

pour le Québec, ne manquera pas d’avoir de sérieuses conséquences en

matière de politique commerciale ; ce sujet sera abordé plus loin. Pour

l’instant, essayons de relever les principaux facteurs explicatifs de la

structure du commerce extérieur du Québec.

1.3. LES AVANTAGES CONCURRENTIELS

En théorie du commerce international, on retrouve toute une dissertation

sur les déterminants présidant à la structure des échanges entre pays.

L’un des outils les plus reconnus est l’énoncé établissant qu’« en situation

de libre-échange, chaque pays exporte le bien ou service intensif en son

facteur abondant ».

L’expression « intensité en un facteur » renvoie à l’identification

d’élément essentiel de compétitivité dans la production d’un bien ou

service. La vérification empirique de cet énoncé n’est guère aisée compte

tenu de la présence des sources diverses de compétitivité ainsi que de la

pratique de politique protectionniste des pays. Dans le cas des biens liés

aux ressources minérales, agricoles ou forestières, il est facile de com-

prendre qu’un pays qui dispose en abondance de ces intrants pourra les

produire à meilleur coût, les exportant à travers le monde. C’est le cas

du Québec dans sa performance à l’exportation des produits forestiers,

du bois d’œuvre, de pâte et papier, et de produits minéraux. En revanche,

dans les autres secteurs manufacturiers, plus souvent de haute valeur

ajoutée, tels que les machineries, les matériels de transport, les produits

informatiques, électroniques et de communication, et même le vêtement,

les enjeux sont plus complexes à élucider.

La présence de travailleurs qualifiés et à coûts raisonnables, la

proximité des grands marchés (notamment les États-Unis), les relations

de travail de type coopératif, la recherche de la qualité, tout cela constitue

des avantages compétitifs indispensables. Notons que tous ces détermi-

nants de compétitivité peuvent être influencés par des politiques gouver-

nementales. Certains pays ont, par leur histoire, fini par développer des

créneaux d’excellence en imposant mondialement leurs marques. Ainsi,
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on retrouve l’Allemagne dans l’automobile ou le chimique, le Royaume-

Uni dans les produits pharmaceutiques, l’Italie dans le vêtement, le Japon

dans l’automobile, la France dans les produits de luxe ou l’aéronautique,

les États-Unis dans un large faisceau d’industries bénéficiant d’écono-

mies d’échelle (défense, aéronautique, cinéma, automobile, informatique,

hôtellerie, restauration, etc.). Enfin, les critères concurrentiels de produc-

tion de biens et services peuvent être renforcés grâce aux stratégies de

mise en marché, d’où l’utilité de s’affilier à des réseaux de production et

de distribution à l’échelle planétaire.

Nous venons donc de voir comment le commerce extérieur du

Québec a évolué au cours des dernières années. Si cette évolution est

globalement satisfaisante, elle suscite toutefois une certaine inquiétude

étant donné la présence limitée de firmes de notoriété mondiale. Il s’agit

maintenant d’examiner les voies et moyens que peuvent emprunter les

firmes domestiques afin de mieux s’intégrer aux courants mondiaux.

D’abord, nous allons bien saisir certaines caractéristiques de ces échanges

mondiaux.

2. ÉTAT ET ENCADREMENT DU COMMERCE MONDIAL

2.1. ÉCHANGES MONDIAUX EN FORTE CROISSANCE
BIEN QUE PERTURBÉS PAR DES ASYMÉTRIES

Quelles sont les principales caractéristiques du commerce mondial

contemporain et quelles leçons de politiques faut-il tirer du rôle joué par

l’OMC et des perspectives du cycle de Doha ? Ces questions sont ci-après

résumées.

Sur l’évolution de la structure du commerce mondial, l’analyse

effectuée par Lahsen et Sandretto (2000) est assez explicite. Les auteurs,

allant à l’essentiel, distinguent sept traits principaux. Le premier est

l’essor irrésistible du commerce international, particulièrement en ce qui

concerne les produits manufacturés. Pour la plupart des pays, le com-

merce extérieur joue le rôle de locomotive de croissance économique. Le

deuxième trait est l’interdépendance croissante établie par le degré

d’ouverture (voir la section 1). Le troisième trait renvoie au caractère

hiérarchisé et fortement polarisé des échanges mondiaux. En effet, la

triade composée de l’Union européenne (considérée comme une entité

commerciale), des États-Unis et du Japon (et quelques pays dynamiques

de l’Asie) concentrent les trois quarts du commerce international et les

deux tiers des investissements directs étrangers (IDE). Dans les faits, la

polarisation des échanges se traduit par une commercialisation à l’inté-

rieur des pays industrialisés. « Autrement dit, le Nord est important pour
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le Sud, alors que le Sud l’est moins pour le Nord. » Il faut relever ici une

donnée fréquemment sous-estimée, même par Lahsen et Sandretto :

l’importance du marché des États-Unis.

Thurow (1996, p. 118) observe que le décollage industriel du Japon

et des nouveaux pays industrialisés (NPI) d’Asie est facilité par l’accès de

leurs produits d’exportations au marché américain. Par exemple, en 1960,

35 % des exportations du Japon et, dès 1980, 48 % des exportations des

« Dragons » (Hong Kong, Taiwan, Corée du Sud et Singapour) se dirigent

vers les États-Unis. Les exportations de la Chine, au tournant des années

1990, épousent cette même tendance fortement concentrée sur le marché

américain. Nous avons amplement insisté sur la forte orientation des

exportations du Québec et du Canada vers le marché américain ; même

si l’Union européenne, en tant qu’entité commerciale, est plus tournée sur

elle-même et vers les autres économies européennes, il demeure que pour

chaque pays membre, pris individuellement, le marché américain reste

fort significatif. C’est précisément l’une des raisons pour lesquelles les

États-Unis éprouvent de sérieuses difficultés à corriger leur déficit du

compte courant. La revue The Economist (2003, p. 15) explique qu’une

dépréciation du dollar américain est peu susceptible de corriger ce lourd

déficit commercial puisque la plupart des pays qui y exportent (notam-

ment ceux d’Asie) préfèrent absorber l’effet de la dépréciation en rédui-

sant leur marge de profit. De toute façon, la relation entre le niveau du

taux de change et l’état du compte courant est passablement brouillée,

comme nous le verrons un peu plus loin. En somme, les États-Unis ont

le muscle économique suffisamment puissant pour infléchir l’ordre du

commerce international.

Le quatrième trait du commerce mondial fait appel aux asymétries

liées aux différences de spécialisation, mettant en évidence les relations

Nord-Sud. Il s’agit de la forte spécialisation des pays du Sud dans

l’exportation de produits agricoles et miniers qui progresse moins vite

que l’exportation des produits manufacturés. Quant au Nord, il présente

une spécialisation plus diversifiée, allant jusqu’à livrer concurrence au Sud

dans les matières premières. Il en découle le cinquième trait du commerce

mondial : la vulnérabilité des pays en voie de développement (PVD) en

raison de leur forte dépendance par rapport à deux ou trois produits de

ressources dont les prix sont sujets aux aléas climatiques et aux turbu-

lences des marchés. Le sixième trait est l’avènement des NPI d’Asie sur

la scène internationale. Ces pays se distinguent par une abondante main-

d’œuvre bon marché et par le rôle actif de l’État qui promeut le dévelop-

pement. Le retour de la Chine à l’OMC (compte tenu de sa population

et de sa puissance militaire, peut-être la deuxième au monde, en tout cas

la troisième) concourt à introduire une nouvelle dynamique Nord-Sud.
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Enfin, le septième et dernier trait du commerce mondial concerne l’essor

soutenu des transactions de services. La hiérarchie des puissances commer-

ciales est similaire pour les marchandises et pour les services. Ainsi, les

principaux pays exportateurs de services sont l’Union européenne (par-

ticulièrement le Royaume-Uni et la France) et les États-Unis, liste à

laquelle s’ajoutent la Chine et les quatre Dragons. L’échange des services

en vient à accentuer les relations commerciales asymétriques entre le

Nord et le Sud et, de ce fait, constitue un nouveau champ de bataille.

Ce bref examen de la structure des échanges mondiaux met en

lumière le rapport de force inégal entre les principaux intervenants.

Cependant, s’il est tentant d’envisager l’utilité d’un nouveau mécanisme

d’encadrement du commerce international, il serait présentement malaisé

de définir les termes d’un tel accord multilatéral.

2.2. DE MARRAKECH À CANCUN

Peu d’organismes internationaux peuvent se vanter d’avoir connu autant

de succès que l’OMC. D’abord, sa réussite se mesure au nombre de pays

membres, passé de 23 à 146 au 4 avril 2003 (la Chine s’y est ajoutée le

11 décembre 2001) ; la Russie et le reste des pays du monde cherchent

activement à trouver une place dans l’OMC. Ce succès se mesure aussi

par l’abaissement appréciable des tarifs douaniers, voire par une sup-

pression pour certaines catégories de produits, autant dans les pays

industrialisés que dans les pays en développement. Pourtant, des cri-

tiques de plus en plus acerbes sont formulées à l’égard de l’OMC ; on lui

reproche notamment d’être un outil au service des puissants, de détruire

des emplois, d’ignorer les préoccupations de santé, d’environnement et

de développement. Comment en sommes-nous arrivés là ? Quels rôles

peut-on concevoir à l’avenir pour l’OMC devant les échecs de Seattle

et de Cancun ? Rappelons brièvement les origines et les modalités de

fonctionnement de l’OMC.

Après la Deuxième Guerre mondiale, les États-Unis n’ont pas hésité

à promouvoir le principe du libre-échange, ouvrant leur marché aux pro-

duits étrangers. Ainsi, le General Agreement Tariff and Trades (GATT) a

vu le jour sous le leadership américain afin de contribuer à la libéralisa-

tion du commerce mondial en éliminant les barrières tarifaires et non

tarifaires. Pour ce faire, le GATT adopta trois principes fondamentaux :

1) la clause de la nation la plus favorisée et le traitement national ou la

protection non discriminatoire ; 2) la transparence des politiques com-

merciales par l’élimination de toutes les barrières à l’importation, autres

que les droits de douane (par exemple les quotas) ; 3) la libéralisation

progressive à travers des cycles (rounds de négociation) ; l’application de
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ces principes a permis de réduire sensiblement les tarifs douaniers d’une

moyenne de 30 % à 40 % au premier cycle de Genève (en 1947) à une

moyenne de 4,7 % à la fin du cycle de Tokyo en 1979. Dès que la bataille

sur le front des mesures tarifaires a semblé être gagnée, l’attention a alors

porté sur les mesures non tarifaires, d’où la particularité du cycle de

l’Uruguay lancé en 1986 et signé à Marrakech en 1994. 

Les dossiers abordés au cycle Uruguay sont explosifs. Rapportons

les caricatures faites par Frétillet et Véglio (1994, p. 7) :

Agriculture : au théâtre des épiciers ;

Services : la nouvelle frontière du libre-échange ;

Culture : les branquignols et la guerre des images ;

Aéronautique : les ailes de la colère ;

Textile : le Nord jette ses filets au Sud ;

Propriété intellectuelle : le gendarme et les voleurs.

Au terme du cycle Uruguay, on crée l’OMC qui se distingue de son

ancêtre le GATT sur trois points principaux :

– l’OMC est une institution permanente alors que le GATT était un

protocole d’entente à caractère provisoire ;

– l’OMC inclut les services et les droits de propriété intellectuelle

alors que le GATT ne s’appliquait qu’aux marchandises ;

– l’OMC s’est enrichie d’un organe de règlement des différends

(ORD) dont le jugement fait jurisprudence.

Mais alors l’accord conclu sur les sujets explosifs soulève une con-

troverse qui se compare à l’analogie de « la bouteille à moitié vide ou à

moitié pleine ». Pour les optimistes, le simple fait d’intégrer ces sujets

dans un accord multilatéral permet d’espérer une plus grande ouver-

ture ; au contraire, les pessimistes ne voient dans cet accord qu’un docu-

ment vide autorisant le maintien des mesures protectionnistes et sujet à

plusieurs interprétations.

Aussi a-t-il été convenu que les négociations vont se poursuivre dans

le domaine de l’agriculture et des services, donnant l’impression qu’on a

sauvé le cycle Uruguay en remettant à plus tard les vraies négociations.

Cette façon de préciser à l’avance l’objet des futures négociations est appe-

lée « agenda intégré » (built-in agenda, d’où l’acronyme BIA). Après avoir

convoqué la Conférence de Seattle pour fixer l’agenda des négociations,

les États-Unis insistent pour partir du seul BIA (agriculture et services) et

d’y ajouter les relations entre le commerce et les normes sociales. La

Communauté européenne arrive avec un agenda si vaste que Messerlin

(2000) considère qu’elle « voulait charger la barque pour mieux la faire

couler ». On connaît la suite de cette conférence de Seattle dont l’échec a
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été vécu de l’intérieur et aussi de l’extérieur, du fait des protestations,

parfois violentes, de groupes de diverses origines. Dès lors, il devint

prioritaire pour l’OMC de redresser la situation en démontrant la fausseté

des critiques formulées à son égard.

Du 9 au 14 novembre 2001, l’OMC tient une conférence ministérielle

à Doha, au Qatar. Le lieu (Moyen-Orient) et la date de cette rencontre

(quelques semaines après l’attentat du 11 septembre) tiendraient davan-

tage du symbole, c’est-à-dire montrer au monde que la vie économique

continue ; c’est du moins l’opinion de la revue Cyclope (2002, p. 99). Que

ressort-il de cette rencontre de Doha ? Voici ce que nous livre Cyclope
(p. 99-101) : « La réunion de Doha a été marquée de négociations passion-

nées, de retournements d’alliances, de reports de la séance de clôture, de

menaces d’ajournement et finalement de l’adoption à la dernière heure

d’un texte à la prose alambiquée dont la rédaction, à la virgule près, est

en elle-même un petit miracle d’équilibre géopolitique. »

Comme ce fut le cas pour l’Uruguay Round, l’agriculture demeure

la principale pierre d’achoppement. La déclaration ministérielle de Doha

n’est qu’un accord pour amorcer les négociations. Il s’agit en fait d’un

programme de travail constitué des principaux points suivants : agricul-

ture, services, droits de propriété intellectuelle, interaction du commerce

et politique de concurrence, transparence des marchés publics, accès aux

marchés pour les produits non agricoles, liens entre commerce et investis-

sement, commerce et environnement et intégration des petites économies

et des pays les moins avantagés (PMA) au commerce mondial.

Il est frappant de constater que les normes sociales et l’investisse-

ment sont évacués de la déclaration de Doha à la suite de la vive oppo-

sition des PVD, en particulier de l’Inde. Une autre victoire des PVD est

d’avoir obtenu l’accord des pays du Nord de ne pas leur interdire, par

le biais de la protection des brevets, de produire des médicaments géné-

riques à meilleur coût. C’est ainsi que Doha passe à l’histoire par sa

volonté de contribuer à développer le Sud, d’où l’appellation ironique de

« Programme de Doha pour le développement ». Selon l’OMC (2003,

p. 8-9) : « Deux secteurs d’exportation qui intéressent le plus les pays en

développement, à savoir l’agriculture et les textiles et vêtements, sont

restés en dehors des négociations commerciales multilatérales jusqu’au

cycle d’Uruguay. »

Comme le textile et vêtement a été intégré à l’OMC, du moins en

théorie, les PVD feront alors du secteur agricole un dossier prioritaire de

négociation, là où justement les positions des pays industrialisés sont

diamétralement opposées. En effet, la politique agricole commune (PAC)

de l’Union européenne, basée sur le principe d’unicité de marché et de la
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préférence communautaire, figure au banc des accusés, en présence de

son avocat le plus déterminé, la France. De leur côté, les États-Unis chantent

le credo libre-échangiste dans le secteur agricole, sachant fort bien qu’ils

ne peuvent pas y adhérer eux-mêmes. L’administration Bush laisse claire-

ment entendre qu’elle a la ferme intention de soutenir son secteur agri-

cole. Le Japon est réticent à faire des concessions importantes pour des

raisons de sécurité alimentaire et d’identité culturelle. Des PVD ont mis

en place des offices de commercialisation de produits agricoles visant

pour l’essentiel à soutenir le revenu des agriculteurs. De quelque côté que

l’on se tourne, l’intervention politique est la règle dans le domaine agri-

cole. Qu’à cela ne tienne! L’OMC convoque la réunion de travail de Cancun,

au Mexique, du 10 au 14 septembre 2003, dans le but explicite d’examiner

les voies et moyens pour aider les PVD. Après des jours de délibérations,

toujours marquées de protestations suivies à l’extérieur, la conférence se

solde par un cuisant échec. Qui est à blâmer ? Presque tous les participants.

Au centre des discussions figurent le dossier agricole et ce que l’on

convient d’appeler « Programme de Singapour » (Singapore Issues – poli-

tiques de concurrence, transparence des marchés, commerce et investis-

sement, facilitation des échanges). Les positions défendues par les États-

Unis, l’UE et le Japon à la Conférence de Doha ont été rappelées à Cancun.

Par ailleurs, deux voix nouvelles ont résonné à Cancun : celle du Groupe

G212 et d’un groupe de quatre pays d’Afrique de l’Ouest (Bénin, Burkina

Faso, Tchad et Mali). Le G21, dirigé par le Brésil, la Chine et l’Inde,

réclame une suppression des mesures d’aide à l’exportation et l’instau-

ration du libre marché dans les produits agricoles. Ces quatre pays, pous-

sés par des organisations non gouvernementales (ONG), demande un

retrait des subventions des pays industrialisés dans le secteur précis du

coton et l’octroi d’une compensation pour les préjudices subis jusque-là.

Des PVD, particulièrement africains, refusent de négocier sur le Pro-

gramme de Singapour tant et aussi longtemps qu’ils n’obtiendront pas

gain de cause dans le dossier agricole. La difficulté pour l’OMC de conci-

lier les intérêts aussi divergents de ses membres conduit à l’échec de

Cancun, ce qui autorise à s’interroger sur les rôles futurs de l’OMC.

Depuis l’échec de Seattle, diverses propositions sont avancées pour

réformer l’OMC, incluant sa dissolution pure et simple. Messerlin (2000)

examine trois options, la première étant de mettre l’OMC en hibernation,

c’est-à-dire de se passer de cet arbitre qui est manifestement dépassé

par les événements. En outre, le flux irrésistible des capitaux, le progrès

2. Le G21 comprend les pays suivants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Chine, Colombie,
Costa Rica, Cuba, Équateur, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Mexique, Nigeria,
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Afrique du Sud, Thaïlande et Venezuela.
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technique incontestable et difficilement mesurable rendent futiles les

mesures protectionnistes. Cette option d’hibernation est attirante puisque

la bataille engagée par l’OMC semble perdue d’avance sur le front des

mesures non tarifaires. À titre d’exemple, considérons l’Accord de l’Uruguay

Round sur les subventions et les mesures compensatoires. Évidemment,

beaucoup de pays ont de plus en plus recours à l’ORD (Organe de règle-

ment de différends) pour arbitrer les conflits commerciaux relatifs à cet

accord ; mais le véritable enjeu se trouve dans la mise en œuvre des

recommandations de l’ORD qui, malheureusement, mène à une impasse.

Que ce soit le régime d’impôt américain (code FSC, articles 921 à

927) touchant les sociétés de vente à l’étranger dénoncé par la Commu-

nauté européenne, ou le conflit du bois d’œuvre entre le Canada et les

États-Unis, ou le différend entre le Brésil et le Canada dans les exportations

aéronautiques, ces conflits subsistent en dépit des recommandations de

l’ORD. En réalité, l’Accord sur les subventions et mesures compensatoires

(SMC) se bute à l’impossible tâche de définir ce qu’est une « subvention »

et d’en mesurer les préjudices. De même, dans la mise en œuvre des

mesures antidumping, Finger (1992) observe que leur processus d’admi-

nistration est caractérisé par une complexité au détriment de la précision

et des jugements plutôt que des observations sur la comparaison du prix

intérieur et du prix de l’exportation. Dans le calcul de la marge du dumping,

les concepts utilisés, tels que les préjudices, la valeur normale, le coût de

production ou la période de référence, laissent place à une appréciation

subjective (Lafay et Siroën, 1994, p. 75). Avant de tirer des conclusions

appropriées sur le rôle que devrait jouer l’OMC, examinons les autres

options mises de l’avant par Messerlin.

La deuxième option consiste à limiter l’OMC à son rôle de base :

éliminer les barrières aux échanges, autant dans les industries que dans

le secteur agricole et les services. C’est ce que tenta de faire l’OMC avec

peu de succès durant l’Uruguay Round, ensuite à Seattle, à Doha et

dernièrement à Cancun. Il est temps de reconnaître la particularité du

secteur agricole marquée par des aléas climatiques pouvant conduire à

des situations de famine ou de surplus de denrées, rendant ainsi précaire

le revenu des travailleurs en cause. On peut certes baisser ou éliminer

les pics tarifaires, les quotas dans les produits agricoles, mais on ne sau-

rait venir à bout des subventions dissimulées sous diverses formes et

dont l’efficacité est redoutable. Les barrières aux échanges de service sont

également plus difficiles à supprimer. Ni la clause du traitement national,

ni celle de la transparence sont suffisamment puissantes pour ouvrir

pleinement le marché des services. Ici, les directives peuvent être claires,

les accords, sans failles, mais leur crédibilité ne tient qu’à la réalité de

leur mise en œuvre.
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La troisième option de Messerlin vise à proposer à l’OMC de

« rechercher le meilleur équilibre possible entre liberté individuelle et

responsabilité des États » ; cette proposition pèche par son ambiguïté.

Pour la revue The Economist (2003, p. 27-28), l’échec de Cancun risque

d’accentuer le régionalisme au détriment du multilatéralisme. Wolfe

(2003) demeure optimiste, escomptant que l’OMC « traverse le fleuve en

marchant sur chaque caillou », qu’il va donc surmonter les épreuves et

parvenir à conclure l’accord du millénaire. 

Si de tels espoirs sont permis, nous estimons qu’un accord probable

sur l’agriculture pourrait épouser la logique de cycle de l’Uruguay ou de

la déclaration de Doha. Plus précisément, on semble percevoir que

l’OMC a besoin d’un nouvel accord, n’importe lequel, sur l’agriculture

et la déclaration de Singapour, quitte à se limiter à un programme mini-

mum. On fixerait des objectifs globaux tout en laissant la liberté des

moyens à chaque État membre. Parallèlement, le flux des capitaux et le

progrès technologique contribueront à reconfigurer les activités des

firmes multinationales. Comme le dit si bien Minc (1997, p. 23) : « Dans

un monde régi par la fluidité de l’information et par Internet, tout finit

par être accessible : les brevets deviennent des barrières de papier, les

avances technologiques ne durent guère et les rentes sont condamnées. »

C’est dans ce contexte de globalisation des marchés et du rôle secondaire

pouvant être joué par l’OMC qu’il faut envisager les axes de politiques

sur le commerce extérieur au cours des prochaines années.

3. POLITIQUES ÉCONOMIQUES
ET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Dans cette section, nous examinerons une série de politiques écono-

miques qui ne manqueront pas d’influencer profondément la compéti-

tivité des entreprises québécoises. Comme il est impossible de traiter ici

de tous les sujets, aussi pertinents soient-ils, l’accent sera mis sur le sys-

tème tarifaire canadien, sur les politiques monétaires et de taux de

change et, bien entendu, sur les politiques industrielles, en tenant compte

du cycle de Doha.

Nous avons choisi ces thèmes pour diverses raisons. D’abord,

comme les tarifs douaniers constituent l’un des principaux instruments

de politiques commerciales, nous sommes en droit de nous interroger sur

le niveau de protection accordé aux industries, d’autant plus que le com-

merce extérieur du Québec et du Canada reste dominé par les marchan-

dises. Ensuite, dès la fin des années 1990, le dollar canadien s’est beaucoup

déprécié par rapport aux principales devises étrangères, dont le dollar
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américain, ce qui a suscité un vif débat sur l’opportunité de laisser dépré-

cier le huard dans le but de stimuler les exportations, d’autant plus que

celles-ci sont encore largement composées d’industries à base de res-

sources ou présentant un faible degré de transformation. Enfin, depuis que

l’OMC s’est érigée en arbitre du commerce mondial, vu l’assombrissement

de son rôle futur, il est naturel de nous interroger sur l’essence même de

politiques commerciales en relation avec le développement industriel.

3.1. LE SYSTÈME TARIFAIRE CANADIEN

Plusieurs questions affluent à l’esprit en ce qui concerne le régime tari-

faire canadien. Plus précisément, est-il concentré sur un nombre limité

de produits ou est-il plus dispersé ? Peut-on y déceler un écart de traite-

ment entre les pays en développement et les pays industrialisés ? Enfin,

quelles sont les implications pratiques de la protection tarifaire à l’heure

de la négociation multilatérale du millénaire ?

Comme Gresser (2002) nous le rappelle assez bien, le système tari-

faire demeure un sujet obscur et peu étudié. En effet, la littérature se

rapportant au commerce international est beaucoup plus préoccupée de

la mesure des incidences des politiques tarifaires et relègue au second

plan toute analyse de la structure même du système tarifaire. Ainsi, dans

le contexte canadien, on peut citer aisément des études d’incidence des

tarifs menées par divers auteurs dont Baldwin et al. (1983), Boadway et

Treddermick (1978), Eastman et Skykolt (1967), Helleiner (1977), Dales

(1966), Melvin (1987), Saunders (1980), Baldwin et Gorecki (1985),

Henriques et Sadorsky (1994). Le Tribunal canadien du commerce exté-

rieur a publié en 1994 une étude relativement fouillée sur le système

tarifaire canadien. Cette étude, bien qu’elle présente des données utiles

sur la structure tarifaire par ligne de produit, n’aborde guère le sujet de

la répartition du revenu tarifaire par produit et par pays d’origine, et, de

surcroît, elle date un peu compte tenu de l’évolution des économies mar-

quées par la conclusion des efforts de libéralisation de l’Uruguay Round

et de l’ALENA ; d’où l’intérêt de cette section structurée en trois parties.

La première expose brièvement les principales caractéristiques du sys-

tème tarifaire canadien. La deuxième présente et analyse les données sur

le revenu tarifaire selon les catégories de produits et les pays d’origine ;

enfin, les implications de politiques commerciales conséquentes pour

l’évolution des revenus tarifaires sont examinées.
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3.1.1. Structure administrative et principales caractéristiques

Au Canada, deux législations précisent les règles d’imposition et d’admi-

nistration des droits de douane. La législation Customs Act clarifie les

responsabilités administratives du système douanier, alors que celle sur

le tarif douanier (Customs Tariff) porte spécifiquement sur le niveau des

tarifs sur chaque produit et selon le pays d’origine. Ces deux législations

sont administrées par Revenu Canada, mais c’est le ministère des Finances

qui fixe ou modifie les tarifs douaniers.

Relevons ici certaines particularités de la législation sur les tarifs

douaniers. Elle comporte six parties distinctes suivies d’une annexe sur

les règles générales pour l’interprétation du système harmonisé (voir

Revenu Canada, 2003) :

Partie 1 : Définitions et dispositions générales.

Partie 2 : Droits de douane.

Partie 3 : Exonération de droits.

Partie 4 : Règlements et arrêtés.

Partie 5 : Interdiction d’importer.

Partie 6 : Dispositions transitoires.

C’est la partie 2 de cette législation qui mérite d’abord d’être

examinée. Comme première caractéristique du système, cette deuxième

partie établit 13 catégories de tarifs, à savoir :

1. Général.

2. Tarif de la nation la plus favorisée (TNPF) – Most-favoured Nation

(MFN).

3. Tarif des États-Unis (TEU) – United States Tariff (UST).

4. Tarif du Mexique (TM) – Mexico Tariff (MT).

5. Tarif de préférence générale (TPG) – General preferential tariff

(GPT).

6. Tarif des pays les moins développés (TPMD) – Least developped

developing country tariff (LDDC).

7. Tarif des pays antillais du Commonwealth (TPAC) – Common-

wealth Caribbean Countries (Caribbean).

8. Tarif de l’Australie (TAU) – Australia Tariff (AT).

9. Tarif de la Nouvelle-Zélande (TNZ) – New Zealand Tariff (NZT).

10. Tarif du Chili (TC) – Chili Tariff (CT).

11. Tarif du Costa Rica (TCR) – Costa Rica Tariff (CRT).
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12. Tarif de l’Accord Canada-Israël (TACI) – Canada-Israël Agreement

Tariff (CIAT).

13. Tarif Mexique-États-Unis (TMEU) – Mexico-United States Tariff

(MUST).

Le tarif général s’applique aux marchandises venant d’un pays qui

ne figure pas dans la liste des pays de l’annexe III de la législation sur les

tarifs douaniers, ou d’un pays qui figure dans cette liste mais qui ne satis-

fait pas aux exigences pour bénéficier d’un traitement tarifaire. Le tarif

général est de 35 %. C’est celui qui est imposé notamment à la Corée du

Nord, à la Libye et à l’Oman. Le tarif de la nation la plus favorisée (TNPF)

est applicable aux pays membre de l’OMC. Le tarif de préférence générale

(TPG) offre une réduction des taux pour la plupart des pays en dévelop-

pement, à l’exception des produits de textile, vêtement, chaussure et nom-

bre de produits agricoles. Le tarif des pays les moins développés (TPMD),

introduit en 1982, offre une exemption douanière sur les biens soumis aux

taux de préférence général et venant d’un pays figurant sur la liste des

pays les moins avancés. Le tarif des pays antillais du Commonwealth

(TPAC), établi en 1986, offre une exemption douanière pour les produits

originaires de cette zone à l’exception de textile, vêtement, chaussure,

huiles de graissage et méthanol. Les tarifs de l’Australie, de la Nouvelle-

Zélande sont des tarifs spéciaux conclus de façon bilatérale entre le

Canada et chacun de ces pays, notamment sur des produits agricoles,

alimentaires et des boissons. Il en est de même des tarifs pour le Costa

Rica, le Chili et Israël, lesquels résultent des traités bilatéraux. Le tarif des

États-Unis, du Mexique résultent du traité de l’ALE et de l’ALENA. Le

tarif Mexique-États-Unis dérive aussi de l’ALEA, mais s’applique sur les

biens répondant aux règles d’origine de la zone régionale, mais qui ne

peuvent être assujettis ni au tarif des États-Unis, ni au tarif du Mexique.

De toute évidence, la coexistence de ces 13 listes tarifaires ne peut que

contribuer à complexifier le système puisqu’il faut certifier l’origine des

produits et leur appliquer le tarif approprié. Examinons à présent le

niveau de tarif et le revenu engendré selon les catégories de produits.

3.1.2. Revenu tarifaire relativement faible mais largement concentré 
dans les biens de consommation courante…

Au cours de l’année 2001, Revenu Canada a perçu 2,93 milliards de

dollars de tarif sur une importation totale de 338 milliards de dollars ; ce

qui signifie que le tarif moyen effectivement appliqué se situe à un faible

niveau de 0,8 %. Toutefois, derrière ce faible taux moyen se profilent des

particularités industrielles. En effet, le tarif moyen sur les biens indus-

triels ou d’équipement est très faible. Par exemple, ce tarif est d’environ

0 % sur les produits pharmaceutiques, 0,2 % sur les machines et appareils
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d’enregistrement, 0,1 % sur les instruments et appareils optiques, etc.

(voir le tableau 1.7). Rappelons que ces divers produits industriels domi-

nent les importations du Québec. À l’opposé, le tarif moyen sur les biens

de consommation courante est relativement élevé, notamment dans les

tabacs (31,2 %), dans les boissons (12,8 %), le vêtement (14,2 %), les chaus-

sures (15,1 %) et également les meubles (1,5 %).

Ainsi, et comme l’indique le tableau 1.7, un groupe restreint de

biens de consommation courante, représentant à peine 7 % du total des

importations canadiennes, compte pour un pourcentage très élevé de

58 % des droits perçus au cours de l’année 2001. 

Tableau 1.7
Revenu tarifaire par catégories de produits – 2001

Source : Compilations spéciales obtenues de Statistique Canada.

Valeur
des 

importations Tarif perçu
Tarif

moyen

(M$) (%) (M$) (%) (%)

Tous les biens 338 522 100,0 2 932 100,0 0,8

Biens de consommation courante
Tabac 88 0,9 27 0,9 31,2
Boissons 2 023 0,6 244 8,3 12,8
Ouvrages en cuir 889 0,3 56 1,9 6,3
Vêtements 6 301 1,9 898 30,6 14,2
Textiles 4 770 1,4 142 4,8 3,0
Chaussures 1 572 0,5 237 8,1 15,1
Meubles, mobilier 5 579 1,6 87 2,9 1,5
Coiffure 204 0,0 12 0,4 6,0
Sous-total 21 426 7,2 1 703 58,1 7,9

Biens industriels
Matières plastiques 11 693 3,4 71 2,4 0,6
Fonte, fer et acier/ouvrage 11 588 3,3 79 2,7 0,6
Produits chimiques, organiques et inorganiques 8 680 2,6 14 0,5 0,1
Produits pharmaceutiques 6 140 1,8 0 0,0 0,0
Produits de l’édition/Presse 3 348 1,0 2 0,1 0,1
Aluminium 3 489 1,0 10 0,3 0,3
Réacteurs nucléaires 61 881 18,3 38 1,3 0,1
Machines/appareils 40 270 11,9 96 3,3 0,2
Voitures 59 184 17,5 463 15,8 0,8
Navigation aérienne 7 813 2,3 0 0,0 0,0
Instruments, appareils optiques 12 190 3,6 14 0,5 0,1
Jouets, jeux 3 494 1,0 33 1,1 1,0
Sous-total 229 770 67,7 820 28 0,4
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Parallèlement, 12 groupes de produits industriels, représentant plus

des deux tiers des importations (68 %), ne contribuent que pour 28 % des

droits perçus. Les réacteurs nucléaires apparaissent comme le premier

produit le plus importé (62 milliards de dollars ou 18 %) et ne représente

pourtant qu’un faible pourcentage des droits perçus (1,3 %). Ici, la simi-

larité du système tarifaire canadien et de celui des États-Unis est assez

frappante. De fait, selon Gresser (2002), les biens de consommation sont

taxés à un taux élevé d’une moyenne de 8,4 % contre un taux de 0,8 %

pour l’ensemble des biens. Plus significatif encore, les chaussures et vête-

ments ne représentent que 6,7 % des importations américaines et contri-

buent pour près de 47 % du total des revenus tarifaires de ce pays au

cours de l’année 2001.

Si les tarifs sur les biens industriels sont si faibles tant au Canada

qu’aux États-Unis, c’est à cause des efforts concertés de libéralisation,

d’abord menés au sein du GATT et de l’OMC, et ensuite dans le cadre de

l’ALENA. En effet, les pays industrialisés, entre autres le Canada et le

Québec, les États-Unis, l’UE, s’échangeant surtout des biens industrialisés,

ont porté leur effort de libéralisation des échanges sur ces types de biens.

C’est ainsi que l’échange intra-industriel est assez prononcé au sein des

pays industrialisés. Par exemple, au Canada, le pacte de l’automobile signé

avec les États-Unis en 1965 implique, d’une part, le renforcement des

échanges de voitures et leurs pièces entre les deux pays et, d’autre part,

qu’une partie importante des importations canadiennes de voitures est

en droit de franchise3. Dans le secteur de la navigation aérienne et spa-

tiale, les maîtres d’œuvre au Canada sont autant des firmes canadiennes

(Bombardier, CAE…) que des firmes américaines (Pratt & Whitney, Bell

Helicopter…) qui s’échangent des biens de cette industrie avec les mai-

sons mères aux États-Unis. Bref, les données disponibles indiquent clai-

rement que le pourcentage des importations imposables des biens

industriels est beaucoup plus faible que celui des biens de consommation

courante. Pourquoi alors la vague de libéralisation dénotée dans les biens

industriels ne s’est pas propagée sur les biens de consommation courante

présentés plus haut ? L’explication fournie par Gresser (2002) se révèle

plausible, en mettant l’accent sur la stratégie de négociation. 

Dans certains pays industrialisés dont les États-Unis, les produc-

teurs de biens intensifs en capital ou en main-d’œuvre qualifiée ont fait

pression sur les négociateurs nationaux pour une libéralisation des

3. Pour l’année 2001, sur une importation totale de voitures de près de 59 milliards de
dollars, seulement 9 milliards sont imposables (environ 15 %). De même dans l’aéro-
nautique, sur une importation de 8 milliards de dollars, une valeur négligeable de 0,28
milliard est imposable (3,5 %). Par comparaison, le pourcentage des importations impo-
sables est de 71 % pour les boissons, 73 % pour les tabacs et 82 % pour les chaussures.
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marchés alors que les producteurs du secteur traditionnel (textile, vête-

ment…) militent en faveur d’un protectionnisme. En conséquence, le négo-

ciateur domestique satisfait les deux groupes, soit en poursuivant à la fois

le libre-échange dans les biens industriels et le protectionnisme dans les

autres. Signalons également que les normes de compétitivité dans les biens

industriels dépassent largement le cadre des coûts stricts de production et

rendent presque inopérantes des mesures tarifaires de protection. Les

firmes des produits de haute valeur ajoutée jouent davantage sur l’image

de marque et la diversité que sur l’élément prix ; facteurs propices à des

échanges intra-industriels. La question demeure cependant de savoir si la

protection tarifaire accordée aux industries de biens de consommation

courante atteint son but. Nous y reviendrons un peu plus loin.

Depuis la conclusion de l’Uruguay Round, on note une décélération

importante des taux moyens de tarif qui, pour l’ensemble des biens,

passe de 2,5 % en 1993 à 0,8 % en 2001. Rappelons qu’en vertu de cet

accord multilatéral, la libéralisation complète du textile et du vêtement

est prévue pour 2005. Au-delà de cette date, il ne restera que le secteur

des tabacs, des boissons et des chaussures où la protection tarifaire serait

encore substantielle au Canada.

… et aussi versatile selon les pays

Quels sont les pays qui portent le fardeau du tarif ? Les données compilées

et publiées par Statistique Canada ne permettent pas de déterminer direc-

tement la structure du revenu tarifaire selon les pays. Cependant, nous

pouvons fournir des points de repère pour certaines catégories de pro-

duits, comme par exemple ceux provenant des industries du tabac, des

boissons et de la chaussure, lesquelles ressortent comme les plus taxées.

Pour l’année 2001, l’industrie du tabac rapporte un revenu tarifaire

de 27,4 millions de dollars, dont 52,2 % proviennent des cigarettes con-

tenant du tabac, 21,3 % du tabac et succédanés, 13 % du tabac à fumer et

12,4 % des cigares. Comme l’indique le tableau 1.8, ce sont les États-Unis

et certains pays de l’Union européenne qui supportent presque entière-

ment le fardeau tarifaire de l’industrie du tabac. Il est à noter que le tarif

sur les cigarettes est particulièrement élevé, de 68 % sur le made in
Germany à 98,3 % pour le made in France. 

Même le produit de cigarette des États-Unis n’est guère épargné par

le traité de l’ALE, puisqu’il est soumis à un tarif moyen de 79,3 %. Dans

le cas des cigares (contenant du tabac), Cuba se retrouve au deuxième

rang de pays de provenance des importations avec un pourcentage de

23,4 % juste après les États-Unis mais ne compte que pour 2,3 % des droits

perçus sur ce type de produit.
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De l’ensemble des 99 groupes de produits importés, l’industrie de

la boisson est la troisième qui engendre le plus de revenus tarifaires (près

de 244 millions de dollars, en 2001). On note que les vins de raisins, bien

que largement importés, sont peu taxés. En fait, sur un total de près de

900 millions de dollars en 2001, d’importations de vins de raisins, seule-

ment 7,4 millions de dollars de revenus tarifaires sont perçus, soit un

taux moyen de 0,8 %. Parmi les sous-groupes de boissons les plus taxés,

figurent la bière de malt, les liqueurs, les whiskies, les eaux-de-vie de vin,

le rhum, le gin et la vodka. Dans la bière de malt, le taux moyen de tarif

se situe à 21,1 %. On note que l’ALENA ne semble pas conférer un trai-

tement privilégié à la bière venant des États-Unis et du Mexique, puisque

celle-ci est également lourdement taxée. Le cas de la Chine devrait par-

ticulièrement retenir l’attention, portant une taxe moyenne de 491 %. De

fait, alors que la Chine ne compte que pour 0,4 % des importations de la

bière en 2001, elle contribue pour 9,5 % des revenus tarifaires de ce pro-

duit. Pour les liqueurs, les whiskies, les eaux-de-vie de vin, le gin et la

Tableau 1.8
Industries du tabac : importation et tarifs moyens selon les pays – 2001

Importations (%) Droits perçus (%) Tarif moyen (%)

Cigarette contenant du tabac
États-Unis 87,7 86,0 79,3
France 8,9 10,8 98,3
Allemagne 1,0 0,8 68,0
Total (en milliers de dollars) 17 706 14 332 %81,0 %

Tabac et succédanés 
États-Unis 98,0 98,8 43,8
Inde 0,6 0,7 23,5
Total (en milliers de dollars) 13 447 5 849 %43,5 %

Tabac à fumer
États-Unis 18,5 20,7 43,5
Irlande 16,4 24,1 57,1
Royaume-Uni 15,8 21,0 52,0
Pays-Bas 12,1 16,5 53,3
Suède 7,7 10,8 54,3
Danemark 2,5 4,3 68,7
Total (en milliers de dollars) 9 196 3 580 %38,9 %

Cigares contenant du tabac
États-Unis 25,4 13,1 7,3
Cuba 23,4 2,3 1,4
Danemark 22,1 47,6 30,5
Belgique 10,1 20,8 29,1
Pays-Bas 7,4 10,8 20,6
République dominicaine 4,9 1,1 3,1
Total (en milliers de dollars) 24 052 3 409 %14,2 %

Source : Compilations spéciales obtenues de Statistique Canada.
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vodka, ce sont les principaux pays d’importation, en l’occurrence, les

États-Unis, le Royaume-Uni, la France, l’Italie, l’Irlande qui supportent

le fardeau tarifaire. Le cas du rhum est particulier, dans la mesure où les

droits perçus sont disproportionnellement supportés par les pays

d’importation marginale (voir le tableau 1.9). Par exemple, Cuba, avec

1 % des importations du rhum, représente 19 % des droits perçus contrai-

rement aux États-Unis, qui accapare près de 66 % des importations et ne

contribue que pour environ 21 % des droits.

Le cas de la chaussure est intéressant à examiner, car il met en relief

la situation des pays en développement. Trois sous-groupes de ce produit

ressortent à la fois comme les plus taxés et les plus importés : 1) chaus-

sures, semelle extérieure en caoutchouc, plastique, cuir et dessus en cuir

naturel, non dénommé ailleurs ; 2) chaussures de sport non dénommé

ailleurs, semelle extérieure, caoutchouc, plastique, cuir et dessus en cuir

naturel ; 3) chaussures en caoutchouc, plastique, non dénommé ailleurs.

Comme l’indique le tableau 1.10, les importations de ces produits ne

proviennent pas tant des États-Unis, mais des pays de l’Asie (Chine,

Indonésie, Thaïlande, Corée du Sud, Vietnam et Inde) ainsi que de l’Italie

et du Brésil. Le tarif moyen varie à un niveau élevé de 14 % à 19 % selon

les pays dans cette industrie. On n’observe pas un écart disproportionné

entre la part d’importation accaparée par un pays et son fardeau tarifaire,

à l’exception des États-Unis qui sont moins taxés en vertu des dispositifs

de l’ALENA.

3.1.3. Les implications des politiques tarifaires

La rationalité des mesures tarifaires

Le motif d’imposer un tarif douanier dans le seul but de garnir les coffres

d’un gouvernement est de moins en moins crédible pour la bonne raison

que ce type de revenu fiscal se révèle marginal pour bon nombre de pays

industrialisés. Par exemple, selon les estimations de la Banque mondiale

(2002), le revenu issu des tarifs sur le commerce international, en pour-

centage du revenu total du gouvernement central, se situe en 1999, à

seulement 1 % au Canada et aux États-Unis, et à 0 % dans la plupart des

pays de l’Union européenne. Ce taux n’est encore élevé que dans certains

pays en développement. 

Ainsi, et pour un pays industrialisé comme le Canada, l’imposition

d’une mesure tarifaire a pour but de protéger les industries domestiques

contre la concurrence des firmes étrangères. Deux idées maîtresses res-

sortent de cet énoncé : 1) il existe une offre locale du bien soumis au tarif

et 2) les importations portent un préjudice sérieux à cette branche
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Tableau 1.9
Industries des boissons : importations et tarifs moyens selon les pays

Produits Importations (%) Droits perçus (%) Tarif moyen (%)

Bière de malt
États-Unis 21,1 26,1 26,1
Mexique 25,0 19,5 16,5
Pays-Bas 23,0 17,6 16,2
Royaume-Uni 7,1 5,1 15,3
Irlande 7,3 6,6 19,1
Chine 0,4 9,5 491,0
Total (en milliers de dollars) 257 972 54 441 % 21,1 %
Liqueurs 
États-Unis 15,3 16,9 36,9
Irlande 24,8 14,7 19,8
Mexique 16,3 14,6 30,0
France 15,3 15,1 32,7
Royaume-Uni 4,2 3,9 30,7
Jamaïque 3,1 3,1 33,0
Afrique du Sud 2,1 1,5 23,0
Italie 13,7 23,7 57,5
Total (en milliers de dollars) 122 276 40 750 % 33,3 %
Whiskies
États-Unis 18,1 18,6 48,5
Royaume-Uni 79,2 78,4 46,6
Irlande 2,5 2,9 53,7
Total (en milliers de dollars) 96 297 45 327 % 47,0 %
Eaux-de-vie de vin
États-Unis 3,1 3,5 64,2
France 80,0 77,1 54,8
Italie 8,1 7,9 55,4
Allemagne 2,2 3,6 94,7
Grèce 2,5 3,4 76,7
Total (en milliers de dollars) 43 609 24 794 % 56,9 %
Rhum
États-Unis 65,7 20,6 3,8
Jamaïque 16,7 15,6 11,5
Guyane 3,5 9,3 32,0
Barbade 8,6 16,2 23,3
Bahamas 0,9 3,5 48,0
Trinité-et-Tobago 0,2 4,2 252,8
Cuba 1,0 19,0 219,0
Bermudes 0,4 2,5 71,2
Total (en milliers de dollars) 61 432 7 564 % 12,3 %
Gin
États-Unis 1,3 3,0 205,8
Royaume-Uni 90,6 88,7 89,6
Suède 7,3 7,9 99,5
Total (en milliers de dollars) 18 879 17 290 % 92,0 %
Vodka
États-Unis 13,4 13,1 89,0
Suède 39,5 40,1 92,6
Russie 15,1 15,0 90,6
Finlande 14,9 18,0 110,1
Pologne 10,0 10,0 90,0
France 3,8 1,2 30,7
Royaume-Uni 0,5 0,3 67,0
Total (en milliers de dollars) 30 617 27 914 % 91,2 %
Vins de raisins 44,5 % 3,0 % % 0,8 %

Source : Compilations spéciales obtenues de Statistique Canada.
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industrielle locale. Afin de vérifier la plausibilité de ces hypothèses, réfé-

rons-nous au cas des trois industries des plus taxées au Canada : les

tabacs, les boissons et les chaussures. 

Comme nous l’avons relevé précédemment, les divers produits du

tabac sont largement importés des États-Unis, lesquels sont fortement

taxés (particulièrement les cigarettes). Dans le cas des cigares, le made in
Cuba, bien que quantitativement important (voir le tableau 1.8), n’est

soumis qu’à un faible taux tarifaire. On peut en déduire que l’industrie

canadienne du tabac est surtout protégée contre la concurrence des pro-

duits américains et européens. Mais quelques données de statistiques

manufacturières au Québec méritent ici d’être rapportées. D’abord, la

Tableau 1.10
Industrie des chaussures : importations et tarifs moyens selon les pays

Produits Importations (%) Droits perçus (%) Tarif moyen (%)

Chaussures, semelle extérieure en caoutchouc/plastique/cuir naturel, n.d.a.
États-Unis 4,2 0,7 2,5
Italie 18,0 15,3 11,9
Chine 41,5 49,2 16,6
Brésil 9,6 11,8 17,1
Portugal 4,3 4,9 16,2
Espagne 3,4 2,7 11,0
Inde 2,5 3,4 18,6
Indonésie 0,7 1,0 18,9
Vietnam 0,8 0,7 12,2
Thaïlande 0,8 1,0 16,6
Roumanie 1,4 0,8 7,9
Total (en milliers de dollars) 455 405 63 984 % 14,0 %

Chaussures de sport, semelle extérieure
en caoutchouc/plastique/cuir et dessus en cuir naturel, n.d.a.
États-Unis 1,6 0,1 1,7
Chine 69,2 70,0 18,9
Indonésie 10,5 10,9 19,5
Vietnam 4,0 4,1 19,4
Corée du Sud 4,1 4,3 19,5
Thaïlande 4,0 3,1 19,3
Italie 2,2 2,3 19,2
Hong Kong 0,8 0,8 19,2
Total (en milliers de dollars) 212 667 39 944 % 18,8 %

Chaussures en caoutchouc/plastique, n.d.a.
États-Unis 2,1 1,5 12,1
Chine 83,4 84,8 18,0
Vietnam 4,0 3,7 16,7
Indonésie 2,8 2,9 17,9
Italie 2,2 1,9 15,1
Brésil 2,0 2,1 18,0
Total (en milliers de dollars) 177 810 31 572 % 17,8 %

Source : Compilations spéciales obtenues de Statistique Canada.
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publication de l’ISQ sur ce sujet regroupe le secteur des boissons et du

tabac en une seule catégorie, laquelle ne distingue que deux sous-

groupes : boissons gazeuses et glace, puis les vineries, ce qui marginalise

l’industrie du tabac. Par ailleurs, depuis 1987, Statistique Canada ne four-

nit aucune donnée sur le PIB de l’industrie du tabac pour le Québec. En

conséquence, les activités de l’industrie du tabac ne sont concentrées que

dans quelques firmes. 

Dans le secteur des boissons, l’objectif de la protection tarifaire ne

semble pas aussi évident. D’abord, on observe que le nombre de produits

de cette industrie qui entrent directement en concurrence avec les pro-

duits locaux (vins de raisins, eau minérale gazéifiée, boissons fermentées,

glace et neige) ne portent qu’un très faible taux moyen tarifaire. Ensuite,

pour ce qui est des autres produits lourdement taxés, certaines irrégula-

rités industrielles se dénotent. De fait, le système de protection tarifaire

dans la bière de malt discrimine fortement les pays. La Chine, qui ne

représente qu’un pourcentage marginal des importations (0,4 %) contri-

bue pour près de 10 % des droits perçus dans la bière de malt (soit un

taux moyen très élevé de 491 %). Le cas du rhum ressort aussi comme

étant particulier. Les importations de ce produit venant de Cuba, d’à

peine 1 % du total, sont taxées à un niveau très élevé de 219 % et rap-

portent 19 % des droits perçus (voir le tableau 1.10). Le rhum de Trinidad-

et-Tobago est aussi lourdement taxé (253 %) par rapport à celui de la

Jamaïque (115,5 %), alors que ces deux pays font partie du même groupe

de pays de préférence tarifaire (pays antillais du Commonwealth). Dans

le cas des liqueurs, des whiskies, des eaux-de-vie de vin, du gin et de la

vodka, l’écart entre les tarifs appliqués selon les pays n’est pas aussi

prononcé qu’en ce qui concerne la bière et le rhum. Mais on peut se

demander si la protection tarifaire dans chacune de ces industries est un

outil approprié compte tenu de leur hétérogénéité et de l’importance de

l’image de marque. Au Québec, l’industrie des boissons compte, en 1998,

50 établissements dont environ 56 % de moins de 28 employés et 7 firmes

de plus de 200 employés. 

Le nombre total d’emplois (activité manufacturière et administra-

tion) de cette industrie affiche une légère croissance passant de 8 778 en

1992 à 10 109 en 19984. Bien que l’apport de ce secteur d’activité dans

l’économie soit non négligeable, il demeure qu’il est relativement moins

abondant au travail en comparaison des industries telles que le vêtement

(50 000 emplois), les produits du bois (34 000 emplois), les produits chi-

miques (25 000 emplois), les machines (29 000 emplois) pour ne citer que

4. Données d’emploi de l’année 1998.



LE COMMERCE EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 39

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

celles-là. De toute évidence, l’industrie de la boisson, dont en particulier

les établissements de la bière, au Québec, est protégée de la vive concur-

rence étrangère. 

Comme nous l’avons déjà mentionné, le système tarifaire dans

l’industrie de la chaussure fait porter le fardeau aux pays les plus expor-

tateurs, en l’occurrence la Chine et les pays de l’Asie, l’Italie et le Brésil.

Nous y retrouvons donc l’objectif de protection contre la concurrence

étrangère. Cependant, nous pouvons nous interroger sur l’efficacité de

cette mesure, sujet que nous examinons ci-après.

L’efficacité limitée des mesures tarifaires

Il se dégage presque une unanimité au sein de la communauté des éco-

nomistes sur les effets théoriques pervers d’un tarif douanier. L’argument

est simple. Pour un petit pays qui ne peut influencer le prix international

du bien qu’il importe, l’imposition d’un tarif fait relever le prix domes-

tique et pénalise les consommateurs. Il en résulte une perte sèche de bien-

être due à l’inefficacité des producteurs locaux qui bénéficient de cette

protection, et à une perte de consommation conséquente à la hausse des

prix. Pour un grand pays, l’effet d’un tarif douanier demeure incertain. 

De fait, en imposant un tel tarif, un grand pays peut forcer les expor-

tateurs à réviser leur prix à la baisse, ce qui contribue à rehausser son bien-

être. Dans ce cas, on dit que le taux maximal de tarif qu’on peut imposer

est égal à l’inverse de l’élasticité de l’offre étrangère. C’est ce qu’on entend

par tarif optimal, qui est plus élevé en présence d’une offre étrangère

relativement inélastique. Par grand pays, on entend souvent celui qui con-

centre une part importante de marché du bien et de ce fait se retrouve en

position d’influencer le prix international ; il s’agit généralement des États-

Unis ou de l’Union européenne pour toute une variété de produits. Même

dans ces grands pays, des évidences empiriques démontrent que le tarif

douanier, particulièrement sur un bien de consommation courante (vête-

ment, textile, chaussures, tabac, boissons, etc.) a pour effet de maintenir

artificiellement élevé le prix domestique de ce bien. 

En résumé, ces observations sont suffisantes pour montrer que dans

le contexte du Canada et du Québec, pays dont le marché est restreint,

un tarif douanier sur un bien de consommation courante crée un effet

particulièrement défavorable sur l’ensemble des consommateurs en rai-

son de son incidence positive sur les prix. Mais un secteur ainsi protégé

est-il à l’abri de la concurrence étrangère ? Difficile à dire, et voici

pourquoi. Évidemment, il est facile de se référer aux données d’emploi

dans ces industries protégées, lesquelles exhibent une courbe descen-

dante au fil des ans, pour conclure à l’inefficacité des mesures tarifaires,

comme le fait Gresser (2002), à propos du système tarifaire américain. 
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Mais on peut fort bien rétorquer à cet argument, que n’eussent été

les tarifs, la perte d’emploi dans ces industries protégées serait plus grave

encore. En réalité, la véritable raison de l’inefficacité des mesures tari-

faires réside dans le fait que les normes de compétitivité dans les biens

de consommation courante, voire de bas de gamme, respectent la même

logique que celles des produits industriels ou de haute technologie.

Dans son rapport annuel de 1995, même l’ONUDI (1995, p. 25-26)

considère qu’« aujourd’hui l’avantage comparatif associé à des bas salaires

se trouve de plus en plus érodé », puisque les coûts directs de main-

d’œuvre diminuent rapidement en raison principalement de l’utilisation

des nouvelles technologies telles que les systèmes de fabrication flexibles,

des progrès techniques de communication et d’information. À cette ten-

dance s’ajoute la préférence des consommateurs de plus en plus exi-

geants, appelant à une différenciation marquée des produits. Notons que

même le travail salarié ne constitue pas un facteur de production homo-

gène dont le coût pourrait se comparer facilement d’un pays à un autre.

Il y a toute une série de facteurs « hors prix » qui influencent la compéti-

tivité (qualité des produits, adaptation aux besoins de la clientèle, service

après-vente, productivité, système d’enseignement, etc.). Même au sein des

pays industrialisés, une étude comparative réalisée par le Centre d’études

des revenus et des coûts (CERC) (1993) aboutit à la conclusion «que les pays

où les coûts salariaux ont progressé le plus rapidement, comme le Japon

et l’Allemagne, sont également ceux qui, au cours de la période 1966-1990,

ont dégagé continuellement de très forts excédents commerciaux ». 

Par ailleurs, le système tarifaire canadien concentré sur les biens de

consommation courante (textile, vêtement, tabacs, boissons, cuir, chaus-

sures, etc.) pénalise davantage les pays en développement qui n’ex-

portent que ces catégories de biens. Mais n’oublions pas non plus que

ces pays en développement se caractérisent par un niveau élevé de pro-

tection tarifaire. En effet, selon les données de la Banque mondiale (2002),

alors que les pays de l’Organisation de coopération et de développement

économiques (OCDE) ont un tarif moyen (ensemble de produit) inférieur

à 5 % dès le début de l’an 2000 ; ce sont presque tous les pays en déve-

loppement qui ont un tarif moyen supérieur à 15 %. Par exemple, la liste

des huit pays de tarifs supérieurs à 25 % comprend ceux-ci : Pakistan

(46,6 %), Maroc (33,6 %), Inde (32,5 %), Éthiopie (32 %), Île Maurice (31 %),

Tunisie (30 %), Libye (27,3 %) et Rwanda (28,3 %). Notons aussi que des

pays comme la Suisse, le Singapour et Hong Kong ont un tarif moyen

nul, tout en affichant un excédent commercial. 

L’analyse traditionnelle économique concluant aux effets pervers

d’un tarif ne pourrait pas si facilement être rejetée du revers de la main.

Cependant, on ne saurait immédiatement conclure que ces pays, de tarif



LE COMMERCE EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 41

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

nul, pratiquent une politique de liberté complète d’échange car nous

savons qu’en général les mesures tarifaires et non tarifaires varient selon

le principe des vases communicants. L’abaissement de l’une de ces mesures

relevant l’autre. Il ne faut guère se surprendre que des pays ont de plus

en plus recours à des mesures non tarifaires, notamment les subventions,

compte tenu des efforts louables de réduction des tarifs réalisés au sein

du GATT et de l’OMC. Mais ce qui ressort de plus en plus clairement,

c’est que le recours à des mesures tarifaires ne fait pas bon ménage avec

les normes de compétitivité internationale à divers niveaux et très souvent

« hors prix ».

Il convient maintenant d’intégrer à la présente réflexion les impli-

cations de l’importance du commerce interprovincial. Comme nous

l’avons noté, les importations du Québec en provenance du reste du

Canada représentent maintenant près du tiers du total des importations,

ce qui est considérable ; une des particularités de ces importations inter-

provinciales est qu’elles sont en franchise. L’accord sur le commerce inté-

rieur, signé en juillet 1994 et mis en vigueur en 1995, poursuit l’objectif

d’établir au Canada un marché intérieur ouvert et stable dans le but de

soutenir la compétitivité des entreprises canadiennes5. Plus précisément,

l’article 102 énonce les principes sur lesquels repose l’accord ; les voici :

a. Les Parties n’érigeront pas de nouveaux obstacles au commerce inté-
rieur et elles faciliteront la libre circulation des personnes, des pro-
duits, des services et des investissements à l’intérieur du Canada ;

b. elles traiteront sur un pied d’égalité les personnes, les produits, les
services et les investissements, indépendamment de leur lieu d’ori-
gine au Canada ;

c. elles rendront compatibles leurs normes et leur réglementation per-
tinentes, en vue d’assurer la libre circulation des personnes, des pro-
duits, des services et des investissements à l’intérieur du Canada ; et

d. elles veilleront à ce que leurs politiques administratives favorisent la
libre circulation des personnes, des produits, des services et des
investissements à l’intérieur du Canada.

Certaines dispositions de l’accord portent sur les marchés publics,

l’investissement, la mobilité de la main-d’œuvre, les produits agricoles

et alimentaires, les boissons alcoolisées, l’énergie, le transport… Par con-

séquent, une partie importante des importations de marchandises du

Québec échappe déjà aux mesures tarifaires, à savoir les biens industriels

5. Voir le Guide de l’accord sur le commerce intérieur, publié par le Secrétariat du Commerce
intérieur, Gouvernement du Canada, Ottawa, 18 juillet 1994.
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et tout le commerce interprovincial. L’ouverture des services et de l’inves-

tissement demeure problématique compte tenu de la présence de

nombreuses mesures non tarifaires qui leur sont associées.

Pour synthétiser, plusieurs problèmes émergent du système tarifaire

canadien. Premièrement, si en termes absolus, la valeur des droits perçus,

évaluée à près de trois milliards de dollars en 2001 est non négligeable,

il demeure que le taux moyen de tarif est relativement faible. Dès lors,

on ne peut que s’interroger sur la nécessité de lever de tels revenus

tarifaires sur des importations qui entrent de plus en plus en franchise.

Deuxièmement, et c’est ici le point essentiel, le revenu tarifaire canadien

est concentré sur un nombre limité de biens de consommation courante,

alors que ce sont les biens industriels qui constituent l’essentiel des

importations. Troisièmement, même à l’intérieur des produits les plus

lourdement taxés, des disparités de traitement s’observent entre les pays

d’où proviennent les importations. Ainsi, à l’instar du système américain,

il ressort que le système canadien fait porter le fardeau douanier davan-

tage sur les pays en développement exportateurs des biens de consom-

mation courante. Mais ces pays en développement pratiquent également

une politique protectionniste. Enfin, il est ici expliqué, que pour un pays

industrialisé, comme le Canada, l’efficacité des mesures tarifaires se révèle

limitée pour la simple raison que les normes de compétitivité, autant

dans les biens de consommation courante que dans les biens industriels,

adhèrent aux mêmes logiques. Plus précisément, ce sont des facteurs

« hors prix » (qualité de produit, adaptation aux besoins de la clientèle,

service après-vente, productivité, système d’enseignement et de forma-

tion, etc.) qui ressortent comme étant déterminants dans la concurrence

internationale. Il est donc raisonnable de penser que l’élimination pure

et simple des tarifs douaniers est peu susceptible d’avoir un impact défa-

vorable sur l’économie québécoise. Tournons notre attention à présent

sur la conduite des politiques monétaires et de taux de change.

3.2. POLITIQUES DE RÉGULATION MACROÉCONOMIQUE

3.2.1. Le débat sur le rôle de l’État

Pour éviter tout malentendu, passons en revue quelques préjugés sur les

effets de la mondialisation, caractérisée par l’intégration croissante des

marchés des biens et services ainsi que des capitaux. D’abord, il est sou-

vent considéré que la mondialisation conduit au dépérissement de l’État,

c’est-à-dire à une diminution de son rôle ou de son autorité. Des auteurs

tels Nettl (1968), Waltz (1979) et Reich (1992) estiment que ce sont des

acteurs privés, en l’occurrence les firmes multinationales, qui décident de

la structure des réseaux mondiaux de production de biens et services.
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Fred Block (1996), cité par Evans (1999), va jusqu’à parler de « la dictature

des marchés financiers internationaux », en ce sens que « tout État qui

prend des mesures jugées ”inopportunes” par les financiers internatio-

naux est puni par une baisse de la valeur de sa monnaie et par des

difficultés plus grandes d’accès aux marchés de capitaux ». Après avoir

examiné la littérature sur le sujet de la rhétorique de la mondialisation,

Evans (1999) conclut que la thèse d’affaiblissement de l’État mérite d’être

nuancée. Selon lui : 

L’État ne se trouve pas occulté du simple fait qu’il dépend davantage
des échanges avec l’extérieur. Les statistiques existantes du commerce
entre pays montrent qu’une ouverture croissante de l’économie est
associée à un rôle plus développé – et non diminué – de l’État. En
outre, le simple examen des nations dont les performances écono-
miques ont été les meilleures depuis trente ans montre que, dans une
économie mondialisée, l’État peut, par une action bien conçue, aider
à la compétitivité d’un pays. […] Singapour en est le meilleur
exemple : elle est non seulement une économie très internationalisée
dans la mesure où elle dépend de ses échanges extérieurs, mais aussi
son dynamisme économique est exceptionnellement associé à l’inves-
tissement étranger direct des sociétés transnationales. Elle est en
même temps bien connue aussi pour la compétence et les pouvoirs
de son administration publique.

Cameron (1998) et Rodrik (1996) expliquent clairement que, dans les

pays de l’OCDE, la relation entre le degré d’ouverture et le volume des

dépenses publiques en pourcentage du PIB est plus souvent positive que

négative. Les compilations statistiques effectuées par la revue The Econ-
omist (1997) sur la part des dépenses publiques dans le PIB indiquent que

ce ratio (un bon indicateur du rôle de l’État) a régulièrement augmenté

dans les grands pays industrialisés, passant d’une moyenne de moins de

10 % au début du siècle dernier pour presque doubler en moins de vingt-

cinq ans, se retrouvant à un niveau élevé de près de 46 % en 1996. Même

le niveau considérable du budget de chacun des gouvernements des pays

industrialisés révèle assez bien leur grand pouvoir d’intervention dans

l’économie. Comme le dit si bien Newt (1995, p. 88), dans l’ère de la

psychologie d’endettement, le vote du Congrès américain est la plus dis-

pendieuse carte de crédit au monde. Les gouvernements disposent en

effet d’un crédit presque illimité et peuvent se permettre de reléguer la

dette publique (interne et externe) de génération en génération.

C’est donc avec raison que se construit un lien pratique et symbo-

lique entre la compétitivité des firmes et celle de l’État, comme le résume

si bien l’ONUDI (1995, p. 4) : « Greater coordination is also required between
the private sector and Governments in order to enable firms to reap the
benefits of their core competencies and to support government efforts to
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create a competitive environment and to promote sustainable industrial
development. » Il devient de plus en plus évident que la mondialisation a

pour effet non pas de réduire mais de repositionner le rôle de l’État.

3.2.2. Politiques monétaires et de taux de change

Sur le strict plan de la conduite des politiques monétaires, l’hypothèse

de l’impuissance de chacune des Banques centrales est à nuancer, voire

à être écartée. Évidemment, on comprend que l’intégration financière,

facilitée par la vague de déréglementation, conduit à un alignement des

taux d’intérêt d’un pays à l’autre. C’est ce qu’on appelle l’effet des « prix

uniques (taux d’intérêt) » associé au rapprochement des marchés ; mais

cette hypothèse de « prix unique » est démentie par des évidences empi-

riques. En effet, comme les pays présentent des caractéristiques diffé-

rentes en matière d’anticipation inflationniste, d’occasions d’affaires, de

risque souverain et de risque de liquidité, pour ne nommer que ceux-là,

et qu’ils font surtout face aux préférences mêmes des détenteurs de capi-

taux, ils n’auront pas d’autre choix que de maintenir des taux d’intérêt

qui divergeront sensiblement d’un pays à l’autre (Nyahoho, 2001, p. 28).

Ainsi, même si la Federal Reserve joue le plus souvent le rôle de loco-

motive, on observe un écart substantiel entre le taux d’escompte de cette

banque centrale et celui de la Banque du Canada. Par ailleurs, l’idée que

les opérateurs des marchés financiers imposent leur volonté à un État

semble tout à fait exagérée. Ouvrons à ce propos une parenthèse sur les

attaques spéculatives et les crises de change.

Dans les écrits publiés au sujet des crises de devises, l’article de

Krugman (1979) est souvent utilisé comme point de départ d’une analyse

systémique. L’auteur expose un modèle de crises de la balance des paie-

ments par lequel il explique qu’un gouvernement qui cherche à empêcher

sa devise de se déprécier en deçà d’un certain seuil peut voir ses réserves

s’épuiser. De même, un gouvernement qui veut empêcher une apprécia-

tion de sa devise peut se retrouver dans une situation inflationniste inac-

ceptable. En fait, l’idée centrale défendue par Krugman est fort simple :

lorsqu’un gouvernement est incapable de défendre sa devise, les inves-

tisseurs peuvent décider du sort réservé à cette devise qui, alors, ne peut

que se déprécier. Artus (1994) s’est penché sur les raisons des attaques

spéculatives sur les monnaies fortes. Cet auteur propose deux explica-

tions à partir de l’expérience de la débâcle du système monétaire euro-

péen (SME) de 1993. La première veut que « l’attaque spéculative,

notamment contre le franc français, ne soit pas liée à l’épuisement des

réserves, mais à l’anticipation d’un changement de politique économique

conduisant à l’abandon de la parité fixe et à une dépréciation brutale ».

La deuxième raison est reliée à une dynamique complexe du taux de
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change qui, même s’il s’apprécie à long terme, peut se déprécier à court

terme, autorisant par le fait même une attaque spéculative. Cette

deuxième raison signifie que les crises de changes sont inhérentes aux

régimes flexibles. Ce n’est pas tant l’existence de déséquilibres écono-

miques fondamentaux qui importe, mais les anticipations des investisseurs

qui forceront un gouvernement à réviser sa politique.

William Greider, cité par Heilbroner et Thurow (1998, p. 224-225),

constate cependant l’érosion du pouvoir des banques centrales. En 1989,

il souligne que les banques centrales des États-Unis, de l’Allemagne, du

Japon, du Royaume-Uni et de la Suisse avaient 139 milliards de dollars

de réserve pour stabiliser tous les jours les taux de change pour un

volume total de 39 milliards de dollars du marché des changes. Ces

banques avaient alors un ratio de trois à un à leur avantage contre les

spéculateurs. En 1992, la balance de pouvoir s’est renversée, soit un ratio

de deux à un en faveur des spéculateurs (278 milliards de dollars de

réserves pour les banques et 623 milliards pour les spéculateurs). Remar-

quons, en passant, que les régimes fixes ne sont pas non plus à l’abri des

attaques spéculatives, comme le témoigne le siège du dollar de Hong

Kong ou la crise asiatique ou celle de l’Argentine. D’ailleurs, Erichen-

green et Wyplosz (1995) expliquent que les systèmes de change fixes sont

fondamentalement instables en l’absence de contrôle des capitaux

puisqu’ils sont vulnérables à la spéculation autoréalisatrice ; d’où la pro-

position de ces auteurs d’introduire un grain de sable (contrôle par la

taxe) dans le rouage de la finance internationale. Mais une telle proposi-

tion ne va pas de soi à une époque hostile aux impôts de tout genre comme

celle que nous vivons actuellement. Aussi ne risque-t-on pas de voir des

ingénieurs financiers s’activer à concevoir de nouveaux instruments des-

tinés à contourner cette taxe sur les opérations de change. Pour Riggs et

Velk (1999), la taxe de Tobin est non seulement une mauvaise idée, mais

elle est tout à fait désuète. N’oublions pas que l’efficacité d’une telle taxe

dépend de la volonté de tous les pays à l’appliquer, ce qui est peu probable.

En dernière analyse, il convient de reconnaître que la spéculation sur

les devises, loin de constituer une activité perverse, voire déstabilisante,

peut dans bien des cas s’appuyer sur des considérations rationnelles rela-

tives à des facteurs politiques, économiques et sociaux susceptibles

d’influencer la confiance des investisseurs. Les spéculateurs ne sont pas

nécessairement tous des méchants loups ! Ce qui est fort significatif pour

les besoins de cette discussion sur le rôle des banques centrales, c’est le

pouvoir limité des opérateurs privés des marchés financiers. Certains

sont d’avis que les marchés financiers pourraient être emportés par leur

enthousiasme (Vittori, 1992 ; O’Brien, 1995). Rappelons ici l’effondrement

mondial des marchés obligataires au début de 1994, la chute spectaculaire
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de la Banque Barings en février 1995 après avoir subi une perte de plus

de un milliard de dollars sur le marché à terme de Nikkei, perte attri-

buable à un opérateur de 29 ans ; rappelons aussi l’affaire Metallgesell-

schaft (une grande société allemande qui a perdu un milliard sur le

marché à terme au début de 1994) ; la perte de 137 millions de dollars de

Proctor & Gamble, celle de 160 millions par Glaxo, de 1,7 milliard par

Orange County de Californie. Heilbroner et Thurow (1998, p. 225) rap-

portent ce qui suit : « Even George Soros, one of the most daring and successful
international speculators, who has made a multibillion-dollar fortune for himself,
lost $600 billion virtually overnight when he was caught wrong-footed one week
in early 1994. » À cette réalité relative au comportement du marché finan-

cier s’ajoute le problème des crises financières de diverses sources dont

l’antisélection (adverse selection) et le risque moral qui entraînent un

rationnement de crédit, d’où l’inquiétude appréhendée concernant la

fragilité du système financier6. Dès lors, il faut concevoir un mode de

supervision et de régulation du système financier en vue de protéger les

déposants et, en même temps, de s’assurer de son efficacité, ce qui place

chacune des banques centrales à l’avant-scène.

En effet, l’unanimité est presque acquise quant au besoin d’une

coopération entre les États pour le contrôle et la réglementation des acti-

vités bancaires. Déjà, le Comité de Bâle, formé en 1975 par les gouverne-

ments des banques centrales du G10, s’activait sur le dossier, émettant

des directives sur l’adéquation de fonds propres qu’une centaine de pays

appliquent aujourd’hui. En somme, la gestion de la politique monétaire

pour un pays quelconque devient plus complexe en raison de la présence

de nombreux acteurs et des conséquences sur l’économie elle-même

désormais plus diversifiée. Illustrons nos propos par les politiques du

taux de change de la Banque du Canada.

Depuis déjà cinq ans, la parité du dollar canadien et du dollar

américain n’a cessé de poursuivre une trajectoire descendante pour

défoncer la barre de 63 cents en novembre 2001, son plus bas niveau

historique. La remontée du huard au début de l’année 2004 n’a été que

de courte durée ; l’espoir de voir cette devise dépasser le seuil des 80 cents

tarde à se concrétiser. Cette évolution du dollar canadien nous ramène

6. Le problème d’antisélection survient lorsqu’un acteur de mauvaise foi (emprunteur)
est néanmoins choisi pour bénéficier d’un crédit. La crainte de sélectionner de mauvais
risques peut conduire les prêteurs à restreindre leurs lignes de crédit. Le risque moral
se produit lorsque le prêteur investit dans des projets à haut risque sachant qu’il ne
supportera pas les coûts d’échec de tels projets, d’où le problème du « prêteur en
dernier ressort » qui amène les Banques centrales à renflouer les institutions bancaires
aux prises avec des défauts de paiements. Le problème d’antisélection et de risque
moral relève de la théorie de l’information asymétrique qui est bien expliquée par
Wolfson (1989) et Mishkin (1997).
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inévitablement aux questions suivantes : 1) y a-t-il un prix juste pour le

huard ? 2) qui gagne et qui perd dans cette fluctuation ? 3) que devrait

faire la Banque du Canada ?

En ce qui concerne la première interrogation, personne aujourd’hui

ne peut chanter les vertus d’un régime de change fixe, à moins d’avoir

une monnaie mondiale, ce qui pour le moment est difficilement conce-

vable. Ni les États-Unis, ni l’Union européenne, ni le Japon ne mani-

festent d’empressement à voir leur devise servir d’ancrage international.

En conséquence, dans un régime flexible, les hauts et les bas d’une devise

sont dictés par le marché au gré de la performance économique et du

niveau de confiance des investisseurs. Cette flexibilité du taux de change

affecte différemment les acteurs économiques. Considérons le cas actuel

de la faiblesse du huard. Évidemment, cette situation est avantageuse pour

les étrangers qui désirent se procurer des biens et services canadiens.

Cela rend aussi les actions et les entreprises canadiennes attrayantes aux

investisseurs étrangers. Parmi les principaux gagnants au Québec de la

faiblesse du dollar canadien, on peut citer les entreprises de ressources

naturelles, en particulier celles des pâtes et papier, de production minière,

les aciéries et, en général, les firmes exportatrices non endettées. Du côté

des perdants figurent les sociétés qui se procurent des matières premières

aux États-Unis et ailleurs, afin de revendre des biens et services en dollars

canadiens. Les détaillants comme Canadian Tire, la Compagnie de la Baie

d’Hudson, Provigo, ainsi que les sociétés fortement endettées, peuvent

souffrir de la baisse du huard.

Signalons qu’il n’y a pas de raison apparente pour que la Banque

du Canada donne sa préférence à un groupe d’acteurs nationaux. Encore

faut-il s’interroger sur l’impact global des fluctuations du taux de change.

D’abord, des études empiriques démontrent que la manipulation des

taux de change pour des fins de compétitivité internationale ne contribue

pas véritablement à corriger les déséquilibres (déficit ou surplus) du

compte courant de la balance des paiements (Kaldor, 1978 ; Thirlwall,

1988 ; OMC, 1998). De fait, des pays de déficit ou de surplus tendent à

le demeurer indépendamment de la valeur de leur devise. Même le flux

de l’investissement direct étranger (IDE) ne suit pas directement la logique

de variation des taux de change. Depuis au moins le début des années

1990, on observe que les IDE du Canada sont toujours plus élevés que

les entrées, en dépit de la dépréciation prononcée du huard.

Par ailleurs, il faut prendre en considération que toute variation

prononcée de la valeur d’une devise (le plus souvent avec dépréciation)

est le reflet d’un déséquilibre fondamental sur les marchés, soit une poli-

tique monétaire et fiscale inadaptée, soit un goulot d’étranglement que

les spéculateurs ne feront que resserrer, à tort ou à raison (Nyahoho, 2002,
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p. 325). Enfin, vendre à rabais à l’étranger ne constitue pas une stratégie

appropriée pour soutenir la concurrence à long terme, laquelle passe

définitivement par la relance de la productivité.

En conséquence, à l’ère de la globalisation des marchés financiers,

la politique monétaire se doit d’être responsable, c’est-à-dire d’être cen-

trée sur la maîtrise de l’inflation. Il ne s’agit pas de doper la devise par

une politique des taux d’intérêt élevés ; cela porterait préjudice à l’activité

économique. En réalité, une économie saine peut s’apprécier à travers le

concours simultané de son faible taux d’intérêt et de sa forte devise.

Le débat est maintenant ouvert sur l’opportunité pour le Canada

de former avec les États-Unis une zone monétaire. Courchesne et Harris

(1999) nous expliquent que la flexibilité du dollar canadien a pour effet

d’affaiblir l’économie et de réduire le pouvoir d’achat des Canadiens,

d’où la proposition de ces auteurs de l’utilité pour le Canada d’adopter

une monnaie commune avec son voisin. Parmi les principales critiques

de cette proposition (Nyahoho, 2002, p. 315-317), rapportons ici les pro-

pos de Paul Martin, alors ministre des Finances : « C’est comme entrer

dans une arène de boxe les mains liées contre Mike Tyson. » L’éditorial

de La Gazette (28 juin 1999) reprend cette perception du ministre en

écrivant : « Il est difficile de concevoir que les États-Unis vont abandonner

leur devise et leur Banque centrale en faveur d’un système hémisphé-

rique dans lequel ils auront moins de latitude dans la conduite de poli-

tiques monétaires. » En fait, l’expérience de l’Union monétaire

européenne ne saurait être transposée en Amérique du Nord. Comme

Thurow (1996, p. 124-125) le souligne pertinemment, l’Union européenne

est composée dès le départ de trois pays (Allemagne, France et Italie) de

développement économique presque similaire et de plusieurs petits pays.

Aucun pays membre de l’Union ne peut dominer, ce qui rend probable

la recherche de consensus. L’ALÉALE ou l’ALENA est tout le contraire

de l’Union européenne à cause de la puissance des États-Unis, la plus

imposante économie du monde. Par ailleurs, il est bon de rappeler que

si les critères économiques énoncés dans la théorie des zones monétaires

optimales peuvent aider à comprendre les modalités de fonctionnement

d’une telle zone, ils ne constituent pas un préalable nécessaire à sa for-

mation. On observe que des zones monétaires peuvent être érigées sur

la base de considérations géopolitiques ; c’est notamment le cas de

l’Union européenne, la zone franc en Afrique, l’union monétaire entre les

deux Allemagne en juillet 1990. Les facteurs politiques présidant à la

formation des zones monétaires en Europe sont bien mis en évidence par

Pentecost et Van Poeck (2001, p. 1-11).
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En conclusion, il n’est pas indiqué de compter sur les fluctuations

du dollar canadien pour relancer les exportations. Tout indique que la

recherche de productivité l’emporte sur l’avantage circonstanciel d’une

dépréciation des taux de change. Aussi, dans le contexte actuel de fluidité

du mouvement des capitaux, la politique non inflationniste de la Banque

du Canada se trouve justifiée. Quant à la proposition d’une union moné-

taire avec les États-Unis, elle renvoie d’abord à des enjeux politiques

plutôt qu’économiques.

3.3. POLITIQUES COMMERCIALES CONCORDANTES À LA MONDIALISATION

Comme nous l’avons expliqué précédemment, si la mondialisation repo-

sitionne le rôle de l’État sans pour autant le diminuer, elle a néanmoins

pour effet de limiter l’efficacité des mesures protectionnistes. De fait, et

ce, pour le Québec et le Canada, on ne saurait véritablement compter ni

sur la flexibilité du dollar ni sur le système tarifaire comme outils de

préservation de la compétitivité internationale des firmes domestiques.

Rappelons que depuis la crise économique du début des années 1980,

chacune des banques centrales des pays industrialisés a recentré l’objectif

de politique monétaire en vue de briser l’inflation, laissant alors la devise

nationale fluctuer au gré du niveau des taux d’intérêt et des autres

éléments fondamentaux (déficit, dette, croissance réelle de l’économie,

confiance des investisseurs, etc.). 

Quant au système tarifaire canadien, il se distingue d’abord par son

faible taux moyen de tarif (0,8 % en 2001) et, ensuite, par sa concentration

sur un nombre limité de biens de consommation courante. Ainsi, on

observe que l’essentiel des échanges du Québec et du Canada, constitués

de biens industriels, se fait de plus en plus en franchise. Bien que ce

courant libre-échangiste soit irrésistible pour les secteurs des biens manu-

facturés et des ressources de base, il est encore limité dans les secteurs

agricole et des services en général. Les services ont d’ailleurs la caracté-

ristique de présenter toute une artillerie de mesures non tarifaires qui

n’aura jamais le temps de rouiller, d’où l’accord non engageant de

Marrakech et les échecs de Seattle, de la déclaration modeste de Doha et,

dernièrement, de Cancun. Toutefois, les avancées technologiques et de

communication permettent de plus en plus de contourner l’érection des

mesures non tarifaires. En dernier ressort, le courant libre-échangiste

souffle assez fort pour rendre secondaire le rôle de l’OMC. Dans ce con-

texte, quelles pistes d’action peut-on préconiser pour la conduite de poli-

tiques commerciales ? Après avoir tenu compte de la neutralité des

politiques monétaires et de taux de change, du système tarifaire presque
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inopérant, du rôle controversé joué par l’arbitre qu’est l’OMC, nous nous

concentrons sur deux points particuliers : la réorganisation industrielle et

le renforcement de la compétitivité des firmes.

3.3.1. Vers une adaptation flexible de la structure industrielle

Il est maintenant reconnu que l’avantage comparatif d’un pays dans la

production et l’exportation d’un bien ou d’un service, loin de constituer

un processus irréversible, ne se développe et ne s’acquiert qu’avec le

temps. Nous en avons pour preuve le fait que bon nombre de pays

importateurs d’un bien deviennent plus tard exportateurs, et vice versa.

Du coup, la mondialisation modifie profondément le tissu industriel d’un

pays. Pour résoudre la problématique de développement des avantages

comparatifs, il n’y a qu’un choix de politiques qui s’opposent : accepter

de se soumettre à la logique implacable du marché ou de considérer une

intervention publique. Le premier terme de l’alternative conduit de facto
à l’acceptation d’un type de structure industrielle, laquelle serait vive-

ment contestée par les partenaires commerciaux. En effet, la solution de

marché ne fait pas bon ménage avec la pratique courante de politique

d’industrie naissante, laquelle a bel et bien une assise historique. Que la

politique d’industrie naissante ne donne pas les résultats espérés ou

qu’elle conduise à ce que l’on convient d’appeler le dilemme du prison-

nier, là n’est pas la question. La structure industrielle traduit véritable-

ment la volonté d’action des acteurs économiques à un moment donné.

Le lecteur se rappellera que la France excelle dans les produits de

beauté, l’Italie dans le vêtement et la chaussure, la Chine dans la poterie

et les États-Unis dans l’aéronautique, pour ne nommer que ceux-là. Dans

chacun de ces pays, c’est par l’action de un ou quelques leaders poli-

tiques ou de groupes de citoyens que le développement de tels produits

a été encouragé7. Sans minimiser l’importance de l’entrepreneurship ou

de la curiosité scientifique, l’histoire nous enseigne que le décollage des

grandes industries dans l’acier, le fer, l’armement, les chantiers navals et

le réseau ferroviaire résulte de politiques délibérées des gouvernements

en place.

7. Il s’agit notamment en Allemagne de l’architecte du Zollverein, Friedrich Von Motz,
de Peter Beuth, reconnu pour son dévouement à la diffusion et à l’enseignement des
métiers techniques, ainsi que de Christian Von Rother, argentier et à la tête de la
Banque Royale de Berlin ; en France, de Louis Napoléon ; en Russie, du comte Sergei
Witte (ministre des Finances), d’Alexandre III (le tsar qui a lancé la construction du
transsibérien) ; aux États-Unis, Alexander Hamilton, premier secrétaire au Trésor qui a
mis en place le système de protection et de développement des industries.
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Des exemples de l’époque contemporaine ne manquent pas. Borrus,

D’Andrea Tyson et Zysman (1992) expliquent que l’industrie des semi-

conducteurs fait la preuve que les politiques gouvernementales influent

sur la compétitivité des firmes lorsqu’il s’agit d’un marché de concurrence

imparfaite et de technologie avancée. Par exemple, aux États-Unis, là où

l’industrie a pris naissance, l’armée américaine, en tant que principal

client, a fortement orienté le design du produit. La loi antitrust a permis

la diffusion des recherches des laboratoires Bell auprès de petites firmes

pour commercialiser les produits. Pendant longtemps, le principal client

d’Embraer, Brésil, est le gouvernement brésilien. Les Européens, épaulés

par leurs gouvernements, ont créé Airbus en dépit des protestations des

maîtres d’œuvre américains. Chodos, Murphy et Hamovitch (1993) nous

rapportent que, dès le début des années 1990, le Japon a établi une liste

de sept industries appelées à dominer le monde : l’industrie des sciences,

les télécommunications, l’aviation civile, la robotique, l’informatique, les

logiciels et les machines-outils. Apparemment, l’Allemagne nourrit la

même ambition de domination mondiale dans les mêmes industries, tout

comme les États-Unis qui, de plus, veulent demeurer concurrentiels dans

les secteurs traditionnels (acier, automobile, etc.).

Ces quelques observations permettent de conclure à l’opportunité

et à l’utilité des politiques publiques de soutien direct et indirect des

entreprises. À la question « Faut-il subventionner les entreprises ? » la

réponse est affirmative sans équivoque. Cependant, au lieu de disperser

les fonds publics sur un grand nombre d’industries, il s’agit plutôt de

prendre le beau risque d’être sélectif dans le but ultime de disposer de

firmes de stature internationale. Évidemment, le risque de cette politique

industrielle réside dans la difficulté de choisir une firme susceptible de

devenir un leader autour duquel pourraient graviter d’autres firmes.

Dans ce jeu complexe d’approche ciblée, il est tentant de fournir des

critères de choix comme Spencer (1992) a essayé de le faire. Mais nous

considérons qu’il appartient au planificateur économique d’étaler son jeu

peu importe les critères retenus, quitte à se raviser si le choix n’est pas

satisfaisant. En dernier ressort, c’est la capacité d’un gouvernement à

miser sur des secteurs performants qui démontre s’il poursuit ou non

une politique commerciale « stratégique ».

Dans le cas particulier du Québec, quelques considérations supplé-

mentaires peuvent être avancées. Il est tout à fait compréhensible que le

Québec mise sur le fait qu’il possède des ressources (énergie, forêt, mines,

etc.) relativement abondantes pour asseoir sa base industrielle et, en

même temps, voir au développement des secteurs manufacturier et des

services. Le rôle du gouvernement consisterait surtout à soutenir l’émer-

gence et le développement de une ou quelques firmes, laissant au milieu
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des affaires le soin de développer les autres secteurs d’activité. Ironique-

ment, le développement du projet énergétique (hydroélectricité), tant

décrié au début des années 1970, a présidé à l’émergence d’une des

industries les plus dynamiques du Québec aujourd’hui. L’approche des

grappes industrielles est certes séduisante, mais elle a l’inconvénient de

vouloir tout embrasser à la fois, alors que l’on considère dans certains

milieux qu’il y a un manque de « raisins ».

La question est maintenant de savoir si l’aide publique pour le remo-

delage du tissu industriel est compatible avec les règles de l’OMC con-

cernant les subventions et les mesures compensatoires. Bien que l’OMC

ait fini par adopter un accord plus affermi en ce qui a trait aux subven-

tions et aux mesures compensatoires, il demeure une réalité qui n’échappe

à aucun observateur le moindrement averti : la volonté des États de se

doter d’agences publiques de promotion des exportations. Nyahoho

(1996) explique que trois grandes catégories de programmes d’assistance

sont généralement offerts par une agence d’aide à l’exportation, à savoir

1) des programmes de motivation et de formation (pre-entry market) ;

2) les programmes d’étude de marchés (market-study) et 3) les programmes

d’opération (financement, assurance, logistiques). Ces trois phases corres-

pondent à la stratégie d’internationalisation des firmes, laquelle est un

composé de recherches d’information, d’arrangements pour des contacts

avec la clientèle, de promotion de produits, de réduction des barrières

techniques à l’exportation (coût de transfert, communication, risque de

taux de change, risques politiques ou affaires, etc.). À première vue, ces

divers programmes d’aide étant par leur nature spécifiques, c’est-à-dire

confinés à une industrie, n’échappent pas aux règles imposées par le Code

de l’Uruguay Round. Mais, en réalité, ces programmes sont là pour rester.

D’abord, il convient de signaler que l’Accord n’interdit que des

subventions de nature « spécifique » et pouvant causer de sérieux préju-

dices8. Ensuite, l’Accord reconnaît des subventions ne donnant pas lieu

à une action, telles que l’aide aux activités de recherche et l’aide aux

régions défavorisées dans un cadre de développement régional. Ainsi,

les politiques publiques d’aide au démarrage et au développement

d’industries sont tout à fait compatibles au nouveau code réglementaire

de l’OMC, pourvu bien sûr que de telles subventions ne soient pas assu-

jetties aux résultats à l’exportation, lesquelles sont tout à fait prohibées.

8. Une subvention est réputée « spécifique » (article II) lorsqu’elle est limitée expressé-
ment ou par des critères objectifs, à une entreprise ou un groupe d’entreprises ou à
une industrie.
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Dans le litige commercial qui les opposait aux Américains dans le secteur

aéronautique, les Européens ont pu valablement justifier le soutien financier

public qu’ils ont accordé à la Société Airbus.

Il n’est pas toujours aisé de démontrer l’existence de préjudices

sérieux entraînés par les divers programmes de promotion et d’aide à

l’exportation cités plus haut. Reprenons ici l’analyse de Nyahoho (1996,

p. 81-100) et considérons, par exemple, les programmes de sensibilisation

à l’exportation. Il n’y a aucune disposition du code sur les subventions

qui interdit ce genre d’activités professionnelles. Évidemment, ces pro-

grammes constituent de la fourniture de services autres qu’en infrastruc-

ture et sont, à ce titre, considérés comme des subventions au sens de

l’article 1, pouvant de surcroît être « spécifiques », c’est-à-dire subordon-

nés à des critères sélectifs. Mais on voit mal le préjudice sérieux que ces

programmes entraîneraient pour les pays partenaires. Participer à un

séminaire ou à un club export est bel et bien une façon de développer ses

aptitudes à l’exportation. C’est ici que réside la nuance entre « exploiter »

et « développer » ses avantages comparatifs ou son savoir-faire.

Il en est de même des programmes d’aide à l’étude de marchés

étrangers. Rappelons qu’à ce niveau les gouvernements utilisent des fonds

publics pour l’organisation de foires et de missions commerciales, le lan-

cement de bulletins sur l’exportation. De plus, de l’aide financière est

souvent accordée aux firmes nationales pour des études de marchés.

L’objectif délibéré de ces divers programmes est de lutter contre le pro-

blème d’asymétrie de l’information et de faciliter la faisabilité de l’expor-

tation, surtout pour les PME.

Il est facile de montrer que ces subventions pour des études de

marchés répondent aux descriptions du préjudice de l’article VI (alinéa c),

nommément : « La subvention se traduit par une sous-cotation impor-

tante du prix des produits subventionnés par rapport au prix d’un pro-

duit similaire d’un autre membre sur le même marché, ou a pour effet

d’empêcher des hausses de prix ou de déprimer les prix ou de faire

perdre des ventes sur le même marché de façon importante. » Cependant,

l’existence d’un préjudice n’est concevable que pour une firme déjà

exportatrice bénéficiant d’une subvention, ce qui l’amène à réviser ses

prix à la baisse. Mais lorsque de telles subventions ne font qu’entraîner

de nouvelles exportations à un prix international, il est difficile d’en

démontrer le préjudice sérieux.

Par ailleurs, il n’est pas toujours évident que de telles aides se réper-

cutent sur le prix à l’exportation. Comme Grossman (1992) l’a fort bien

souligné, on ignore l’effet des subventions sur le choix des stratégies de
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l’entreprise, un choix qui est assez varié au regard des nombreuses variables

en cause. Encore faut-il ajouter qu’un accès privilégié et gratuit aux études

de marchés étrangers et des arrangements pour des contacts clients et

des voyages à l’étranger ne mènent pas automatiquement à un engage-

ment à l’exportation. Enfin, ayons à l’esprit qu’un des postulats de tout

marché concurrentiel est que les agents économiques ont l’information

parfaite autant sur les biens que sur les facteurs de production. Consé-

quemment, tout effort visant à favoriser la disponibilité et la circulation

de l’information ne peut qu’être encouragé, à la condition, bien sûr, que

cette activité soit économiquement rentable.

D’autres facteurs entrent en jeu dans l’internationalisation des firmes.

Par exemple, il peut s’écouler un temps relativement long entre le moment

d’utilisation d’un programme et la réalisation des ventes à l’étranger. Il

peut donc arriver que, par suite de l’utilisation d’un rapport gouverne-

mental d’études de marchés dans un pays étranger, une firme se dirige

sur ce marché d’une manière inappropriée et y perde des ventes. Dans ce

cas, les firmes rivales étrangères n’ont aucune raison de se plaindre.

Au chapitre du financement direct des exportations et de l’assu-

rance, il convient d’élucider une controverse. Les crédits directs à l’expor-

tation, le refinancement et les bonifications de taux d’intérêt s’associent

clairement au financement « prédateur » et, en tant que tel, sont prohibés

par le code. C’est ce genre de programmes qui attire le plus l’attention

lorsqu’il s’agit des subventions. Mais il y a des réalités qu’il importe

d’incorporer dans cette analyse. Jusqu’à présent, l’existence de ces pro-

grammes d’opération s’expliquait par la vague de politiques commer-

ciales stratégiques ; toutefois, on ne saurait ignorer une autre explication

reliée à la nature même des échanges commerciaux. Sur le marché inté-

rieur, les gouvernements interviennent souvent pour encourager la pro-

duction d’un bien par des politiques fiscales de baisse de la taxe de vente

ou par le soutien direct des prix. L’acheteur étranger peut vouloir acqué-

rir des biens et services à crédit et, dans bien des cas, il ne peut procéder

autrement étant à court de liquidités. Ensuite, les transactions avec

l’étranger impliquent un risque du taux de change, en plus des autres

types de risques, reliés entre autres au transport, à l’entreposage et au

non-paiement. Aucun contrat de vente à l’étranger ne peut éliminer ces

risques. En l’absence d’un programme d’assurances, l’exportateur aurait

tendance à exiger une prime de risque, laquelle se répercute sur son prix

de vente, ce qui le rend moins compétitif. Plus un pays offre un régime

généreux d’assurances à ses entreprises exportatrices, plus celles-ci

disposent d’un certain avantage compétitif à l’étranger.
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Dans ces conditions, nous ne voyons pas comment un code quel-

conque peut empêcher un pays de vendre à rabais un produit à un autre

pays. S’il est facile de mesurer le préjudice et le détournement du commerce

engendré par les crédits à l’exportation, il en va autrement de la possibilité

de dissocier ces programmes d’aide des politiques de relations extérieures.

Il n’y a pas de rationalité pour les États-Unis d’offrir par l’entremise de

leur Eximbank des lignes de crédit à des gouvernements tiers et de ne

pas réclamer en retour qu’ils achètent auprès des producteurs américains,

lesquels ne peuvent que se réjouir de cette aide « prédatrice ». 

Plus encore, la complexité du commerce rend malaisée toute ana-

lyse objective des subventions : émergence du troc, du commerce com-

pensé, de l’aide au développement ou, mieux, de l’aide liée. En d’autres

termes, la démonstration du préjudice d’une subvention ne peut souvent

être que le reflet d’une position d’équilibre des forces entre les partenaires

commerciaux.

Si la vente des armes est aujourd’hui considérée comme une affaire

de l’État, il en est de même pour des industries telles que le pétrole,

l’aéronautique, l’automobile, les services de télécommunication et parti-

culièrement toutes les industries fortement intensives en R-D. Évidem-

ment, les adeptes de la logique de marché peuvent soutenir, chiffres à

l’appui, que ces divers programmes d’aide publique entraînent une

réduction du bien-être global des citoyens du pays qui les adopte sans

une contrepartie de hausse sensible des exportations. Mais de telles ana-

lyses peuvent être tournées en dérision simplement parce qu’elles ne

tiennent pas compte de la dynamique de la mise en marché propre à

chaque bien et service.

Peut-on espérer que le cycle de Doha se conclura sur un nouvel

accord sur les subventions et mesures compensatoires permettant de lever

les diverses ambiguïtés relevées ci-dessus ? Pas vraiment. Jusqu’alors, les

propositions de réformes pouvant toucher cet accord sont relatives au

fonctionnement de l’ORD. On suggère notamment de clarifier la procé-

dure de règlement des différends, d’accroître la transparence, de créer un

groupe permanent d’une vingtaine d’experts à temps plein (au lieu des

cinq actuellement) de façon à assurer une représentation plus équitable

des pays en développement (Jouanneau, 2003, p. 37-38). Aussi, il est

suggéré de faire participer à la procédure des représentants de la société

civile. Dès lors, il est raisonnable de penser que l’essentiel du dispositif

actuel de l’accord sur les subventions et mesures compensatoires sera

préservé avec ses imperfections déjà mentionnées.
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3.3.2. Le renforcement de la compétitivité des firmes

Tout effort de planification et d’expansion du tissu industriel doit égale-

ment s’appuyer sur des politiques de développement de la compétitivité

des firmes domestiques appelées à s’internationaliser. Les maîtres mots

décrivant ces politiques sont : formation et développement des ressources

humaines, maintien et adaptation technologique, infrastructure. Il est ici

fort indiqué de se référer aux critères de compétitivité d’une société tels

qu’ils sont définis par le groupe The World Competitiveness Team. Dans

sa publication de l’année 1995, cet organisme énonce 10 règles d’or de la

compétitivité des sociétés :

1. Créer un environnement législatif stable et prévisible.

2. Travailler sur une structure économique flexible.

3. Investir dans l’infrastructure traditionnelle et les nouvelles

technologies.

4. Promouvoir l’épargne privée et l’investissement domestique.

5. Adopter des outils pour favoriser le développement du commerce

international et pour attirer l’investissement direct étranger dans des

industries à valeur ajoutée.

6. Mettre l’accent sur la qualité et la diligence dans la conduite et les

réformes de l’administration.

7. Maintenir une relation adéquate entre les niveaux de salaire, la pro-

ductivité et la taxation.

8. Préserver l’harmonie sociale en réduisant les disparités de revenu

et en renforçant la classe moyenne.

9. Investir massivement dans l’éducation, particulièrement au niveau

secondaire, et dans la formation continue de la population active.

10. Veiller à la création de la richesse, au maintien de la cohésion sociale

et à la préservation du système de valeurs des citoyens.

Le lecteur notera que la deuxième règle requiert une planification

adéquate de la base industrielle. Les trois dernières règles visent à redon-

ner un visage humain à l’économie. De toute évidence, on est loin de la

logique de marché et plus près d’un repositionnement du rôle de l’État.

Ce dernier est, dans un sens, certes vertueux (politiques monétaires et

budgétaires responsables), mais en même temps il est partenaire du

secteur privé et garant de la cohésion sociale. 

Reportons-nous au résultat du sondage CROP mené dans le cadre

de la publication de ce collectif. L’une des questions de ce sondage portait

sur les mesures publiques, d’adaptation au contexte du libre-échange.
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Plus précisément, l’énoncé 17 du questionnaire est : « Parmi les pro-

grammes gouvernementaux suivants, lequel vous serait le plus impor-

tant pour faciliter l’intégration de l’économie québécoise à l’économie

mondiale ? » Il s’agit de quatre types de programmes gouvernementaux :

l’aide au développement de nouvelles technologies, la réduction régle-

mentaire, l’aide à la prospection des marchés et l’aide à la formation de

la main-d’œuvre. Fait intéressant, sur un échantillon de 700 répondants,

c’est l’aide à la formation de la main-d’œuvre qui reçoit l’appui majori-

taire (45 %), suivie de très loin par l’aide au développement technolo-

gique (27 %), alors que les deux autres mesures ne reçoivent qu’un appui

relativement faible (10 % pour la réduction réglementaire et 12 % pour

l’aide à la prospection du marché). Il semble donc évident qu’une poli-

tique active de développement de la main-d’œuvre constitue un axe à

privilégier au cours des prochaines années.

CONCLUSION
Tout au long de la dernière décennie, le Québec enregistre une excellente

croissance des échanges autant interprovinciaux qu’internationaux. Il en

découle une ouverture de plus en plus grande de l’économie québécoise

en raison d’une conjoncture favorable dans les pays industrialisés et aussi

des efforts de libéralisation de l’OMC et de l’ALENA. L’une des particu-

larités de la structure des échanges extérieurs du Québec réside dans la

concentration des exportations sur un nombre limité d’industries et éga-

lement de pays (en l’occurrence les États-Unis et le reste du Canada).

Toutefois, le résultat globalement positif des échanges extérieurs ne

devrait pas masquer la nécessité pour les firmes québécoises de s’inter-

nationaliser davantage et même de viser à devenir des leaders mondiaux

dans leur domaine respectif, à l’image de certaines sociétés américaines,

françaises, allemandes et japonaises qui nous sont bien familières.

Si le Québec possède des avantages certains avec sa richesse relative

en biens de ressources, la province est également bien placée pour les

acquérir dans divers secteurs manufacturiers et des services. En effet, le

retournement progressif de la conjoncture économique invite à penser

que les déterminants de compétitivité internationale des firmes sont des

variables sur lesquelles des politiques publiques articulées et cohérentes

peuvent avoir des effets significatifs. En conséquence, avec la mondiali-

sation, le rôle de l’État, loin d’être occulté, consiste à favoriser l’émergence

et le développement de groupes industriels ainsi qu’à accompagner des

firmes domestiques au large.
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Il importe de souligner en terminant que l’environnement écono-

mique et financier, actuel et prévisible, rend inopérante une politique de

manipulation des taux de change en ayant en tête la compétitivité inter-

nationale. De plus, dans les contextes canadien et québécois, le système

tarifaire n’offre qu’une protection fort limitée. Ces observations auto-

risent une politique de régulation des échanges extérieurs centrée sur la

compétitivité des firmes et de remodelage industriel, d’autant plus que

l’OMC risque d’être dépassée par des événements suscités non pas par

la montée apparente du protectionnisme, mais, au contraire, par la vague

irrésistible de la mondialisation. Enfin, une politique active de dévelop-

pement de la main-d’œuvre est largement souhaitée par des répondants

à un sondage.
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Ce chapitre vise à présenter l’évolution récente de l’économie et des

finances publiques québécoises et à examiner la nature et l’importance

du déséquilibre fiscal. Il se divise en trois parties. La première porte sur

les finances publiques québécoises et fait appel aux données de Statis-

tique Canada sur les finances publiques qui ne sont disponibles sous

forme comparable que pour la période 1989-2002, ce qui explique notre

période d’analyse, qui se limite parfois à 1991-2002. Nous y comparons

systématiquement le Québec à l’Ontario, province canadienne avec

laquelle nous avons le plus d’échanges commerciaux et qui est, sur le

plan de la taille (population et économie), la plus similaire des provinces
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canadiennes et un point de comparaison usuel dans le domaine (Blais et

Vaillancourt, 1999). La deuxième partie examine de près les transferts du

gouvernement fédéral aux provinces et en particulier au Québec. La troi-

sième traite du déséquilibre fiscal qui est au cœur des discussions entre

le Québec et le gouvernement fédéral depuis 2002. 

 

1. ÉTAT DE LA SITUATION : 
FINANCES PUBLIQUES QUÉBÉCOISES

 

Cette partie comprend quatre sections portant sur le potentiel fiscal du

Québec, les dépenses publiques québécoises, les sources de revenus et le

système fiscal québécois.
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Nous présentons au tableau 2.1 quelques indicateurs sur l’économie

québécoise et, pour fin de comparaison, sur l’économie ontarienne. 

Avec 7,5 millions d’habitants en 2002, le Québec accueille 23,7 % de

la population canadienne. Il s’agit de la deuxième province canadienne

en importance, derrière l’Ontario qui compte près de 12,1 millions

d’habitants. La part de la population du Québec au sein du Canada a

cependant décru depuis 1991, alors qu’elle était de 25,2 %. Au contraire,

la proportion d’Ontariens a augmenté de 1991 à 2002, passant de 37,2 %

à 38,4 %. 

Le PIB par habitant du Québec se chiffre à 32 584 $ en 2002, ce qui

est comparable à la moyenne des pays de l’OCDE

 

2

 

; il est toutefois infé-

rieur à la moyenne nationale (36 357 $), et loin derrière celui des États-

Unis (37 264 $ US

 

3

 

 en 2002). Le PIB ontarien par habitant pour l’année

2002 s’élève quant à lui à 38 993 $, ce qui donne un écart de 6 409 $ ou

19,7 % de plus pour l’Ontario.

 

2. Le PIB par habitant du Québec en 2001 était de 5 % supérieur à celui des pays de
l’OCDE. Information tirée du site Web de la Délégation générale du Québec en France,

 

Québec contemporain, une économie compétitive

 

, édition 2003, <http://www.mri.gouv.qc.ca/
paris/espace_professionnels/journalistes_presse/publications.asp> (page consultée le
12 octobre 2003).

3. Information tirée du site Web 

 

Economic History Services, What Was the GDP Then ?

 

 (page
consultée le 15 octobre 2003). www.ch.net/hmit/gdp/
Cela équivaut à 58 517,89 $ CAN lorsque la conversion est faite à partir du taux de
change moyen pour l’année 2002. Ce taux a été obtenu sur le site Web de la Banque
du Canada, département des marchés financiers, moyenne annuelle des taux de
change, disponible à l’adresse électronique : <http://www.banqueducanada.ca/fr/
exchange-f.htm> (page consultée le 15 octobre 2003).

http://www.mri.gouv.qc.ca/paris/espace_professionnels/journalistes_presse/publications.asp
http://www.mri.gouv.qc.ca/paris/espace_professionnels/journalistes_presse/publications.asp
http://www.ch.net/hmit/gdp/
http://www.banqueducanada.ca/fr/exchange-f.htm
http://www.banqueducanada.ca/fr/exchange-f.htm
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Le ratio de la part du PIB québécois dans le PIB canadien sur la

part de la population québécoise dans la population canadienne, un indi-

cateur de la richesse relative, est inférieur à un dans le cas du Québec et

supérieur à un en Ontario. Autant pour le Québec que pour l’Ontario,

on constate peu de variation dans ce ratio au cours de la période allant

de 1991 à 2002, celui-ci passant de 0,898 à 0,896 dans le cas du Québec

et de 1,110 à 1,073 dans le cas de l’Ontario. Le même examen effectué

pour un deuxième indicateur de la richesse relative, soit le ratio de la

part du revenu personnel sur la part de la population, place le Québec

dans une situation plus avantageuse et confirme l’amélioration de la

situation économique des Québécois par rapport à celle de l’ensemble

des Canadiens. En effet, ce ratio est passé de 0,92 en 1991 à 0,942 en 2002.

En Ontario, cet indicateur fluctue autour de l’unité, indiquant que les

Ontariens auraient une part des revenus égale à leur part de la popula-

tion. Soulignons que, contrairement au ratio de la proportion de PIB sur

la proportion de la population, ce dernier ratio tient compte des transferts

individuels tel l’assurance-emploi mais exclut les bénéfices non répartis

des sociétés.

Nous allons maintenant nous pencher sur les dépenses et recettes

des gouvernements ou administrations publiques. Avant de procéder, il

importe de noter qu’il y quatre types de gouvernement œuvrant en ter-

ritoire québécois : le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial,

les gouvernements locaux, soit les entités municipales (villes, villages,

MRC…) et scolaires, et les gouvernements aborigènes. Nous ne traiterons

que du gouvernement provincial et des administrations locales, séparé-

ment ou de façon consolidée. Ce choix s’explique par les objectifs de cet

ouvrage collectif et surtout par la difficulté qu’il y a d’établir le bilan

exact des dépenses et recettes fédérales au Québec. 

 

1.2. L

 

ES

 

 

 

DÉPENSES

 

 

 

Il s’agit ici des dépenses publiques provinciales, incluant et excluant les

dépenses des administrations locales. Alors que la Constitution cana-

dienne définit les champs de compétence des gouvernements fédéral et

provinciaux, elle ne spécifie aucunement les responsabilités des adminis-

trations locales. En fait, ces dernières relèvent entièrement de leur gou-

vernement provincial respectif ; les champs d’intervention et les modes

de financement utilisés varient d’une province à l’autre. 

Afin d’alléger le texte, l’examen des dépenses consolidées sera pri-

vilégié à celui des seules dépenses provinciales lorsque l’information

apportée par les deux analyses est similaire. Les dépenses des adminis-

trations provinciales et locales consolidées assurent une meilleure base
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de comparaison entre provinces puisqu’elles permettent d’établir le mon-

tant total dépensé pour assurer un service de compétence provinciale,

peu importe le palier de gouvernement qui offre ce service.

Entre 1989 et 2002, les dépenses par habitant du gouvernement

québécois et des administrations publiques consolidées québécoises ont

toujours été plus élevées que celles du gouvernement ontarien ou des

administrations publiques consolidées ontariennes, et en 2002 les dépenses

par habitant du seul gouvernement du Québec ont même été supérieures

aux dépenses par habitant consolidées en Ontario (figure 2.1). Globale-

ment, les dépenses consolidées des administrations publiques québécoises

affichent une tendance à la hausse, les dépenses passant de 8 121 $ par

habitant à 9 826 $ par habitant entre 1991 et 2002 (dollars constants de

2002, tableau A1

 

4

 

). Les dépenses des administrations publiques ontariennes

consolidées ont augmenté plus rapidement que les dépenses des admi-

nistrations publiques québécoises consolidées pour la période allant de

1989 à 1992 (gouvernement NPD de Bob Rae). Puis de 1995 à 1997, elles

diminuent plus rapidement (gouvernement de Mike Harris). Enfin, elles

 

4. On retrouve tous les tableaux A en annexe.

 

Figure 2.1

 

Dépenses totales par habitant, Québec et Ontario, 1989-2002

 

Source : Dépenses consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).
Populations québécoise et ontarienne : CANSIM II, tableau 384-0013 (consulté le 28/08/2003).
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n’ont pas connu le même mouvement à la hausse des dernières années.

En 2002, les dépenses par habitant des administrations publiques conso-

lidées en Ontario se chiffraient à 8 296 $.

En part du PIB, les dépenses publiques consolidées sont également

plus importantes au Québec qu’en Ontario, celles-ci s’élevant à 30,16 %

au Québec et à 21,28 % en Ontario (tableau A1). Comparativement à

l’année 1991, les dépenses en part du PIB sont en baisse dans les deux

provinces.

En consultant la figure 2.1, on voit que les administrations locales

ontariennes ont une part de responsabilité dans les dépenses totales de

la province plus importante que les administrations locales québécoises.

En effet, elles assurent près du quart des dépenses publiques consolidées,

alors qu’au Québec les administrations locales ne sont responsables que

d’un peu plus de 13 % des dépenses publiques consolidées. 

Les figures 2.2 et 2.3 présentent les dépenses provinciales et locales

consolidées par habitant pour le Québec et l’Ontario par grandes catégo-

ries. Le tableau A2 montre la part de chacune des catégories dans les

dépenses totales consolidées et des administrations provinciales, ainsi

que ce qu’elles représentent par habitant. 

 

Figure 2.2

 

Dépenses provinciales et locales (consolidées),
par habitant, Québec, 1989-2002

 

Source :

 

 

 

Dépenses consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).
Populations québécoise et ontarienne : CANSIM II, tableau 384-0013 (consulté le 28/08/2003).
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Les provinces ont la responsabilité des domaines de la santé, de

l’éducation et d’une partie des services sociaux ; l’assurance-emploi et les

pensions de vieillesse relèvent du fédéral

 

5

 

. Il s’agit là des trois domaines

d’intervention occupant la majeure partie des budgets provinciaux. Les

dépenses consolidées affichent des tendances similaires d’une province à

l’autre. Notons entre autres : 

• Les dépenses pour la santé sont devenues entre 1997 et 1999 la caté-

gorie de dépenses publiques la plus importante tant au Québec qu’en

Ontario. Ces dépenses s’élèvent en 2002 à 2 336 $ et à 2 397 $ par habi-

tant pour le Québec et l’Ontario respectivement.

• Les dépenses pour l’éducation ont varié dans le même sens que celles

pour la santé de 1989 à 1998, mais depuis elles connaissent une légère

baisse par habitant alors que l’on constate plutôt une augmentation

marquée des dépenses de santé. La diminution récente des dépenses

 

Figure 2.3

 

Dépenses provinciales et locales (consolidées),
par habitant, Ontario, 1989-2002

 

Source : Dépenses consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).
Populations québécoise et ontarienne : CANSIM II, tableau 384-0013 (consulté le 28/08/2003).

 

5. On traite plus en détail du partage des pouvoirs à la section 2.1.
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par habitant dans le domaine de l’éducation peut être justifiée par une

diminution de la proportion d’individus âgés de 0 à 24 ans dans la

population totale de chacune des deux provinces

 

6

 

. 

Les dépenses publiques consolidées en éducation pour l’année 2002

sont de 1 860 $ par habitant au Québec et de 1 900 $ par habitant en

Ontario.

• Le service de la dette par habitant est demeuré presque inchangé au

Québec depuis 1989, alors qu’en Ontario il a augmenté au milieu des

années 1990 pour diminuer par la suite. Pour chaque habitant, les

Québécois ont consacré 953 $ au service consolidé de la dette en 2002,

contre 841 $ pour les Ontariens.

• Les dépenses consolidées pour les services de protection de la per-

sonne et de la propriété ainsi que les transports et les communications

sont sensiblement les mêmes d’une province à l’autre et varient peu

dans le temps.

• Les administrations locales au Québec et en Ontario sont particulière-

ment actives dans les secteurs de la protection de la personne et de la

propriété, des transports et des communications, de l’environnement

et des loisirs et de la culture. En Ontario, elles ont un rôle important

à jouer en éducation et sont également présentes dans la prestation de

services sociaux.

L’écart total entre les dépenses consolidées par habitant des deux

provinces est de 1 530 $. La figure 2.4 illustre l’écart par domaine d’inter-

vention. La majeure partie du différentiel s’explique par des dépenses en

services sociaux plus importantes au Québec qu’en Ontario. Par habitant,

le Québec dépense 814 $ de plus dans ce domaine ; cela est dû en bonne

partie aux dépenses du Régime de rentes du Québec (RRQ) que nous

estimons à 800 $ par habitant en 2002

 

7

 

. Il y a également une proportion

plus grande de prestataires de l’aide sociale au Québec qu’en Ontario :

en 2002, 7,5 % des Québécois reçoivent de telles prestations contre 5,7 %

 

6. En 1998, la proportion de jeunes âgés de 0 à 24 ans était de 31,9 % au Québec et de
33,1 % en Ontario. En 2002, ces proportions sont de 30,4 % et de 32,1 % respectivement.
Source : CANSIM II, tableau 051-0010 (consulté le 28 août 2003). 

7. Contrairement au Québec, l’Ontario a adhéré au Régime de pensions du Canada. Cette
estimation se fait à l’aide des données tirées du tableau 25 de 

 

The ISP Stats Book 2003

 

,
<http://www.hrdc-drhc.gc.ca/isp/studies/trends/statbook/ispstatbook2003_e.pdf>
(consulté le 3 novembre 2003).

http://www.hrdc-drhc.gc.ca/isp/studies/trends/statbook/ispstatbook2003_e.pdf
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des Ontariens

 

8

 

. En revanche, les montants des prestations versées sont,

en règle générale, moindres au Québec qu’en Ontario

 

9

 

. Le reste de l’écart

total s’explique notamment par des dépenses plus élevées dans le

 

Figure 2.4

 

Écarts des dépenses par habitant entre le Québec et l’Ontario, 2002

 

Source : Calculs des auteurs à l’aide des données du tableau A2.

 

8. Le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale est de 560 000 au Québec et 687 600 en
Ontario (ce qui exclut en Ontario 16 450 bénéficiaires de l’Assistance pour les enfants
avec des cas de graves handicaps). Information tirée du site Web du Conseil du bien-
être social, 

 

Fact Sheet : Welfare Recipients

 

, <http://www.ncwcnbes.net/htmdocument/
principales/numberwelfare.htm> (page consultée le 12 septembre 2003).

9. Pour une personne apte au travail, les prestations annuelles sont de 6 444 $ au Québec
et de 6 240 $ en Ontario, alors que pour une personne handicapée ces montants sont
de 9 312 $ et 11 160 $. Au niveau des familles, un parent seul avec un enfant à charge
reçoit une prestation de 7 712 $ au Québec et de 10 210 $ en Ontario. Pour un couple
avec deux enfants à charge, les montants sont de 10 939 $ et de 12 223 $. Ces montants
doivent toutefois être interprétés avec prudence puisque les montants donnés ici sont
estimatifs. Le bien-être social étant un régime de soutien du revenu fortement person-
nalisé, chaque demandeur reçoit une somme différente selon la situation particulière
de son ménage. Les montants présentés ici sont le bien-être social de base ; ils excluent
les prestations supplémentaires, la prestation fiscale fédérale pour enfants, les presta-
tions provinciales pour enfants, le crédit fédéral pour la TPS et le crédit d’impôt pro-
vincial. Information tirée du site Web du Conseil national du bien-être social, 

 

Bulletin
des faits

 

, avril 2003 : Revenus de bien-être social 2002 et seuil de la pauvreté estimé par
province et type de ménage, <http://www.ncwcnbes.net/htmdocument/reportwelfinc02/
Wellnc&ProvLin02FRE.htm> (page consultée le 12 septembre 2003).
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domaine de la conservation des ressources et du développement de

l’industrie (subventions aux entreprises), des dépenses

 

 autres

 

 plus élevées

et par un service de la dette plus important au Québec qu’en Ontario. 

 

1.3. L

 

E

 

 

 

FINANCEMENT

 

Trois sources de financement s’offrent aux gouvernements provinciaux :

les recettes dites de « sources propres » ou « autonomes » (tels les divers

impôts et taxes, les licences et les permis, les droits et autres redevances),

les transferts en provenance du gouvernement fédéral et l’endettement.

Les figures 2.5 et 2.6 présentent les montants tirés de ces différentes

sources de financement par les administrations provinciales et locales

consolidées au Québec et en Ontario. 

 

1.3.1. Les transferts

 

10

 

Parmi ces trois sources de financement, les provinces ont peu de contrôle

sur les montants versés par le gouvernement fédéral à titre de transferts.

Ces transferts sont relativement constants dans le temps, du moins sur la

période étudiée. Ils se chiffrent en 2002 à 9,4 milliards de dollars pour le

 

Figure 2.5

 

Financement provincial et local (consolidé), Québec, 1989-2002

 

Source : Recettes consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).

 

10. Nous présentons les deux principaux transferts plus en détail à la section 2.2.
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Québec et à 8,4 milliards pour l’Ontario, ce qui correspond à 13,4 % du

financement total pour le Québec contre 8,4 % pour l’Ontario (tableau A3).

Par habitant, la population québécoise en retire plus par rapport à celle

de l’Ontario, les transferts s’élevant à 1 267 $ et 695 $ respectivement, soit

602 $ de plus.

Les recettes de sources propres et le déficit (emprunt) constituent

les sources de financement sur lesquelles les provinces et municipalités

peuvent exercer un contrôle direct11. Les recettes provenant des divers

impôts et taxes affichent une tendance à la hausse au cours de la période

étudiée. En 2002, elles représentent à elles seules 86,6 % des revenus dans

le cas du Québec et 91,6 % des revenus dans le cas de l’Ontario. 

1.3.2. Le déficit

Le déficit suit de façon inverse les fluctuations de la somme des transferts

fédéraux et des recettes autonomes. Il ne s’agit pas d’un revenu en soi

mais bien d’un recours à du financement supplémentaire, soit l’emprunt,

pour réduire l’écart entre les recettes et les dépenses. Alors que le recours

aux déficits par les provinces était plutôt rare avant 1979, il devint

pratique courante durant les années 1980. Ce n’est que vers le milieu

des années 1990 que l’on remarquera une volonté au sein des provinces

Figure 2.6
Financement provincial et local (consolidé), Ontario, 1989-2002

Source : Recettes consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).

11. Les municipalités ne peuvent emprunter que pour des dépenses en capital.
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canadiennes d’assainir leurs finances en évitant les déficits comme

l’indique l’adoption de lois antidéficit par huit provinces canadiennes12.

Pour la période étudiée, le gouvernement du Québec a réussi à dégager

un surplus à deux reprises, soit en 1999 et en 2001, alors que le gouver-

nement de l’Ontario a fait de même à trois reprises, soit en 1990, en 2000

et en 2001. Par habitant, le déficit du Québec s’élève à 368 $ en 2002, alors

que celui de l’Ontario est de 56 $ seulement.

1.3.3. Les recettes de sources propres

Le tableau A4 donne la composition des recettes par catégorie pour la

période 1991-2002. La lecture de ce tableau nous apprend que la structure

de ces revenus n’a pas changé de façon significative depuis 1991. Nous

présentons donc un portrait des recettes de sources propres pour l’année

2002 uniquement aux figures 2.7 et 2.8 qui indiquent la provenance des

recettes autonomes pour 10 sources.

12. Terre-Neuve et l’Île-du-Prince-Édouard n’en ont pas adopté. Pour plus de détails, voir
<http://www.fin.gov.bc.ca/prov_comp.pdf> (consulté le 3 novembre 2003).

Figure 2.7
Recettes de sources propres, Québec, 2002

La catégorie « autres impôts » comprend l’immatriculation, les droits et les permis de voitures automobiles, les taxes
et les permis provenant de l’exploitation des ressources naturelles, des impôts divers et l’impôt sur l’exploitation
minière et forestière (cette dernière composante est normalement incluse dans la catégorie de l’impôt sur le revenu,
comme c’est le cas au tableau A4). 
Source : Recettes consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté

le 28/08/2003).

Impôts sur
le revenu

des particuliers
28,0%

 

Impôts sur le revenu
des corporations

4,3%

Taxes à la
consommation

19,4%
Impôts fonciers

et connexes
15,2%

Ventes de biens
et services

10,4%

 

Contributions aux
régimes de sécurité

sociale
5,0%

Taxes sur la
masse salariale

6,8%

Autres impôts
3,2%

Revenus de
placement

5,9%

 

Autres recettes de
sources propres

1,7%

http://www.fin.gov.bc.ca/prov_comp.pdf


LES FINANCES PUBLIQUES QUÉBÉCOISES ET LE DÉSÉQUILIBRE FISCAL 75

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

L’impôt sur le revenu constitue la principale source de financement

autonome tant pour le Québec que pour l’Ontario. En proportion, cet

impôt occupe une place légèrement plus importante dans la structure

fiscale québécoise que dans la structure fiscale ontarienne. La composante

la plus importante de ce type d’impôt est sans contredit l’impôt sur le

revenu des particuliers, qui a procuré en 2002 des recettes de plus de

17 milliards de dollars au Québec et de près de 20 milliards de dollars

en Ontario, soit 28,0 % et 21,7 % des recettes de sources propres (soit

24,2 % et 19,9 % du financement total). L’impôt sur le revenu des corpo-

rations ne représente, quant à lui, que 4,3 % des recettes totales auto-

nomes du Québec, contre 6,6 % des recettes autonomes en Ontario (soit

3,7 % et 6,1 % du financement total). 

Les taxes à la consommation représentent la deuxième source de

revenus en importance. En proportion, ces taxes occupent une place légè-

rement plus grande dans la structure fiscale en Ontario que dans celle du

Québec. Ces taxes consistent surtout en taxes de vente (56,7 % au Québec

et 65,7 % en Ontario, ce qui représente respectivement 11,0 % et 15,2 % du

financement total), et en une panoplie d’autres taxes à la consommation,

telles que les taxes sur le boissons alcooliques et le tabac, les taxes sur

les divertissements, les taxes sur les carburants, les bénéfices sur la vente

Figure 2.8
Recettes de sources propres, Ontario, 2002

Mêmes remarques qu’à la figure précédente.
Source : Recettes consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté

le 28/08/2003).
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de boissons alcooliques (Société des Alcools du Québec et le Liquor

Control Board of Ontario) et les bénéfices tirés des jeux de hasard (loteries,

vidéo loteries et casinos).

L’impôt foncier, troisième source de financement autonome, repré-

sente une part plus grande dans les revenus autonomes en Ontario qu’au

Québec. Étant donné le rôle plus appréciable des administrations locales

ontariennes et sachant que les impôts fonciers constituent la principale

source de recettes des administrations locales, cela n’est pas étonnant.

L’impôt sur la masse salariale joue un rôle plus important au

Québec (équivalant à 6,8 % des recettes autonomes) qu’en Ontario (équi-

valant à 3,8 % des recettes autonomes). Finalement, les contributions aux

régimes de sécurité sociale comprennent, entre autres choses, les contri-

butions au Régime des rentes du Québec (RRQ), ce qui explique en partie

les différences dans l’importance de cet impôt entre les deux provinces.

1.4. LE SYSTÈME FISCAL

La Constitution permet aux provinces canadiennes d’avoir recours à tous

les types de taxes ou d’impôts (sauf sur le commerce international et

interprovincial)13, de définir leurs propres taux, d’utiliser leurs propres

définitions de l’assiette et de procéder elles-mêmes à leur collecte.

Comme nous l’avons déjà mentionné, la majeure partie des ressources

des gouvernements québécois et ontarien provient des impôts sur le

revenu et des taxes à la consommation. Il s’agit également des champs

d’imposition les plus importants du gouvernement fédéral. Nous présen-

tons dans cette section ces différents impôts, ainsi que les taxes sur la

masse salariale. Les impôts fonciers sont fixés par les commissions sco-

laires et les municipalités, étant donné le cadre législatif provincial ; nous

ne nous y attarderons pas ici.

1.4.1. Impôt personnel sur le revenu des particuliers 

Alors que le Québec administre son propre système d’impôt personnel

sur le revenu, l’Ontario, tout comme les huit autres provinces cana-

diennes, laisse au gouvernement fédéral le soin d’administrer la collecte

13. Originalement, la Constitution permet au gouvernement fédéral de prélever des taxes
directes et indirectes (91 3. The raising of Money by any Mode or System of Taxation)
et aux gouvernements provinciaux des taxes directes uniquement (92 2. Direct Taxation
within the Province in order to the raising of a Revenue for Provincial Purposes). Le
sens de « direct » n’a pas été précisé, mais la jurisprudence fait que la seule fiscalité
non accessible aux provinces est celle du commerce interprovincial et extérieur
(Vaillancourt, 2000b, p. 2).
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de son impôt personnel sur le revenu des particuliers14. L’impôt person-

nel sur le revenu des particuliers est généralement plus élevé au Québec

qu’en Ontario aux différents niveaux de revenu, tant pour les célibataires

que pour les familles (voir le tableau 2.2). Notons toutefois que les diffé-

rences entre les taux d’imposition des deux provinces sont moins impor-

tantes pour les familles à faible et à moyen revenu. 

1.4.2. Impôt sur le revenu des corporations 

Le Québec et l’Ontario administrent toutes deux leur propre système

d’impôt sur le revenu corporatif15. Leurs assiettes ne diffèrent cependant

pas substantiellement de celle du fédéral16. Le tableau 2.3 présente les

différents taux de l’impôt sur le revenu des corporations pour l’année

2002 applicables au Québec et en Ontario. 

Tableau 2.2
Taux moyen de l’impôt personnel sur le revenu imposable pour différents 
niveaux de revenu, fédéral et provincial combinés, Québec et Ontario*, 2002

10 000 $ 30 000 $ 50 000 $ 100 000 $ 200 000 $

Québec
Célibataire, n’ayant pas d’enfant à charge 3,13 % 19,85 % 26,91 % 35,73 % 41,93 %
Famille, deux revenus et deux enfants 0,00 % 6,23 % 19,95 % 32,62 % 40,38 %

Ontario
Célibataire, n’ayant pas d’enfant à charge 2,94 % 14,98 % 20,85 % 30,41 % 38,37 %
Famille, deux revenus et deux enfants 0,00 % 7,46 % 17,97 % 28,74 % 37,53 %

Nous présentons les taux fédéraux et provinciaux combinés pour corriger pour la présence de l’abattement fédéral
de 16,5 % pour les résidants du Québec. Les différences entre fardeau fiscal sont donc entièrement le résultat de
différences dans la fiscalité provinciale. Ces calculs incluent la surtaxe ontarienne.
* Le taux marginal fédéral au Canada sur le revenu imposable (le premier 8 030 $ n’est pas imposable) est de 16 %

sur le premier 31 677 $, 22 % sur le prochain 31 677 $, 26 % sur le prochain 39 645 $ et 29 % pour tout montant
supérieur à 103 000 $. Au Québec, le taux marginal provincial sur le revenu imposable est de 16 % sur le premier
26 700 $, 20 % sur le prochain 26 704 $ et de 24 % pour tout montant supérieur à 53 405 $. Les Québécois
reçoivent un abattement remboursable de 16,5 % de l’impôt fédéral en vertu du droit de retrait exercé en 1965.
En Ontario, les taux marginaux provinciaux vont comme suit : 6,05 % sur le premier 30,892 $, 9,15 % sur le
prochain 32 893 $, et 11,6 % sur tout montant supérieur à 63 786 $. Une surtaxe s’applique (en pourcentage de
l’impôt provincial : 20 % sur tout montant supérieur à 3 685 $ (revenu imposable de 58 030 $) et 36 % sur tout
montant supérieur à 4 648 $ (revenu imposable de 67 685 $).

Source : Finances of the Nation, 2002, p. 3 :24 et 3 :28 <www.ctf.ca> (consulté le 10 septembre 2003). 

14. Cela signifie que l’assiette de l’impôt personnel sur le revenu de la province doit être
la même que celle du gouvernement fédéral.

15. Exception faite de l’Alberta qui administre également son propre impôt sur le revenu
des corporations, les autres provinces canadiennes ainsi que les territoires ont signé
un accord avec le gouvernement fédéral afin que celui-ci prélève cet impôt en leur
nom ; cela implique que ces provinces utilisent la même assiette que le gouvernement
fédéral.

16. Finance of the Nation, 2002, p. 4 :2.

http://www.ctf.ca
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Le gouvernement fédéral et le gouvernement ontarien offrent des

taux avantageux aux petites entreprises. Lorsque le taux des petites entre-

prises ne s’applique plus, le taux en vigueur est, selon le cas, le taux

manufacturier ou le taux général ; le taux manufacturier est le plus avan-

tageux des deux taux. 

Au Québec, cette distinction n’existe pas et un seul taux s’applique,

quelle que soit l’entreprise. La province offre cependant une exemption

d’impôt pour les petites entreprises nouvellement constituées (pour les

cinq premières années) sur les premiers 200 000 $ de revenus admissibles.

Le Québec offre également divers congés d’impôt ciblés, de longueur

variable, pour les entreprises faisant des investissements stratégiques

dans différents secteurs désignés.

1.4.3. Taxes à la consommation 

Au Canada, la taxe fédérale à la consommation (TPS – taxe sur les pro-

duits et services), une TVA, est de 7,0 % et s’applique au montant de la

vente de biens et services finis. Certains biens et services sont exempts

de cette taxe, notamment les produits alimentaires consommés à la mai-

son, les loyers, les services financiers et les services publics (p. ex., les

garderies). Le Québec ajoute à la taxe fédérale sa propre taxe à la con-

sommation (TVQ – taxe de vente du Québec, une autre TVA), qui s’élève

à 7,5 % du prix de vente du bien ou service incluant la TPS. Ainsi, le taux

effectif au Québec est de 8,025 %. En Ontario, la taxe de vente générale

de 8,0 % (TVD – taxe de vente au détail) s’applique sur le montant de la

vente avant la TPS fédérale. En Ontario, certains biens et services sont

exemptés des taxes de vente provinciales. Au Québec, on utilise l’assiette

de la TPS, mais il n’y a pas de TVQ sur l’achat de livres. 

Tableau 2.3
Impôt sur le revenu des corporations, Québec et Ontario, 2002

Petites 
entreprises

(sous 200 000 $)

Petites entreprises 
(entre 200 000 $ 

et 300 000 $) Manufactures Général

Provincial Total Provincial Total Provincial Total Provincial Total

Québec 9,04 22,16 9,04 31,16 9,04 31,16 9,04/16,51 35,16
Ontario 6,00 19,12 6/12,5 28,12/34,62 11,00 33,12 12,50 38,62

Au Québec, le taux général le plus élevé (16,51 %) s’applique aux revenus d’investissement passifs des corporations.
La limite pour les petites entreprises en Ontario est de 280 000 $. À partir de ce niveau de revenu, le taux passe de
6 % à 12,5 %. De plus, par le biais d’une surtaxe, la réduction liée au statut des petites entreprises disparaît
graduellement et devient nulle lorsque le revenu des corporations excède 700 000 $. 
Source : Finance of the Nation, p. 4 : 4, <www.ctf.ca> (consulté le 10 septembre 2003).

http://www.ctf.ca
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1.4.4. Taxe sur la masse salariale

Le Québec et l’Ontario font partie des quatre provinces canadiennes qui

prélevaient en 2002 un impôt sur la masse salariale17. Au Québec, cette

taxe s’élève à 4,26 % pour les employeurs ayant une masse salariale

annuelle supérieure à cinq millions de dollars et à 2,70 % pour ceux ayant

une masse salariale inférieure à un million de dollars. Entre ces deux

montants, le taux augmente graduellement. En Ontario, la taxe sur la

masse salariale est un taux de 1,95 % pour les employeurs ayant une

masse salariale de plus de 400 000 $18. 

2. ÉTAT DE LA SITUATION : 
LES TRANSFERTS FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX

Nous avons souligné plus haut l’importance des transferts fédéraux pour

les finances publiques québécoises. Nous allons maintenant les examiner

de plus près dans cette deuxième partie qui se divise en trois sections,

soit un bref historique, la description sommaire des deux principaux

transferts en place depuis 1996 et les changements depuis 1996.

2.1. BREF HISTORIQUE 
Afin de comprendre le système de transferts en vigueur au Canada, il

faut savoir que : 

• La Constitution canadienne rédigée, pour l’essentiel, en 1867 prévoit

des domaines de compétence exclusive pour le gouvernement fédéral

et pour les gouvernements provinciaux avec, initialement, seulement

deux domaines conjoints, soit l’agriculture et l’immigration (avec

suprématie fédérale). L’éducation et la santé sont explicitement de

compétence provinciale depuis 1867. De plus, les rubriques « 92 13

Property and Civil Rights » et 91 16 « all Matters of a merely local or

private Nature in the Province » du British North America Act réser-

vées aux provinces ont été interprétées par le Conseil Privé de Londres

dans un ensemble de jugements entre 1910 et 1930, comme accordant

la compétence aux provinces dans le domaine de la sécurité du revenu.

Donc, les pensions aux personnes âgées, l’assurance-chômage, l’aide

sociale et la compensation des accidents de travail sont des activités

de compétence provinciale en 1939. La Constitution a été amendée en

17. Les deux autres provinces sont le Manitoba et Terre-Neuve-et-Labrador. Le gouverne-
ment fédéral, quant à lui, ne prélève pas d’impôt sur la masse salariale.

18. Finance of the Nation, 2002, p. 7 :1, <www.ctf.ca> (consulté le 10 septembre 2003).

http://www.ctf.ca
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1940 pour transférer l’assurance-chômage au niveau fédéral et, en

1951, le domaine des pensions devenait un domaine conjoint avec un

programme fédéral de pensions de vieillesse alors mis en place. 

• La Constitution canadienne ne traite pas explicitement du pouvoir de

dépenser fédéral, mais le gouvernement fédéral peut offrir de l’argent

aux provinces pour les amener à modifier leur comportement dans

certains champs de compétence provinciale. Il ne peut pas obliger les

provinces, mais il peut les tenter (Vaillancourt, 1998) à l’aide de fonds

qu’elles ne toucheront pas autrement. Ce pouvoir de dépenser est

couramment utilisé depuis 1947 ; certains considèrent ce comporte-

ment comme inconstitutionnel.

Nous présentons, à la figure 2.9, la chronologie de l’introduction

des principaux programmes de transferts (éducation, santé, soutien du

revenu et péréquation) depuis 1945. Cela néglige une myriade de petits

transferts (Vaillancourt, 2000a) dans des domaines tels que le logement

social, l’assurance agricole, les langues officielles et l’aide juridique. La

période la plus fertile, en termes de création de programmes fédéraux-

provinciaux, a été les années 1950, alors que leur consolidation s’est faite

en trois étapes, soit en 1965, en 1977 et en 1996. On constate que depuis

1996 il existe deux transferts fédéraux-provinciaux importants ; nous les

décrivons en détail à la prochaine section.

2.2. LES PROGRAMMES EN VIGUEUR : PÉRÉQUATION ET TCSPS 

2.2.1. La péréquation

La péréquation a été mise en place en 1957. Comme cela est indiqué dans

l’Acte constitutionnel de 1982, la péréquation procure aux provinces

pauvres le financement dont elles ont besoin pour offrir un niveau de

services publics raisonnable et comparable à celui des provinces riches à

un niveau de taxation raisonnable. Ce système permet aux provinces

ayant une faible capacité fiscale de disposer de recettes publiques calcu-

lées en appliquant les taux de taxation nationaux (moyens) au standard

de comparaison. Les provinces bénéficiaires peuvent disposer des mon-

tants alloués à leur discrétion ; ces derniers proviennent des revenus

généraux du gouvernement fédéral. Huit des dix provinces reçoivent des

paiements de péréquation en 2002. L’Ontario et l’Alberta possèdent cha-

cune une capacité fiscale supérieure au standard de comparaison ; leur

péréquation est donc zéro (mais non pas négative).

Le calcul de la péréquation exige donc :

– la détermination des revenus admissibles à la péréquation,

– la détermination du standard de comparaison,

– le calcul des droits de péréquation.
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Détermination des revenus admissibles à la péréquation

À l’origine (1957), seuls les trois impôts partagés entre le gouvernement

fédéral et les provinces étaient sujets à la péréquation (impôt sur le

revenu personnel, impôt sur le revenu des corporations et droits de suc-

cession). On retrouve, en 2003, 33 sources de revenus (impôts, taxes, frais

d’usagers, royautés, etc.) différentes admissibles à la péréquation. La

règle implicite est l’introduction d’une nouvelle source dans la formule

dès qu’une province l’exploite. 

Détermination du standard de comparaison

Le standard est fixé à la capacité fiscale des deux provinces les plus riches

(Ontario et Alberta) en 1957, à la capacité fiscale nationale moyenne en

1967 et, depuis 1982, à la capacité fiscale de cinq provinces dites repré-

sentatives (Québec, Ontario, Saskatchewan, Colombie-Britannique et

Manitoba). Le changement de formule de 1982 s’explique par la hausse

du prix du pétrole et du gaz naturel et donc, des revenus fiscaux liés aux

ressources naturelles reçus sous forme de redevances par l’Alberta. En

effet, au Canada, la péréquation est un transfert du fédéral aux provinces

et non un transfert entre provinces riches et pauvres. Or, la hausse du

prix avait peu d’impact sur les recettes fédérales, étant capturée par les

royautés provinciales. Le gouvernement fédéral, trouvant trop coûteux

de financer la péréquation associée à ces revenus fiscaux, a décidé

d’exclure l’Alberta du standard de comparaison. Cette décision a eu pour

effet d’abaisser les droits de péréquation à la suite de la baisse de l’écart

entre les provinces et le standard ; l’exclusion des provinces atlantiques

a été justifiée par des raisons de représentativité nationale. 

Calcul des droits de péréquation

Le calcul des droits de péréquation s’effectue comme suit :

2.2.2. Transfert canadien en matière de santé et protection sociale 

Ce transfert est un octroi aux provinces d’un montant composé selon le

gouvernement fédéral de points d’impôt et d’argent comptant. Sa for-

mule de base est donc :

droits de
péréquation de
la province J
taxe 

capacité fiscale
par habitant
du standard
de comparaison
taxe 

capacité fiscale
de la province J
par habitant
taxe 

taux moyen
taxe 

population

et
droits
taxe 
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Il n’y a donc pas de lien entre le montant du transfert fédéral-

provincial et le montant des dépenses pour l’éducation postsecondaire,

la sécurité sociale et la santé. Le gouvernement fédéral fixe le montant

total. Les points d’impôts sont ceux transférés en 1977 ; les provinces et

la plupart des spécialistes en finances publiques ne considèrent pas ces

points comme des transferts mais plutôt comme des déterminants des

transferts en argent.

Certaines conditions générales sont pourtant liées à l’octroi de ce

transfert. Dans un premier temps, les provinces doivent respecter les

conditions énoncées dans la Loi canadienne sur la santé, selon lesquelles

leur système de santé se doit d’assurer la gestion publique, l’intégralité,

l’universalité, la transférabilité et l’accessibilité des soins ; de plus, l’impo-

sition de frais modérateurs ou de surfacturation entraîne une réduction

du transfert fédéral d’un montant équivalent à la somme des frais per-

çus19. Dans un deuxième temps, les provinces ne peuvent imposer un

délai minimal de résidence dans la province ou au Canada comme con-

dition d’admissibilité à l’aide sociale.

2.3. LES CHANGEMENTS DEPUIS 1996
Comme le rappellent Laurent et Vaillancourt (2003), l’arrivée du Transfert

canadien en matière de santé et protection sociale (TCSPS) s’inscrit dans

une période de compression budgétaire ; les transferts à ce titre ont dimi-

nué de 2,5 milliards de dollars en 1996-1997 et de 4,5 milliards de dollars

en 1997-1998 par rapport à leur niveau de 1995-199620. Mais à partir de

1998, on voit l’ajout au TCSPS de nouveaux transferts conditionnels ainsi

que l’utilisation d’un nouveau type d’instrument politique, les fonda-

tions. Au cours de cette période, le gouvernement fédéral, sans doute

influencé par une série de budgets équilibrés, tente de restaurer son

influence dans le domaine des politiques sociales, soit principalement

dans les politiques concernant les enfants, la santé et l’éducation (les

fondations).

19. Pour plus de détails, voir <http://www.hc-sc.gc.ca/medicare/chaoverf.htm> consulté
le 5 novembre 2003).

20. Le niveau de 1995-1996 correspond aux dépenses pour le Régime d’assistance publique
du Canada et le Financement des programmes établis (FPE), prédécesseurs du TCSPS.

octroi par habitant
province J

valeur des points
d’impôt par

habitant,  province J

transfert en argent
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2.3.1. Les politiques pour les enfants 

La première initiative du gouvernement fédéral dans ce domaine est

l’instauration en 1997 du programme de Prestation nationale pour les

enfants (PNE). Il s’agit d’un programme à coûts partagés visant à préve-

nir et à réduire l’étendue de la pauvreté chez les enfants, à faciliter l’inté-

gration des parents au marché du travail et à réduire le double emploi

et le chevauchement dans les programmes gouvernementaux21. Ottawa

finance le programme en payant un supplément à la Prestation fiscale

canadienne pour enfants (PFCE)22 aux familles à faible revenu ; cela per-

met aux provinces de diminuer leurs propres prestations du même mon-

tant (ou d’un montant inférieur). Les fonds ainsi épargnés par les

provinces doivent être dépensés dans de nouveaux programmes destinés

aux familles à faible revenu ou dans l’amélioration des programmes exis-

tants. Les provinces doivent alors publier un rapport annuel qu’elles

présentent au gouvernement fédéral sur l’utilisation faite de ces fonds.

Afin de garder son autonomie dans le domaine des services sociaux, le

gouvernement du Québec a choisi de ne pas participer à ce programme,

mais reçoit tout de même sa part des suppléments du PNE. Un deuxième

programme, une entente fédérale-provinciale-territoriale convenue en

septembre 2000 sur le développement de la petite enfance (DPE), consiste

en un transfert par habitant conditionnel de 2,2 milliards de dollars (à

être ajouté au TCSPS) pour la période située entre 2001-2002 et 2005-2006.

Ces fonds peuvent être utilisés par les provinces pour des programmes

dans quatre secteurs clés23, et un rapport annuel doit encore une fois être

publié afin de détailler l’utilisation qui en est faite. Signalons que le

Québec reçoit sa part de transferts sans pour autant adhérer à l’entente.

21. Site Web de la Prestation nationale pour enfants, Un partenariat unique en son genre entre
le gouvernement du Canada, les provinces, les territoires et les Premières Nations, 
<http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenationale1_f.shtml> (page consultée le
11 septembre 2003).

22. Programme fédéral bénéficiant à plus de 80 % des familles canadiennes.

23. Promotion de la santé durant la grossesse, à la naissance et au cours de la petite
enfance ; amélioration du soutien aux parents et aux familles ; renforcement du déve-
loppement de la petite enfance, l’apprentissage et les soins aux enfants ; renforcement
du soutien aux communautés.

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenationale1_f.shtml
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2.3.2. La santé 

Au cours de la période étudiée, les interventions du gouvernement fédé-

ral ont été particulièrement nombreuses dans le secteur de la santé :

• En 1999, le gouvernement fédéral a ajouté 11,5 milliards sur cinq ans

au TCSPS. Ce nouveau montant est destiné explicitement aux dépenses

de la santé des provinces, une première depuis l’introduction du FPE24.

ex post, cela peut être vu comme un précurseur du Programme cana-

dien de transfert en matière de santé (2003, voir ci-après). 

• Au début de 2000, un autre supplément de 2,5 milliards sur quatre ans

est ajouté au TCSPS.

• En septembre 2000, l’Entente des premiers ministres entraîne la création

de deux fonds provinciaux pour la santé : le Fonds pour l’acquisition

de matériel médical et le Fonds pour l’adaptation des services de santé

primaires (FASSP), respectivement de un milliard et de 800 millions de

dollars. Les provinces peuvent utiliser ces fonds à leur guise pour

l’achat de matériel médical et les services de santé primaires, à condi-

tion qu’elles publient un rapport annuel sur leur utilisation25.

• Afin d’améliorer la transparence et l’imputabilité26, l’accord sur la

santé de février 2003 entre le gouvernement fédéral et les provinces

provoquera, dès avril 2004, la division du TCSPS en deux composantes

distinctes : le Transfert canadien en matière de santé et le Transfert

canadien en matière de programmes sociaux27. L’accord prévoit égale-

ment la création de fonds pour la réforme de la santé destinés aux

services de santé primaires, aux services de soins à domicile (en parti-

culier pour les patients atteints de maladies mentales et ceux en phase

terminale) et d’un fonds pour les dépenses excessives en médicaments

24. Comme illustré à la figure 2.9, le gouvernement fédéral a fusionné, en 1977, l’assurance
médicale, l’assurance-hospitalisation et le financement de l’éducation postsecondaire
(par points d’impôts) en un seul et unique programme, le Financement des programmes
établis (FPE), dont le montant octroyé par habitant aux provinces, croissait avec le PIB
et la population.

25. Or, des études menées par l’Association canadienne des radiologistes et l’Association
médicale canadienne ont conclu qu’entre 40 % et 50 % des fonds fédéraux ont essen-
tiellement servi à remplacer des fonds provinciaux et n’ont pas contribué à l’augmen-
tation des dépenses en équipement de santé (Laurent et Vaillancourt, 2003, p. 13).

26. Ministère des Finances, Bref historique du transfert canadien en matière de santé et de
programmes sociaux, <http://www.fin.gc.ca/FEDPROV/hisf.html> (page consultée le
11 septembre 2003).

27. Le montant du TCSPS à être alloué au Transfert canadien en matière de santé sera
déterminé à partir des dépenses en santé dans les dépenses totales en services sociaux
des provinces. La balance sera destinée à l’éducation postsecondaire et aux services
d’assistance sociale (incluant le développement de l’enfance). Dans le budget fédéral
de 2003, la part de la santé est estimée à 62,0 % (Laurent et Vaillancourt, 2003, p. 14).

http://www.fin.gc.ca/FEDPROV/hisf.html
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à être mis en place d’ici 2005-2006. Finalement, il était prévu que les

provinces pourraient bénéficier d’un paiement allant jusqu’à deux mil-

liards en 2003-2004, conditionnel à l’existence d’une prévision en jan-

vier 2004 d’un surplus fédéral supérieur à la réserve normale de

contingence (trois milliards de dollars) ; les provinces recevraient

100 % du montant de surplus entre trois et cinq milliards. Cet engage-

ment a été modifié en novembre 2003 puis en janvier 200428 ; le premier

deux milliards de surplus ou partie si le surplus effectivement réalisé

est moindre en 2003-2004, tel qu’il sera constaté à l’automne 2004, sera

versé aux provinces. On notera que ces montants seront donc versés

en 2004-2005 et non pas en 2003-2004. Le 12 février 2004, le ministre

fédéral des Finances a confirmé le versement de deux milliards en

2003-2004. Le tableau 2.4 présente les engagements financiers du gou-

vernement fédéral en matière de santé. 

2.3.3. L’éducation postsecondaire et les fondations 

Depuis 1996-1997, le gouvernement fédéral a utilisé deux nouveaux ins-
truments permettant d’effectuer des transferts fédéraux-provinciaux dans
le domaine de l’éducation postsecondaire. Le premier de ces instruments
est le programme des Chaires de recherche du Canada mis sur pied par
Industrie Canada en 2000. Avec un budget de 900 millions de dollars, le
programme vise la création de 2 000 chaires de recherche d’ici 2005. Le
deuxième instrument, et sans doute le plus controversé, est la création de
fondations, des organisations dites indépendantes du gouvernement
fédéral29. Le gouvernement fédéral a transféré depuis 1997-1998 environ
sept milliards de dollars dans neuf fondations. Les fondations les plus
importantes sont celles du domaine de l’éducation postsecondaire. La
fondation canadienne pour l’innovation (FCI) est un programme à frais
partagés pour les institutions postsecondaires, les hôpitaux de recherche
et d’autres organisations sans but lucratif dans le domaine de la science,
l’ingénierie, la santé et l’environnement, couvrant jusqu’à un maximum
de 40 % des fonds nécessaires à la réalisation d’un projet. Les membres
de la fondation ont la responsabilité de choisir les projets sur la base des
demandes reçues. La fondation canadienne des bourses d’études du
millénaire (FCBM ; avec 2,5 milliards de dotation) octroie des bourses
d’études par l’entremise des programmes provinciaux aux étudiants dans
le besoin pour la période 2000-2010. 

28. Voir La mise à jour économique et financière 2003, Ministère des Finances, <http://
www.fin.gc.ca/ec2003/speechf.html> (consulté le 5 novembre 2003) et le communiqué
du 12/02/2004 <www.fin.gc.ca/news04/04-010F.html> (consulté le 14 mars 2004).

29. Les opérations des fondations sont gérées par un conseil de 12 à 15 directeurs et une
assemblée de 15 membres de la fondation. La moitié des directeurs et des membres
sont recommandés par le ministre responsable du secteur.

http://www.fin.gc.ca/ec2003/speechf.html
http://www.fin.gc.ca/ec2003/speechf.html
http://www.fin.gc.ca/news04/04-010F.html
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3. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES : LE DÉSÉQUILIBRE FISCAL
Dans cette troisième partie, nous présentons tout d’abord les divers con-

cepts de déséquilibre fiscal. Ensuite, nous examinons si l’on peut conclure

à l’existence d’un déséquilibre fiscal au sein de la relation Québec-

Canada. Nous terminons en évoquant quelques pistes de solutions.

3.1. LES DÉFINITIONS DU DÉSÉQUILIBRE FISCAL

Le premier auteur à avoir traité formellement du déséquilibre fiscal est

Hunter (1977) ; il met de l’avant diverses formules de calcul du coefficient

du vertical fiscal balance (équilibre fiscal vertical)30 qui ont toutes en com-

mun de mesurer la part des recettes des gouvernements sous-nationaux

(provinces, états, cantons, länders, etc.) obtenue de transferts du gouver-

nement central (excluant les transferts de péréquation). Celle qu’il favo-

rise est celle-ci :

où V = l’indicateur de l’équilibre fiscal, variant entre 0 et 1, où 1 indique

l’équilibre fiscal total ou l’absence de déséquilibre ;

T = recettes fiscales fédérales versées aux entités sous-nationales ;

R = recettes non fiscales fédérales versées aux entités sous-

nationales ;

G = octrois conditionnels fédéraux versés aux entités sous-

nationales ;

B = emprunts sous-nationaux autorisés par l’État central ;

E = dépenses totales des gouvernements sous-nationaux.

Dans le cas canadien, seul le terme G entre dans le calcul de V

puisque les autres types de recettes sont inexistants ; dans d’autres pays,

il y a partage des recettes fédérales (en Allemagne) ou autorisation des

emprunts (en Inde). Cette définition du déséquilibre fiscal signifie que

toute augmentation des transferts fédéraux conditionnels au Québec

(excluant donc la péréquation), ceteris paribus, augmente le déséquilibre

fiscal.

30. Le déséquilibre fiscal vertical est susceptible de se produire entre des entités sous-
nationales et leur gouvernement central, Hunter parle également de l’horizontal fiscal
imbalance, mais il ne propose pas de mesure de ce déséquilibre. Le déséquilibre fiscal
horizontal résulte de la différence dans la disponibilité des ressources entre les entités
sous-nationales.

V
T R G B

E
= − + + +

1
( )
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Vingt-cinq ans plus tard, la Commission sur le déséquilibre fiscal

(CDF) rappelle la notion du « principe fédératif » développée par la Com-

mission royale d’enquête sur les problèmes constitutionnels (Commis-

sion Tremblay, 1956) qui définit le régime fédératif comme suit :

[un] régime d’association entre États dans lequel l’exercice de la puis-
sance étatique se partage entre deux ordres de gouvernement, coor-
donnés mais non subordonnés, chacun jouissant du pouvoir suprême
dans la sphère d’activité que lui assigne la constitution.

Par la suite, la CDF élabore sa propre définition du déséquilibre

fiscal en décrivant quatre situations où un tel déséquilibre existe. Par

conséquent, il y a déséquilibre fiscal lorsqu’une des situations suivantes

se présente : 

i) un écart trop important existe entre les revenus autonomes et les
dépenses (puisque celui-ci risquerait de subordonner les provinces à
l’égard du gouvernement fédéral, ce qui est contraire au principe
fédéral) ;

ii) les transferts fédéraux ne sont pas suffisants pour permettre aux pro-
vinces d’assurer les dépenses qu’elles ont à assumer dans leurs
champs de compétence ; 

iii) les transferts limitent l’autonomie décisionnelle et budgétaire des
provinces dans leurs champs de compétence, en raison des conditions
qui les accompagnent ; 

iv) de façon plus générale, le gouvernement fédéral invoque un
« pouvoir de dépenser31 » pour intervenir dans les champs de com-
pétence des provinces32. 

Ainsi, selon l’approche retenue par la Commission, « le déséquilibre

fiscal naît de la discordance entre les partages des champs de compétence

et des champs fiscaux entre ordres de gouvernement, et il inclut les dys-

fonctionnements des mécanismes encadrant les arrangements financiers

intergouvernementaux33 ».

Selon la définition de la CDF, une croissance de la part des transferts

fédéraux dans les recettes québécoises peut donc dans certaines circons-

tances réduire le déséquilibre fiscal, ce qui va à l’encontre de la définition

de Hunter comme le note la CDF dans un encadré (p. 18).

31. Rappelons que le « pouvoir de dépenser » du fédéral fait référence au pouvoir du
gouvernement fédéral de dépenser dans des domaines qui ne sont pas de sa compé-
tence. La nature et l’étendue de ce pouvoir ne sont pas définies dans la Constitution,
ni déterminées juridiquement (Vaillancourt et Bird, 2002, p. 4).

32. Commission sur le déséquilibre fiscal, Pour un nouveau partage des moyens financiers au
Canada, Bibliothèque nationale du Québec, 2002, p. 14-17.

33. Ibid., p. 18.
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Selon nous, la CDF a malheureusement confondu les notions de

déséquilibre fiscal (DF) et de déséquilibre de ressources34 (DR), et elle a

utilisé le déséquilibre budgétaire (DB) incorrectement dans son analyse.

De plus, elle n’a pas fait la preuve de l’existence d’un DR. En effet :

• Le mélange DF et DR est évident lorsque la CDF s’étonne qu’on puisse

conclure à la réduction du DF lorsqu’il y a baisse des transferts fédé-

raux. Or, selon la définition de Hunter (1977), s’il y a des conditions

contraignantes attachées aux transferts fédéraux et qu’on les réduit,

on réduit aussi le déséquilibre fiscal. Notons qu’à montant inchangé,

des conditions plus contraignantes accroissent la sphère d’influence

du gouvernement fédéral, mais non le DF en soi.

• L’existence d’un DB positif au fédéral (surplus) ne démontre en rien

l’existence d’un DF ou d’un DR au sein de l’entité fédérale. Il peut tout

simplement s’agir d’un indicateur d’une saine gestion financière ou,

dans le cas canadien, d’une décision délibérée de chercher à réduire

la dette et donc d’équilibrer le bilan fédéral. Rappelons qu’en 1996 la

dette fédérale nette (donc une fois la valeur des actifs soustraite de la

dette brute) était égale à 61,9 % du PIB ; en 2001, ce ratio était de 41,9 %,

soit 464 milliards de dollars de dette nette. Une partie de cette dette

accumulée qui, puisqu’elle est nette, n’a pas de contrepartie en actifs

réels ou financiers, a servi au financement des transferts fédéraux

passés en tant que dépenses courantes. De même, l’existence d’un DB

négatif (déficit) au provincial ne prouve pas plus l’existence d’un

manque de ressources ; il pourrait s’agir d’un endettement pour finan-

cer l’acquisition d’actifs financiers ou réels ou être le résultat d’une

mauvaise gestion. Finalement, notons ici que l’engagement de main-

tenir un déficit zéro n’a pas de fondement économique, pas plus que

les critères de l’Union européenne, dits de Maastrich, soit 3 % de déficit

annuel et 60 % de dettes par rapport au PIB. Ce qui importe, c’est le

bilan du gouvernement ; il est tout à fait approprié d’emprunter à des

fins d’acquisition de biens d’investissement35 de façon à répartir les

coûts de ces biens de longue durée sur l’ensemble des usagers

potentiels ; le bilan ne s’en trouvera pas détérioré.

34. Le déséquilibre des ressources est une notion relativement arbitraire et se rapporte à
une situation où les entités sous-nationales ont accès à un financement autonome
insuffisant pour assurer un niveau de dépense jugé approprié (évalué selon les champs
d’intervention qui relèvent de leur compétence) alors que le gouvernement fédéral a
des revenus excédentaires pour ses dépenses dites « appropriées ».

35. L’utilisation depuis plusieurs années par les politiciens, repris dans les médias, du
terme investissements en santé, éducation, etc., pour désigner des dépenses de fonc-
tionnement tels des salaires pour de nouveaux enseignants nous amène à insister sur
la notion de capital physique public (routes, écoles, etc.). 
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• Des prévisions de dépenses et de recettes qui indiquent un écart croissant

entre recettes et dépenses ne démontrent pas l’existence d’un DR et n’ont

rien à voir avec un DF. Ainsi, si l’on prévoit que les dépenses publiques

québécoises vont croître plus rapidement que les recettes publiques qué-

bécoises, ne faut-il pas se demander si cela ne serait pas dû à l’absence

d’une volonté politique de hausser les impôts nécessaires au financement

des dépenses ? Une telle question est particulièrement opportune dans le

cadre de la fédération canadienne où les provinces ont un accès libre et

complet aux principaux champs fiscaux. Et ce, d’autant plus que le gou-

vernement du Parti québécois (PQ, 1998-2003) de même que celui du

Parti libéral (PLQ, 2003-) ont tous deux promis aux Québécois des cou-

pures d’impôts. On pourrait également s’interroger sur l’à-propos du

niveau de dépenses retenu à des fins de projection ; comment sait-on qu’il

est approprié ou fixé en terme des capacités et besoins de la société ?

Il nous semble donc opportun de discuter du DF en retenant la

définition de Hunter.

3.2. DE LA MESURE DU DÉSÉQUILIBRE FISCAL

Nous présentons deux figures dans cette section. La premier (figure 2.10)

nous permet d’apprécier l’importance du DF sur la période 1989-2000 au

Québec. Plus précisément, nous examinons la part des recettes autonomes

Figure 2.10
Évolution du déséquilibre fiscal
Recettes autonomes, péréquation et déficit sur les dépenses totales, 
Québec, 1989-2000

Source : Péréquation, CANSIM II, tableau 384-0011 (consulté le 16/09/2003).
Recettes autonomes, dépenses totales et déficit, CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté le 28/08/2003).
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et de la péréquation (et du déficit + ou surplus –) dans le financement

des dépenses provinciales québécoises. À son examen, on constate que

le DF est légèrement moins élevé à la fin de la période (V = 0,07) qu’au

début (V = 0,09) ; l’influence du gouvernement fédéral sur les dépenses

publiques du gouvernement québécois, déjà faible, diminue donc quelque

peu au cours de cette période. Ceci n’est pas surprenant si l’on consulte la

figure 2.11 qui montre l’importance des trois principaux types de transferts

fédéraux au Québec de 1981 à 2000.

3.3. QUELQUES PISTES

Le Québec connaît un DF moins important que les autres provinces cana-

diennes. Ce DF qui résulte de la présence du TCSPS pourrait disparaître

si l’on transférait au Québec des points d’impôt de l’impôt personnel sur

Figure 2.11
Évolution des transferts fédéraux, en pourcentage du total des transferts, 
Québec, 1981-2000

Le TCSPS regroupe les transferts à titre de régime d’assistance publique du Canada (jusqu’en 1996), les subventions
à l’enseignement (jusqu’en 1996), les contributions en vertu de la Loi sur l’assurance-hospitalisation (jusqu’en 1996),
la caisse d’aide à la santé (jusqu’en 1996). À partir de 1996, le TCSPS entre en vigueur et remplace ces transferts.
Sont également inclus les transferts du régime de soins médicaux (jusqu’en 1984) et les transferts aux universités
provinciales (sur l’ensemble de la période). 
L’écart entre 100 % et la somme des deux transferts présentés ici inclut les paiements dans le cadre d’ententes pour
l’expansion économique régionale, les transferts pour la langue officielle, les contributions en vertu de la Loi sur
l’assurance-récolte et les transferts courants divers.
Source : Transferts du gouvernement fédéral aux provinces, CANSIM II, tableau 384-0011 (consulté le 16/09/2003).
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le revenu des particuliers (IRP). Cela nous semble préférable à un trans-

fert de la TPS, car offrant plus de flexibilité en matière de politique éco-

nomique et sociale. En outre, cela irait dans le sens de l’évolution

historique du champ d’impôt sur le revenu des particuliers au Canada

comme on le voit à la figure 2.12. À cet égard, il est intéressant de noter,

si l’on présume que les transferts fédéraux-provinciaux sont entièrement

financés par l’IRP fédéral, comment celui-ci se divise maintenant pour

l’ensemble du Canada entre gouvernement fédéral : 40% (dépenses propres

– non indiquées à la figure 2.12), et provinces : 60 % (impôts : 40 % et

transferts : 20 %).

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Le Québec, bien que relativement riche en comparaison des autres pays

du monde ou même des membres de l’OCDE, est une province relative-

ment pauvre au sein du Canada. Ce statut lui permet de bénéficier de

transferts importants grâce au programme de péréquation. Cependant,

Figure 2.12
Évolution des transferts fédéraux-provinciaux et de l’impôt des provinces 
et territoires en pourcentage des recettes provinciales et fédérales tirées 
de l’impôt sur le revenu des particuliers, 1961-2002

Source : Ministère des Finances Canada, Tableaux de référence financiers – 2002, Recettes du gouvernement fédéral
(tableau 35) et Recettes des administrations provinciales et territoriales (tableau 38), disponibles à l’adresse
suivante : <http://www.fin.gc.ca/frt/2002/frt02_6f.html#Tableau35> (page consultée le 12 septembre 2003).
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son niveau de dépense par habitant est plus élevé que celui de l’Ontario ;

cela s’explique en partie par les rôles respectifs du RRQ et du RPC. Mais

si l’on se limite aux dépenses de santé et d’éducation des administrations

consolidées, on constate pour 2002 que les dépenses sont très similaires,

soit 2 336 $ (Québec) versus 2 397 $ en santé et 1 860 $ versus 1 900 $, soit

des ratios Québec/Ontario de 0,975 et 0,978 respectivement. Mais le ratio

des PIB par habitant est de 0,836. Il n’est donc pas surprenant que le

Québec ait une ponction fiscale nettement plus élevée que l’Ontario, soit

8 191 $ versus 7 546 $ ou un ratio de 1,085. Cet excédent de 645 $ ne suffit

toutefois pas à couvrir l’écart total de dépenses entre le Québec et

l’Ontario ; les transferts fédéraux plus élevés de 572 $ ont également un

rôle important à jouer.

Le principal défi du Québec dans le domaine des finances publiques

est donc soit de créer un consensus social autour d’une fiscalité et para-

fiscalité plus élevée qu’en Ontario, permettant de maintenir le niveau

actuel des dépenses, soit de réduire le coût des services publics en gar-

dant leur quantité/qualité inchangée, soit de réduire la quantité/qualité

de services publics offerts. Le premier choix exige de tenir compte de la

mobilité des assiettes fiscales et des changements récents dans cette mobi-

lité (commerce électronique, mouvement des capitaux, meilleure connais-

sance de l’anglais par les élites francophones) et donc de moins taxer les

revenus élevés. Le deuxième choix implique une fiscalité moyenne selon

les standards nord-américains et une réduction dans la rémunération

touchée par les employés du secteur public québécois, rémunération qui

est supérieure à celle du marché (Charest, 2003). Avec le troisième choix,

nous avons le même type de fiscalité, mais il y a moins de services

publics, ce qui exige de laisser le secteur privé fournir à ceux qui peuvent

se les payer certains de ces services. 

La discussion sur le déséquilibre fiscal, DR à notre sens, est une

fausse piste. En effet, une réduction des impôts fédéraux permettra à

toutes les provinces de baisser leurs impôts ; l’écart Ontario-Québec n’en

sera pas affecté. La réduction du DF par un remplacement des transferts

par des points d’impôts tels ceux transférés en 1965 est un écran de

fumée, car ces points d’impôts sont sujets aux conditions du TCSPS et

leur non-respect mettrait en péril les transferts de péréquation. Seul un

retrait du gouvernement fédéral du champ de la santé et le transfert sans

condition des points d’impôts afférents ou du moins le retrait des condi-

tions associées aux points d’impôt déjà transférés accroîtrait la marge de

manœuvre du Québec ; mais cela semble peu plausible à court terme. 

Il faut donc se rabattre sur les choix discutés ci-dessus. Selon nous,

une combinaison d’un ajustement de la rémunération globale (salaires,

avantages sociaux, valeur de la permanence) des employés provinciaux
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et municipaux au niveau de celle du secteur privé et d’une réduction de

l’offre de certains services publics québécois, services qui pourront être

achetés en tout ou en partie par la population du secteur privé ont plus

de chances de succès que la hausse des impôts à l’aube du troisième

millénaire qui sera celui d’une ouverture croissante du Québec et des

Québécois sur le monde.
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ANNEXE 

Tableau A1
Dépenses totales de l’administration, Québec et Ontario
(administrations locales incluses et exclues) en dollars constants de 2002* 
et en pourcentage du PIB, 1991, 1996, 2001 et 2002

* Pour transformer en dollars constants, nous avons utilisé l’indice des prix à la consommation (IPC) canadien, 2002
étant l’année de base. Ainsi, les valeurs de l’IPC pour les années 1991, 1996, 2001 et 2002 sont de 82,77, 88,99,
97,82 et 100 respectivement.

Source : Dépenses consolidées des administrations provinciales et locales : CANSIM II, tableau 385-0001 (consulté
le 28/08/2003).
Indice des prix à la consommation : CANSIM II, tableau 326-0002 (consulté le 28/08/2003).
PIB et populations québécoise et ontarienne : CANSIM II, tableau 384-0013 (consulté le 28/08/2003).
CANSIM est une base de données de Statistique Canada disponible à l’adresse suivante :
<http://cansim2.statcan.ca>.

Année

Dépenses totales

en millions
de dollars par habitant

en pourcentage
du PIB

Québec, administrations provinciale et locales consolidées
1991 63 279 8 958 33,76 %
1996 69 574 9 565 34,30 %
2001 71 254 9 615 30,35 %
2002 73 251 9 826 30,16 %

Québec, administration provinciale
1991 53 236 7 536 28,40 %
1996 58 875 8 094 29,02 %
2001 61 661 8 320 26,27 %
2002 63 483 8 515 26,13 %

Ontario, administrations provinciale et locales consolidées 
1991 87 109 8 354 25,47 %
1996 98 146 8 841 25,83 %
2001 99 522 8 382 21,93 %
2002 100 122 8 296 21,28 %

Ontario, administration provinciale
1991 66 609 6 388 19,48 %
1996 75 696 6 819 19,92 %
2001 77 141 6 497 17,00 %
2002 77 924 6 457 16,56 %

http://cansim2.statcan.ca
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QUE FAIRE DES SOCIÉTÉS 
D’ÉTAT AUJOURD’HUI?

 

Luc Bernier

 

professeur et directeur de l’enseignement et de la recherche
à l’École nationale d’administration publique

 

L’État intervient dans l’économie depuis longtemps. Ainsi, le développe-

ment de la Nouvelle-France doit beaucoup à l’entrepreneuriat public de

Jean Talon qui fut intendant de 1665 à 1672. La construction de canaux et

de systèmes d’irrigation fut de tout temps prise en charge par l’État avant

que les chemins de fer puis les compagnies aériennes le soient aussi. Quel

rôle doit jouer aujourd’hui l’État dans l’économie ? Où doit-on établir la

frontière entre le privé et le public ? Après 1945, l’État est devenu peu à

peu un investisseur, un producteur et un commerçant (Laux et Molot,

1988). À partir de 1980, la privatisation d’entreprises publiques a rendu

cette frontière très poreuse. La nature de l’intervention de l’État dans

l’économie a également changé. Désormais, l’État accompagne plus qu’il

ne remplace le secteur privé. 

C’est après 1960 que l’intervention de l’État dans l’économie s’est

accentuée au Québec par l’utilisation d’entreprises publiques ou sociétés

d’État comme elles y sont désignées. L’État devient alors non seulement

Providence mais aussi Entrepreneur (Bourque, 2000). Dans la foulée de

la Révolution tranquille, il fut estimé nécessaire et utile de créer un

ensemble d’entreprises intervenant dans des secteurs économiques alors

jugés névralgiques : ressources naturelles, énergie, finance, acier, etc.
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Certaines de ces entreprises ont réussi tandis que d’autres n’ont pas

donné les résultats espérés. On peut penser au dossier de l’amiante, hau-

tement symbolique dans l’histoire du Québec, où l’intervention de l’État

fut si tardive qu’elle correspondit au bannissement de ce produit sur de

nombreux marchés. Dans le domaine de l’acier, l’expérience québécoise

a aussi été difficile. Après l’achat d’installations désuètes, il fallut deux

décennies à Sidbec pour réussir à faire des profits et stabiliser ses opéra-

tions, peu avant d’être vendue. En revanche, le développement d’Hydro-

Québec et celui de la Caisse de dépôt et placement ont été salués comme

deux cas de succès qui ont transformé positivement l’économie du

Québec. 

On s’interroge depuis le début des années 1980 sur ce qu’il faut faire

de l’État étant donné que le contexte a changé. Quatre raisons peuvent

être invoquées pour remettre en cause les sociétés d’État héritées de la

Révolution tranquille : l’évolution de l’idéologie dominante suggérant les

privatisations, les transformations de l’économie dont la mondialisation,

les ressources budgétaires moindres et, finalement, le fait que les connais-

sances acquises à gérer des entreprises publiques pendant presque qua-

rante ans peuvent mener à entreprendre d’autres transformations. Ce

sont les quatre pistes explorées dans ce chapitre après un bref survol des

origines des sociétés d’État. L’arrivée d’un nouveau gouvernement est

forcément l’occasion de repenser le rôle de certaines entreprises. Remettre

en cause leur rôle est en soi une façon de s’assurer de leur coopération

à la mise en œuvre des politiques économiques (Bernier, 1989). Il est

nécessaire et souhaitable que l’État s’interroge périodiquement sur ses

interventions dans l’économie. Dans cette perspective, les privatisations

vont demeurer à l’ordre du jour quel que soit le gouvernement au pou-

voir, et l’État va continuer à être en affaires mais les secteurs d’interven-

tion vont varier. Lorsque l’intervention dans l’économie n’a plus de

justification autre que commerciale, les entreprises publiques peuvent

être vendues. L’essentiel est de savoir comment gérer un tel appareil en

fonction des objectifs de politique économique ou sociale poursuivis. Car,

en définitive, on veut construire un appareil d’État vivant, un État stratège

où des entrepreneurs publics développent des organisations porteuses de

l’intérêt général.

 

1. LA RÉVOLUTION TRANQUILLE ÉCONOMIQUE

 

Lorsque les libéraux ont pris le pouvoir en 1960, le rôle des sociétés d’État

était minimal. Hydro-Québec ne distribuait de l’électricité que dans la

région montréalaise, et ce, depuis 1944, alors qu’Hydro-Ontario existait

depuis 1907. Radio-Québec avait été créée uniquement sur papier et ce
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qui devait devenir la Société des alcools du Québec fut le résultat local

de la vague de prohibition qui balaya l’Amérique du Nord (Godin, 1991).

L’expression « Révolution tranquille » englobe trois notions : une révolu-

tion idéologique qui vit naître un nouveau nationalisme ; le transfert de

pouvoirs et de responsabilités vers l’État ; l’affrontement entre l’État et

les élites traditionnelles qui avaient jusque-là contrôlé la société québé-

coise (McRoberts, 1993). La Révolution tranquille est l’exemple le plus

patent de la montée d’un État provincial au Canada (Young, Faucher et

Blais, 1984). 

Comme Jean-Jacques Simard (1977) l’a écrit, l’unité d’intention de

la Révolution tranquille fut plus clairement énoncée dans les moyens mis

en œuvre que dans les objectifs eux-mêmes, particulièrement dans le cas

des sociétés d’État. On peut difficilement reconnaître une politique éco-

nomique d’ensemble dans tout cela (Parenteau, 1980). Cette intervention

dans l’économie se fit dans les secteurs économiques qui étaient alors

considérés comme les plus importants pour le Québec : les ressources

naturelles et le secteur financier. Dans ce sens, la création des sociétés

d’État a constitué une réponse administrative simple à des besoins com-

plexes. En créant de tels organismes, on parvint à isoler une petite équipe

de spécialistes des pressions de l’entreprise privée, des habitudes bureau-

cratiques des ministères et des aléas de la politique.

La croissance des institutions gouvernementales s’est faite dans le

désordre. Citons à nouveau le cas de Radio-Québec, dont l’existence

légale avait été promulguée dans les années 1940. La société n’est activée

qu’en 1969, quelques mois avant la création du ministère des Communi-

cations, dont elle relève. D’ailleurs, les nouveaux employés de Radio-

Québec durent attendre six mois avant d’être payés comme ensuite ceux

de Soquia. De même, Hydro-Québec et Soquip s’occuperont des besoins

énergétiques du Québec pendant plus de quinze ans dans un cas, dix

dans l’autre, avant que le vieux ministère des Terres et Forêts devenu

ministère des Richesses naturelles ne se transforme enfin en ministère de

l’Énergie et des Ressources. En 1964, c’est le ministre des Richesses natu-

relles qui répond aux questions de l’Assemblée législative concernant

Sidbec ; le projet d’aciérie étatique est pourtant censé être du ressort du

ministre de l’Industrie. Les énoncés de politiques proposant la création

des sociétés d’État ont rarement été communiqués comme tels à ces der-

nières. L’absence de points de repère faisait que la coopération entre les

dirigeants des sociétés d’État, les hauts fonctionnaires et les politiciens

était cruciale au départ. Par exemple, le gouvernement de l’époque n’a

pas cru bon d’inclure dans la charte de la Caisse de dépôt et placement

les objectifs à atteindre. Des décennies plus tard, on se réfère toujours au

discours de Jean Lesage devant l’Assemblée législative d’alors pour
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tenter de savoir si le rôle de fiduciaire doit avoir préséance ou non sur

le développement économique. Ce débat est encore d’actualité alors que

la Caisse de dépôt doit se remettre de deux très mauvaises années.

Durant les années 1970, les négociations informelles du début sont

peu à peu remplacées par des énoncés de politiques expliquant plus clai-

rement les objectifs qui doivent infléchir l’intervention de l’État. Pendant

ce temps, les sociétés d’État deviennent des organisations complexes. C’est

aussi durant cette période que l’État québécois conçoit et publie ses pre-

mières propositions intégrées de politique économique. Il y eut d’abord 

 

Une
Politique économique québécoise

 

 en 1974 (connue sous le nom de rapport

Vézina), puis 

 

Bâtir le Québec

 

, en 1979, et enfin 

 

Le Virage technologique

 

 en 1982.

Les études sectorielles sont remplacées par des visions intégrées, quoique

ces sociétés d’État, outils indispensables dans le premier rapport, soient

oubliées dans le deuxième et redeviennent incontournables dans le dernier.

Cette apparente confusion peut cacher une autre logique. Dans un

État faible, où les ministères étaient inféodés aux grandes compagnies

qui exploitent les richesses naturelles, il n’est pas impossible que l’État,

en fondant des sociétés d’État, cherchait à créer des îlots administratifs

plus autonomes sur le plan décisionnel (Parenteau, 1980 ; Skocpol, 1985).

Pour le Québec, cette autonomie relative de l’État garantissait aussi

qu’une partie de la croissance économique serait assurée par des entre-

prises dont les centres de décision ne seraient établis ni à Toronto ni à New

York mais bien au Québec. Les entreprises de l’État québécois devaient

permettre de résoudre les problèmes structurels de l’économie québé-

coise (Gouvernement du Québec, 1964). Ce modèle allait se heurter à la

récession de 1982 mais subsister dans l’esprit des gestionnaires du

réseau. En présentant son plan stratégique en 2003, le président d’Hydro-

Québec se référait encore à Jean Lesage (Bérubé, 2003).

 

2. L’ÉTAT N’A PLUS LA COTE QU’IL AVAIT, 
DOIT-ON PRIVATISER ?

 

Confronté à une situation financière plus que difficile et dans la foulée

des expériences de privatisations tentées ailleurs, en particulier en

Grande-Bretagne, le gouvernement du Parti québécois avait commencé

certaines privatisations au début des années 1980. La victoire électorale

des libéraux en 1985 a mené à un effort plus vigoureux en ce sens. Un

ministre, Pierre Fortier, fut même nommé pour s’occuper uniquement de

ce dossier. Il devait publier en 1988 un rapport pour expliquer que la

privatisation avait été un franc succès et qu’il n’était plus nécessaire de

la poursuivre. Si les sociétés d’État ont pour l’essentiel survécu à cet effort
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de privatisation réussi, comme le tableau 3.1 l’indique, il faut toutefois

admettre que cette opération de privatisation avait permis de mieux

orienter le réseau. 

Avec le temps, l’autonomie des sociétés d’État avait augmenté en

fonction de leur autosuffisance financière. Or, la récession de 1982 a

rendu cette autosuffisance plus aléatoire ; elle a précipité les réorganisa-

tions au sein des entreprises et entraîné la restructuration de l’ensemble.

Par exemple, la Société générale de financement (SGF), lancée en 1962, a

réussi au fil des ans à se débarrasser de ses filiales déficitaires, à se

recentrer dans certains domaines précis et à échapper au contrôle de

l’État. Première société d’État issue de la Révolution tranquille, la SGF

 

Tableau 3.1

 

Actifs des sociétés d’État du Québec (années choisies) (en millions de dollars)

 

Sociétés d’État 1985 1988 1991 1995 2000 2003

 

6

 

SGF 1 160 1 140 1 163 1 420 1 956

 

1

 

3 168
SOQUEM 272 124 110 68
SOQUIA 58 87 130 117
SOQUIP 437 166 193 254
REXFOR 158 213 298 393
SIDBEC 529 555 580 28 NSP

 

2

 

SNA 256 93 70 28 NSP

 

3

 

SQT (Québecair) 144 10 3 0,5 NSP

 

4

 

SEPAQ NSP 41 74 53 65 172
Radio-Québec/Télé-Québec 48 48 51 54 43 68
SDI/I-Q 147 436 1 054 1 434 1 029 1 258
SDBJ 16 9 11 9 10 17
Hydro-Québec 27 129 31 659 36 684 46 271 56 785 59 078
CDPQ 22 502 29 918 36 245 52 547 88 263 77 682
Loto-Québec 98 302 643 989
INNOVATECH (3)
• Grand Montréal
• Québec Chaudière-Appalaches
• Sud du Québec NSP NSP NSP

72
62

5
5

315
242

58
15

237
100

33
Société de financement agricole/ 
Régie des assurances agricoles 18

 

5

 

79

 

5

 

60

 

5

 

213 331
SAQ 172 212 220 196 372

 

1. Les activités des sociétés Soquip, Soquia, Soquem et Rexfor sont, depuis 1998, intégrées à celles de la SGF.
2. Sidbec est aujourd’hui une société d’État sans actif, devenue Sidbec-Dosco.
3. L’ensemble des actifs de la Société nationale de l’amiante a été privatisé de sorte que le rôle de la SNA

(3 employés) se limite à assurer le suivi des transactions des ventes de ses filiales et à assumer ses responsabilités. 
4. La Société québécoise des transports a été abolie le 18 décembre 1997.
5. La Société de financement agricole a été créée en 1993 ; les chiffres ne présentent donc que les actifs de la Régie

des assurances agricoles du Québec.
6. 2002 ou 2003 selon la dernière année disponible et la fin de l’exercice financier.
Sources : Gouvernement du Québec, 1988 ; Rapports annuels de Radio-Québec, 1984-1988 ; Télé-Québec, 1990-

2000 ; Caisse de dépôt, 1990-2000 ; SEPAQ, 1999-2000 ; SGF, 1999 ; Investissement Québec, 2000 ; SDBJ,
1999 ; Hydro-Québec, 1999 ; Loto-Québec, 2000 ; Innovatech, 2000 ; Régie des assurances agricoles du
Québec et Société de financement agricole, 1999-2000 ; SAQ, 2000, États financiers des entreprises du
Gouvernement du Québec, 1990-1991, 1995-1996 ; Rapports annuels, 2002.
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avait un rôle mal défini qui fut précisé en cours de route, une banque

d’affaires de l’avis de son premier président, une compagnie industrielle

d’après son premier directeur général. On peut dire que les autres socié-

tés d’État, Rexfor, la SDI, Soquia, Soquip, Sidbec, sont nées pour remplir

des mandats particuliers que la SGF ne pouvait pas assumer de front.

C’est sous Margaret Thatcher que les privatisations sont vraiment

devenues à la mode. Son virage à droite lui a permis de se distancier de

son prédécesseur à la tête des conservateurs, Edward Heath, et de con-

solider sa base dans le parti. Les privatisations débutèrent par celles des

logements sociaux qui furent populaires et aisées, ce qui donna plus de

légitimité à tout le programme tout en justifiant son intensification.

British Airways et British Telecom sont encore aujourd’hui les cas les plus

cités (voir Galal 

 

et al

 

., 1994). En 1988, 40 % du secteur industrie avait été

vendu. Le nombre de personnes possédant des actions passa de 3 à

9 millions pendant que les ventes atteignaient 53 millions de livres. Cette

période en fut une de grande prospérité (Martin et Parker, 1995). D’autres

moyens pour transformer l’économie auraient pu être employés (Vickers

et Yarrow, 1988), mais la privatisation demeure l’un des signes les plus

visibles de la transformation de l’État britannique. 

De nombreux travaux ont porté sur la performance des entreprises

publiques. Certains travaux plus anciens ont eu tendance à considérer

que, toutes choses étant égales par ailleurs, les entreprises publiques

réussissaient aussi bien que les entreprises privées engagées dans les

mêmes activités (Aharoni, 1986). D’autres travaux plus récents ont toute-

fois justifié la privatisation d’entreprises publiques en considérant que le

secteur privé est nettement plus performant (Boardman et Vining, 1989 ;

Vining et Boardman, 1992). Par la suite, de nombreuses études ont laissé

entendre que cette conclusion était souvent trop hâtive, et choisie parce

qu’elle confortait des positions idéologiques dominantes (Megginson et

Netter, 2001 ; Bernier et Hafsi, 2003). Ces derniers travaux s’appuient sur

des recherches qui ont exploré les raisons qui expliquent la performance

des entreprises publiques. Ainsi, Bernier 

 

et al

 

. (1997) se sont intéressés à

la performance financière des sociétés d’État au Québec et ont relevé que

ceux qui dirigent ces entreprises sont souvent plus importants que ceux

qui en sont propriétaires. Les entreprises publiques ont certes un action-

naire principal influent, mais elles ont aussi des activités qui requièrent

la prise d’un certain nombre de décisions. Par exemple, Air Canada, que

la compagnie soit publique ou privée, doit faire voler des avions de façon

sécuritaire (Bernier, 1989).

Par ailleurs, certaines dissonances dans le concert d’éloges sur

l’amélioration de la performance des entreprises privatisées se font

entendre (Asar et Young, 2002 ; Djankov et Murrell, 2002 ; Frydman 

 

et al

 

.,
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1999 ; Haubrich, 2001). Prenons un exemple. Boardman, Laurin et Vining

(2002) ont analysé les résultats de neuf privatisations au Canada qui ont

donné lieu à des émissions d’actions. Utilisant de multiples indicateurs,

ils concluent que les nouveaux actionnaires ont obtenu des rendements

très positifs en considérant une période de trois ans avant et après la

privatisation. Cependant, les travaux de Parker et Hartley (1991) portent

à croire que cette période de trois ans avant et après est la seule période

où la privatisation a un effet positif. Sur une période plus longue, l’effet

des réformes entreprises pour faciliter la vente s’estompent. Sachant que

les gouvernements ont tendance à vendre les entreprises à un prix infé-

rieur à leur valeur au marché, aussi pour en faciliter la vente, il est

logique que le rendement soit excellent. Ce rendement est toutefois

obtenu aux dépens des contribuables qui n’obtiennent pas le prix de

vente auquel ils devraient avoir droit. En outre, Bhattacharyya 

 

et al

 

.

(1994) ont estimé que les entreprises de gestion des eaux publiques réus-

sissaient mieux que les entreprises privées, ce que des études comparées

plus anciennes ont aussi trouvé (Aharoni, 1986, chap. 5 ; Borins et Booth-

man, 1985). Tout cela pour dire que la supériorité de la performance des

entreprises privées, si on la compare à celle du secteur public, n’est pas

évidente (Bernier et Hafsi, 2003). Ceux qui privatisent pour améliorer la

performance d’entreprises risquent d’être déçus. De fait, l’amélioration

de la performance provient très souvent des réformes commencées dans

ces entreprises avant leur vente (Megginson et Netter, 2001).

Le Royaume-Uni où Margaret Thatcher a pris le pouvoir en 1979

possédait un réseau d’entreprises publiques comparable à ce qui existait

alors dans d’autres pays d’Europe. Personne ne contestera que l’économie

britannique était mal en point en 1979 ; mais était-ce à cause des entre-

prises publiques ou était-ce le fait d’un niveau de productivité plus faible,

de grèves de solidarité coûteuses, des usines vétustes, etc. ? On pourrait

même avancer que les entreprises publiques s’étaient développées parce

que le secteur privé avait été peu efficace. Au cours des vingt-cinq dernières

années, les changements ont été importants. Pour la seule Grande-Bretagne,

Pirie (1985) a affirmé qu’il s’agissait là du plus grand changement de

propriété depuis la nationalisation des monastères par Henri VIII. Il faut

dire que ces privatisations provenaient aussi du fait que ces entreprises

avaient connu des échecs certains (Heald, 1985). L’exemple anglais a été

suivi et cité ici (voir Gouvernement du Canada, 1986 ; Gouvernement du

Québec, 1986). La Banque mondiale a en quelque sorte fait de cette

méthode une nécessité pour ceux qui devaient restructurer leur économie

(Nellis et Kikeri, 1989). Dans de nombreux pays, les privatisations ont non

seulement mis un terme à des pertes financières répétées, mais elles ont

aussi permis à l’État de rediriger ses investissements vers des secteurs
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économiques stratégiques au lieu de demeurer dans des industries qui

étaient déjà en difficulté il y a quatre-vingts ans comme le transport urbain

ou les trains de banlieue. Trop souvent l’État avait récupéré des entre-

prises utiles pour la société, mais dont l’entreprise privée ne voulait plus,

car elles étaient déficitaires ou peu rentables.

Par ailleurs, il est possible que l’État ait d’autres raisons de priva-

tiser que la simple efficacité économique ou l’idéologie. Vendre une entre-

prise publique, c’est souvent vendre une entreprise très difficile à gérer.

Ce qui importe est moins l’évaluation de la performance qui est faite que

les objectifs poursuivis dans un environnement complexe. Vendre une

entreprise publique ou une de ses filiales peut être un moyen d’assurer

la survie de l’appareil étatique. Dans un mode de gestion stratégique, le

délestage est un instrument de gestion que possède l’État pour intervenir

dans l’économie. En vendant des entreprises publiques, on réduit la taille

de l’État qui devient ainsi plus facile à gérer. Dans certains cas, on enraye

l’hémorragie financière si ces entreprises sont déficitaires et, mieux

encore, on reçoit une certaine somme pour les actifs vendus, ce qui per-

met d’équilibrer le budget. En Grande-Bretagne, on a même calculé que

les entreprises vendues rapportaient en impôts ce que les anciennes

entreprises nationalisées coûtaient en déficits d’opération. Il est donc pos-

sible, sans réformer le reste des appareils d’État, d’équilibrer le budget

en vendant chaque année un certain nombre d’actifs. D’autres raisons

militent toutefois en faveur du maintien d’un certain nombre d’entreprises

publiques, surtout pour un gouvernement provincial qui ne dispose que

de quelques leviers de développement économique.

 

3. CHANGEMENTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIARISATION

 

Après avoir beaucoup parlé de privatisation mais moins agi sur ce plan,

le gouvernement québécois a tracé une nouvelle ligne de conduite pour

ses sociétés d’État après 1986. Moins nombreuses dans le secteur des

ressources naturelles, mais plus dans celui des finances, ces sociétés

doivent s’adapter à de nouvelles réalités, en particulier à des marchés

situés hors du territoire québécois. Par exemple, Hydro-Québec doit

jouer le jeu de la déréglementation de son industrie en Amérique du

Nord. Mis à part Sidbec, dont la situation financière a été des plus diffi-

ciles, ce n’est pas la détérioration de leur performance qui entraîne leur

perte de légitimité. Au contraire, au cours des années 1980, la SGF a

connu ses meilleures années, la Caisse de dépôt a atteint sa vitesse de

croisière, et Rexfor, Soquem, Soquia et Soquip fonctionnent bien. En

somme, c’est le contexte qui a changé. D’ailleurs, la légitimité et la per-

formance économique n’ont qu’une très lointaine relation. Depuis la
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Révolution tranquille, les règles du jeu économique ont radicalement

changé. Ainsi, l’accord de libre-échange, mais aussi la transformation de

plusieurs secteurs économiques ont remis en cause l’existence et le travail

de certaines entreprises publiques. Encore une fois, Hydro-Québec doit

tenir compte des règles du jeu changeantes de son domaine, et la trans-

formation en filiales est une conséquence de sa nécessaire adaptation au

marché nord-américain actuel ; le courtage d’électricité, malgré l’échec

d’Enron, va continuer à exister.

Mais quels sont les instruments de politique économique dispo-

nibles pour un État fédéré ? Dans le contexte de l’internationalisation de

l’économie, les instruments disponibles pour mettre en œuvre une poli-

tique économique quelconque sont limités. Ainsi, les accords de libre-

échange et le GATT restreignent l’utilisation de tarifs douaniers ou des

subventions. Les sociétés d’État demeurent l’un des rares instruments qui

permettent de camoufler certains coûts de recherche et de développer

une certaine compétitivité internationale. La recherche faite à l’IREQ,

filiale d’Hydro-Québec, en est un exemple ; les prêts dits « participatifs »

de la SDI avant qu’elle ne devienne Investissement Québec en sont un

autre. Les instruments de politique économique sont, au Canada, divisés

entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux. Le gou-

vernement fédéral a l’entière responsabilité de la politique monétaire, et

les deux paliers de gouvernement se partagent la politique fiscale, les

subventions et la réglementation. Avec la diminution des instruments de

politique, les provinces qui ont rationalisé leurs investissements ont tout

intérêt à conserver leurs sociétés d’État.

Dans le contexte actuel des transformations du marché et de l’État,

la prise en compte de l’intérêt général doit être assumée, au moins par-

tiellement, par diverses organisations. La notion de nouvelle gouver-

nance véhicule également l’idée que des responsabilités autrefois

assumées par l’État sont progressivement prises en charge par les acteurs

sociaux et, par conséquent, décentralisées. C’est désormais par l’action

convergente entre sociétés d’État, fonds syndicaux et coopératifs qu’on

peut définir un modèle québécois original en Amérique du Nord. Ainsi,

le Fonds de solidarité de la FTQ présente un mode de gouvernance ori-

ginal en tant qu’entité juridiquement autonome contrôlée par une autre

entité autonome qu’est la centrale syndicale. Le cœur du modèle québé-

cois de développement est financier (Bernier, 2001). On en voit notam-

ment les impacts sur la structuration de secteurs d’activité et de certains

territoires. Les entreprises collectives œuvrent généralement de concert

entre elles, combinant des capitaux publics et privés, et coordonnant

leurs mandats respectifs dans des actions conjointes. Celles-ci se réalisent

entre entreprises du secteur public (Caisse de dépôt et placement, Société
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générale de financement, Investissement Québec), fonds de travailleurs

(Fonds de solidarité et Fond

 

Action

 

) et fonds coopératifs (Capital régional

et coopératif Desjardins, Investissement Desjardins). 

Dans ce contexte, l’État est moins appelé à être producteur que

facilitateur de nouveaux rapports entre marché, État et société civile. Si

la notion d’économie mixte renvoie habituellement à des coopérations

entre le secteur public et le secteur privé, le fait que l’État québécois soit

en quelque sorte tronqué favorise ici la participation des entreprises col-

lectives (notamment de l’économie sociale) dont la création correspond

à la stratégie distinctive du modèle québécois de développement. Les

sociétés d’État et des organisations comme le Fonds de solidarité et le

Mouvement Desjardins se complètent dans l’offre de support et de

moyens financiers adaptés à différentes entreprises en démarrage ou en

difficulté (Bernier, Bouchard et Lévesque, 2003). Il faut aussi considérer

le rôle d’une société d’État non financière, comme Hydro-Québec (hydro-

électricité), qui joue un rôle important dans le soutien à l’implantation

de grands projets. 

 

4. LA SAGESSE CROÎT AVEC L’USAGE

 

Les sociétés d’État québécoises devaient être les outils d’un rattrapage

alors jugé urgent dans tous les secteurs de l’économie québécoise. Elles

furent, comme nous l’avons mentionné, plus improvisées que planifiées

(Parenteau, 1980). Créer l’instrument a longtemps tenu lieu de politique

en ce qui les concerne ; les politiques ne sont venues qu’au fil des années

1970. Si l’intervention de l’État se perpétue ou si une certaine sagesse

s’acquiert, il n’est pas nécessaire que cette intervention se fasse toujours

à travers les mêmes instruments. Il est possible que la propriété dans un

secteur économique réponde à des impératifs stratégiques ou de poli-

tique économique, à un certain moment dans le temps ; ensuite, ces impé-

ratifs disparaissent ou le secteur en question se transforme radicalement.

Par exemple, les communications internationales ont longtemps été l’apa-

nage d’entreprises publiques. Les innovations technologiques ont éliminé

ces monopoles rendant possible leur privatisation ou rendant inutile leur

maintien dans le giron de l’État. Dans de nombreux pays, les entreprises

de télécommunication ont ainsi été vendues au secteur privé. De la même

façon, les aciéries jugées essentielles il y a un demi-siècle ont perdu leur

aura. Par conséquent, il n’est pas impossible d’envisager que des entre-

prises nationales comme la poste deviennent des multinationales ou

qu’une seule entreprise soit formée dans la Communauté européenne.
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La flexibilité demeure le principal avantage des sociétés d’État sur

les autres instruments de politique économique. Ces sociétés peuvent

choisir les compagnies privées où elles investissent alors que les subven-

tions sont distribuées selon des normes établies. Elles peuvent décider

d’investir dans certains projets lorsque l’occasion se présente alors que la

chaîne décisionnelle est trop longue dans les ministères pour qu’ils

puissent réagir à temps. Les sociétés d’État peuvent ainsi effectuer des

interventions ponctuelles qui seraient autrement impossibles à réaliser.

C’est, on peut l’espérer, une meilleure compréhension des avantages et

inconvénients de la formule qui explique l’utilisation des sociétés d’État

au cours des dernières années.

Le discours dominant sur la privatisation des sociétés d’État qui

prévalait jusqu’au milieu des années 1990 semble avoir quelque peu

perdu de sa vitalité au cours des dernières années. Même si l’on pré-

voyait une deuxième vague de privatisation massive avec l’entrée en

vigueur de l’Accord de libre-échange et autres accords internationaux

venant modifier la capacité d’intervention des États, peu de cas ont effec-

tivement été observés au Québec. Malgré la montée du discours néolibé-

ral, le gouvernement n’a guère agi, si ce n’est en procédant à certaines

privatisations préélectorales telles que Sidbec et le Mont Sainte-Anne, un

des principaux actifs de la SEPAQ. De retour au pouvoir en 1994, le Parti

québécois entendait poursuivre l’effort de privatisation des sociétés

d’État, mais en y ajoutant la nécessité de consulter et de s’assurer que

l’opération ne ferait pas perdre d’argent au gouvernement. Les gouver-

nements qui se sont succédé ont tous eu beaucoup de difficulté à remettre

sérieusement en question les institutions économiques héritées de la

Révolution tranquille que sont les sociétés d’État.

Les impacts de la mondialisation en général et des accords interna-

tionaux en particulier laissaient croire que les sociétés d’État au Québec

subiraient d’importantes modifications. C’est le jeu à jouer pour

l’ensemble des entreprises qui a changé (Demers et Hafsi, 1993). À

l’heure actuelle, les fusions ou les intégrations de certaines composantes,

pour s’adapter aux nouvelles réalités économique et financière, semblent

avoir été la voie privilégiée. On observe en effet davantage un change-

ment de configuration qu’une modification en profondeur. Tout laisse

croire que les sociétés d’État, au lieu de voir leur influence réduite, ont

de plus en plus de marge de manœuvre pour intervenir dans l’économie.

Autre signe de la mondialisation : le rationnel servant à justifier la pré-

sence des sociétés d’État s’articule maintenant autour de la nécessité de

pouvoir compter sur des joueurs de premier plan, capables de rivaliser

ou de s’associer avec les grands conglomérats financiers. Cette tendance

est d’ailleurs observable au Québec, où l’on voit de plus en plus de
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sociétés d’État qui cherchent à se tailler une place parmi les grands sur

les marchés financiers, délaissant ainsi une partie de leurs activités

traditionnelles orientées vers l’économie locale, comme par exemple

l’aide financière destinée exclusivement aux entreprises québécoises ou

l’exploitation des ressources naturelles.

Les actions récentes du gouvernement du Québec, qui, par ailleurs,

ne semble pas en voie de réduire le rôle des sociétés d’État, vont dans ce

sens mais se heurtent à certaines difficultés. Parmi celles-ci, notons l’inté-

gration, en 1998, des activités des sociétés Soquia, Soquip, Soquem et

Rexfor à celles de la SGF. La « nouvelle » SGF s’est toutefois vu octroyer

2 milliards de dollars lors du budget de 1998, soit un montant de

400 millions de dollars par année pendant cinq ans ; l’objectif étant d’en

arriver à susciter des investissements de 10 milliards de dollars sur la

même période. Cette expérience a maintenant vécu.

L’année 1998 a également vu naître Investissement Québec, résultat

de la transformation de la Société de développement industriel, qui, elle,

disparaissait après environ trente ans d’existence. Ayant pour mandat

d’accroître les investissements au Québec et d’accélérer la création

d’emplois, cette société d’État a été constituée en regroupant les effectifs

et les portefeuilles d’interventions financières de la SDI et de la Direction

générale des investissements étrangers du ministère de l’Industrie et du

Commerce. Une filiale est également créée, Garantie Québec, vouée au

financement des PME québécoises. À l’instar de la SGF, la principale

modification dans le mandat de la société d’État découle directement du

nouvel environnement économique. Alors que le mandat de la SDI était

essentiellement de fournir du financement à des entreprises incapables

de satisfaire aux exigences des prêteurs conventionnels, celui d’Investis-

sement Québec est de faire connaître le Québec et d’y attirer le plus grand

nombre d’investisseurs et, par voie de conséquence, de créer le plus

grand nombre d’emplois possible.

Plus récemment, le gouvernement est également allé de l’avant avec

le projet de fusion des programmes de la Société de financement agricole

et de la Régie des assurances agricoles en créant la Financière agricole

du Québec, qui sera dotée d’un budget de 300 millions de dollars en

2001-2002. Les développements récents démontrent donc que la fusion et

l’intégration des sociétés d’État, plutôt que leur privatisation, est l’approche

préconisée au Québec.

L’autre dimension importante dans l’évolution récente des sociétés

d’État, et qui touche plus spécifiquement Hydro-Québec, consiste en la

déréglementation du secteur énergétique en Amérique du Nord. Ce

changement fondamental dans la dynamique de l’industrie se traduit par
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une compétition accrue dans les marchés de l’électricité et du gaz. Hydro-

Québec participe pleinement à cette nouvelle dynamique, notamment

par sa présence dans Noverco, holding contrôlant Gaz Métropolitain, et

en se posant maintenant comme courtier en électricité sur le marché ; l’un

des effets de la déréglementation est de permettre la négociation, au jour

le jour, de l’électricité sur les places boursières. Le volume des activités

de courtage a même été supérieur à celui des exportations d’électricité

pour l’année 2000. La société d’État sort donc de ses trois créneaux his-

toriques, soit la production, le transport et la distribution de l’électricité,

pour se lancer dans le courtage. Cela amène certains à considérer Hydro-

Québec comme une entreprise privatisée, sans changement de propriété.

D’ailleurs, le Plan stratégique 2000-2004 de cette société d’État identifie

comme l’un de ses objectifs de tirer pleinement profit des changements

en cours dans l’industrie. Ce virage commercial, combiné à une conjonc-

ture économique favorable, s’est traduit par un bénéfice net d’un peu

plus de un milliard de dollars en 2000, dont la moitié fut retournée au

gouvernement du Québec en dividendes. Seule ombre au tableau, du

moins en matière financière : Hydro-Québec International, filiale de la

société d’État, a, aux dires de son président André Caillé, eu un départ

« très laborieux ».

Par ailleurs, un sondage récent effectué par Léger Marketing révèle

la grande popularité de la SAQ auprès des Québécois, qui la place au

sixième rang de leurs entreprises « préférées », ce qui fait dire à l’auteur

du sondage que la « SAQ a réussi son virage commercial » et au président

que « ce classement a d’autant plus de valeur à nos yeux que nous sommes

une société d’État » (Drapeau, 2000 ; Collard, 2001). Pour ce qui est de

Loto-Québec, l’ouverture de trois casinos d’État en 1993 et l’établissement

du réseau de loterie vidéo lui ont permis de prendre une expansion

considérable. Le débat éthique sur le rôle du gouvernement dans ces

domaines reste toutefois encore à faire.

On peut mieux comprendre à la lecture de ces chiffres les résultats

obtenus dans le sondage commenté dans ce livre (voir le chapitre 13). La

principale préoccupation des Québécois n’est pas le rôle de l’État dans

l’économie. Cela dit, 33 % des personnes interrogées souhaitent une aug-

mentation de l’intervention de l’État dans l’économie alors que 31 % ne

veulent pas la changer et que seulement 18 % souhaitent une diminution.

Une majorité de Québécois fait confiance à ses fonctionnaires (54 %) et la

sous-traitance n’est guère populaire. L’investissement dans la formation

de la main-d’œuvre et dans le développement de nouvelles technologies

est préféré à la réduction de la taille de l’État. De la même façon, seule-

ment 25 % des Québécois souhaitent la privatisation d’Hydro-Québec,

24 % celle de Loto-Québec et 42 % celle de la Société des alcools du
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Québec. On peut conclure de ces données deux hypothèses quant au rôle

des entreprises publiques : les Québécois sont demeurés attachés aux

institutions étatiques et un gouvernement soucieux d’être réélu devrait

y penser à deux fois avant de se lancer dans une opération de privatisation

des sociétés d’État.

Attardons-nous au cas de la SAQ. À la question « Êtes-vous très

favorable, plutôt favorable, plutôt défavorable ou très défavorable à ce

que la SAQ devienne une entreprise privée ? », il y a plus de gens qui

répondent très défavorable (26 %) que très favorable (16 %). La privatisa-

tion de l’entreprise publique équivalente en Alberta a été menée et publi-

cisée. Toutefois, même sous le gouvernement conservateur à la Margaret

Thatcher de Mike Harris, la vente de la bière est demeurée opération

d’État en Ontario ; il s’agit d’un domaine de distribution où il n’y a guère

d’avantage à conserver une propriété publique.

Cette adaptation aux contextes économique et financier occasionne

certaines difficultés aux sociétés d’État québécoises. Elles doivent réagir

aux plaintes des groupes d’intérêt et de la population concernant des

entreprises publiques et un État de moins en moins transparents en

matière financière et économique. Concrètement, le projet de loi 116 et le

débat entourant la Loi d’accès à l’information sont deux exemples de pro-

blèmes engendrés par la nécessité de s’adapter au contexte international.

En adoptant le projet de loi 116, le gouvernement réduit considérablement

les pouvoirs de la Régie de l’énergie, elle-même créée en 1996 pour exa-

miner les tarifs de la société d’État. Cette loi soustrait la production de

l’électricité et son exportation à l’examen de la Régie ; seuls le transport

et la distribution continuent d’être réglementés. Par cette mesure, l’État

québécois donne donc la latitude nécessaire à Hydro-Québec pour qu’elle

puisse jouer selon les règles du marché nord-américain. Selon certains,

l’objectif implicite de cette nouvelle loi est de protéger la position

d’Hydro-Québec sur le marché, orientation qui pourrait se révéler en con-

tradiction avec la mission de la Régie, qui est de favoriser le développe-

ment durable en tenant compte des préoccupations économiques, sociales

et environnementales. Quoi qu’il en soit, le résultat net de cette démarche

est de soustraire une partie des activités d’Hydro-Québec à l’examen de

la Régie et donc de la population en général. Le débat concernant la Loi

d’accès à l’information soulève sensiblement les mêmes problèmes de

fond, soit le manque de transparence des sociétés d’État et de leurs filiales.

Les amendements proposés à cette loi, même s’ils visent un plus grand

nombre d’organismes publics, ne couvriront pas les filiales des sociétés

d’État. Celles d’Hydro-Québec, comme H-Q International ou Nouveler,

ou celle de la Société des loteries, la Société des casinos, pourront en effet

poursuivre leurs activités commerciales et financières en toute quiétude.



 

QUE FAIRE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT AUJOURD’HUI ?

 

117

  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

Le rationnel sous-jacent est que soumettre ces entreprises à la loi pourrait

compromettre leur capacité à faire des affaires avec des partenaires privés,

en les obligeant à dévoiler, sur demande, toute information relative à leurs

projets et activités. 

La plupart des sociétés d’État se sont internationalisées au cours des

dernières années : Loto-Québec effectue du démarchage en Chine ;

Hydro-Québec obtient des contrats de l’Australie au Pérou, en passant

par les États-Unis ; la Caisse de dépôt et placement s’associe avec des

partenaires étrangers d’envergure et est installée aux quatre coins du

globe ; enfin, la SGF poursuit sa prospection outre-mer. Ainsi, malgré le

discours néolibéral ambiant et sa tendance à prêcher pour une économie

libre de toute intervention étatique, les sociétés d’État au Québec conti-

nuent de se développer et d’occuper une place de choix dans l’univers

économique québécois. Ce que l’évolution du secteur des sociétés d’État

démontre, c’est qu’il est possible de jouer le jeu de la mondialisation sans

nécessairement opter pour la privatisation, option qui apparaissait peu

probable au début des années 1990. Les sociétés d’État demeurent un

outil d’intervention flexible, puisqu’il apparaît possible de l’adapter en

fonction de la conjoncture économique, légale et idéologique qui prévaut

dans un environnement mondialisé. Comme il a été relevé, cela ne se fait

pas sans heurts. Il semble en effet que les règles internationales servant

à encadrer les sociétés d’État dans leurs relations d’affaires avec les pays

étrangers se traduisent, sur la scène locale, par des encadrements légaux

de plus en plus flexibles, voire flous, où vision politique et enjeux éco-

nomiques s’entremêlent dans une dynamique complexe. On permet aux

sociétés d’État de fonctionner comme des entreprises privées, tout en

bénéficiant d’un appui financier étatique pour le moins imposant. 

 

5. QUE FAIRE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT EN 2004 ?

 

Après avoir dit qu’elles étaient issues de la Révolution tranquille, que

leur privatisation pouvait se justifier par le redéploiement de l’État, que

l’économie mondialisée forçait une financiarisation et qu’on pouvait

apprendre peu à peu de leur utilisation, que fait-on des entreprises

publiques ? Certaines n’ont pas attendu de savoir ce que le gouverne-

ment décidera pour y réfléchir. C’est le cas des Innovatech qui ont entre-

pris un grand ménage d’automne (Couture, 2003). D’autres sont ou

seront étudiées à la loupe. Le rôle de la SGF est un dossier complexe. Par

exemple, alors que les gouvernements dépendent des régions pour être

élus, doit-on couper l’aide au secteur touristique essentiel dans plusieurs

régions (Turcotte, 2003) ?
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Dans un premier temps, il faut corriger les erreurs des dernières

années. La Caisse de dépôt a subi de nombreux déboires tant avec les

marchés financiers qu’avec ses aventures dans des domaines dont le ren-

dement s’est révélé illusoire. Si l’on admet qu’il était difficile de savoir

quand il fallait se retirer de participations dans des domaines comme

celui de la haute technologie avant que le marché s’écroule, on peut plus

facilement s’interroger sur la pertinence d’ouvrir un bureau à Hanoi ?

Dans le même ordre d’idées, la SGF a misé par exemple une faible pro-

portion de son capital dans l’aventure de Métaforia [

 

sic

 

], mais les millions

engloutis l’ont été dans une opération dont il serait intéressant d’exami-

ner le plan d’affaires. Il faut donc une gouvernance de ces entreprises

plus vigilante. 

De la même façon, ces entreprises, lorsqu’elles sont des actionnaires

importants d’entreprises privées, doivent exercer une telle vigilance. La

financiarisation du rôle des entreprises publiques doit mener à s’interro-

ger sur les pratiques de gouvernance des grandes entreprises. L’empire

Hollinger connaît présentement de grandes difficultés parce que sa ges-

tion opaque n’était pas assez surveillée, et ce, au préjudice de nombreux

actionnaires minoritaires. 

Il faut profiter du faible coût du crédit pour les entreprises publiques.

Si celles-ci ne bénéficient pas des crédits d’impôt disponibles aux entre-

prises privées, elles peuvent en revanche être contre-cycliques. La Caisse

de dépôt peut attendre longtemps avant que ses portefeuilles reprennent

de la valeur. Les sociétés d’État peuvent aussi être vendues, comme nous

l’avons dit pour la SAQ, si elles ne permettent plus l’atteinte d’objectifs

stratégiques.

D’autres entreprises publiques doivent être conservées. Hydro-

Québec a encore un rôle à jouer dans le développement de projets hydro-

électriques dont le rythme sur plus de dix ans est trop long pour une

entreprise privée. Il faut surveiller comment ce secteur va se transformer,

car les structures des entreprises dans ce domaine évoluent considérable-

ment. Hydro-Québec pourrait aussi commercialiser l’eau de ses barrages

(Chiasson, 2003). Quel que soit le sort qui attend les sociétés d’État, elles

doivent éviter de faire des pertes. On peut comprendre que des entre-

prises dont les objectifs sont multiples ne soient pas toujours parmi les

plus rentables de leur domaine.

Dans le cas d’Hydro-Québec, on pourrait aussi s’interroger sur les

tarifs facturés à ses différentes catégories de clients. Le gouvernement se

finance actuellement en bonne partie par l’impôt des particuliers mais

très peu auprès des entreprises qui consomment aussi de l’électricité. Par

comparaison avec les provinces et États voisins, les tarifs québécois sont
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bas et pourraient être haussés pour devenir une source plus importante

de revenus pour l’État en remplacement d’autres sources de revenus. La

SAQ et Loto-Québec jouent déjà ce rôle, mais on peut penser que l’élec-

tricité pourrait aussi être une source de revenus plus grande. Toujours

dans le cas d’Hydro-Québec, elle a servi dans le passé de vivier pour un

certain nombre d’ingénieurs et de firmes d’ingénieurs ; on peut penser

que la relance de projets de construction de centrales va l’amener à

reprendre ce rôle. Quand pourrons-nous observer un tel impact dans le

domaine nucléaire après l’épuisement, dans un horizon de vingt ans, de

l’énergie hydraulique ?

 

CONCLUSION

 

Les sociétés d’État québécoises, nées dans la foulée de la Révolution tran-

quille, furent lancées parce que les moyens manquaient pour permettre à

l’État d’intervenir dans l’économie. Elles furent aussi créées parce que les

gens compétents étaient rares et les îlots administratifs ainsi formés per-

mettaient de les regrouper à l’abri des pressions politiques. Elles ont tenu

lieu de politiques économiques qui ne furent énoncées que dix ans plus

tard ; créer le moyen était la finalité de la politique. Puis, peu à peu, res-

serrement des finances publiques oblige, on a voulu leur donner une

direction d’ensemble et corriger les erreurs les plus grossières. C’est ainsi

que Sidbec fut ramenée à ce qu’elle aurait dû être dès le départ, qu’on fit

tout de même la gaffe de la Société nationale de l’amiante et qu’on pro-

céda à certaines privatisations. Les privatisations furent décidées même

si l’on était à des lieues de la situation des entreprises en Grande-Bretagne

qui servait de justification à cette mode. 

Les accords de libre-échange ont diminué le nombre d’instruments

de politique dont disposent les gouvernements. Si le gouvernement du

Québec décide de privatiser les entreprises qu’il a conservées, il ne lui

restera guère que des incitatifs fiscaux dont le coût peut être considérable

pour favoriser la création d’emplois au Québec. Il faut continuer à modifier

les sociétés d’État pour les adapter à la réalité changeante de leur secteur

industriel. Cela dit, il n’est pas interdit de se demander périodiquement

quelles sont celles qui devraient être privatisées. La littérature sur la pri-

vatisation a tendance à démontrer que la distribution de produits de con-

sommation est mieux assurée par le secteur privé. Devrait-on conserver la

Société des alcools qui est dans un tel secteur ? La SGF, la Caisse de dépôt

et les autres instruments financiers doivent pouvoir mieux démontrer leur

capacité de défendre l’intérêt général pour continuer à exister. Le modèle
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de la Révolution tranquille a fait son temps. Dès les années 1980, l’État ne

se définit plus en concurrence mais comme partenaire du secteur privé

(Bourque, 2000). 

Cette réflexion au Québec existe ailleurs dans le monde. Que reste-

t-il de vingt-cinq ans de remise en cause des entreprises publiques ? Des

États dont la taille a diminué ; des États qui interviennent moins dans

des secteurs économiques dont la performance était souvent déjà inquié-

tante à l’époque des nationalisations dans les années 1940 ou 1950. L’État

intervient dans l’économie en créant ou achetant, gérant puis vendant

des entreprises pour des considérations idéologiques mais aussi pour des

questions de politique économique et en vertu d’un certain pragmatisme.

Ce pragmatisme doit conduire périodiquement à évaluer si cette inter-

vention ne serait pas plus stratégique dans un domaine plutôt qu’un

autre. La recherche dans le domaine biomédical est vraisemblablement

plus porteuse aujourd’hui que ne le sont les charbonnages ou les chan-

tiers maritimes. Combien de temps le sera-t-elle ? Un État stratège doit

choisir ses domaines d’intervention et s’interroger sur la durée de cette

intervention. 

D’autres formes de privatisations existent. Les partenariats entre le

public et le privé qui couvrent toutes les formes de sous-traitance ou la

privatisation de services sociaux et de santé auraient pu aussi être étudiés

(Jackson, 1997). Depuis vingt-cinq ans, tout a été à vendre comme Kuttner

(1999) a intitulé son livre. Les méthodes du secteur privé sont aujourd’hui

souvent utilisées dans le secteur public où les notions de stratégie, de

plans d’affaires, de qualité totale, de réingénierie sont connues. Il faut

aussi se souvenir que dans la transformation en vue de la vente d’une

entreprise publique se trouve une grande partie de l’amélioration de la

performance de cette entreprise (Bernier et Hafsi, 2003). Est-ce que cette

transformation serait possible sans avoir en vue la privatisation ? Il s’agit

là d’une question qui pourrait faire l’objet d’une autre étude. Il faut retenir

que la performance des entreprises dépend de moult facteurs. Depuis un

triste 11 septembre, de nombreuses compagnies aériennes ont connu

d’énormes difficultés financières qui n’ont rien à voir avec qui sont leurs

propriétaires. Plusieurs cas de privatisations ont été célébrés avec justesse.

Avant que Bombardier n’acquière Canadair, cette dernière n’avait pas de

stratégie d’affaires digne de ce nom. Le gouvernement canadien a épongé

le coût de la recherche et du développement de l’avion Challenger qui a

fait par la suite le succès de l’entreprise. Il y a eu des milliers d’emplois

créés par Bombardier, ce qui n’aurait pas été possible dans l’ancienne

formule de propriété. Les privatisations de compagnies aériennes et de

télécommunications avaient aussi été considérées comme des réussites.

Cela dit, comme une hirondelle ne fait pas le printemps, quelques cas



 

QUE FAIRE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT AUJOURD’HUI ?

 

121

  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

d’échecs ou de maladresse ne nous autorisent pas à conclure que l’État

ne doit pas être en affaires. On peut également garder en tête que l’entre-

preneurship peut exister autant dans le secteur public que dans le

secteur privé. 
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LE QUÉBEC DANS LE MONDE
Faut-il redéfinir les fondements 

de son action?

 

Nelson Michaud

 

professeur à l’École nationale d’administration publique

 

Lorsque le ministre de l’Éducation du Québec, Paul Gérin-Lajoie, a

énoncé devant le corps consulaire de Montréal, en 1965, une position qui

allait être élevée au rang de doctrine, il ne se doutait probablement pas

que ses propos allaient avoir une telle pérennité. Certes, le Québec de la

Révolution tranquille éprouvait de nouveaux besoins et l’esprit d’inno-

vation était, en règle générale, vu comme la source de maintes solutions.

En ce sens, Gérin-Lajoie, s’il était bien de son temps, ne s’avançait toute-

fois que sur une piste qui n’était pas encore balisée ; ce n’est que lorsque

ses propos furent entérinés par le premier ministre Jean Lesage que la

« doctrine Gérin-Lajoie » est véritablement devenue une politique gouver-

nementale (Morin, 1987). Encore aujourd’hui, cette doctrine est au cœur

des actions que le Québec mène sur la scène internationale puisqu’on y

ancre l’ensemble de ses interventions. 

Au premier abord, une telle constance peut sembler paradoxale.

D’une part, cela signifie que l’affirmation internationale du Québec n’est

pas le propre du parti politique le plus autonomiste au Québec, le Parti

québécois. Jadis, l’Union nationale y a donné suite et on peut affirmer
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qu’un parti fédéraliste, tel le Parti libéral du Québec, a largement contri-

bué à la mise en œuvre et à l’application de cette doctrine, même si ses

priorités programmatiques et ses assises partisanes pourraient laisser

supposer qu’on n’accorde qu’une importance relative à la question. Il

s’agit en fait d’une politique qui a toujours été défendue par le gouver-

nement en place et, encore aujourd’hui, elle recueille un appui unanime

de tous les partis présents à l’Assemblée nationale, ce qui en soi constitue

davantage une exception qu’une règle. 

D’autre part, le Québec du 

 

XX

 

e

 

 siècle a peu à voir avec celui des

années 1960, même s’il en est l’héritier. Et pourtant, la politique de rela-

tions internationales du Québec reste marquée au coin du «prolonge-

ment externe de ses compétences internes ». Serions-nous en présence

d’un archaïsme ? Si la doctrine de Monroe qui a préconisé, pendant plus

d’un siècle, l’isolationnisme continental américain a cédé le pas au point

de permettre aux États-Unis de devenir une hyper-puissance planétaire,

on peut se demander si, en cette période de remise en question de l’État,

les fondements des relations internationales du Québec vont survivre ou

s’ils seront redéfinis à la lumière des nouvelles valeurs administratives

qui animent autant le Québec que d’autres gouvernements dans le

monde : productivité, économies, gestion par résultats, etc., sont autant

de valeurs inspirées du secteur privé et traduites dans le cadre dit de la

« nouvelle gestion publique » (Rouillard et Charih, 1997). À une époque

où la mondialisation demande de repenser la place et le rôle que l’on

joue dans le monde, la question a son importance. C’est donc à celle-ci

que nous entendons consacrer le présent chapitre, dans la foulée de la

réflexion collective que propose cet ouvrage. 

Pour répondre à cette question, plusieurs énoncés peuvent sembler

plausibles. Pour faire progresser notre réflexion, considérons-les comme

autant d’hypothèses qu’il peut être intéressant de vérifier. Ainsi, une

première hypothèse, que nous qualifierons d’« autonomiste », pourrait

être soumise : dans la conduite de ses relations internationales, le Québec

doit éviter tout écart par rapport à la doctrine Gérin-Lajoie puisque cela

pourrait entraîner une redéfinition importante – certains diraient un recul

– du rôle du Québec sur la scène internationale, particulièrement face à

un gouvernement fédéral désireux de renforcer ses pouvoirs. Dans un tel

contexte, il pourrait en effet sembler difficile d’établir de nouveaux pré-

cédents auxquels Ottawa accepterait de donner son aval ; nous n’avons

qu’à nous reporter aux déclarations du ministre John Manley, réitérées

par le premier ministre Chrétien, quant à la pertinence des délégations

du Québec à l’étranger pour en avoir une idée (Chambre des communes,

2002 ; Michaud, 2002a). 
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Une autre hypothèse, à laquelle l’étiquette de « mondialiste » colle-

rait bien, pourrait aussi justifier le maintien de la doctrine Gérin-Lajoie.

En effet, la mondialisation pose plusieurs défis qui visent de plus en plus

les domaines de compétences des entités fédérées plutôt que les compé-

tences fédérales, comme c’était presque exclusivement le cas dans le

passé (Michaud, 2002b). D’où la nécessité pour le Québec de prolonger

sur la scène internationale la gestion des domaines qui relèvent de ses

compétences constitutionnelles. 

Une troisième hypothèse, « économiste », pourrait encourager, au

contraire, une intégration de l’action québécoise dans un ensemble plus

grand. Afin de réduire les coûts liés au fonctionnement de l’État québé-

cois, il serait en effet possible de charger des agents commissionnaires de

faire la promotion économique – à l’instar de certains États américains

(Brown et Fry, 1993) – et de confier aux infrastructures fédérales exis-

tantes la tâche de représenter les intérêts politiques. Cette hypothèse se

fonde sur la rationalisation des dépenses gouvernementales, élément au

cœur de toute une philosophie de gestion et qui est, à certains égards,

exprimé dans un discours politique favorisant la diminution de la taille

de l’État. 

Enfin, il faut considérer une dernière hypothèse que nous qualifie-

rions de « consensualiste ». Cette hypothèse repose sur le bien-fondé,

voire la nécessité pour le Québec de concerter son action internationale

avec celle des autres entités fédérées canadiennes. Cette position touche

tous les aspects des relations internationales et, si elle ne remet pas ouver-

tement en question la doctrine Gérin-Lajoie, elle la fait transiter et s’expri-

mer dans un cadre multipartite. Une telle approche reçoit un accueil

différent selon le parti politique qui la considère (Michaud, 2003a).

Chacune de ces hypothèses peut donc, en principe, être valide. Afin

de les évaluer et de soumettre quelques recommandations en vue d’une

action future, nous allons tout d’abord établir un bref historique des

relations internationales du Québec afin de bien en saisir les assises. Par

la suite, nous analyserons l’état de la situation en considérant l’action

internationale du Québec à l’heure actuelle et ce vers quoi elle tend, la

position de la plupart des autres provinces canadiennes actives dans ce

secteur et, enfin, les comportements adoptés par d’autres entités fédérées

ailleurs dans le monde. Cette évaluation nous permettra d’orienter notre

réflexion vers les considérations stratégiques dont il faut tenir compte

pour élaborer une position en vue de l’avenir. Ces considérations porteront

plus précisément sur les besoins du Québec, la réalité constitutionnelle

canadienne et les pressions internationales.
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1. HISTORIQUE

 

Malgré leur caractère excentrique, leur nature longtemps mal définie et

leur importance toute relative dans la conduite des affaires du monde,

les relations internationales du Québec et leurs divers aspects ont fait

l’objet d’un certain nombre d’études. Quelques-unes abordent la ques-

tion dans une perspective évolutive (Balthazar, 2003 ; Balthazar, Bélanger

et Mace, 1993 ; Bélanger, 1996 ; Bernier, 1997 ; Morin, 1987 ; Sabourin,

2001). D’autres se concentrent sur une période donnée (Malone, 1974 ;

Noda, 2001 ; Bernier, 2001) ou traitent le sujet dans une perspective de

bilan annuel (Tessier, 1995 ; Brousseau, 1996, 1997 ; Descôteaux, 1998,

1999, 2000 ; Dutrisac, 2001, 2002 ; Michaud, 2003b). D’autres encore scrutent

des dimensions sectorielles (Jockel, 2002 ; Cartier et Rouillard, 1984 ;

Baillargeon, 2001), opérationnelles (Poulin et Trudeau, 1982) ou l’aspect

politico-structurel (Sabourin, 1971 ; Michaud, 2002b ; Michaud et Ramet,

2004). Ce survol se complète par des études portant sur les priorités

géographiques du Québec en matière de relations internationales – soit

les États-Unis (Balthazar, 2002 ; Balthazar et Hero, 1999 ; Lisée, 1990 ;

Savary, 1984) et la France (Bastien, 1999 ; Bosher, 1999 ; Comeau et Four-

nier, 2002 ; Léger, 1987 ; Peyrefitte, 2000 ; Thomson, 1990) – et aussi sur

des analyses ou des mémoires d’acteurs présents lors de l’élaboration

de ces politiques (Comeau, 1989 ; Comeau, Lévesque et Bélanger, 1991 ;

Gérin-Lajoie, 1990 ; Godin, 1980 ; Gros D’Aillon, 1979 ; Léger, 2000 ;

Lévesque, 1986 ; Loiselle, 1999 ; Martin, 1968 ; Miville-Deschênes, 1998 ;

Morin, 1991 ; Morin, 1983 ; Thomson, 1984). Même s’il est peu opportun

d’établir ici un historique complet de l’administration des relations

internationales du Québec, il est tout de même important d’en connaître

les principaux jalons pour expliquer et comprendre l’action contempo-

raine du Québec dans le monde. Pour ce faire, nous porterons une atten-

tion particulière à l’objet visé par ces relations internationales ainsi qu’à

la dimension institutionnelle interdépendante. Nous pourrons ainsi

constater que, dès le début de l’histoire contemporaine de ses relations

internationales, le Québec a toujours défini sa position en dépit des

« inconforts » fédéraux quant au rôle international qu’une entité fédérée

désire jouer, « inconforts » souvent alimentés par la présence d’une aile

politique (partisane, parlementaire et populaire) qui exprime clairement

sa volonté de vouloir se hisser au statut des acteurs souverains, reconnus

depuis le traité de Westphalie.

Notre compréhension des relations internationales du Québec fait

souvent référence à une histoire récente qui remonte aux années 1960.

Restreindre leur évolution à ces quarante dernières années reviendrait
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toutefois à négliger une plus longue tradition. En fait, on doit distinguer

deux phases

 

1

 

. 

La première est caractérisée par une action discontinue dans le

temps. Elle nous fait remonter en 1816, avant même la Confédération,

alors que la Bas-Canada ouvre un bureau à Londres pour défendre ses

intérêts coloniaux. Puis, en 1881, le Québec délègue un agent général à

Paris et ouvre un bureau économique à New York en 1941

 

2

 

. Au cours des

années 1940 et 1950, le gouvernement de Maurice Duplessis a concentré

ses efforts sur la scène intérieure plutôt que dans ses relations avec l’étran-

ger. Le maintien de l’exception new-yorkaise était justifié par l’attrait des

marchés du Nord-Est des États-Unis pour relancer l’économie québécoise

durement secouée par la crise économique des années 1930 : on voulait

profiter pleinement de l’effervescence de l’économie de guerre. La pré-

sence de tels bureaux à l’étranger n’allait pas à l’encontre des institutions

canadiennes, car l’action outre-frontière des provinces en vue de représen-

tations essentiellement commerciales est tolérée

 

3

 

. Le niveau de coordina-

tion, quant à lui, ne suscite pas de débats puisque l’essentiel de la politique

étrangère demeure alors sous le contrôle du gouvernement central.

La deuxième phase coïncide avec la réorganisation de l’État à

laquelle procède, dans le cadre de la Révolution tranquille, l’équipe libé-

rale du premier ministre Jean Lesage à son arrivée au pouvoir en 1960. Le

Québec s’ouvre alors au monde de maintes façons. D’abord, le Québec

perçoit dans la perspective d’accueillir l’exposition universelle de 1967,

une occasion qu’il doit absolument saisir. De plus, découlant de la restruc-

turation gouvernementale caractéristique de la Révolution tranquille, des

besoins fondamentaux d’expertise se font sentir en ce qui concerne la mise

sur pied de certaines institutions québécoises, notamment dans le domaine

de l’éducation, secteur relevant entièrement des compétences provinciales

en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (article 93). Par

contraste avec l’époque précédente, le Québec établit des partenariats

 

1. Pour sa part, Cloutier (1995) en discerne trois : la naissance (1816-1914), l’adolescence
(1915-1959) et la maturité (à compter de 1960). Bien que l’auteur justifie sa classifica-
tion, une démarche en deux temps est plus appropriée à la présente analyse, tant le
renouveau auquel on a assisté au cours des années 1960 est important et en rupture
avec tout ce qui l’a précédé.

2. Ce qui en fait l’institution québécoise à l’étranger qui a été en fonction, sans interrup-
tion, depuis longtemps.

3. Nossal (1998, p. 161) fait appel à l’article 92.4 de la Constitution, dans sa version
originale anglaise, pour justifier l’établissement de bureaux à l’étranger puisqu’on y
fait référence à « The Establishment and Tenure of Provincial Offices ». Cette lecture est
intéressante tant que l’on travaille à partir du texte en anglais, mais elle offre moins
d’emprise si l’on considère la traduction française du texte constitutionnel qui est plus
restrictive puisqu’elle mentionne « La création et la tenure des charges provinciales ».
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internationaux qui permettront d’aller chercher cette expertise et qui, du

coup, vont ouvrir grand les portes aux relations intergouvernementales

avec des entités étatiques souveraines. 

Malgré son caractère qui laisse parfois croire à de l’improvisation,
l’action fait tout de même l’objet d’un encadrement minimal ; cet enca-
drement provient de la fameuse déclaration de Gérin-Lajoie énonçant
que le Québec entend porter sur la scène internationale l’administration
des dossiers de compétence provinciale. Il n’est donc guère question de
mécanismes de gestion fédérale-provinciale, voire interprovinciale, des
questions à l’ordre du jour. Le Québec entend agir seul dans les domaines
de compétence qui lui sont reconnus par la Constitution canadienne.

Or, cette même Constitution demeure muette en ce qui concerne le
rôle des entités fédérées sur la scène internationale. Contrairement à
d’autres fédérations, telles la Belgique ou l’Allemagne, qui ont explicite-
ment prévu des champs et des mécanismes d’intervention internationale
de leurs entités fédérées, la Constitution canadienne ne fournit aucune
ligne directrice en ce sens. L’article 132 de la Loi constitutionnelle de 1867
accorde bien au gouvernement et au Parlement du Canada « tous les
pouvoirs nécessaires pour remplir envers les pays étrangers, comme por-
tion de l’Empire britannique, les obligations du Canada ou d’aucune de
ses provinces, naissant de traités conclus entre l’Empire et ces pays
étrangers ». Toutefois, sa portée, même au niveau de la coordination des
efforts diplomatiques, reste minimale. Il faut d’abord noter que cette dis-
position ne vise pas les attributions de chaque palier de gouvernement,
mais concerne plutôt l’obligation qui est faite au gouvernement canadien
d’honorer les engagements internationaux contractés en son nom par
l’Empire. Dans un arrêt rendu en 1937, le Comité judiciaire du Conseil
privé à Londres, alors la plus haute cour ayant juridiction au Canada,
libère les provinces de cette obligation, déclarant qu’elles ne sont pas liées
par les traités concernant leurs domaines de compétence. De plus, si en
1867, de telles mesures étaient compréhensibles, elles sont manifestement
désuètes au moment de l’émancipation internationale du Québec ; en fait,
elles le sont depuis 1931, moment où le Canada a obtenu, 

 

de jure

 

, sa propre
émancipation sur la scène internationale, par le Statut de Westminster

 

4

 

.
À défaut d’un texte constitutionnel contraignant ou habilitant, le Québec
entend plutôt établir une pratique qui sera à son avantage, en vue de la
faire éventuellement reconnaître en tant que telle. C’est précisément ce
que vise la « doctrine Gérin-Lajoie ».

 

4.

 

De facto

 

, le Canada avait déjà commencé à jouer d’influence dès la Première Guerre
mondiale, lors du traité de Versailles et, surtout, lors de la crise du Chanak (1922 ; à
ce sujet, voir Michaud, 1998, p. 185-186) et de la signature du Traité du flétan avec les
États-Unis (1923) alors que l’émissaire britannique, venu pour parapher le traité, a été
relégué au rang de témoin silencieux.
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Cet énoncé d’intention n’a pas été accueilli favorablement par les

acteurs fédéraux. La plupart des gouvernements du Canada ont en effet

tenté de minimiser le rôle du Québec sur la scène internationale. Les argu-

ments constitutionnels – la présence internationale n’étant pas mention-

née comme telle dans la Constitution canadienne, cette question tombe

sous compétence fédérale en vertu de l’attribution des pouvoirs rési-

duaires au gouvernement fédéral – et westphaliens – seuls les États sou-

verains sont des acteurs reconnus – sont parfois évoqués. À cela, il faut

ajouter des considérations purement opérationnelles – le Canada ne doit

parler que d’une seule voix pour éviter une diminution de son influence

en projetant une image double sur la scène internationale (Potter, sous

presse) – à l’arsenal des objections posées à la présence autonome du

Québec et des autres provinces canadiennes dans les forums internatio-

naux. Il existe toutefois une exception notoire à cette règle d’airain de

l’exclusivité fédérale en matière de relations internationales. Il s’agit de

l’ouverture manifestée par le gouvernement conservateur du premier

ministre Brian Mulroney. Ce dernier s’est montré beaucoup plus souple

que tout autre premier ministre canadien, parvenant même à une entente

qui permettait au Québec d’avoir voix au chapitre dans le cadre des

sommets de la Francophonie

 

5

 

. 

L’intransigeance par ailleurs démontrée trouve aussi sa justification

dans la perception d’une nécessité du maintien de l’intégrité de la

fédération : pour ces tenants, une attitude plus souple risquerait de favo-

riser les initiatives d’acteurs désireux de faire mousser l’option indépen-

dantiste en dotant le Québec d’une reconnaissance internationale avant

le fait. Or, l’histoire nous révèle que les gouvernements libéraux (fédéra-

listes) du Québec ont consacré plus de ressources à la présence du

Québec à l’étranger que ne l’ont fait les gouvernements du Parti québécois,

souvent aux prises avec des conditions économiques qui les obligeaient

à faire des coupures importantes, y compris dans la représentation du

Québec à l’étranger

 

6

 

.

Les années 1960 représentent donc un hiatus suffisant pour que l’on

considère cette deuxième phase de la vie internationale du gouvernement

québécois comme étant une sorte de « renaissance » qu’il est acceptable

d’isoler et de traiter comme un tout aux fins de l’analyse. 

 

5. En fait, cette ouverture a été un instrument indispensable dans l’établissement de la
Francophonie. Voir à ce sujet Bernier (2001).

6. La réouverture de plusieurs missions québécoises au cours des dernières années cons-
titue l’exception à ce comportement par ailleurs avéré.
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Si le Québec n’est pas la seule province à agir sur la scène interna-

tionale, sa manière de procéder au cours des quarante dernières années

le distingue considérablement des autres. Un réseau de délégations géné-

rales, de délégations, de bureaux et d’antennes, autant de missions à

caractère quasi diplomatique, permet au gouvernement québécois de

rayonner et d’être à l’écoute des grands courants à l’étranger. Les autres

provinces, du moins celles qui ont une présence internationale, vont sur-

tout profiter du puissant levier fédéral par le biais de missions commer-

ciales, voire par la location d’espaces à l’intérieur des ambassades

canadiennes, afin de défendre leurs intérêts. Le Québec se distingue aussi

par le fait qu’il dispose d’un ministère des Relations internationales, alors

que dans d’autres provinces, ces fonctions sont des sous-ensembles de

ministères assumant d’autres responsabilités dont les relations intergou-

vernementales (Alberta et Nouveau-Brunswick) ou le commerce (Ontario

et Colombie-Britannique). De plus, le ministère québécois publie des

énoncés de politiques

 

7

 

 qui sont, à toutes fins pratiques, des livres blancs. 

Ce sont là autant d’outils reconnus et utilisés par les divers gouver-

nements du Québec pour promouvoir la défense de ses intérêts à l’étranger,

et toute tentative de revenir à des structures antérieures serait unanime-

ment

 

8

 

 perçue comme un recul dans la défense de ces intérêts spécifiques.

Toutefois, comme nous le verrons plus loin, des adaptations de cette

procédure pourraient être envisagées pour faire place, dans une certaine

mesure, à des institutions visant la gestion de l’interdépendance. Nous

touchons ici le 

 

comment

 

 de la gestion des relations internationales du

Québec ; le 

 

quoi

 

, l’objet de ces relations internationales, présente un

portrait évolutif auquel une réponse différente pourrait être apportée.

L’objectif géographique des relations internationales du Québec a

en effet généralement été classé selon un ordre d’importance correspon-

dant aux besoins opérationnels immédiats. Si les États-Unis remportent

haut la main la palme de l’intérêt du point de vue économique, la France

fait de même dans les domaines culturels et institutionnels. Certes, ces

pays ne sont pas les seuls à retenir l’attention du Québec. Du point de

vue économique, l’Allemagne, récemment, et, plus traditionnellement,

l’Angleterre se classent bons deuxièmes. Le Québec entretient aussi des

liens avec la communauté wallonne de même qu’avec la Bavière, deux

 

7. Par exemple, ceux publiés sous les mandats de Bernard Landry (Gouvernement du
Québec, 1985), John Ciaccia (Gouvernement du Québec, 1991), ou encore Louise
Beaudoin (Gouvernement du Québec, 2001).

8. Le désir de bâtir sur les acquis est ressorti dans les présentations faites par les repré-
sentants péquiste, libéral et adéquiste lors d’un débat organisé par le Cercle québécois
des affaires internationales en mars 2002 
<http://www.lecercle.qc.ca/eve_affiche.php ?no

 

=

 

13>.

http://www.lecercle.qc.ca/eve_affiche.php?no=13
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entités fédérées qui partagent une dynamique et font face à des questions

similaires à celles que doit résoudre le Québec. Toutefois, les axes vers

Paris et vers Washington (via New York pour des raisons de diplomatie

intérieure) ont traditionnellement été et sont encore, de loin, ceux où la

densité de circulation est la plus élevée. La caractérisation qu’en fait

Duchacek (1986) est à cet égard fort intéressante. Celui-ci présente le

Québec comme ayant deux relations privilégiées : l’une, explicite, est

composée de liens étroits de nature affective, culturelle et politique qu’il

entretient avec la France ; l’autre, tacite, est celle qu’il a avec son seul

voisin étranger, les États-Unis. Cette dernière relation se distingue par

son absence de sentiments, étant essentiellement de nature pragmatique

et commerciale. La spontanéité des actions et le niveau minimal de coor-

dination auxquels Luc Bernier (1997) fait allusion n’en diminuent pas

l’importance proportionnelle. Comme nous serons à même de le constater,

c’est à ce niveau que nous pourrons entrevoir certains éléments révélateurs

de nouveaux ordres de priorité.

 

2. ÉTAT DE LA SITUATION

 

L’évolution récente de la question nous offre un portrait qui est marqué

au coin de la continuité dans la défense des priorités du Québec en

matière de relations internationales. Une analyse des positions affichées

par les divers partis politiques révèle certes des différences dans la

manière de faire, mais une indéfectible unanimité quant à la nécessité

d’agir. Ainsi, dans une étude récente (Michaud, 2003a), nous avons pu

établir la position de chacun des acteurs en fonction des paramètres

d’influence de la continentalisation et de la mondialisation sur les énon-

cés politiques de chaque parti et de leur appel à des mécanismes de

coordination des efforts internationaux de la part des diverses entités

fédérées canadiennes. 

Cette analyse, basée sur les principaux énoncés de politique du

Parti libéral du Québec, du Parti québécois et de l’Action démocratique

du Québec, révèle que chaque parti occupe une place bien définie sur

l’échiquier politique lorsque situé par rapport aux deux paramètres de

continentalisation/mondialisation et de coordination intérieure ; c’est ce

qu’illustre la figure 4.1. 

Ainsi, le Parti libéral du Québec est interpellé à la fois par la conti-

nentalisation et par la mondialisation tout en étant conscient de son intérêt

à coordonner les efforts internationaux du Québec avec ceux des autres

partenaires de la fédération canadienne. De son côté, le Parti québécois est

tout aussi sensible à l’environnement extérieur, mais ne défend pas la néces-

sité d’une coordination en vue d’un meilleur contrôle de l’environnement
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intérieur. Enfin, l’ADQ affiche une position en opposition avec les deux

autres partis. Pour Mario Dumont et son équipe, il semble que la conti-

nentalisation ait peu d’effets sur leurs prises de position politique et la

coordination intérieure ne semble pas davantage les intéresser. Il faut dire

que les questions internationales ne constituent pas la dimension la plus

articulée du programme de ce parti et qu’elles semblent centrées sur un

besoin univoque, soit celui de l’accès aux marchés, orientation que son

chef ne peut s’empêcher de confirmer même lorsqu’une journaliste lui

demande de motiver le peu de références que son programme réserve au

domaine international (Lesage, 2002).

Par ailleurs, si on analyse les deux dernières lois adoptées par

l’Assemblée nationale ayant un rapport avec le contexte international, on

observe une concordance entre le discours et l’action. Autant la Loi modi-

fiant la Loi sur le ministère des Relations internationales que la Loi sur

l’Observatoire de la mondialisation révèlent, quoique de manière et à des

niveaux différents, une sensibilité accrue à l’égard de la mondialisation

et de la continentalisation. Ces deux lois ayant été proposées par le gou-

vernement du Parti québécois, cette sensibilité correspond à ce que nous

venons de relever pour les énoncés de politiques. On peut aussi établir

un autre lien programmatique dans le fait qu’aucune des lois ne fait

appel à une dimension de coordination. L’appui donné par les deux

partis d’opposition à la première loi démontre bien la continuité dans

l’action malgré des prises de position politique différentes. En revanche,

pour expliquer le vote partagé qui a sanctionné la seconde loi, les prota-

gonistes eux-mêmes évoquent non pas une diminution de l’action inter-

nationale du Québec, mais plutôt le fait qu’il s’agissait d’établir un

organisme et une structure dont l’utilité ne semblait pas évidente pour

poursuivre cette action.

 

Figure 4.1

 

Position des partis politiques du Québec en fonction des paramètres 
d’influence de la continentalisation / mondialisation sur l’objet des relations 
internationales et de la coordination des actions des États fédérés
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Plus précisément, cette adéquation entre moyens et politique exté-

rieure nous fait prendre conscience que nous pourrions nous trouver à

la jonction d’une nouvelle ère en matière de relations internationales du

Québec. On se souvient que plusieurs analyses ont relevé la nature ponc-

tuelle, voire parfois improvisée, de certaines actions internationales entre-

prises par le Québec. Or, dans une autre étude (Michaud et Ramet, 2004),

nous avons pu démontrer que, dans la conduite de ses relations avec

l’extérieur, le Québec est sur le point de passer – si ce n’est déjà fait –

d’une dynamique de relations internationales à un schème de politique

étrangère à proprement parler. 

Il est possible d’en arriver à semblable conclusion si l’on parvient

à distinguer « relations internationales » de « politique étrangère ». Ainsi,

nous pouvons affirmer qu’il y a relations internationales lorsque deux

États établissent des contacts et s’engagent dans des échanges visant à la

satisfaction de leurs intérêts mutuels. Ce type d’activité peut aussi être

exercé par des entités non souveraines, voire par des entités non étatiques,

comme on le constate avec certains gouvernements municipaux. Par

ailleurs, la politique étrangère ajoute à cette action et à ces échanges trois

éléments distinctifs : les actions de l’État 

 

sont soumises à une doctrine
internationale

 

 définie en fonction des besoins de sa société et des carac-

téristiques et des contraintes du système international ; elles s’

 

opération-
nalisent à partir de ressources

 

 qui leur sont spécialement consacrées ;

elles visent, à terme, autant l’optimisation de la position propre à l’État

que l’

 

optimisation du contexte international qu’elles cherchent à influen-
cer

 

. La politique étrangère se base donc sur l’incorporation d’un État dans

son environnement international, elle lui sert de cadre général pour

guider son action à long terme et lui offre la capacité de réagir aux

événements conjoncturels.

 

9

 

 

Dans le cas du Québec, il est assez facile d’établir que les deux

premières caractéristiques d’une politique étrangère sont présentes. Nous

avons démontré qu’une doctrine bien définie balise depuis près de quatre

décennies l’action internationale du Québec ; des ressources et des budgets

y sont aussi consacrés. En outre, depuis le milieu des années 1980, il est

possible d’affirmer qu’une véritable politique qui témoigne d’une vision

holiste des relations internationales du Québec permet d’aller au-delà

des actions ponctuelles que l’environnement incite à entreprendre. Il reste

donc à déterminer si le Québec cherche par son action à influencer le

contexte international ou s’il continue simplement d’y réagir.

 

9. Le concept de relations internationales étant plus inclusif, c’est celui que j’utiliserai, de
manière générale, tout au long de ce chapitre.
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La difficulté qui se pose à l’égard du Québec tient au fait qu’il n’est

pas souverain, ce qui l’empêche de mettre en œuvre une véritable poli-

tique étrangère telle qu’elle est définie par l’ensemble des droits reconnus

aux États souverains par le droit international (déclarer la guerre, possi-

bilité de signer des traités, bénéficier de représentations diplomatiques,

avoir accès aux instances internationales). Pourtant, le Québec agit sur la

scène internationale par des représentations à l’étranger et dans les ins-

tances internationales, par la signature d’accords internationaux, par sa

participation à des Sommets internationaux ou à des rencontres diplo-

matiques. Il est vrai que tant que ces actions n’ont pour objet que la seule

défense des intérêts du Québec sans influencer le contexte international,

il est difficile de parler d’une véritable politique étrangère. Toutefois, il

faut réévaluer cette conclusion en tenant compte du pouvoir dont s’est

dotée l’Assemblée nationale par rapport à la ratification de traités – un

refus de ratification pourrait, à l’extrême limite, exercer une certaine

influence sur le contexte international. De manière plus directe et plus

concrète, l’action entreprise par le gouvernement péquiste et poursuivie

par le gouvernement libéral en défense de la diversité culturelle est un

exemple encore plus récent et plus probant de l’intention du gouverne-

ment du Québec d’influencer le contexte international pour optimiser sa

propre position dans ce contexte. Il est donc possible de conclure que,

puisque les trois critères énoncés par la définition sont safisfaits, le

Québec tend effectivement vers une dynamique qui s’apparente de plus

en plus à la conduite d’une politique étrangère.

En ce sens, l’arrivée au pouvoir du gouvernement dirigé par Jean

Charest ne laisse pas entrevoir un recul dans le domaine des relations

internationales, contrairement à ce qu’ont véhiculé certaines rumeurs. La

continuité des efforts pour défendre la diversité culturelle à laquelle nous

venons de faire allusion l’illustre parfaitement. En fait, le gouvernement

libéral nouvellement élu a lancé, dès son arrivée au pouvoir, des signaux

très clairs quant à l’importance qu’il envisage d’accorder aux actions

internationales du Québec, indiquant que celles-ci allaient s’inscrire dans

la continuité. Dans son discours d’assermentation, le premier ministre a

en effet déclaré que : « Les sociétés comme le Québec, qui n’ont pas

l’avantage du nombre, ont un devoir d’audace. Notre économie et notre

culture dépendent de notre habileté à nous faire connaître sur tous les

continents » (Gouvernement du Québec, 2003b). Il est difficile de trouver

un énoncé d’intention plus explicite. 

À ces paroles, le gouvernement a allié des gestes concrets. Ainsi,

c’est la vice-première ministre, assurément la ministre la plus près de

Jean Charest, qui a hérité du portefeuille des Relations internationales,
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un signal envoyé à l’étranger de l’importance que le premier ministre

accorde au dossier. Le nouveau premier ministre s’est aussi empressé de

confirmer le maintien de visites officielles du ministre président de la

Bavière, Edmund Stoiber, et du premier ministre français, Jean-Pierre

Raffarin, tout comme il a accueilli à Québec le secrétaire général de la

Francophonie, Abdou Diouf. En outre, le premier ministre a saisi au bond

une occasion de discuter brièvement avec le Secrétaire d’État américain,

Colin Powell, et plus longuement avec le gouverneur de l’État de New

York, George Pataki, lors d’une visite officielle dans la métropole améri-

caine. Cette visite a donné lieu à une invitation acceptée par le premier

ministre de prononcer une allocution devant la prestigieuse Foreign

Policy Association. À la lumière de ces éléments, il est possible de con-

clure à la constance dans l’action entreprise il y a quarante ans.

Dans l’ensemble canadien, le Québec, s’il est toujours en tête de

peloton, n’est plus la seule province à agir sur la scène internationale. En

fait, plusieurs provinces ont une longue histoire de représentations de

leurs intérêts à l’extérieur du Canada, certaines remontant, elles aussi, à

l’époque préconfédérative alors qu’il était bon pour les colonies d’avoir

un œil et une oreille près des centres décisionnels dans la métropole

britannique. De nos jours, le contexte est fort différent, le centre d’inquié-

tude n’étant plus une métropole, mais bien les pressions de provenances

multiples et liées à la mondialisation. Toutefois, si la menace est d’une

nouvelle nature, la réponse est toujours la même : plusieurs provinces

canadiennes agissent toujours sur la scène internationale. Sans en faire

une recension exhaustive – certaines provinces n’entretenant que peu ou

pas de relations internationales à proprement parler –, il peut être inté-

ressant de dresser le tableau des comportements types des provinces les

plus actives. Ces comportements se distinguent principalement, au plan

administratif, par la présence ou non d’un ministère nommément voué

aux questions internationales.

Ainsi, étant donné sa position dans le contexte canadien, l’Ontario

est souvent comparée au Québec. Signalons en passant que la province

voisine a affiché, au fil des ans, une attitude en dents de scie, ouvrant et

fermant ses délégations au gré des vents politiques provinciaux (Dyment,

1996 ; Nossal, 1998). Ses relations internationales sont présentement

gérées par une division à l’intérieur du ministère de l’Entreprise, des

Débouchés et de l’Innovation. Sa politique internationale obéit à des

impératifs essentiellement commerciaux et elle est appliquée presque

exclusivement à partir des installations diplomatiques canadiennes à

l’étranger. Il nous est donc permis de conclure que l’Ontario ne procède

pas du tout comme le Québec, que ce soit au regard de l’objet de ses
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relations internationales, de leur administration ou de la portée de son

action. En fait, l’action internationale ontarienne ressemble beaucoup

plus à celle de la Colombie-Britannique qui, elle aussi, repose sur une

organisation non autonome, intégrée au Secrétariat des relations inter-

gouvernementales, placée sous la responsabilité d’un ministre d’État, lui-

même rattaché au premier ministre. C’est surtout avec les États du Nord-

Ouest américain et quelques pays d’Asie que la Colombie-Britannique

défend ses intérêts et promeut son climat d’affaires. Cette manière de

faire n’est pas universellement adoptée puisque deux autres provinces

agissent plus ouvertement.

Il y a tout d’abord l’Alberta dont l’organisation gouvernementale

consacre nommément un ministère aux Relations internationales. Il s’agit

en fait d’une unité bicéphale qui traite des relations internationales et des

relations intergouvernementales. Le mandat de la division des relations

internationales est clairement de faire valoir et de défendre les intérêts

albertains sur la scène internationale en établissant des liens stratégiques

avec des gouvernements à l’extérieur du Canada. Ce mandat se réalise à

travers l’existence de bureaux à l’étranger, la participation à des forums

internationaux – notamment avec les États américains de l’Ouest –, voire

par le jumelage avec des régions ou d’autres États subnationaux, que ce

soit dans les domaines économique ou culturel. On cherche même à

influencer la politique étrangère canadienne au besoin, comme on l’a vu

par rapport au protocole de Kyoto.

Quant au Nouveau-Brunswick, il vient tout juste de se doter, en

avril 2003, d’une véritable politique internationale, sa première du genre

(Gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2003). Beaucoup moins auto-

nome par rapport à Ottawa que celle du Québec, très orientée vers la

dimension économique avec une pointe culturelle en faveur de la Fran-

cophonie, cette politique se veut néanmoins révélatrice d’un besoin pour

la province de s’exprimer de sa propre voix sur la scène internationale.

Elle touche des secteurs comme l’immigration, l’environnement ou

l’innovation et l’éducation. Et celles et ceux qui doutaient de l’influence

de la mondialisation dans l’institutionnalisation des relations internatio-

nales du Nouveau-Brunswick n’ont qu’à parcourir la préface signée par

le premier ministre Bernard Lord : « mondialisation » est le premier mot

qu’il utilise pour présenter sa politique, un concept qui apparaît

d’ailleurs dans le titre même du livre blanc.

Enfin, notons que plusieurs des 365 entités fédérées qui participent

à la composition de l’univers international, y jouent un rôle d’une

manière ou d’une autre. Il serait beaucoup trop onéreux de dresser ici un

portrait complet des diverses pratiques qui existent en ce domaine, tant
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celles-ci sont diversifiées. Nous nous contenterons donc de reprendre les

grandes conclusions d’une étude comparative sur les pratiques de l’Alle-

magne, de l’Australie, de la Belgique, du Brésil et du Canada (Michaud,

2002b). Au-delà de la diversité des comportements notamment induite

par l’encadrement constitutionnel propre à chaque fédération, il en est

d’abord ressorti que le niveau des activités économiques des entités fédé-

rées étudiées est généralement élevé et qu’il s’assortit souvent d’un cer-

tain degré d’autonomie dans la gestion que ces entités font des relations

économiques avec l’étranger. En second lieu, le niveau de défense des

dossiers à connotation culturelle est aussi généralement élevé, mais, ici,

la coordination des efforts avec le gouvernement central varie considéra-

blement. Ces deux grands pôles d’activité correspondent aux caractéris-

tiques de la plupart des fédérations puisqu’un pays adopte le fédéralisme

en partie parce que ses unités constitutives diffèrent, notamment en termes

d’activité économique ou de culture. Il n’a donc pas été possible de déter-

miner quelle pourrait être la manière optimale de gérer les relations inter-

nationales d’une entité fédérée. En ce sens, la stratégie adoptée par le

Québec vise davantage à satisfaire ses besoins et critères propres qu’elle

n’obéit à une « loi universelle » qui aurait pu être dégagée, ce qui remet

du coup en question le concept de « modèle québécois » auquel Fry (2000-

2001) fait allusion.

 

3. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES

 

Le Québec se situe donc de manière privilégiée, mais non exceptionnelle

parmi les autres entités fédérées. Un élément intéressant à souligner,

cependant, est le fait que la plupart des analyses de la situation interna-

tionale du Québec font état d’un passé, même récent, et que presque

aucune n’a entrepris de s’aventurer sur le terrain de la prospective stra-

tégique. Dans cette troisième section, nous tenterons de franchir ce

Rubicon. Pour y arriver sans verser dans la spéculation ou le militan-

tisme, nous procéderons systématiquement en évaluant les aspects les

plus saillants des relations internationales du Québec à partir d’un

certain nombre de critères objectifs.

Pour ce faire, nous postulerons d’abord que, pour tout acteur éta-

tique, la conduite de ses relations internationales est influencée par deux

facteurs ou, si l’on préfère, deux variables indépendantes. Le premier de

ces facteurs exerce une influence directement proportionnelle sur l’action

entreprise en relations internationales ; ce facteur s’articule autour de la

défense des intérêts de l’État étudié. Cela signifie que, plus un État aura

des intérêts à défendre ou plus ces intérêts seront importants, plus il sera



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

140

 

L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXI

 

e

 

 SIÈCLE

 

enclin à s’engager dans des relations internationales. Comme ces intérêts

sont propres à chaque État, il est impossible d’en dresser une liste exhaus-

tive et immuable. Il faut savoir les identifier pour chacun des États qui

nous intéressent. Toutefois, étant donné que ces intérêts ne reposent pas

sur une construction complètement aléatoire, il est possible de les définir

à partir de quatre grands indicateurs.

Le premier de ces indicateurs est lié à la dimension politique et peut

être mesuré à partir des énoncés programmatiques du gouvernement qui

dirige l’État. L’intérêt politique se traduira donc par la recherche de

l’atteinte des buts programmatiques fixés par le gouvernement de l’État.

Le deuxième indicateur touche les objectifs de santé économique de l’État.

En ce sens, il est lié à l’impact économique d’une mesure donnée, que cet

impact soit positif ou négatif. Le troisième indicateur, quant à lui, prend

en compte les intérêts culturels, soit ceux qui, comme le veut la définition

de l’UNESCO, touchent « l’ensemble des traits distinctifs spirituels et

matériels, intellectuels et affectifs d’une société ou d’un groupe social »,

ce qui inclut la langue, les arts et les moyens d’expression d’un peuple,

mais aussi la conception et le rapport que les citoyens ont respectivement

de l’État et avec l’État. Enfin, le quatrième indicateur sera qualifié d’ins-

titutionnel puisqu’il considère autant les dimensions constitutionnelles

(particulièrement en ce qui a trait aux champs de compétence) qu’insti-

tutionnelles à proprement parler, soit les institutions qui découlent de la

Constitution (Assemblée nationale, structure de l’État, etc.)

Le second grand facteur ou la seconde variable indépendante qui

affecte les relations internationales d’un État s’inscrit dans une relation

inversement proportionnelle par rapport à la conduite de ces relations

internationales. Il s’agit des contraintes qui inhibent l’action internatio-

nale de l’État. En d’autres termes, plus les contraintes sont nombreuses

ou plus leur niveau d’incidence est élevé, moins un État sera enclin à

s’engager dans un processus de relations internationales. Ces contraintes

se définissent par rapport à deux dimensions. Ainsi, par rapport à l’État,

elles seront soit internes, soit externes ; par rapport à leur nature, elles

seront soit structurelles, soit organisationnelles. Le tableau 4.1 nous

donne un bon aperçu des composantes de ces contraintes. À titre d’illus-

tration, il serait possible de voir dans les compétences constitutionnelles

d’une entité fédérée une contrainte structurelle interne, alors que les res-

sources nécessaires à la conduite des relations internationales constituent

un bon exemple de contrainte opérationnelle interne. Par ailleurs, le sys-

tème westphalien qui reconnaît une voie internationale à certains acteurs,

mais en oublie d’autres, représente sans nul doute la plus importante

contrainte structurelle externe, tandis que le niveau des appuis interna-

tionaux constitue une contrainte opérationnelle externe d’importance.
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Si l’on voulait résumer le tout, il serait possible d’utiliser une équa-

tion algébrique qui définit le seuil d’activation des relations internatio-

nales d’un État, c’est-à-dire le moment où un État décidera de s’engager

dans une dynamique de relations internationales. Cette équation s’expri-

mera sous la forme

où 

 

Ri

 

 représente le niveau de relations internationales dans lequel un

État s’engage ; 

 

I

 

, les intérêts que cet État cherche à défendre ; et 

 

C

 

, les

contraintes auxquelles l’État désireux de s’engager dans des relations

internationales doit faire face. Pour que le seuil d’activation soit atteint,

pour qu’il y ait établissement de relations internationales, il faudra que

 

Ri

 

 

 

>

 

 1 ou, plus prosaïquement, que les intérêts soient supérieurs aux

contraintes. Signalons enfin que cette équation s’applique non pas aux

relations internationales d’un État de manière générale, mais à chacune

des politiques individuelles qui, ensemble, composent les relations inter-

nationales d’un État, ce qui permet de faire une analyse beaucoup plus

pointue du phénomène.

Quelques exemples, puisés dans l’histoire des relations internatio-

nales du Québec, serviront à illustrer le tout. Ainsi, les relations interna-

tionales du Québec avec la France se basent sur des intérêts culturels assez

importants pour qu’ils supplantent les contraintes structurelles externes,

pourtant fort considérables. Cet exemple s’inscrit a contrario des relations

internationales américano-québécoises où le manque d’appui en prove-

nance de Washington associé aux propriétés du système westphalien

constituent des contraintes supérieures à l’intérêt politique, d’où le plus

faible niveau de relations internationales à dimension politique avec

Washington, comparativement à Paris où, bien que la contrainte structu-

relle externe demeure la même, la contrainte opérationnelle externe est

beaucoup moins élevée tout comme la contrainte opérationnelle interne.

Tableau 4.1
Composantes de la variable « contraintes »

Nature

Par rapport
à l’État Opérationnelle Structurelle

Interne Ressources humaines, 
financières, politiques 
(programme, appui populaire)

Compétences constitutionnelles

Externe Appuis internationaux Système westphalien

I
C

Ri=
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Toujours à propos des États-Unis, cette équation permet aussi d’expliquer

pourquoi, en contraste des relations politiques, les relations économiques

sont beaucoup plus intenses. On constate que les intérêts y sont beaucoup

plus élevés puisque, dans le second cas, les compétences du Québec ne

sont pas aussi sollicitées que dans le premier et l’appui populaire serait

vraisemblablement plus fort dans le second cas (des emplois en jeu à

Montréal suscitant davantage d’appui pour une action que la reconnais-

sance quasi diplomatique que l’on pourrait chercher à obtenir). Au regard

des contraintes opérationnelles internes, il faudrait consacrer un niveau

élevé de ressources financières et humaines pour contrer les obstacles

posés par les autres contraintes, ce qui n’est pas nécessairement le cas

au niveau économique où un certain nombre d’acteurs du secteur privé

mettent l’épaule à la roue en appui aux efforts gouvernementaux.

À la lumière de ces exemples, on peut légitimement se demander

si un élément peut être à la fois considéré comme intérêt à défendre et

contrainte à l’action. En fait, comme toute situation comporte à la fois

des avantages et des inconvénients, force est de répondre par l’affirma-

tive. S’agit-il alors d’une lacune du modèle ? Vraisemblablement non,

puisque ce sont en fait deux dimensions différentes d’une même question

qui seraient alors considérées. Par exemple, la compétence constitution-

nelle du Québec en éducation, qui a été au cœur des premiers échanges

internationaux du Québec de la Révolution tranquille, peut être perçue

à la fois comme un important intérêt politique et institutionnel à défendre

– l’exclusivité de la compétence – et comme une contrainte interne struc-

turelle faible – cette question relève du Québec. Ou encore, si l’on prend

la dimension économique, l’atteinte d’un objectif de santé économique

par l’État peut aisément être reconnue comme faisant partie de ses inté-

rêts alors que prendre en considération le coût d’opportunité, du point

de vue économique, de telle ou telle mesure pressentie nous conduit vers

la variable « contraintes ».

Une dernière remarque au sujet de ce modèle : s’il est utile dans sa

dimension explicative de situations passées, il reste à l’appliquer de

manière prédictive afin d’estimer la probabilité d’intervention du Québec

dans un domaine donné des relations internationales. C’est ce que nous

nous proposons de faire ici en prenant neuf thèmes parmi les plus caracté-

ristiques de l’action internationale (potentielle ou réelle) du Québec. Avant

de procéder et afin d’éviter les répétitions, il convient d’établir la « valeur »

de quelques éléments de contrainte dans la situation actuelle puisqu’un

certain nombre d’entre eux sont plus stables et moins liés à l’objet d’une

politique donnée alors que, plus généralement, comme la « valeur » des

éléments d’intérêt varie d’un sujet à l’autre, nous les aborderons sous

l’angle propre à chaque domaine.



LE QUÉBEC DANS LE MONDE 143

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

La contrainte la plus puissante est assurément la contrainte struc-

turelle externe imposée par le système westphalien. Les quatre droits

reconnus en exclusivité aux États souverains auxquels nous faisions allu-

sion plus haut limitent de jure la portée des actions d’une entité fédérée

sur la scène internationale. Le Québec a contourné plusieurs de ces

embûches en utilisant des désignations qui demeurent acceptables – ou

à tout le moins, difficilement contestables – pour ses actions internatio-

nales : « ententes » plutôt que « traités », « délégations » plutôt qu’«ambas-

sades», et ainsi de suite. Toutefois, malgré ces « accommodements », il

demeure que la contrainte structurelle externe est assez forte et limite

considérablement les actions internationales de toute entité fédérée.

La contrainte opérationnelle externe est en grande partie liée à la

contrainte précédente. En effet, la reconnaissance d’un État comme inter-

locuteur international par un autre acteur est en quelque sorte balisée par

le système westphalien. Il est cependant nécessaire de distinguer les deux

éléments puisque si l’implication est favorisée, elle n’est pas automa-

tique. On n’a ici qu’à songer à Taiwan qui, bien qu’autonome par rapport

à la Chine, n’est pas pour autant reconnu par bon nombre d’États. Dans

le cas du Québec, cette reconnaissance existe, dans une certaine mesure,

de la part de la France, de la Francophonie ou d’autres entités fédérées,

mais la plupart des États et, au premier chef, les États-Unis, ne lui recon-

naissent pas un statut aussi important. Comme on le constate, le niveau

de cette contrainte est généralement connu, mais les appuis qui la font

varier peuvent eux-mêmes fluctuer en fonction de certaines priorités

propres à ces États tiers. Un bon exemple d’une telle situation nous est

donné par Anne Legaré (2003) lorsqu’elle rapporte que, malgré une sym-

pathie officielle bien affichée envers le Québec, la France n’est pas moins

consciente de la valeur du Québec à l’intérieur du Canada en tant que

contrepoids efficace au géant américain. Il en résulte qu’à quelques

exceptions près les contraintes externes sont assez importantes. 

À l’opposé, la contrainte opérationnelle interne semble, à l’heure

actuelle, plutôt faible. Comme nous l’avons relevé dans la section précé-

dente et à la lumière d’autres analyses (Michaud, 2003a), le Parti libéral

du Québec qui forme le gouvernement a pris des engagements clairs et

favorables à un rôle du Québec sur la scène internationale. Par ailleurs,

comme le premier ministre s’est engagé personnellement dans des

actions internationales concrètes dès les premières semaines de son man-

dat, il est possible de conclure positivement quant aux ressources humaines

et politiques engagées dans l’exercice, ce qui diminue d’autant cette con-

trainte. Certes, il faut se demander, au moment de produire cette analyse,

jusqu’à quel point la réorganisation gouvernementale affectera les res-

sources humaines de terrain et les autres ressources du ministère ; pour
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l’instant, cela reste une inconnue que nous devrons considérer à titre

d’hypothèse. Enfin, le sondage CROP-ENAP qui a été mené dans le cadre

de la présente étude et qui est analysé plus en détail dans le chapitre 13

de cet ouvrage nous révèle une marge de manœuvre assez grande pour

le gouvernement. 

En effet, très peu de gens s’opposent à ce que le Québec joue un

rôle sur la scène internationale. Ceux qui expriment plus de réticence

(soit plus de 10 % de l’échantillon sondé) sont les gens les plus âgés

(13 %), les moins scolarisés (13 %), les personnes au revenu familial le

plus bas (15 %), et les non-francophones (12 %). Là où certaines questions

relatives à l’appui populaire pourraient constituer une contrainte opéra-

tionnelle interne plus grande, c’est qu’environ 3 personnes sur 10 sont

d’avis que le Québec devrait limiter son action sur la scène internationale.

Certes, c’est beaucoup moins que les 43 % – près de 47 % après répartition

des indécis – qui, au contraire, souhaitent voir un accroissement de cette

action. Cependant, parmi les demandeurs d’une action moindre, on

compte les gens les plus scolarisés (42 %) et ceux qui gagnent les plus

hauts revenus (40 %). Toutefois, ces données doivent être mises en con-

texte car c’est à l’intérieur de ces mêmes segments que l’on retrouve

aussi, en plus grand nombre, les personnes qui demandent une plus

grande action internationale du Québec, soit 48% d’appui chez les gens

plus scolarisés et 45 % chez les personnes ayant un plus haut revenu.

(Seule la cohorte des 18-34 ans est plus ouverte à une action accrue du

Québec, affichant un niveau d’approbation de 52 %.) En fait, plutôt que

de voir des embûches dans les résultats cités, il faut reconnaître que les

gens hautement scolarisés et à haut revenu sont des gens très décidés,

comme l’atteste leur taux de non-réponse qui atteint les faibles niveaux

de 1 % et 3 %.

Là où davantage de questions se poseront cependant, c’est à propos

des appuis politiques à proprement parler. Si les sympathisants libéraux

sont à peu près également partagés entre le désir d’une action accrue

(33 %) et celui d’une action restreinte (34 %) – alors que pour le PQ ces

chiffres sont de 59 % en faveur d’une action accrue et, tout de même, de

25 % pour une action restreinte – les non-francophones qui forment une

part importante de la clientèle du PLQ affirment d’abord que le Québec

devrait limiter son rôle (37 %) ou devrait agir en accord avec les volontés

d’Ottawa (26 %). Le sondage ne nous permet pas d’établir s’il s’agit de

nouveaux arrivants – la connaissance circonstancielle des institutions

politico-administratives du Québec, voire le désir de stabilité sociale

reconnu chez ces groupes pourraient avoir un effet sur leurs réponses –

ou de personnes établies au Québec depuis plusieurs générations, ce qui,

politiquement, pourrait faire une différence comme l’ont démontré un
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certain nombre d’enquêtes récentes. Enfin, et cela vaut pour l’ensemble

des groupes sondés, le sondage ne donnait pas aux répondants le choix

du statu quo, une option qui aurait probablement recueilli sa bonne part

d’appuis ; elle a été éliminée puisque l’on voulait mesurer la prédisposi-

tion de la population à certaines modifications. Donc, malgré les quelques

réticences que nous avons soulignées et que les décideurs politiques

prendront assurément en considération, on peut dire que le gouverne-

ment bénéficie d’un appui assez solide pour la conduite de ses relations

internationales et qu’en conséquence l’indicateur de contraintes opéra-

tionnelles internes se révèle, en ce qui concerne les appuis populaires,

assez faible.

Quant à la contrainte structurelle interne, elle variera selon que

chaque thème relèvera de l’un ou de l’autre des domaines de compétence

attribués par la Constitution. Malgré sa nature quasi immuable, il s’agit

donc de la donnée la plus volatile de toutes les contraintes lorsque l’on

considère le modèle de façon globale. Il faut savoir interpréter en fonction

de la question analysée, ce que nous allons faire maintenant.

3.1. LA NÉCESSITÉ DE CONDUIRE DES RELATIONS INTERNATIONALES

La première évaluation à laquelle il faut procéder est évidemment de

s’interroger sur la nécessité, voire la pertinence, pour le Québec, de pour-

suivre son action sur la scène internationale. Si la réponse recueille l’una-

nimité des principaux acteurs politiques, sa justification, elle, est moins

souvent évoquée. Du point de vue des intérêts du Québec, il ne fait

aucun doute que ceux-ci sont présents à maints niveaux : spécificité cul-

turelle à défendre, enjeux économiques à promouvoir, sécurité intérieure

à sauvegarder. Les phénomènes liés à la mondialisation, que ce soit au

regard de l’ouverture des marchés ou de la circulation des personnes, ne

font qu’accroître en nombre et en intensité ces intérêts. 

Par ailleurs, les contraintes, comme celles que nous venons d’ana-

lyser, constituent certes des obstacles, mais elles n’empêchent pas une

action internationale du Québec, surtout dans les domaines de sa compé-

tence, mais aussi dans des secteurs où il a déjà investi. De plus, la volonté

politique d’agir et, comme le révèle le sondage CROP-ENAP, le très faible

taux de citoyens souhaitant voir le retrait du Québec de la scène interna-

tionale réduit considérablement l’incidence de la contrainte opération-

nelle interne. Ce sont donc les contraintes externes qui influent le plus

sur l’action internationale du Québec. Toutefois, comme les entités fédé-

rées de partout dans le monde sont de plus en plus interpellées sur la

scène internationale, il n’y aurait rien d’étonnant à ce qu’elles deviennent

de plus en plus reconnues comme interlocutrices à part entière. 
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En tenant compte de ces données, il est donc possible de prédire

que l’action internationale du Québec devrait se poursuivre et même se

diversifier en réponse aux nouveaux défis qui se poseront.

3.2. LES RELATIONS AVEC LA FRANCE

Nous sommes ici en présence de la relation la plus ancienne et assuré-

ment la plus émotive que le Québec entretient sur la scène internationale.

La communauté d’intérêts à maints égards laisse supposer une poursuite

de ces relations. La chose est d’autant plus plausible que les contraintes

externes généralement présentes sont considérablement amoindries dans

ce cas-ci. Le statut reconnu à l’émissaire québécois en terre française

illustre bien ce niveau plus faible de contraintes. L’ambivalence française

quant à la nécessité de pouvoir compter sur un Canada diversifié pour

faire contrepoids aux États-Unis ajoute, il est vrai, à la contrainte opéra-

tionnelle externe, mais cela fait partie du décor depuis nombre d’années

et aucun signe n’indique que ce facteur prendra sous peu de l’impor-

tance, provoquant du coup une baisse dans l’intensité des relations

franco-québécoises. 

Là où une modification peut survenir, c’est dans la proportion des

efforts consacrés à ces relations. En effet, si, de manière absolue, les liens

entre la France et le Québec se maintiennent, il se peut fort bien qu’avec la

multiplicité des défis à venir et la diversification des actions à entreprendre,

ces relations occupent une proportion moins grande dans l’ensemble des

actions internationales du Québec sans qu’il s’agisse pour autant d’une

désaffection, même temporaire, envers « nos cousins français ».

3.3. LES RELATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS

Du côté des États-Unis, les intérêts du Québec ne font aucun doute. Les

statistiques dépeignant le volume d’échanges le démontrent bien et ce

phénomène n’est pas que le fruit des accords de libre-échange, même si

ceux-ci ont accru l’intensité des liens économiques. En fait, même Duplessis,

lui qui avait banni toutes relations internationales au point de légiférer

pour contrer leur prolifération, avait maintenu le bureau du Québec à

New York. Ces intérêts sont donc essentiellement économiques, bien que

l’on ne puisse nier l’existence d’une dimension politique, et ce, quel que

soit le parti au pouvoir ; en outre, ils revêtent en partie une dimension

culturelle. 

Évidemment, un gouvernement du Parti québécois n’agit pas à cet

égard en poursuivant les mêmes objectifs politiques que ne le fait un

gouvernement du Parti libéral du Québec. Toutefois, la reconnaissance



LE QUÉBEC DANS LE MONDE 147

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

politique est nécessaire à titre d’interlocuteur dans certains dossiers qui

sont de compétence du Québec et qui suscitent un intérêt marqué pour

les Américains. C’est notamment le cas lorsqu’il est question de sécurité

intérieure ; du coup, les intérêts croissants viennent diminuer la con-

trainte opérationnelle externe. Il va sans dire que le jour où Washington

adoptera un comportement semblable à celui de Paris est encore loin et

qu’il y a fort à parier que les échanges se poursuivront essentiellement

au niveau des entités fédérées de chacun des États. 

Cela n’est pas nécessairement mauvais puisque Washington tolère

tout au plus l’action individuelle de ses États. Il ne faut pas oublier non

plus que nous avons ici affaire à un pays qui, dès sa formation, a failli

éclater ; qu’une guerre de Sécession l’a profondément marqué il y a à

peine plus d’un siècle, les cicatrices de celle-ci étant encore très percep-

tibles dans le tissu sociopolitique américain ; et que certains États, tels que

le Texas et la Californie, voire le Vermont, ont développé une culture

politique à tout le moins distincte. Le besoin de maintenir un gouverne-

ment fédéral fort est donc une valeur importante et toute velléité d’action

autonome de la part des entités fédérées est plus ou moins acceptée, ce

qui explique en grande partie la froideur avec laquelle les initiatives para-

diplomatiques québécoises sont accueillies sur les rives du Potomac.

Toutefois, pour des raisons de sécurité nationale – valeur cardinale de nos

jours aux États-Unis –, on doit laisser agir les entités fédérées parce

qu’elles y ont une responsabilité. Il s’agit d’une porte de plus qui est

entrouverte vers une plus grande reconnaissance de celles-ci sur la scène

internationale. À long terme, cela ne peut que servir les intérêts du

Québec tout en réduisant son niveau de contrainte opérationnelle externe.

Par ailleurs, le Québec devra poursuivre ses relations internatio-

nales avec les états américains, et ce, de manière bilatérale avec, en prio-

rité, les états limitrophes. Il devra aussi agir de manière multilatérale dans

les forums où il a déjà accès, soit le Council of Great Lake Governors10

et le regroupement des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des pre-

miers ministres de l’Est du Canada11. Lorsque l’on met en rapport les

nombreux intérêts qu’il partage avec ces États, que ce soit en matière

d’économie, d’environnement, de culture ou de sécurité, et les faibles

contraintes étant donné la capacité d’agir puisque nous sommes au

10. Réunit les gouverneurs de l’Illinois, de l’Indiana, du Michigan, du Minnesota, de
l’Ohio, de la Pennsylvanie, de l’État de New York et du Wisconsin, de même que les
premiers ministres de l’Ontario et du Québec.

11. S’y retrouvent les gouverneurs du Connecticut, du Maine, du Massachusetts, du New
Hampshire, du Rhode Island et du Vermont, ainsi que les premiers ministres de
l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, du Québec
et de Terre-Neuve-et-Labrador.
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niveau sub-westphalien, la reconnaissance internationale déjà acquise

dans ces cercles et le moindre coût de transaction étant donné les réseaux

déjà établis, il ne fait aucun doute que nous sommes en présence d’un

scénario favorable au maintien, voire à l’intensification des relations

internationales du Québec. De plus, ces actions s’inscrivent dans la logique

d’un accent mis sur les entités fédérées, comme il nous sera donné de le

voir ultérieurement.

3.4. LES RELATIONS AVEC D’AUTRES ENTITÉS SOUVERAINES

Le Québec aurait-il alors intérêt à étendre son filet et à tisser sa toile vers

d’autres capitales ? Devant l’ouverture sur le monde qu’impose la mon-

dialisation, il est certain que les intérêts du Québec se diversifieront du

point de vue géographique. Déjà, l’Allemagne est devenue une parte-

naire économique privilégiée, quoique de second rang et l’Angleterre

offre des opportunités de marché ancrées dans une dimension historique

indéniable. Des liens existent certes avec ces deux entités, mais il y aurait

lieu de les consolider. De même, certains acteurs internationaux en émer-

gence – notamment le Brésil – méritent une plus grande attention. En

fait, on pourrait aller jusqu’à affirmer que l’ensemble des Amériques

pourrait offrir un nombre important de points de chute pour des actions

internationales du Québec avec, en tête de lice, le Mexique, partenaire

dans l’ALÉNA. Toutefois, ce qu’il faut prendre ici en considération, ce

sont les contraintes et surtout celles au plan opérationnel interne. 

Avec un budget de 109 000 000 $, le ministère des Relations inter-

nationales ne dispose pas de ressources illimitées ; elles doivent donc être

utilisées avec une grande parcimonie. Chercher à étendre son action tous

azimuts sans avoir les moyens de le faire serait contre-productif et don-

nerait lieu à un saupoudrage futile et sans portée. En conséquence, le

Québec doit moduler son action internationale, mais de manière ciblée,

en donnant la priorité aux États fédéraux ou quasi fédéraux. Ces États,

par leur nature, offrent l’avantage d’une porte ouverte par le biais des

capitales de leurs entités fédérées, ce qui diminue le niveau des contraintes

externes. Lorsque, comme c’est le cas ici, la contrainte opérationnelle

interne est plus élevée, il importe d’abaisser les contraintes externes, sans

quoi il ne serait pas judicieux d’établir de nouvelles relations internatio-

nales, l’ensemble des contraintes étant alors supérieur aux intérêts. 

Sans dresser un inventaire complet des actions potentielles, voyons

vers où peuvent porter les efforts. À cet égard, l’intensification des rela-

tions avec l’Allemagne est justifiée, en particulier si l’on songe à l’impor-

tance relative des échanges commerciaux que le Québec y entretient et au

rôle tenu par l’Allemagne au sein de l’Europe en construction avec qui il
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faudra établir des ponts. Dans cet espace européen, il serait bon de conser-

ver le niveau d’interaction actuel avec la Belgique et ses composantes,

mais aussi avec le Royaume-Uni, bien qu’il ne s’agisse pas d’une fédéra-

tion. Avec ce partenaire commercial majeur, les intérêts politiques, bien

qu’ils soient moins importants qu’au début des années 1980, demeurent

tout de même présents. De plus, la dévolution de certains pouvoirs,

notamment à l’Écosse et au Pays de Galles, pourrait abaisser le niveau de

certaines contraintes externes, ce qui favoriserait même une augmentation

des échanges avec la vieille Albion. Une percée du côté de l’Espagne quasi

fédérale pourrait aussi être envisagée. Les intérêts du Parti québécois et

la situation politique volatile dans certaines régions espagnoles avaient

significativement accru la contrainte opérationnelle externe. La présence

d’un parti fédéraliste au gouvernail du gouvernement québécois pourrait

offrir une fenêtre d’opportunité profitable aux uns et aux autres. Par ailleurs,

la forme que prendra, au fil de sa gestation, la construction européenne

en tant que telle devra faire l’objet d’une grande attention : sa nature,

selon qu’il s’agira d’une fédération ou non et selon la répartition des

pouvoirs qui s’ensuivra, pourrait considérablement changer le contexte

des relations internationales en général et celles du Québec en particulier

avec la forte proportion des liens internationaux qu’il y entretient. D’autres

pays européens présentant des affinités naturelles avec le Québec pour-

raient aussi susciter un certain intérêt – notamment la Suède –, mais la

contrainte opérationnelle interne ne nous permet pas d’envisager, pour

l’instant, l’établissement de liens plus directs avec eux.

Parmi les autres partenaires qui pourraient contribuer à diversifier

les relations internationales québécoises, il faut d’abord compter, dans les

Amériques, sur une ouverture plus grande à l’égard du Brésil et du

Mexique, deux États auxquels nous avons déjà fait allusion. Les relations

avec ces deux États ont l’avantage de présenter à la fois les intérêts les

plus élevés et les contraintes les plus faibles puisqu’il s’agit de deux

fédérations.

L’Afrique, de son côté, pourrait être au cœur de certaines tentatives,

mais il apparaît très difficile de les justifier. Tout d’abord, le niveau d’inté-

rêts directs reliés aux pays d’Afrique n’est pas très élevé que ce soit du

point de vue économique, politique ou culturel, l’exception se trouvant

ici en lien avec les pays francophones. Ensuite, ces derniers intérêts sont

généralement traités autour de la table de l’Organisation internationale

de la Francophonie, ce qui offre au Québec un lieu d’échange à moindres

coûts. Enfin, les contraintes sont ici nombreuses, en raison notamment de

l’instabilité politique et économique de plusieurs partenaires éventuels.
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Pour leur part, les pays d’Asie présentent un portrait légèrement

différent puisque l’importance économique de la région est non négli-

geable. Outre cet intérêt très bien circonscrit, le Québec a peu à y faire. Il

est donc nécessaire d’y avoir une présence, mais l’augmenter au-delà de

son niveau actuel semble un objectif difficilement réalisable compte tenu

de l’équation qui s’établit entre les intérêts et les contraintes qu’on y ren-

contre. En effet, considérant les ressources limitées dont dispose le gou-

vernement québécois, il serait difficilement justifiable d’entreprendre un

vaste programme asiatique. Un accroissement des ressources pourrait

toutefois nous amener à réévaluer cet aspect, étant donné l’émergence de

l’Asie comme joueur d’influence au niveau international.

Quant à l’Océanie, son éloignement l’a empêché d’être vérita-

blement dans la mire des décideurs québécois. Ce continent constitue

pourtant un terreau fertile, mais davantage en relation avec les États

australiens qu’avec les grandes capitales nationales, un phénomène que

nous examinerons dans la sous-section suivante.

En somme, les intérêts du Québec qui pourraient justifier une diver-

sification de son action internationale existent, mais les contraintes externes

sont relativement élevées. Il est donc peu probable que la situation

change de manière significative au cours des prochains mois, voire des

prochaines années. Seuls des liens personnels de dirigeants de pays amis

avec les dirigeants québécois pourraient favoriser une légère baisse à ce

chapitre. Dans les domaines de sa compétence, le Québec peut certes agir,

là comme il le fait ailleurs. Mais le Québec ne pourra nouer des relations

avec d’autres États souverains que si la contrainte opérationnelle interne

diminue, ce qui signifie que le gouvernement devra prendre acte de

l’importance des flux mondiaux sur le sort de ses propres intérêts et

consacrer en conséquence les ressources voulues pour y réagir. Dans un

contexte de rationalisation des dépenses de l’État québécois, c’est proba-

blement là que réside la principale embûche.

3.5. LES RELATIONS AVEC D’AUTRES ENTITÉS FÉDÉRÉES

Comme nous l’avons déjà mentionné, les relations avec les entités fédé-

rées de nombreux autres États peuvent favoriser la diversification des

relations internationales du Québec. Il est donc primordial que le gouver-

nement y accorde une haute importance. Deux raisons militent en ce sens. 

Tout d’abord, le seuil d’activation des relations avec les entités fédé-

rées est beaucoup moins élevé étant donné le plus faible niveau des con-

traintes externes. Par définition, ces entités se trouvent en marge du

système westphalien et, en conséquence, la contrainte structurelle externe

que celui-ci impose est bien plus faible. De plus, la contrainte opérationnelle
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externe est presque inexistante puisque les entités fédérées, étant de même

nature, se reconnaissent volontiers et n’ont aucune difficulté à transiger

entre elles. Et puisque ces transactions touchent essentiellement des dos-

siers qui relèvent de leurs compétences propres, compétences qu’elles ont

souvent en commun, la contrainte structurelle interne ne constitue pas une

pierre d’achoppement. Il ne reste donc qu’à évaluer les intérêts par rapport

à la contrainte opérationnelle interne liée aux ressources.

Ainsi, il est possible de relever un certain nombre de réseaux dont

la formation est à privilégier. Au premier chef, il y a ceux qui se rapportent

aux priorités décrites précédemment et auxquelles il faudrait ajouter les

États australiens. En effet, bien qu’ils soient situés aux antipodes du

Québec et que les échanges commerciaux entre le Québec et la Tasmanie

ne briseront aucun record, il existe un intérêt politique évident pour le

Québec d’établir des ponts avec le « monde d’en dessous ». Les simili-

tudes organiques entre les deux systèmes fédéraux sont très nombreuses

et, comme le Québec, les États australiens cherchent à occuper une plus

grande place sur l’échiquier mondial, ce que les institutions internes de

l’Australie rendent plus difficile. En d’autres termes, la contrainte struc-

turelle interne y est très élevée. De part et d’autre, on cherche à améliorer

sa situation et une diversification des liens internationaux ne peut que

favoriser une reconnaissance accrue de la légitimité de ces actions.

La deuxième raison qui milite en faveur d’un accroissement des

relations entre le Québec et d’autres entités fédérées se situe dans l’action

que peuvent mener collectivement les entités fédérées pour faire recon-

naître leur rôle international. En d’autres termes, les entités fédérées

doivent travailler de concert afin d’abaisser le niveau de la contrainte

structurelle externe. Le système westphalien a été institué pour répondre

aux besoins d’États européens du XVIIe siècle et, de surcroît, aux besoins

d’États unitaires. Son objectif était d’établir les règles d’un jeu qui per-

mettait de déterminer quel territoire était sous le contrôle de quel État

sans que l’Église au nom de Dieu ou les individus au nom d’eux-mêmes

ne brouillent les cartes. En somme, il s’agissait d’un système conçu pour

répondre à des besoins géographiquement limités et circonscrits au

domaine de la guerre ou de ce qu’il est aujourd’hui convenu d’appeler

des questions de sécurité.

Certes, les États doivent encore aujourd’hui défendre leur territoire

et, en ce sens, les règles westphaliennes sont toujours utiles. Cependant,

le monde contemporain est fort différent de celui de 1648 et de nombreuses

autres questions se posent : la présence d’États fédéraux et, en consé-

quence, d’entités fédérées constitue un changement majeur qui est

d’autant plus important que, comme nous l’avons déjà souligné, les défis
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de la mondialisation touchent davantage les domaines de leur com-

pétence qu’ils n’atteignent la dimension de la sécurité pour laquelle le

système westphalien a été conçu.

Avec les prérogatives dont jouissent les États souverains dans ce

cadre de référence, on peut penser qu’ils ne souhaitent pas partager leurs

acquis avec d’autres acteurs. Moins convaincant est l’argument servi par

certains et voulant que le monde devienne alors ingouvernable ; il ne

tient tout simplement pas : au moment de la formation des Nations unies,

le monde comptait une cinquantaine de pays alors qu’aujourd’hui il y en

a près de 200. Le véritable défi n’est pas de limiter le nombre d’acteurs

dans certains domaines, mais bien d’éviter la prolifération d’acteurs qui

auraient voix au chapitre dans tous les domaines. Paradoxalement, c’est

ce qu’un déni des responsabilités propres aux entités fédérées pourrait

vraisemblablement entraîner, car ces entités, incapables de défendre leurs

intérêts dans un cadre fédéral peuvent être tentées d’en sortir pour agir

comme acteurs souverains autonomes, détenteurs des pleins pouvoirs

que leur confère le droit international (Michaud, 2002b). Cette menace

n’est pas que théorique puisqu’elle avait même déjà été évoquée dans

une étude du Secrétariat d’État américain au sujet du Québec (Balthazar

et Hero, 1999, p. 96). D’ailleurs, ces conclusions qui soulignent une

menace directe au fédéralisme s’inscrivent dans la mise en contexte judi-

cieuse de Nossal qui est d’avis que le « fédéralisme ne peut pas fonction-

ner à moins que la souveraineté soit divisée » (1997, p. 294). 

Qui plus est, à défaut de laisser d’autres collectivités étatiques

s’exprimer, on assistera à la multiplication des nombreux sous-ensembles

de la société civile et du monde transnational des affaires et nous verrons

autant de groupuscules venir transiger dans l’agora internationale. Loin

d’être utopique, le phénomène est déjà bien amorcé. D’où la nécessité

pour les entités fédérées d’agir de concert pour la reconnaissance de leur

rôle, sans quoi, ni État souverain, ni groupe de pression, elles seront lais-

sées dans un vide de reconnaissance dont il leur sera très difficile, voire

impossible, de sortir. Une diversification des relations internationales du

Québec visant un plus grand nombre d’entités fédérées, à condition que la

contrainte opérationnelle interne le permette, contribuerait à l’atteinte de

cet objectif qui est réaliste compte tenu des intérêts et des autres contraintes

qui sont en jeu. En ce sens, la participation du Québec à la Conférence des

Chefs de gouvernement des régions partenaires12 est importante. Elle doit

être maintenue et le Québec devrait utiliser ce forum pour promouvoir

la nécessité de cet effort collectif dont il pourrait bénéficier.

12. Forum de formation récente qui regroupe la Bavière, la Californie, le Cap occidental,
la Haute-Autriche, le Québec et le Shandong.
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3.6. LES RELATIONS AVEC LA FRANCOPHONIE 
La reconnaissance d’un rôle international spécifique pour le Québec s’est

certainement le mieux incarnée autour de la table de la Francophonie. C’est

sans contredit le forum international où les contraintes externes sont les

plus basses. Quant aux contraintes internes, celles de nature structurelle

ont été en très grande partie levées et un retour du balancier vers le statu
quo ante est peu probable. La levée des obstacles à ce niveau constituait

l’une des conditions de la mise en œuvre des sommets de la Francophonie

qui a alors émergé de l’Agence de coopération culturelle et technique

(ACCT). Un retour en arrière aurait des répercussions qui s’étendraient

au-delà du Canada. De plus, puisque le Nouveau-Brunswick devient de

plus en plus actif sur la scène internationale, il serait surprenant que

Fredericton accepte qu’on lui tire sous les pieds l’un des seuls tapis rouges

sur lesquels ses dirigeants peuvent avancer en tant qu’acteurs internatio-

naux autonomes. Enfin, les contraintes opérationnelles internes ne consti-

tuent pas pour l’instant un obstacle majeur, car le Québec reconnaît

l’importance de ce forum et y investit en conséquence afin d’y conserver

son statut.

Force est cependant d’admettre que, lorsqu’il est question de la

Francophonie, les intérêts économiques du Québec sont somme toute

passablement limités. C’est davantage au niveau politique – reconnais-

sance en tant qu’acteur international – et au niveau culturel – la défense

de la diversité culturelle sert ici bien d’exemple – que l’on y trouve des

intérêts suffisamment élevés pour expliquer le maintien de ce forum en

tant que théâtre des actions internationales du Québec.

3.7. LES RELATIONS AVEC D’AUTRES INSTITUTIONS MULTILATÉRALES

Le Québec devrait-il alors se limiter à la Francophonie ou devrait-il étendre

son action à d’autres forums multilatéraux ? Au chapitre des intérêts, il

ne fait aucun doute que de multiples secteurs de compétence fédérée font

l’objet de discussions autour de tables où le Québec, comme plusieurs

autres entités fédérées dans le monde, pourrait légitimement aspirer à

siéger en son propre nom. En matière de culture et d’éducation, en

matière de santé, voire en matière d’agriculture et d’environnement, le

Québec a des fers au feu. De toute évidence, ces questions ne sont plus

circonscrites à l’intérieur des frontières québécoises et elles trouvent un

écho au niveau international. En conséquence, l’UNESCO, l’Organisation

mondiale de la santé (OMS) et l’Organisation des Nations unies pour

l’alimentation et l’agriculture (FAO) sont autant d’agoras où la voix du

Québec doit se faire entendre. D’autres, telles l’Organisation mondiale
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du tourisme (OMT) où la Flandre, les Antilles néerlandaises aussi bien

que Porto Rico ont déjà un siège, offrent déjà des possibilités dont il

faudrait que le Québec se saisisse.

À cet égard, si la contrainte structurelle interne est plutôt faible, la

dimension de politique intérieure justifiée par la contrainte structurelle

externe de représentation internationale par l’État souverain est assez

élevée. Il en découle que la contrainte opérationnelle externe est aussi

élevée, la reconnaissance internationale n’étant pas acquise lorsque l’État

fédéral refuse à ses entités fédérées de jouer un rôle d’intervenant légi-

time. Si le Québec veut compenser le coût d’opportunité lié à ces obstacles,

il devra abaisser significativement son niveau de contrainte opération-

nelle interne. La chose n’est pas impossible ; le gouvernement libéral a

déjà clairement indiqué son intention de chercher une reconnaissance

formelle autour de la table de l’UNESCO (Pelletier, 2003). Le dossier de

la diversité culturelle aurait pu être un tremplin intéressant et, n’eût été

des ambitions frustrées d’une candidate déçue au leadership d’un parti

fédéral – la ministre canadienne ne voulant pas partager ce qui allait

probablement être les dernières minutes de gloire de sa carrière politique –,

on aurait sans doute pu établir un précédent sur lequel il aurait été

possible de construire. Il semble toutefois que ce n’est que partie remise

puisque selon les données recueillies dans le cadre de cette recherche il

s’agit d’un terrain que le Québec est déterminé à occuper. Le grand inté-

rêt suscité par ces questions le justifie et un investissement approprié de

ressources, notamment politiques, en vue d’abaisser la contrainte opéra-

tionnelle interne permettrait d’atteindre cet objectif.

3.8. LA RÉACTION FACE À LA MONDIALISATION, À LA ZLEA 
ET À LA DIVERSITÉ CULTURELLE

La mondialisation, la ZLEA et la diversité culturelle sont trois dossiers

qui, étant donné leur diversité et l’importance et la diversité des intérêts

québécois en jeu, auraient pu être traités séparément. Nous aurions pu

également allonger cette liste tant de nombreuses questions de compé-

tence fédérée sont débattues à l’échelle internationale. Des contraintes

d’espace nous obligent à dégager les grands axes qui caractérisent ces

questions et d’en faire ressortir les éléments stratégiques qui pourront

être utiles à une éventuelle action du Québec.

En fait, nous sommes en présence de sujets où les dimensions liées

aux intérêts et aux contraintes structurelles internes sont clairement

définies : les premiers augmentent dans la même mesure où diminuent

les secondes. Pour ce qui est des autres contraintes, nous reprenons l’éva-

luation précédente au sujet des institutions multilatérales où ces questions
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sont habituellement débattues. En conséquence, avec des contraintes

externes relativement élevées, le Québec, s’il veut défendre ses intérêts,

doit abaisser considérablement le niveau de contraintes opérationnelles

internes. À cet égard, un élément particulièrement intéressant doit être

mis en lumière : il s’agit de l’appui populaire qui constitue une compo-

sante des ressources politiques. Cet appui, pouvant être exprimé en frac-

tion de contrainte, devient alors un avantage qui accroît l’intérêt du

Québec à agir. Et il ne fait aucun doute que, dans le cadre de questions

comme celles soulevées ici, cet appui peut ainsi être exprimé. Il est donc

plausible que le gouvernement du Québec poursuive son action en vue

de chercher à influencer le contenu de ces dossiers. Du coup, il entre

légitimement de plain-pied dans le domaine de la politique étrangère,

confirmant la tendance déjà relevée.

3.9. L’AIDE INTERNATIONALE

Plusieurs raisons motivent le traitement à part de cet élément. Première-

ment, l’aide internationale constitue, nommément, une dimension recon-

nue de toute politique étrangère. Deuxièmement, il s’agit d’un outil de

relations internationales qui permet au Québec de rejoindre plusieurs

régions du monde qui autrement échapperaient à l’attention de sa poli-

tique extérieure, notamment en Afrique et dans certaines régions d’Amé-

rique du Sud. Enfin, les choix posés dans le cadre de cette aide méritent

une évaluation dans une optique prospective comme celle que nous

avons adoptée dans ce chapitre.

En janvier 1997, le gouvernement du Québec décidait qu’un mon-

tant équivalent à 1 % des bénéfices nets d’exploitation des casinos de

Loto-Québec serait consacré à l’aide humanitaire internationale. Deux

mois plus tard, le ministère des Relations internationales du Québec met-

tait sur pied un Secrétariat à l’aide internationale chargé de la réalisation

des mandats dans ce domaine avec trois programmes que le site Web du

Secrétariat définit ainsi : « le programme québécois de développement

international », qui vise spécifiquement l’aide humanitaire, le programme

« Québec sans frontières », qui met sur pied des stages d’initiation à la

coopération internationale pour les jeunes, et le « programme d’appui à

l’Association québécoise des organismes de coopération internationale »,

qui a pour objet la sensibilisation et l’éducation du public québécois aux

enjeux du développement solidaire. Fait à noter, l’aide internationale du

Québec ne se fait pas de gouvernement à gouvernement, mais elle est

dirigée directement vers les organismes et populations bénéficiaires.
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L’intérêt du Québec à agir ainsi est d’abord humanitaire, bien sûr,

mais il constitue aussi un instrument privilégié pour servir des intérêts

politiques, soit assurer cette présence internationale autrement impos-

sible. On peut cependant s’interroger sur la forme que pourra prendre

l’aide humanitaire québécoise dans l’avenir. La verra-t-on se transformer

en véritable politique d’aide internationale comme en Flandre, une solu-

tion appelée de ses vœux par l’ex-ministre Louise Beaudoin (Delisle,

2002) ? Il faut voir ici davantage un argument lié au programme du Parti

québécois de « récupérer des impôts québécois envoyés à Ottawa »

qu’une volonté de gérer autrement, à l’intérieur de la fédération cana-

dienne, l’enveloppe globale de l’aide internationale. 

Un élément qui milite en faveur du maintien de la participation du

Québec à un programme d’aide internationale réside dans le faible taux

de contraintes externes que cette activité suscite. Le fait que l’aide soit

distribuée directement aux bénéficiaires permet d’éviter les contraintes

associées aux relations entre États et à la reconnaissance d’un rôle inter-

national spécifique de l’État aidant par l’État aidé. Quant aux contraintes

internes, rien au niveau structurel ne peut s’opposer à de telles initiatives

et il semble bien que les contraintes opérationnelles soient au plus bas :

la volonté politique de poursuivre le travail amorcé existe, les appuis

populaires sont présents et comme les ressources matérielles sont puisées

à même les revenus des casinos, elles sont tout au plus soumises aux

fluctuations induites par le goût du jeu des Québécois et des touristes

venant de l’extérieur. Il y a donc lieu de penser que ce type d’action inter-

nationale a de bonnes chances de se poursuivre pendant un certain temps. 

L’ensemble de ces considérations stratégiques nous donne certes une

bonne idée des grandes orientations que pourrait prendre le gouverne-

ment du Québec quant à sa politique de relations internationales, voire

sa politique étrangère. Toutefois, si l’exercice nous permet de cibler cer-

tains secteurs et certaines actions, il nous fait retomber dans le piège

d’une intervention ponctuelle qui répond à des besoins spécifiques, une

manière de procéder qui a longtemps marqué la conduite des relations

internationales du Québec, mais dont on voudrait se sortir. En fait, si la

tendance vers une mise en œuvre de politique étrangère telle que nous

l’avons décrite dans la deuxième partie de ce chapitre se confirme, on

devra établir des orientations plus générales qui, elles, encadreront ces

actions plus ponctuelles. C’est à ces orientations générales, présentées

sous forme de recommandations que nous consacrons la dernière partie

analytique de ce chapitre.
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4. RECOMMANDATIONS
La formulation de ces recommandations répond donc à un impératif

opérationnel de premier ordre : dégager, à partir des constats analy-

tiques auxquels nous sommes arrivés dans chacun des secteurs étudiés,

les principales lignes autour desquelles il sera possible d’articuler des

énoncés de politique à plus large spectre. Une lecture attentive des élé-

ments mis en lumière dans la section précédente nous permet ainsi de

relever cinq grandes orientations. Ces orientations, d’importance relati-

vement égale, portent sur divers domaines d’intervention ; nous les pré-

senterons ici dans un ordre qui nous amènera du niveau plus universel

au niveau plus interne.

L’élément qui ressort probablement le plus clairement de cette ana-

lyse concerne l’évolution constante des relations internationales du

Québec. D’actions ponctuelles dictées par un contexte en mouvance et

en renouvellement, elles doivent désormais tenir compte des nombreux

défis que pose la mondialisation. De même, à partir d’une doctrine géné-

rale et des ressources dédiées, ce secteur d’activité gouvernementale s’est

par la suite enrichi de véritables énoncés de politique. Pour s’adapter aux

nouvelles données de l’environnement international, il n’a dorénavant

d’autre choix que de s’investir et tenter lui-même d’influencer ce contexte

international. Nous en avons pour preuve la nécessité d’intervenir dans

des dossiers tels que celui de la ZLEA ou de la diversité culturelle. Il

serait surprenant que ce mouvement s’arrête à ces seuls dossiers. Le

Québec ne peut plus se permettre de répondre « à la pièce » et doit ancrer

son action internationale à un cadre plus formel, en conformité avec la

tendance déjà perçue. En conséquence :

Recommandation 1

Afin de mieux relever les multiples défis posés par la continentalisation
et la mondialisation, il est recommandé que le Québec se dote d’une
véritable politique étrangère.

Par ailleurs, les axes d’intervention de cette politique étrangère ne

peuvent demeurer uniquement tournés vers Paris et vers Washington,

tant les sources d’où proviennent des appels aux intérêts du Québec sont

multiples. Il n’est pas pour autant question de renier les bases de l’action

internationale du Québec ; il serait même souhaitable de consolider ces

acquis. La France demeurera toujours un partenaire privilégié. La conso-

lidation pourrait aussi vouloir dire une intensification des liens avec les

États-Unis. Déjà, le premier ministre a lancé des signaux en ce sens

(Michaud, 2003c), signaux qui ont été repris par sa ministre des Relations
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internationales (Gouvernement du Québec, 2003a). De plus, une telle

intensification des relations avec les États-Unis concorde aussi avec la

recommandation première de l’universitaire américain, Earl Fry, lorsqu’il

soutenait que les États-Unis devaient devenir le premier foyer d’intérêt

des politiques de relations internationales du Québec (2002, p. 336). Il

serait toutefois dangereux de se limiter à ces deux éléments et on ne sau-

rait trop insister sur l’importance de consacrer les ressources voulues à

l’ouverture d’autres horizons, notamment auprès d’autres entités fédérées

avec lesquelles le Québec partage certains champs de compétence parti-

culièrement visés par la mondialisation. Cette mesure facilitera en outre

l’établissement de liens entre le Québec et les États fédéraux concernés.

En conséquence :

Recommandation 2

Afin d’accroître l’efficacité de ses actions, il est recommandé que le
Québec consolide les assises de son action internationale auprès de ses
partenaires actuels et qu’il en diversifie les bases notamment, mais non
exclusivement, auprès d’autres entités fédérées.

L’établissement de ces liens avec des entités fédérées servira certes

à défendre un certain nombre d’intérêts chers au Québec. Toutefois, ins-

crites dans un cadre de politique étrangère, ces actions doivent aussi cher-

cher à influencer le contexte mondial. Le Québec a longtemps été perçu

comme un précurseur, puis un chef de file de la para-diplomatie. Or s’il

est valorisant d’être différent, est-ce pour autant efficace d’agir seul ? La

question est pertinente, d’autant plus que plusieurs entités fédérées font

aujourd’hui face à des problèmes semblables à ceux que le Québec doit

résoudre. Puisque l’ordre international actuel ne permet pas, pour l’ins-

tant, de s’accommoder de la présence de ces nouveaux acteurs, il est

nécessaire que ceux-ci joignent leurs voix pour faire entendre leurs reven-

dications de façon univoque afin de lever l’hypothèque que constituent

les contraintes structurelles et opérationnelles externes. En conséquence :

Recommandation 3

Étant donné que plusieurs des grands défis internationaux contempo-
rains visent de plus en plus les champs de compétence des entités
fédérées, redéfinissant du coup et en profondeur l’ordre mondial west-
phalien, il est recommandé que le Québec agisse de concert avec
d’autres entités fédérées au Canada et ailleurs dans le monde afin
qu’une reconnaissance formelle leur soit accordée dans les forums où
se discutent des questions qui visent leur intérêt. 
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Or, cette reconnaissance ne peut pas être acquise qu’à partir de

bases théoriques, si solides soient-elles. Il est donc primordial que l’action

des entités fédérées dans les forums multilatéraux démontre à la fois le

besoin et la pertinence pour les entités fédérées de se faire entendre. Il

revient donc à chaque entité fédérée, y compris au Québec, d’agir en

fonction de ses compétences et de ses priorités. En conséquence :

Recommandation 4

Afin de défendre ses intérêts dans les secteurs qui lui sont constitution-
nellement dévolus, il est recommandé que le Québec investisse davantage
dans une action portée vers des forums multilatéraux où ces questions
sont débattues, tels l’UNESCO, l’Organisation mondiale de la santé,
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, etc.

Malgré la pertinence de ces actions, tous ces efforts seront vains si

des pressions politiques intérieures au Canada subsistent et coupent

l’herbe sous le pied du Québec dans ses actions internationales. Les prin-

cipaux arguments du gouvernement fédéral reposent sur le fait que seuls

les États souverains sont reconnus en droit international et sur la

croyance que la multiplicité des acteurs ne peut que brouiller le message.

Par ailleurs, l’image d’un Québec, à maints égards, seul revendicateur à

l’intérieur du Canada incite plusieurs politiciens fédéraux à repousser du

revers de la main ces revendications, a fortiori lorsqu’elles donnent

l’impression de remettre en cause la souveraineté westphalienne

(Krasner, 1999) de l’État canadien. Or, nous l’avons vu, le Québec n’est

plus seul à l’intérieur du Canada à revendiquer la possibilité de défendre

sur la scène internationale les intérêts qui découlent de ses compétences.

Si la réalité est tout autre, pourquoi alors maintenir l’apparence d’une

confrontation entre revendicateurs québécois solitaires et gardiens de

l’orthodoxie fédérale « salutaire » ? En conséquence :

Recommandation 5

Afin de diminuer l’univocité des revendications qu’il adresse à Ottawa et
afin de donner plus de poids à son action, il est recommandé que le
gouvernement du Québec donne suite à l’engagement d’incorporer un
secrétariat voué aux relations internationales à l’intérieur du Conseil de
la Fédération et agisse ainsi de façon coordonnée avec les autres pro-
vinces canadiennes désireuses de poursuivre une action autonome sur
la scène internationale. 
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Ici, il faut signaler que coordination des efforts ne signifie pas éta-

blissement d’un programme commun auquel le Québec, comme toutes

les autres provinces, du reste, devrait subordonner ses intérêts. Au con-

traire, il s’agit de mettre en commun ses énergies afin de lever un obstacle

qui empêche la défense d’intérêts individuels légitimes. Certes, il pour-

rait y avoir des actions concertées de certaines provinces dans certains

dossiers, mais cela ne constitue pas une obligation.

Ces cinq recommandations fournissent des balises pour l’itinéraire

dans lequel le Québec pourrait s’engager au cours des prochaines années

dans le cadre de la gestion de ses relations internationales. Évidemment,

d’autres options existent ; celles-ci ont toutefois le mérite de s’imbriquer

dans un édifice déjà en construction, mais exposé à de nouveaux vents

qui nécessitent de nouveaux matériaux. Elles ont surtout l’avantage

d’offrir des outils adaptés à la réalité contemporaine des relations inter-

nationales et de permettre aux actions concrètes définies précédemment

de s’inscrire dans un cadre orienté vers le long terme.

CONCLUSION
Dans le cadre de la réflexion générale sur l’avenir de l’État québécois à

l’aube du nouveau millénaire, ce chapitre visait à tourner notre regard

vers un domaine en théorie inaccessible aux entités fédérées, soit celui

des relations internationales. Le survol historique des relations interna-

tionales du Québec tout comme l’analyse de l’état de la situation actuelle

démontrent clairement que s’il s’agit d’un domaine réservé, en théorie,

la pratique présente non seulement des actions qui ont été entreprises,

mais aussi des besoins pour que ces actions se poursuivent. La volonté

politique affichée en début de mandat par le gouvernement Charest laisse

entrevoir qu’il en sera encore ainsi pendant quelque temps. Enfin, ces

survols effectués dans les deux premières sections du chapitre nous font

voir que si le Québec a fait preuve d’esprit d’initiative et d’innovation

dans le domaine des relations internationales des entités fédérées, il n’est

pas le seul acteur à agir ainsi, plusieurs autres gouvernements au Canada

et à l’étranger s’étant aussi engagés dans cette voie.

Par ailleurs, les deux dernières parties du chapitre ont délaissé

l’approche perspective traditionnelle, par laquelle on traite habituellement

ce sujet, pour faire cheminer l’analyse et la réflexion dans une dimension

plus prospective. Pour ce faire, nous avons introduit un instrument de

« mesure » du niveau de relations internationales qui nous permet d’expli-

quer certaines actions passées, mais aussi de prévoir certaines actions

futures. Nous avons ainsi pu définir les grandes orientations potentielles
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dans neuf domaines propres aux relations internationales du Québec. Or,

comme ces orientations touchent essentiellement à des activités secto-

rielles, voire ponctuelles, il a été nécessaire d’aller au-delà de cette dimen-

sion et de dégager, au plan macropolitique, certaines recommandations

adaptées aux besoins du Québec à moyen et à long terme en matière de

relations internationales. 

Au-delà des actions directes et des orientations générales que cette

analyse pourrait inspirer, que s’en dégage-t-il ? Pour répondre à cette

question, nous devons revenir aux quatre hypothèses de base énoncées

en introduction, soit l’appel aux caractères autonomiste, mondialiste, éco-

nomiste ou consensualiste de l’action internationale du Québec.

À la lumière des éléments relevés au fil de la présente analyse, il

semble bien que l’hypothèse autonomiste se vérifie. En effet, si une telle

attitude caractérise de manière générale l’histoire des relations interna-

tionales du Québec, on la dénote aussi dans les déclarations du premier

ministre Charest en cette matière. Il est aussi possible de la relever dans

les actions internationales du Québec que nous avons tenté d’anticiper.

Quant à l’hypothèse mondialiste, il ne fait aucun doute qu’elle se

vérifie. Les deux principaux partis politiques du Québec en tiennent

compte dans la formulation de leur politique de relations internationales

et, bien qu’à différents niveaux, les récentes lois à portée internationale

directe ont été pensées sur un fond de mondialisation et de continenta-

lisation. Cette hypothèse se trouve enfin au cœur même de notre évalua-

tion des interventions potentielles du Québec sur la scène internationale.

De son côté, l’hypothèse économiste pourrait obtenir certains appuis,

notamment au gré des exigences posées par des finances publiques en

mauvais état et un climat économique précaire. La situation actuelle, telle

qu’elle est dépeinte par le gouvernement Charest, pourrait nous faire

croire à une résurgence de sa pertinence. Cependant, comme une telle

hypothèse entre en contradiction avec les deux premières et que celles-ci

semblent se vérifier, il serait étonnant cette troisième hypothèse devienne

une thèse dominante. C’est du moins ce que l’on peut conclure, pour

l’instant, même si cela va à l’encontre de certaines rumeurs présentant

des coupures importantes au ministère des Relations internationales

comme allant de soi, et malgré que l’émotivité populaire soit moins vive

et, en conséquence, moins lourde à porter politiquement lorsque les cou-

pures touchent ce qui se passe à l’étranger plutôt que dans son quartier

ou son village.

Enfin, c’est probablement au niveau de l’hypothèse consensualiste

que nous retrouvons le plus grand degré d’innovation, ce qui peut favo-

riser sa validité dans un monde en changement ou, au contraire, la
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réduire si l’on opte plutôt pour un maintien de la spécificité du Québec.

En effet, jusqu’à ce jour, le Québec s’est toujours présenté comme un

joueur d’avant-scène en matière de relations internationales. S’il occupe

toujours cette place, il n’est toutefois plus seul à le faire, la récente initia-

tive du Nouveau-Brunswick illustrant parfaitement le désir d’autres enti-

tés fédérées canadiennes d’y être aussi présentes. Qui plus est, des

provinces, telles Terre-Neuve-et-Labrador, qui n’ont pas connu de véri-

table institutionnalisation de leurs relations internationales, sont invitées

à emprunter la voie consensuelle. Denis Stairs les incite d’ailleurs à faire

appel à des concepts tels que la « coordination », l’« action concertée » et

la « coalition » (2003, p. 37), ce à quoi le rapport de la Commission royale

d’enquête sur la place de Terre-Neuve au sein du Canada répond, il est

vrai, de façon timide (Gouvernement de Terre-Neuve, 2003, p. 96). 

Cette nouvelle approche est non seulement innovante, mais elle

répond surtout à une importante exigence des relations internationales

contemporaines des entités fédérées. Or, selon le programme avancé, le

gouvernement Charest est prêt à se démarquer en adhérant à cette vision

de l’articulation de l’action du Québec, bien que toujours autonome, dans

un ensemble plus grand. En conséquence, force nous est de constater que

l’hypothèse consensualiste pourrait aussi se vérifier. Cependant, seul le

temps pourra nous permettre d’apporter ici une réponse définitive.

Au terme, et pour donner suite à la question titre de ce chapitre,

faut-il redéfinir les fondements de l’action internationale du Québec ? La

réponse que nous apporterons ici se veut plus nuancée que manichéenne.

Certes, si l’on entend par fondements de l’action internationale du

Québec la doctrine Gérin-Lajoie et l’autonomie que celle-ci implique,

nous devons répondre que non. La présente analyse, comme tant d’autres

effectuées sur ce sujet, démontre clairement que ces fondements offrent

les bases d’une réponse toujours adéquate aux besoins du Québec. En

fait, mondialisation oblige, cette réponse est plus nécessaire que jamais.

Par contre, justement parce que les besoins se font de plus en plus

nombreux et de plus en plus pressants, le Québec ne peut s’asseoir sur

les lauriers de la Révolution tranquille. Il doit plutôt s’en servir comme

point d’ancrage d’une action renouvelée, redéfinie et redessinée en

matière de relations internationales. À cet égard, les tentatives de recon-

naissance comme interlocuteur international accrédité ne sont pas com-

plètement inédites, mais elles devront sans contredit se développer en

fonction d’une nouvelle dimension. De même, la diversification des sec-

teurs et des milieux d’intervention est en soi porteuse de renouveau.

Enfin, comme nous l’avons déjà mentionné, s’il est un secteur où une

nouvelle conception est amenée, c’est bien au niveau de la coordination

des efforts, des actions et de la reconnaissance du rôle du Québec avec
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et parmi les autres entités fédérées canadiennes. À cet égard, nous pou-

vons vraiment parler d’une nouvelle conception des fondements de cette

activité gouvernementale.

Somme toute, le domaine des relations internationales nous offre

une parfaite illustration du dilemme devant lequel certains critiques ont

placé le nouveau gouvernement libéral quant au respect du « modèle

québécois » : conserver les acquis ou reformuler les institutions de la gou-

verne. Le secteur des relations internationales nous permet de voir que

de présenter le problème comme une question de choix entre le conser-

vatisme et l’innovation fausse les données. D’une manière fort pragma-

tique, il démontre l’existence d’un tracé fort net pour qui veut concilier

le respect de l’héritage politico-administratif du modèle québécois et la

nécessité de répondre aux exigences d’un monde qui ne cesse de se trans-

former et de transformer les sociétés qui le composent. 

En fait, il faut conclure de cette étude qu’en matière de relations

internationales, le gouvernement du Québec ne peut faire l’économie de

son expérience passée, mais il ne peut s’y blottir tant les défis internatio-

naux ont évolué au cours des dernières années. Comme nous avons pu le

constater, plus d’une hypothèse peut se vérifier à la lumière des réalisa-

tions et des besoins du Québec sur la scène internationale. Plutôt que de

tenter de dégager la tendance la plus forte et la plus prégnante, il est de loin

préférable de reconnaître cette multiplicité d’influences, avec pour consé-

quence une action teintée de divers courants qui se conjuguent pour en

renforcer la pertinence. C’est pourquoi, fort des ses assises historiques, le

Québec doit faire preuve d’innovation pour relever les défis que lui pose

ce siècle de mutations. À défaut de passion, son intérêt le lui commande.
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LA SANTÉ
Une explosion à l’horizon 

des connaissances 
et des dépenses

 

Claude Castonguay, C.C., O.Q.

 

actuaire, ministre de la Santé (1970-1973)

 

L’amélioration généralisée de la santé compte parmi les plus grandes

réussites de l’homme dans sa difficile marche vers le progrès. Au Québec,

au cours des dernières décennies, le fléau de la mortalité infantile a été

pratiquement éliminé. Les maladies infectieuses traditionnelles qui ont

terrorisé les humains au cours des siècles ont été enrayées. Le traitement

des accidents et des maladies a fait des progrès spectaculaires. Les soins

médicaux et hospitaliers ont été rendus accessibles à l’ensemble de la

population. 

Il en est résulté un phénomène jamais vu auparavant dans toute

l’histoire de l’humanité. Sur une période de quelque cinquante années,

l’espérance de vie est passée chez les hommes de 63 ans à 76 ans et chez

les femmes de 66 à 82 ans. Ce gain extraordinaire dans la longévité s’est

accompagné d’une amélioration, à tous les âges, de l’état de santé de la

population. En conséquence, la qualité de vie est bien supérieure à ce que

l’on pouvait souhaiter il n’y a pas si longtemps. 
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De nombreux facteurs ont contribué à rendre possible cette véritable

révolution. D’une part, les recherches fondamentales et appliquées ont

provoqué une explosion des connaissances scientifiques et technolo-

giques sur les multiples aspects de la santé, de la maladie et de son

traitement. D’autre part, les facteurs ou déterminants qui affectent posi-

tivement ou négativement l’état de santé sont de mieux en mieux iden-

tifiés et connus. Enfin, grâce à l’accroissement de la richesse individuelle

et collective, la transposition de ces connaissances en progrès concrets a

été rendue possible. 

Au cours des dernières années, les questions ayant trait à l’organi-

sation, à l’accessibilité et au financement des soins et services de santé

curatifs ont généralement retenu l’attention. Pour faire suite aux nom-

breux comités et commissions qui ont été formés, des modifications sont

en voie d’être introduites dans notre système de santé. Dans l’ensemble,

ces changements visent à corriger, avec retard et des résultats discutables,

des situations trop souvent exacerbées. Mentionnons, à titre d’exemple,

les nombreuses crises des dernières années dans les services d’urgence.

Il faut déplorer le fait que, malgré toutes les enquêtes et analyses et le

long débat public, l’avenir à moyen et à long terme de notre système de

santé a été, à toutes fins utiles, largement ignoré.

Pourtant, les tendances qui se manifestent vont clairement exercer

dans l’avenir des pressions encore plus grandes que par le passé sur

l’ensemble du système. Ce qui peut sembler paradoxal, compte tenu des

progrès accomplis, le rythme du changement, au lieu de se stabiliser, va

prendre de l’ampleur. 

Ce chapitre analyse les principaux facteurs qui vont exercer des

pressions sur le système : 1) les facteurs qui influencent les besoins et la

demande de soins et de services, soit la démographie, les habitudes de

vie et la configuration de la maladie ; 2) les progrès de la science et de la

technologie dans les vastes domaines de la génétique et des tissus

humains ; 3) les technologies de l’information. Les développements

récents au plan politique font ensuite l’objet d’une brève revue suivie

d’une discussion sur les implications du sous-financement de la santé.

Enfin, le texte se termine par une discussion des perspectives d’avenir.

La dimension plus large des facteurs indirects qui influencent l’état

de santé de la population n’est pas discutée. Les déterminants de la santé

tels la pauvreté, l’habitation et l’environnement soulèvent des questions

qui débordent nettement le cadre du présent chapitre.
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1. LES BESOINS ET LA DEMANDE DE SOINS

 

1.1. L

 

A

 

 

 

DÉMOGRAPHIE

 

 

 

Avec l’arrivée en 2005 à l’âge de soixante ans des premières naissances

d’après-guerre, nous allons nous engager dans un véritable bouleverse-

ment démographique. De 2001 à 2016, le nombre de personnes âgées de

65 ans et plus va passer au Québec de 950 000 à 1 430 000, soit une

augmentation de 50 % sur une courte période de quinze ans. Alors

qu’elles représentent présentement 12 % de la population, en 2016 elles

compteront déjà pour 20 %. 

Pendant que l’espérance de vie gagnait du terrain, la natalité con-

naissait une chute drastique, l’une des plus prononcées des pays dévelop-

pés. Depuis plusieurs années l’indice de fécondité ne s’élève qu’à 1,4, soit

bien en deçà du niveau requis pour assurer le maintien de la population

à son niveau. Ce qui signifie que, pour la première fois, les personnes

âgées sont en voie de devenir plus nombreuses que les jeunes destinés à

constituer la relève. De 2001 à 2016, on prévoit que le nombre des 20 à

64 ans n’augmentera que de 100 000, soit 2 %, tandis que les 65 ans et

plus croîtront de 480 000, soit 50 %. Le vieillissement et la chute de la

natalité vont provoquer, comme effet combiné, un phénomène jamais vu

auparavant, le renversement de la pyramide des âges.

En conséquence, des changements majeurs dans les besoins de ser-

vices de santé vont résulter de la transformation de la structure d’âge de

la population québécoise. L’on sait que, comparativement aux personnes

de 20 à 64 ans, les personnes âgées consomment environ quatre fois plus

de soins. Il faut donc anticiper, au cours des quelque quinze prochaines

années, une augmentation substantielle de l’ordre de 25 % dans la

demande de soins. De plus, pour satisfaire cette demande, une gamme

variée de services va devoir être déployée : services et soins à domicile,

centres de jour, ressources d’hébergement, services de counselling,

cliniques de physiothérapie, etc. 

Présentement, les ressources pour l’hébergement et le traitement

des personnes âgées sont nettement insuffisantes. Simplement dans

l’agglomération montréalaise, des dizaines de milliers de personnes

âgées vivent dans des conditions nettement inacceptables. Comment

notre système de santé, qui s’est avéré incapable de répondre aux besoins

des personnes âgées, pourra-t-il satisfaire au cours des prochaines années

une demande de soins et de services en constante croissance ? Le défi que

représente le vieillissement de la population est immense et va provoquer

une véritable explosion des dépenses de santé. Ce problème va en outre

s’aggraver par le fait que ces dépenses vont devoir être assumées par une

population active en décroissance.
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1.2. L

 

ES

 

 

 

HABITUDES

 

 

 

DE

 

 

 

VIE

 

 

 

Les risques associés au comportement des individus et à leurs habitudes

de vie sont une cause importante de maladie et de décès. Comme les chan-

gements de comportement s’étalent généralement sur de longues périodes,

les tendances récentes donnent une bonne indication quant à l’avenir. Une

mauvaise alimentation, le manque d’exercice, le tabagisme, le stress et la

consommation excessive d’alcool sont reconnus comme les principaux fac-

teurs de risque associés au comportement. Quelques exemples permettent

de mieux comprendre l’importance de cette dimension de la santé.

Le caractère nocif du tabagisme est maintenant bien connu. Toute-

fois, l’ampleur de ses méfaits est moins connue. Pour en donner une idée,

mentionnons qu’aux États-Unis la cigarette constitue la première cause

des maladies évitables. En 1998, elle a été la cause de 440 000 décès

prématurés et de dépenses de santé de l’ordre de 75 milliards de dollars !

Bien qu’au Canada les programmes contre le tabagisme donnent des

résultats encourageants, il reste encore beaucoup à faire, particulièrement

au Québec où le pourcentage de fumeurs est le plus élevé. 

Même s’ils sont difficilement quantifiables, les problèmes de stress

résultant des nouveaux modes de travail et des difficultés d’adaptation

aux nouveaux modes d’organisation de la vie en société sont en nette

progression. À tel point que les problèmes liés au stress et à la maladie

mentale sont devenus la première cause d’absentéisme pour maladie. Or,

on ne fait que commencer à s’intéresser à la dimension du stress en tant

que problème de société. Ce serait s’illusionner que d’anticiper une amé-

lioration prochaine de la situation.

L’obésité ne cesse de gagner du terrain même si, au Québec, le

problème est moins alarmant qu’aux États-Unis. L’inactivité physique et

la mauvaise alimentation en sont les principales causes. Il faut donc

s’attendre à une augmentation notable des conditions chroniques liées à

l’obésité, notamment le diabète et les problèmes cardiaques. 

Le diabète est également en progression. On estime que plus de

600 000 Québécois souffrent de cette maladie et que la moitié de la popu-

lation est à risque. La grande majorité des cas, soit 90 %, sont du type 2,

une forme qui peut être prévenue ou à tout le moins retardée. Or, malgré

la prévalence du diabète, les sérieuses complications qui y sont associées

demeurent méconnues. Elles peuvent notamment nécessiter l’amputation

d’un membre ou provoquer la cécité, la maladie cardiaque, l’insuffisance

rénale et le décès prématuré. Avec le vieillissement, il faut anticiper une

forte progression de cette maladie. Une récente étude de l’Association du
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diabète au Canada n’hésite pas à qualifier le progrès de cette maladie

comme une véritable épidémie susceptible de mettre en faillite le système

de santé.

Enfin, la prévalence des maladies chroniques ne cesse de croître.

Selon l’Enquête sur la santé (1998-1999) de Statistique Canada, plus de

la moitié des Canadiens ont déclaré souffrir d’une maladie chronique.

Elles sont devenues la principale cause d’invalidité et de décès. Or, les

plus fréquentes, soit les maladies cardiovasculaires, le cancer, le diabète

et les maladies respiratoires, peuvent dans une large mesure être évitées. 

Cette dimension de la santé et de la maladie est évidemment de la

plus haute importance. Notre système de santé qui s’intéresse surtout au

traitement de la maladie va devoir accorder, pour éviter d’être com-

plètement débordé, une priorité beaucoup plus élevée à l’ensemble des

programmes de prévention. 

Il faut conclure que, pour qu’elle soit efficace, la lutte contre les

maladies liées au comportement et aux habitudes de vie doit se situer au

niveau de la prévention plutôt qu’au niveau des soins médicaux curatifs

donnés sur une base individuelle. Des moyens plus efficaces vont devoir

être déployés pour mieux informer la population afin d’éviter ou de

retarder ces conditions chroniques aux effets désastreux. En d’autres

termes, la progression des conditions liées aux habitudes de vie va exiger

qu’une plus grande priorité soit accordée aux programmes de santé de

la population. Autrement, notre système de soins curatifs, déjà débordé,

ne pourra suffire à la demande. Étant donné que ce sont toujours les

besoins en soins curatifs qui exercent le plus de pression sur le pouvoir

politique, un tel changement dans les priorités va exiger au niveau gou-

vernemental beaucoup de persévérance et de détermination.

 

1.3. L

 

A

 

 

 

MONDIALISATION

 

 

 

DE

 

 

 

LA

 

 

 

MALADIE

 

Les moyens modernes de transport font en sorte que chaque jour des

centaines de milliers et même des millions de personnes se déplacent à

travers les pays et les continents. Ce faisant, elles transportent des bac-

téries et des virus qui transmettent la maladie. 

Le phénomène a pris une telle importance qu’il n’est pas exagéré

de parler de la mondialisation de la maladie. Les plus récentes manifes-

tations de cette nouvelle dimension de la maladie sont bien connues. Au

cours des dernières années, on a vu apparaître successivement le sida, le

virus du Nil, la maladie de la vache folle et le SRAS (syndrome respira-

toire aigu sévère).
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Chaque apparition d’un dangereux virus constitue un formidable

défi. La brève histoire du plus récent de ces virus, le SRAS, a permis de

mieux saisir l’ampleur du problème. Cette maladie encore récente est

apparue en Asie à la fin de 2002. En l’espace de quelques mois, elle s’est

répandue dans plus de trente pays. Présentement, il n’existe aucun trai-

tement spécifique pour le SRAS, seuls les symptômes peuvent être traités.

Bref, malgré tous les efforts déployés, nombre de questions à son sujet

demeurent sans réponse.

Les immenses problèmes que posent ces nouvelles maladies se com-

pliquent par le fait que les antibiotiques sont en voie de perdre leur

efficacité comme moyen de traitement. Plusieurs bactéries sont devenues

résistantes à un nombre croissant d’antibiotiques. Ce serait irréaliste de

penser qu’aucun autre virus ou bactérie ne viendra s’ajouter à la liste déjà

longue des maladies « mondialisées ». Le récent épisode du SRAS a mis

en relief les effets sociaux et économiques dévastateurs qu’elles peuvent

provoquer. Pour en contenir les effets, de nouveaux moyens d’action et

de concertation vont devoir être déployés. Enfin, il est évident que ces

moyens doivent déborder les frontières géographiques des pays et même

des continents. 

 

2. LES PROGRÈS DE LA SCIENCE ET DE LA BIOTECHNOLOGIE

 

L’univers des recherches scientifiques et technologiques est tellement

vaste que toute tentative d’en saisir toutes les implications quant à l’ave-

nir exigerait des travaux qui dépassent largement le cadre du présent

texte. Notre analyse ne couvre en conséquence que certains développe-

ments susceptibles d’avoir des répercussions majeures sur la santé et la

prévention, de même que sur le traitement de la maladie. 

La biotechnologie comprend l’utilisation des processus cellulaires et

moléculaires dans la solution de problèmes et le développement de pro-

duits. Les applications biotechnologiques dans les soins sont multiples

et s’étendent aux médicaments, aux vaccins, à l’arsenal diagnostique et

à la thérapie génétique. Elles comprennent également la génomique, qui

est particulièrement prometteuse grâce à son éventuelle capacité de pré-

dire la maladie et d’accroître l’efficacité diagnostique. Il en est de même

de la protéomique avec son potentiel d’extension de la connaissance à

l’ensemble des protéines qui constituent les organismes vivants. Le poten-

tiel de la biotechnologie au plan de l’amélioration de la santé et de la

prévention de la maladie est immense.
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2.1. L

 

A

 

 

 

GÉNOMIQUE

 

 

 

ET

 

 

 

LA

 

 

 

PROTÉOMIQUE

 

La génomique cartographie le génome humain et vise à repérer l’endroit

sur la molécule ADN où se trouvent les gènes et à comprendre la fonction

de chacun de ces gènes. Étant donné que chaque gène est lié à une

protéine spécifique, la protéomique étudie l’ensemble des événements

qui mènent à la synthèse des protéines. 

Dans le contexte de maladies telles que l’asthme, le diabète, les

maladies inflammatoires de l’intestin, les maladies coronariennes et la

sclérose en plaques, les chercheurs tentent de déterminer ce qui fait que

certains gènes sont activés ou désactivés. Le dépistage génétique a donc

un objectif diagnostique et préventif. L’accès à de l’information présymp-

tomatique va favoriser la prévention, qu’elle soit de nature médicale,

comportementale ou environnementale. Grâce aux progrès de la géné-

tique, la médecine va passer d’une approche générale à une approche

personnalisée.

La révolution génétique est susceptible de changer en profondeur

l’industrie pharmaceutique et celle des équipements médicaux. Elle va

transformer de vastes domaines scientifiques avec la création de nou-

velles disciplines telles la bio-diagnostique et la bio-informatique. Cette

évolution s’inscrit dans un mouvement général vers une approche de la

santé de la population beaucoup plus large que les soins médicaux.

 

2.2. L

 

ES

 

 

 

CELLULES

 

 

 

SOUCHES

 

Dans un avenir pas tellement lointain, les cellules souches pourront per-

mettre de produire une large gamme de tissus ou d’organes à des fins

de régénérescence et de transplantation. À titre d’exemple, de récents

travaux de recherche ont permis de reprogrammer des cellules souches

indifférenciées pour qu’elles produisent de l’insuline, fonction assumée

par les cellules des îlots du pancréas. 

Si ce traitement devait faire ses preuves contre le diabète, il pourrait

améliorer la santé de centaines de milliers de Québécois et réduire les

énormes coûts liés à cette maladie et à ses complications. Il est également

possible que cette technique débouche sur des traitements de maladies

graves telles la maladie de Parkinson et l’Alzheimer. 

Comme on peut le constater, les cellules souches constituent un

autre exemple de l’énorme potentiel que présente la technologie en ce

qui a trait à la santé et aux soins. 
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2.3. L

 

ES

 

 

 

QUESTIONS

 

 

 

ÉTHIQUES

 

Les progrès rapides de la science et de la technologie soulèvent de nom-

breuses questions très complexes. Les sciences de la vie offrent,

aujourd’hui, des moyens accrus d’intervenir, chez l’homme, au niveau

cellulaire et, potentiellement, de transformer son patrimoine génétique. 

Les nombreuses questions liées à la génomique sont complexes et

de nature très variées : médicale, éthique, juridique, sociale, psycholo-

gique et culturelle. La protection du caractère confidentiel des renseigne-

ments est de toute première importance. Déjà se pose la question à savoir

si les employeurs et les assureurs pourront exiger des tests génétiques.

Une question de même nature se pose au sujet des maladies dégénéra-

tives : est-ce que les résultats des tests génétiques peuvent être dévoilés

aux personnes et dans quelles conditions ?

Les chercheurs en biotechnologie, et éventuellement les cliniciens,

utilisent les composantes du corps humain (organes, tissus, cellules,

gènes) comme matière privilégiée à analyser et à transformer. Cette situa-

tion renvoie aux valeurs fondamentales du respect de la vie et de l’être

humain. Elle soulève de difficiles questions. Il faut s’interroger sur les

conséquences potentielles du développement rapide de la science et de

la technologie sur l’intégrité de l’individu et de l’espèce. 

Au moment d’écrire ce texte, le Parlement canadien est saisi, après

plus de dix ans d’enquêtes et de débats, d’un projet de loi prohibant tout

commerce de cellules ou tissus vivants. Le projet vise également à inter-

dire le clonage et à réglementer la recherche sur les cellules souches

provenant d’embryons humains. L’adoption du projet est loin d’être

assurée malgré l’urgence évidente d’agir. Les débats sur ces questions

risquent donc d’être longs et controversés.

Les questions fort délicates que soulèvent la génomique, la protéo-

mique et le développement des cellules souches n’ont pas fini d’alimenter

le débat public et de semer la controverse. Aussi, une information com-

plète, compréhensible et accessible va devoir être produite afin que les

responsables puissent prendre les décisions nécessaires en se fondant sur

des valeurs largement partagées.

L’extension de la durée de la vie conduit souvent à la médicalisation

des dernières étapes. Les conséquences de cette médicalisation ne sont

pas toujours compatibles avec la volonté de la personne et il existe un

risque évident de brimer son libre choix. 
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Les frontières entre l’acharnement thérapeutique, le refus de traite-

ments sans espoir de guérison, l’assistance à mourir et l’euthanasie ne

sont pas toujours évidentes dans la pratique quotidienne. Notre société

demeure ambivalente devant le dilemme que pose la personne qui

demande qu’on la délivre de sa souffrance en l’aidant à mourir. 

 

3. LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

 

Grâce aux technologies de l’information (TI), notre système de santé va

évoluer du système actuel composé d’un ensemble d’entités largement

autonomes vers un ensemble intégré auxquels les personnes auront accès

à partir de leurs domiciles, de cliniques, d’établissements hospitaliers,

etc. Les applications potentielles des TI sont trop nombreuses pour qu’il

soit possible d’en faire l’analyse dans ce chapitre. Toutefois, comme elles

sont susceptibles d’avoir les effets les plus significatifs sur l’organisation

des services de santé et le traitement de la maladie, l’aperçu suivant

permettra de mieux saisir leur immense potentiel.

Au niveau clinique, les TI peuvent faciliter la prise de décision en

donnant accès en temps réel à une variété de données pertinentes sur le

patient, à des données comparatives et à de l’information sur les pra-

tiques courantes. À l’aide des TI, des professionnels localisés à différents

endroits peuvent discuter des cas et améliorer ainsi l’efficacité et la

continuité des soins. 

Les TI peuvent permettre aux personnes de s’impliquer davantage

dans leurs propres soins en ayant un meilleur accès à l’information. Par

l’entremise de l’Internet, une personne peut obtenir de l’information sur

sa condition et connaître les options de traitement possibles, échanger

avec des personnes dans la même situation et recevoir l’aide nécessaire

pour mieux gérer sa condition. L’on croit d’ailleurs que l’Internet va jouer

un rôle de plus en plus important malgré les problèmes inhérents qu’il

présente au plan de la sécurité et de la confidentialité.

L’importance de détecter, de façon précoce, de nouveaux virus ou

bactéries est évidente. À ce niveau, les TI peuvent jouer un rôle essentiel.

Elles peuvent de plus permettre aux établissements sur un territoire

donné d’échanger les renseignements nécessaires à une intervention

rapide et plus efficace.

Grâce à leur capacité de traiter de grandes quantités de données, ce

sont les TI qui rendent possibles les recherches en génomique et en

protéomique. Elles jouent à ce niveau un rôle essentiel. 
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Enfin, les TI vont transformer la configuration des tâches dans les

services de santé en modifiant la nature du travail, le partage des rôles

et des responsabilités et le travail d’équipe. Par exemple, des tâches tra-

ditionnellement effectuées par des médecins vont pouvoir être assumées

par d’autres travailleurs de la santé. 

Bref, les technologies de l’information offrent un énorme potentiel

d’amélioration de la détection et du traitement de la maladie et d’accrois-

sement de la productivité de notre système de santé. 

 

3.1. L’

 

IMAGERIE

 

 

 

MÉDICALE

 

Au cours de la dernière décennie, le domaine de l’imagerie médicale a

connu des progrès spectaculaires. Grâce aux nouvelles technologies, les

médecins ont accès à des moyens de plus en plus efficaces leur permet-

tant de connaître la condition de leurs patients et d’établir plus rapide-

ment des diagnostics précis. C’est ce qui explique que chaque année le

nombre de Québécois qui sont l’objet d’examens de résonance magné-

tique (IRM), de tomographie informatique (TAO) et de positron (PET)

augmente de façon quasi exponentielle. 

Selon une récente étude de l’Institut canadien de l’information sur

la santé, pas moins de 1,7 million de Canadiens ont subi l’an dernier de

tels examens. Malgré ce nombre impressionnant, l’étude montre claire-

ment que nous accusons un retard marqué sur la plupart des pays déve-

loppés au plan de l’imagerie médicale. Une proportion élevée des

appareils d’imagerie médicale seraient désuets malgré les investisse-

ments élevés des dernières années. Cette situation risque évidemment de

compromettre l’exactitude des diagnostics et la qualité des traitements.

De plus, les données disponibles indiquent que le temps d’attente pour

ces examens a augmenté graduellement, soit plus de 40 % au cours des

dix dernières années.

Le coût des appareils d’imagerie médicale et de leur installation est

très élevé, de l’ordre de trois à quatre millions de dollars par appareil.

Leurs coûts de fonctionnement le sont également et ne cessent d’augmen-

ter à cause de la toujours plus grande sophistication des appareils. Cer-

tains examens fréquemment prescrits coûtent plus de 1 500 $ chacun. On

estime qu’à l’échelle canadienne, les dépenses d’imagerie médicale

s’élèvent déjà à environ deux milliards de dollars par année. Par con-

séquent, le recours à cette technologie soulève de difficiles questions.

Avec le vieillissement de la population, la demande pour ces examens va
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connaître une croissance encore plus grande qu’au cours des dernières

années. Il faut donc s’attendre à une véritable explosion des coûts de cette

importante composante des services de santé. 

Dans le but de contenir les coûts, depuis plusieurs années notre

régime d’assurance-maladie ne couvre ces examens qu’en milieu hospi-

talier. Compte tenu de leur vogue auprès des médecins et de leurs

patients, un nombre élevé de Québécois choisissent de les subir en cli-

nique médicale et d’en assumer les coûts. Cette approche indirecte au

rationnement des services va devoir être régularisée. Aussi, on peut

entrevoir le développement de critères afin de déterminer l’accessibilité

à ces examens, à l’hôpital ou en clinique, dans le cadre de l’assurance-

maladie. Cette question fait l’objet d’une discussion plus large dans la

dernière partie du texte

 

. 

 

4. LES DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS

 

Au cours des années 1990, notre système de santé a été aux prises avec

une série de crises provoquées notamment par l’engorgement des ser-

vices d’urgence et les trop longues attentes notamment dans les services

d’oncologie, de chirurgie et d’ophtalmologie. Dans le but d’identifier les

causes de ces crises et d’apporter les correctifs nécessaires, le gouverne-

ment fédéral et ceux de la plupart des provinces ont créé des commis-

sions et des comités d’étude. Au Québec, la Commission Clair fut créée

et, à Ottawa, ce furent la Commission Romanow et le Comité Kirby du

Sénat. Les travaux et les rapports de ces groupes de travail ont suscité

de longs et vifs débats, malheureusement trop politisés, sur notre

système de santé.

Ces débats ont malgré tout permis de dégager un consensus sur un

certain nombre de changements qui s’imposent afin d’accroître l’efficacité

de notre système de santé. Ainsi, il y a accord sur la nécessité de donner

la priorité à l’organisation des soins ambulatoires et des soins à domicile.

La formation d’un plus grand nombre de médecins et d’infirmiers est

essentielle. De nouveaux modes de rémunération des professionnels et

de financement des établissements doivent être introduits. La décentra-

lisation, l’allègement des structures administratives et la réorganisation

du travail doivent faire place à la centralisation excessive et à la trop

lourde bureaucratie. Enfin, d’efficaces partenariats public-privés doivent

être établis afin d’introduire dans le système une saine concurrence. Par

contre, le débat public a fait ressortir de profonds désaccords notamment

sur la question du financement.
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4.1. LES RAPPORTS CLAIR ET KIRBY ET ROMANOW

Les rapports Clair et Kirby ont insisté sur le fait que les dépenses de santé

continueront d’augmenter comme par les années passées à un taux de

plus de 5 % par année, alors que la croissance des revenus des gouver-

nements, en période de croissance de l’économie, n’est que de 3 % par

année. Ce constat a conduit les deux commissions à conclure sans équi-

voque que, dans sa forme actuelle, notre système de santé n’est pas finan-

cièrement viable à moyen et à long terme. 

C’est ce qui explique le fait que les injections d’argent nouveau dans

le système au cours des années n’ont qu’un effet temporaire. Les pro-

blèmes les plus aigus sont atténués jusqu’au moment où l’écart négatif

entre les revenus et les dépenses provoque de nouvelles pénuries et une

nouvelle crise. Tous les rapports au niveau des provinces tirent les mêmes

conclusions.

Pour combler les écarts négatifs et rétablir l’équilibre, les rapports

Clair et Kirby ont formulé trois propositions :

1. l’introduction d’une nouvelle taxe ou prime spécifique aux fins

d’accroître de façon permanente les fonds alloués à la santé ; 

2. l’introduction d’une contribution directe ou coassurance de la part

du patient au moment de la réception d’un soin ou d’un service. Le

rapport Clair rappelle à ce sujet que plusieurs pays européens ont

mis en place « une utilisation modulée du recours aux franchises et

aux coassurances qui respectent les valeurs de solidarité et d’équité

à l’égard des plus démunis » ;

3. la révision du panier des services assurés dans le but d’éliminer des

soins d’une valeur minime ou douteuse. Le rapport Clair signale à

cet effet que le panier des services assurés qui date des années 1960

n’a jamais été révisé. 

Au niveau fédéral, le président et unique membre de la commission

fédérale, Roy Romanow, avait la crédibilité, l’expérience, le mandat et les

moyens financiers qui lui auraient permis d’engager le gouvernement

fédéral, et entraîner à sa suite ceux des provinces, dans les changements qui

s’imposent. Il a plutôt choisi de refuser de voir la réalité et de s’enfermer

dans une position purement idéologique. Pour lui, l’assurance-maladie

est un symbole essentiel de l’unité canadienne et, en conséquence, elle

est intouchable. Romanow a donc opté en faveur du statu quo malgré

l’évidence. Selon lui, une augmentation sur trois ans de 15 milliards de

dollars de la contribution fédérale à la santé était suffisante pour per-

mettre aux provinces d’assurer la viabilité du système.
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4.2. L’ENTENTE DE FÉVRIER 2003
Au début de février 2003, les premiers ministres se sont réunis dans le but

de s’entendre sur un nouvel arrangement financier en matière de santé.

Les premiers ministres des provinces demandaient au gouvernement

fédéral une contribution additionnelle de 30 milliards de dollars pour les

cinq années à venir. Selon eux, une telle injection d’argent nouveau per-

mettrait de rétablir l’équilibre entre les revenus et les dépenses et d’absor-

ber les augmentations prévisibles des dépenses. L’on finit par s’entendre,

avec énormément de réticence de la part des provinces, sur une contri-

bution additionnelle d’environ 15 milliards de dollars de la part du gou-

vernement fédéral. De plus, si l’exercice financier 2002-2003 se termine

par un surplus excédant 3 milliards de dollars, le gouvernement fédéral

s’est engagé à verser un ajout pouvant atteindre 2 milliards de dollars.

Les premiers ministres des provinces ont insisté pour avoir le degré

de latitude pouvant leur permettre d’allouer les ressources additionnelles

selon leurs propres priorités. Comme il y avait généralement accord entre

les parties sur ce sujet, cette question ne souleva pas de difficultés. Enfin,

les provinces ont accepté le principe de la création d’un conseil national

sur la santé chargé de l’application dans l’ensemble du pays d’indica-

teurs de rendement comparables. Le Québec a refusé de participer à ce

conseil qu’il considère comme une intrusion dans un champ de compé-

tence exclusivement provincial. Au moment d’écrire ces lignes, les réti-

cences exprimées par quelques provinces pour le même motif font en

sorte que l’avenir de ce conseil est pour le moins incertain.

4.3. LA SUITE DES ÉVÉNEMENTS

En avril 2003, le Québec s’est doté d’un nouveau gouvernement et un

ministre jouissant d’une haute crédibilité a été nommé à la tête du minis-

tère de la Santé. Si l’on en juge par les déclarations de ce ministre, le

gouvernement est en accord dans l’ensemble avec un grand nombre des

orientations proposées par le rapport Clair. Il est toutefois trop tôt pour

savoir jusqu’où le gouvernement ira dans leur implantation. Toutefois,

en ce qui a trait à la question fondamentale du financement du système,

aucune des propositions du rapport Clair ne semble être envisagée.

Conformément aux engagements pris, le nouveau gouvernement a

placé la priorité sur la santé et l’éducation. Pour l’exercice 2002-2003, le

budget alloué à la santé a été augmenté de 1,3 milliard de dollars, mon-

tant qui, bien qu’inhabituel, demeure en deçà du montant de 1,8 milliard

jusque-là jugé nécessaire pour mettre le système à niveau et absorber les
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augmentations structurelles des dépenses. De plus, il faut noter que

l’augmentation de 1,3 milliard n’a été possible qu’au prix d’un gel des

budgets de tous les autres ministères, sauf celui de l’Éducation. 

5. LES IMPLICATIONS DU SOUS-FINANCEMENT CHRONIQUE
Avant de discuter des perspectives d’avenir, il importe de dresser un

bilan sommaire de l’état de notre système du point de vue de son finan-

cement. C’est un bilan qui laisse entrevoir des lendemains difficiles.

Malgré tous les efforts de contrôle des dépenses et de rationalisation des

dernières années, la dette des centres hospitaliers n’a cessé de croître.

Bien qu’elle ait été effacée il n’y a que quelques années, elle atteint de

nouveau un milliard de dollars. Enfin, les dépenses de santé n’absorbent

pas moins de 42 % du budget total du gouvernement et cette proportion

continue d’augmenter. De toute évidence, la part des dépenses accapa-

rées par la santé ne peut croître indéfiniment d’autant plus que le gel des

dépenses des autres ministères ne peut durer bien longtemps. 

Ce bilan négatif découle de l’écart chronique entre les revenus de

l’État et les dépenses de santé. Or, l’écart évalué à quelque 2 % par la

Commission Clair provient de données obtenues sur la période de crois-

sance économique soutenue de la fin des années 1990. L’impact combiné

de la transformation de la structure d’âge de la population, du vieillisse-

ment et des progrès de la science et de la technologie va provoquer au

cours des prochaines années une véritable explosion des dépenses de

santé. En plus de ces facteurs, il y a toujours le risque d’un ralentissement

de l’économie ou d’une récession. Il faut donc anticiper un élargissement

significatif de l’écart entre les revenus et les dépenses de santé. L’exemple

suivant permet de mieux saisir l’ampleur des conséquences d’une telle

éventualité. Si l’écart entre les revenus et les dépenses devait être de 3 %

plutôt que de 2 %, ce qui est fort probable, le sous-financement s’accroî-

trait de 2,5 milliards sur une courte période de cinq ans. Un écart de 4 %

provoquerait un sous-financement de 6,7 milliards sur la même période !

Le rationnement sous diverses formes des soins et des services va

donc inévitablement se poursuivre et même s’accentuer. Le processus est

de plus en plus évident et prévisible. Les temps d’attente pour les con-

sultations, un problème bien actuel, vont être de plus en plus longs. Le

panier des services assurés va être modifié par des exclusions telles que

celle des examens radiologiques hors de l’hôpital. Les médicaments dont

les coûts sont jugés trop élevés vont être exclus de la couverture. Le
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déploiement insuffisant d’équipements et d’appareils va provoquer une

réduction du nombre de procédures et de soins. En conséquence, des

pressions vont s’exercer pour que soient établis des critères servant à

déterminer l’admissibilité à certains soins ou services. Ainsi, le jour

approche où sera discutée l’exclusion de certaines interventions en raison

de l’âge de la personne. 

Notre système public et universel d’assurance-maladie va inévi-

tablement être soumis à des pressions et à des questionnements toujours

plus pressants. Le nombre de personnes âgées qui vivent dans des

conditions nettement inacceptables, ce dont nous devrions avoir honte,

va connaître une forte croissance. L’exacerbation de telles situations et les

inévitables crises vont provoquer des remises en question. La recherche

de nouvelles sources de financement va inévitablement devenir l’objet de

nouveaux débats portant sur les principes à la base de notre système

d’assurance-maladie. Les débats vont porter sur des questions telles le

droit à la santé, la liberté de choix de la personne et l’introduction d’un

système privé parallèle.

5.1. LE DROIT À LA SANTÉ

Le rationnement des soins et des services fait en sorte qu’un nombre de

plus en plus élevé de personnes vivent dans l’inquiétude et voient leur

santé ou celles de leurs proches se détériorer. Les malades sont soumis à

de longues attentes, à des séjours dans le bruit et le brouhaha des corri-

dors et subissent leurs maladies ou les conséquences d’accidents dans

des conditions inacceptables. Au lieu de faire l’objet de compassion, ils

sont souvent l’objet d’un inévitable manque de respect dans leur dignité

de malade.

En d’autres termes, le rationnement a pour effet de priver les indi-

vidus de leur droit aux soins et aux services que leur état requiert. Il

s’agit bien entendu d’un droit qui n’est pas absolu. Comme la demande

de soins et de services est quasi illimitée, le droit à la santé est condi-

tionné par l’état de la personne et il est qualifié ou limité par la disponi-

bilité des services. Mais, même si ce droit n’est pas inscrit dans les chartes

des droits et libertés, il n’existe pas moins. L’aspect vital de la santé

impose en effet à l’État une obligation « morale » très élevée de rendre

les services disponibles et accessibles. 

Les citoyens qui croient que leur droit à la santé n’est pas respecté

sont susceptibles de prendre la voie des tribunaux. Présentement, la Cour

suprême, la plus haute instance judiciaire, est saisie d’une cause d’une

grande importance, celle du docteur Jacques Chaoulli et de son patient,
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George Zeliotis. Un recours collectif intenté au nom des enfants souffrant

d’autisme fait l’objet d’une autre cause. Devant l’incapacité du système

de fournir les soins jugés nécessaires en temps opportun, les tribunaux

vont obliger le gouvernement à prendre les mesures nécessaires au respect

des droits des personnes qui s’estiment lésées.

5.2.  LA LIBERTÉ DE CHOIX

Selon le rapport du comité Kirby, la contestation judiciaire pourrait éga-

lement avoir pour effet d’abroger les lois qui limitent la liberté de choix

des citoyens et leur donner la possibilité de payer personnellement pour

obtenir des services jugés nécessaires sur le plan médical. Cela même

pour des soins couverts par le régime public d’assurance-maladie. En

d’autres termes, les tribunaux pourraient donner aux individus la liberté

de choix à l’égard de leurs soins de santé. 

Aujourd’hui, si cette liberté n’existe pas, c’est uniquement dans le

but de sauvegarder le principe de la gratuité totale des soins couverts.

Cette sauvegarde fait en sorte que deux questions de principe s’opposent

l’une à l’autre : d’une part, la liberté de choix et le respect du droit à la

santé ; d’autre part, l’application rigide des critères d’un régime public

sans égard aux conséquences graves et aux iniquités qui en résultent. La

conciliation du respect de la liberté des personnes à l’égard de leur santé

avec le maintien d’un régime public ne présente pourtant pas un défi

impossible à relever. 

La liberté des personnes ne peut normalement être limitée que dans

la mesure où cette liberté entache ou limite les droits ou libertés des

autres. De ce point de vue, il n’y a donc pas de justification valable pour

limiter la liberté relativement à l’accès aux services de santé. L’État ne

peut refuser de permettre le développement, au-delà du système public

de santé, de ressources capables de faire en sorte que la liberté de choix

soit respectée et que les services de santé nécessaires soient accessibles

dans toute la mesure du possible. La solution réside dans l’établissement

d’un cadre capable de donner plus de liberté aux personnes et plus de

latitude aux professionnels tout en protégeant les principes à la base de

notre système public. Dans aucun pays de l’Union européenne ne trouve-

t-on une limitation du droit à la santé telle qu’ici.

À moyen terme, il est donc très probable qu’un système parallèle

privé de santé sera développé. Dans une récente étude, le professeur

Thomas J. Courchesne prédit que la question se posera lorsque les baby-

boomers, arrivés à l’âge de la retraite, ne pourront profiter de leur argent

pour obtenir plus rapidement des soins de santé.
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6. LES PERSPECTIVES
L’analyse qui précède permet d’identifier avec un certain degré de certi-

tude quelques tendances lourdes. Les implications de ces tendances sont

considérables et susceptibles de provoquer une véritable révolution en

matière de santé. 

Sur le plan des besoins, la transformation de la structure d’âge de

la population va provoquer une demande croissante et prolongée de

soins curatifs hospitaliers et ambulatoires et de ressources d’héberge-

ment. La progression des conditions liées aux habitudes de vie et des

conditions chroniques dues au vieillissement va exiger qu’une haute

priorité soit placée sur l’éducation sanitaire et la prévention et, en consé-

quence, sur les programmes de santé de la population. Pour contenir les

effets des maladies transmissibles, de nouveaux moyens débordant les

frontières géographiques des pays et des continents vont devoir être

déployés. 

Les progrès de la biotechnologie et des technologies de l’informa-

tion vont provoquer une révolution aux plans de la prévention et du

traitement de la maladie. Ces technologies présentent également un

énorme potentiel d’accroissement de la productivité de notre système de

santé. Enfin, grâce à elles, les patients vont assumer un plus grand con-

trôle sur leurs soins.

Les progrès de la science et de la technologie ne sont pas à sens

unique. Ils soulèvent presque inévitablement de nombreuses et difficiles

questions qui, généralement, se prêtent mal à des débats publics. Comme

elles soulèvent des conflits de valeurs aux plans médical, éthique, juri-

dique, social, psychologique et culturel, elles vont continuer de faire

l’objet de vives controverses. 

Les nombreux rapports sur la santé ont provoqué un long débat

public qui, pour le moment, connaît une pause. Malgré l’évidence que

dans sa forme actuelle notre système de santé n’est pas viable, les moda-

lités de son financement sont demeurées inchangées. Les nouvelles res-

sources allouées au système devraient permettre, en attendant la

prochaine crise, de solutionner les problèmes les plus pressants et

d’apporter certaines améliorations. Cependant, la cause première de

l’état de crise quasi permanent demeure entière. D’autant plus que l’iné-

vitable et forte augmentation des dépenses de santé va devoir être assu-

mée par une population active décroissante.

Le rationnement des soins sous diverses formes va inévitablement

se poursuivre et même s’accentuer. Les crises qui vont s’ensuivre vont

soulever de difficiles remises en question et provoquer des changements
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fondamentaux. Devant l’incapacité du système de fournir à tous les soins

jugés nécessaires en temps opportun, les tribunaux vont obliger le gou-

vernement à prendre les mesures nécessaires à la satisfaction des droits

des personnes qui se jugent lésées. Enfin, à moyen terme, le respect de

la liberté de choix des personnes va probablement conduire au dévelop-

pement d’un système parallèle et privé de santé.

La politisation des débats sur notre système de santé a eu pour effet

de freiner son évolution. Rien ne permet de croire que la situation sera

différente à court terme et que les changements nécessaires se feront de

façon ordonnée. Il faut plutôt anticiper, comme par le passé, une succes-

sion de crises. Cette perspective est peu encourageante compte tenu de

l’importance des transformations qui pointent à l’horizon. En effet, pour

éviter son éclatement, notre système de santé devrait faire l’objet de

transformations en profondeur aux plans de son organisation, de son

financement et de ses priorités. Tout aussi important, notre système de

santé devrait prendre une orientation davantage axée sur les besoins de

la population dans son ensemble que sur ceux des individus.
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Au cours des cinquante dernières années, l’économie mondiale a connu

une croissance énorme ; les pays ou les régions où elle a été la plus rapide

ont aussi connu les plus fortes réductions de la pauvreté. La Banque

mondiale, pour attirer l’attention sur cette question sur le plan de la

coopération internationale, utilise la formule choc suivante : quelle pro-

portion de la population mondiale vit avec l’équivalent de 1 $ ou 2 $ par

jour pour satisfaire ses besoins ? Sur la période s’étendant de 1970 à 1998

et selon ce type d’estimation, la pauvreté mondiale a reculé. Les recher-

ches de Sala-I-Martin (2002a, b) montrent que le taux de pauvreté basé

sur le critère du 2 $ américains par jour est passé de 44 % à 18 %, ce

changement touchant entre 300 et 500 millions de personnes. Ce progrès

s’est produit avant tout en Asie (et dans les pays les plus populeux

comme la Chine et l’Inde) et, dans une moindre mesure, en Amérique

latine. En revanche, l’Afrique qui a fait du surplace ou a régressé en termes

de croissance a vu sa population s’appauvrir, le nombre de personnes
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vivant avec 2 $ par jour ou moins s’est accru de 227 millions entre 1970

et 1998. L’Afrique, qui réunissait 11 % des pauvres dans le monde en 1960

selon la mesure du 2 $ par jour, en compte 66 % en 1998.

Pour leur part, les pays à revenu élevé n’ont pas réussi à éliminer

la pauvreté au sein de leur population. Au Canada, le Conseil national du

bien-être social dans son rapport sur le 

 

Profil de la pauvreté 1999

 

 (2002a),

pour obtenir l’attention de l’opinion publique, soutient qu’« au total,

4,9 millions de Canadiens ont vécu dans la pauvreté en 1999. C’était

au-delà d’un million ou 26,2 p. cent de plus qu’en 1989, la dernière année

complète avant que ne survienne la récession ». Bien que cet organisme

conseil auprès du gouvernement fédéral sur cette question utilise une

mesure qui a pour effet d’amplifier le nombre de personnes à faible

revenu

 

1

 

, il reste qu’un nombre important de personnes ne peuvent échap-

per à la pauvreté sans l’aide du gouvernement. La situation n’est pas

différente au Québec. Malgré une croissance de son produit intérieur réel

par habitant de 32 % entre 1981 et 1999 (soit en moyenne 1,8 % par année),

14,3 % des personnes âgées de moins de 65 ans pouvaient être considé-

rées comme à faible revenu en 1999 contre 12,6 % en 1980, alors qu’en

1999, 10 % de celles-ci dépendaient du soutien direct de l’État pour satis-

faire leurs besoins essentiels (voir la section 3)

 

2

 

.

La situation sur le plan de la pauvreté et de la vulnérabilité écono-

mique conduit aux débats actuels d’éthique et d’orientation de la poli-

tique publique concernant la meilleure voie à suivre. Ce chapitre dresse

un bilan de l’évolution de la pauvreté au Québec au cours des deux

dernières décennies et prend position sur les options de politique les plus

susceptibles d’améliorer la situation.

La première section insiste sur les transformations et turbulences de

l’économie qui, dans les années 1980 et 1990, ont modifié la structure des

revenus du travail et accru les inégalités du revenu privé. La section 2 trace

un bilan de l’évolution du taux, de l’écart et de l’intensité des faibles reve-

nus de 1980 à 1999 au Canada et au Québec. Les effets des variations des

revenus d’emploi et des transferts sur ces indicateurs sont relevés. La sec-

tion 3 présente l’évolution de la population prestataire de l’assistance

sociale au Québec de 1980 à 2002. La section 4 passe en revue les principales

 

1. Statistique Canada a élaboré quatre mesures pour calculer le nombre de Canadiens qui
sont à faible revenu (voir l’encadré 1 et la suite du texte). Le Conseil utilise une de ces
mesures, celle qui ne tient pas compte des impôts personnels, et l’interprète, contrai-
rement aux indications données par Statistique Canada, comme une mesure de la
pauvreté.

2. Cette croissance de l’économie reste modeste. La croissance des trois années 2000, 2001
et 2002 va, quant à elle, ajouter près de 9 % par rapport au PIB réel par personne de
1999.
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explications avancées des causes de la pauvreté. Ces explications ont des

implications différentes et peuvent être sources de désaccords sur les poli-

tiques à adopter. La section 5 prend parti sur les options d’une politique

antipauvreté que le Québec devrait privilégier. La section 6 interprète les

résultats du sondage concernant les mesures que les répondants consi-

dèrent comme les plus susceptibles de réduire la pauvreté. La dernière

section résume les principaux points de l’analyse et conclut. 

 

1. INÉGALITÉS DU REVENU ET FAIBLE REVENU

 

Dans la plupart des pays développés, on a constaté qu’au cours des

années 1980 les disparités du revenu privé, et notamment l’inégalité sala-

riale, ont considérablement augmenté (Beach et Slotsve, 1996 ; Morissette,

Myles et Picot, 1994 ; Wolfson et Murphy, 2000). Bien que le mouvement

à la hausse de l’inégalité dans la distribution des revenus des particuliers

ait pris fin dans les années 1990, la tendance s’est poursuivie pour les

hommes ainsi que pour les revenus des familles (OCDE, 1998 ; Picot,

1998 ; Wolfson et Murphy, 2000).

La recherche en économie du travail montre que le marché du travail

a connu de nombreuses transformations et turbulences dans les années

1980 et 1990 (Riddell et St-Hilaire, 2001 ; Picot et Heisz, 2000) et, en parti-

culier (voir Katz et David, 2001), que : 

 

a

 

) la dispersion des salaires horaires

a fortement augmenté dans les années 1980 et 1990 ; 

 

b

 

) la hausse des iné-

galités du revenu de travail s’observe aussi à l’intérieur de sous-groupes

de la population définis assez étroitement en termes d’âge-éducation (ce

qui contribue en partie à la dispersion) ; 

 

c

 

) la hausse de la dispersion

reflète des changements qui ont touché toutes les parties de la distribution

des salaires (avec des modifications marquées dans les premiers et les

plus hauts centiles de la distribution) ; 

 

d

 

) les variances du revenu de travail

tant permanent que transitoire ont augmenté au fil des ans (Gottschalk et

Moffitt, 1994 ; Gottschalk et Smeeding, 1997 ; Gottschalk, 1997). Kambourov

et Manovskii (2002a, b) montrent avec des données américaines de panel

que, dans les années 1980 et 1990, la mobilité occupationnelle s’est consi-

dérablement accrue, et ce, pour tous les groupes d’âge-éducation de la

population, contribuant ainsi à la hausse de la dispersion des salaires. Au

Canada, certaines études récentes montrent que les profils de salaires sur

le cycle de vie se sont aplatis : de 1971 à 1993, les profils âge-rémunération

des hommes détenant un diplôme secondaire et postsecondaire se sont

détériorés pour les cohortes récentes par rapport aux plus vieilles géné-

rations (Beaudry et Green, 1997 ; Card et Lemieux, 2000). Ces études sou-

tiennent l’hypothèse d’un élargissement de l’écart de rémunération entre

les cohortes selon les niveaux d’études atteints.
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Si ces faits de base sont bien documentés et que plusieurs cher-

cheurs se sont penchés sur les causes de ces transformations en grande

partie liées aux marchés du travail, les explications de ces changements

restent sujettes à controverses. Mais est-ce que les inégalités de revenu

privé sont vraiment le problème principal ? La réponse dépend de l’inter-

prétation qu’on fait de la hausse des revenus privés dans le haut de

l’échelle des revenus (par exemple, à partir du 95

 

e

 

 centile)

 

3

 

. Si un magi-

cien d’un coup de baguette délocalisait la société Microsoft (avec son

président, ses cadres et ses employés) de l’État de Washington à la

Colombie-Britannique voisine, sans doute que plusieurs se réjouiraient

d’un tel événement. Néanmoins, à la marge, pour l’ensemble de la société

canadienne, l’indice de concentration du revenu augmenterait ainsi que

le taux, l’écart et l’intensité des faibles revenus (voir l’encadré 1 et la

section suivante). Un tel changement améliorerait le revenu de la société

canadienne sans réduire le bien-être des autres (même si l’inégalité de la

distribution du revenu serait ainsi accrue). Plusieurs facteurs sont à la

source de la croissance économique et simultanément de l’élargissement

des inégalités.

 

1.1. D

 

ES

 

 

 

FACTEURS

 

 

 

ACCROISSANT

 

 

 

LES

 

 

 

INÉGALITÉS

 

 

 

DU

 

 

 

REVENU

 

 

 

PRIVÉ

 

 

 

1.1.1. Hausse de la productivité 

 

II y a plus d’individus qui possèdent des niveaux élevés d’éducation et

de formation professionnelle. Ces habiletés et compétences sont plus for-

tement valorisées par le marché du travail. Et, comme elles le sont plus

qu’autrefois, cela accroît l’incitation à les acquérir et à choisir les occupa-

tions où ces habiletés sont fortement récompensées et à se déplacer là où

elles sont en demande tant au pays qu’à l’étranger avec l’ouverture des

économies nationales.

 

1.1.2. Succès de l’entrepreneurship, de l’originalité et de la création 

 

Les activités d’innovation et de création sont en hausse. Ainsi, bon nombre

d’entreprises ont été créées dans de nouveaux domaines et ont connu une

croissance fulgurante. De plus, les nouvelles technologies favorisent ceux

qui ont le plus de qualifications au détriment des moins qualifiés. Paral-

lèlement, les économies se sont considérablement transformées au cours

des dernières décennies : la production de services domine maintenant

 

3. Par le sommet, on peut entendre le 99

 

e

 

 centile (rang) – ou encore les cinq derniers
centiles des revenus les plus élevés – de la distribution du revenu qui pose problème
pour évaluer l’évolution de la dispersion du revenu. C’est pourquoi on utilise souvent
comme mesure un ratio tel le revenu du ménage au 80

 

e

 

 centile (rang) sur le revenu du
ménage au 20

 

e

 

 centile (rang).
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E

 

NCADRÉ

 

 1

 

Mesures de faible revenu (seuils, taux et écarts)

 

Depuis plus de trente ans, Statistique Canada (SC) publie des don-
nées sur le faible revenu des Canadiens. À l’origine, une seule
mesure était publiée, soit les seuils de faible revenu (SFR) et les
taux correspondants : ceux fondés sur le revenu total (c’est-à-dire
le revenu incluant les transferts gouvernementaux, avant la déduc-
tion de l’impôt sur le revenu). Par la suite (1980), on publia égale-
ment les seuils de faible revenu après impôt, mais puisqu’ils étaient
publiés plus tard, on leur accorda peu d’attention. Depuis 1998, les
deux séries de taux sont disponibles simultanément. Dans la foulée
de nombreux organismes internationaux, SC publia à partir de 1991
les mesures de faible revenu avant et après impôt (MFR). Les
mesures de faible revenu (MFR) existent depuis 1991 et sont dis-
ponibles pour les années remontant à 1980. Enfin, depuis 1999,
SC calcule une cinquième mesure fondée sur un panier de consom-
mation (MPC), mesure qu’on peut qualifier d’absolue dans le sens
où le seuil ne dépend pas comme les quatre autres mesures de la
répartition du revenu.

Les 

 

quatre mesures

 

 relatives – car elles dépendent de la
répartition du revenu des ménages – du faible revenu produites par
Statistique Canada donnent des 

 

seuils

 

 différents et par le fait même
des 

 

taux

 

 et des 

 

écarts

 

 (la différence entre le seuil et le revenu
familial moyen chez les familles à faible revenu) différents. La diver-
sité des mesures peut être déroutante pour l’utilisateur et le public.
Et cela, sans compter que de nombreux organismes, groupes ou
médias ont tendance à utiliser l’un ou l’autre de ces seuils comme
mesure de la pauvreté au Canada, ce qui va à l’encontre de ce que
préconise SC. Ni les seuils de faible revenu ni les mesures de faible
revenu n’ont été développés dans la perspective de mesurer la
pauvreté, ils visent tout au plus à rendre compte dans quelle
mesure certains Canadiens sont dans une situation moins confor-
table économiquement que d’autres. Étant donné qu’une définition
de ce qu’est une situation de précarité économique est loin de faire
l’unanimité (tout comme le serait une définition de la pauvreté), SC
a décidé de mesurer cette situation de plusieurs manières, d’où les
quatre différentes mesures. Bien qu’exprimant différemment le
faible revenu des individus et des familles, ces mesures ont toutes
en commun d’être des mesures relatives du faible revenu.
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Les

 

 SFR

 

 sont une « invention » canadienne, aucun autre pays
n’a adopté ce type de mesure. Le SFR est un seuil de revenu en
deçà duquel une famille est susceptible de consacrer une part plus
importante de son revenu à l’alimentation, au logement et à l’habille-
ment qu’une famille moyenne. Quand on a établi cette mesure la
première fois à partir des données de l’Enquête sur les dépenses des
familles de 1959, la famille moyenne consacrait 50 % de son revenu
avant impôt à l’alimentation, au logement et à l’habillement. On a
ajouté, arbitrairement, 20 points à ce pourcentage en prétendant
qu’une famille qui consacrait 70 % de son revenu à l’alimentation, au
logement et à l’habillement serait dans une « situation difficile ». Ce
seuil de 70 % a été par la suite converti en un ensemble de seuils de
faible revenu variant selon la taille de la famille et la taille de la com-
munauté. Depuis l’introduction des SFR, le revenu familial a aug-
menté et la proportion du revenu consacrée à l’alimentation, au
logement et à l’habillement a diminué. Puisque les seuils sont établis
en fonction des dépenses d’une famille moyenne, on a dû les remettre
à jour périodiquement ; autrement dit, les recalculer pour qu’ils cor-
respondent davantage aux habitudes actuelles de dépenses. La
dernière année de base pour les SFR correspond à l’Enquête sur les
dépenses des familles (EDF) de 1992. Selon les résultats de l’EDF
de 1992, la famille moyenne consacre 44 % de son revenu après
impôt à l’alimentation, au logement et à l’habillement. Les SFR sont
calculés pour sept différentes tailles de familles et cinq différentes
tailles de communautés, sans égard à la province de résidence. C’est
en combinant ceux-ci que l’on arrive à une matrice de 35 seuils. Cette
opération est répétée deux fois ; une fois pour les seuils avant impôt
et une autre fois pour ceux après impôt. Depuis 1992, SC n’a pas
modifié la base de calcul mais a mis à jour chaque année les seuils
en appliquant simplement l’indice des prix à la consommation de
l’année courante au seuil de l’année de référence 1992.

Toutes choses étant égales d’ailleurs, lorsque le revenu moyen
augmente et que la proportion du revenu consacrée aux nécessités
diminue (ce qui est le cas depuis la dernière révision de 1992), les
seuils de faible revenu sont à la hausse. Si on suppose que le
revenu moyen en augmentant entraîne une baisse de la proportion
du revenu consacrée aux nécessités, disons à 34 %, on ajouterait
20 points de pourcentage et on obtiendrait 54 %. Le SFR qui cor-
respond à cette nouvelle proportion passerait, à titre d’exemple pour
une famille de 4 personnes habitant une ville de taille moyenne de
21 300 $ à environ 29 600 $. Le SFR augmente parce que la pro-
portion du revenu consacrée aux nécessités diminue, ce qui est
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le propre d’un seuil relatif. En revanche, il est contre-intuitif que des
hausses du revenu se traduisent par une baisse de la proportion
du revenu consacrée aux nécessités…

Les

 

 MFR

 

 adoptent l’approche généralement utilisée dans les
pays qui disposent d’information sur la répartition du revenu et dans
les comparaisons internationales. La mesure de faible revenu (MFR)
est un pourcentage fixe (SC a retenu 50 %, comme on fait en géné-
ral ailleurs) du revenu familial médian « ajusté », ce dernier terme
traduisant la prise en compte des besoins familiaux. L’ajustement
en fonction de la taille et de la composition de la famille rend compte
du fait que les besoins d’une famille augmentent à mesure que le
nombre de membres croît. Les MFR varient selon la taille et la
composition de la famille, mais elles sont identiques dans toutes les
régions du pays. Elles ne tiennent compte ni des coûts plus élevés
de la vie dans les grandes villes, ni des coûts moins élevés de la
vie dans les régions rurales. Par construction, cette mesure, aussi
relative, conduit toujours à ce qu’une partie de la population sera
sous le seuil de faible revenu (cependant taux et écarts de faible
revenu varieront d’une année à l’autre selon l’état de la dispersion
du revenu, avant et après impôts, des ménages).

Les

 

 MPC

 

 visent à établir le coût d’un panier de consommation
de biens et de services nécessaires comprenant notamment la nour-
riture, le logement, l’habillement et le transport ainsi qu’un multiplica-
teur pour couvrir d’autres produits essentiels. Le même argument
utilisé pour justifier l’utilisation des taux de faible revenu après impôt
peut également servir à légitimer ce choix du revenu après impôt pour
comparer les seuils établis par la mesure fondée sur le panier de
consommation. C’est-à-dire qu’une mesure du bien-être devrait tenir
compte du montant qui est réellement disponible pour les dépenses.
La notion de revenu proposée à des fins de comparaison avec les
seuils de la mesure fondée sur le panier de consommation va même
plus loin que celle du revenu après impôt en déduisant également
d’autres dépenses telles les pensions alimentaires, les frais de garde
d’enfants liés au travail et les cotisations de l’employé à des fonds de
pension et à l’assurance-emploi. Les MPC visent théoriquement à
mesurer les écarts des coûts du logement, en particulier le loyer dans
diverses régions du pays. À la différence des SFR, qui sont calculés
à l’échelle du pays et redressés selon le type de famille et la taille de
la collectivité, les MPC doivent être calculées à l’échelle provinciale
et modifiées selon le type de famille et la taille de la collectivité.

 

Source : Bernard Paquet, « Les seuils de faible revenu de 1992 à 2001 et Les mesures de faible revenu
de 1991 à 2000 », Statistique Canada, Numéro 75F0002MIF au catalogue.
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celle des biens, alors que la production de ceux-ci incorpore tant du capital

physique que des expertises techniques provenant du capital humain.

Nous en donnons ici quelques exemples.

Le film britannique 

 

The Full Monty

 

 fut un grand succès commercial

dans le monde. Il parle des difficultés économiques, sociales et familiales

d’ex-travailleurs de la métallurgie en chômage dans le Sheffield, une

région industrielle du Royaume-Uni. Pour gagner des sous, regagner leur

estime de soi, s’occuper, s’entraider…, ils organisent un spectacle où les

hommes font un strip-tease intégral (d’où le titre argotique du film). Qui

a profité des retombées financières du film ? Pas les ex-employés. Le scé-

nariste, le réalisateur, qui ont imaginé ce film, le producteur (sans doute)

qui a pris le risque de le financer, les acteurs qui ont rendu avec conviction

la vie transposée de personnes bien réelles. Bref, tous ceux qui avaient les

habiletés de mettre en image avec force une situation sociale difficile.

Nokia est une multinationale finlandaise, qui a produit le tiers des

téléphones cellulaires vendus dans le monde (dont le nombre était estimé

à 480 millions en 1998). Cette entreprise emploie près de 35 000 personnes

dans le monde

 

4

 

, alors que 15 000 personnes font de la recherche-dévelop-

pement pour celle-ci dans 12 pays. Elle représente 10 % du PIB de la

Finlande et 25 % de ses exportations. Vers 1980, cette entreprise n’œuvrait

que dans des secteurs traditionnels, celui du bois et de l’imprimerie ; elle

transformait des matières premières et commerçait avec l’ex-URSS. L’éco-

nomie de la Finlande était d’ailleurs très tournée vers l’URSS, en partie

du fait de son ancienne « vassalisation ». Le développement du cellulaire

résulte d’une suite d’innovations motivées au départ par les besoins en

communication de l’entreprise qui opérait dans des endroits (en forêt)

où il n’y avait pas de ligne téléphonique. Pour lier les deux exemples,

dans le domaine du spectacle au sens large, on pourrait citer le succès

du Cirque du Soleil, société québécoise innovante ayant plusieurs

« filiales » à l’étranger.

 

1.1.3. Hausse du travail des individus à salaire élevé 

 

Les professionnels (banquiers, avocats fiscalistes, spécialistes de la finance,

etc.) semblent travailler beaucoup et plus qu’avant (p. ex., 50 heures et

plus par semaine). Dans le monde des « spectacles » de tout genre (musique,

cinéma, sport, etc.), c’est le même phénomène avec leur diffusion par les

médias de masse (p. ex., télé par satellites) et sur une échelle planétaire.

Autrefois, à titre d’exemple, un professionnel moyen du sport ne gagnait

guère plus qu’un technicien qualifié ou un cadre intermédiaire. Avec la

 

4. Selon la société Nokia, près de 20 000 de ses employés possèdent des « options »
d’achat (des titres à prix prédéterminé) de la société.
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diffusion télévisuelle des sports professionnels (diffusion sur une large

échelle de ces spectacles par les réseaux de télévision), les salaires des

athlètes professionnels ont augmenté à un rythme effréné (les joueurs ont

aussi augmenté leur part des recettes des clubs sportifs) de même que les

recettes et la valeur de marché des sociétés productrices.

 

1.1.4. Coût d’acquisition du capital plus faible 

 

En ce qui concerne l’obtention de capitaux pour financer des investisse-

ments (et l’innovation, la recherche-développement), la réduction de bar-

rières institutionnelles, la réduction des intermédiaires ainsi que la

diminution des coûts de transactions financières, sont toutes des évolu-

tions qui ont rendu plus accessible et moins coûteuse l’obtention de capi-

taux permettant de financer une multitude de projets et d’idées avec les

risques qu’ils comportent. Et, les « bons » projets et les « bonnes » idées

récoltent bien sûr des sommes importantes.

L’accroissement des inégalités du revenu privé et ses facteurs sous-

jacents renforcent l’à-propos des politiques de taxation progressive,

notamment du revenu des individus, et de redistribution du bien-être

qui prennent essentiellement la forme de transferts (monétaires et en

nature) et de dépenses publiques. Dans plusieurs pays, on a observé des

hausses de revenu plus importantes pour les personnes qui gagnaient

déjà un revenu élevé. Dans la mesure où les gouvernements utilisent un

panier de taxes « intelligentes » (Kesselman, 2000) ainsi qu’un panier de

dépenses publiques ayant des retombées sociales de long terme impor-

tantes, le progrès social et économique peut être soutenu et partagé entre

tous. On oublie souvent que les différents régimes de taxation (revenu,

consommation…) captent une partie importante de l’accroissement de la

« richesse » des riches. À titre d’exemple, au sommet de la « bulle » tech-

nologique en 2001, 25 % du fonds des revenus généraux de l’État de

Californie provenait de la taxation des plus-values réalisées (15 %) et de

la réalisation d’« options » d’achats de titres de sociétés (10 %)

 

5

 

.

Ces changements, qui ont modifié la distribution du revenu, ont eu

des effets sur les taux de pauvreté ; ainsi, plus de travailleurs se sont

retrouvés sans emploi, dans des emplois moins bien rémunérés et ont dû

affronter une baisse de la demande d’emplois moins qualifiés. De plus,

ces évolutions pèsent lourdement sur les mécanismes de la sécurité du

 

5. Public Policy Institute of California : <http://www.ppic.org>. Le fonds général des
revenus compte pour 80 milliards de dollars des 98 milliards du revenu total de l’État.
La Californie figure parmi les États avec le régime d’impôt sur le revenu parmi les
plus progressifs avec un taux marginal maximum de 9,3 %. En 2000, le 5

 

e

 

 centile supé-
rieur des contribuables payait 68 % des impôts personnels alors que les 40 centiles
inférieurs payaient moins de 1 % de ces impôts.

http://www.ppic.org
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revenu et exigent des efforts supplémentaires de leur part ne serait-ce

que pour maintenir le 

 

statu quo

 

 des disparités de bien-être économique.

La section suivante examine ces aspects.

 

2. CROISSANCE, CHÔMAGE ET FAIBLES REVENUS
POUR LA PÉRIODE 1980-1999

 

Le problème de la pauvreté – les personnes dont les revenus les situent

dans le décile inférieur (10

 

e

 

 rang ou moins) ou le « quintile » le plus bas

de la distribution du revenu – interpelle de façon plus pressante la société

que celui de la disparité des revenus privés au plan de la justice écono-

mique distributive tout en étant plus dramatique socialement.

La mesure de la pauvreté soulève une dimension particulière d’une

question plus large qui est celle du bien-être des personnes et de leur

famille et de sa distribution. Le bien-être déborde largement les aspects

matériels, appréhendés le plus souvent par ses « intrants » comme le

revenu ou la consommation ou le patrimoine (actifs financiers et tan-

gibles nets des dettes). Le bien-être concerne les « fonctionnements » (être

et faire) d’une personne (Sen, 1992) : être nourri adéquatement ; être en

santé ; éviter la morbidité et la mortalité à laquelle on peut échapper ; être

psychologiquement bien avec soi-même et avec les autres ; avoir des rela-

tions sociales avec sa famille et les autres ; avoir des amis ; avoir des

opportunités, de l’espoir d’un mieux-être pour ses enfants… En ce sens,

le bien-être comporte les dimensions de réussite économique (autonomie,

indépendance), psychologique et sociale.

On adoptera ici un point de vue beaucoup plus restreint et conven-

tionnel de la pauvreté, soit celle mesurée par sa seule dimension moné-

taire et uniquement par le revenu. Même réduite à ce seul aspect, il existe

au Canada plusieurs mesures concurrentes de la pauvreté ou plus cor-

rectement des faibles revenus (voir l’encadré 1). On a choisi de mettre ici

en évidence les taux de faible revenu après impôt, et ce, pour deux rai-

sons analytiques et une raison pratique. D’une part, l’impôt sur le revenu

et les transferts constituent deux mécanismes de redistribution du

revenu. Les taux de faible revenu calculés avant impôt ne reflètent qu’en

partie l’incidence totale de la redistribution découlant du système fiscal

et de transferts existant au Canada, puisqu’ils incluent l’effet des trans-

ferts mais non l’effet de l’impôt sur le revenu. D’autre part, étant donné

que l’achat des nécessités de la vie matérielle est effectué avec des dollars

après impôt, il est logique d’utiliser le revenu après impôt des gens pour

tirer des conclusions au sujet de leur bien-être économique global. Enfin,

sur un plan plus opérationnel, nous recourons aux résultats des calculs
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faits par Picot, Morissette et Myles (2003) pour le Canada et chacune des

provinces pour les années 1980 à 1999 et qu’ils analysent essentiellement

pour le Canada. Ils utilisent les seuils de faible revenu (SFR base de 1992)

de Statistique Canada après les impôts et les transferts pour construire

une série temporelle de taux et d’écarts de faibles revenus par province

chez les familles (ménages) dont le principal soutien économique est âgé

de moins de 65 ans, avec les deux ajustements suivants : 

 

a

 

) les revenus

familiaux au niveau de chaque province sont ajustés chaque année en

fonction du niveau provincial de l’indice des prix à la consommation ;

 

b

 

) les calculs de taux reflètent le nombre de personnes et non le nombre

de familles (ménages) en situation de faible revenu.

La mesure comporte néanmoins quelques biais. Par exemple, elle

ne tient pas compte des transferts ou des bénéfices publics en nature

(santé, médicaments, habitation, services de garde) ou de certains trans-

ferts privés. Malgré l’utilisation d’un indice de prix provincial pour ajus-

ter les revenus, elle reflète imparfaitement les différences de coût de la

vie pour les personnes vivant dans les grandes villes comme Montréal,

Toronto ou Vancouver. En outre, elle fournit un portrait instantané

annuel d’une population dont les caractéristiques démographiques sont

très différentes (en termes de cycle de vie) et se modifient au fil des ans.

Par exemple se pose le problème de la dimension diachronique du

revenu : doit-on vraiment considérer comme « pauvres » les étudiants à

l’université, lesquels sont objectivement à faible revenu ? La hausse des

ruptures d’union conjugale ainsi que la tendance plus prononcée des per-

sonnes à vivre seules entraînent une augmentation du nombre d’unités

familiales, toutes choses égales d’ailleurs, qui signifie certainement plus

de bien-être pour celles-ci mais accroît les disparités de revenu. Enfin, le

niveau de vie réel des « démunis » est souvent plus élevé que ne l’indique

le revenu monétaire observé, comme le montrent les enquêtes « sur le

terrain » ou celles qui mesurent la distribution des dépenses de consom-

mation plutôt que les revenus monétaires (Pendakur, 1998, 2001).

 

2.1. T

 

AUX

 

, 

 

ÉCART

 

 

 

ET INTENSITÉ DES FAIBLES REVENUS, 1980-1999
La figure 6.1 présente le taux, l’écart et l’intensité des faibles revenus en

fonction du revenu disponible6 chez les personnes âgées de moins de

65 ans au Québec de 1980 à 1999 sur une base indexée (1980 = 100), ce

qui fait apparaître les variations au fil du temps. La figure 6.2 donne les

mêmes informations pour le Canada (10 provinces). Les taux mesurent

6. Il s’agit du revenu total des familles après transferts monétaires publics et après impôts,
lesquels n’incluent pas les cotisations sociales au titre de l’assurance-emploi et du
régime des rentes du Québec.
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le nombre de personnes à faible revenu sur la base du revenu disponible

de leur unité familiale. Les écarts mesurent la « profondeur » ou le

« déficit » de faible revenu, c’est-à-dire la différence moyenne entre le

seuil de faible revenu spécifique à chaque unité et le revenu familial chez

les familles à faible revenu. L’intensité de faible revenu est un concept

moins intuitif qui tient compte à la fois du taux et de l’intensité7. Cepen-

dant, il existe une relation simple (à une légère approximation près) entre

ces indicateurs :

(1)

Figure 6.1
Intensité, taux et écart de faible revenu selon le revenu disponible 
(après impôts et transferts), Québec, 1980-1999 (1980 = 100)

Figure 6.2
Intensité, taux et écart de faible revenu selon le revenu disponible 
(après impôts et transferts), Canada, 1980-1999 (1980 = 100)

7. Il s’agit de l’indice proposé par Sen (1976) et adapté par Shorrocks (1995) qui combine
le taux et l’écart, avec une mesure de la distribution (coefficient de Gini) du revenu
chez les faibles revenus.
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Plusieurs constats peuvent être dégagés de ce bilan si l’on tient

compte de l’évolution des taux de chômage et de la croissance du produit

intérieur brut (PIB) présentée au tableau 6.1 pour le Canada et le Québec.

1. L’intensité et le taux de faible revenu varient fortement avec la con-

joncture économique. Avec la récession du début des années 1980,

année où le chômage a atteint son creux cyclique (voir le tableau 6.1),

les indicateurs de faible revenu sont à la hausse. Après 1982, malgré

quatre années de croissance, les indices qui sont en baisse marquée

ne reviennent pas à leur niveau de 1980. Au Québec, durant cette

période (1980 à 1986), l’écart de pauvreté, qui fait un saut de 10 %

par rapport à 1980, se modifie très peu, et ce, pour plusieurs années ;

en fait, jusqu’en 1995, où l’écart augmente, dépasse et se maintient

en haut du seuil de 110 (1980 = 100). Au Canada, la tendance de

Tableau 6.1
Taux de chômage selon le groupe d’âge, niveau du PIB en 1981
en millions de dollars) et taux de croissance du PIB, Canada et Québec, 
1980 à 2002

Source : Cansim II, Statistique Canada.

Années

Taux de chômage selon le groupe d’âge Niveau du PIB 
en 1981 et taux 
de croissanceCanada Québec

15 ans et plus 25 à 54 ans 15 ans et plus 25 à 54 ans Canada Québec

1980 7,5 5,7 10,0 7,8  –  –
1981 7,6 5,9 10,5 8,6 360 471 80 494
1982 11,0 8,9 13,9 11,5 −3,0 −3,6
1983 11,9 9,9 14,2 11,9 −2,7 −1,9
1984 11,3 9,7 13,1 11,5 −5,8 −4,3
1985 10,7 9,2 12,2 10,7 −4,8 −3,2
1986 9,6 8,3 11,0 9,6 −2,4 −2,0
1987 8,8 7,7 10,2 9,3 −4,3 −4,3
1988 7,8 6,9 9,5 8,8 −5,0 −4,6
1989 7,5 6,8 9,6 8,9 −2,6 −0,6
1990 8,1 7,4 10,4 9,6 −0,2 −0,4
1991 10,3 9,3 12,1 11,0 −2,1 −2,7
1992 11,2 10,0 12,7 11,8 −0,9 −0,4
1993 11,4 10,3 13,3 12,2 −2,3 −2,0
1994 10,4 9,3 12,3 11,5 −4,8 −4,4
1995 9,4 8,5 11,4 10,5 −2,8 −1,7
1996 9,6 8,7 11,9 10,8 −1,6 −1,0
1997 9,1 7,8 11,4 10,0 −4,2 −3,2
1998 8,3 7,1 10,3 9,0 −4,1 −3,2
1999 7,6 6,4 9,3 8,0 −5,4 −5,9
2000 6,8 5,7 8,4 7,4 −4,5 −4,7
2001 7,2 6,2 8,7 7,8 −1,5 −1,1
2002 7,7 6,6 8,6 7,5 −3,4 −4,3
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l’écart est à la baisse durant la même période, avec une remontée

par rapport au seuil le plus bas atteint en 1993 (90) ; l’écart remonte

de 10 %, atteint 100 et décline depuis 1998.

2. L’année 1989, au moment où le chômage a atteint à peu de chose

près un minimum cyclique, marque le début de quatre années de

croissance économique très faible ou négative (voir le tableau 6.1)

qui va se traduire par la hausse des trois indices de faible revenu

jusqu’en 1998.

3. Les années 1990 se distinguent des années 1980 par le fait que la

détérioration des indices de faible revenu se poursuit malgré une

croissance du PIB positive (moyenne annuelle de 2,5 % de 1993 à

1997 au Québec).

4. À partir de 1998 (1997 au Canada), les indices de faible revenu

reprennent leur course descendante. Les données du revenu des

familles pour les années 2000 et 2001 ont été rendues disponibles

par Statistique Canada jusqu’au milieu de 2003. On peut penser que

les indices ont poursuivi leur tendance à la baisse, compte tenu de

la très bonne performance de l’économie à la fin des années 1990

(voir le tableau 6.1) et d’une chute toujours plus prononcée des

indices de faible revenu à la fin d’un cycle économique.

5. La performance de l’économie québécoise, évaluée selon la crois-

sance du PIB, est toujours restée inférieure à celle du Canada (et les

déclins plus marqués) pour l’ensemble des années 1981 à 1998. Ce

n’est que pour trois des quatre années, de 1999 à 2002, que la crois-

sance dépasse celle du Canada (moyenne annuelle de 4 % contre

3,7 %) comme l’indique le tableau 6.1.

En résumé, en comparant les années 1986 à 1996 et 1989 à 1999 – soit

respectivement les quatre années après la reprise de 1982 et celle de 1992

avec les sept années après le début de ces reprises –, il ressort que l’intensité
de faible revenu est plus élevée dans les années 1990 que dans les années 1980.

Au Québec, la variation en pourcentage de l’intensité (variation du taux

plus variation de l’écart) est de 33 % entre 1986 et 1996 et de 41 % entre

1989 et 1999 (les mêmes pourcentages pour le Canada sont respectivement

de 26 % et de 29 %). Le nombre de personnes à faible revenu est plus élevé en
1999 qu’en 1989 : le taux atteint 14,3 % en 1999 contre 10,6 % en 1989, soit

une variation en pourcentage de 18 % (au Canada, ces pourcentages sont

respectivement de 9,9 % et de 12,1 %, pour une variation de 16 %). Enfin,

les personnes à faible revenu sont un peu plus défavorisées en 1999 qu’en 1989 :

l’écart passe de 29,5 % en 1989 à 31,4 % en 1999, soit une variation en pour-

centage de 5 % (au Canada, ces pourcentages sont respectivement de 30,2 %

et de 32,2 %, pour une variation de 8 %).
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2.2. EFFETS DES VARIATIONS DES REVENUS D’EMPLOI 
ET DES TRANSFERTS

La première partie du tableau 6.2 montre, pour différentes périodes, les

variations de l’intensité des faibles revenus après impôts ainsi que la con-

tribution du taux et de l’écart sur celles-ci. Au Québec, l’intensité a dimi-

nué de 20 % au cours du cycle 1981-1989, entraînée par la baisse du taux

(chute de 15 %) et de l’écart (chute de 5 %). En revanche, de 1989 à 1999,

l’intensité augmente de 23 %, entraînée par des augmentations du taux

(18 %) et de l’écart (5 %). La deuxième partie du tableau 6.2 présente les

variations de l’intensité des faibles revenus de travail ainsi que la contri-

bution du taux et de l’écart sur celles-ci, c’est-à-dire l’augmentation des

inégalités salariales. Au Québec, de 1981 à 1989, l’intensité augmente légè-

rement (4 %), beaucoup moins qu’au Canada (9 %), soumise à l’influence

opposée du taux (−4 %) et de l’écart (8 %). La détérioration des emplois

et des salaires est importante pour la période 1989 à 1999 (et très manifeste

pour toute la période 1981 et 1999) : l’intensité augmente de 20 %, poussée

par la hausse du taux (16 %) et de l’écart (5 %) des revenus d’emplois. Sur

le plan des faibles revenus, la période la plus difficile fut celle de 1989 à

1993. La période de 1993 à 1996 et surtout celle de 1996 à 1999 marquent

un retournement de la situation quant à l’influence des revenus d’emploi :

ils réduisent les faibles revenus (intensité, taux et écart). 

Tableau 6.2
Variations en pourcentage des faibles revenus selon le revenu après impôts 
et le revenu de travail de la population de moins de 65 ans, 
Canada et Québec, différentes périodes*

* Les variations de l’intensité sont calculées en logarithme naturel à l’aide de l’équation (1).
Source : Picot, Morissette et Myles (2003), tableaux 3 et 5.

1981
à 1989

1989
à 1993

1993
à 1996

1996
à 1999

1989
à 1999

1981
à 1999

Variation en pourcentage selon le revenu après transferts et impôts
Canada Intensité

Taux
Écart

Québec Intensité
Taux
Écart

−13
−5
−8

−20
−15

−5

26
28
−1
37
37

1

15
7
8
7
2
5

−18
−19

1
−20
−21

−1

24
16

8
23
18

5

11
11

0
4
3
1

Variation en pourcentage selon le revenu de travail
Canada Intensité

Taux
Écart

Québec Intensité
Taux
Écart

9
4
5
4

−4
8

38
34

4
34
36

1

−4
−5

1
−2
−6

4

−16
−17

0
−13
−13

1

19
12

7
20
16

5

28
17
12
23
13
12
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Le tableau 6.3 complète l’analyse en présentant l’effet des variations

des revenus du marché du travail et des transferts publics sur l’intensité,

le taux et l’écart des faibles revenus après impôts. Au Québec, de 1981 à

1989, les variations de revenus de travail (au bas de l’échelle de la répar-

tition du revenu) ont augmenté l’intensité (de 9 %), le taux (de 4 %) et

l’écart (de 5 %), mais les variations des impôts et des transferts ont réduit

l’intensité des faibles revenus après impôts approximativement de 20 %

[(−23) − (−4) = −20 %], le taux de 15 % [(−11) − (−4) = −15] et l’écart de 5 %

[(−12) − (8) = −5]. La période suivante, de 1989 à 1999, apparaît comme

différente : les variations du revenu de travail ont fait augmenter consi-

dérablement cette fois l’intensité (20 %) et le taux (16 %) des faibles reve-

nus alors que les variations de transferts (qui ont été minimes) n’ont pas

atténué, comme dans les années 1980, la faiblesse des revenus de travail,

Et, par conséquent, l’intensité des faibles revenus après impôts a aug-

menté (de 23 %), de même que le taux (de 18 %) et l’écart (de 5 %). 

3. ÉVOLUTION DE LA POPULATION PRESTATAIRE 
DE L’ASSISTANCE SOCIALE

Le Québec, à l’instar des autres provinces, a une politique de la sécurité

du revenu qui maintient un régime de revenu minimal s’adressant aux

Tableau 6.3
Effet des variations en pourcentage du revenu de travail et des transferts 
publics sur l’intensité, le taux et l’écart des faibles revenus après impôts, 
de la population de moins de 65 ans, Canada et Québec, 1981-1989 
et 1989-1999*

Canada Québec

1981 à 1989 1989 à 1999 1981 à 1989 1989 à 1999

Effet sur l’intensité des :
Variation du revenu du travail
Variation des transferts
Variation totale

− 9
−22
−13

19
5

24

− 4
−23
−20

20
3

23

Effet sur le taux des :
Variation du revenu du travail
Variation des transferts
Variation totale

− 4
−10

−5

12
4

16

−4
−11
−15

16
2

18

Effet sur l’écart des :
Variation du revenu du travail
Variation des transferts
Variation totale

− 5
−13

−8

7
1
8

−8
−12

−5

5
1
5

* Les variations de l’intensité sont calculées en logarithme naturel à l’aide de l’équation (1).
Source : Picot, Morissette et Myles (2003), tableau 6. 
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personnes les plus vulnérables. Les personnes (âgées de 18 ans ou plus)

et les familles démunies, sans revenu ou avec des ressources financières

non exemptées8 insuffisantes pour couvrir leurs besoins de base reçoivent

une aide monétaire. La partie inférieure du tableau 6.4 présente les reve-

nus maximaux de ce régime (assistance sociale de base du Québec et

autres prestations incluant s’il y a lieu les prestations fédérales qui sont

fonction du revenu de l’unité familiale)9 selon les principaux types de

ménage pour les années 1995 à 2002. La partie supérieure du tableau 6.4

donne le nombre de prestataires de l’assistance sociale au Québec et au

Canada ainsi que la proportion des prestataires du Québec par rapport

à ceux du Canada (Québec compris) de 1995 à 2002. La partie intermé-

diaire du tableau montre les taux d’assistance sociale (le ratio en pour-

centage du nombre de prestataires sur le nombre de personnes âgées de

0-64 ans)10 au Québec et en Ontario pour la même période.

La proportion de la population la « plus pauvre » dans la mesure

où elle dépend de l’aide de l’État pour satisfaire ses besoins essentiels

varie, elle aussi, avec la conjoncture économique. En 1980, au sommet

conjoncturel, il y avait au Québec 512 068 prestataires pour un taux

d’assistance de 8,6 % (pour la même année, l’Ontario comptait 354 798

prestataires pour un taux d’assistance de 4,5 %) ; ces nombres seront les

plus bas des vingt années suivantes. La récession du début des années

1980 portera le taux d’assistance à 11,7 % (en 1984 et 1985, avec environ

707 500 prestataires)11, puis la reprise économique le ramènera à 8,9 % en

1990. Avec la dégradation de l’économie au début des années 1990, le taux

augmente graduellement pour atteindre un sommet de 12,7 % en 1996.

La reprise soutenue de la fin des années 1990 diminue le taux d’assistance

sociale ainsi que le nombre de prestataires12 (voir le tableau 6.4). La même

tendance s’observe chez la population des prestataires d’assistance sociale

et celle des personnes à faible revenu (la première est un sous-ensemble

de la deuxième) : la récession et la reprise des années 1990 par rapport à

celles des années 1980 se traduisent par un effet de cliquet, puisque taux

8. Les actifs liquides et immobilisés tels que la résidence principale, les vêtements, le
mobilier ou une voiture privée ne peuvent pas dépasser un certain seuil, l’excédent
réduisant la prestation de base.

9. Un adulte ou un parent seul (couple) sans contraintes sévères à l’emploi peut gagner
un revenu mensuel de 200 $ (300 $) après cotisations sociales ou syndicales obligatoires
sans voir sa prestation de base réduite.

10. Il n’y a pas ou très peu de personnes âgées de 65 ans ou plus à l’assistance sociale, le
régime de la sécurité du revenu leur assurant un seuil de revenu égal ou supérieur à
celui de l’assistance sociale. 

11. En Ontario, pour les mêmes années, les prestataires sont près de 487 000 et le taux
d’assistance est de 5,9 %. 

12. En mars 2003, il y avait 544 229 prestataires pour un taux d’assistance de 8,4 %.
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d’assistance et nombre de prestataires ne reviennent pas aux niveaux qui

prévalaient au début de 1980 (cet effet s’observe aussi en Ontario, avec

ses 687 600 prestataires en 200213).

La population des prestataires comprend des groupes de ménages

relativement hétérogènes (Allen-Léonard, Nadeau et Plourde, 2003) : en

mars 2003, on compte 359 305 ménages composés de 404 360 adultes et

de 139 869 enfants prestataires. Parmi les ménages (parmi les adultes),

72 % (64 %) sont des personnes seules (sans conjoint ou enfant), 5,7 %

(10 %) sont des couples sans enfant, 15,2 % (13,5 %) sont des familles

monoparentales et 7 % (6,3 %) sont constitués des couples avec enfants.

Parmi les adultes, 31,3 % (126 601) ont des contraintes sévères à l’emploi

(état physique ou mental affecté de façon significative), 25,5 % (103 020)

ont des contraintes temporaires à l’emploi (état de santé physique ou

mentale, grossesse, âgés de 55-64 ans, charge d’un enfant de moins de

5 ans) et 43,2 % (174 739) sont sans contrainte à l’emploi.

Outre la conjoncture économique, les taux d’assistance sociale et le

nombre de prestataires varient en fonction de plusieurs autres facteurs.

L’évolution sociodémographique (vieillissement de la population, baisse

de la fécondité, allongement de la fréquentation scolaire, immigration)

exercent des effets dont la plupart a priori ne vont pas dans le sens du

gonflement de cette population14. Réglementation, turbulences et trans-

formations du marché du travail sur la période retenue ont certainement

rendu plus difficile l’obtention d’un emploi par les personnes, jeunes et

plus âgées, faiblement scolarisées et ayant de faibles qualifications ou des

habiletés professionnelles limitées (détériorées lorsqu’elles ne sont pas

exercées depuis longtemps). Ce dernier aspect soulève la question de la

durée de la présence à l’assistance sociale repris plus bas. Enfin, le niveau

des barèmes de l’assistance sociale (par rapport aux revenus de travail

d’opportunité des prestataires présents ou potentiels, compte tenu de

leurs qualifications) et les contrôles exercés par le programme sont des

facteurs déterminants, notamment par leurs effets indirects sur les com-

portements de travail. À cet égard, le tableau 6.4 indique que les presta-

tions de base (entre 1994 et 1999, le Québec n’a pas indexé pour l’inflation

les barèmes d’assistance pour les personnes aptes au travail) ont diminué

13. Cependant, la population ontarienne des 0-64 ans a connu une croissance beaucoup
plus élevée que celle du Québec entre 1980 et 2002, soit de 34 % contre 8 % pour le
Québec. L’Ontario a accueilli dans les années 1990 un plus grand d’immigrants et de
réfugiés que le Québec, et le taux d’assistance de ces personnes a augmenté.

14. On observe depuis plusieurs années une augmentation régulière, de 1 à 2 % par année,
du nombre d’adultes avec une contrainte sévère à l’emploi.
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en termes réels (de pouvoir d’achat) depuis 199515. N’eût été de la hausse

de la valeur des prestations fédérales, le revenu total des prestataires sans

autres ressources financières (exception faite des personnes handicapées)

aurait chuté, et ce, dans une période où le marché du travail s’est raffermi

avec une progression des salaires. Néanmoins, le tableau 6.4 permet de

faire un constat troublant : malgré la baisse importante du nombre de

prestataires depuis 1995 avec la bonne tenue de l’économie, la part qué-

bécoise des prestataires canadiens est en augmentation continue depuis

1995 (voir la première partie du tableau 6.4).

Pour comprendre la dynamique de la participation à l’assistance

sociale, il faut examiner la durée de la présence (dans la vie du presta-

taire). Tous les faits indiquent qu’une partie importante des prestataires

sont coincés dans un processus de dépendance chronique. Selon le Rap-

port statistique sur les prestataires (Allen-Léonard, Nadeau et Plourde,

2003), en mars 2003 (2000), 50 % (44,4 %) des adultes inscrits ont cumulé

dix ans et plus de présence, ce qui représente 202 000 adultes ; pour

25,1 % (30,2 % en 2000) des prestataires, la durée se situe entre quatre et

dix ans ; et, pour les 24,9 % restants (25,4 % en 2000), moins de quatre ans.

Même en excluant les prestataires avec contraintes sévères à l’emploi qui

ont une présence prolongée (92 % ont une durée de quatre ans ou plus),

la dépendance économique reste élevée, puisque 67 % (68,2 % en 2000)

des prestataires sans contraintes sévères ont quatre ans ou plus de pré-

sence (soit 65,2 % chez les prestataires sans contrainte à l’emploi et 70,9 %

pour ceux avec contraintes temporaires). Les personnes aptes au travail

âgées de moins de 30 ans cumulent une présence prolongée : à 24 ans,

en moyenne 44,7 mois et à 29 ans en moyenne 69,5 mois (Lévesque et

Lanctôt, 2001, tableau 15.7). En mars 2003, 39 % des jeunes de moins de

30 ans avaient une durée de présence de quatre ans ou plus. Si l’on

considère plutôt la fréquence des épisodes (définis comme une présence

ininterrompue) et leur durée, sur la base des années de 1979 à 1993,

Duclos, Fortin et Rouleau (1996) calculent que si la moitié des nouveaux

épisodes durent moins d’un an – ce qui devrait être la caractéristique

d’un programme de dernier recours – les épisodes de longue durée

comptent beaucoup dans la répartition observée des épisodes à une

année donnée : 50 % des épisodes durent au moins cinq ans et 39 %

durent plus de huit ans. Ils obtiennent aussi que la probabilité de sortie

15. D’autres provinces ont aussi revu à la baisse le niveau de leurs barèmes d’assistance
et eu recours à la non-indexation, comme l’Alberta (baisse à la fin des années 1980) et
l’Ontario au milieu des années 1990. En Ontario, au début des années 1990, le gouver-
nement néo-démocrate a augmenté fortement le niveau des prestations. Cette hausse
conjuguée avec la récession a fait passer le nombre de prestataires de 659 000 en 1990
(taux d’assistance de 7,2 %) à un sommet de 1 363 000 prestataires en 1994 (taux d’assis-
tance de 14,2 %).
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de l’assistance sociale se réduit rapidement avec la durée de l’épisode :

bien que les taux de sortie soit de 34 % à six mois, ils tombent à 9 % après

six ou sept ans de prestations. Enfin, on observe que la dépendance

sociale peut entraîner un processus de dépendance intergénérationnelle.

Lévesque et Lanctôt (2001) présentent les résultats d’une analyse d’une

cohorte de 20 000 jeunes de moins de 21 ans prestataires en 1999 : pour

73,1 % d’entre eux, les parents sont aussi prestataires ou l’ont été au cours

des dix-sept années précédentes ; 54 % (74 %) des parents de ces jeunes

prestataires cumulent dix (cinq) ans ou plus de présence à l’assistance

sociale.

4. EXPLICATIONS ET CAUSES DE LA PAUVRETÉ
Plusieurs explications, pour certaines divergentes en termes d’implica-

tions, sont avancées comme causes des situations de la faiblesse ou de

l’absence de revenu privé (de travail), puisque la pauvreté découle de la

difficulté ou de l’incapacité à gagner suffisamment de revenus de travail16.

4.1. CHÔMAGE CONJONCTUREL ET STRUCTUREL

Les évidences présentées plus haut concernant les vingt dernières années

montrent que l’économie passe par des phases d’expansion et de

récession ; ces phases ont des effets importants sur les taux et les écarts

de pauvreté. Les politiques classiques de stabilisation, si elles sont bien

menées, peuvent atténuer les cycles mais ne pourront jamais maintenir

l’économie près de son potentiel à cause de la survenue de « chocs »

exogènes avec lesquels elles doivent composer. Une explication plus

structurelle souligne le caractère intrinsèquement « dysfonctionnel »

d’une économie de marchés. Le bien-être et la richesse des uns conduisent

à la pauvreté des autres. Les opposants à la « mondialisation » adoptent

ce point de vue : les pays riches « exportent » leur pauvreté en déplaçant

les emplois à bas salaire à l’étranger et s’assurent ainsi de produits impor-

tables à faible prix. Une variante, d’inspiration marxiste, soutient que le

capitalisme crée une armée de travailleurs en chômage qui fournit du

travail à faible coût pour les détenteurs du capital. Une autre variante,

institutionnaliste, décrit l’économie comme étant composée de marchés

du travail primaire et secondaire. Les travailleurs du secteur « primaire »

qui ont plus de pouvoirs économiques et politiques se protègent eux-

mêmes des cycles économiques et occupent les meilleurs emplois ; les

16. On traite ici de la situation des personnes « aptes » au travail par opposition aux
personnes « inaptes », quelles qu’en soient les raisons, et pour lesquelles la société
prévoit des soutiens différents et des prestations plus élevées.
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travailleurs du secteur secondaire supportent le fardeau de l’incertitude

économique en occupant les emplois instables et mal payés. Une troi-

sième variante, plus conventionnelle en économie, se concentre sur la

destruction créative (selon l’expression de l’économiste Joseph Schumpe-

ter). Les changements rapides de la technologie (qui crée de la richesse)

peuvent s’accompagner de déplacements d’emplois et de chômage. Le

chômage de longue durée et le chômage des travailleurs dits « déplacés »

constituent une source importante de la pauvreté. Le problème n’est pas

conjoncturel mais plus profond, car les personnes se découragent et ne

font plus partie de la main-d’œuvre faute d’occasions d’emploi. Ce type

de chômage découle des transformations continuelles (et inévitables) qui

caractérisent toute économie dynamique où il y a toujours des secteurs

d’activité en déclin, d’autres en mutation et certains en expansion rapide

(Davis, Haltiwanger et Schuh, 1996).

4.2. MANQUE DES COMPÉTENCES ET DES HABILETÉS
QUI PERMETTENT DE GAGNER UN REVENU (DÉCENT)

Les compétences ainsi que les expériences de travail des personnes à

faible revenu sont telles qu’elles ne permettent de gagner que de faibles

salaires. On peut attribuer ce faible potentiel à gagner un revenu à une

formation scolaire, professionnelle, technique ou sur le tas insuffisante

ou inadéquate. Les nouvelles possibilités d’emplois qu’offrent les trans-

formations de l’économie ne sont pas forcément ouvertes aux travailleurs

âgés et à ceux dont les habiletés sont obsolètes. La réduction de la

demande de travailleurs à plus faible qualification peut découler des

explications présentées précédemment (point 4.1). Deux types contrastés

de réponses à la situation peuvent être évoqués. Le premier met l’accent

sur la dynamique des marchés laissés à eux-mêmes : il faut limiter

l’espace des marchés. Cela peut vouloir dire limiter les investissements

des entreprises des pays à revenu élevé dans les pays à revenu faible et

encadrer fortement leurs opérations étrangères ; et, dans l’économie

domestique, hausser le salaire minimum et les conditions des emplois,

réguler et encadrer sévèrement tant l’embauche que la mise à pied des

travailleurs ou, encore, contraindre les possibilités de désinvestissement

et de délocalisation des entreprises. Le deuxième reconnaît que les trans-

formations de l’organisation et de la structure de l’économie sont totale-

ment hors du contrôle des individus. Les personnes qui ont la malchance

de supporter une part importante de l’évolution capricieuse et injuste des

marchés doivent être aidées rapidement par celles qui sont favorisées et

deviennent avantagées.
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4.3. RÔLE DES COMPORTEMENTS ET DES CHOIX INDIVIDUELS

Certains comportements, rationnels ou non, conduisent aussi à la pau-

vreté. Des individus peuvent choisir le « loisir » (de ne pas travailler ou

travailler peu) plutôt que le « revenu monétaire ». Ce choix peut être une

source de la pauvreté. Par exemple, un exercice particulièrement révéla-

teur consiste à estimer les taux de faibles revenus pour les familles cana-

diennes en se fondant sur une mesure de leur revenu annuel potentiel

calculé en supposant que tous les adultes non âgés au sein d’une famille

donnée travaillent à temps plein toute l’année à un salaire correspondant

à leur capital humain accumulé. Les principaux résultats obtenus par

Gascon (2000) sur la base des années 1986 à 1996 indiquent que : 1) les

taux prédits de pauvreté sont, comme on pouvait s’y attendre, beaucoup

plus faibles que les taux de pauvreté effectivement observés sur la base

du revenu marchand. Pour l’ensemble des familles économiques non

âgées, par exemple, le taux de pauvreté des capacités représentait ainsi

environ le tiers du taux de pauvreté sur la base du revenu marchand en

1996 ; 2) les taux de pauvreté des capacités varient considérablement

selon le type de familles considérées et les caractéristiques du chef. Pour

les couples avec ou sans enfant, les familles plus âgées et celles dont le

chef avait au moins une éducation postsecondaire complétée, les taux de

pauvreté des capacités estimés sont très faibles tout au long de la période.

Pour ces familles, un accès adéquat au marché du travail à temps plein

toute l’année aurait ainsi pour effet, toutes choses égales d’ailleurs, de

marginaliser la pauvreté de marché au Canada. En revanche, pour les

plus jeunes familles, celles dont le chef était peu scolarisé ainsi que pour

les familles monoparentales, le problème semble tout autre. Leur taux de

pauvreté des capacités qui ont été très élevés, autant en termes absolus

que relativement aux autres types de familles, renforce plutôt l’idée d’un

manque de capital humain ou à tout le moins d’un rendement trop insuf-

fisant sur celui-ci sur le marché du travail.

Certains peuvent « choisir » la pauvreté par erreur, c’est-à-dire pen-

ser qu’ils sont rationnels, mais leurs décisions peuvent s’appuyer sur une

mauvaise information ou sur un manque de perspective de long terme.

Certains peuvent considérer qu’ils n’aimeront pas les emplois qui leur

sont accessibles (ou toute combinaison de travail et de revenu d’emploi)

autant que de rester hors marché du travail. Mais la situation pourrait

être différente s’ils intégraient le marché du travail. De plus, peut-être

qu’ils ne réalisent pas qu’en prenant de l’expérience, leur revenu, leur

statut économique, leurs chances de réussite s’amélioreront avec le temps.

La politique à l’égard de ces personnes (p. ex., les pressions exercées sur

elles pour les forcer à entrer dans le monde du travail) se distingue de la

précédente. D’autres peuvent avoir pris dans le passé, peu importe leurs
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motivations ou contraintes, des décisions qui, ex post, se révèlent avoir

des conséquences difficiles sur le plan économique, comme, par exemple,

décider de quitter l’école avant la fin de ses études secondaires. Finale-

ment, il y a les personnes avec des habiletés limitées à gagner un revenu,

qui ont adopté un style de vie dysfonctionnel ou encore souffrent de

pathologies et de handicaps particuliers et identifiables. Par exemple, la

consommation abusive de drogues ou d’alcool ou la maladie mentale

créent des problèmes spécifiques et requièrent l’application de politiques

différentes et adaptées à ces types de problèmes.

4.4. RÔLE DES POLITIQUES ANTIPAUVRETÉ

L’extension et la bonification des différentes protections sociales (moné-

taires et en nature) qui ont augmenté plus rapidement (ou plus en termes

réels) que les salaires disponibles pour les travailleurs à faible qualifica-

tion et qui de plus ont été « fiscalisées » ont eu pour effet de réduire

l’attrait financier du travail. Le fait que la plupart des bénéfices sociaux

soient ciblés en fonction du revenu familial conduit à une structure de

taux marginaux de taxation effectifs extrêmement élevés. Ces taux décou-

ragent financièrement tout effort pour améliorer sa situation économique

et conduisent à des trappes d’inactivité économique et de pauvreté17. De

façon plus générale, les programmes qui procurent de l’assistance moné-

taire à court terme incitent à se qualifier pour de l’aide et compromettent

les efforts de long terme. Le soutien financier ponctuel qui aide certains

à traverser une période difficile se prolonge pour d’autres avec des

risques accrus de dépendance sociale et économique. Et, si ces compor-

tements se transmettent à travers les générations, les enfants de ces adultes

deviennent encore plus réceptifs à ces incitations monétaires. La réduc-

tion de la pauvreté requiert donc que la formulation de ces programmes

de transferts soit repensée pour limiter la durée de l’aide ou imposer des

gestes de réinsertion simultanément avec du soutien.

5. LES OPTIONS D’UNE POLITIQUE ANTIPAUVRETÉ

5.1. DEUX PROBLÈMES DE LA SÉCURITÉ DU REVENU

Les programmes de la sécurité du revenu poursuivent quatre objectifs :

assurer toutes les personnes contre le risque que leurs besoins essentiels

ne puissent pas être satisfaits ; augmenter le niveau de vie des familles et

des ménages à faible revenu (contrer la pauvreté monétaire) ; encourager

17. Pour une analyse et une critique spécifique au contexte du soutien récent des familles
avec enfants, voir Lefebvre et Merrigan (2003).
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le travail et l’autonomie économique ; et contenir le coût public du sys-

tème. Le premier objectif est atteint par un ensemble de programmes qui,

par leurs prestations monétaires et en nature, constituent de fait le revenu

minimal. Les autres objectifs sont souvent présentés comme irréconci-

liables. Selon les périodes, l’accent mis sur l’une ou l’autre des préoccu-

pations a conduit à des changements de programmes et des arbitrages

différents. Il y a deux problèmes qu’on peut relever dans la stratégie

poursuivie au cours des dernières années.

5.1.1. Une structure d’incitations financières avec des effets négatifs

La conjugaison du principal programme de la sécurité du revenu, l’assis-

tance sociale, avec la fiscalité comme instrument de la politique sociale

(les prestations payées par les aides fiscales) conduit à des taux margi-

naux de taxation « confiscatoires » pour des niveaux modestes de

revenu18. Cette situation se caractérise par deux « trappes ». Celle de

l’inactivité économique (une forte proportion d’individus sont hors mar-

ché du travail pour de longues périodes), ce qui réduit leurs chances

d’occuper un emploi dans le futur, accroît le coût des programmes de la

sécurité du revenu, affecte le potentiel de l’économie, réduit l’estime de

soi, accrédite l’idée qu’il est acceptable pour des personnes aptes au tra-

vail de vivre avec le soutien de l’État tout en ayant des conséquences à

long terme pour les personnes (p. ex., sur leur épargne et leurs droits de

retraite). Et la trappe de la pauvreté, puisque le revenu net des taxes et

des bénéfices sociaux augmente peu ou pas lorsqu’une personne accepte

de travailler ou de travailler plus. La conséquence est que travailler

procure un faible rendement financier, étant donné que ces personnes

peuvent obtenir sur le marché du travail une rémunération modeste.

5.1.2. Les retombées sociales très modestes
des politiques publiques de formation

Le développement de politiques du marché du travail dites « actives »

vise à atténuer les « chocs » provenant du marché du travail et à intégrer

les personnes en chômage de longue durée, hors marché du travail, avec

de très faibles qualifications formelles ou peu d’expériences de travail.

Ces programmes, abstraction faite des programmes plus ciblés et courts

d’aide à la recherche d’emploi, sont essentiellement de la formation don-

née en dehors des entreprises privées. La recherche montre que les par-

ticipants tirent peu de bénéfices et que ces dépenses sociales ne passent

18. Voir Ministère des Finances du Québec (1999). Les taux marginaux implicites de taxation,
Commission parlementaire sur la réduction de l’impôt des particuliers, Québec,
octobre.
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pas le test usuel des avantages/coûts sociaux19. Les évaluations empi-

riques de ces programmes, prises littéralement, indiquent que les pro-

grammes de formation sont des mécanismes inefficaces de transferts et

des politiques inefficaces pour les travailleurs adultes à faible qualifica-

tion. Comme programmes pour déplacer les personnes de l’assistance

sociale vers le travail, accroître l’emploi, les revenus et réduire la pau-

vreté, ils obtiennent des résultats très modestes. Les programmes visant

les travailleurs déplacés et les chômeurs réitérant de l’assurance-emploi

sont au mieux sans effet et au pire ils sont dommageables pour les par-

ticipants. Les programmes privés entraînent des rendements plus raison-

nables mais typiquement ils excluent les personnes à faible qualification.

Deux raisons expliquent le faible niveau des gains privés et sociaux résul-

tant des programmes. Les dépenses par participant sont modestes rela-

tivement aux « déficits » de capital humain que ces programmes doivent

combler et les rendements des interventions sont faibles. L’autre raison

est que les services rendus par les programmes sont orientés vers les

personnes relativement peu qualifiées et disposant de moins d’habiletés.

5.2. DEUX APPROCHES

Deux types d’approche sont possibles. La première constitue une politique

de réaction spontanée devant la « catastrophe » de la pauvreté : augmen-

ter les prestations versées par les programmes de la sécurité du revenu.

C’est celle véhiculée dans l’opinion publique par la vaste coalition d’inté-

rêts divers qui défendent les « démunis » et les partisans d’une interven-

tion accrue de l’État dans l’économie. Cependant, la section suivante

montre qu’elle a peu de soutien. Les succès sont peu susceptibles d’être

importants, sans compter le risque que les résultats soient encore plus

désastreux à long terme. Il existe une autre version, plus radicale et moins

susceptible d’être acceptable si elle était présentée ouvertement telle

quelle. Dans la mesure où il y a de fortes complémentarités entre divers

types d’investissement dans les compétences, on se trouve dans une

situation de conflit entre les politiques cherchant à réduire la pauvreté

par l’investissement dans les travailleurs à faible qualification et les poli-

tiques qui augmentent la croissance économique et par conséquent

l’assiette du revenu de la société. Une stratégie justifiable au plan écono-

mique pour améliorer le bien-être et le revenu des personnes avec de

faibles revenus et, notamment celles avec de faibles qualifications et

19. Voir Heckman, Lalonde et Smith (1999), pour une revue de la littérature empirique et
Développement des ressources humaines Canada (http//www11.hrdc-drhc.gc.ca/
edd/SARWx) pour une description des programmes et une évaluation qualitative de
leurs impacts ; et, pour des évidences québécoises, Gilbert, Kamionka et Lacroix (2001).
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compétences, est d’investir dans les personnes les plus compétentes, les

taxer et redistribuer les revenus fiscaux aux « pauvres ». Cette stratégie

est poursuivie implicitement par le gouvernement lorsqu’il subventionne

la création d’emplois et réduit les taxes des entreprises dans le secteur

de la nouvelle économie et des hautes technologies. Le conflit ici réside

entre l’efficacité économique et les valeurs sociales et non pas directement

entre efficacité et justice sociale au plan économique.

La société accorde de la valeur au travail au-delà de ses aspects

pécuniaires. Accomplir un travail est aussi un acte de dignité indivi-

duelle ; il apporte des bénéfices généraux aux familles, améliore l’envi-

ronnement des jeunes enfants et confère des bénéfices aux communautés

où vivent les personnes ainsi qu’à la société. Alors, la société peut être

d’accord pour subventionner des emplois moins « inefficaces » ou à faible

productivité. De fortes subventions incitent les personnes à opter pour

les activités de travail. Cependant, le mécanisme des subventions à

l’emploi (du type du programme APPORT au Québec s’adressant aux

familles avec enfants ou le programme expérimental canadien d’autosuf-

fisance décrit plus bas) est fort différent de celui des subsides à l’inves-

tissement en formation (comme ceux utilisés par Emploi-Québec dont les

fonds proviennent en grande partie de l’assurance-emploi).

La deuxième approche passe par une stratégie d’investissement dans le

capital humain. Une stratégie nécessite deux éléments pour qu’elle soit cohé-

rente et pertinente socialement : il faut considérer la totalité du « porte-

feuille» des interventions de la politique plutôt que de se centrer sur un type

de politique indépendamment des autres ; et il faut retenir des politiques

dont les fondements analytiques et empiriques sont solidement appuyés.

Bien que tous les pays développés souscrivent à l’idée d’avoir des

politiques visant à accroître les niveaux de qualification, deux problèmes

importants caractérisent les politiques actuelles : a) la recherche suggère que

plusieurs des prémices sur lesquelles reposent les programmes publics de

formation sont contestables ; b) il n’y a pas de priorités ou de reconnaissance

de la nécessité d’en établir pour les interventions publiques. Comment uti-

liser judicieusement les ressources rares de la société ? Les évidences empi-

riques de la recherche, si on les prend au pied de la lettre, suggèrent une

stratégie en deux volets, un de long terme et l’autre de court terme :

1) d’investir dans les jeunes, de la naissance jusqu’à la fin de leurs

études postsecondaires afin d’améliorer les apprentissages de base,

les compétences sociales ainsi que les taux et les niveaux de la

réussite scolaire avec une réduction des écarts entre les jeunes20 ;

20. Voir Danziger et Waldfogel (2000) et Lefebvre et Merrigan (2003).
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2) de subventionner les personnes plus âgées et les personnes désa-

vantagées pour les inclure dans l’économie et la société.

Pour étayer cette stratégie, quels arguments peuvent être utilisés21 ?

La première idée est analytique : pour le même investissement, à chaque

âge, le rendement social dans le capital humain est plus élevé pour un

dollar dépensé sur un jeune. Elle peut s’expliquer par l’horizon de temps

nécessaire pour récupérer un investissement. Dans le cas d’un jeune, il

est plus facile d’obtenir des bénéfices (sociaux et privés) nets, car l’inves-

tissement rapportera plus longtemps. Par ailleurs, l’apprentissage est un

processus dynamique : l’apprentissage engendre l’apprentissage. La

deuxième idée est empirique : aux niveaux actuels des investissements

dans le capital humain, le rendement dans les jeunes est plus élevé et

celui dans les personnes plus âgées plus faible, d’où l’implication d’égaler

les rendements sociaux.

5.3. RENDRE LE « TRAVAIL PAYANT »
Beaucoup d’attention a été portée aux régimes d’assurance-chômage et

d’assistance sociale pour concevoir des réformes qui rendraient le

« travail payant », en incorporant des incitations financières qui permet-

traient aux prestataires de quitter ces programmes et de rester sur le

marché du travail. Passer en revue les initiatives, l’ensemble des mesures

et leurs évaluations dépasse le cadre de cette analyse. On décrira donc

certaines initiatives porteuses quant au deuxième volet qui passe par des

programmes d’incitations financières ciblées à l’intérieur de l’assistance

sociale (comme la hausse de l’exemption de base pour revenu de travail

gagné) ou à l’extérieur (comme les programmes de crédit d’impôt pour

revenu de travail ou les programmes de supplément du revenu de tra-

vail). Cependant, il est clair que la stratégie de rendre le travail payant

demande un arbitrage minutieux concernant les conditions minimales

d’occupation d’un emploi, incluant le salaire minimum. Entre le salaire

minimum actuel qui dépasse à peine 7 $ l’heure et un salaire minimum

« à la française » qui est d’environ 11 $ l’heure (en 2003, au taux de change

de la fin de l’année)22 il y a certainement une plage de manœuvre.

Trois pays ont innové sur le plan des mécanismes d’incitation au

travail en mettant en place et en développant des programmes perma-

nents, selon des modalités différentes (qui ne sont qu’esquissées) : les

21. Voir Carneiro et Heckman (2003) pour des données empiriques.

22. Les importantes cotisations sociales que doivent payer les employeurs ont pour effet
de presque doubler le coût horaire de la main-d’œuvre. Il est alors peu étonnant que,
dans ce pays, peu d’emplois aient été créés au cours des années et que le taux de
chômage soit demeuré toujours relativement élevé.
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États-Unis23, le Royaume-Uni (sous le gouvernement travailliste de Tony

Blair)24 et la France (sous le gouvernement socialiste)25. Le Canada a aussi

attiré l’attention en mettant en œuvre (durant six ans entre 1994 et 2001)

un programme expérimental dans deux provinces. Les évaluations de ces

programmes ont montré qu’ils ont eu des résultats importants sur le plan

de la réduction de la pauvreté, de la participation au marché du travail

et de la dépendance sociale ; ces résultats ont été observés aux États-Unis,

au Royaume-Uni et au Canada26.

Conçu et financé par Développement des ressources humaines

Canada, le projet canadien d’autosuffisance (PAS) offrait un incitatif

financier temporaire aux chefs de famille monoparentale, bénéficiaires de

longue date de l’aide sociale qui renonçaient à cette aide pour travailler

à temps plein. Le PAS s’attaquait à la difficile tâche d’essayer simultané-

ment d’atténuer la pauvreté, d’encourager un travail stable et de réduire

la dépendance à l’égard de l’aide sociale. Le PAS a été mis en œuvre dans

deux provinces (Colombie-Britannique et Nouveau-Brunswick). Le PAS

assignait les participantes au groupe programme et au groupe témoin de

façon aléatoire ; l’impact ou l’effet de l’offre de supplément était mesuré

d’après la différence entre les deux groupes en ce qui a trait aux résultats

d’emploi, de gains et de revenus. Il comportait un supplément qui était

versé seulement aux mères de famille monoparentale admissibles, tra-

vaillant à temps plein (en moyenne au moins trente heures par semaine,

sur une période comptable de quatre semaines ou d’un mois, dans un

emploi ou plus) et ne recevant pas de prestations d’aide sociale. L’incitatif

financier était considérable. Le supplément équivalait à la moitié de la

différence entre les gains d’emploi de la participante et un niveau de

23. Avec les années, l’aide aux travailleurs à faible revenu a pris la forme d’un important
crédit d’impôt remboursable qui est en fonction du revenu de travail. Ce crédit modeste
lors de son introduction en 1975 a été bonifié et étendu (sa valeur a été multipliée par
10) et il aide principalement les familles avec des enfants (en 1996, 26 milliards de
dollars américains ont été versés à 18,5 millions de ménages, alors que 22 milliards de
dollars américains sont versés par l’assistance sociale à 4,6 millions de familles).

24. Il prend la forme d’un supplément important au revenu de travail des familles qui tra-
vaillent au moins quinze heures par semaine (avec une bonification à partir de 30 heures
travaillées). On estime que 1,4 million de familles en sont bénéficiaires pour un montant
de 10,4 milliards de dollars. Depuis 2003, la mesure a été élargie à tous les ménages.

25. La prime au travail est un crédit visant les personnes à faible revenu de travail ; elle
est fonction du montant de revenu de travail gagné au salaire minimum. En 2003, on
estime que le crédit, bonifié chaque année depuis 2001, ajoutera la valeur d’un mois
de travail supplémentaire pour une personne qui travaille à temps plein toute l’année
au salaire minimum. En 2001, le gouvernement a versé 1,9 milliard de dollars à
9 millions de travailleurs à faible revenu de travail.

26. Voir Bartik (2001), Blank (2000), Blundell et Hoynes (2003), Card et Blank (2000), Meyer
et Holtz-Eakin (2002), Phelps (1997) ; et pour le Canada, les études de la Société de
recherche sociale appliquée.
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gains cible établi par le PAS de façon que l’emploi à temps plein soit plus

payant que l’aide sociale pour la plupart des prestataires de l’aide sociale.

En 1994, ce niveau était fixé à 37 500 $ en Colombie-Britannique. Par la

suite, il a été rajusté pour tenir compte de l’augmentation du coût de la

vie et du plafond de l’aide sociale. Le supplément était réduit de 0,50 $

par dollar de hausse des gains. Le revenu non gagné (p. ex., pension ali-

mentaire pour enfants), les gains des autres membres de la famille et le

nombre d’enfants n’avaient aucune incidence sur le montant du supplé-

ment. Les auteurs (Ford et al., 2003) de l’évaluation finale du programme

résument ses effets par certains des points suivants :

Les conséquences du PAS sur l’emploi à temps plein se sont traduites
en gains importants pour les membres du groupe programme. Au
cours des 71 premiers mois suivant l’assignation aléatoire, en
moyenne, les membres du groupe programme gagnaient chacun
7 859 $ de plus que les membres du groupe témoin. La comparaison
démontre que le PAS a accru l’emploi à temps plein, les gains et les
revenus et a réduit la pauvreté pendant au moins trois ans suivant
la date de l’assignation aléatoire de chaque participante. Compte tenu
de tous les coûts et prestations, le budget du gouvernement a sup-
porté un faible coût net de 660 $ – ou 110 $ par année – par partici-
pante du groupe programme pendant les six années de la période de
suivi. Si le PAS était mis en œuvre à titre de politique, il serait efficace
au départ pour réduire le nombre actuel de bénéficiaires de l’aide
sociale et s’avérerait encore plus efficace à la longue. L’étude sur les
prestataires a simulé les effets du lancement d’un programme comme
le PAS et a démontré qu’il s’est attaqué efficacement à la difficile tâche
de diminuer les prestations d’aide sociale reçues parmi un échantillon
représentatif d’assistées sociales de longue date. L’étude sur les
requérantes a simulé un programme permanent parmi des clients qui
entreprenaient une période de réception d’aide sociale. Elle a prouvé
que le PAS était encore plus efficace pour cette population. Le PAS a
accru les gains davantage pour les requérantes que pour les presta-
taires, tandis que l’incidence sur d’autres résultats économiques, tels
que l’emploi, les heures de travail et la pauvreté, étaient semblables
pour les deux études. Cependant, les requérantes ont profité de ces
effets tout en touchant, dans l’ensemble, des versements inférieurs
du supplément. Par conséquent, les deux études laissent entrevoir
que l’efficacité du PAS augmenterait à la longue s’il était exploité en
tant que programme (extraits du sommaire, S1-S4).

Un programme tel que le PAS, s’il était appliqué à l’ensemble des

adultes prestataires de l’assistance sociale, donnerait sans doute des

bénéfices moins importants comme l’indiquent les résultats d’une analyse

d’équilibre général (Lise, Seitz et Smith, 2003)27.

27. Parce qu’il toucherait un grand nombre de personnes, il s’ensuit des effets de rétro-
action sur le marché du travail (déplacement des chômeurs, salaires moins élevés pour
ceux touchant le supplément et salaires plus élevés pour ceux qui ne font pas partie
du programme).
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Deux objections sont souvent apportées contre une politique qui

encourage les travailleurs peu qualifiés (et les prestataires de l’assistance

sociale sans contraintes à l’emploi) à participer au marché du travail. La

première soutient que ceux-ci sont surtout condamnés à des emplois sans

possibilité d’avancement pour lesquels la rémunération est stagnante. À

partir des données longitudinales de l’Enquête sur la dynamique du tra-

vail et du revenu des années 1993 à 1998, Zhang (2002), comme d’autres

chercheurs (Meyer et Holtz-Eakin, 2002 ; Card et Blank, 2000), obtient des

résultats qui rejettent cette hypothèse et appuient la notion selon laquelle

le capital humain que les travailleurs peu qualifiés acquièrent en entre-

prise compense leur faible potentiel de capital humain général. De plus,

en accumulant du capital humain en entreprise, les travailleurs peu

qualifiés améliorent grandement leurs possibilités de revenus.

La seconde objection soutient que le bien-être économique des per-

sonnes qui ont cessé de toucher de l’aide sociale (notamment dans les

années 1990) se soit dégradé. Car, bien que les années 1990 aient été

caractérisées par une reprise vigoureuse de l’économie et des baisses

importantes du nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans la plupart

des provinces canadiennes, ces baisses ont eu lieu au cours d’une période

où les prestations ont diminué et les critères d’admissibilité se sont res-

serrés. En utilisant des données fiscales longitudinales pour examiner les

variations qui ont touché le revenu familial des personnes qui ont cessé

de toucher des prestations d’aide sociale dans les années 1990, Frenette

et Picot (2003) obtiennent qu’en moyenne ces personnes ont vu leur

revenu familial augmenter de façon substantielle, et elles étaient moins

susceptibles de faire partie de familles à faible revenu. Les perspectives

à long terme des personnes qui ont cessé de toucher de l’aide sociale

étaient assez favorables. Même si le recours répété au régime d’aide

sociale était courant, cela était rarement pour de longues périodes. Par

ailleurs, les gains ont augmenté à un rythme constant, particulièrement

pour les personnes qui étaient dans la situation la plus défavorable peu

après avoir cessé de toucher des prestations. Toutefois, le revenu familial

a diminué (parfois de façon substantielle) pour environ le tiers des per-

sonnes qui ont cessé de toucher des prestations. Ce phénomène s’est

produit dans toutes les provinces, à des degrés légèrement différents.

5.4. ET UNE POLITIQUE FISCALE APPROPRIÉE

L’autre versant de la politique publique, la politique fiscale qui consiste

à obtenir les ressources financières permettant de financer les dépenses

publiques et les transferts, a déjà été mentionné. Un aspect plus particu-

lier de son orientation générale en relation avec la stratégie décrite plus
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haut mérite d’être souligné. Les dispositions fiscales actuelles des

régimes de taxation du revenu des particuliers et des sociétés sont plus

favorables à la formation du capital humain que du capital physique ;

plus favorables aux travailleurs les plus qualifiés et à plus haut revenu

(qui profitent le plus de la formation en emploi) ; et plus favorables à

l’investissement dans la formation sur le tas que dans l’éducation for-

melle (les coûts de formation en emploi sont déductibles pour l’employeur

et récupérés par des salaires plus faibles durant la période de formation).

Dans une société moderne, où le capital humain est la composante

de la richesse la plus importante, une taxe proportionnelle sur le capital

humain (c’est-à-dire sur le revenu de travail) entraîne moins de

« distorsions » (modifications dans les incitations économiques relative-

ment au travail, à l’épargne, etc.). En d’autres mots, le coût pour un

individu d’investir dans son capital humain est le coût en termes des

salaires perdus durant sa période de formation ainsi que les frais affé-

rents. Dans la mesure où ces derniers sont déductibles d’impôts, une taxe

sur les salaires n’a pas d’effet négatif sur l’accumulation de capital

humain. Par conséquent, les taxes sur le capital humain devraient être

augmentées et les taxes sur le capital diminuer pour promouvoir la crois-

sance des salaires28. Une approche similaire est de taxer le revenu

dépensé sur une base personnelle (c’est-à-dire avec la même progressivité

que l’impôt sur le revenu)29. De telles réformes fiscales sont soit ignorées

ou ne sont pas soumises à la discussion publique parce que les dirigeants

politiques sont trop inquiets de la perception de telles modifications, car

elles seraient perçues comme favorables au « capital » et ainsi aux plus

riches. Cependant, le point crucial est que des niveaux plus élevés de

capital (et donc d’investissements) dans l’économie augmentent les

salaires de tous les travailleurs – qualifiés et non qualifiés – d’une façon

presque uniforme et sans effet notoire sur l’inégalité. En d’autres mots,

les taux tendanciels de croissance des emplois de tous les types de qua-

lification, des salaires et de la consommation vont de pair avec le taux

d’accumulation du capital humain et physique30.

28. Voir Heckman, Lance et Christopher (1998) pour des données empiriques. 

29. Voir Fortin (1999 et 2002).

30. Voir Xu (1999) pour des résultats empiriques canadiens.
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6. DES RÉPONSES AU SONDAGE EN ACCORD AVEC 
LES CLASSES ET LES CLIVAGES SOCIOÉCONOMIQUES

Les réponses à la question du sondage sur les appuis aux cinq solutions

proposées afin de lutter contre la pauvreté des personnes aptes au travail

(voir le tableau 6.5) sont très révélatrices des idées véhiculées dans l’opi-

nion publique. Elles s’accordent avec les expériences personnelles de vie

et les clivages socioéconomiques.

Parmi les quatre principales mesures singularisées, celle qui con-

siste à offrir de la formation aux personnes à faible revenu domine très

nettement alors qu’une hausse de l’aide financière arrive en dernière

place. Plus les répondants résident dans un grand centre urbain, sont

jeunes, plus scolarisés, à revenu élevé, de langues autres que le français

et favorisant un parti autre que le PQ, plus cette approche est favorisée.

En revanche, les répondants les plus susceptibles d’avoir connu la pau-

vreté ou d’être dans une situation de faible revenu – résidant dans un

grand centre urbain, de sexe féminin, jeune, à faible revenu, moins sco-

larisé, de langues autres que le français (qui regroupent sans doute les

immigrants et les réfugiés) et favorisant le PQ – sont plus nombreux à

être en faveur d’une hausse du salaire minimum et, dans une moindre

mesure, d’une augmentation de l’aide financière provenant de l’État. Les

subventions aux entreprises – dont la signification pour les répondants

est sans doute très diversifiée – recueillent un support important, notam-

ment en région et chez les répondants d’âge et de revenu moyens, ayant

moins de 16 ans de scolarité et masculins, soit ceux qui ont le plus d’expé-

rience des changements du marché du travail et sont les plus inquiets de

leurs compétences sur celui-ci. Bien que le nombre de répondants affi-

chant leur appui à l’ADQ soit faible (environ 10 % du total des répon-

dants), ils appuient tout aussi fortement que les partisans du PQ les

subventions aux entreprises, ce qui les distingue des partisans du PLQ.

Enfin, d’un point de vue plus général, l’ordre relatif des mesures

appuyées par la population sondée s’accorde avec les options de poli-

tique défendues précédemment, soit offrir de la formation (chez les

jeunes et sur le tas) et rendre le travail plus payant (hausses étalées et

modestes du salaire minimum, supplément au revenu de travail versé

aux personnes qui travaillent et en partie aux entreprises qui embauchent

des travailleurs moins qualifiés).
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SOMMAIRE ET CONCLUSION
Au Canada, du milieu des années 1950 jusqu’au milieu des années 1970,

l’incidence de la pauvreté a régulièrement baissé chez tous les groupes

sociodémographiques (sauf durant les périodes de récession). Cepen-

dant, du milieu des années 1970 au début des années 1980, les taux de

pauvreté ont augmenté. Bien que les taux aient continué d’augmenter

durant les récessions et de baisser durant les reprises de l’activité écono-

mique, les reprises n’ont jamais réussi à ramener les taux à leurs niveaux

antérieurs (du début et de la fin des années 1980). Cet effet de cliquet se

traduit par le constat que la pauvreté ne semble pas avoir changé depuis

deux décennies tant au Canada, qu’au Québec, bien que le bilan soit

encore moins reluisant. Bon nombre de raisons expliquent l’augmenta-

tion importante de l’intensité, du taux et de l’écart des faibles revenus

dans les années 1990 au Québec, dont la faible croissance économique, le

chômage, l’inactivité économique d’un nombre important d’adultes et

une sécurité du revenu peu incitative au travail. Le Québec a un nombre

important d’adultes sans contraintes à l’emploi qui dépendent de l’État

pour subvenir à leurs besoins essentiels et à ceux de leurs dépendants,

et cette dépendance économique et sociale tend à se perpétuer.

Signalons enfin que l’assistance sociale dans tous les pays dévelop-

pés est en train d’être repensée. Tous les gouvernements sont engagés

dans des processus de réforme peu importe que leur système de sécurité

du revenu soit très bien établi ou exhaustif. L’enjeu fondamental est la

structure de la protection sociale, le rôle de l’État et l’efficacité des politiques

de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

Quatre conclusions découlent de cette analyse de l’évolution des

faibles revenus et des options de politique reconnues comme les plus

prometteuses pour atténuer le conflit entre valeurs sociales et efficacité

économique.

1. Il est clair qu’une politique judicieuse – de très long terme – pour

contrer les faibles revenus et la dépendance sociale est de prendre

les mesures nécessaires pour que les personnes qui vont joindre

éventuellement le marché du travail soient plus et mieux scolarisées.

2. Quant aux formations inadéquates, périmées ou dépassées, l’expé-

rience des programmes révèle que la meilleure formation est celle

qui s’acquiert « sur le tas » (en situation d’emploi). Il n’est pas clair

que les politiques actuelles favorisent ces types d’apprentissage.

3. Pour les adultes sans emploi, inactifs ou en chômage, les résultats

empiriques concernant les effets des programmes publics de forma-

tion ou subventionnés par les gouvernements, si on les prend au

pied de la lettre, révèlent des impacts nuls ou négatifs. À la limite,
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ce n’est que pour les jeunes femmes que le coût des programmes

de formation est tout juste couvert par une hausse de la probabilité

d’emplois et des salaires un peu plus élevés. Pour les hommes, les

gains qu’ils retirent sont le plus souvent inférieurs aux coûts des

programmes.

4. Devant les difficultés, certains disent l’impossibilité, d’adapter les

travailleurs adultes à faible qualification à l’« économie moderne du

savoir », l’approche est d’avoir des priorités : investir pour les très

jeunes et subventionner les plus vieux et les personnes à faible

qualification pour qu’elles restent attachées et participent au mar-

ché du travail, c’est-à-dire, par exemple, par des suppléments au

revenu gagné qui accroissent la rentabilité financière du travail et

favorisent l’inclusion sociale.
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Depuis la création du ministère des Affaires culturelles du Québec

(aujourd’hui de la Culture et des Communications), il y a maintenant plus

de quarante ans, l’État québécois a maintenu, malgré des changements

profonds de la société et des successions de gouvernements, un engage-

ment continu en faveur des arts et de la culture, et ce, en association

étroite avec les artistes et les créateurs, mais aussi avec les autres acteurs

du développement culturel. À l’aube du présent millénaire, cet engage-

ment prend cependant une importance singulière. La situation de la

culture au sein du Québec, « petite société » de quelque sept millions

d’habitants, majoritairement francophone, est de plus en plus dépendante

des transformations économiques, sociales, politiques, technologiques et

culturelles. La mondialisation des économies et la libération croissante

des marchés, l’avènement de la société du savoir et le développement

phénoménal des nouvelles technologies de l’information modifient l’envi-

ronnement de la production culturelle et artistique, mais aussi ses

modalités d’accès. Il en est de même de la crise des finances publiques

et de la remise en question du principe de soutien public de certaines

activités qui, dès les années 1980, ont placé la culture au cœur de débats

et de choix politiques. Après une décennie de relative accalmie, notam-

ment depuis l’adoption de la Politique culturelle du Québec en 1992, le
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lancement du vaste programme de réingénierie de l’État par le gouver-

nement libéral, élu en avril 2003, suscite de vives appréhensions dans le

milieu de la culture et des arts.

Ce chapitre a pour objectif de faire un survol historique des inter-

ventions publiques de l’État québécois en matière de culture et de pré-

senter les principaux changements survenus au cours de la dernière

décennie quant à la conception du rôle du gouvernement du Québec et

des pouvoirs publics locaux et à leurs implications dans le domaine de

la culture. Puis, nous formulons des constats généraux, auxquels nous

joignons quelques recommandations. Mais avant de décrire l’évolution

des actions du gouvernement du Québec en ce domaine, il convient, nous

semble-t-il, de nous poser ces deux questions fondamentales : Lorsqu’il

est question des rapports État-culture, de quelle culture parlons-nous ?

Qu’est-ce qui distingue les politiques culturelles des autres politiques

publiques ?

 

1. DES DÉFINITIONS OBLIGÉES…

 

Dans « Politique publique de la culture », Augustin Girard (2001) sou-

ligne que l’anthropologue américain C. Kluckhom a recensé dans la litté-

rature quelque 400 définitions du mot culture. En fait, cette notion fait

aussi bien référence à une conception classique et humaniste – les « chefs-

d’œuvre de l’humanité » – qu’à une définition anthropologique et socio-

logique du terme : la tendance la plus significative depuis la fin des

années 1960 au Québec (Handler, 1988) ou au « sens extensif » selon les

tendances actuelles (Lemieux, 1996). Elle englobe alors tout ce qui n’est

pas inné et intègre les œuvres et les manières de vivre, les savoir-faire

d’une société donnée, les valeurs partagées par la population, les croyances,

la langue, les idées ; elle s’étend à l’ensemble des us et coutumes d’une

société, à son vécu, à son histoire, à son patrimoine. Au sens étroit et plus

usuel, pour ne pas dire plus élitiste du terme, elle désigne cependant

l’ensemble des formes par lesquelles une société s’exprime à travers les

arts et les lettres. Ainsi comprise, la notion de culture alterne donc entre

un sens total ou existentiel et un sens résiduel ou institutionnel.

Pour sa part, la notion de politique culturelle est liée à l’émergence

de préoccupations politiques et économiques nouvelles de l’après-guerre.

Issue de pays socialistes dans le but de répondre à une « logique de plani-

fication pour ensuite se propager dans le reste du monde », elle n’est alors

pas étrangère au mouvement de décolonisation de certains pays qui, après

leur indépendance, voulurent affirmer leur identité culturelle tout en relan-

çant leurs activités économiques (Fabrizio, 1981, 1983). Rapidement, elle
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s’étend à des thèmes qui lui sont étroitement associés, tels que besoins

culturels, droits culturels, développement culturel, démocratisation de la

culture et, plus récemment, diversité culturelle. Il faut cependant mention-

ner l’aspect contestable de l’abandon officiel du caractère élitiste des poli-

tiques culturelles, tel qu’il a été entériné par le Conseil de l’Europe dès 1976

et promu depuis par cette idée de démocratisation de la culture endossée

par l’ensemble des gouvernements occidentaux, dont celui du Québec.

Encore de nos jours, comme le souligne le politologue Vincent Lemieux,

c’est le caractère élitiste mais aussi collectivisant qui distingue fondamen-

talement les politiques culturelles des autres politiques publiques : 

 

Dans la mesure où les politiques culturelles visent à améliorer l’édu-
cation des publics et bien souvent leur identification aux valeurs
propres d’une collectivité, il va de soi que les intéressés et les agents
administratifs qui appartiennent aux communautés pertinentes à ces
politiques soient des membres de l’

 

intelligentsia

 

, entendue au sens
large, et qu’ils tiennent un discours qu’on peut dire collectivisant, au
sens de la valorisation des identités collectives, à quelque niveau que
ce soit (Lemieux, 1996, p. 195-196).

 

Enfin, alors que la Décennie mondiale du développement culturel

(1988-1997) prenait fin, la Commission mondiale de la culture et du déve-

loppement publiait son rapport, 

 

Notre diversité créatrice

 

 

 

(UNESCO, 1996),

lequel marquait un virage en présentant la culture comme « élément

fondamental » et indissociable des politiques publiques. Depuis sa publi-

cation, diverses organisations nationales et internationales ont mis en

place des modalités visant à ramener la culture au cœur même du pro-

cessus d’élaboration de la politique de développement durable, à refondre

les politiques culturelles dans le cadre du développement humain et à

développer des stratégies promouvant en tout premier lieu la diversité

culturelle des nations

 

1

 

.

 

2. HISTORIQUE

 

Au Québec, divers textes constitutifs fondent et légitiment l’intervention

des pouvoirs publics en matière culturelle et artistique : la Constitution

canadienne de 1867, rapatriée et modifiée en 1982, la Loi sur le ministère

de la Culture et des Communications (L.R.Q., c. M-17.1) et plus d’une

trentaine de lois et d’énoncés de politique à caractère plus sectoriel, et

cela, sans compter les dizaines d’actes réglementaires administrés par le

 

1. Il en est ainsi des conférences internationales des ministres de la Culture, dont celle de
juillet 1998, à Ottawa, qui a eu comme principal résultat la création du Réseau inter-
national sur la politique culturelle (RIPC). À la suite de cette conférence, deux autres
organismes ont vu le jour au Canada : le Réseau international pour la diversité cultu-
relle (RIDC) et la Coalition pour la diversité culturelle (CDC). 



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

234

 

L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXI

 

e

 

 SIÈCLE

 

ministère de la Culture et des Communications du Québec. Il faut aussi

souligner les actions d’autres ministères, institutions nationales et socié-

tés d’État intervenant selon leurs champs de compétences dans le

domaine de la culture, tels les ministères de l’Éducation, des Relations

internationales et des Affaires municipales, du Sport et du Loisir. Enfin,

rappelons les divers accords régionaux, bilatéraux et multilatéraux, des

ententes commerciales supranationales qui ont beaucoup évolué depuis

le General Agreement on Tariffs and Trades (GATT) de 1947 et qui, de

nos jours, ont une propension à porter sur des sujets qui concernent des

champs de compétences du gouvernement du Québec, dont celui de la

culture.

 

2.1. L

 

ES

 

 

 

FONDEMENTS

 

 «

 

CONSTITUTIFS

 

» 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INTERVENTION

 

 

 

PUBLIQUE

 

La Constitution canadienne définit les institutions et régit les activités

politiques, civiles et économiques. Elle prévoit la répartition des pouvoirs

entre les trois paliers de gouvernement, le fédéral, le provincial et le

municipal, ce dernier étant directement sous la juridiction du gouverne-

ment provincial. Ce qu’il faut retenir de la Constitution, c’est que le

gouvernement fédéral détient un pouvoir général de dépenser et des

compétences prépondérantes, notamment sur les questions de dimension

nationale, en matière de droits d’auteur, des affaires autochtones et de

tout ce qui n’est pas clairement assigné aux provinces (art. 91). Ce dernier

élément revêt une importance cruciale puisque c’est à partir de cet

énoncé que le gouvernement fédéral revendiquait dès la fin des années

1920 des compétences exclusives en matière de radiodiffusion et de

communications, des secteurs d’activité inexistants en 1867. 

Les législatures provinciales détiennent pour leur part des pouvoirs

dans divers domaines, comme la santé, les institutions municipales, la pro-

priété et les ressources naturelles non renouvelables (art. 92). Selon Maurice

Croisat (1979, p. 31), l’article 92 accorde aux provinces « le droit exclusif de

légiférer dans les matières ayant une incidence culturelle précise : le droit

civil, le bien-être social, l’enseignement […] ». D’autres articles ont aussi

consacré le caractère biethnique et biculturel du Canada, comme l’article

133 relatif au bilinguisme du Parlement fédéral et l’article 93 qui stipule

que dans « chaque province, la législature pourra exclusivement décréter

des lois relatives à l’éducation » (Canada, Ministère de la Justice, 1993). 

Selon Gérald-A. Beaudoin (2000), ce n’est cependant qu’en 1982

qu’apparaît pour la première fois la « culture » dans les textes constitu-

tionnels. L’article 40 de la Loi constitutionnelle de 1982, à laquelle le

Québec n’a d’ailleurs toujours pas adhéré, stipule que « [le] Canada four-

nit une juste compensation aux provinces auxquelles ne s’applique pas
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une modification faite conformément au paragraphe 38(1) et relative, en

matière d’éducation ou dans d’autres domaines culturels, à un transfert

de compétences législatives provinciales au Parlement ». L’article 27 a

trait, pour sa part, au multiculturalisme et a comme objectif de promou-

voir et de valoriser le « patrimoine multiculturel des Canadiens ». Bref,

malgré les changements apportés, mais aussi l’imprécision de certains

termes, comme « domaines culturels » et « patrimoine multiculturel »,

nous n’avons pas jusqu’ici, selon Beaudoin (2000, p. 658), « d’arrêt clé qui

délimite les pouvoirs fédéraux et provinciaux en matière de culture

comme telle ». 

Pour sa part, la Loi sur le ministère de la Culture et des Commu-

nications concerne les attributions du ministre chargé de la culture. Elle

lui donne pour missions de susciter « des retombées positives » en

matière de développement culturel, social et économique (art. 9) « dans

les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des industries

culturelles » (art. 10). Le ministre a donc « pour fonction de soutenir prin-

cipalement les activités de création, d’animation, de production, de pro-

motion, de diffusion, de formation, de recherche et de conservation et de

contribuer à leur développement » (art. 10). Enfin, il coordonne l’appli-

cation de la Politique culturelle du Québec (1992) et s’assure de la colla-

boration des ministères et organismes concernés. 

Nous ne pourrions clore cette section sans rappeler les différentes

lois, politiques sectorielles et actes réglementaires pris en application

d’une loi qu’ils précisent et administrés par le ministère de la Culture et

des Communications du Québec. Le tableau 7.1 dénombre les documents

législatifs et actes réglementaires ainsi que les énoncés de politique sec-

torielle et plans stratégiques, en vigueur en août 2003, selon les domaines

d’intervention du ministère. 

Aux 20 lois et 69 règlements existants, ajoutons un arrêté ministériel

sur les concours pour les prix du Québec (arts et littérature), un décret

concernant la politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’envi-

ronnement et un document relatif aux normes d’acquisition, d’utilisation

et de gestion des droits d’auteurs. Puis, à la Politique culturelle du

Québec (1992) qui a défini une nouvelle mission du ministère de la

Culture, il faut ajouter les énoncés de politique élaborés au cours des

dernières années dans les domaines des arts (diffusion des arts de la

scène ; intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des bâti-

ments et sites gouvernementaux et publics, 1996), de la langue française

(politique linguistique et celle relative à l’emploi et à la qualité de la

langue française dans l’Administration, 1996 ; 

 

Plan stratégique en matière
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de politique linguistique 2001-2004

 

), de la lecture et du livre (1998), de la

muséologie (2000), du patrimoine (2000) et des industries culturelles (poli-

tique et plan de soutien au cinéma et à la production audiovisuelle, 2003).

Enfin, parallèlement à ces documents fondant l’intervention de

l’État québécois dans le domaine de la culture, il y a lieu de rappeler,

même brièvement, les différents débats récurrents en matière de com-

merce international – notamment à l’occasion du GATT (General Agree-

ment on Tariffs and Trades), de l’AMI (Accord multilatéral sur

l’investissement) et de la ZLÉA (Zone de libre-échange des Amériques) –

et qui ne sont pas sans incidences sur les compétences des gouvernements

en matière de culture. La mondialisation a des effets sur les dimensions

identitaires et économiques de la culture ; elle constitue à la fois une

ouverture stratégique pour les nations les plus dynamiques dans le

domaine de la culture et une menace liée à la domination de quelques

grands producteurs sur le marché mondial. La libéralisation des échanges

offre donc des possibilités accrues de disposer de biens culturels étran-

gers, mais elle compromettrait aussi le développement culturel des États

dans leurs dimensions identitaire et économique, notamment dans le sec-

teur des industries culturelles (cinéma, radio-télévision, livre et musique).

C’est d’ailleurs à la suite de débats croissants en ce domaine que

les 188 États membres de la Conférence générale de l’UNESCO de 2001

adoptaient la Déclaration universelle pour la diversité culturelle. En octobre

2002, les ministres de la Culture du Réseau international sur la politique

culturelle (RIPC) et les principaux représentants de la Francophonie

 

Tableau 7.1

 

Documents législatifs et actes réglementaires dans le domaine 
de la culture et administrés par le ministère de la Culture 
et des Communications du Québec (en vigueur en août 2003)

 

Source : Gouvernement du Québec, Ministère de la Culture et des Communications (2003). « Lois et règlements
administrés par le ministère de la Culture et des Communications du Québec », [site Internet du MCCQ],
en ligne, <http://www.mcc.gouv.qc.ca/minister/lois/lois.htm>, consulté le 30 octobre 2003.

 

Domaines Lois
Actes

réglementaires

Énoncés de politique
sectorielle, plans

stratégique et
de soutien

 

Général 1 4 1
Arts et lettres/Propriété intellectuelle 10 21 4
Communications 1 14 0
Culture et éducation 3 0 0
Langue 1 8 3
Patrimoine et muséologie 4 25 3
Total 20 72 11

http://www.mcc.gouv.qc.ca/minister/lois/lois.htm
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convenaient que l’UNESCO devait travailler à l’élaboration d’un instru-

ment juridique international sur la diversité culturelle, lequel devrait être

adopté lors de la Conférence générale de 2005. Cet instrument viserait à

préserver la diversité culturelle et à promouvoir le droit de chaque pays

de définir ses politiques culturelles.

 

2.2. L

 

ES

 

 

 

RAPPORTS

 

 

 

TRADITIONNELS

 

 

 

ENTRE

 

 É

 

TAT

 

 

 

ET

 

 

 

CULTURE

 

 

 

Au Québec, et malgré les risques d’une trop grande simplification, quatre

grandes approches de politique culturelle ont structuré les rapports entre

État et culture depuis le début du 

 

XX

 

e

 

 siècle, et ce, en accord avec la

conception que l’on se fait à différentes époques de la notion de culture. 

Tout d’abord, l’approche humaniste, qui imprégna largement

l’esprit positiviste et moderniste du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, a amené le gouvernement

du Québec, à travers notamment des politiciens et hauts fonctionnaires,

à intercéder en faveur de la « culture lettrée et élitiste » (le « culte du

beau »). Il en fut ainsi de Louis-Athanase David, secrétaire de province

de 1919 à 1936, qui se distingue « comme un véritable ministre de la

Culture avant la lettre » (Harvey, 2003, p. 33), et de Jean Bruchési, sous-

secrétaire provincial sous le gouvernement Duplessis (1937-1959), qui se

décrivait comme le 

 

Santa Claus

 

 des intellectuels canadiens-français

(Handler, 1988). À cette époque, la plupart des initiatives gouvernemen-

tales visent à accroître, pour des raisons de prestige et de philanthropie,

le patrimoine archivistique, artistique, littéraire, musical et architectural

de la nation : création du Bureau des Archives de la Province de Québec

en 1920 et de la Commission des monuments historiques du Québec en

1922, ouverture du Musée provincial de Québec en 1933, mise sur pied

du Conservatoire de musique de Québec en 1944, de la Centrale provin-

ciale d’artisanat en 1945 et du Conservatoire d’art dramatique de Québec

en 1958. Il y a lieu de souligner aussi l’adoption de diverses lois dans les

domaines de la protection du patrimoine, des musées provinciaux et de

la production d’œuvres littéraires et scientifiques (1922), du cinéma

(1938) et des bibliothèques publiques (1959 ; pour un historique, voir

Garon, 1995).

Puis, l’approche libérale a associé culture et beaux-arts, ceux-ci se

situant dans un contexte où les notions de droit culturel et de démocra-

tisation de la culture transcendaient de plus en plus les interventions des

gouvernements occidentaux en ce domaine. La notion de démocratisation

correspond alors à ce modèle plus centralisé de développement qui fonde

les politiques culturelles conçues après la Deuxième Guerre mondiale et

qui s’oriente notamment vers le soutien à la création, le développement

d’infrastructures de production et de diffusion, la professionnalisation
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des activités culturelles et la promotion de la fréquentation des œuvres

par le plus grand nombre. La création du ministère des Affaires culturelles

du Québec en 1961 et la volonté de son premier titulaire, Georges-Émile

Lapalme, d’étendre les « bienfaits de la culture » au plus grand nombre

s’inscrivent directement dans cette approche ou tradition dite « libérale ».

Les années 1960 sont d’ailleurs remarquables dans la création d’orga-

nismes de toutes sortes, aux visées souvent nationalistes : Office de la

langue française en 1961, Délégation générale du Québec à Paris en 1962,

Service du Canada français d’outre-frontières en 1963, Direction générale

de l’immigration en 1966 et, enfin, Radio-Québec en 1968. Alors que le

ministère de l’Éducation contribue de façon importante aux transforma-

tions de la société québécoise, d’autres ministères, également à vocation

« culturelle », voient le jour : ministères de l’Immigration, en 1968, et des

Communications, en 1969 (intégré à celui de la Culture en 1994).

Au cours des années 1970 s’impose l’approche plus « populiste ».

L’État québécois se présente comme le « maître d’œuvre » du développe-

ment culturel et le protecteur de la culture canadienne-française qui,

entre-temps, s’est mutée en « culture québécoise ». Il adhère à cet élargis-

sement de la notion de culture au-delà du champ des beaux-arts en la

prenant dans un sens plus anthropologique du terme et dont le « projet

de société ou de culture » du ministre péquiste Camille Laurin, 

 

La politique
québécoise du développement culturel

 

 (1978), demeure l’exemple le plus élo-

quent. Dans ce document, la notion de culture a des visées fort amples

parce qu’elle est « milieu de vie » et que « l’ensemble de l’existence est pro-

duit de la culture » (Gouvernement du Québec, 

 

Livre blanc

 

, 1978, p. 9). Cette

approche mise sur les symboles, les idées et les valeurs de la société québé-

coise et favorise la notion de « culture populaire », ici comprise comme la

production culturelle du « peuple québécois » et associée, notamment, au

petit artisanat, au folklore et au patrimoine. Mais cette décennie est aussi

caractérisée par l’adoption de plusieurs lois qui créent ou encadrent des

institutions culturelles nationales et par des investissements massifs dans

le domaine de l’archéologie et dans celui des biens culturels. C’est égale-

ment l’époque de grandes offensives en matière de droits linguistiques –

qui culmine avec l’adoption de la Charte de la langue française (ou Loi 101),

en 1977 – et de plusieurs initiatives visant à contrer celles du fédéral dans

le domaine de la culture. C’est d’ailleurs dans l’optique de faire concur-

rence au fédéral que Québec décide de regrouper, en 1978, au sein d’un

superministère d’État les ministères québécois à vocation culturelle

(Affaires culturelles, Éducation, Communications, Loisir, Immigration).

Enfin, l’approche néolibérale, qui réconcilie culture et économie et

associe culture et industrie, consacre depuis les années 1980 les manifes-

tations culturelles développées par les médias et les industries culturelles.
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L’accroissement des dépenses culturelles publiques

 

2

 

 s’accompagne de

nouvelles croyances économiques quant aux vertus d’une saine gestion

culturelle et quant à l’importance des emplois culturels. Les deux der-

nières décennies sont aussi celles de l’apologie de la notion d’« entreprise

culturelle » et des pratiques correspondantes qui s’imposent et de l’essor

des associations professionnelles et de nouveaux « métiers culturels » :

administrateur, médiateur, gestionnaire culturel, etc. Comme au cours

des décennies précédentes, l’action gouvernementale consiste principale-

ment à soutenir une politique de l’offre, à travers la multiplication des

équipements culturels, et à satisfaire les producteurs culturels qui voient

l’État comme un guichet d’aides et de subventions. Cette approche néo-

libérale correspond également à « l’internationalisation de la culture »,

laquelle trouve ses appuis dans les débats récurrents à l’occasion du

GATT, de l’AMI et de la ZLÉA. Ces débats suscitent la crainte de l’uni-

formisation culturelle d’où l’émergence de discussions sur la diversité

culturelle et la création d’organisations se portant à sa défense. Mais ils

constituent aussi une confirmation que les enjeux culturels nationaux

sont de plus en plus soumis à des forces qui échappent aux contrôles des

gouvernements.

Chose certaine, fondée sur un juste questionnement des capacités

et des responsabilités de l’État, des réalités économiques et de la

demande sociale des publics, l’approche néolibérale oblige à repenser

l’ensemble des stratégies culturelles. Dès le début des années 1980, le

gouvernement du Québec délaisse son superministère à vocation cultu-

relle (aboli en 1982) et adopte des programmes plus fonctionnels favo-

rables aux grandes institutions, mais aussi aux artistes et créateurs qui

sont d’ailleurs de mieux en mieux organisés en groupes de pression.

Ainsi, il met sur pied la Commission parlementaire sur le statut socio-

économique de l’artiste et du créateur, dont les travaux débouchent sur

l’adoption de lois sur le statut des artistes en 1987 et en 1988. À cette

époque, les dépenses d’immobilisation permettent la construction du

Musée de la civilisation, la rénovation du Musée McCord et les agran-

dissements du Musée des beaux arts de Montréal et du Musée du Québec.

D’autres lois connaissent des modifications importantes (biens culturels,

cinéma), alors que la Société de développement des industries de la culture

et des communications et la Société générale du cinéma sont fusionnées

pour devenir la Société générale des industries culturelles (SOGIC).

 

2. Malgré un contexte économique difficile, les dépenses totales du Québec au titre de la
culture augmentent de 46,1 % entre 1986-1987 et 1991-1992 pour atteindre, à cette der-
nière année budgétaire, les 592 millions de dollars (Canada, Statistique Canada, 1993,
p. 39-40).



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

240

 

L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXI

 

e

 

 SIÈCLE

 

Au fil des décennies, le gouvernement du Québec est donc intervenu

de multiples façons pour développer la culture et les arts, conservant en

ce domaine une nette prédominance pour une politique de l’offre cultu-

relle. Combinée à plusieurs facteurs sociodémographiques et écono-

miques (tertiarisation de l’économie, mutation des modes de vie, hausse

des revenus et du niveau d’éducation, allongement du temps libre, déve-

loppement de l’urbanisation), cette politique a contribué à l’augmentation

des biens et services culturels, mais aussi des pratiques culturelles des

Québécois. Leur participation à ces pratiques a entraîné des aménage-

ments et des choix culturels collectifs qui, de leur côté, ont reposé sur une

volonté politique et des stratégies publiques. L’analyse des pratiques cul-

turelles des Québécois des dernières décennies tend d’ailleurs à démontrer

que les besoins de culture sont satisfaits de nos jours par une offre diver-

sifiée constituée d’un ensemble d’activités dont l’importance en termes

économique (emplois et revenus) et social (cohésion, identité, valeurs com-

munes) est loin d’être négligeable

 

3

 

. Cependant, dès le début des années

1990, la demande de certains biens et services culturels québécois connaît

un plafonnement alors que la « surabondance » de l’offre s’ajoute à

d’autres constats peu reluisants : disparité des équipements en région,

pauvreté des créateurs et des artistes, vive concurrence entre les orga-

nismes et institutions pour conquérir le public, « montréalisation » crois-

sante de la culture québécoise alors que les régions deviennent de plus en

plus « le réceptacle des produits montréalais », etc. (voir Coupet, 1990).

 

3. BILAN DES ANNÉES 1990 : POUR UN ÉTAT DE LA SITUATION

 

La décennie 1990 s’est inscrite dans la continuité de l’approche néolibé-

rale décrite précédemment, mais elle est aussi caractérisée par des chan-

gements importants dans les interventions culturelles publiques du

gouvernement du Québec. L’un des principaux instruments de change-

ment demeure la Politique culturelle du Québec, adoptée en 1992. Cette

décennie est aussi caractérisée par une reprise économique, quoique cette

dernière soit plus difficile au Québec, et par une élection provinciale. À

la gouverne de l’État depuis 1985, le Parti libéral du Québec perd le

pouvoir en 1994 au profit du Parti québécois. À l’automne 1996, fort de

l’appui de ses partenaires patronaux et syndicaux obtenu à l’occasion du

Sommet sur l’économie et l’emploi, le gouvernement péquiste enclenche

 

3. Le Québec dispose de grandes enquêtes sur les pratiques culturelles des Québécois
(1979, 1989, 1994, 1999) réalisées par le ministère de la Culture et des Communications.
Il faut aussi mentionner les travaux de chercheurs qui ont apporté des éclairages
importants en ce domaine depuis les années 1980 (à titre indicatif, Garon 

 

et al.

 

, 1997 ;
Garon, 2000 ; Pronovost, 1990, 1996, 2002 ; Baillargeon, 1986, 1996).
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son programme de compressions budgétaires afin d’atteindre le « déficit

zéro » pour l’an 2000 et dont les services publics feront pour une bonne

part les frais.

 

3.1. L

 

ES

 

 

 

LENDEMAINS

 

… 

 

DE

 

 

 

LA

 

 P

 

OLITIQUE

 

 

 

CULTURELLE

 

 

 

DU

 

 Q

 

UÉBEC

 

Rendue publique en juin 1992, la Politique culturelle du Québec fut tout

d’abord suscitée par les demandes pressantes des milieux directement

concernés (artistes, créateurs, institutions, diffuseurs et producteurs cul-

turels) de « mieux soutenir » le développement culturel, et ce, dans un

contexte où l’État québécois fait face à une crise des finances publiques

et à un débat constitutionnel déchirant. Malgré les pressions exercées par

la Coalition du monde des arts et de la culture qui, depuis le milieu des

années 19804, demande que 1 % du budget total du gouvernement du

Québec soit consacré à la culture, ce n’est qu’au début des années 1990

qu’elle est inscrite à l’ordre du jour gouvernemental. Chose certaine, l’ori-

ginalité de la politique adoptée en 1992 réside dans cette volonté gouver-

nementale de réviser en profondeur les modes d’intervention publique

dans le domaine de la culture.

Tout d’abord, cette politique gouvernementale vise trois grands

objectifs : « contribuer à l’affirmation de l’identité culturelle québécoise »

en valorisant la langue française et l’héritage culturel et en renforçant le

dialogue des cultures ; « susciter le développement de la création

artistique » en améliorant les conditions de vie professionnelle des créa-

teurs et des artistes et en assurant la vitalité des organismes artistiques ;

enfin, « favoriser l’accès et la participation des citoyens à la vie culturelle»

en renforçant l’éducation aux arts et à la culture et en encourageant la

participation du plus grand nombre à la vie artistique et culturelle. Puis,

la politique de 1992 a transformé la vocation traditionnelle du ministère

des Affaires culturelles, jusque-là axée sur la gestion, en un ministère

responsable des grandes orientations, et ce, afin d’assurer un nouveau

rôle horizontal de l’action culturelle du gouvernement du Québec. Le

mandat du ministère est élargi afin d’inciter une vingtaine de ministères

et de sociétés d’État ainsi que les autres partenaires à couvrir le champ

culturel dans le cadre de leurs responsabilités. Bien qu’inspirée par une

pratique qui a alors cours en France et qu’une tentative en ce sens avait

eu lieu avec la création du ministère d’État au développement culturel

4. C’est à la suite de l’engagement du Parti libéral lors de la campagne électorale de 1985
de hausser le budget de l’État consacré à la culture qu’est mise sur pied la Coalition.
Jusqu’au début des années 1990, deux camps s’opposent et demeurent sur leurs
positions : le milieu de la culture et des arts versus le gouvernement provincial. Durant
toutes ces années, la Coalition regroupe presque exclusivement des associations, orga-
nismes et institutions du milieu de la culture et des arts (Saint-Pierre, 2003).
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(1978-1982), c’est une réorientation stratégique majeure pour le ministère

de la Culture. Enfin, elle a imposé une décentralisation fonctionnelle du

soutien aux arts grâce à la création du Conseil des arts et des lettres du

Québec (CALQ) – ce bras séculier (arm’s length) réclamé depuis quarante

ans par des milieux artistiques – et elle a établi de nouveaux partenariats

avec le monde municipal et régional (Saint-Pierre, 2003).

À cet effet, l’une des principales mesures fut l’établissement

d’ententes globales de développement culturel avec les municipalités

locales et régionales (MRC). Bien que des ententes existaient avant 1992

– par exemple, Montréal avait signé une première entente sectorielle pour

la mise en valeur du patrimoine bâti du Vieux-Montréal, dès 1979 –, le

ministère de la Culture voulait en étendre l’application à d’autres champs

d’intervention, dont l’interculturalisme et l’affirmation de l’identité cul-

turelle. Entre 1995 et l’automne 2000, 41 ententes multisectorielles de

développement culturel ont ainsi été signées avec 22 municipalités qué-

bécoises. En collaboration avec des ministères et des organismes d’État,

divers programmes de soutien et mesures d’aide financière sont venus

soutenir la réalisation de projets innovateurs dans des secteurs en déve-

loppement (tourisme culturel, nouvelles technologies, interculturalisme),

mais aussi permettre la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine.

Enfin, dans un contexte d’un partage accru des responsabilités, la

politique culturelle municipale est devenue au cours de la dernière décen-

nie un instrument privilégié pour déterminer les grandes orientations du

développement d’une collectivité locale ou régionale et ses différentes

stratégies d’action. En mettant l’accent sur l’importance économique des

ressources culturelles dans le développement durable, la politique cultu-

relle locale s’intègre progressivement à des objectifs plus globaux de déve-

loppement économique, culturel, social, éducatif, environnemental, voire

symbolique. Bref, avant la récente réforme territoriale municipale (2000),

67 municipalités avaient adopté une politique culturelle, alors que 35

autres étaient en élaboration (Gouvernement du Québec, MCC, 2000). 

3.2. SURVOL DES DÉPENSES PUBLIQUES
DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE

Avec la lente reprise économique au cours des années 1990 et les boule-

versements liés à la volonté gouvernementale d’assainir les finances

publiques, on pourrait croire que la culture, comme d’autres secteurs

d’intervention, aurait subi des contrecoups. En fait, comme en témoigne

le tableau 7.2, les dépenses publiques au chapitre de la culture au Québec

connaissent, au contraire, une progression importante après 1996, et ce,

à tous les paliers de gouvernement.
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Selon des données compilées par Statistique Canada, les dépenses

publiques du gouvernement du Québec liées aux activités et institutions

culturelles passent de 583 millions de dollars, en 1996-1997, à quelque

729 millions en 2000-2001, soit un accroissement de 25 %. À cette dernière

date, elles représentent 40 % des dépenses culturelles totales des pro-

vinces et territoires canadiens et près de 11 % de celles des trois paliers

de gouvernement réunis. Ces résultats sont des plus enviables puisque

les dépenses publiques canadiennes en ce domaine connaissent, de leur

côté, une croissance beaucoup plus faible (9,8 %) pour la même période.

Enfin, bien que les dépenses totales des trois ordres de gouvernement

soient plus élevées en Ontario qu’ailleurs au Canada, c’est le Québec qui

occupe « depuis 10 ans le premier rang en matière de dépenses per capita

(228,50 $ contre 177,67 $ en Ontario et 177,16 $ dans l’ensemble du

Canada en 1999-2000) » (Gouvernement du Québec, MCC, octobre 2003). 

Tableau 7.2
Dépenses publiques au chapitre de la culture1, entre 1990-1991 
et 2000-2001 (en millions de dollars)

1990-
1991-

1993-
1994-

1996-
1997-

1999-
2000-

2000-
2001-

1996-1997 
à 

2000-2001
(var. en %)

Total : Gouvernement fédéral (a) 2 893 2 823 2 764 2 818 2 961 7,1
• Dépenses du fédéral au Québec (b) – – 843,9 912,9 996,2 18,0
• Dépenses du fédéral en Ontario (b) – – 1 143 1 124 1 149 0,5

Total : Provinces et des territoires (a) 1 778 1 939 1 778 1 987 2 088 17,4
• Dépenses du gouvernement du Québec (c) – – 583,2 654,3 729,0 25,0
• Dépenses du gouvernement de l’Ontario (c) – – 463,7 551,4 524,2 13,0

Total : Municipalités canadiennes2 (a) 1 237 1 493 1 526 1 536 1 660 8,8
• Dépenses des municipalités québécoises (d ) – – 241,4 245,5 338,5 40,2
• Dépenses des municipalités ontariennes (d ) – – 685,8 678,8 706,0 2,9

Total des trois paliers de gouvernement3 (a)
(en dollars courants) 5 587 5 904 5 742 5 945 6 303 9,8

1. Ces dépenses vont du soutien financier aux artistes et aux organismes culturels aux coûts de fonctionnement des
ministères, sociétés d’État et institutions culturelles publiques.

2. Les dépenses « culturelles » municipales sont en fonction de l’année civile.
3. Ces dépenses excluent les transferts entre les administrations publiques.
Sources : a) Le Quotidien (1er août 2003). « Dépenses publiques au chapitre de la culture, 2000-2001 » ; b) Canada,

Statistique Canada, « Enquête sur les dépenses d’administration fédérale au titre de la culture, Exercice
financier 2000/2001 : Dépenses publiques au titre de la culture : tableaux de données, novembre 2003,
no 87F0001XIF au catalogue » ; c) Idem, « Enquête sur les dépenses des administrations provinciales/
territoriales au titre de la culture, Exercice financier 2000/2001 : Dépenses publiques au titre de la culture :
tableaux de données, novembre 2003, no 87F0001XIF au catalogue ; d) Idem, Division des institutions
publiques et Division de la Culture, tourisme et centre de la statistique de l’éducation. « Dépenses publiques
au titre de la culture : tableaux de données, novembre 2003, no 87F0001XIF au catalogue ». Ces documents
sont disponibles sur le site Internet de Statistique Canada, en ligne, <http://www.statcan.ca>, consulté le
12 novembre 2003.

http://www.statcan.ca
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Pour leur part, les dépenses du gouvernement fédéral dans le

domaine de la culture, qui ont connu des fluctuations au cours des

années 1990, se situent à plus de 2,9 milliards de dollars en 2000-2001.

Au Québec seulement, ces dépenses du fédéral connaissent une crois-

sance importante entre 1996-1997 et 2000-2001, passant de 844 à 996 mil-

lions de dollars (18 %). Durant la même période, celles réalisées en

Ontario augmentent à peine de 6 millions (0,5 %), pour dépasser cepen-

dant le 1,1 milliard de dollars en 2000-2001. De leur côté, les gouverne-

ments provinciaux et des territoires canadiens ne sont pas en reste. Leurs

dépenses en ce domaine s’accroissent de 17,4 % entre 1996-1997 et 2000-

2001, pour atteindre les 2,1 milliards de dollars. Durant cette période,

celles du gouvernement ontarien augmentent de 13 % pour se situer à

524 millions en 2000-2001, soit quelque 200 millions de dollars en deçà

des dépenses culturelles totales du gouvernement du Québec.

En ce qui a trait aux municipalités canadiennes, soulignons que la

croissance de leurs dépenses dans le domaine de la culture s’est généra-

lement maintenue au cours des quinze dernières années (Canada, Statis-

tique Canada, 1er août 2003). Cependant, malgré une forte croissance

enregistrée au Québec entre 1996 et 2000 (40,2 %), les dépenses des muni-

cipalités ontariennes correspondaient encore au double de celles des

municipalités québécoises en 2000. Pour le Québec, il s’agit d’une pro-

gression importante puisque le Bureau de la statistique du Québec éva-

luait les dépenses culturelles des municipalités à quelque 172 millions de

dollars en 1988 (voir Coupet, 1990, p. 90). En fait, selon une étude du

ministère de la Culture réalisée par Michel de la Durantaye (1999 ; voir

aussi Dalphond, 2000), les municipalités québécoises qui ont adopté une

politique culturelle au cours des années 1990 consacraient 4,2 % de leur

budget total à la culture, « alors que la moyenne des municipalités qué-

bécoises atteint 2,7 % à cet égard ». À ce titre, nous sommes cependant

encore loin des résultats observés en France où des communautés locales

consacrent près de 15 % de leur budget à la culture.

Pour terminer, faisons état de l’évolution des dépenses culturelles

au Québec selon les différents domaines d’intervention. Réalisé par la

Direction de la recherche et de la statistique du ministère de la Culture

et des Communications, le tableau 7.3 présente les secteurs privilégiés

par les trois paliers de gouvernement durant les années 1990.

Tout d’abord, les dépenses culturelles des trois paliers de gouver-

nement au Québec ont augmenté de près de 10 % entre 1990-1991 et 1999-

2000, passant de 1 531 à 1 680 millions de dollars. Puis, selon les données

compilées, aucun domaine n’a connu de diminution durant les années

1990 du côté du gouvernement du Québec. Au contraire, le domaine du

patrimoine et des musées a connu une forte augmentation (68 %), suivi
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de celui des arts (64 %) et du domaine du livre et des bibliothèques (32 %).

Au cours des années 1990, le domaine du patrimoine et des musées ainsi

que celui des arts ont donc supplanté celui de l’audiovisuel qui occupait,

en 1990-1991, le premier rang des dépenses du gouvernement du Québec.

Du côté du fédéral, la plus importante augmentation est, là aussi, attri-

buée au domaine du patrimoine et des musées (29 millions de dollars),

lequel arrive cependant au deuxième rang des dépenses, loin derrière celui

de l’audiovisuel. En fait, en dépit d’une faible diminution, l’audiovisuel

Tableau 7.3
Dépenses culturelles1 selon les paliers de gouvernement et les domaines2, 
Québec, 1990-1991 et 1999-2000

1. « Les dépenses retenues correspondent à la définition du champ de la culture adoptée par le MCC, qui diffère de
celles utilisées par Statistique Canada et par l’Institut de la statistique du Québec. Le MCC exclut les dépenses
liées aux parcs naturels, aux bibliothèques scolaires, collégiales et universitaires et à la protection, promotion ou
développement de la langue française, alors que l’ISQ ou Statistique Canada incluent l’un ou l’autre de ces postes
de dépenses » (Gouvernement du Québec, MCC, octobre 2003, p. 1).

2 Regroupant 15 secteurs d’activité culturelle, ces cinq domaines se présentent comme suit : « livre et bibliothèques »
(nationale et publiques), incluant l’édition ; « patrimoine et musées » auxquels on ajoute les archives publiques ;
« arts » : arts visuels et métiers d’art, arts de la scène, enseignement des arts ; « audiovisuel » : cinéma et vidéo,
radiotélédiffusion, disque ; et « autres » : multiculturalisme, activités multidisciplinaires et autres.

Source : Gouvernement du Québec, Ministère de la Culture et des Communications, Direction de la recherche et de
la statistique (octobre 2003). « Les dépenses publiques en culture depuis 10 ans ». Survol : Bulletin de la
recherche et de la statistique, no 9, tableau 2, p. 7.

1990-1991
(M $)

1999-2000
(M $)

Écart

(M $) (%)

Gouvernement du Québec
Livre et bibliothèques
Patrimoine et musées
Arts
Audiovisuel
Autres
Sous-total

 46
 86
 83
 119
 65
 399

 61
 144
 136
 129
 76
 546

15
58
53
10
11

147

−32
−68
−64
− 9
−16
−37

Gouvernement fédéral
Livre et bibliothèques
Patrimoine et musées
Arts
Audiovisuel
Autres
Sous-total

 38
 139
 24
 618
 41
 860

 46
 168
 33
 599
 42
 888

9
29

9
−19

1
28

−23
−21
−37

−3
− 2
− 3

Administrations municipales
Livre et bibliothèques
Patrimoine et musées
Arts
Audiovisuel
Autres
Sous-total

 167
 10
 0
 0
 94
 272

 203
 1
 2
 0
 40
 246

36
−10

2
0

−55
−26

−22
−95
− –
− –
−58
−10

Grand total 1 531 1 680 149 − 9,7
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occupe toujours le premier rang des dépenses culturelles du fédéral réa-

lisées au Québec en 1999-2000 (67 % des dépenses totales ou 599 millions

de dollars). Enfin, quant à la diminution des dépenses municipales totales

au cours de la dernière décennie (baisse de 26 millions de dollars ou de

10 %) – ce qui contredit des données précédentes qui faisaient état, pour

le Québec, de la plus forte croissance enregistrée (40,2 %) au Canada en

ce domaine entre 1996 et 2000 –, on souligne dans l’article commentant

ces données que tout porte « à croire que leurs dépenses en culture sont,

dans certains secteurs du moins, sous-estimées » (Gouvernement du

Québec, MCC, octobre 2003, p. 8).

4. À L’AUBE DU PRÉSENT MILLÉNAIRE, COMMENT ASSURER 
LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL DU QUÉBEC ? 

Les faits relatés jusqu’ici avaient pour but de dégager les lignes direc-

trices qui ont caractérisé jusqu’à ce jour les interventions culturelles

publiques au Québec. Cette dernière partie vise à faire état, dans un

premier temps, de considérations (ou constats) stratégiques qui reposent

sur les fondements, l’évolution et les acquis des politiques culturelles,

mais aussi sur les orientations récentes du gouvernement du Québec en

ce domaine. Puis, dans un deuxième temps, nous proposons quelques

pistes de solutions.

4.1. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES 
Première considération. L’historique des politiques culturelles québécoises,

notamment depuis les quarante dernières années, laisse transparaître

deux conceptions fondamentales des interventions publiques dans le

domaine de la culture, suivant que cette dernière soit prise sous l’angle

politique ou économique.

Dans le premier cas, l’objectif politique concernant la culture – et les

politiques d’État en ce domaine – renvoie à une formulation des intérêts

publics fondée sur l’identité nationale. Cette approche traditionnelle et col-

lectivisante de la culture se transpose à un système de représentations, de

valeurs, d’attitudes partagées, donnant ainsi une dimension plus anthro-

pologique et sociologique ou, pour reprendre l’idée de Vincent Lemieux

(1996), plus « extensive » à ce terme. Au Québec, la culture a été très tôt

intégrée à des stratégies de la sphère politique. Depuis la création du minis-

tère des Affaires culturelles en 1961, et ce, indépendamment du parti poli-

tique au pouvoir, la culture a été intimement liée à l’affirmation de l’identité

nationale et à la souveraineté culturelle du Québec. Dans le deuxième cas,

l’objectif économique vise à produire, à diffuser, à rentabiliser et à assurer
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la compétitivité des biens et services culturels. Cette conception se traduit

par un intérêt accru pour les industries culturelles et pour d’autres secteurs

clés, comme le tourisme culturel, mais aussi pour l’utilisation des arts et

de la culture comme moyen de rehausser la qualité de vie et de revitaliser

des centres et des quartiers urbains. Pensons simplement à la création de

la Cité du multimédia à Montréal dans les années 1990, dont les deux

principaux objectifs étaient de revitaliser un ancien quartier industriel

montréalais (Faubourg des Récollets) et de soutenir la création d’emplois.

Comme bien d’autres pays qui ont été confrontés à une crise des finances

publiques et à une restructuration économique importante à compter des

années 1980, les politiques culturelles du Québec ont été marquées par un

glissement vers la droite, vers des objectifs plus économiques, mais aussi

par la mise en place d’une nouvelle approche de gestion publique au sein

de laquelle on retrouve les concepts de pertinence, d’efficience, d’autonomie,

de transparence, d’imputabilité, etc. 

Soulignons cependant que dans un cas comme dans l’autre – que

la culture soit prise sous l’angle politique ou l’angle économique –, il y

a des menaces à l’autonomie de la culture (et de la créativité artistique)

soit parce que celle-ci, intégrée à des stratégies politiques, devient un

instrument étatique visant à soutenir l’identité et la souveraineté natio-

nale, soit parce qu’elle est soumise à des stratégies et à des considérations

économiques fondées sur son apport en ressources culturelles et sur la

consommation et la commercialisation des biens culturels.

Deuxième considération. La répartition constitutionnelle des pouvoirs,

du moins telle qu’elle est conçue dans l’Acte de l’Amérique du Nord

britannique de 1867, ne délimite pas le mandat culturel des gouverne-

ments fédéral et provinciaux. En fait, c’est l’interprétation juridique –

dont principalement les articles 91 et 92 – et les négociations et ententes

établies au fil des décennies entre le gouvernement fédéral et les pro-

vinces qui ont débouché sur une sorte de « coresponsabilité de fait pour

la culture » (Baeker, n.d., p. 18). Le gouvernement du Québec s’est cepen-

dant toujours distingué des autres provinces canadiennes. Au cours des

décennies, il a régulièrement tenté de minimiser les interventions du

fédéral, réclamant à l’occasion le rapatriement de l’ensemble des pouvoirs

(et des budgets dévolus) en ce domaine.

Bref, si « le passé est garant de l’avenir », c’est un débat qui aura

encore longtemps cours puisque, fort de l’appui manifeste des autres pro-

vinces canadiennes et de son pouvoir général de dépenser, le fédéral est

généralement reconnu au Canada anglais comme le niveau de gouverne-

ment le mieux placé pour assurer et soutenir (financièrement) le dévelop-

pement culturel de la société canadienne et pour contrer l’envahissement

culturel étranger, surtout américain. Pour sa part, le gouvernement du
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Québec s’est démarqué en s’affirmant comme le principal intervenant en

matière de culture au sein de la société québécoise et en soutenant qu’il

est le mieux placé pour en assurer le développement. Ce dont on peut

être assuré, c’est qu’aussi longtemps que la question du Québec au sein

de la fédération canadienne ne sera pas clarifiée, la question de la culture,

l’un des principaux fondements distinctifs de la société québécoise,

demeurera au cœur de débats idéologiques et d’enjeux politiques.

Troisième considération. Au fil des ans, les interventions culturelles

publiques au Québec se sont principalement orientées vers l’offre

culturelle : soutien financier aux institutions nationales et aux industries

culturelles ainsi qu’à toute une « faune » de créateurs et d’artistes ; finan-

cement pour la mise en place d’infrastructures culturelles (bibliothèques,

musées, centres d’exposition, salles de théâtre, etc.) afin d’assurer l’acces-

sibilité aux ressources culturelles ; mise sur pied d’organismes de régle-

mentation pour contrôler les contenus culturels ; adoption de mesures

protectionnistes (politiques linguistiques, d’immigration, taxation des

produits étrangers) pour sauvegarder la culture nationale. Cette politique

a produit des résultats si l’on se fie à l’explosion culturelle et artistique

des dernières décennies, à la vitalité des artistes et créateurs, à l’origina-

lité de la production culturelle et aux réussites internationales (Plamondon,

Lepage, Cirque du Soleil et compagnie). 

Mais cette politique de l’offre connaît aussi ses ratés : pauvreté de

la majorité des artistes et créateurs d’où les revendications récurrentes

des groupes d’intérêt du milieu culturel en ce domaine (Saint-Pierre,

2003)5 ; disparités régionales concernant l’accessibilité, la diversité et la

qualité des équipements culturels (Garon, 2002) ; exclusion culturelle de

nombreux citoyens (Colloque « Culture et pauvreté », Trois-Rivières, sep-

tembre 2002) ; non-participation de tranches importantes de la population

à des activités culturelles et clivages entre les consommateurs de la cul-

ture artistique qui, dans plusieurs secteurs, demeure toujours élitiste et

le lot des tranches de population mieux nanties et plus scolarisées

(Gouvernement du Québec, MCC, Enquête sur les pratiques culturelles des
Québécois, 1999) ; perte de l’influence de l’école depuis vingt ans qui,

pourtant, demeure toujours « le facteur le plus déterminant de la pratique

culturelle » (Garon, 2002).

5. Pensons aux revendications actuelles du Mouvement pour les arts et les lettres (MAL ;
ce mouvement est entré en fonction en janvier 2000) qui ne sont pas si éloignées de
celles de la Coalition du monde des arts et de la culture de la seconde moitié des années
1980. Le MAL regroupe plusieurs organisations nationales du secteur des arts et des
lettres et des Conseils régionaux de la culture. Ses principales actions visent à faire
augmenter le financement du Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) et celui
du Conseil des arts du Canada (CAC).
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Quatrième considération. Au Québec, les municipalités interviennent

depuis longtemps dans le domaine de la culture, et ce, bien que leur

implication soit fort variable dans le temps et en importance. Plus récem-

ment, la Politique culturelle du Québec de 1992 leur a reconnu un rôle

de partenaire de premier plan dans le développement culturel.

Aujourd’hui, elles sont de plus en plus nombreuses à adopter des poli-

tiques culturelles, à mettre en œuvre des plans d’action, à élargir leurs

champs d’intervention au-delà de leurs actions traditionnelles (biblio-

thèques publiques et protection du patrimoine, par exemple) et à se préoc-

cuper de la mise en valeur de l’identité locale et de la qualité de vie (de

la Durantaye, 1999). La récente réforme municipale (2000) – quoique

sérieusement remise en question depuis l’élection du PLQ au printemps

2003 – a également eu des impacts significatifs sur le rôle des municipalités

québécoises dans le domaine de la culture. 

Tout d’abord, pour les communautés métropolitaines de Montréal

et de Québec, qui ont débuté respectivement leurs opérations les 1er jan-

vier 2001 et 2002, mais aussi pour des villes récemment regroupées (par

exemple, Montréal, Québec, Lévis, Gatineau), il y a eu le lancement d’un

processus d’élaboration d’une vision stratégique de leur développement,

laquelle doit tenir compte des aspects du développement culturel. Puis,

pour la ville de Montréal, mentionnons la signature d’un contrat de ville

avec le gouvernement provincial et dont les engagements financiers des

deux paliers de gouvernement en matière de culture devraient totaliser

107,7 millions de dollars d’ici 2007, dont 84,5 millions en nouveaux cré-

dits6. Mentionnons également cette obligation faite de mettre sur pied

des conseils locaux des arts dans les villes de Québec et de Montréal7,

alors que les autres villes québécoises de plus de 100 000 habitants

peuvent, selon le projet de loi 29 (2001, c. 25), se prévaloir de cette pos-

sibilité. Enfin, pour les MRC, le projet de loi 77 (2002, c. 68) a élargi leurs

pouvoirs et compétences en matière de culture.

6. Dans Le Soleil du 13 novembre 2003, on soulignait que le contrat de la ville de Montréal
signé avec l’ex-gouvernement péquiste serait respecté « à près de 95 % » par le nouveau
gouvernement libéral alors que le projet de contrat de la ville de Québec était à oublier,
le nouveau ministre des Finances, Yves Séguin, préférant la voie qui ferait « place à un
nouveau partage des revenus avec les villes » (Le Soleil, « À défaut d’un contrat de ville,
la capitale conclut une entente “pour bien finir l’année” », par I. Mathieu et S. Boivin,
13 novembre 2003, p. A2).

7. Ainsi, le Conseil des arts de l’ex-Communauté urbaine de Montréal, fondé en 1956, est
devenu depuis le Conseil des arts de la ville de Montréal, alors que dans d’autres villes
des discussions et des études sont en cours afin de déterminer s’il y a nécessité, voire
intérêt à mettre sur pied un tel organisme.
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Cinquième considération. Autre aspect découlant de la récente réforme

municipale, on assiste depuis à une multiplication des initiatives (forums,

sommets, commissions, etc.) réunissant une pluralité d’acteurs et d’orga-

nisations. Les projets de développement culturel local se veulent mobili-

sateurs et partagés entre les différents acteurs et groupes concernés, mais

surtout intégrés à des projets plus vastes de développement de la ville

et mettant à contribution un plus grand nombre d’acteurs aux intérêts et

aux systèmes de valeurs souvent divergents. C’est un changement

d’importance dans les actions culturelles publiques locales : le dévelop-

pement culturel n’est plus traité essentiellement de façon sectorielle, par

des politiques culturelles municipales et des ententes de développement

culturel avec le ministère de la Culture, mais il est aussi intégré à une

politique horizontale de ville et à des projets de développement durable

qui passent à la fois par une concertation et une coordination des diffé-

rents ministères, par des relations partenariales entre l’État et le gouver-

nement local ainsi que par la négociation avec les différents groupes

d’intérêt concernés. À titre d’exemple, ouvrons une brève parenthèse sur

les activités du « Sommet de Montréal », qui a eu lieu en juin 2002. 

Réunissant des élus et des groupes locaux, mais également des

citoyens et des intervenants issus de différents horizons, ce grand forum

visait à mobiliser les acteurs du développement et à créer un nouveau

rapport de force avec les gouvernements québécois et canadien afin de

les inciter à participer au devenir de la ville de Montréal. Précédé par un

exercice de consultation sans précédent, soit la tenue de 41 sommets

sectoriels et d’arrondissements, le Sommet de Montréal a suscité bien des

attentes et des espoirs : quelque 3 000 citoyens et partenaires travaillèrent

à l’élaboration des grandes orientations et stratégies de développement

de la nouvelle ville. « À la fin du Sommet, on dénombrait pas moins de

700 projets dans les 27 arrondissements, alors que la création de 19 chan-

tiers pavait la voie à l’adoption de plus de 200 projets » (Ville de Mont-

réal, n.d.). En fait, si les médias ont souvent parlé du succès du Sommet

de Montréal alors que certains intervenants soulignaient au passage les

laissés-pour-compte8, il demeure que ce sommet a constitué un exercice

original d’intégration de la dimension culturelle de la ville à la planifica-

tion urbaine et au développement communautaire. Reste maintenant à

voir si les objectifs, programmes et scénarios projetés pour les années à

venir seront à la hauteur des attentes suscitées par cet ambitieux exercice

(consulter le bilan de l’An 1 du Sommet : Ville de Montréal, juin 2003).

8. Voir notamment Le Devoir, 3 février 2003 : « Le Sommet de Montréal – Une supercherie
pour les arts et les artistes ? » 
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4.2. QUELQUES PISTES DE SOLUTIONS

Dans le contexte très actuel de mouvance de l’environnement – alors que

le gouvernement libéral du Québec a annoncé son intention de procéder

à la réingénierie de l’État québécois, à de nouvelles compressions bud-

gétaires et à de prochaines discussions fédérales-provinciales sur le désé-

quilibre fiscal – et dans le contexte où des consultations référendaires a

posteriori sur les fusions municipales seront éventuellement entreprises,

il est hasardeux de terminer ce chapitre sur les politiques culturelles du

Québec en émettant des recommandations. Cela étant dit, rappelons ce

trait d’humour de Jean Cocteau : « Devant ces faits qui nous dépassent,

feignons d’en être les organisateurs. »

4.2.1. (Re)questionner la politique de l’offre culturelle
et promouvoir celle de la demande ?

Cette idée est loin d’être nouvelle en soi. En fait, comme le souligne Greg

Baeker (n.d., p. 29), « [l’]orientation “offre” ou “demande” de la politique

culturelle est un vieux débat au Canada ». Récemment, dans un texte

publié dans Justice, démocratie et prospérité. L’avenir du modèle québécois
(2003), le comédien Raymond Cloutier proposait que le gouvernement

du Québec s’engage dans « un grand chantier culturel » qui mettrait en

œuvre des actions proactives visant à augmenter la demande et à déve-

lopper les publics. Dans « Cinq projets pour mettre le Québec en

mouvement » (L’Action nationale, août 2002), Robert Laplante faisait, pour

sa part, la promotion du « laissez-passer pour la culture québécoise ».

Sans condamner la politique traditionnelle de l’offre culturelle, l’un

comme l’autre soulignaient que cette politique était pour ainsi dire

demeurée peu concluante, voire « sans effet » sur la structuration de la

demande. Pour Laplante, la solution réside dans une « audacieuse poli-

tique culturelle » qui préconiserait « le soutien et l’accompagnement des

Québécois » dans la fréquentation des œuvres et des productions cultu-

relles québécoises. Pour cela, souligne-t-il, il faut donner des « moyens

accrus » aux citoyens de les fréquenter en accordant, par exemple, un

crédit d’impôt remboursable à chaque ménage qui assiste à une production

culturelle québécoise.

Cette idée de développer des politiques et programmes axés sur la

demande des publics en matière de biens culturels n’est peut-être pas

mauvaise en soi ; elle mériterait d’être explorée, mais surtout documen-

tée. Une réflexion en ce sens pourrait contribuer à la mise en œuvre de

projets pilotes visant à tester certaines stratégies dans des secteurs d’acti-

vité artistique et culturelle plus critiques. Mais n’y aurait-il pas aussi

d’autres alternatives ? Greg Baeker (n.d., p. 29) affirme que « l’énigme

offre/demande a commencé à laisser la place, dans certains cercles, à la
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notion de “chaîne de production” culturelle », laquelle tendrait à bous-

culer « certains principes concernant la manière dont un gouvernement

pourrait participer à la production culturelle et pour quelles raisons ».

Certains écrits insistent pour leur part sur la nécessité de rapprocher

éducation et culture en élaborant, par exemple, des programmes scolaires

qui contribueraient directement à développer la créativité et le goût de

la culture québécoise chez les jeunes (voir, notamment, Audet et Saint-

Pierre, 1997). 

4.2.2. Évaluer la Politique culturelle du Québec

Nous avons signalé à quelques reprises les impacts de la Politique cultu-

relle de 1992. Plus de dix ans après son adoption et la mise en œuvre de

son plan d’action, l’heure n’est-elle pas au bilan et à sa diffusion auprès

des intervenants concernés mais aussi, et surtout, auprès du grand public

qui demeure le premier concerné (ou, du moins, devrait l’être) ? 

Qu’en est-il de 27 objectifs auxquels se rattachaient différentes

actions à entreprendre et des 48 mesures énoncées dans le plan d’action

de la politique ? Depuis son adoption, différents énoncés de politique sec-

torielle et plans stratégiques et de soutien ont été élaborés, des ententes

globales de développement culturel avec les municipalités ont vu le jour.

Quels ont été les impacts de ces ententes dans les milieux concernés ? Où

en sommes-nous avec la relance de l’éducation artistique et culturelle au

primaire et au secondaire ? avec le développement des publics pour les

arts à l’étranger ? et dans les régions du Québec ? La situation des orga-

nismes culturels et artistiques québécois s’est-elle améliorée ? Qu’en est-il

de celle des artistes et créateurs québécois ? Y a-t-il des ratés, des lacunes ?

Y a-t-il place à des améliorations ? Lesquelles ? Par ailleurs, malgré le fait

que les dépenses publiques du Québec au titre de la culture ont connu

une croissance importante depuis le milieu des années 1990, dispose-t-on

de budgets suffisants pour relever les défis actuels et à venir ? Bref, une

révision de la Politique culturelle du Québec s’impose-t-elle ? 

4.2.3. Soutenir le rôle croissant des municipalités dans le développement 
culturel et encourager la participation des citoyens dans les choix 
publics qui influenceront leur avenir

La manière dont les municipalités québécoises appréhendent le dévelop-

pement culturel local et régional a évolué au cours de la dernière décennie.

Devant les pressions de la mondialisation et tout ce qui en découle, les

gouvernements nationaux conviennent de plus en plus que la ville du

XXIe siècle deviendra l’unité de référence pour la production économique

et culturelle, l’organisation de la société et la production de connaissances.

En revanche, des problématiques demeurent toujours criantes dont celle,
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au Québec notamment, de la fiscalité municipale et elle n’est pas la moindre.

Depuis longtemps, les élus locaux soulignent la nécessité d’une nouvelle

fiscalité locale au Québec afin de pouvoir satisfaire les demandes crois-

santes de leurs concitoyens en matière de services publics et assurer le

développement de leur municipalité, y compris dans le domaine de la

culture. Si l’on ne prend aucune mesure pour changer le cours des choses,

la fiscalité foncière demeurera « en compétition plutôt qu’en harmonie

avec la culture » (Caron, 2003). Mais n’allons pas plus loin et traitons plutôt

de cette approche relativement nouvelle qu’est la planification culturelle.

Apparue au début des années 1990, la planification culturelle

intègre la culture dans un contexte plus vaste parce qu’il s’agit d’un outil

de planification urbaine. Reposant sur l’existence d’une coordination

horizontale, elle sert de tremplin pour d’autres actions destinées à amé-

liorer la qualité de vie des citoyens. En fait, selon Greg Baeker (2000), elle

« permet d’utiliser un aspect souvent ignoré du développement culturel :

la stratégie ascendante axée sur des centres culturels communautaires et

fondée sur les besoins de la collectivité locale ». Plus démocratique, « elle

intègre mieux les différentes formes d’expression et les intérêts variés de

la collectivité [et fait appel] à de nouveaux modèles de gestion et de prise

de décisions au niveau local : forums culturels, tables rondes et coordi-

nation avec la collectivité (Ibid) ». Enfin, les projets n’engagent pas seule-

ment des élus et des fonctionnaires, des pourvoyeurs de services urbains

et des aménageurs de territoire, mais aussi des citoyens, des groupes

communautaires et associatifs, des acteurs issus de multiples horizons

(milieux des affaires, de l’éducation, de la culture, etc.). Ces projets s’ins-

pirent de solutions construites collectivement et qui suscitent de véri-

tables débats, parfois contradictoires. Chose certaine, la planification

culturelle, qui allie la prise de décisions communautaires dans un cadre

élargi de planification stratégique urbaine axée sur le développement

global et durable, semble faire tranquillement son chemin au Québec.

4.2.4. Accroître nos connaissances sur les nouvelles pratiques et stratégies 
de développement culturel local et en assurer leur diffusion

Comme nous l’avons souligné, il a émergé au cours de la dernière décen-

nie de nouvelles pratiques de planification et stratégies de développement

global et durable qui accordent une place centrale à la culture. En fait, les

administrations locales canadiennes et québécoises sont de plus en plus

nombreuses à lancer des plans stratégiques de développement intégré, à

adopter des politiques culturelles, à mettre en place des programmes, des

projets et autres initiatives visant le développement culturel afin de

répondre aux besoins de leur collectivité. Cependant, jusqu’à ce jour, les

chercheurs québécois ont été peu nombreux à s’intéresser à ces initiatives



© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

254 L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXIe SIÈCLE

et activités. Il ne faut d’ailleurs pas s’étonner que le Réseau canadien de

recherche culturelle (RCRC) en ait fait son thème central lors de son col-

loque annuel de 2002 : « Le développement culturel dans les villes

canadiennes : liens entre la recherche, la planification et la pratique». En

revanche, depuis plus d’une décennie, on retrouve une importante litté-

rature sur les villes et grandes métropoles étrangères, notamment euro-

péennes, dont plusieurs ont fait des concepts de « ville créative», « ville

innovante », « ville entreprenante » ou « ville apprenante» leur leitmotiv

(Saint-Pierre, 2002). Une chose est sûre, ces exercices en cours au Québec

et au Canada anglais méritent d’être documentés et analysés, et ceux

qui se déroulent à l’étranger doivent être étudiés afin d’en faire ressortir

les aspects susceptibles d’améliorer nos connaissances et nos façons

d’appréhender le développement culturel local au Québec9. 

Il faut d’ailleurs souligner une première initiative en ce sens du

ministère de la Culture et des Communications du Québec qui organisait,

en mai 2003, en collaboration avec le Réseau canadien de planification

culturelle des municipalités et le ministère de la Culture de l’Ontario, une

table ronde intitulée « La culture et les villes : faits, expériences, enjeux ».

Réunissant une trentaine d’intervenants issus des secteurs des politiques

publiques et du monde municipal ainsi que des chercheurs universitaires

du Québec, du Canada et du Royaume-Uni, cette rencontre avait pour

objectif d’échanger sur les transformations de l’environnement et sur

l’émergence de nouvelles pratiques et stratégies du développement local.

Les débats ont cerné trois grands défis en matière de développement

culturel local : les publics, le financement et les liens entre la culture et le

développement local. Ces débats ont également mis l’accent sur la perti-

nence de politiques culturelles horizontales, la nécessité de les (re)centrer

sur les besoins des citoyens, sur celle de développer la recherche empi-

rique sur les politiques culturelles municipales qui fait défaut au pays et

de la diffuser (« contaminer les élus locaux »), et sur les difficultés aux-

quelles se heurtent les décideurs locaux qui disposent de « peu de

moyens » (contraintes de la fiscalité municipale) pour mettre en œuvre

des actions de développement culturel (voir Survol. Bulletin de la recherche
et de la statistique, no 10, 2003 ; voir aussi Caron, 2003). 

Enfin, il est à souhaiter que de telles initiatives se renouvellent, que

des équipes et des réseaux se forment, que les études se multiplient et

que les résultats de leurs échanges et de leurs recherches trouvent une

large diffusion auprès du public et des différents acteurs concernés.

9. Si la littérature est abondante sur les modèles de réussites de grandes villes et métro-
poles, elle demeure beaucoup plus timide quant aux plus petites communautés (Saint-
Pierre et Coutard, 2002).
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ANNEXE

LOIS ET POLITIQUES SECTORIELLES ADMINISTRÉES PAR LE MINISTÈRE 
DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS DU QUÉBEC10 
(MISE À JOUR : AOÛT 2003)

Loi constitutive : 

Loi sur le ministère de la Culture et des Communications 

(L.R.Q., c.M-17.1) 

Lois dans le domaine des arts et des lettres et de la propriété 
intellectuelle

Loi sur la Bibliothèque nationale du Québec (L.R.Q., c. B-2.2)

Loi sur le cinéma (L.R.Q., c. C-18.1)

Loi sur les concours artistiques, littéraires et scientifiques 

(L.R.Q., c. C-51) 

Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec (L.R.Q., c. C-57.02)

Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine 

du livre (L.R.Q., c. D.8.1)

Loi sur la Société de développement des entreprises culturelles 

(L.R.Q., c. S-10.002)

Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03)

Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec (L.R.Q., c. S-14.01)

Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers 

d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs 

(L.R.Q., c. S-32.01)

Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des 

artistes de la scène, du disque et du cinéma (L.R.Q., c. S-32.1)

Loi dans le domaine des communications

Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (L.R.Q., c. S-12.01) 

Lois dans le domaine de la culture et de l’éducation

Loi sur le Conservatoire (L.R.Q., c. C-62) 

Loi sur le Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 

(L.R.Q., c. C-62.1)

Loi sur la programmation éducative (L.R.Q., c. P-30.1)

10. Québec, Ministère de la Culture et des Communications, « Lois et règlements adminis-
trés par le ministère de la Culture et des Communications du Québec ». Site Internet
du MCCQ, en ligne, <http://www.mcc.gouv.qc.ca/minister/lois/lois.htm>, consulté
le 30 octobre 2003.

http://www.mcc.gouv.qc.ca/minister/lois/lois.htm
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Loi dans le domaine de la culture et de la municipalité

Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) 

Loi dans le domaine de la langue

Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11) 

Lois dans le domaine du patrimoine et de la muséologie

Loi sur les archives (L.R.Q., c. A-21.1) 

Loi sur la Bibliothèque nationale du Québec (L.R.Q., c. B-2.1) 

Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) 

Loi sur le Musée des Beaux-Arts de Montréal (L.R.Q., c. M-42) 

Loi sur les musées nationaux (L.R.Q., c. M-44) 

Lois dans le domaine de la propriété intellectuelle

Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers 

d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs 

(L.R.Q., c. S-32.01) 

Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des 

artistes de la scène, du disque et du cinéma (L.R.Q., c. S-32.1) 

Énoncés de politique sectorielle et plans stratégique et de soutien

La politique culturelle du Québec : Notre culture, notre avenir (juin 1992).

Le temps de lire, un art de vivre. Politique de la lecture et du livre 

(juin 1998). 

Remettre l’Art au monde. Politique de diffusion des arts de la scène 

(décembre 1996).

Politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des bâtiments 
et des sites gouvernementaux et publics (août 1996 : Décret 955-96).

Plan de soutien au cinéma et à la production audiovisuelle (septembre 2003). 

Politique québécoise du cinéma et de la production audiovisuelle : 

Pour mieux porter le Québec à l’écran (mars 2003).

Plan stratégique en matière de politique linguistique 2001-2004.

Énoncé de politique linguistique : Le français, langue commune : Promouvoir 
l’usage et la qualité du français, langue officielle et langue commune du 
Québec (juin 1996).

Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue 
française dans l’Administration (novembre 1996).

Proposition de Politique du patrimoine culturel du Québec : Notre 
patrimoine, un présent du passé : proposition présentée à madame 

Agnès Maltais par le groupe-conseil sous la présidence de monsieur 

Roland Arpin (novembre 2000).

Politique muséale – Vivre autrement… la ligne du temps (mai 2000).
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LA DÉMOCRATIE SCOLAIRE 
À LA CROISÉE DES CHEMINS

Une institution politique affaiblie 
mais une dynamique renouvelée 

par le choix de l’école

 

1

 

Richard Marceau

 

professeur à l’École nationale d’administration publique

 

Sylvain Bernier

 

doctorant à l’École nationale d’administration publique
et chercheur associé à l’Institut économique de Montréal

 

Pour bien des observateurs, la démocratie scolaire au Québec est malade,

gravement malade. Les élections scolaires de novembre 2003 ont donné

lieu à des verdicts sans détour tels que : « Une démocratie désertée

 

2

 

»,

« Une structure vieillotte

 

3

 

» ou encore « Démocratie en veilleuse

 

4

 

». Peut-on

les blâmer lorsque le taux de participation a atteint un plancher record

 

1. Nous tenons à remercier Yvan Dussault, professeur invité à l’ENAP, pour ses commen-
taires sur une version préliminaire de ce texte.

2. Michèle Ouimet (2003). « Une démocratie désertée », 

 

La Presse

 

, 19 novembre, éditorial.

3. Guy Lecavalier (2003). « Une structure vieillotte », 

 

Le Droit

 

, 14 novembre, éditorial.

4. Josée Boileau (2003). « Démocratie en veilleuse », 

 

Le Devoir

 

, 15 novembre, éditorial.



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

262

 

L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXI

 

e

 

 SIÈCLE

 

avec 8,4 % à l’échelle du Québec, 4,5 % à la Commission scolaire de

Montréal et 4,1 % à la Commission scolaire de la Capitale. « Taux de vote

anémique

 

5

 

», lisait-on, à juste titre, au lendemain des élections. Après

avoir noté que seulement 33 % des postes disponibles aux conseils des

commissaires avaient fait l’objet d’un vote, les autres étant décernés par

acclamation, 

 

Le Devoir

 

 titrait : « L’intérêt pour la chose scolaire diminue

 

6

 

».

Il existe des disparités régionales appréciables : par exemple, le taux de

participation atteint 48,8 % à la Commission scolaire Moyenne-Côte-

Nord. Cependant, devant cet état de fait peu reluisant dans l’ensemble,

le ministre de l’Éducation n’écarterait pas l’idée d’abolir purement et

simplement les élections scolaires

 

7

 

.

De toute évidence, la démocratie scolaire est arrivée à un point

tournant. Les institutions politiques scolaires laissent une très grande

majorité de la population indifférente, au point où la légitimité des repré-

sentants officiels peut être remise en cause en tout temps. Pourtant, les

commissions scolaires gèrent au quotidien plus de 120 000 enseignants,

directeurs d’écoles, cadres scolaires ou spécialistes, grâce à huit milliards

de dollars de fonds publics destinés à la formation de plus de un million

d’élèves. Enjeu de taille s’il en est. 

Si les citoyens ne prennent pas la peine d’exprimer leurs préférences

par la voie des élections scolaires, alors qui gouverne véritablement le

système scolaire ? 

Les commissions scolaires sont-elles de puissantes structures admi-

nistratives à la merci de groupes d’individus installés aux postes de déci-

sions stratégiques sans appui sérieux de la population et allouant pour

leurs propres intérêts de gigantesques fonds publics ? Ou s’agit-il plutôt

de bureaucrates, spécialistes de la machine scolaire, certes, mais libres de

toute contrainte électorale et ainsi à l’abri des exigences de la population ?

L’une ou l’autre de ces possibilités serait inacceptable.

Ou alors le vrai problème, ce ne sont peut-être pas les institutions

politiques, mais plutôt l’apathie des citoyens à l’égard de leurs respon-

sabilités de parents et de contribuables. On serait dans ce cas dans une

sorte de cul-de-sac sociopolitique duquel seul le vote par téléphone ou

 

5. Pierre Normandin (2003). « Taux de vote anémique », 

 

Le Soleil

 

, 17 novembre.

6. Marie-Andrée Chouinard (2003). « L’intérêt pour la chose scolaire diminue », 

 

Le Devoir

 

,
15 novembre.

7. Presse canadienne (2003). « En bref : Reid abolira-t-il les élections scolaires ? », 

 

Le Devoir

 

,
18 novembre.
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par Internet pourrait nous sortir, d’après la Fédération des commissions

scolaires du Québec (FCSQ)

 

8

 

? Hypothèse fort peu réjouissante lorsqu’on

réfléchit à la qualité du vote qui en résulterait.

Pourtant, lorsqu’on y regarde de plus près, les parents ne sont pas

apathiques. Plus que jamais, l’éducation préscolaire, primaire et secon-

daire constitue un enjeu majeur pour la société québécoise, pour les

parents qui ont des enfants d’âge scolaire en tout cas. Depuis quelques

années, on note que des familles font la queue très tôt le matin pour

inscrire leurs enfants aux tests des écoles les plus prisées. Les journées

« portes ouvertes » sont de plus en plus courues selon les médias d’infor-

mation. Les programmes scolaires se multiplient dans les écoles publiques.

La parution annuelle du 

 

Palmarès des écoles secondaires

 

 du magazine

 

L’actualité

 

9

 

 suscite de nombreuses questions adressées aux administra-

teurs scolaires, d’après le président de la FCSQ lui-même, pourtant un

farouche opposant de cette pratique de dissémination de l’information

publique. Les directeurs d’école en admettent l’impact profond sur les

décisions stratégiques de l’école. Indéniablement, les parents investissent

plus que jamais de leur temps dans la décision scolaire.

Il semble donc que nous soyons en présence d’un paradoxe, ame-

nant les uns à soutenir que la démocratie scolaire est morte et les autres

à prétendre que les parents sont plus actifs que jamais.

Aurait-on alors trop restreint le sens du concept de « démocratie

scolaire » ? Existe-t-il d’autres façons d’exprimer, comme parents, ses pré-

férences aux dirigeants scolaires ? N’y a-t-il pas d’autres mécanismes que

l’élection scolaire qui, actuellement, permettraient de signaler aux admi-

nistrateurs les priorités de la population, des parents tout particulière-

ment? Par exemple, le choix de l’école, par les parents et les élèves, ou

le choix d’un cheminement particulier ne correspond-il pas à une expres-

sion directe des préférences des usagers ? Dans cette optique, les institu-

tions politiques seraient en concurrence directe avec le « marché

éducatif » comme mécanisme de révélation des préférences. La démocra-

tie scolaire serait toujours bien en vie, et vivrait même intensément, tout

en prenant un autre visage. 

 

8. Le vote généralisé par correspondance a également été proposé par J.-P. Proulx (1997).
« Le système électoral scolaire : place à la démocratie des usagers », 

 

Politique et Sociétés

 

,
vol. 16, n

 

o

 

 2. Il explique la faible participation aux élections scolaires à la culture
politique propre au milieu scolaire caractérisée, selon lui, par l’apolitisme.

9. Ce 

 

Palmarès

 

 est tiré d’une étude publiée annuellement et à laquelle nous collaborons
depuis 2000. Voir R. Marceau, P. Cowley et S. Bernier (2003). 

 

Bulletin des écoles secon-
daires du Québec

 

, Montréal, Institut économique de Montréal et Vancouver, Fraser
Institute. 
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Nous nous proposons dans ce chapitre de faire le point sur l’état de

santé de la démocratie scolaire en rappelant d’abord l’évolution des struc-

tures de la démocratie scolaire. Nous analyserons ensuite la situation

actuelle à partir des résultats des élections scolaires du 16 novembre 2003.

Nous chercherons entre autres à expliquer la grande variation des taux

de participation selon les régions et les territoires des commissions sco-

laires du Québec. Nous ferons également le point sur cet autre mode de

gouvernance que constitue le choix de l’école. Nous aborderons les con-

sidérations stratégiques qui se dégagent de l’état de la démocratie scolaire

quant à l’avenir des élections scolaires et des commissions scolaires tant

dans les grands centres que dans les régions du Québec. Nous termine-

rons sur les conclusions et recommandations qui nous apparaissent

aujourd’hui suffisamment solides pour guider l’action collective.

 

1. DES STRUCTURES SCOLAIRES EN CONSTANTE REDÉFINITION 

 

Les commissions scolaires constituent le niveau intermédiaire de la struc-

ture de gestion du système québécois d’éducation ; elles regroupent et

gèrent les écoles publiques, les centres d’éducation des adultes et les

centres de formation professionnelle disséminés sur son territoire.

Actuellement, les 72 commissions scolaires du Québec assurent l’éduca-

tion de près de 1,1 million d’élèves jeunes et adultes, administrent

7,8 milliards de dollars, gèrent plus de 2 700 écoles publiques et quelque

470 centres de formation destinés aux adultes et donnent du travail à

plus de 120 000 personnes

 

10

 

. Si les sommes gérées par les commissions

scolaires n’ont cessé d’augmenter depuis leur création, on ne peut en dire

autant de leurs pouvoirs et responsabilités. Depuis les années 1960, l’État

québécois a progressivement centralisé l’ensemble des décisions concer-

nant les politiques d’éducation au niveau du ministère de l’Éducation.

Ce processus s’est effectué parallèlement aux diverses fusions des com-

missions scolaires, à la centralisation du financement de l’éducation à

l’échelle provinciale et à l’uniformisation progressive du taux de la taxe

scolaire. En contrepartie, lorsque le gouvernement provincial a récem-

ment décidé de répartir certains de ses pouvoirs et responsabilités, c’est

vers le niveau opérationnel, c’est-à-dire l’école, qu’il l’a fait.

 

10. MEQ (2003). Direction des statistiques et des études quantitatives, 
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1.1. L

 

A

 

 

 

CRÉATION

 

 

 

DES

 

 

 

COMMISSIONS

 

 

 

SCOLAIRES

 

Les commissions scolaires ont été les premiers organismes constitués pour

gouverner les écoles du Québec ; elles existent depuis plus de cent cin-

quante ans. Dès 1829, la Loi des écoles de syndics confiait le soin d’admi-

nistrer les écoles à des citoyens élus. En 1840, la législature entreprit de

déléguer une partie de son pouvoir exécutif en matière d’éducation aux

gouvernements locaux. Le gouverneur de l’époque, Lord Sydenham, sub-

divisa le Bas-Canada en 22 districts municipaux. L’année suivante, il con-

fia aux conseils municipaux la responsabilité de diviser les paroisses et les

cantons en arrondissements scolaires, de prélever les taxes et de distribuer

les octrois gouvernementaux aux écoles. À cette époque, les commissaires

d’école faisaient partie des structures municipales de gouvernance.

En 1845, la gestion des écoles publiques fut confiée aux commis-

sions scolaires. Le territoire québécois fut alors morcelé en municipalités

scolaires placées sous la juridiction des commissions scolaires. Ces com-

missions scolaires étaient en fait des corporations formées de commis-

saires scolaires à qui l’on confiait la tâche d’organiser et de gérer

l’enseignement primaire dans les écoles publiques de la municipalité sco-

laire. L’adoption de la Grande Charte de l’éducation en 1961 confia aux

commissions scolaires l’obligation d’assurer l’enseignement secondaire

en plus de l’enseignement primaire. Finalement, en 1979, le gouvernement

confia aux commissions scolaires la responsabilité de l’enseignement

préscolaire et des services éducatifs offerts aux adultes.

 

1.2. U

 

NE

 

 

 

CENTRALISATION

 

 

 

PROGRESSIVE

 

 

 

AU

 

 

 

PROFIT

 

 

 

DU

 

 

 

MINISTÈRE

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’É

 

DUCATION

 

La réforme de l’éducation des années 1960 avait pour objectif de favoriser

une répartition équitable des services offerts à la population et d’assurer

l’accessibilité de l’école à tous les jeunes Québécois. Pour y arriver, le

gouvernement provincial a entrepris, à la suite des recommandations de

la Commission Parent, de centraliser l’ensemble des responsabilités au

profit du ministère de l’Éducation et a considérablement réduit la marge

de manœuvre des commissions scolaires. Au fil des ans, il a également

réduit significativement le nombre de commissions scolaires. Alors qu’on

dénombrait plus de 1 500 commissions scolaires au Québec au début des

années 1960, leur nombre passa de 1 077 à 285 entre 1971 et 1973. Les

efforts du gouvernement se poursuivirent, si bien qu’en 1997, lorsqu’il

décida de restructurer les commissions scolaires sur une base linguis-

tique, il réduisit leur nombre à 72, à savoir 60 commissions scolaires

francophones, 9 commissions scolaires anglophones et 3 commissions

scolaires autochtones à vocation particulière.
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Au fur et à mesure que le nombre de commissions scolaires dimi-

nue, leur taille augmente et leur niveau de dépenses s’accroît rapidement.

La dépense globale en éducation par habitant en dollars courants a plus

que triplé ces vingt-cinq dernières années. En 1976, le Québec dépensait

750 $ par habitant pour l’éducation ; en 2001, la dépense globale en édu-

cation par habitant atteignait près de 2 200 $

 

11

 

. L’histoire du financement

des commissions scolaires est aussi caractérisée par un transfert progres-

sif de responsabilités du plan local et privé au plan provincial. Dans la

figure 8.1, on constate que la part du gouvernement provincial dans les

dépenses totales au titre de l’enseignement élémentaire et secondaire

atteint 75,6 % en 1999-2000, alors qu’elle était de 54,9 % en 1969-1970 et

de 33 % en 1954-1955. La contribution du gouvernement provincial au

financement de l’éducation élémentaire et secondaire a graduellement

remplacé, au cours des cinquante dernières années, celle en provenance

des administrations locales. La part des taxes locales était de 53,9 % en

1954-1955 ; depuis, elle n’a cessé de diminuer, de sorte qu’elle n’est plus

que de 36,6 % en 1969-1970 et de 11,9 % en 1999-2000.

Toujours au nom de la justice redistributive en matière d’accès aux

ressources éducatives et immobilières, l’État procède à la standardisation

des dépenses des commissions scolaires à travers le territoire et à

 

Figure 8.1

 

Provenance des dépenses au titre de l’enseignement primaire et secondaire

 

Ces calculs sont effectués à partir de la banque CANSIM II de Statistique Canada.

 

11. MEQ (2002). Direction des statistiques et des études quantitatives, 
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l’uniformisation progressive de la taxe scolaire. La réforme de la fiscalité

municipale de 1979 a considérablement réduit le pouvoir de taxation des

commissions scolaires. La Loi sur l’instruction publique prévoit un pla-

fond du niveau de taxation des commissions scolaires qui correspond à

0,35 $ du 100 $ d’évaluation foncière. Elle prévoit aussi un système de

péréquation qui vise à répartir les revenus de la taxe scolaire entre les

commissions scolaires en fonction de leur richesse foncière. Toujours

selon la Loi, si elles désirent taxer davantage, les commissions scolaires

doivent tenir un référendum pour obtenir l’autorisation de la population.

Trente années de centralisation ont amené une uniformisation des

services à travers les régions du Québec. Or, les besoins des différentes

régions et les préférences des parents en matière d’éducation sont variés.

Les nouvelles dispositions de la Loi sur l’instruction publique adoptées

en 1997 par l’Assemblée nationale modifient la répartition des responsa-

bilités entre le ministère de l’Éducation, les commissions scolaires et les

écoles. Notamment, la Loi remplace le comité d’école et le conseil d’orien-

tation par un conseil d’établissement. Formé d’un nombre égal de parents

et de membres du personnel de l’école et d’un président choisi parmi les

représentants des parents, le conseil d’établissement a pour principale

fonction de définir les orientations éducatives de l’établissement, d’orga-

niser les services extrascolaires et de superviser l’encadrement des élèves.

En 2002, de nouvelles dispositions ont consolidé le rôle joué par les écoles

en exigeant que les effets des projets éducatifs mis en œuvre par celles-ci

soient évalués par l’entremise de plans de réussite. Ainsi, pour assurer

une meilleure adéquation entre les besoins des régions et les préférences

des parents, d’une part, et les services offerts dans les écoles, d’autre part,

le gouvernement a choisi de favoriser l’implication des parents et du

personnel des écoles au sein des conseils d’établissement.

 

2. UNE DÉMOCRATIE GLOBALEMENT ANÉMIQUE 
MAIS DES VARIATIONS RÉGIONALES SIGNIFICATIVES 
DU TAUX DE PARTICIPATION AUX ÉLECTIONS SCOLAIRES

 

Le taux de participation aux dernières élections scolaires pour l’ensemble

du Québec est fort décevant. À peine 8,4 % de la population s’est expri-

mée le 16 novembre 2003 pour choisir ses représentants aux plus hautes

instances des commissions scolaires du Québec. Comme toute moyenne,

elle cache à la fois des cas plus pathétiques et des cas plus heureux. 

Le cas des grands centres urbains est désolant : la région administra-

tive de Montréal (06) obtient 4,9% de taux de participation et la Commission

scolaire de Montréal en particulier, seulement 4,5 % (voir le tableau 8.1).

Pis encore, à la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, seulement
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5 057 électeurs sur une possibilité de 159 676 se sont présentés aux urnes,

soit 3,2 % des électeurs. Dans la région de la Capitale-Nationale (03), on

enregistre un taux de participation de 6,8 % ; en particulier, la Commission

scolaire de la Capitale arrive bonne dernière avec 4,1 % de participation. 

Les cas plus réjouissants se retrouvent en région : la région du Nord

du Québec (10) et la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (11)

obtiennent respectivement 30,9 % et 30,8 % de présences aux urnes, ce qui

demeure toutefois faible en valeur absolue. C’est dans cette dernière

région que l’on retrouve le taux de participation le plus élevé des

64 commissions scolaires du Québec en élection en novembre, soit à la

CS de Eastern Shores avec 60,6 % de participation. Il faut cependant pré-

ciser qu’il s’agit de 394 votants sur une possibilité de seulement 620 élec-

teurs. À la Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord de la région

de la Côte-Nord (09), on obtient un respectable 48,8 % de participation.

Les variations de taux de participation sont donc importantes et la

dimension régionale n’est pas la seule explication possible. Au fond,

d’ailleurs, l’explication régionale n’en est pas vraiment une : si les grands

centres se distinguent des régions, cela n’explique pas pourquoi ils se

distinguent. Nous chercherons à expliquer cette variation mais d’abord

relevons deux grands types de variations du taux de participation à

l’échelle du territoire québécois : d’abord, la variation entre les 17 régions

administratives du Québec et, ensuite, la variation à l’intérieur de cha-

cune des régions. Au plan interrégional, le taux de participation passe

d’un minimum de 4,9 % à un maximum de 30,9 %. Au plan intrarégional,

cette variation est aussi importante. En Montérégie par exemple, on

observe des taux variant de 3,5 % à 18,8 % ; à Montréal, de 3,2 % à 15,7 % ;

dans la Capitale-Nationale, de 4,1 % à 29,2 % ; et de 7,3 % à 39,1 % dans

le Centre-du-Québec. Mais en région également on note de grandes

variations : de 27,8 % à 60,6 % en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ; de 7,4 %

à 48,8 % sur la Côte-Nord ou de 14,8 % à 33,8 % dans la région du Bas-

St-Laurent. Il faudra donc plus qu’une mesure d’éloignement des grands

centres pour expliquer la variation de la participation aux élections

scolaires et le dynamisme fort variable, d’un territoire de commission

scolaire à l’autre, de la démocratie scolaire.

2.1. LES VARIATIONS INTERRÉGIONALES DE QUELQUES INDICATEURS 
SOCIOÉCONOMIQUES ET LEUR ASSOCIATION 
AU TAUX DE PARTICIPATION

Le tableau 8.2 présente quelques indicateurs socioéconomiques pour

chacune des 17 régions administratives du Québec. Les différences au

chapitre de la population totale (Popul.) et de la densité de population
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(Densité), comme chacun le sait, sont très grandes, avec des écarts types

plus grands que les moyennes. Elles sont assez importantes en ce qui

concerne la proportion de francophones (Franco.), tandis qu’elles sont

moins appréciables en ce qui a trait au revenu disponible par habitant

(Revenu), à la proportion de ceux qui ont une formation postsecondaire

(Postsec.) ou à la proportion des 25-44 ans dans la pyramide d’âge

(25-44 ans).

Le tableau 8.3 établit le degré d’association entre chacun de ces

indicateurs et le taux de participation (Txpart) aux élections scolaires au

moyen du coefficient de corrélation de Pearson. À l’exception de la pro-

portion de francophones et de la densité de population, tous les autres

indicateurs présentent une association significative au sens statistique

avec le taux de participation. Ainsi, il apparaît que la population totale

d’une région est associée négativement au taux de participation : plus la

région est populeuse, moins les citoyens votent. En outre, plus grande

est la proportion des 25-44 ans, moins on vote ; plus la moyenne des

revenus est élevée, moins on vote ; plus la scolarité moyenne est élevée,

moins on vote. 

Tableau 8.2
Indicateurs socioéconomiques par région administrative du Québec

Popul. 25-44 ans Densité Revenu Postsec. Franco.

01 Bas-Saint-Laurent 201 762 26,1 9,0 16 866 $ 35,6 99,4
02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 281 675 27,4 2,9 17 325 $ 40,2 98,8
03 Capitale-Nationale 652 267 29,9 34,3 21 307 $ 39,3 96,2
04 Mauricie 259 934 26,6 7,1 18 815 $ 38,2 97,0
05 Estrie 292 866 28,1 28,6 20 468 $ 36,5 89,4
06 Montréal 1 853 489 32,9 3 692,2 22 373 $ 36,2 53,4
07 Outaouais 328 452 32,2 10,4 19 331 $ 36,3 79,9
08 Abitibi-Témiscamingue 148 522 29,3 2,5 17 977 $ 33,6 95,0
09 Côte-Nord 99 693 30,9 0,4 19 235 $ 35,5 87,4
10 Nord-du-Québec 39 656 32,1 0,1 17 458 $ 32,0 49,0
11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 98 906 26,5 4,8 16 043 $ 31,0 89,5
12 Chaudière-Appalaches 390 770 28,4 25,8 20 343 $ 36,8 99,1
13 Laval 359 627 30,7 1 456,0 21 298 $ 39,7 75,8
14 Lanaudière 404 986 30,0 31,9 20 305 $ 36,5 96,2
15 Laurentides 484 980 31,0 22,9 20 130 $ 37,6 91,1
16 Montérégie 1 335 265 29,7 119,4 21 829 $ 38,1 86,4
17 Centre-du-Québec 222 358 27,8 31,8 18 381$ 36,6 98,4

Moyenne des régions 438 542 29,4 322,4 19 381 $ 36,5 87,2
Écart type 469 687 2,1 935,6 1 847 $ 2,5 15,2

Les données présentées dans ce tableau sont tirées des fiches Synthèse régionale et du document Immigration,
langue et origine ethnique (thème 3) disponibles sur le site Web de l’Institut de la statistique du Québec au
<http://www.stat.gouv.qc.ca>.

http://www.stat.gouv.qc.ca
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Ces associations surprendront assurément, car plusieurs vont à

l’encontre des idées reçues telles que : « les gens riches et instruits votent

plus que les autres » ; « les gens des centres urbains sont mieux rensei-

gnés, instruits et riches et donc participent en plus grand nombre aux

élections ». Il faut cependant se méfier de ces associations simples, puisque

la plupart de ces indicateurs sont corrélés entre eux. On ne peut donc

conclure que tous les effets mentionnés précédemment s’additionnent.

Un même effet peut s’observer par plus d’un indicateur. Ainsi, un effet

de densité de population peut se refléter dans les indicateurs de super-

ficie et de population. Le revenu moyen d’une région est fortement asso-

cié à la scolarité moyenne. Pour bien dégager le groupe de variables qui

explique le mieux la variation interrégionale, il vaut mieux réaliser une

analyse simultanée de ces associations et retenir le groupe d’indicateurs

reproduisant efficacement les variations observées avec un minimum de

variables en plus de fournir une explication sensée. Nous présentons plus

loin une telle étude multivariée, mais, auparavant, il est sage d’ajouter à

ces indicateurs socioéconomiques des indicateurs propres aux réalités

scolaires de chaque région. Autrement, rien dans ces indicateurs socio-

économiques ne permettrait de distinguer cette analyse d’élection sco-

laire d’une analyse d’élection générale ou d’expliquer l’écart de

participation entre ces deux types d’élection.

2.2. LES VARIATIONS INTERRÉGIONALES DE QUELQUES INDICATEURS 
SCOLAIRES ET LEUR ASSOCIATION AU TAUX DE PARTICIPATION

Une première considération souvent évoquée dans l’explication des

faibles taux de participation aux élections porte sur la perception qu’a

l’électeur de la probabilité d’avoir un impact réel sur le résultat de

Tableau 8.3
Corrélations entre les indicateurs socioéconomiques 
et le taux de participation au niveau régional

Txpart Popul. Densité 25-44 ans Revenu Postsec. Franco.

Txpart −1,000
Popul. −0,632** −1,000
Densité −0,387 −0,740*** −1,000
25-44 ans −0,622** −0,998*** −0,773*** −1,000
Revenu −0,854*** −0,727*** −0,514* −0,720*** −1,000***
Postsec. −0,812*** −0,696*** −0,576** −0,693*** −0,771*** −1,000
Franco. −0,135 −0,374 −0,616** −0,411* −0,220*** −0,131 1,000

Les astéristiques indiquent le niveau de signification des coefficients de corrélation de Pearson présentés.
*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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l’élection12. Plus cette probabilité est élevée, plus l’incitation à voter est

élevée. L’électeur assuré d’une probabilité élevée d’un impact sur le

résultat peut espérer ainsi changer en sa faveur les décisions futures des

élus, ou en faveur de son enfant dans le cas d’un parent. Inversement,

plus cette probabilité est faible, moins les citoyens sont incités à voter,

indépendamment de l’importance des enjeux de l’élection. Cette proba-

bilité est certainement complexe à évaluer, mais les chercheurs s’entendent

sur le fait que cette probabilité varie inversement avec le nombre d’élec-

teurs. Nous estimerons cette probabilité simplement par l’inverse du

nombre d’électeurs de chaque région. 

Une deuxième considération concerne l’importance des enjeux élec-

toraux. Pour une probabilité d’impact donnée, plus les enjeux sont signi-

ficatifs pour les électeurs, plus ils participent aux élections. Comme nous

l’avons vu, un des dossiers qui a encore une certaine importance sous la

responsabilité des commissions scolaires est la répartition des ressources

sur le territoire. En contexte de décroissance démographique, la ferme-

ture d’écoles devient un enjeu répandu un peu partout au Québec et

enclin à mobiliser les électeurs. À cet égard, l’évolution des effectifs

d’élèves pourrait permettre d’enregistrer une partie de la variation de

l’importance des enjeux des élections scolaires d’une région à l’autre.

Enfin, une dernière considération vise les options qui s’offrent aux

citoyens d’exprimer leurs préférences à l’égard de la chose scolaire. Dans

une région où les parents peuvent exprimer leurs façons de voir l’ins-

truction de leurs enfants de manière directe, c’est-à-dire en exerçant un

choix entre différents programmes scolaires publics ou en choisissant

d’inscrire leurs enfants dans une école privée, leur incitation à participer

à la vie politique scolaire peut être réduite en conséquence. Dans cette

vue des choses, malgré tous les bienfaits d’une forte participation à la vie

politique, l’implication politique du parent, comme on l’a vu, produit des

effets bien incertains. La possibilité d’avoir un jour un effet quelconque

sur la vie scolaire de ses enfants en votant est certainement faible, plus

12. L’école des choix publics a développé de longue date des modèles cherchant à expli-
quer les taux de participation observés aux élections, taux anormalement élevés selon
l’hypothèse du votant rationnel (voir par exemple : D.C. Mueller (2003). Public Choice
III, Cambridge, Cambridge University Press, 768 p. Le défi à relever en général dans
les études empiriques du vote consiste à établir ce que la théorie rationnelle ne peut
réussir à prédire à partir des avantages et des coûts directs du vote. Riker et Ordeshook
ont exprimé ainsi la trame principale de ces modèles : R = P B + D – C, où R est le taux
de participation, P, la probabilité d’impact sur le résultat, B, les avantages directs du
vote, C, les coûts directs du vote et D, les préférences des individus pour la participa-
tion. L’essentiel des efforts est donc d’estimer le paramètre de préférences D. Dans le
cas des élections scolaires au Québec, le défi à relever ne semble pas être de même
nature puisque le très faible taux de participation s’accorde mieux avec le modèle dit
rationnel, soit simplement R = P B – C.
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faible probablement qu’en choisissant un programme scolaire ou une

école. Ainsi, les parents contrôlent mieux le type de services éducatifs

offerts à leurs enfants qu’à travers un mécanisme collectif où le contrôle

est forcément plus incertain. Dotés de telles options, les parents de cette

région se sentiront possiblement moins captifs du processus électoral

scolaire et confirmeront le tout en participant moins aux élections. À

l’inverse, les gens des régions où ces options sont moins nombreuses, ou

même inexistantes, seront certainement plus captifs de l’élection scolaire

pour exprimer leurs préférences ; leur participation peut ainsi en être

affectée à la hausse. Dans un tel cas, un fort taux de participation serait

ainsi interprété non pas comme étant le fruit d’un plus grand sens civique

ou d’une plus grande prédisposition culturelle à voter, mais le fruit d’une

pauvreté d’options scolaires.

Le tableau 8.4 présente pour chacune des 17 régions administratives

la probabilité d’avoir un impact sur le résultat de l’élection (Prob.)13,

l’évolution des effectifs au primaire et au secondaire de 1998-1999 à 2003-

2004 (Évolu.), la proportion des effectifs scolaires inscrits en 2001-2002

dans un programme à vocation particulière du secteur public primaire

ou secondaire (% Voca.), la proportion des effectifs inscrits dans une école

secondaire privée en 2002-2003 (% Privé) et, enfin, la proportion des

élèves inscrits soit dans un programme à vocation particulière public, soit

dans une école secondaire privée (Choix).

Ces indicateurs présentent des variations importantes d’une région

à l’autre. La probabilité d’impact varie de deux ordres de grandeur entre

sa valeur minimale et maximale (un écart type plus grand que la

moyenne), ce qui pourrait expliquer un tant soit peu les variations inter-

régionales de participation. L’évolution des effectifs avec une évolution

moyenne de – 8 %, donc en décroissance sauf pour la région de Montréal,

de Laval et des Laurentides, montre que la situation varie passablement

d’une région à l’autre et pourrait donner un sens différent à l’élection sco-

laire selon la région. La proportion des effectifs inscrits dans des vocations

particulières au secteur public et celle des effectifs inscrits au secteur privé

varient également de façon appréciable et pourraient révéler l’ampleur des

options qui s’offrent aux citoyens pour exprimer leurs préférences.

Le tableau 8.5 établit les coefficients de corrélation de Pearson entre

chacun de ces indicateurs scolaires et le taux de participation. Ces coef-

ficients rendent compte, comme pour les indicateurs socioéconomiques,

de l’association qui existe entre les indicateurs scolaires et le taux de

participation. La probabilité d’impact apparaît comme un indicateur bien

associé au taux de participation : plus cette probabilité est élevée, donc

13. La probabilité d’avoir un impact sur le résultat correspond à 1/(nombre d’inscrits).



LA DÉMOCRATIE SCOLAIRE À LA CROISÉE DES CHEMINS 277

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

Tableau 8.4
Indicateurs relatifs aux effectifs et aux élections scolaires par région 
administrative

Prob.
(� 1 000) Évolu. % Privé % Voca. Choix

01 Bas-Saint-Laurent 0,023 −16,00 3,50 6,66 9,58
02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 0,013 −17,00 4,42 1,13 5,43
03 Capitale-Nationale 0,005 −6,00 12,03 8,48 19,72
04 Mauricie 0,051 −12,00 0,83 13,44 13,60
05 Estrie 0,044 −6,00 10,51 8,64 19,06
06 Montréal 0,001 −3,00 19,61 5,09 25,19
07 Outaouais 0,022 −2,00 4,69 5,20 10,45
08 Abitibi-Témiscamingue 0,099 −14,00 0,00 1,82 1,71
09 Côte-Nord 0,079 −13,00 6,45 2,52 8,65
10 Nord-du-Québec 0,309 −19,00 0,00 0,00 0,00
11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 0,079 −17,00 0,00 0,43 0,44
12 Chaudière-Appalaches 0,012 −12,00 4,40 7,71 11,23
13 Laval 0,042 −1,00 9,43 8,96 17,43
14 Lanaudière 0,009 −3,00 8,72 8,76 16,30
15 Laurentides 0,083 −5,00 5,94 3,27 9,61
16 Montérégie 0,006 −3,00 9,53 4,42 13,76
17 Centre-du-Québec 0,072 −11,00 8,10 6,64 13,86

Moyenne des régions 0,056 −8,35 6,36 5,48 11,53
Écart type 0,073 −7,55 5,15 3,67 7,02

Les données présentées dans ce tableau proviennent en partie du document intitulé Résultats des élections scolaires
2003 pour le Québec et les commissions scolaires, du document Prévisions de l’effectif scolaire à l’éducation
préscolaire, au primaire et au secondaire disponible sur le site Web du MEQ et de données provenant d’une demande
formulée au ministère de l’Éducation. Afin de faciliter la lecture du tableau, l’indicateur Prob. a été multiplié par 1 000.

Tableau 8.5
Corrélations entre les indicateurs relatifs aux effectifs et aux élections 
scolaires au niveau régional

Txpart Log Prob. Évolu. % Voca. % Privé Choix

Txpart −1,000***
Log Prob. −0,671*** −1,000**
Évolu. −0,819*** −0,439** 1,000***
% Voca. −0,569*** −0,474** 0,354*** 1,000***
% Privé −0,776*** −0,507** 0,700*** 0,298*** 1,000***
Choix −0,856*** −0,609** 0,711*** 0,698*** 0,889*** 1,000

Log (logarithme) indique une transformation pour correction d’asymétrie.
*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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plus le nombre d’électeurs est faible, plus le taux de vote est élevé. L’évo-

lution des effectifs scolaires est fortement et négativement associée au

taux de participation. La proportion d’inscrits dans des programmes à

vocation particulière et la proportion d’inscrits à l’école privée sont aussi

négativement associées au taux de participation, et ce, de façon signifi-

cative. Enfin, l’indicateur Choix combinant les deux indicateurs précé-

dents est l’indicateur le plus fortement corrélé à la participation.

Tous ces effets sont aisément explicables selon la théorie rationnelle

du vote. Mais comme nous l’avons relevé préalablement, ces effets ne

s’additionnent pas et la tâche d’attribuer plus précisément les causes à

la variation interrégionale du taux de participation revient à l’analyse

multivariée.

2.3. UNE ANALYSE MULTIVARIÉE DU TAUX RÉGIONAL DE PARTICIPATION 
AUX ÉLECTIONS SCOLAIRES

Les causes des différences dans les taux régionaux de participation aux

élections scolaires, on l’a vu, se confondent dans ces nombreux indica-

teurs. L’analyse multivariée peut aider à repérer les indicateurs les plus

efficaces et les plus simples à interpréter, deux qualités généralement

recherchées en science. L’idée maîtresse d’une telle analyse est d’expli-

quer le plus haut taux possible de la variation du taux de participation

avec le minimum d’indicateurs significatifs. Puisque le choix d’indica-

teurs est au départ assez garni, les combinaisons possibles sont nom-

breuses sans être toutes faciles à interpréter. Nous proposons d’abord un

modèle simple à interpréter et composé à la base de trois indicateurs

reliés aux élections scolaires, soit 1) la probabilité d’impact du vote sur

le résultat de l’élection, 2) l’évolution des effectifs et 3) le choix de l’école.

Le tableau 8.6 indique que le choix et l’évolution des effectifs con-

tribuent significativement à l’explication des variations mais pas la pro-

babilité d’impact sur le résultat de l’élection. Cependant, les deux

premiers indicateurs expliquent à eux seuls plus de 82 % de la variation.

Cela montre bien à quel point toutes les associations précédentes sont

intéressantes mais redondantes. Par conséquent, il ne sert à rien alors de

vouloir forcer tous les autres indicateurs dans le modèle s’ils ajoutent peu

à l’explication des variations interrégionales et que leur effet sur le taux

de participation n’est pas significatif.

Le tableau 8.7 révèle qu’après plusieurs essais, seule la proportion

de francophones contribue significativement au taux d’explication, qui

atteint cette fois 88,8 %. Cela illustre une fois de plus le danger de se

fier aux associations simples : ce dernier indicateur n’apparaissait pas
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associé (voir le tableau 8.2), mais dans un exercice d’analyse multiva-

riée, les contributions originales de certains indicateurs s’apprécient

plus efficacement.

L’interprétation que l’on en fait est conforme avec les hypothèses

énoncées précédemment. Toutes choses étant égales par ailleurs, dans les

régions où la décroissance des effectifs scolaires est élevée, les enjeux

d’ouverture ou de fermeture d’école incitent la population à participer

aux élections scolaires. En revanche, plus les parents ont investi de leur

temps à exercer un choix entre plus d’une option scolaire, moins ils inves-

tissent de ce temps dans les institutions politiques scolaires et moins ils

participent aux élections scolaires. Enfin, l’effet de la proportion de popu-

lation francophone peut s’expliquer de plus d’une manière : par de plus

grandes prédispositions, culturelles ou autres, à voter aux élections sco-

laires, ce qui se reflète dans le taux plus élevé de participation dans les

Tableau 8.6
Première régression multiple standard du taux de participation au plan régional

Txpart Évolu. Choix Log Prob. B � sr 2

Txpart
Évolu. −0,819*** −41,800* −0,425** 0,089
Choix −0,856*** −0,711*** −0,590* −0,554** 0,152

Constante =−25,600**
Variable exclue � à l’entrée
Log prob. −0,663*** −0,464* −0,697*** −0,156 0,012

Moyenne −14,900 −0,084 −11,500 −4,56 R2 = 0,822***
Écart-type −7,500 −0,076 − 7,000 −0,60 R2 ajusté = 0,797***
N = 17 Σsr 2 = 0,241***

Log (logarithme) indique une transformation pour correction d’asymétrie.
*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.

Tableau 8.7
Seconde régression multiple standard du taux de participation au plan régional

Txpart Évolu. Choix Franco. B � sr 2

Txpart
Évolu. −0,819*** −49,300** −0,501** 0,118
Choix −0,856*** −0,711*** −0,551** −0,517** 0,130
Franco. −0,135*** −0,189*** −0,065 −0,130* −0,263** 0,066

Constante =−28,400**

Moyenne −14,900 −0,084 −11,500 87,2 R2 = 0,888***
Écart-type −7,500 −0,076 − 7,000 15,2 R2 ajusté = 0,863***
N = 17 Σsr 2 = 0,314***

*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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commissions scolaires anglophones, ou par le contexte régional particu-

lier des institutions anglophones. Soulignons à cet égard que les 9 com-

missions scolaires anglophones couvrent le même territoire que les 60

commissions scolaires francophones. Cet indicateur peut alors absorber

de nombreuses caractéristiques reliées à la dispersion géographique de

leur territoire.

L’analyse à l’échelle régionale du taux de participation est certes

enrichissante, mais il n’est pas exclu que ce niveau d’analyse, très agrégé

par rapport aux territoires des commissions scolaires, nous ait amenés à

négliger des explications plus spécifiques aux variations intrarégionales,

qui, comme nous l’avons vu plus tôt, sont aussi importantes que les

variations régionales. Aussi, avant de conclure à partir de cette analyse

multivariée au plan régional, nous allons approfondir notre étude des

variations intrarégionales grâce à une analyse multivariée réalisée cette

fois à l’échelle des commissions scolaires.

2.4. UNE ANALYSE MULTIVARIÉE DU TAUX DE PARTICIPATION AUX 
ÉLECTIONS SCOLAIRES À L’ÉCHELLE DES COMMISSIONS SCOLAIRES

Si plusieurs indicateurs socioéconomiques sont disponibles au plan

régional, l’accès aux données se rapportant aux commissions scolaires est

malheureusement plus limité. Le tableau 8.1 présente les indicateurs que

nous avons pu obtenir à ce niveau d’agrégation pour les 64 commissions

scolaires en élection le 16 novembre 2003. Nous y retrouvons la probabi-

lité d’impact sur le résultat de l’élection (Prob.), l’évolution des effectifs

scolaires de 1998-1999 à 2003-2004 (Évolution) et les effectifs inscrits dans

un programme à vocation particulière dans une école publique (EFFVOCA).

Les effectifs au secteur privé sur une base de territoire de commissions

scolaires sont également disponibles mais seulement jusqu’en 1995, ce

qui ne nous permet pas de composer une variable Choix, comme nous

avons pu le faire au plan régional. Enfin, l’indicateur de milieu socio-

économique (IMSE) du ministère de l’Éducation, un index composite de

quelques indicateurs socioéconomiques, pourra contribuer à nuancer le

modèle d’explication à l’échelle des commissions scolaires.

Étant donné qu’au total seulement sept commissions scolaires

anglophones ont tenu des élections en novembre 2003, nous avons réalisé

l’analyse multivariée sur les commissions scolaires francophones ayant

tenu des élections en novembre dernier. Le tableau 8.8 présente les asso-

ciations simples entre ces indicateurs et le taux de participation obtenu

à l’échelle des commissions scolaires ; ces cinq indicateurs entretiennent

des associations fortes avec le taux de participation. Comme il a été

observé au plan régional, plus la décroissance est forte, plus le taux de
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participation est élevé ; plus la proportion d’élèves dans des programmes

à vocation particulière est élevée, moins le taux de vote est élevé. Il en

va de même pour la proportion des effectifs au secteur privé. Ces deux

derniers indicateurs sont cependant significativement associés et peuvent

exprimer le même phénomène. Par ailleurs, plus la probabilité d’impact

sur les résultats aux élections est élevée, plus la participation est élevée.

Enfin, l’indice composite de milieu socioéconomique montre que meil-

leures sont les conditions socioéconomiques, plus élevée est la participa-

tion aux élections scolaires. Il faut noter que, pour ce dernier point, cela

est en opposition avec ce que nous avons relevé au plan régional. Le fait

que l’indicateur (IMSE) soit un index composite plutôt qu’un indicateur

du revenu peut en être la cause.

Malgré ces associations significatives, il faut compter encore une fois

sur l’analyse multivariée pour expliquer les sources de variation intraré-

gionale. Le tableau 8.9 présente les résultats de cette analyse multivariée.

Il s’agit à la base d’un modèle similaire à celui utilisé pour le plan régional,

exception faite que l’indicateur de population francophone n’est plus per-

tinent puisque seules les commissions scolaires francophones sont consi-

dérées dans cette analyse. Pour ce deuxième modèle, trois indicateurs

permettent d’expliquer 71,8 % de la variation des taux de participation

relevés dans 56 commissions scolaires, à savoir la probabilité d’impact,

l’évolution des effectifs scolaires de 1998-1999 à 2003-2004 et la proportion

des effectifs dans des programmes à vocation particulière. Les tests de

signification statistique nous obligent à rejeter les autres indicateurs, en

particulier l’indice de milieu socioéconomique et la proportion des effectifs

au secteur privé. L’indicateur Rc % Privé a pu être rejeté soit parce qu’il

est désuet, soit parce qu’il est trop fortement corrélé (r = 0,624) avec les

effectifs à vocation particulière du secteur public. Les programmes à voca-

tion particulière sont en effet souvent considérés comme des répliques du

secteur public à la concurrence des écoles privées.

Tableau 8.8
Corrélations entre les indicateurs relatifs aux effectifs et aux élections 
à l’échelle des commissions scolaires

Txpart Log Prob. Évolu. Rc % Privé Rc % Voca. IMSE

Txpart −1,000***
Log Prob. −0,679*** −1,000***
Évolu. −0,752*** −0,533*** −1,000***
Rc % Privé −0,657*** −0,606*** −0,531*** −1,000***
Rc % Voca. −0,560*** −0,461*** −0,364*** −0,624*** −1,000***
IMSE −0,587*** −0,402*** −0,637*** −0,657*** −0,516*** 1,000

Log (logarithme) et Rc (racine carrée) indiquent des transformations pour correction d’asymétrie.
*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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Il semble donc que le modèle d’explication à l’échelle des commis-

sions scolaires soit sensiblement le même qu’au plan régional. Le taux

global d’explication légèrement plus faible qu’au plan régional s’explique

probablement par le fait que la variation du taux de participation à

l’échelle des commissions scolaires est plus grande que la variation à

l’échelle des régions. Le fait que la probabilité d’impact soit significative

cette fois-ci provient possiblement du fait que le spectre de variation intra-

régionale du nombre d’électeurs est plus large qu’à l’échelle régionale.

3. INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS
DES ÉLECTIONS SCOLAIRES DE 2003 

Les analyses des résultats à l’échelle des régions et des commissions

scolaires convergent vers trois grandes conclusions qui ont chacune une

dimension stratégique de premier plan pour le présent et surtout l’avenir

des institutions politiques scolaires. Premièrement, la décroissance démo-

graphique constitue un enjeu de la taille dans certains secteurs du Québec

qui peut mobiliser les citoyens dans des élections scolaires. Deuxième-

ment, l’augmentation de la taille des commissions scolaires a nui à la vie

politique scolaire. Troisièmement, l’existence d’options scolaires pour

exprimer ses préférences en matière d’éducation fait concurrence à la

voie politique.

Tableau 8.9
Régression multiple standard du taux de participation à l’échelle 
des commissions scolaires

Txpart Log Prob. Évolu. Rc % Voca. B � sr 2

Txpart
Log Prob. −0,679*** −5,23*** −0,299*** 0,057
Évolu. −0,752*** −0,533*** −53,90*** −0,506*** 0,179
Rc % Voca. −0,560*** −0,461*** −0,364*** −1,14*** −0,239*** 0,044

Constante =−24,79***

Moyenne −15,600*** −2,176*** −0,106*** 3,110 R2 = 0,718***
Écart-type −9,800*** −0,559*** −0,092*** 2,053 R2 ajusté = 0,702***
N = 56 Σsr 2 = 0,280***

Log (logarithme) et Rc (racine carrée) indiquent des transformations pour correction d’asymétrie.
*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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3.1. PREMIER CONSTAT : LA DÉCROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE
DEMEURE UN ENJEU QUI INFLUENCE FORTEMENT LE SORT
DES ÉLECTIONS SCOLAIRES

L’une des conséquences des réformes en éducation au Québec a été de

priver les commissions scolaires des pouvoirs de décision au profit du

ministère de l’Éducation et, en moindre partie, au profit des écoles.

L’allocation des ressources sur le territoire demeure l’un des rares

enjeux encore traités à l’échelle des commissions scolaires. La décrois-

sance démographique, plus précisément la décroissance des effectifs

scolaires, oblige notamment les dirigeants scolaires à prendre des déci-

sions sur la fermeture d’école. Si, en plus de cela, les parents et les

contribuables concernés par le dynamisme de leur localité ne disposent

pas d’autres solutions que l’école publique de leur commission scolaire,

le recours à l’élection scolaire, le recours à la prise de parole, comme le

disait A. Hirschman14, constitue la seule avenue envisageable. La parti-

cipation à l’élection scolaire constitue l’unique voie pour exprimer leurs

souhaits. Comme plusieurs localités seront aux prises avec ce genre de

difficultés dans l’avenir, il importe de garantir des formules efficaces

d’expression des citoyens. Nous y reviendrons dans la section sur les

considérations stratégiques.

3.2. DEUXIÈME CONSTAT : LA GRANDE TAILLE DES COMMISSIONS 
SCOLAIRES A NUI À LA VIE POLITIQUE SCOLAIRE

Pour des motifs d’économies d’échelle et de professionnalisme qui n’ont

pas souvent été démontrés, les gouvernements du Québec ont, dans le

passé, « consolidé » les commissions scolaires, réduisant systématique-

ment leur nombre. Par conséquent, ces gouvernements ont probablement

fait mourir à petit feu la démocratie scolaire comme on l’a toujours vécue

au Québec. En augmentant systématiquement la taille des commissions

scolaires, on éloignait de plus en plus le niveau décisionnel des citoyens,

on noyait de plus en plus l’effet de leur vote ou de leur participation

politique à la démocratie scolaire. Par un effet de renforcement, on a

questionné de plus en plus sa raison d’être et on lui a enlevé des pouvoirs

qui lui étaient de moins en moins légitimes d’assumer.

14. A.O. Hirschman (1970). Exit, Voice and Loyalty, Cambridge, Mass., Harvard University
Press.
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3.3. TROISIÈME CONSTAT : LE VOTE AVEC LES PIEDS AGIT 
COMME UN SUBSTITUT AUX ÉLECTIONS SCOLAIRES

Les consolidations et les fusions de commissions scolaires des dernières

décennies auraient pu avoir des conséquences désastreuses sur le sys-

tème scolaire si, en parallèle, ne s’était développée une dynamique, de

plus en plus remarquée, qui a probablement canalisé une bonne partie

de l’énergie auparavant consacrée à la politique scolaire, et qui a peut-

être aussi stimulé des parents à investir encore plus dans la décision

scolaire : le vote avec les pieds. En choisissant des programmes scolaires

ou des écoles mieux adaptées aux besoins de leurs enfants, les parents

investissent indirectement, involontairement même, dans la décision sco-

laire et influencent profondément l’allocation des ressources éducatives. 

Essentiellement, les décisions qu’ils prennent en se déplaçant dans

le système scolaire équivalent certainement en partie à celles qu’ils

seraient amenés à prendre en étant plus actifs politiquement dans les

commissions scolaires ou même au conseil d’établissement scolaire.

Quels enfants doivent suivre quels programmes ? À quelle école doivent

aller les enfants d’un tel quartier ? Combien d’heures doit-on consacrer

à telle et telle matière ? Quelles sont les activités parascolaires que l’école

doit offrir ? Quels enseignants doivent enseigner et dans quelles écoles ?

Qui doit être le directeur de cette école ? En votant avec les pieds plutôt

qu’aux élections scolaires, les parents contrôlent plus sûrement la situa-

tion vécue par leurs enfants à tous ces égards. Pour choisir, cependant,

il faut investir du temps pour connaître les programmes, pour s’informer

sur les écoles du quartier et même sur celles qui sont plus éloignées. Le

« budget de temps » de chaque famille consacré à l’éducation est forcé-

ment limité et il est raisonnable de penser que le temps passé à choisir

l’école réduit le temps passé à participer à la vie politique scolaire. Ce

vote avec les pieds constitue un réel moyen pour les parents d’exprimer

leurs préférences et contribue certainement à insuffler un dynamisme

nouveau à la démocratie scolaire, entendue au sens large évidemment.

Ils deviennent des parties prenantes d’un autre mode de gouvernance,

un substitut à la gouvernance politique.

4. UN AUTRE MODE DE GOUVERNANCE EN ÉDUCATION : 
LE CHOIX DE L’ÉCOLE 

Pour compléter le portrait de la démocratie scolaire au Québec, nous

devons faire le point sur l’ampleur actuelle du choix de l’école, sur l’exis-

tence de différences régionales et, le cas échéant, nous devons retracer

l’origine de ces différences. Nous traiterons aussi de l’efficacité relative
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de cet autre mode de gouvernance scolaire. Enfin, nous analyserons

l’appui de la population au libre choix de l’école publique grâce aux

résultats d’un sondage réalisé pour les besoins de cette recherche.

4.1. L’AMPLEUR ET LES DÉTERMINANTS DU CHOIX AU QUÉBEC

Le choix scolaire peut s’exprimer de différentes manières. En principe,

c’est le choix de l’école publique qui entraîne le minimum de coûts pour

les parents. D’autant plus que ce libre choix de l’école est enchâssé dans

la Loi sur l’instruction publique. Les parents choisissent ainsi l’organisa-

tion qui a leur préférence à tous égards, par exemple en ce qui concerne

la direction, le personnel enseignant, les programmes scolaires ou para-

scolaires ou la sécurité. Ce libre choix peut être contraint par les commis-

sions scolaires pour des raisons pratiques et de priorités en faveur des

élèves du quartier. Ainsi, le transport scolaire est souvent évoqué pour

restreindre le déplacement des élèves sur le territoire des commissions

scolaires. Il s’agit effectivement d’une contrainte objective puisque le

déplacement des élèves sur le territoire entraîne des coûts bien réels.

Dans les faits, cependant, celui qui choisit une autre école que celle

qui lui est affectée par la commission scolaire se verra souvent privé de

transport scolaire, dans d’autres cas, il devra payer des frais supplémen-

taires. Le déplacement en dehors du territoire de la commission scolaire

est généralement aussi une raison pour bloquer le choix de l’école. En

effet, tout déplacement hors territoire doit faire l’objet d’une entente avec

la commission scolaire qui reçoit l’élève déplacé. Il faut aussi que l’école

choisie par les parents ait suffisamment de place pour accueillir de nou-

veaux élèves : on donne priorité aux élèves du voisinage. Cela accorde

donc beaucoup de marge de manœuvre à une commission scolaire qui

serait récalcitrante au libre choix pour refuser formellement les demandes

des parents et des élèves. Reste l’école privée pour ceux qui en ont les

moyens. Nous ne disposons malheureusement pas de renseignements

permettant de quantifier la situation à cet égard. 

Une autre manière de voter avec les pieds consiste à choisir entre

plus d’un programme scolaire comme il est maintenant possible de le

faire au secondaire dans plusieurs régions du Québec. En effet, pour

l’année 2001-2002, le tiers des écoles secondaires publiques offraient des

programmes à vocation particulière malgré le fait que la Commission

scolaire de Montréal ait imposé un moratoire sur l’ouverture de tels pro-

grammes pendant quelques années. Le tableau 8.1 indique qu’au total

pour le secondaire public, 55 344 élèves ont accès à de tels programmes,

soit 15,3 % des effectifs publics au secondaire. Il s’agit de la seule année

pour laquelle nous disposons de données à cet égard. Faut-il préciser
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qu’il s’agit de cas qui ont opté pour un autre choix que les programmes

réguliers : cette proportion constitue forcément une sous-estimation de

ceux qui ont envisagé d’opter pour un autre programme.

Enfin, il existe la possibilité d’opter pour une école privée. La

figure 8.2 présente les effectifs du primaire et du secondaire au secteur

public et au secteur privé pour les cinq dernières années. Pour l’année

2002-2003, la proportion des effectifs au secteur privé était de 10 %.

Encore une fois, il s’agit de cas qui ont opté pour une autre école que

l’école publique. Cela sous-estime certainement le nombre de ceux qui

se sont prévalus de la possibilité de choisir en s’interrogeant pour savoir

quelle serait la bonne école pour leurs enfants. Signalons également que

les effectifs au secteur privé sont en hausse de 8,6 % depuis les cinq

dernières années alors que les effectifs du secteur public sont en baisse

de 3,4 %.

La figure 8.3 illustre l’évolution des effectifs pour la région admi-

nistrative de la Capitale-Nationale, pour celle de Montréal et pour le reste

du Québec. On observe une croissance pour ces trois catégories ; d’abord,

une certaine croissance des effectifs au secteur privé dans la région admi-

nistrative de Montréal (06) et un peu plus dans la région de la Capitale-

Nationale (03) ; l’ampleur du phénomène à Montréal est cependant

d’environ le double de celle remarquée à Québec.

Figure 8.2
Évolution des effectifs de 1998-1999 à 2002-2003

Les données présentées dans ce tableau proviennent en partie du document Prévisions de l’effectif scolaire à
l’éducation préscolaire, au primaire et au secondaire disponible sur le site Web du MEQ.
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Enfin, le tableau 8.10 présente les résultats d’une analyse multiva-

riée au plan régional de la proportion des effectifs ayant opté pour une

école privée ou un programme à vocation particulière. Toutes régions

confondues, le revenu disponible par habitant, la densité de population

et la proportion de francophones expliquent 79 % de la variation des

effectifs ayant opté pour un choix autre que le programme régulier de

l’école publique. Les autres variables socioéconomiques sont rejetées.

Lorsque la région administrative du Nord-du-Québec est retirée comme

cas extrême, le revenu disponible à lui seul explique 67 % de la variation.

Cela renforce l’idée que les conditions nécessaires à l’existence d’un

« marché » éducatif, comme le revenu et la densité de population, pour-

raient constituer les principaux déterminants du choix de l’école sur le

territoire du Québec.

Il ressort de ces constatations que le choix de l’école est fort variable

d’un endroit à l’autre au Québec, qu’il atteint un maximum d’amplitude

à Montréal, que les programmes à vocation particulière appuient le choix

à l’intérieur même du réseau public, que le choix est en croissance dans

l’ensemble et que les plus grands déterminants du choix dans les diffé-

rentes régions du Québec sont d’abord le revenu disponible par habitant

et ensuite la densité de population et la proportion de francophones.

Figure 8.3
Évolution de la proportion des effectifs au secteur privé

Les données présentées dans ce tableau proviennent en partie du document Prévisions de l’effectif scolaire à
l’éducation préscolaire, au primaire et au secondaire disponible sur le site Web du MEQ.
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4.2. L’EFFICACITÉ DU LIBRE CHOIX DE L’ÉCOLE 
La dynamique du choix de l’école est en croissance. D’après nos analyses,

elle affecte la participation à la vie politique scolaire ; en fait, elle la rem-

place en partie. La gestion quotidienne des commissions scolaires en est

perturbée. L’allocation des ressources humaines et des ressources maté-

rielles s’en trouve également modifiée. On doit ainsi concevoir des pro-

grammes spéciaux pour faire face à la concurrence, modifier la

planification à l’égard de la direction d’école et de la localisation du per-

sonnel enseignant et des spécialistes. On doit en outre modifier la gestion

du transport scolaire de même que les plans d’équipement et d’entretien. 

La gestion par le libre choix se distingue donc profondément de la

gestion par la direction politique ou administrative d’une commission

scolaire en ce sens que les « ordres » ne proviennent pas de la plus haute

direction, celle des élus, mais des décisions décentralisées des parents.

Les parents assument ainsi un rôle de premier plan dans la gestion de

l’offre plutôt que d’être seulement représentés par des élus grâce aux élec-

tions scolaires. La question qui se pose alors est la suivante : cette gestion

décentralisée est-elle plus efficace ou moins efficace que la gestion

politique ? Comment des parents peuvent-ils contribuer efficacement à

l’allocation des ressources alors qu’ils ne sont généralement pas spécialisés

Tableau 8.10
Régression multiple standard du choix au plan régional

Choix Revenu Franco. Densité B � sr 2

MODÈLE 1

Choix
Revenu −−0,827*** − 0,003*** −0,681*** 0,334
Franco. − −0,065*** −0,220* 0,164* −0,354*** 0,076
Densité −−0,569*** −0,514* −0,616** 0,003* −0,437*** 0,090

Constante = −53,980***

Moyenne
−11,500***

19 381 −87,200** 322,4 R2 = 0,789***
Écart-type −7,000*** 1 847 −15,200** 935,6 R2 ajusté = 0,740***
N = 17 Σsr 2 = 0,500***

MODÈLE 2

Choix
Revenu −−0,818*** −0,003*** *0,818*** 0,669

Constante = −44,800***

Moyenne
−12,500***

19 502 R2 = 0,669***
Écart-type −6,600*** 1 837 R2 ajusté = 0,645***
N = 16 Σsr 2 = 0,669***

*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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ni en enseignement, ni en administration, ni en gestion du transport

scolaire ? N’est-ce pas plutôt une contribution amateure, intuitive et mala-

droite comparée à celle des professionnels de l’administration scolaire, de

l’enseignement et des transports ?

Sans expertise appropriée, les parents ne peuvent remplacer celle

des enseignants, des cadres et des professionnels scolaires lorsqu’il s’agit

d’estimer les budgets disponibles, de détailler les avantages et les coûts

des divers projets scolaires, d’envisager des possibilités de développe-

ment, etc. Là où les parents contribuent le plus efficacement à la gestion

scolaire, c’est en affirmant leurs préférences quant à tous ces projets éma-

nant des spécialistes scolaires. Choisir un programme, une école, des

activités parascolaires, c’est signaler aux offreurs de services que sont les

commissions scolaires ce qui est désiré, ce qui est adapté aux besoins des

clients du système, c’est-à-dire les élèves. Ce signal, pour être précis, doit

provenir des parents et non être défini arbitrairement par un offreur de

services qui, par ailleurs, se trouve forcément en conflit d’intérêts. Les

parents sont les premiers responsables du sort de leurs enfants ; ils

doivent examiner l’apport de ces services scolaires sur tous les plans de

leur personne, et toute l’expertise du monde ne peut suffire pour remplir

les exigences de cette responsabilité parentale. Les experts doivent agir

comme conseillers aux parents, en leur proposant des projets, des idées,

des formules ; les parents doivent prendre des décisions quant au sort de

leurs enfants. Ce qui peut sembler être une erreur du point de vue d’un

expert peut être un choix responsable pour un autre expert et, consé-

quemment, pour un parent. Imaginons l’inverse, un monde où les experts

décident à la place des parents du sort des enfants. Malgré le fait que ces

décisions d’experts présenteraient des caractéristiques techniques supé-

rieures, chaque parent aurait raison de craindre des décisions arbitraires,

bureaucratiques, sans le raffinement que permet la connaissance des par-

ticularités de chaque enfant. Les attentes des parents à l’égard de l’offre

scolaire risquent d’être plus conformes à la nature de l’enfant que celles

formulées par des étrangers à la famille. 

Aussi n’est-il pas surprenant que de nombreux parents préfèrent

consacrer leur énergie à choisir une école ou un programme scolaire

particulier plutôt que de s’inscrire dans un processus politique non seu-

lement incertain mais fort probablement insensible aux préférences de

chaque parent pour chacun de leurs enfants. Ce jugement d’efficacité ne

diminue pas la valeur pratique de la démocratie de représentation ; il

conduit plutôt à relativiser sa valeur. La démocratie de représentation

locale est une solution inégalée aux problèmes publics locaux et une

solution médiocre aux problèmes privés qui trouvent leurs solutions

dans un marché d’offreurs de services tenus à l’efficacité par la vigilance
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de chaque consommateur. Cela ne nie pas non plus le rôle de l’État en

éducation ; le gouvernement du Québec peut continuer à veiller à l’accès

de la population aux services scolaires, il peut définir les objectifs de

compétences et de connaissances à acquérir, il peut surveiller l’atteinte

de ces objectifs par la dispensation d’épreuves standardisées et assurer

une partie du financement du système.

Dans un système de libre choix, la direction de l’ensemble des opé-

rations est donnée à toutes fins utiles aux demandeurs. La gouvernance

du système scolaire est assurée par le souci et l’attention quotidienne des

parents à l’évolution et au progrès de leurs enfants. Un tel système ne

peut déraper systématiquement, car les ajustements de préférences se font

forcément à la marge, au fil des ans et du renouvellement des cohortes

de parents et d’enfants. Il y a forcément plus de recherches et plus d’inno-

vations pour satisfaire les besoins. Forcément aussi, il y a des expériences

moins heureuses, contrebalancées par quelques belles découvertes. Mais

l’ensemble évolue à la mesure de la réflexion des parents informés par

des experts exerçant leur rôle, ni plus ni moins.

4.3. L’APPUI DE LA POPULATION AU CHOIX DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

Le choix actuel offert aux parents des diverses régions du Québec n’est

pas à la portée de tous. Les frais exigés par l’école privée, les tests qui,

dans certaines écoles privées, sélectionnent les clientèles constituent des

freins importants au choix pour certaines familles. Les programmes à

vocation particulière offerts par les écoles publiques peuvent dans cer-

tains cas être aussi sélectifs, que ce soit par les résultats scolaires, d’autres

types de performance ou par les frais exigés. Pour une partie sans doute

importante de la population scolaire, le choix de l’école publique serait

en principe le seul vrai choix accessible. Les contraintes posées par la

gestion scolaire actuelle empêchent cependant la généralisation du choix

pour l’ensemble de la population. Étant donné que le potentiel de choix

de l’école publique est probablement insuffisamment exploité par le

système scolaire, nous avons posé la question suivante :

« Selon vous, les parents devraient-ils ou non avoir le choix de l’école
publique où ils inscrivent leurs enfants aux niveaux primaire et
secondaire ? »

Le tableau 8.11 présente les résultats du sondage (ENAP) effectué

du 7 au 20 octobre 2003 par la firme CROP auprès de 700 Québécois. 
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Le résultat est sans équivoque. Une très large majorité approuve le

choix de l’école publique : 87 % approuvent la proposition, 10 % la désap-

prouvent et 3 % refusent de répondre. Certaines différences significatives

apparaissent lorsqu’on détaille les résultats par région, sexe, âge, scola-

rité, revenu, langue d’expression et appartenance partisane. 

Par exemple, les répondants de la région métropolitaine appuient la

proposition à 91 %, alors que les répondants à l’extérieur de Montréal

appuient la proposition à 83 %. On doit donc conclure que la région qui

vit avec le plus d’intensité l’expérience du choix approuve plus que la

moyenne le choix de l’école publique. Même si cette différence est signi-

ficative au point de vue statistique, l’ampleur de cet écart demeure suffi-

samment faible pour considérer que la très grande majorité des

répondants du Québec approuve le choix de l’école publique. Par ailleurs,

si les hommes approuvent très majoritairement la proposition à 84 %, les

femmes l’approuvent encore plus (89 % d’appui). Si l’on considère que les

femmes sont reconnues en général pour s’intéresser plus que les hommes

à la question de l’éducation, cette différence significative au point de vue

statistique renforce la valeur de la proposition. Aucune différence signifi-

cative n’apparaît sur la base de la scolarité des répondants, ce qui pourra

surprendre puisque, traditionnellement, on associe la scolarité des parents

à l’opinion et au comportement sur la question scolaire. Peu importe le

niveau de scolarité, les gens considèrent que d’avoir le choix de l’école

publique est un atout. Plus surprenante est la variation des opinions selon

le revenu. Si les répondants qui déclarent un revenu entre 20 000 $ et

39 000 $ ou un revenu entre 40 000 $ et 59 000 $ approuvent la proposition

entre 88 % et 92 %, ceux à faible revenu (moins de 20 000 $) tout comme

ceux à revenu élevé (60 000 $ et plus) approuvent en moins grande pro-

portion, respectivement à 82 % et 83 %. S’il y a là un enjeu de recherche

fort intéressant, encore une fois, la proportion de ceux qui approuvent est

si élevée, quelle que soit la catégorie de revenu, qu’il s’agit plus d’un objet

de curiosité scientifique que d’une source de division sociale. 

Si les francophones approuvent l’énoncé à 85 %, ceux qui ne sont

pas francophones l’approuvent à 96 %. Cette différence est significative

et peut surprendre puisque le choix est apparu moins grand chez les

anglophones que chez les francophones. Encore une fois, il ne faut pas

exagérer l’importance de ces écarts qui ne sont finalement que de 11 %,

très loin d’un clivage social. Enfin, un écart significatif est noté, d’une

part, entre ceux dont les intentions de vote sont libérales (92 %) et adé-

quistes (88 %), d’une part, et, d’autre part, ceux dont les intentions de

vote sont péquistes (80 %). Le caractère marchand du libre choix n’a sans

doute pas échappé à une fraction des partisans, ce qui a probablement
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quelques résonances idéologiques. Toutefois, même chez les péquistes,

qui désapprouvent le plus l’énoncé de libre choix, une très large fraction

de cette opinion appuie l’idée.

Les Québécois se distinguent-ils des autres Canadiens sur la ques-

tion du libre choix de l’école ? Il semble bien que non. Quelques jours

avant notre propre sondage, un sondage réalisé par Ipsos-Reid et rendu

public le 22 septembre 2003 a confirmé pour l’Ontario exactement la

même tendance observée au Québec15. Ainsi, 84 % des Ontariens sont

d’accord avec l’énoncé suivant : « Les parents devraient avoir le droit de

choisir l’école pour leurs enfants qui reflète le mieux leurs valeurs per-

sonnelles et leurs croyances. » Les jeunes adultes approuvent à 89 % et les

gens d’âge moyen à 85 % alors que les gens plus âgés n’approuvent qu’à

75 %. Ceux qui possèdent un diplôme d’études universitaires approuvent

moins, à 80 %, le libre choix que les autres, à 88 %. Enfin, comme les

Québécoises, les Ontariennes approuvent le choix de l’école dans une

proportion plus forte (87 %) que les Ontariens (80 %).

Il faut donc conclure que, à la croisée des chemins, les Québécois

sont prêts à emprunter de nouvelles avenues et à vivre le libre choix de

l’école publique. Il s’agit d’une orientation qui se démarque clairement

par rapport aux choix collectifs des années 1960 qui ont poussé la cen-

tralisation à son paroxysme au niveau scolaire. Malgré le ton souvent

idéologique des débats publics sur les politiques scolaires et qui con-

vergent généralement vers le statu quo, les Québécois optent pragma-

tiquement pour un changement de cap. 

4.4. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES 
Après cent cinquante ans d’évolution, la démocratie scolaire est à la croi-

sée des chemins. Les diverses réformes qui ont modifié les pouvoirs et

les territoires de juridiction des commissions scolaires ont amené la

démocratie scolaire à vivre des hauts mais aussi des bas. Les vastes pou-

voirs du ministère de l’Éducation ont été acquis à même ceux des com-

missions scolaires, les écoles en ont gagné un peu. Aujourd’hui, ce

transfert de pouvoir apparaît tragique pour la vie politique scolaire. Pou-

vait-on éviter ce transfert de pouvoir ? Difficile d’imaginer comme solu-

tion pour aujourd’hui les structures scolaires d’antan. Chose certaine,

l’indifférence presque généralisée pour les élections scolaires empêche

15. Le sondage Ipsos-Reid est disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
<http://www.ipsos-reid.com/media/dsp_displaypr_cdn.cfm ?id_to_view=1914>.

http://www.ipsos-reid.com/media/dsp_displaypr_cdn.cfm?id_to_view=1914
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nos institutions scolaires de poursuivre dans la direction des dernières

décennies ; il faut trouver une voie qui saura insuffler à la gestion scolaire

une légitimité et une énergie nouvelles. 

Fort heureusement, au moment même où le mécanisme de repré-

sentation politique s’effondre, la participation des parents dans l’éduca-

tion non seulement ne se dément pas, mais atteint probablement des

sommets inégalés dans notre petite histoire. Bien que les comportements

familiaux aient passablement évolué depuis cent cinquante ans, pour

toutes sortes de motifs, l’instruction occupe toujours une place impor-

tante, sinon plus importante qu’avant. Pendant que, à la suite des

fusions, la gestion scolaire s’éloignait de plus en plus des citoyens et des

parents, l’école a occupé l’espace vacant par une augmentation des pou-

voirs qui lui sont conférés par la Loi certes, mais aussi par le souci des

parents de profiter de la diversification de l’offre scolaire. En profitant

d’une liberté d’action accrue, les parents ont contribué à l’instauration

d’un nouveau type de gouvernance, une révolution on ne peut plus tran-

quille mais qui agira certainement en profondeur. De cette manière, l’effet

des parents sur les décisions scolaires est plus spécialisé, plus adapté à

leurs compétences réelles, celles de parents attentifs aux besoins de leurs

enfants et à leur évolution.

Alors que la légitimité du rôle des commissions scolaires sera plus

que jamais remise en question, celle de l’école augmentera. En exerçant

un vote avec les pieds à l’échelle des écoles plutôt qu’en votant à l’échelle

d’une commission scolaire, les parents confèrent à l’école un nouveau

statut, un statut central ; l’école devient ainsi un centre d’intérêt décision-

nel pour les parents. La dynamique du choix de l’école des programmes

scolaires s’est développée en parallèle avec l’évolution des structures des

commissions scolaires. Mais force est de constater que leur chemin se

croise aujourd’hui. On l’a bien vu, peu hésitent, lorsque l’option du libre

choix de l’école publique leur est proposée, à approuver cette avenue. Les

parents et citoyens soulignent donc ainsi l’importance centrale de l’école.

Dans l’avenir proche, et c’est déjà le présent pour plusieurs, l’action se

passera sur le terrain de l’école et elle devra être outillée pour répondre

aux exigences parentales, pour proposer des innovations permettant de

s’adapter à ce nouvel environnement. Elle dispose déjà de ressources

humaines, le noyau dur de l’organisation ; il lui manque souvent l’auto-

nomie de gestion pour exploiter à fond les compétences de ces ressources.

Malheureusement, le choix de l’école n’est pas accessible à tous, et

plusieurs régions du Québec n’offrent aucune option aux parents et

élèves. C’est pour cette raison que, selon notre analyse, la voie politique,

un deuxième choix dans les grands centres, demeure encore utile en

certains endroits. Faut-il une solution pour les grands centres et une autre
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pour les régions ? Ce ne serait pas souhaitable même si la mise en place

d’une nouvelle gouvernance doit s’adapter aux conditions locales. Exa-

minons cependant l’une après l’autre la situation dans les grands centres

et la situation en région.

La voie politique dans les grands centres est boudée ; le choix de

l’école, retenu. La direction à suivre s’impose. La logique de l’analyse, la

pratique sociale et les répondants au sondage suggèrent de poursuivre

dans cette voie marchande. À l’heure où la Fédération des commissions

scolaires du Québec cherche à donner un autre souffle aux commissions

scolaires en collectivisant la gestion du secteur collégial16, ce qui ne ferait

que diluer l’intérêt comme le révèle le passé récent, la solution

d’aujourd’hui pour les grands centres est de renforcer l’école à partir des

ressources des commissions scolaires. 

Actuellement, le directeur ou la directrice d’école, tout comme les

enseignants, est un employé de la commission scolaire qui peut être

déplacé dans une autre école selon le bon vouloir de la direction générale

de la commission scolaire ou selon les ambitions de carrière du directeur.

Le directeur ou la directrice d’école devrait plutôt être l’employeur,

l’entrepreneur qui donne son sens à l’organisation, qui cherche à déve-

lopper un sentiment d’appartenance à l’organisation. L’école publique

n’a pas actuellement de propriétaire bien défini ; c’est plutôt une des

nombreuses succursales de la commission scolaire. L’école publique ne

devrait-elle pas devenir la propriété de ceux qui l’habitent, qui y vivent

au quotidien, qui ressentent les événements au quotidien, qui subissent

les problèmes et qui imaginent des solutions ? Ne faudrait-il pas que

l’avenir des employés de l’école passe par l’avenir de l’école elle-même ?

Que l’école appartienne aux employés ? Que la direction de l’école dis-

pose de toute la marge de manœuvre dont elle a besoin pour satisfaire

parents et élèves ? Ne faudrait-il pas que les ressources financières du

ministère de l’Éducation lui soient versées directement ? Le ministère a,

en effet, déjà « paramétré » toute la clientèle selon les difficultés qu’elle

présente et a attribué des sommes précises pour chaque élève déclaré. La

direction de l’école ne pourrait-elle pas s’adjoindre les spécialistes dont

elle a besoin, les services d’entretien ou de transport qu’elle juge adaptés

et même les locaux qui lui conviennent ?

La gestion de l’école, c’est plus que la gestion des bâtiments et des

autobus, une part somme toute secondaire du budget, nettement dominé

par le coût des ressources humaines. Aussi, confier la gestion des écoles

16. D. Bédard (2003). Les études secondaires et postsecondaires. Propositions de réorganisation
pour améliorer la performance du système d’éducation au Québec, Fédération des commis-
sions scolaires du Québec, septembre, 90 p.
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aux municipalités serait un recul ; ce serait attribuer une responsabilité

de plus à un palier politique déjà bien occupé et ne possédant aucune

compétence particulière en éducation ; ce niveau de gestion est certaine-

ment spécialisé en gestion des immeubles, mais c’est bien peu dans le

contexte de la gestion scolaire. Signalons d’ailleurs que les écoles privées

ont fait la démonstration depuis aussi longtemps que les commissions

scolaires existent que l’on peut gérer une école dans son intégralité, en

faire une institution autonome, renommée et qui franchit les générations.

Les écoles publiques peuvent en faire autant si on leur en donne les

moyens. Et, paradoxalement, les moyens sont dans les mains des com-

missions scolaires. Il n’y a qu’à les remettre aux écoles, graduellement

s’il le faut, mais sans retard malveillant. Nul n’est besoin de faire dispa-

raître les commissions scolaires. Les commissions scolaires disposent de

pouvoirs de taxation qu’elles peuvent utiliser pour adapter les services

aux besoins régionaux. Il s’agit simplement de leur permettre d’ajouter

des sommes au financement des écoles pour assurer l’accessibilité sur

l’ensemble du territoire. Les municipalités et les MRC également pour-

raient ajouter leur financement à celui du ministère de l’Éducation si ces

instances et l’école jugent que ce partenariat est profitable aux parties.

La voie politique aurait ainsi sa chance. Les conseils d’établissement

sortiraient renforcés par l’importance des enjeux discutés à ce niveau. La

démocratie scolaire vécue à l’échelle des écoles profiterait d’un phéno-

mène de concentration d’enjeux et du vote qui rendrait plus probable

pour un citoyen, un parent en l’occurrence, un impact significatif sur les

décisions qui concernent ses enfants. Évidemment, cela n’empêcherait

pas le vote avec les pieds. Les deux mécanismes, l’un politique, l’autre

marchand, veilleraient à ce que les décisions soient prises dans l’intérêt

des usagers du système scolaire.

La démocratie scolaire en ressortirait grandie parce que la partici-

pation des parents en serait accrue et l’implication du personnel de

l’école aussi. On permettrait la convergence de la nouvelle dynamique

du choix de l’école avec une démocratie participative à échelle plus

humaine et plus significative en raison de l’importance nouvelle des

enjeux locaux.

Apparemment, la situation est différente dans les régions. L’absence

de choix rend l’élection scolaire plus attrayante, même si en termes abso-

lus ce n’est pas un grand succès. Faudrait-il maintenir tous les pouvoirs

résiduels des commissions scolaires au détriment de ceux de l’école parce

que le choix est moindre ? Ou, tout au contraire, ne faudrait-il pas ren-

forcer l’école publique en région et renforcer tout au moins la démocratie

scolaire, la vie politique à l’échelle de l’école ? Privée d’options compa-

rativement aux grands centres, une école plus puissante, qui exercerait
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un plus grand contrôle de ses ressources, attirerait plus encore la parti-

cipation politique à l’école. C’est le milieu lui-même qui disposerait de

toute sa capacité à résister aux obstacles, au maintien de son existence

dans des contextes souvent difficiles de décroissance démographique.

Les commissions scolaires pourraient ajouter là aussi leurs contributions

provenant des taxes scolaires, les MRC et municipalités aussi, bien sûr.

Puisqu’une école est plus qu’un bâtiment, qu’est-ce qui devrait empêcher

une école d’ouvrir un centre de service, tout aussi petit soit-il, dans une

autre localité, si les administrateurs de l’école jugent qu’ils sont en

mesure de le faire et qu’ils remplissent les standards nationaux ?

La faible densité démographique et de plus faibles revenus expliquent,

d’après notre analyse, la faiblesse du choix dans certaines régions. Cela

ne devrait pas militer contre des pouvoirs accrus à l’école mais plutôt,

comme dans le cas des grands centres, en faveur de plus de pouvoirs,

pour renforcer la démocratie scolaire là comme ailleurs.

CONCLUSION 
La démocratie scolaire est parvenue à un point de non-retour. Les obser-

vateurs politiques, le ministre de l’Éducation et les représentants officiels

des commissions scolaires eux-mêmes cherchent d’autres avenues,

sachant que la formule actuelle est invivable et inefficace. Les solutions

proposées récemment – vote par Internet ou par la poste, jumelage des

élections scolaires aux élections municipales, création de conseils sco-

laires intégrant l’enseignement collégial, attribution aux municipalités

des pouvoirs des commissions scolaires – ne feraient que nous distraire

des véritables problèmes de la démocratie scolaire. Rien dans ces propo-

sitions n’améliorerait la qualité du vote scolaire. Notre analyse empirique

des élections scolaires montre que l’évolution des structures scolaires a

enlevé aux commissions scolaires bon nombre d’enjeux significatifs et

que la croissance de leur taille a probablement empêché le maintien

d’une dynamique politique essentielle à leur légitimité. En parallèle, il

semble que le développement d’une dynamique de choix a pris lente-

ment mais sûrement la relève du mécanisme de représentation politique.

La densité de population ainsi que les revenus disponibles seraient déter-

minants de la présence de choix dans les régions du Québec.

La direction à prendre à partir de maintenant, que ce soit pour les

grands centres ou pour les régions actuellement dépourvues de choix,

c’est d’augmenter ce choix par le renforcement de l’école publique. Au

lieu de chercher à des kilomètres à la ronde à qui confier les pouvoirs de

gestion scolaire – municipalités, ministère, conseils scolaires –, pourquoi
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ne pas avoir songé à l’école elle-même, centre d’intérêt renouvelé des

parents ? Comme si l’enfant ne pouvait grandir, comme si cette organi-

sation ancrée dans le milieu ne pouvait s’assumer entièrement, surtout

dans un environnement aussi encadrant en matière d’objectifs collectifs

que celui forgé par le ministère de l’Éducation. Ou peut-être comme si

on voulait s’arracher la garde de l’enfant, parce qu’après tout son héri-

tage est alléchant. Mais l’enfant n’aura pas le choix de devenir adulte

dans une dynamique de choix, autant lui laisser les moyens de survie et

surtout les moyens de son propre développement.

Selon notre sondage, les citoyens endossent sans réserve le libre

choix de l’école publique. C’est probablement une solution pragmatique

et en harmonie avec la pensée et les comportements des parents

d’aujourd’hui. La contrepartie à ce libre choix, c’est le contrôle des res-

sources par l’école pour assumer cette nouvelle dynamique qui, sans

aucun doute, mettra à l’épreuve tous les talents du personnel de l’école.

C’est aussi une plus grande flexibilité dans les décisions locales que le

ministère devra accepter.

Renforcer l’école en lui versant directement les sommes calculées

au ministère de l’Éducation et octroyées actuellement aux commissions

scolaires, c’est permettre le développement d’une organisation mature,

en équilibre avec les demandes de son environnement. C’est donner aussi

à la représentation politique la chance de s’exprimer à une dimension

humaine et significative ; c’est mieux répondre aux attentes des parents ;

c’est tout simplement recentrer le système scolaire sur les usagers.

La démocratie scolaire est à la croisée des chemins. Les commissions

scolaires sont également présentes à cette croisée des chemins et leur sort

est en jeu. Plus encore, les écoles et les parents y sont aussi présents,

souvent même déjà engagés dans la voie du choix. Décentraliser les res-

sources vers les écoles publiques, c’est confirmer la nouvelle gouvernance

scolaire qui s’est peu à peu imposée d’elle-même ; c’est permettre l’accé-

lération d’un changement bénéfique qui s’est produit spontanément, au

moment même où les structures politiques ont fait la démonstration de

leur désuétude. 



  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

P  A  R  T  I  E

 

3

 

ENVIRONNEMENT, 
MUNICIPALITÉ 

ET TRANSPORTS





  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

C

 

H A P I T R E

 

9

 

LES INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES

Considérations analytiques 
et solutions efficaces

 

Michel Boucher

 

professeur à l’École nationale d’administration publique

 

Les investissements en infrastructures routières mettent à la portée de tous

des biens dont la fabrication est dispersée sur un territoire donné tout en

permettant aux usagers de se déplacer d’un point à un autre. Les utilisa-

teurs que sont les transporteurs routiers des marchandises, les proprié-

taires d’autocars et les automobilistes profitent des investissements publics

du gouvernement provincial en échange de redevances de toutes sortes

pour l’usage qu’ils en font. En effet, ils louent le service du réseau routier

moyennant des droits d’immatriculation, des taxes et des permis. Toute-

fois, aucun des utilisateurs ne contribue par une somme quelconque

lorsqu’il se déplace et aucun n’assume les divers coûts sociaux que son

véhicule entraîne. L’absence de prix véritables a pour conséquences les

coûts sociaux de la congestion aux heures de pointe, de la pollution, du

bruit et de la détérioration de la chaussée. S’ajoute à ces derniers une

demande sans cesse croissante de nouvelles autoroutes de la part des pro-

priétaires de véhicules motorisés. Pour une part importante de la popula-

tion, l’unique solution réside dans des investissements supplémentaires
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pour satisfaire une telle demande. Il n’est jamais question de rationnement

par les prix dont l’effet final serait de moduler la demande selon la valeur

que les utilisateurs du réseau routier attribuent au temps. 

La situation actuelle des infrastructures routières québécoises n’est

guère reluisante. Toutes les parties concernées, aussi bien le ministère des

Transports que les différents usagers du réseau, reconnaissent timide-

ment qu’il faut modifier la façon d’aborder le problème. Mais délaisser

la file d’attente et la remplacer par une structure tarifaire conforme à

l’usage qu’en fait un utilisateur quelconque est mal vu, voire impensable.

De nombreux groupes de pression s’y opposent ouvertement puisque

toute formule de tarif à l’usage va à l’encontre de leurs intérêts corpora-

tifs. Par ailleurs, la recherche systématique de l’équilibre budgétaire

depuis de nombreuses années amène le gouvernement du Québec à pri-

vilégier certains secteurs de l’économie et à en négliger ou en reporter

d’autres. Malgré certains efforts du gouvernement, les investissements

annuels en infrastructures routières sont incontestablement en deçà de la

provision pour la consommation de capital selon l’amortissement géo-

métrique pour de nombreuses années encore.

La présente recherche analyse la politique gouvernementale des

investissements en infrastructures routières et propose différentes solu-

tions pour améliorer le bien-être des utilisateurs du réseau routier et

réduire les coûts des investissements gouvernementaux. La première par-

tie de ce chapitre consiste en une présentation des sources actuelles de

financement des infrastructures routières et du niveau des investisse-

ments et des dépenses entrepris par le gouvernement québécois au fil

des ans. La deuxième développe les diverses approches que peut

employer le gouvernement du Québec pour être plus efficace dans sa

prestation de services, c’est-à-dire produire des services aux utilisateurs

de son réseau routier qui vont les satisfaire à moindre coût. La troisième

partie traite de l’impact que peut avoir l’adoption d’une politique de

transport routier efficace sur le fardeau fiscal. La dernière partie énonce

quelques propositions qui visent l’amélioration de la production des

infrastructures routières, de son financement et de son impact potentiel

sur le fardeau fiscal des Québécois. 

 

1. FINANCEMENT DU RÉSEAU ROUTIER ET INVESTISSEMENTS 
ROUTIERS : ÉTAT DE LA SITUATION 

 

Aucun utilisateur du réseau routier québécois ne paie directement une

somme qui correspond à la distance qu’il parcourt, bien qu’il y ait eu

quelques expériences dans le passé. Les exemples les plus connus d’une
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telle tarification selon l’usage sont l’autoroute privée dite 407 en Ontario,

les autoroutes américaines et françaises et tout récemment l’introduction

d’un tarif aux heures de pointe par la ville de Londres. Les économistes

établissent un lien logique entre certaines recettes fiscales perçues par un

niveau de gouvernement et les investissements et les dépenses de réfec-

tion et d’entretien qu’il entreprend pour assurer et maintenir un bon

fonctionnement de son réseau routier. La méthodologie consiste à ne

prendre en compte, dans le cas actuel, que des revenus fiscaux du gou-

vernement québécois qui peuvent s’assimiler à des « droits d’utilisation »

que tous les propriétaires de véhicules motorisés doivent verser pour

circuler sur l’ensemble du réseau routier.

 

1.1. L
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Le principe général qui permet d’inclure différents revenus fiscaux dans

le financement du réseau routier repose sur la théorie de l’incidence des

taxes qui analyse leurs effets sur les prix relatifs des biens et des facteurs

de production. Comme les taxes de vente, telles la TPS et la TVQ,

s’appliquent d’une manière générale, elles ne touchent pas spécifique-

ment les seuls biens que sont le carburant, les véhicules motorisés et

toutes les autres composantes nécessaires à leur bon fonctionnement.

Leurs pourcentages respectifs ne peuvent figurer dans la comptabilité des

revenus fiscaux d’un réseau routier puisque ces taxes, dites générales,

n’affectent pas le prix relatif du mode routier. Bref, seuls les taxes sélec-

tives, les droits et les frais spécifiques sont inclus puisqu’ils exercent une

influence sur le prix relatif du mode routier par rapport aux autres modes

de transport.

Les recettes fiscales de cette approche qui s’inspire d’une construc-

tion logique proviennent des Comptes publics du Québec ; elles se

décomposent en deux groupes. Le premier vise la taxe sur le carburant,

les droits d’immatriculation des véhicules, le coût du permis de conduire

et des examens pour l’obtenir, le coût des divers permis spéciaux émis à

des firmes de transport routier et les péages de toutes sortes lorsqu’ils

existent. Le second comprend les amendes relatives au Code de la sécu-

rité routière et au Code criminel

 

1

 

. Le principe fondamental de cette sélec-

tion de revenus fiscaux assimilables à des « droits d’utilisation » est bien

entendu le suivant : «

 

Insofar as the Government raises revenue for its general
purposes by indirect taxes on different goods and services, the road sector should

 

1. A.R. Prest (1963). « Some aspects of road finance in the U.K. », 

 

The Manchester School of
Economics and Social Studies

 

, vol. 13, septembre, p. 223-241.
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clearly pay its share

 

2

 

. » Le résultat de cet exercice de comptabilité publique

ne donne qu’un aperçu du 

 

cash flow

 

 implicite qui résulte des opérations

du genre entrée-sortie propre à une organisation quelconque. Par consé-

quent, selon cette méthode les usagers versent des « droits assimilables »

pour profiter des services auxquels ils ont accès grâce au réseau routier. 

Le tableau 9.1 présente chacune des recettes fiscales versées par les

utilisateurs du réseau routier supérieur au fonds consolidé des revenus

pour la période de 1971 à 2001. Ces données sont transformées en dollars

 

Tableau 9.1

 

Droits assimilables au financement du réseau routier québécois 
(en milliards de dollars constants de 1996)

 

Année Carburants Droits Péages Amendes Total

 

1971 1,2984 0,4585 0,0654 0,0256 1,8480
1972 1,3363 0,4664 0,0660 0,0266 1,8953
1973 1,3865 0,5149 0,0727 0,0305 2,0047
1974 1,2843 0,3788 0,0739 0,0320 1,7690
1975 1,2440 0,5702 0,0737 0,0366 1,9245
1976 1,1837 0,5052 0,0798 0,0390 1,8077
1977 1,1505 0,4849 0,0791 0,0446 1,7592
1978 1,0492 0,5087 0,0781 0,0480 1,6840
1979 0,9593 0,4813 0,0726 0,0409 1,5541
1980 0,9625 0,4289 0,0725 0,0418 1,5057
1981 1,4356 0,4828 0,0658 0,0415 2,0257
1982 1,7702 0,4225 0,0821 0,0487 2,3236
1983 1,7152 0,3682 0,0930 0,0585 2,2349
1984 1,4019 0,3713 0,0820 0,0437 1,8989
1985 1,4710 0,3845 0,0297 0,0478 1,9330
1986 1,4809 0,4056 0,0000 0,0590 1,9454
1987 1,4652 0,4572 0,0000 0,0644 1,9868
1988 1,4592 0,4212 0,0000 0,0754 1,9559
1989 1,4347 0,4346 0,0000 0,0726 1,9419
1990 1,2583 0,5020 0,0000 0,0591 1,8194
1991 1,1388 0,5217 0,0000 0,0744 1,7350
1992 1,2222 0,5585 0,0000 0,0727 1,8782
1993 1,2456 0,5592 0,0000 0,0630 1,8504
1994 1,3415 0,5000 0,0000 0,0617 1,9032
1995 1,3840 0,4738 0,0000 0,0717 1,9295
1996 1,4062 0,4737 0,0000 0,0683 1,9482
1997 1,4174 0,6115 0,0000 0,0519 2,0807
1998 1,4638 0,6229 0,0000 0,0495 2,1362
1999 1,4421 0,6162 0,0000 0,0310 2,0897
2000 1,3877 0,5831 0,0000 0,0250 2,0201
2001 1,3545 0,5835 0,0000 0,0516 1,9896

 

Source : Ces données proviennent des Comptes publics, 1971-2001.

 

2. A.R. Prest, « Some aspects of road finance in the U.K. », 

 

op. cit.

 

, p. 235-236. Les transferts
des fonds de la SAAQ au fonds consolidé des revenus du Québec au début des années
1990 ne sont pas inclus dans les calculs.
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constants de 1996 par l’indice des prix à la consommation de Montréal.

La dernière colonne affiche la somme globale perçue au fil des ans.
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L’autre composante de l’équation concerne les injections monétaires

annuelles consenties par le gouvernement québécois pour offrir un

réseau routier de qualité aux usagers. Les composantes prennent la forme

de dépenses de capital que sont les investissements neufs et les dépenses

d’entretien et de réparation, et les dépenses courantes comme les intérêts

sur les emprunts, la contribution financière de la Sûreté du Québec qui

veille à la sécurité routière des utilisateurs qui l’empruntent et les dépenses

propres à l’administration de la justice qui en découlent. Il va sans dire

que la sélection des coûts s’appuie uniquement sur la disponibilité des

données colligées par les autorités gouvernementales. 

Le tableau 9.2 montre chacun des types de « coût attribuable » à

l’exercice comptable ainsi que le total pour la même période de 1971 à

2001. Les données relatives aux immobilisations (investissements et répa-

rations) sont converties en dollars constants de 1997 par l’indice des

travaux d’ingénierie de Statistique Canada et les autres dépenses cou-

rantes (en intérêt et en sécurité publique) le sont en dollars constants de

1996 par l’indice des prix à la consommation de Montréal. 

La figure 9.1 illustre leur évolution respective au fil des ans. Il s’en

dégage que les « droits assimilables » sont supérieurs à l’ensemble des

« coûts imputables » au fonctionnement du réseau routier depuis 1981.

Toutefois, il faut signaler que ce résultat est en soi fort incomplet, car il

néglige beaucoup de faits qui méritent d’être relevés. Par exemple, per-

sonne ne peut soutenir que ces « droits assimilables » sont de véritables

indicateurs de la volonté de payer des usagers du réseau routier ; de plus,

le système actuel de tarification indirecte permet tout de même aux uti-

lisateurs de prendre des décisions sur l’usage qu’ils entendent faire du

réseau routier. Deux courts exemples vont en montrer les effets pervers.

La tarification actuelle incite les usagers à utiliser à outrance le réseau

routier aux heures de pointe puisqu’ils n’assument pas la totalité des

coûts sociaux que leur présence engendre. En outre, les mêmes utilisa-

teurs ne se préoccupent aucunement de la pollution que causent leurs

activités de production ou de consommation. Dans ces deux situations,

les économies externes ne sont pas prises en compte, d’où un gaspillage

de ressources. Autrement dit, les « droits assimilables » actuels ne corres-

pondent pas à ceux qui auraient cours sur un marché concurrentiel, et

l’absence de la vérité des prix ne peut que conduire à des inefficacités

économiques importantes.
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Les « coûts imputables » ainsi calculés ne permettent pas de porter un

jugement sur l’amélioration ou la détérioration de la structure physique

du réseau en tant que telle au fil des années. Pour y parvenir, il faut

s’intéresser aux caractéristiques physiques d’une route, soit une chaussée

quelconque qui se compose d’une couche de fondation en gravier, d’une

couche de base en grave et d’une couche de roulement en asphalte. Cette

infrastructure routière est conçue pour avoir une certaine résistance qui

dépendra en partie des charges attendues par essieu. Ces charges sont

mesurées par un facteur d’équivalence de charge d’essieu simple (ECES)

 

Tableau 9.2

 

Coûts attribuables au maintien du réseau routier québécois
(en milliards de dollars constants de 1997)

 

Année Investissement Réparation Intérêt Sécurité Total

 

1971 1,5033 0,4897 0,0813 0,0732 2,1475
1972 1,5922 0,4887 0,0824 0,0883 2,2515
1973 1,5731 0,4843 0,0949 0,0873 2,2396
1974 1,4121 0,4782 0,0792 0,0984 2,0679
1975 1,4547 0,5346 0,1322 0,1038 2,2253
1976 1,1715 0,5432 0,1677 0,1163 1,9987
1977 0,9756 0,5849 0,0969 0,1066 1,7641
1978 0,8951 0,5743 0,1967 0,1073 1,7734
1979 0,8501 0,6276 0,2772 0,1222 1,8770
1980 0,7226 0,5687 0,3686 0,1277 1,7875
1981 0,6137 0,5167 0,2936 0,1384 1,5624
1982 0,4924 0,5599 0,1990 0,1247 1,3760
1983 0,5014 0,5601 0,1554 0,1266 1,3435
1984 0,4998 0,5436 0,2872 0,1381 1,4687
1985 0,4629 0,5463 0,2422 0,1463 1,3977
1986 0,4031 0,5256 0,1402 0,1434 1,2122
1987 0,4321 0,5968 0,1010 0,1637 1,2936
1988 0,4939 0,5979 0,0639 0,1737 1,3295
1989 0,4379 0,6857 0,0632 0,1804 1,3672
1990 0,4763 0,6072 0,1097 0,1963 1,3895
1991 0,6014 0,4909 0,1756 0,1675 1,4355
1992 0,7631 0,4603 0,1949 0,1494 1,5677
1993 0,6174 0,4333 0,1198 0,1529 1,3234
1994 0,5686 0,4108 0,1694 0,1352 1,2840
1995 0,4706 0,3968 0,0776 0,1292 1,0742
1996 0,4625 0,3873 0,0262 0,1164 0,9924
1997 0,5225 0,3843 0,0277 0,0962 1,0307
1998 0,6583 0,3722 0,2581 0,0999 1,3881
1999 0,6523 0,3762 0,2902 0,10148 1,4202
2000 0,6405 0,3492 0,3246 0,1044 1,4188
2001 0,7917 0,3700 0,2725 0,1113 1,5455

 

Source : Les données sur les investissements neufs et les réparations proviennent directement du ministère des
Transports. Les dépenses en sécurité et le coût des intérêts émanent de calculs effectués par l’auteur à
partir des Comptes publics.
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de 18 000 livres (8 163 kg)

 

3

 

. Pour connaître l’état de la chaussée, il faut

mesurer sa déformation ; cela se fait généralement au moyen de l’indice

de confort (RCI) qui est une évaluation subjective basée sur une échelle

de 0 à 10. La figure 9.2 illustre l’évolution temporelle de la vie utile d’un

tronçon routier. Comme ce cycle de vie est généralement d’une quaran-

taine d’années, les autorités provinciales doivent entreprendre des tra-

vaux d’entretien et de réparation pour le maintenir en bon état. Lorsque

l’indice de confort atteint 4,5, un point de dégradation inacceptable, en

raison soit de son utilisation intensive par les usagers, du climat, de l’effet

 

Figure 9.1

 

Évolution des droits assimilables et des coûts attribuables au maintien 
du réseau routier (en milliards de dollars constants de 1996 et 1997)

 

3. C’est la « loi de la puissance quatre » qui permet de déterminer la valeur de la dégra-
dation causée par le passage d’un camion. À titre d’illustration, une charge par essieu
de 10 000 kilogrammes (limite autorisée par trois provinces canadiennes) fait 160 000
fois plus de dégâts sur une chaussée souple qu’un essieu d’automobile de 500 kilo-
grammes de charge. 
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du déglaçage utilisé ou d’une prévision erronée du volume d’acha-

landage de la circulation, il faut refaire la surface de la chaussée pour

retrouver un indice de confort acceptable, généralement une valeur supé-

rieure à 8. Habituellement, on procède à cette mise à jour technique pour

les chaussées souples deux fois au cours du cycle de la vie utile du

tronçon ; puis, le tronçon est réhabilité à neuf et le cycle de vie utile

recommence. 

Un indice de confort faible, c’est-à-dire qui régresse vers la valeur

de 4,5, suppose que l’état de la chaussée, et possiblement de l’infrastruc-

ture sous-jacente, se détériore à un rythme exponentiel. Les utilisateurs

du réseau assument la totalité des frais occasionnés par l’absence gou-

vernementale de dépenses d’entretien et de réparation, et des coûts de

la détérioration accélérée de l’infrastructure de base. Les ornières, fissures

et nids-de-poule sont les signes évidents d’une politique inefficace de

gestion d’un réseau routier. Les automobiles et les semi-remorques se

détériorent alors prématurément puisque les pneus s’usent plus vite que

prévu et que certaines pièces de la suspension et de la direction absorbent

des chocs supplémentaires dans ces conditions. Par conséquent, les uti-

lisateurs constatent une augmentation supplémentaire de leurs coûts

 

Figure 9.2

 

Détérioration temporelle d’une chaussée

 

Source : F.P. Nix, M. Boucher et B. Hutchinson (1992). « Le coût du réseau routier », dans 

 

Directions

 

, le Rapport
final de la Commission royale sur le transport des voyageurs au Canada, Ottawa, vol. 4, p. 1066.
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privés d’entretien et de réparation de leurs véhicules, causée par la

mauvaise qualité de la chaussée et possiblement de son infrastructure.

Ce coût excédentaire, assumé par les usagers, croît aussi à un taux expo-

nentiel. En outre, l’inconfort de la chaussée peut provoquer des accidents

de toutes sortes tout comme des déficiences structurales et géométriques

d’un tronçon4. Autrement dit, les coûts privés assumés par les utilisateurs

du réseau routier en raison du piètre état de la chaussée sont plus élevés

que les dépenses du ministère pour veiller à l’entretien et à la réparation

du réseau routier.

Lorsque la chaussée est remise à neuf, le tronçon routier revient à

un état jugé acceptable tel qu’il est mesuré par l’indice de confort. Toute-

fois, les coûts de remise en bon état d’un tronçon fortement détérioré sont

beaucoup plus élevés que ceux que le ministère des Transports aurait

engagés, si les dépenses pour l’entretien et la réparation avaient été faites

selon les règles de l’art pour maintenir le cycle de vie du tronçon5. En

résumé, les utilisateurs du réseau routier n’assument les coûts requis

pour l’usage normal de leur véhicule motorisé que si un tronçon routier

est bien entretenu.

1.4. LES EFFETS ÉCONOMIQUES DE LA POLITIQUE ACTUELLE 
La politique de gestion des infrastructures routières que les différents

gouvernements ont adoptée depuis le début des années 1970 ne parvient

pas à mettre en place les conditions requises pour avoir un réseau routier

supérieur efficace. Un tel réseau est jugé efficace s’il est bien entretenu

selon l’indice de confort (RCI) et si la circulation est fluide aux heures de

pointe. Les principaux éléments qui en attestent la pauvre performance

s’appuient sur des résultats qui sont malheureusement partiels et incom-

plets en raison d’une carence de données statistiques continues. Tout

d’abord, le ministère des Transports6 reconnaît dans son rapport annuel

de 2001-2002 « que les améliorations apportées par le Ministère chaque

année sont insuffisantes pour enrayer le rythme de dégradation ». Plus

précisément, l’indice de confort des chaussées pour le réseau routier

4. Les spécialistes du ministère des Transports écrivaient en 1994 : « chaque dollar investi
en amélioration des chaussées se traduit par des économies de 5,10 $ pour les usagers ».
Ministère des Transports, Les infrastructures routières : vers l’an 2000, Service des pro-
grammes routiers et de la circulation, juillet, p. 33.

5. Les mêmes ingénieurs spécialistes estimaient que si le ministère des Transports entre-
prenait une réhabilitation de son réseau, « chaque dollar investi se traduit entre 1995
et 2000 par une diminution de 1,75 $ à 1,85 $ du coût de réhabilitation reporté en l’an
2000 ». Ministère des Transports (1994). Les infrastructures routières : vers l’an 2000,
Service des programmes routiers et de la circulation, juillet, p. 33.

6. Ministère des Transports, Rapport annuel, 2001-2002, p. 41-48.
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supérieur a chuté de 6,60 en 2000-2001 à 6,31 en 2001-2002 et celui des

infrastructures a régressé de 6,00 à 5,87 pour ces deux années7. Outre le

fait que les utilisateurs du réseau routier assument des coûts privés

d’entretien et de réparation de leurs véhicules plus élevés, le même

ministère avoue explicitement que le stock de capital routier se détériore

plus rapidement en raison d’une gestion inefficace qui se poursuit.

Or, c’est l’approche qui se fonde sur le concept de stock de capital

qui donne une perspective générale et qui permet vraiment de faire res-

sortir l’inefficacité à long terme de la politique actuelle. Un stock de

capital, comme un tronçon routier, possède la caractéristique d’offrir des

services à différentes classes d’usagers qui s’étendent sur une durée de

vie attendue. Le stock de capital se forme par le cumul de tous les inves-

tissements réalisés au fil des ans. Cette méthode, dite de l’inventaire

perpétuel, décrit l’évolution du stock de capital et rend possible une

comparaison de la situation actuelle à celle qui serait souhaitable. Statis-

tique Canada a fourni la méthodologie, les résultats du calcul de la for-

mation brute de capital fixe et ceux du niveau du stock net de fin d’année

en employant la fonction d’amortissement géométrique pour tous les

travaux de génie réalisés par le gouvernement du Québec pour la période

1971-19938. Le ratio des investissements annuels en infrastructures rou-

tières sur l’ensemble des investissements réalisés en ingénierie sert à

dégager la part attribuable qu’il faut appliquer aux données fournies par

Statistique Canada. Cette hypothèse, peu contraignante, facilite en plus

la démarche empirique. La figure 9.3 reproduit les deux résultats les plus

importants que sont le stock brut de fin d’année (SBFA) et le stock net

de capital en fin d’année (SNFAG) selon l’amortissement géométrique en

dollars constants de 19869. On y observe une décroissance soutenue du

stock net de fin d’année, amorcée dès 1978 jusqu’à 1991, suivie d’une

légère reprise au cours des deux années suivantes. Il est vraisemblable

de penser, d’après la figure 9.1, que la situation s’est quelque peu amé-

liorée, mais pas au point d’affirmer qu’elle se rapproche de la situation

optimale. Plusieurs décennies de faibles volumes d’investissements ne

peuvent se corriger en quelques années. De fait, la cause de ce déclin est

7. Un sondage réalisé par le ministère des Transports révèle que « 82 % de la population
perçoit la qualité des routes d’ici inférieures à celle des routes des provinces et des
États voisins ». Ministère des Transports, Rapport annuel, 2001-2002, p. 64.

8. Les résultats se comparent à ceux reproduits aux pages 190 à 197 de la publication de
Statistique Canada, Flux et stock de capital fixe 1961-1994, catalogue no 13-568, hors série,
Ottawa, 1994. 

9. M. Boucher (1996). « Highway costs and revenues in Québec : Evidence and analysis »,
Canadian Transportation Research Forum, Proceeding of the 31st Annual Conference, Univer-
sity of Saskatchewan Printing Services, vol. 1, p. 507-522.
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évidente : les investissements neufs annuels en infrastructures routières

sont inférieurs à la provision pour la consommation de capital selon

l’amortissement géométrique10. 

Un dernier facteur, quoique partiel, de l’inefficacité de la politique

actuelle se trouve dans le cycle de vie utile des investissements qu’entre-

prend le ministère des Transports. Les Comptes publics révèlent que le

ministère de Transports amortit ses investissements en réparation et le

surfaçage de la chaussée sur dix ans et ses investissements en infrastruc-

tures routières sur vingt ans. Pourtant, de nombreuses études11 démontrent

Figure 9.3
Évolution des stocks bruts de capital routier de fin d’année et nets en fin 
d’année (en milliards de dollars constants de 1986)

10. Il convient de rappeler que le concept de dépréciation consiste en une dégradation de
la capacité de production d’un actif au cours de sa durée de vie, alors que l’amortis-
sement reflète la perte de valeur monétaire d’un actif en fonction de son âge. L’amor-
tissement représente le concept de prix qui correspond à celui de quantité que fournit
la dépréciation. L’amortissement devient donc l’expression monétaire de la déprécia-
tion et si l’amortissement est géométrique, la dépréciation l’est aussi, d’où sa grande
utilité dans les recherches empiriques. D.W. Jorgenson (1971). « Econometric studies of
investment behavior : A survey », Journal of Economic Literature, vol. 9, décembre, p.
1111-1147 et C.R. Hulten et F.C. Wykoff, (1996). « Issues in the measurement of econo-
mic depreciation : Introductory Remarks », Economic Inquiry, vol. 34, janvier, p. 10-23.

11. F.P. Nix, M. Boucher et B. Hutchinson (1992). « Le coût du réseau routier », dans Direc-
tions, le Rapport final de la Commission royale sur le transport des voyageurs au
Canada, Ottawa, vol. 4, p. 1053-1192 ; K.A. Small, C. Winston et C.A. Evans (1989). Road
Work, The Brookings Institution, Washington, D.C. ; et K.A. Small et C. Winston (1988).
« Optimal highway durability », American Economic Review, vol. 78, juin, p. 560-569.
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statistiquement que, pour minimiser le coût marginal escompté de longue

période d’un tronçon, le ministère doit considérer simultanément l’ensemble

des composantes que sont la construction de l’infrastructure, l’entretien et

la réparation, et la réfection de la chaussée. Or, la technique actuelle pro-

cède différemment puisque les activités de construction et d’entretien

général sont considérées comme indépendantes. Autrement dit, le minis-

tère doit changer sa manière de construire un tronçon ou, dans le jargon

économique, sa fonction de production12. L’aménagement des infrastruc-

tures initiales doit être plus résistant, ce qui implique des coûts de cons-

truction plus élevés au départ. Le bénéfice à long terme est de prolonger

la durée de vie de la chaussée et de retarder la pose d’une nouvelle couche

de pavement ; les coûts de réfection sont ainsi réduits d’autant. Cette mini-

misation du coût marginal actualisé de longue période engendre des éco-

nomies importantes pour le gouvernement tout en réduisant le temps

perdu par les utilisateurs du tronçon lors des travaux de réfection. Cette

nouvelle conception de la construction d’infrastructures routières conduit

à l’adoption d’une stratégie fondée sur un cycle de vie utile d’un tronçon

d’une quarantaine d’années. 

2. UNE APPROCHE EFFICACE À LA GESTION 
DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

L’analyse des faits révèle l’existence de nombreuses inefficacités fort coû-

teuses aussi bien pour les utilisateurs du réseau que pour le ministère en

tant que gestionnaire d’infrastructures. Les premiers se voient priver des

services d’un réseau routier de bonne qualité avec tous les coûts privés

supplémentaires qu’ils doivent supporter et le temps perdu additionnel

qui en découlent alors que le second ne peut garantir des infrastructures

qui sont produites à moindre coût pour un cycle de vie utile optimal.

Cette section propose différentes solutions dont l’effet ultime est l’opti-

misation des ressources pour les parties concernées.

2.1. UNE TARIFICATION OPTIMALE DES VÉHICULES MOTORISÉS

La première solution consiste à faire contribuer tous les utilisateurs du

réseau autoroutier ainsi que ceux de la ville de Montréal. La tarification

requise, communément appelée tarification non linéaire, se compose d’une

12. La seule explication valable d’un tel comportement gouvernemental se trouve dans les
avantages visibles et tangibles et qui peuvent avoir un impact sur sa probabilité de
réélection. M. Crain et L.K. Oakley (1995). « The politics of infrastructure », The Journal
of Law and Economics, vol. 38, avril, p. 1-18 et A. Glazer (1989). « Politics and the choice
of durability », American Economic Review, vol. 79, décembre, p. 1207-1213.
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charge fixe, l’immatriculation, et de redevances flexibles pour les véhicules

motorisés qui circulent aux heures de pointe, qui produisent de la pollu-

tion et du bruit13. La charge fixe et les tarifs variables dépendent alors de

la catégorie de véhicules que sont les automobiles, les camions, les semi-

remorques et les autocars. Certes, la structure actuelle comprend l’imma-

triculation pour tous les véhicules, mais ne considère aucune des charges

variables, principalement le tarif aux heures de pointe. Les automobilistes

et les chauffeurs de camions de toutes sortes utilisent intensément les

heures de pointe puisqu’ils se préoccupent uniquement de leurs coûts pri-

vés dans leur décision d’emprunter la voie publique et qu’ils ne se soucient

pas des coûts sociaux que leur présence engendre. La file d’attente, comme

moyen d’allocation des ressources, est un mécanisme extrêmement coû-

teux en temps additionnel perdu et en coûts privés supplémentaires de

toutes sortes. En effet, les coûts sociaux d’encombrement, une forme d’éco-

nomies externes, s’élèvent d’une façon exponentielle à mesure que la den-

sité du trafic s’accroît14. Un autre élément que nous devons ajouter à cette

proposition concerne bien entendu les coûts reliés à l’usure de la chaussée

qui découlent des passages répétés des différents utilisateurs, ce dont nous

avons déjà parlé dans la partie précédente. Les tarifs doivent correspondre

aux dommages réels causés par les charges par essieu de tous les véhicules

motorisés qui font usage du réseau autoroutier15. 

Il existe depuis plusieurs décennies des applications de cette tarifi-

cation non linéaire dans le monde. Le cas classique est celui de la ville

de Singapour qui impose, depuis 1975, un tarif de 2,60 dollars américains

pour entrer dans le centre-ville aux heures de pointe. La ville norvé-

gienne de Trondheim a établi à la fin des années 1980 12 postes de péage

autour de son centre-ville ; la perception des tarifs est faite automatique-

ment par un lecteur électronique. Le tarif actuel de l’autoroute privée

ontarienne 40716 dépend des classes de véhicules déterminées par le

poids – léger (0-5 000 kg), lourd simple (5 000 kg et plus) et lourd multi-

ple (semi-remorque) –, de la distance parcourue et de l’heure d’accès qui

est segmentée en trois périodes, les heures de pointe, les heures creuses

13. Nous ne traitons pas de la problématique de la sécurité routière et de ses conséquences
puisqu’elle dépasse le cadre de cette recherche. 

14. Le lecteur intéressé peut trouver une démonstration de ces coûts dans J.-L. Migué,
G. Bélanger et M. Boucher (1978). Le prix du transport au Québec, Québec, La documen-
tation québécoise, Éditeur officiel du Québec, p. 72-142. 

15. Nous ne traitons pas de considérations climatiques pour des raisons purement
techniques. 

16. Les deux principales sources sont Le Rapport final du premier objectif, Partenariat entre
les secteurs public et privé pour les routes, S.G. Hambros, Transport Canada, Ottawa,
mars 1999, p. 88 et le site Web de la société privée propriétaire de l’autoroute 407, 
<http://www.407etr.com/tolls/tolls.asp> (consulté le 21 octobre 2003). 

http://www.407etr.com/tolls/tolls.asp
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et la nuit. L’entreprise privée perçoit électroniquement les tarifs, soit par

un transpondeur incorporé au véhicule, soit par l’identification de la

plaque d’immatriculation. Dans ce dernier cas, le service ontarien de

l’émission des plaques d’immatriculation se charge de percevoir les tarifs

des véhicules occasionnels qui ne sont pas munis d’un transpondeur17. 

Comme l’achalandage s’est révélé considérablement plus élevé que

prévu, la structure des tarifs s’est modifiée dans le temps18. La prévision

initiale de 55 000 véhicules par jour de semaine augmente successivement

à 100 000 en 1997 et à 300 000 à la fin de 2002. Cette progression fait en

sorte que le tarif des heures creuses inclut actuellement celui de la nuit.

Par ailleurs, l’écart entre le tarif des heures de pointe et celui des heures

creuses qui est de 30 % en 1999 pour chacune des trois catégories d’uti-

lisateurs est maintenant réduit à 6,7 % en 2003. Ainsi, comme le trafic ne

cesse de croître, la tarification différenciée devient de moins en moins

pertinente. Quant à la progression des tarifs d’une classe à l’autre, elle

demeure toujours la même, soit de 100 %. Cette constance reflète bien

l’évaluation que fait la société privée de l’impact que les trois catégories

d’utilisateurs ont sur la chaussée lors de leur passage répété sur l’auto-

route. Ainsi, les semi-remorques détériorent trois fois plus la chaussée

que les véhicules pesant moins de 5 000 kg. Le tableau 9.3 décrit la struc-

ture des tarifs pour ces deux années.

Finalement, la ville de Londres a récemment instauré un tarif

d’embouteillage ou de congestion de 5£ pour tout véhicule motorisé

privé qui pénètre entre 7 heures et 18 heures et demie dans une zone de

20 km2 située dans le centre de Londres. Résultat, la circulation automobile

Tableau 9.3
Évolution de la structure tarifaire de l’autoroute 407, 1999-2003

Période

Années

1999 2003

Pointe Hors pointe Nuit Pointe Hors pointe

Léger 10 ¢/km 7 ¢/km 4 ¢/km 12,95 ¢/km 12,10 ¢/km
Lourd simple 20 ¢/km 14 ¢/km 8 ¢/km 25,90 ¢/km 24,20 ¢/km
Lourd multiple 30 ¢/km 21 ¢/km 12 ¢/km 38,85 ¢/km 36,30 ¢/km

17. Cette modalité est en tout point similaire à celle qui avait, et a encore, cours au
Royaume-Uni pour le financement des phares. R.H. Coase (1994). « The lighthouse in
economics », Journal of Law and Economics, vol. 17, no 2, p. 357-376. 

18. Les véhicules motorisés qui utilisent maintenant l’autoroute 407 réduisent l’acha-
landage sur l’autoroute concurrente, 401, et sur les autres routes secondaires qui con-
vergent sur la 401 et, par conséquent, sa chaussée se détériore moins rapidement. 
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a chuté d’environ 16 %, la vitesse des autobus s’accroît de 15 %, le temps

d’attente des autobus diminue de 23 % et l’achalandage des passagers

progresse de 14 % depuis son application. Par ailleurs, la vitesse des taxis

a presque doublé. Les chauffeurs transportent plus de clients qu’avant ;

leurs revenus s’accroissent et leurs clients paient moins cher leurs dépla-

cements dans un milieu moins encombré qu’auparavant. En outre, les

entreprises de transport qui approvisionnent les entreprises situées dans

la zone circonscrite, comme les restaurants, les hôtels et les entreprises

de services, ont constaté une hausse de leurs recettes puisqu’elles trans-

portent plus de marchandises qu’avant19. Tous les tarifs exigés se fondent

toujours sur la valeur du temps des utilisateurs qui varie évidemment

selon les pays et les villes.

En résumé, une tarification optimale d’un réseau routier doit prendre

en considération les coûts marginaux de l’usure de la chaussée, de la

congestion, de la pollution sonore et de l’air. Les quelques cas analysés

montrent que la technologie est au point20 et qu’une telle structure tari-

faire serait facilement applicable au Québec. Un autre avantage non

négligeable d’une bonne tarification est de modérer l’expansion du

réseau autoroutier. En un mot, les gains d’efficacité sont importants aussi

bien pour les utilisateurs que pour les autorités gouvernementales. Les

premiers vont s’ajuster de différentes façons. Certains vont préférer s’abs-

tenir de circuler pendant les heures de pointe alors que d’autres, dont la

valeur du temps est plus élevée, vont continuer d’utiliser le réseau. Le

transport en commun devient alors un substitut intéressant. Pour le gou-

vernement, les ressources ainsi économisées peuvent être investies dans

d’autres secteurs dont les investissements ont une valeur présente nette

positive et qui sont donc créateurs de richesse. C’est une proposition

avantageuse pour tout le monde : la solution la moins coûteuse pour

l’utilisateur est aussi celle qui est la moins coûteuse pour la société. 

Les résultats d’un sondage, réalisé pour les besoins de cet ouvrage

collectif, révèlent que 54 % des automobilistes québécois sont favorables

à un système de péage sur les autoroutes pour en améliorer l’état. Les

principales inférences qui s’en dégagent sont les suivantes. Les femmes

adhèrent davantage à une telle tarification que les hommes, 57 % contre

51 %, quoique statistiquement non significatif. Les personnes âgées de

19. L. Solomon (2003). « London Unjammed », Urban Renaissance Institute, Toronto, p. 1-4,
12 février.

20. Comme observé en Ontario pour l’autoroute 407, l’institution qu’est la Société de
l’assurance automobile du Québec (SAAQ) peut percevoir les tarifs des utilisateurs
occasionnels qui n’ont pas de transpondeur. Cette société publique encaisse déjà les
primes du régime public d’assurance automobile tout comme le ministère du Revenu
qui administre le régime public d’assurance-médicaments. 
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55 ans et plus sont favorables à 60 % pour un régime de tarifs alors que

les plus jeunes, ceux de la classe des 18 à 34 ans, n’appuient qu’à 45 %

cette modalité de financement du réseau routier. Les résultats des variables

de scolarité et de revenus ne se distinguent statistiquement pas du résul-

tat moyen de l’enquête qui est de 54 %. Autrement dit, il n’existe pas de

différence entre les trois niveaux de scolarité et les quatre classes de

revenu en ce qui concerne la tarification des autoroutes. Finalement, les

Québécois francophones sont plus favorables à un régime de péage que

les Québécois non francophones ; les premiers soutiennent une telle poli-

tique à 55 % et les seconds, à 45 %. 

2.2. LA GESTION GOUVERNEMENTALE DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
Le ministère québécois des transports est le propriétaire et le gestionnaire

d’un réseau routier supérieur de 29 477 kilomètres en longueur pondérée.

Son portefeuille se compose, pour les besoins de la recherche, de quatre

classes d’actifs constituées par le réseau autoroutier, national, régional et

le réseau dit « collecteur ». Son objectif premier est de construire, entre-

tenir et réparer les tronçons du réseau routier supérieur qui maximisent

la différence entre les bénéfices actualisés reçus par les utilisateurs des

quatre classes d’actifs et les divers coûts actualisés engagés par le gou-

vernement à partir du fonds consolidé de revenus ou des emprunts. Pour

améliorer sans cesse le bien-être des utilisateurs de son parc de réseaux,

il doit posséder une bonne connaissance de l’achalandage de ses quatre

classes, de leur potentiel respectif de croissance et de l’état réel de leurs

infrastructures respectives. Sa stratégie optimale consiste à calculer, pour

chacune des quatre classes d’actifs, celles qui ont la valeur nette présente

la plus élevée, c’est-à-dire la différence entre les bénéfices dûment

escomptés et les coûts aussi dûment escomptés. Les immobilisations du

ministère doivent alors se concentrer dans les segments du réseau où les

utilisateurs obtiennent la plus grande valeur nette présente, c’est-à-dire

généralement ceux qui sont très achalandés à longueur de journée et les

autres qui ne le sont qu’aux heures de pointe. Lorsque la valeur actuelle

nette d’un investissement routier est positive, l’intervention gouverne-

mentale est créatrice de richesse. 

Le ministère des Transports doit concentrer ses immobilisations rou-

tières sur les segments qui procurent à sa clientèle les plus fortes valeurs

nettes positives ; ces dernières se trouvent principalement sur le réseau

autoroutier et à un moindre degré sur le réseau national. Il doit aussi

adopter une nouvelle stratégie qui met l’accent sur un cycle de vie utile

plus long pour son réseau autoroutier. Un cycle de vie utile d’une qua-

rantaine d’années, qui repose sur la minimisation des coûts totaux actua-

lisés qui intègrent aussi bien des immobilisations initiales plus résistantes
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que des dépenses de réfection et d’entretien, coûte beaucoup moins cher

que l’approche actuelle qui les considère comme des activités indépen-

dantes. Le ministère est donc capable, dans ce contexte, de faire assumer

à tous ses utilisateurs le véritable coût de circuler sur des tronçons de

bonne qualité dont la mesure est l’indice de confort. 

Par ailleurs, chaque segment de route a une capacité donnée. Pour

de nombreux segments des réseaux régional et collecteur, le volume de

circulation est inférieur à leur capacité. La théorie économique les assi-

mile à des biens collectifs, c’est-à-dire à des biens indivisibles et non

exclusifs auxquels il est impossible d’appliquer un tarif quelconque. « As
long as there is neither wear nor congestion, the services of the road should be
free since they are pure social goods21. » Comme aucune de ces routes ne peut

faire ses frais, elle ne peut être assujettie à un tarif quelconque puisque

les coûts de transaction seront supérieurs aux recettes prélevées. Les

recettes fiscales du fonds consolidé des revenus en assument donc le

financement. 

La stratégie du ministère, qui diffère en tout point de la précédente,

doit plutôt minimiser le plus possible ses interventions sur les segments

routiers dont l’achalandage se révèle faible et sans perspective de crois-

sance. Il doit offrir une qualité de service relativement acceptable en

réparant principalement les dégâts causés par les conditions climatiques,

la seule véritable source de leur détérioration, mais guère plus. La pro-

cédure actuelle en matière de construction routière et d’entretien, c’est-

à-dire des immobilisations amorties sur vingt ans et des dépenses de

réfection et de réparation sur dix ans, doit continuer d’être la norme sur

tous les tronçons à faible densité de circulation. À titre d’exemple, la

construction d’une autoroute à quatre voies séparées par un terre-plein

qui relierait la ville de Québec à la ville de Saguenay serait inefficace

puisque les bénéfices escomptés sont fort inférieurs aux coûts envisagés

pour la produire. Le même argument prévaut pour le prolongement de

l’autoroute 73 jusqu’à la frontière américaine. Finalement, le cas de la

construction de l’autoroute 40 sur la rive nord du Saint-Laurent qui relie

Québec à Montréal constitue un bel exemple d’un investissement ineffi-

cace, c’est-à-dire qui n’aurait jamais dû être construit. L’autoroute n’est

que peu achalandée depuis son ouverture, il y a une vingtaine d’années.

Ces sommes auraient pu être investies dans les segments du réseau rou-

tier supérieur où la valeur nette présente aurait été positive et donc géné-

ratrice de richesse, ce que n’a absolument pas réalisé l’autoroute 40.

21. A.A. Walters (1968). The Economics of Road User Charges, Baltimore, Maryland, The Johns
Hopkins University Press, p. 20.
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Bref, toute solution qui diverge de la solution basée sur la maximi-

sation de la valeur nette présente ne fait qu’accélérer la détérioration du

réseau supérieur, accroître les coûts privés des utilisateurs et augmenter

les coûts futurs de la réhabilitation du réseau dans son ensemble. Quant

aux segments à faible capacité d’utilisation, ce sont les forces naturelles

qui dictent essentiellement les interventions du ministère. 

2.3. LE PARTENARIAT PRIVÉ-PUBLIC, 
UN OUTIL POTENTIELLEMENT EFFICACE

Par tradition, le ministère des Transports lance des appels d’offres publics

pour construire des infrastructures routières et pour en assurer l’entretien

et la réparation ; le plus bas soumissionnaire se voit généralement octroyer

le contrat. Toutefois, ce procédé peut engendrer une sous-estimation sys-

tématique des coûts et permettre à certains candidats d’avoir plus de

chances d’être retenus. L’entreprise choisie risque fort d’obtenir des majo-

rations de budget qui dépassent ainsi les prévisions initiales. La principale

faiblesse de la soumission réside dans le fait que le ministère ne porte son

attention qu’aux intrants de la construction de l’infrastructure routière. 

De nouvelles relations contractuelles se sont développées entre les

secteurs public et privé au début des années 1980 qui facilitent la pro-

duction d’actifs physiques de qualité et qui leur assurent une expérience

de vie plus longue. Par conséquent, le résultat final est que les infra-

structures routières sont réalisées à moindre coût et en une période de

temps plus courte, leur cycle de vie utile est plus long et les entreprises

privées obtiennent des taux de rendement sur le capital raisonnables en

procédant selon les incitations contenues dans l’entente. En effet, ce sont

les partenaires extérieurs qui assument la gestion et la surveillance des

activités de construction. Ils doivent offrir au gouvernement un produit

prédéterminé ayant un certain nombre de caractéristiques ; ils peuvent

recourir au procédé de leur choix pourvu qu’ils produisent l’output éta-

bli dans les termes du contrat. Ici, le ministère ne s’intéresse qu’à l’out-

put, soit l’infrastructure routière. Au total, le gouvernement réalise des

économies importantes, les utilisateurs circulent sur des chaussées en

meilleur état et les contribuables peuvent envisager une réduction de

leur fardeau fiscal.

Les diverses modalités de partenariat privé-public reposent sur la

théorie de l’agence élaborée par les spécialistes de la finance. Celle-ci

conçoit et interprète toute forme de délégation possible entre les deux

contractants qui transigent des biens et services. Comme les parties con-

cernées peuvent avoir des intérêts divergents, il faut mettre en œuvre des

mécanismes et des incitations qui assurent une convergence de leurs
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intérêts respectifs et la pérennité de leur relation contractuelle à long

terme. Considérons le scénario hypothétique suivant. Le ministère des

Transports, le mandant, délègue des tâches et des responsabilités à un

gestionnaire privé, le mandataire22, pour construire une infrastructure

routière de type concession23. Au départ, le mandant, le ministère, doit

concevoir des mécanismes qui lui garantissent que le mandataire en

charge du projet sert ses intérêts, soit la réalisation dans un temps requis

d’un actif physique de qualité, c’est-à-dire une infrastructure précise,

dont le prix est déterminé à l’avance et dont le cycle de vie utile est aussi

défini. Le mandant doit alors procéder à l’élaboration d’un régime orga-

nisé d’incitations et de contrôles internes ; ces nombreuses dépenses

entreprises par le mandant s’appellent des dépenses de contrôle et de

surveillance. À titre d’illustration, le mandant doit spécifier les caracté-

ristiques de l’infrastructure à construire, déterminer le partage des ris-

ques avec le mandataire en se fondant sur leur habileté et leur capacité

respective à les minimiser et s’assurer que la qualité des services qui

émanent des investissements routiers soit maintenue tout au long de la

période de l’entente24. 

Par ailleurs, le mandataire responsable du projet doit former un

consortium privé, composé d’institutions financières, de firmes spéciali-

sées qui vont réaliser et surveiller les différentes phases opérationnelles

de la construction, dont la conformité en regard des plans initiaux, et

aussi s’assurer que tous les risques soient partagés selon la règle fonda-

mentale de la théorie du risque qui se formule ainsi : « As a rule, a risk
should be borne by the party with the most control over it and the greatest ability
to reduce it ». Les spécialistes de l’analyse de projet conçoivent neuf types

de risques auxquels s’exposent le mandant et le mandataire. Cinq risques

sont assumés exclusivement par le secteur privé, trois sont partagés par

22. M.C. Jensen et W.H. Meckling, (1976). « Theory of the firm : Managerial behavior,
agency costs and ownership structure », Journal of Financial Economics, vol. 3, octobre,
p. 305-360, reproduit dans J.B. Barney et W.G. Ouchi, (1986). Organizational Economics,
San Francisco, Jossey-Bass, p. 214-275. 

23. Il existe une variété de modèles de partenariat public-privé. Une bonne présentation
des différents modèles possibles se trouve dans « Des services publics plus efficaces
grâce au partenariat public-privé », Les notes économiques, Institut économique de
Montréal, septembre 2003, p. 1-4. 

24. Les principales sources sur les applications du partenariat privé-public sont les
suivantes : H.M. Treasury (2003). « PFI : meeting the investment challenge », Londres,
U.K., juillet, p. 1-112 ; F. Poschman (2003). « Private means to public ends : The future
of public-private partnership », Commentary, Toronto, The C.D. Howe Institute, juin ;
D. Grimsey et M.K. Lewis (2002). « Evaluating the risks of public-private partnerships
for infrastructure projects », International Journal of Project Management, vol. 20, p. 107-
118 ; S.G. Hambros (1999). « Le Rapport final du premier objectif. Partenariat entre les
secteurs public et privé pour les routes », Ottawa, Transport Canada, mars. 
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les secteurs privé et public et un seul par le secteur public. Le mandataire

administre l’infrastructure routière, détermine et perçoit les tarifs, fait

l’entretien et la réparation de l’infrastructure routière et la cède éventuel-

lement au mandant conformément aux termes de l’entente. Le manda-

taire chargé du projet doit aussi investir des ressources pour garantir au

mandant, le ministère, qu’il ne prendra pas des actions qui pourraient

lui être coûteuses ou pour l’assurer qu’il le dédommagera s’il entreprend

de telles actions25. Le mandataire se commet par des engagements cré-

dibles qui réduisent considérablement l’incertitude de ne pas tenir ses

engagements. Ces dépenses d’obligation, aussi bien pécuniaires que non

pécuniaires, sont des formes potentielles de sanction ayant pour but

d’assurer une bonne conduite du mandataire en laissant planer une

menace qui est rarement mise à exécution.

Finalement, il existe une perte résiduelle qui provient des conflits

non résolus entre les deux parties. Le mandant et le mandataire la mini-

misent puisque aucune des parties contractantes ne peut améliorer, à la

marge, les termes du contrat. Aucun moyen n’est pris pour atténuer ces

coûts, car le jeu n’en vaut pas la chandelle. Tout contrat est incomplet en

raison des coûts élevés qu’entraînerait la description des contingences et

de leurs effets attendus qui peuvent se révéler peu dommageables aux

parties en longue période. La société publique de l’Ontario a été confron-

tée à une telle situation. L’entreprise chargée de l’installation du système

de péage a été incapable de respecter les termes de son contrat. Certes,

la société publique a subi une perte de recettes, mais il semblerait que ce

retard d’une dizaine de mois ait eu des conséquences positives26.

Les réductions de coûts dont bénéficie le ministère prennent plu-

sieurs formes. Le ministère obtient une infrastructure routière plus rapi-

dement que de la façon traditionnelle et les dépassements de coûts sont

moindres puisque le contrat stipule un prix fixe garanti. Si le mandataire

chargé de la construction devient aussi responsable de l’entretien et de

la réparation, il est fortement incité à adopter une stratégie de long terme.

Comme il a été démontré auparavant, elle consiste à minimiser le flux

des coûts totaux actualisés qui comprennent aussi bien les immobilisa-

tions initiales que la réfection et l’entretien. De plus, une autoroute dont

l’indice de confort est élevé offre une qualité de service qui ne peut

qu’attirer de nouveaux clients. Finalement, cette forme de partenariat

permet au gouvernement de faire un meilleur usage des fonds publics.

25. Le lecteur peut trouver des exemples de telles dépenses dans H.M. Treasury (2003).
« PFI : Meeting the investment challenge », op. cit., p. 39-40 et S.G. Hambros (1997). « Le
Rapport final du premier objectif », op. cit., p. 78.

26. S.G. Hambros (1997). « Le Rapport final du premier objectif », op. cit., p. 82-83.
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Toutefois, ces bénéfices tirés du partenariat privé-public exigent un

environnement qui est sain et concurrentiel ; le nombre de soumission-

naires doit obligatoirement être supérieur à un. L’expérience britannique

révèle qu’il faut au moins quatre consortiums privés pour observer une

baisse sensible des coûts lors des appels d’offres en infrastructures

d’importance. Le vérificateur général de l’Ontario27 mentionne que le

faible nombre de soumissionnaires, soit deux, l’un pour les infrastruc-

tures proprement dites et l’autre pour le système de péage, peut avoir

privé les utilisateurs de l’autoroute 407 des bienfaits de nouvelles tech-

nologies de construction et de formules innovatrices de gestion. L’un des

moyens utilisés ou recommandés pour promouvoir la concurrence serait,

par exemple, que le ministère assume 50 % ou plus des coûts respectifs

de chaque soumissionnaire, en prévoyant un maximum28. 

Considérons le cas hypothétique suivant qui vise à prolonger l’auto-

route 30, située sur la rive sud, jusqu’à Salaberry-de-Valleyfield. Ce tron-

çon permettrait à tous les véhicules motorisés, qui se dirigent vers l’ouest

de Montréal ou qui en reviennent, de contourner la ville de Montréal.

Cette autoroute aurait un achalandage certain, ce qui décongestionnerait

les autoroutes actuelles et les routes nationales de Montréal. En effet,

beaucoup d’usagers, actuellement obligés de transiter par les ponts pour

se rendre à destination, l’utiliseraient. La situation française sert de réfé-

rence puisque le scénario québécois diffère considérablement de celui de

l’autoroute privée 407. Le système d’autoroutes français, administré par

une entreprise privée, impose aux utilisateurs une tarification non

linéaire. En parallèle à ce réseau autoroutier, il existe des routes natio-

nales qui sont des substituts. En effet, les utilisateurs peuvent toujours

les emprunter s’ils estiment que le tarif en vigueur sur l’autoroute à

péage est trop élevé. La société privée de gestion ne peut posséder un

pouvoir de monopole qui lui permettrait de s’approprier une partie du

surplus du consommateur des automobilistes. L’achalandage élevé sur le

réseau autoroutier révèle les préférences des utilisateurs, c’est-à-dire le

fait qu’ils considèrent que leur temps possède une valeur supérieure au

tarif exigé. 

L’autoroute 30 ainsi prolongée vers l’ouest de la province ne peut

être la source d’un pouvoir de monopole à son détenteur, qu’il soit privé

ou public. Une analyse de la carte routière révèle que la route nationale

132 qui relie la ville de Châteauguay à celle de Salaberry-de-Valleyfield

est un bon substitut. Ce nouveau tronçon peut servir d’expérience pour

27. Office of the Provincial Auditor for Ontario, Annual Report 1996, chapitre 3.

28. La société publique de l’Ontario a appliqué une variante de cette proposition pour
l’analyse des risques de conception de l’autoroute 407.
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une entente de partenariat privé-public qui prendrait la forme d’une auto-

route construite, entretenue et administrée par le secteur privé sur une

longue période. Le ministère n’a qu’à lancer un appel d’offres public

ouvert à tous les consortiums privés intéressés et choisir, parmi ceux qui

se conforment aux normes les plus élevées, celui qui présente la meilleure

offre pour un prix garanti par contrat. Le candidat sélectionné obtiendra

un taux de rendement sur le capital raisonnable puisqu’il déterminera la

structure tarifaire à laquelle seront éventuellement soumis les utilisateurs. 

3. LES EFFETS DE LA TARIFICATION
SUR LES FINANCES PUBLIQUES

Quel que soit l’arrangement institutionnel employé pour établir une tari-

fication des véhicules motorisés, sa conséquence se traduira par des éco-

nomies de ressources pour le gouvernement et celles-ci pourront se

transformer en réduction éventuelle d’impôt pour les contribuables. Si le

gouvernement impose une tarification du réseau autoroutier qui incor-

pore toutes les économies externes déjà mentionnées, il observera une

augmentation de ses recettes fiscales. Les sommes supplémentaires ainsi

perçues lui permettront d’entretenir et de développer son réseau autorou-

tier sur tous les segments où les bénéfices escomptés sont supérieurs aux

coûts escomptés. D’où la possibilité d’abaisser le niveau de l’impôt sur le

revenu des particuliers. Si le gouvernement fait appel à une forme de

partenariat privé-public comme la concession, les propriétaires de véhi-

cules motorisés paieront pour leur usage du même réseau autoroutier des

tarifs identiques à ceux mis en vigueur par les autorités publiques. Le

gouvernement n’aura donc plus à investir en infrastructures routières sur

une certaine partie de son réseau supérieur puisqu’elles appartiendront

au secteur privé. Cette tierce partie s’en chargera et son seul intérêt sera

de satisfaire sa clientèle pour obtenir un taux de rendement sur son capital

raisonnable. Quant au gouvernement, il veillera à maintenir et à entretenir

les infrastructures routières de faible achalandage. 

La proposition de faire assumer aux propriétaires de véhicules

motorisés tous les coûts que leur conduite occasionne n’a pour seul but

que de leur faire prendre des décisions aussi efficaces que celles qu’ils

prennent sur le marché des biens et services. Par exemple, si le tarif des

heures de pointe est un bon indicatif de la valeur des ressources

employées, un certain nombre d’utilisateurs du réseau vont changer leurs

habitudes afin d’améliorer leur bien-être. Les nombreuses expériences

observées depuis des décennies en font foi.
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Par ailleurs, l’analyse économique enseigne que les taxes et impôts

engendrent, en plus du transfert du pouvoir d’achat des contribuables

au gouvernement, des coûts économiques excédentaires puisqu’ils incitent

les consommateurs et les producteurs à modifier leur comportement. Les

distorsions se répercutent ensuite sur tous les secteurs de l’activité éco-

nomique. Il se crée alors un cercle vicieux qui rend l’économie peu per-

formante, plus lourde et moins apte à s’ajuster en raison des irritants qui

en résultent. La course aux faveurs par les groupes de pression prend de

l’ampleur ; ils sont prêts à investir énergie, temps et argent pour amélio-

rer leur bien-être au détriment des autres contribuables. Les ressources

se déplacent des activités de production vers des activités de redistribu-

tion. C’est de cette manière que les groupes d’intérêt obtiennent des

rentes ou des revenus qu’ils ne pourraient obtenir sur un marché concur-

rentiel. Au total, le taux de croissance de l’économie se révèle fort infé-

rieur à son potentiel. Ainsi, les nombreuses études sur l’incidence des

impôts et des taxes concluent que le coût social de la taxation, aussi

appelé le fardeau excédentaire, est lourd et qu’il croît plus que propor-

tionnellement à l’alourdissement fiscal. À titre d’exemple, Dahlby29 cal-

cule pour la province de Québec que le coût supplémentaire d’une

augmentation des recettes fiscales de un dollar s’établit à 1,78 $ en 1986

et à 1,99 $ en 1993, alors que le coût additionnel le plus bas en 1986 est

de 1,38 $ en Colombie-Britannique et en 1993 de 1,40 $, cette fois-ci en

Alberta. Cette donnée signifie qu’une hausse de 1 $ du fardeau fiscal

québécois entraîne une baisse de 0,99 $ de la production et donc des

revenus de l’économie privée.

Comme les contribuables québécois sont les plus taxés en Amérique

de Nord, toute baisse de l’impôt sur le revenu des particuliers aura des

répercussions plus que proportionnelles sur leur comportement ; ils vont

notamment être incités à faire plus d’échanges et à réduire leurs activités

au noir. Autrement dit, une réduction des taux d’imposition sur le revenu

des particuliers engendre un cercle vertueux. Les distorsions causées par

les taux marginaux d’imposition élevés s’amenuisent graduellement. Les

dépenses fiscales de toutes sortes, sollicitées par les groupes de pression,

s’érodent puisqu’elles deviennent désuètes et non pertinentes en raison

de leurs coûts élevés. Le résultat prend la forme d’une meilleure alloca-

tion des ressources autant dans le secteur privé que public et une aug-

mentation plus élevée du taux de croissance de l’économie. Les recettes

29. B. Dahlby (1994). « The distortionary effect of rising taxes », dans W.B.P. Robson et
W.M. Scarth (dir.), Deficit Reduction. What Pain, What Gain ?, Toronto, C.D. Howe Insti-
tute, p. 42-72.
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fiscales s’accroissent. Les baisses d’impôt augmentent l’offre de travail et

la rentabilité des investissements dont le capital humain. Enfin, elles

rendent plus facile la prise de risques par les entrepreneurs. Ces effets,

quoique peu perceptibles à court terme, deviennent de plus en plus évi-

dents à mesure que les transactions deviennent plus nombreuses, rapides

et transparentes et que l’économie au noir sous toutes ses formes devient

trop coûteuse à opérer. Finalement, la dette publique se trouve affectée

puisque le gouvernement emploie davantage le partenariat privé-public

dans la production d’infrastructures de toutes sortes, dont les autoroutes.

Comme ces dernières sont financées et produites par le secteur privé, le

gouvernement, en n’empruntant pas, diminue ainsi le fardeau fiscal des

générations futures. Bref, l’effet cumulatif ne fait que s’amplifier, mais

cette fois d’une façon positive. 

4. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 
Une amélioration des infrastructures routières s’impose en raison de la

piètre condition du réseau autoroutier québécois ; personne ne peut mal-

heureusement mettre en doute ce constat accablant. Cette recherche fait

ressortir les conditions générales d’un environnement où les usagers du

réseau et les contribuables peuvent espérer obtenir une meilleure perfor-

mance de leur gouvernement. Premièrement, les propriétaires de véhi-

cules doivent assumer la totalité des vrais coûts marginaux qu’ils

occasionnent à la société. La technologie actuelle permet une tarification,

et repousser une telle proposition ne fait que retarder l’échéance et sur-

tout en accroître le coût. Deuxièmement, la nouvelle politique de gestion

des infrastructures autoroutières doit concentrer ses efforts sur les seg-

ments où les bénéfices dûment escomptés sont plus élevés que les coûts

aussi dûment escomptés. Les interventions gouvernementales seront

alors créatrices de richesse. Cette politique repose évidemment sur la

minimisation du coût marginal escompté de longue période qui requiert

un cycle de vie utile d’une quarantaine d’années. Troisièmement, les

interventions sur les segments peu achalandés doivent être minimisées

puisque les conditions climatiques sont principalement responsables de

leur détérioration. D’où la pertinence de maintenir la politique actuelle

d’un cycle de vie utile de vingt ans pour les investissements et de dix ans

pour les réfections. Quatrièmement, le partenariat privé-public peut être

un moyen efficace de financer, construire et administrer certaines infra-

structures routières. Par exemple, le prolongement de l’autoroute 30 vers

l’ouest de Montréal peut être un banc d’essai intéressant pour en tester

l’application au Québec. L’existence d’un substitut, la route nationale 132,

permet en effet à tous ceux qui ne voudraient pas payer le tarif exigé par
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la firme privée de se rendre tout de même à destination. Les seules

réserves sont générales : l’appel d’offres public est ouvert à tous ; l’envi-

ronnement est concurrentiel et on ne substitue pas un monopole privé à

un monopole public. Finalement, la mise en vigueur d’une tarification

optimale des véhicules motorisés, quel que soit l’arrangement institution-

nel, doit être compensée par un allègement de l’impôt sur le revenu des

particuliers pour tous les contribuables. Sinon, cela représente une hausse

de taxe voilée qui ne fera qu’accroître le fardeau fiscal et les effets pervers

de la taxation. 
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LA GOUVERNANCE MUNICIPALE
Fusion… défusion… 

confusion… adhésion…

 

Robert J. Gravel

 

professeur à l’École nationale d’administration publique

 

1. BREF RAPPEL HISTORIQUE

 

Au cours de la dernière décennie, le monde municipal du Québec a

connu d’importants bouleversements qui ont considérablement modifié

la carte municipale de la province. L’origine de ces changements peut

être retracée en mars 2000, alors que le gouvernement annonce ses orien-

tations en matière de réorganisation municipale. À ce moment-là, le

Québec possède 1 306 municipalités : 85 % d’entre elles inventorient 21 %

de la population et comptent moins de 5 000 habitants, dont 848 ont

moins de 2 000 habitants

 

1

 

. 

Quelques semaines plus tard, soit en avril 2000, Mme Louise Harel,

alors ministre des Affaires municipales et de la Métropole du Québec,

dépose à l’Assemblée nationale un livre blanc qui a pour titre « La réor-

ganisation municipale : changer les façons de faire, pour mieux servir les

 

1. Livre blanc, « La réorganisation municipale : changer les façons de faire, pour mieux
servir les citoyens », Ministère des Affaires municipales et de la Métropole, MAMM,
(2000), p. 13.
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citoyens ». Après avoir dévoilé les principales lacunes de l’organisation

municipale au Québec, le document annonce les grandes orientations du

gouvernement en ce qui a trait à la réorganisation des municipalités sur

l’île de Montréal et privilégie le renforcement des agglomérations urbaines

et des municipalités régionales de comté (MRC). 

Dans sa démarche, Mme Harel prend appui sur les travaux de la

Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales (Rapport

Bédard, 1999) laquelle avait reçu le mandat d’examiner les sources de finan-

cement des instances locales et d’établir les correctifs nécessaires, de pro-

poser les différentes mesures susceptibles d’améliorer à la fois l’équité et

l’efficacité du régime municipal et la situation financière des municipalités

 

2

 

.

Le rapport Bédard a emprunté un angle élargi en choisissant d’exa-

miner l’ensemble des structures locales au Québec (municipalités, com-

missions scolaires et autres regroupements) en raison de leurs incidences

sur les questions financières et fiscales. Parmi les recommandations prin-

cipales, notons le renforcement de la politique en matière de regroupe-

ment des ensembles villages-paroisses et des petites agglomérations, le

renforcement majeur du palier supramunicipal et le transfert aux MRC

de plusieurs services assumés par le palier local. De plus, le rapport

suggère, pour les municipalités des régions métropolitaines de recense-

ment (RMR) de Sherbrooke, de Trois-Rivières, de Chicoutimi-Jonquière

et de l’Outaouais, deux options, soit le maintien du découpage actuel

assorti d’un transfert majeur de responsabilités à l’instance supramuni-

cipale, soit leur regroupement en une seule municipalité, assorti d’un

transfert moindre. Pour les RMR de Montréal et Québec, ce rapport pré-

conise le regroupement obligatoire des municipalités pour réduire leur

nombre à une soixantaine dans la RMR de Montréal et à une quarantaine

dans la RMR de Québec.

La ministre des Affaires municipales fait sienne la plupart des

recommandations du rapport Bédard et les reprend dans le livre blanc.

Les orientations du gouvernement exposées dans le document prennent

par la suite rapidement la forme d’une importante réorganisation de la

gouverne municipale, laquelle donne un nouveau visage au Québec. 

Par la suite, le gouvernement se donne un plan d’action précis et

d’importantes étapes sont franchies. Le projet est encadré par des lois qui

doivent permettre de créer de nouvelles entités. L’Assemblée nationale

 

2. Fernand Martin, directeur de la Direction des politiques municipales, Ministère des
Affaires municipales et de la Métropole, 

 

La réorganisation municipale au Québec : le résul-
tat d’un long cheminement

 

, Colloque de la Société québécoise de science politique,
Université de Sherbrooke, LXIX

 

e

 

 Congrès de l’ACFAS, 16 mai 2001, p. 24-27.
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adopte en juin 2000, la Loi 124

 

3

 

 sur l’organisation territoriale municipale

visant à favoriser le regroupement de municipalités locales. Concrète-

ment, elle donne à la ministre le pouvoir d’exiger que lui soit présentée,

de la part de certaines municipalités locales, une demande commune

de regroupement, et ce, dans un délai déterminé à l’avance. Dans la néga-

tive, la ministre peut décréter le regroupement après avoir reçu un rap-

port d’un conciliateur ou de la Commission municipale du Québec. Par

ailleurs, la loi accorde à la Commission municipale du Québec le mandat

de procéder, à la demande de la ministre ou de municipalités, à des études

sur les avantages et les inconvénients des regroupements, sauf dans les

régions métropolitaines de Montréal, de Québec et de l’Outaouais. 

Le processus de fusions municipales est désormais véritablement

enclenché. En décembre 2000, la Loi 170 sur la réforme de l’organisation

territoriale municipale des régions métropolitaines de Montréal, Québec

et l’Outaouais est sanctionnée

 

4

 

, créant les villes de Montréal, Québec,

Longueuil, Lévis et Gatineau. Un nouveau concept de subdivision du

territoire municipal apparaît, celui des arrondissements constitués de

districts électoraux. Ce découpage en arrondissements tient compte des

limites des anciennes municipalités fusionnées et permet à chacun de se

doter d’un conseil d’élus. Cette structure permet en outre aux citoyens

de conserver un contact étroit avec leurs élus qui les représentent au

conseil d’arrondissement. De plus, le projet de loi détermine le territoire

des nouvelles villes, établit le nombre de conseillers municipaux et de

conseillers d’arrondissement et précise la composition et les compétences

du comité exécutif. Il se penche également sur le partage des compé-

tences entre le conseil municipal et les conseils d’arrondissement, sur la

question linguistique, sur les aspects fiscaux et sur ce qui concerne les

employés municipaux. Le projet de loi institue un comité de transition

chargé de voir à l’implantation des nouvelles structures municipales et

d’organiser les premières élections, prévues le 4 novembre 2001

 

5

 

.

 

3. Il s’agit de la loi modifiant la Loi sur l’organisation territoriale municipale et d’autres
dispositions législatives (2000, chapitre 27). Elle avait été présentée en Chambre le
11 mai 2000.

4. Il s’agit de la loi portant sur la réforme de l’organisation territoriale municipale des
régions métropolitaines de Montréal, de Québec et de l’Outaouais (2000, chapitre 56).
Elle avait été présentée le 15 novembre 2000. Cette loi est amendée le 21 juin 2001 par
la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale (2001, chapitre
25). Ce projet de loi avait été présenté le 15 mai 2001.

5. Radio-Canada.
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Parallèlement à cette loi, le gouvernement sanctionne, en décembre

2000, le projet de loi 171 ayant pour titre : Loi modifiant la Charte de la

langue française (2000, chapitre 57). En fait, le projet de loi modifie

l’article 29.1 de la Charte de la langue française portant sur la langue de

l’administration. À l’avenir, seuls les arrondissements ou les municipali-

tés dont la majorité des résidants sont de langue maternelle anglaise (ce

qui exclut les allophones) pourront se prévaloir d’un statut bilingue

 

6

 

. Ce

projet de loi concerne surtout la nouvelle ville de Montréal. Le projet de

loi 170 prévoit que les 9 arrondissements issus des 15 municipalités de

l’île de Montréal qui jouissaient d’un statut bilingue avant la fusion pour-

ront conserver ce statut. Six de ces neuf arrondissements n’y auraient

plus droit en vertu de cette Loi 171, soit Dollard-des-Ormeaux, Dorval,

Kirkland, Mont-Royal, Pierrefonds et Roxboro.

En juin 2000, le projet de loi 134 qui institue la Communauté métro-

politaine de Montréal est adopté

 

7

 

 et, le 1

 

er

 

 janvier 2001, la Communauté

métropolitaine de Montréal (CMM) est mise sur pied. En janvier 2001, la

ministre Harel nomme les membres des comités de transition et en août,

les structures administratives des nouvelles villes sont adoptées. En sep-

tembre, une campagne d’information est menée auprès des citoyens et, le

4 novembre 2001, les premières élections ont lieu. Les élus des futures nou-

velles villes sont alors connus. Les comités de transition terminent leurs

travaux le 31 décembre 2001 et c’est le 1

 

er

 

 janvier 2002 que naissent officiel-

lement les nouvelles villes de Québec, Montréal, Gatineau, Longueuil,

Saguenay, Sherbrooke, Lévis et Trois-Rivières.

Cette réforme municipale d’envergure, qui s’inscrit dans un cadre

beaucoup plus large, a été précédée de nombreuses étapes. C’est, en effet,

après plus de trente ans de débats et de réflexions sur le sujet que le

processus de réorganisation municipale prend forme et débute. De nom-

breuses études et plusieurs commissions s’étaient ainsi penchées sur la

question auparavant et avaient formulé plusieurs recommandations dont

la plupart avaient été reléguées aux oubliettes. Nous pensons ici, entre

autres, à la Commission royale d’enquête sur la fiscalité provinciale,

municipale et scolaire (Commission Bélanger, 1965), au Plan REMUR

(Renouveau municipal et régional, 1970), à la Proposition de réforme

des structures municipales (1971), au Comité d’étude de la Commu-

nauté urbaine de Montréal (Rapport Hanigan, 1973), au Groupe de tra-

vail sur l’urbanisation (Rapport Castonguay, 1976), à la Commission

d’études sur les municipalités (Rapport Parizeau, 1986), au Groupe de

 

6.

 

Ibid.

 

 

7. Il s’agit de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (2000, chap. 34).



 

LA GOUVERNANCE MUNICIPALE

 

331

  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

travail sur Montréal et sa région (Rapport Pichette, 1993), à la Table ronde

sur les villes-centres (1994) et à la Commission nationale sur les finances

et la fiscalité locales (Rapport Bédard, 1999)

 

8

 

.

Dans les grandes lignes, ces études apportent trois types de solution :

 

le renforcement du palier supra-local

 

 (Plan REMUR, Proposition de réforme

des structures municipales, Groupe de travail sur Montréal et sa région),

 

le

 

 

 

regroupement

 

 (Commission royale d’enquête sur la fiscalité provinciale,

municipale et scolaire, Comité d’étude de la Communauté urbaine de

Montréal, Groupe de travail sur l’urbanisation, volet 1 de la Politique de

consolidation des communautés locales) et 

 

l’approche mixte

 

 (Table ronde

sur les villes-centres, Commission nationale sur les finances et la fiscalité

locales, Livre blanc)

 

9

 

. 

Il ne faut cependant pas croire que le 

 

statu quo

 

 prédomine dans le

monde municipal depuis toutes ces décennies. Car, en effet, il y a eu

certaines fusions et réorganisations au Québec qui ont marqué l’histoire

des regroupements municipaux parce qu’elles ont été décrétées en vertu

d’une loi spéciale telle que, par exemple, celles concernant Laval,

Mirabel, Baie-Comeau, Bécancour, Gaspé ainsi que les regroupements à

l’intérieur des communautés urbaines (1970). Ainsi, M. Victor Goldbloom

a mené, par le biais législatif, le regroupement d’une quarantaine de

municipalités alors qu’il était ministre des Affaires municipales

 

10

 

. 

Le phénomène de regroupement, rendu nécessaire par la recherche

d’une meilleure compétitivité sur le plan national et international, ne

touche pas seulement le monde municipal québécois. Par exemple, les

sociétés d’assurances et les caisses populaires ont connu, elles aussi, plu-

sieurs réorganisations d’importance depuis les années 1970. Les commis-

sions scolaires, qui sont passées de plus de 1 500 à 72 aujourd’hui,

constituent un autre exemple frappant

 

11

 

.

Les principaux événements qui ont marqué le milieu municipal sont

la création des communautés urbaines et régionales (1969), l’adoption de

la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme créant les MRC (1979) et la

politique de consolidation des communautés locales (1996). 

Avec la réorganisation municipale mise en place au début des

années 2000, le Québec ne fait pas cavalier seul en cette matière ; il a été

précédé par plusieurs pays et provinces canadiennes. Ainsi, depuis la fin

 

8. F. Martin, 

 

op. cit.

 

9.

 

Ibid

 

., p. 28.

10.

 

Ibid

 

., p. 30.

11. Entrevue avec la ministre Louise Harel, « Le Québec à l’heure du renouveau : de la
réflexion à l’action », 

 

Municipalité

 

, mars-avril 2001, p. 4.
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de la Seconde Guerre mondiale, l’Europe connaît un mouvement non

négligeable de réduction de ses villes. En l’espace d’une trentaine

d’années, les municipalités du vieux continent ont, de cette façon, vu leur

nombre réduire de façon radicale. L’Angleterre est passée de 1 349 à

521 municipalités entre 1960 et 1975 ; la Norvège, de 744 à 454 entre 1970

et 1975 ; la Suède, de 2 500 à 279 entre 1970 et 1980 ; la Belgique, de 2 359

villages à 566 agglomérations rurales et urbaines à l’occasion d’une

réforme réalisée dans les années 1950 et parachevée à la fin des années

1970 ; l’ex-Allemagne fédérale, de 24 512 à 8 514 entre 1975 et 1978 et le

Danemark, de 1 387 en 1961 à 275 en 1974

 

12

 

. 

Au Canada, l’Ontario est considérée comme un leader dans cette

démarche. Depuis 1996, le gouvernement de cette province, par le biais

du projet de loi 26, priorise le regroupement des municipalités de son

territoire. Le nombre de municipalités est ainsi passé de 815 à 487. C’est

certainement la fusion des six villes de l’ancien Metro Toronto, devenue

la mégacité de Toronto (1

 

er

 

 janvier 1998), qui a le plus retenu l’attention

afin de créer une ville de 2,4 millions d’habitants. Celle-ci a été réalisée,

malgré une forte opposition de la part de la population

 

13

 

. Il s’agit de

l’exemple le plus fréquemment repris par le gouvernement, à titre de

comparaison, lorsqu’il tente de justifier la fusion des municipalités de

l’île de Montréal pour créer une ville de 1,8 million d’habitants.

La Nouvelle-Écosse a suivi sensiblement la même voie que l’Onta-

rio en apportant des changements à l’organisation municipale au cours

des années 1990. La ville de Sydney a fusionné avec 11 municipalités du

comté du Cap-Breton en août 1995. De plus, le gouvernement de la pro-

vince veut regrouper les villes de Darmouth, d’Halifax, de Bedford et la

municipalité régionale d’Halifax en une nouvelle municipalité régionale

d’Halifax ; cette fusion est réalisée près de deux ans plus tard, soit en

avril 1996. 

Au Nouveau-Brunswick, le gouvernement a concentré son attention

sur sept grandes régions urbaines par une politique de renforcement des

administrations municipales adoptée en 1992 qui a conduit au regroupe-

ment des municipalités de la région de la Miramichi (Chatham et New

Castle) et de la région de Madawaska (Edmundston) en une seule muni-

cipalité, à la réduction de la moitié du nombre de villes de la région de

Saint-Jean et à des mesures de mise en commun à Moncton. 

 

12. F. Martin, 

 

La réorganisation municipale

 

, 

 

op. cit

 

., p. 63.

13.

 

Ibid

 

., p. 60-62.
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Au Manitoba, le gouvernement a fusionné 13 municipalités de

l’agglomération de Winnipeg et a créé la corporation métropolitaine du

Grand Winnipeg en 1972

 

14

 

.

Ce concept de regroupement n’est toutefois pas la règle partout.

Certains pays privilégient au contraire de nouvelles formes d’instances

supramunicipales. Ainsi, le nombre de municipalités a augmenté en

Grèce (de 5 993 à 6 037 entre 1962 et 1979) et en Italie (de 7 810 à 8 056

entre 1950 et 1972). En France, le nombre de municipalités a, quant à lui,

très peu diminué ; il est ainsi passé de 37 708 à 36 423 entre 1968 et 1980

 

15

 

. 

Enfin, aux États-Unis, le nombre de municipalités constituées en cor-

poration s’élève à près de 83 000

 

16

 

. Les autorités gouvernementales y main-

tiennent un grand nombre de municipalités, mais les enjeux métropolitains

sont pris en compte par des instances ou agglomérations métropolitaines

comme, par exemple, le Portland Metropolitan Service District. Ces ins-

tances peuvent être des conseils métropolitains (Minneapolis et Portland)

ou des forums métropolitains (Chicago et San Fransisco). Aussi, Boston et

Atlanta sont des exemples de régions métropolitaines avec une ville-centre

de taille moyenne et une importante fragmentation municipale. 

Au Québec, le nombre de municipalités a très peu diminué depuis

une quarantaine d’années. Pendant cette période, il est passé de plus de

1 600 à environ 1 300. Le nombre de municipalités locales se situaient à

1 306 corporations avant la réorganisation municipale de 2001 et au

1

 

er

 

 janvier 2002, on comptait 1 147 municipalités au Québec.

Avant la réforme de 2002, le secteur municipal comprenant égale-

ment le palier supramunicipal comptait : trois communautés urbaines

(Montréal, Québec et Outaouais) ; des municipalités régionales de comtés

(MRC) (96) instaurées en 1979

 

17

 

; des régies intermunicipales (130) ; des

organismes de transport (26) ; des offices municipaux d’habitation (645) ;

des sociétés paramunicipales (30) ; ainsi qu’une multitude d’organismes

municipaux à but non lucratif

 

18

 

.

 

14.

 

Ibid

 

., p. 62-63.

15.

 

Ibid

 

., p. 63.

16. Ce nombre ne comprend pas les comtés et les cantons.

17. Il existe trois catégories de MRC : à caractère rural, à caractère urbain et rural et sur le
territoire des communautés.

18. F. Martin, 

 

La réorganisation municipale

 

,

 

 op. cit.

 

, p. 75.
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Aujourd’hui, à la suite de la réforme de 2002

 

19

 

, le Québec possède

deux communautés métropolitaines – celle de Montréal (le 1

 

er

 

 janvier

2001) et celle de Québec (le 1

 

er

 

 janvier 2002) – et neuf villes de plus de

100 000 habitants (Montréal, Québec, Longueuil, Laval, Gatineau, Saguenay,

Sherbrooke, Lévis et Trois-Rivières). Ces neuf villes regroupent 52 % de

la population du Québec, fournissent 60 % des emplois, 65 % du PIB

(produit intérieur brut) et 72 % des emplois de la nouvelle économie.

Leurs dépenses représentent 64 % des dépenses municipales du Québec

et 21 % de leur territoire est considéré comme zone agricole

 

20

 

. 

Le renforcement des agglomérations urbaines (regroupement muni-

cipal dans six RMR) et le renforcement des MRC (avec une approche à

la carte, selon quatre catégories : 50 MRC à caractère rural, sans agglo-

mération urbaine ; 28 MRC à caractère urbain et rural, dotées d’une

agglomération urbaine de 10 000 à 100 000 habitants ; 12 MRC situées sur

le territoire d’une communauté métropolitaine ; 7 villes-MRC) est un

autre élément important de la réorganisation municipale québécoise

 

21

 

. 

Le gouvernement a plusieurs raisons de mener à terme le processus

de réorganisation municipale. Il y voit d’abord l’occasion de moderniser,

de simplifier l’organisation municipale québécoise. Ensuite, la fragmen-

tation du territoire, qui caractérise le Québec à la fin des années 1990,

comporte plusieurs inconvénients, compliqués notamment par de nou-

velles données démographiques. Cette fragmentation empêche d’avoir

une vision d’ensemble, crée une déficience dans la coordination des déci-

sions, suscite une concurrence locale qui n’a pas sa raison d’être ainsi

qu’une iniquité fiscale entre les citoyens. En outre, la multiplicité de villes

occasionne des problèmes administratifs et structurels comme des

dédoublements et une sous-utilisation des équipements. Le gouverne-

ment note également que les institutions qui chapeautent les municipa-

lités, c’est-à-dire les communautés urbaines et les MRC, sont déficientes ;

elles se révèlent incapables de répondre aux attentes et à leur mission,

de promouvoir adéquatement les enjeux régionaux et de freiner des

problèmes majeurs tels que l’étalement urbain

 

22

 

. 

 

19. Elle est remplacée par André Boisclair qui devient ministre d’État aux Affaires muni-
cipales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau à la suite d’un remaniement
ministériel en 2002.

20. Message du ministre, 2002, « le nouveau visage du Québec », 

 

Municipalité

 

, janvier-
février 2002, p. 19.

21. F. Martin, 

 

op. cit.

 

, p. 35.

22. Entrevue avec la ministre Louise Harel, 

 

op. cit.

 

, p. 4.
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Le gouvernement soutient que la fusion permettra aux citoyens con-

cernés d’obtenir de meilleurs services, une diminution de taxes et une

harmonisation des conventions collectives. Il avance aussi que les dispa-

rités fiscales entre les municipalités d’une même agglomération pourront

être atténuées, notamment par l’atteinte progressive d’un taux de taxe

uniformisé.

Devant les vives réactions de certains citoyens à l’égard du projet,

le gouvernement tente de prouver que la fusion est incontournable dans

le contexte de la mondialisation des marchés qui prime alors. Le Québec

se doit de s’inscrire à l’échelle internationale pour faire face aux divers

enjeux de développement ; la fragmentation de son territoire constitue un

frein majeur à la réalisation de cet objectif. Il s’agit, de l’avis du gouver-

nement, d’une question de survie sur le plan économique. Ce dernier

tente de diminuer les réticences en avançant que l’approche privilégiée

est celle du « sur-mesure » et non du « mur-à-mur »

 

23

 

. 

Le gouvernement n’est toutefois pas seul à prôner la fusion. Cette

réforme était vivement souhaitée par certains intervenants du monde

municipal, parmi lesquels figure le maire de Montréal de l’époque,

M. Pierre Bourque. Ce dernier a fait image avec le slogan « Une île, une

ville ». Au printemps 1997, M. Bourque et les maires des villes de Québec,

Sherbrooke, Chicoutimi, Hull et Trois-Rivières présentent un mémoire au

premier ministre, M. Lucien Bouchard, dans lequel ils demandent la

fusion des municipalités formant les agglomérations urbaines de leur

ville respective, et ce, dans un délai d’un an. En août 1999, la Ville de

Montréal revient à la charge et le conseil municipal adopte une résolution

qui demande au gouvernement de faire de l’île de Montréal une seule

ville. Il demande également que soit élargie la Communauté urbaine de

Montréal afin de couvrir l’ensemble de la région métropolitaine. Peu de

temps après, M. Bourque reçoit l’appui de M. Louis Bernard, ancien haut

fonctionnaire et mandataire du gouvernement dans le dossier de la réor-

ganisation municipale de la région de Montréal. Ce dernier dépose, en

octobre 2000, ses recommandations ; il préconise, tout comme le maire,

la réorganisation de Montréal et la mise en application du concept « une

île, une ville

 

24

 

».

Si elle est souhaitée par certains, la réforme est fort décriée par

d’autres. De nombreux citoyens et autres groupes de pression ont mani-

festé publiquement leur mécontentement et leur opposition au projet.

Nous pensons entre autres ici à l’ancien maire de Westmount, M. Peter

 

23.

 

Ibid

 

., p. 5.

24. Radio-Canada, 

 

op. cit.
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Trent, et à l’ancienne mairesse de Sainte-Foy, Mme Andrée Boucher. Cette

question soulève les passions de plusieurs citoyens essentiellement parce

que, selon eux, cette décision a été imposée unilatéralement par l’exécutif,

sans consultation. Le terme de « fusions forcées » est largement employé

par les opposants et propagé dans les médias. De plus, plusieurs qua-

lifient ce geste du gouvernement d’entrave à la démocratie. Dix-neuf

municipalités, dont 18 sur l’île de Montréal, vont même jusqu’à engager

une contestation judiciaire de la Loi sur la réforme de l’organisation

municipale devant les tribunaux. En février 2001, elles renoncent à leur

requête d’injonction interlocutoire provisoire et misent sur une autre stra-

tégie, soit le boycott des travaux du Comité de transition par les villes

de banlieue

 

25

 

.

2. LE PROJET DE DÉCENTRALISATION : UNE SITUATION 
QUI AFFECTE LA GOUVERNANCE MUNICIPALE

La question de la décentralisation gouvernementale, et surtout les aspects

touchant les municipalités, prend de plus en plus d’importance dans les

préoccupations des administrations publiques locales. En effet, on s’inter-

roge sur la répartition potentielle des pouvoirs et des nouvelles respon-

sabilités pouvant être attribués aux collectivités locales québécoises.

Essentiellement, cette révision donnera lieu à une nouvelle répartition

des pouvoirs et des moyens financiers entre les paliers du gouvernement

en tenant compte des principes de l’efficacité administrative et de la

démocratie locale. En cette période de remue-ménage, après l’élection

d’un nouveau gouvernement le 14 avril 2003, l’État québécois s’apprête

à vivre une révolution. Comme le soulignait le premier ministre Jean

Charest lors du discours d’assermentation : « Au cours de ce mandat,

nous allons revoir de fond en comble l’organisation de l’État québécois. »

Il ajoutait : « Ce sera la première réingénierie du gouvernement du

Québec depuis la Révolution tranquille26. »

Utilisé surtout pour désigner la restructuration d’entreprises dans

le secteur privé avec un succès mitigé, le mot réingénierie s’ajoute au

vocabulaire employé dans l’appareil gouvernemental pour signifier que

l’on veut faire le ménage et épargner de l’argent. Il y a eu la révision des
fonctions et des processus des organisations gouvernementales ; la rénova-
tion de l’administration publique ; l’opération réalignement de l’État et,

25. Radio-Canada, op. cit.

26. Le Soleil, 17 avril 2003.
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plus récemment, la modernisation de l’État québécois et maintenant la

réingénierie. Le Grand Dictionnaire terminologique de la langue française

définit la réingénierie comme une « démarche de remise en question et de

redéfinition en profondeur des processus d’une organisation en vue de

la restructurer pour la rendre plus efficace tout en réduisant les coûts ».

Il faut donc conclure que l’engagement électoral pris par les libéraux vise

à centrer les activités gouvernementales sur les besoins essentiels des

citoyens (santé, éducation, prospérité et sécurité) et à les rendre plus

efficaces et moins coûteuses, le gouvernement ayant choisi de se donner

une marge de manœuvre budgétaire nécessaire pour investir dans la

santé et pour réduire le fardeau fiscal des contribuables.

Une démarche de réingénierie n’est pas une démarche strictement

comptable, mais une revue en profondeur des façons de faire afin d’éli-

miner des dédoublements et autres irritants qui nuisent au développe-

ment et à l’économie du Québec. C’est une opération lourde qui va exiger

trois à quatre années de mise en œuvre.

Tout y passe, en partant de la révision des structures de l’État et

des programmes gouvernementaux à la simplification et à l’allégement

du fardeau fiscal, la réorganisation de services de santé et le recentrage

du réseau de l’éducation sur l’élève, la revue des modes d’intervention

du gouvernement dans l’économie et l’examen des perspectives de

décentralisation et de déconcentration, sans oublier les principes de

régionalisation27.

Ainsi, si chacun des ministères et autres autorités gouvernementales

se doivent de faire un examen de conscience approfondi, les organismes

tributaires des prises de positions gouvernementales devront aussi s’ajus-

ter à cette nouvelle conjoncture. Il devient alors évident que le milieu

municipal ne pourra y échapper et devra également faire ses devoirs et

se questionner sur la façon dont les nouvelles options gouvernementales

retenues affecteront son fonctionnement. Par exemple, quelle est la

meilleure instance pour assumer la gestion du programme ? Quelles sont

les hypothèses envisagées : le partenariat public-privé, le recours à la

sous-traitance, la prise en charge d’activités par des administrations

locales, régionales ou communautaires ou à but non lucratif ? Il faut dès

maintenant présumer que le milieu des institutions locales et régionales

sera très sollicité pour participer à cette réorganisation des services de

l’État québécois.

27. Ibid. 
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Depuis une trentaine d’années, plusieurs pays ont amorcé ou réalisé

des réformes en ce sens et le Québec ne fait pas exception à la règle. Bien

que la connaissance des expériences étrangères puisse enrichir la discus-

sion par la présentation d’une série de modèles tous plus intéressants les

uns que les autres, il apparaît que le meilleur modèle est encore celui qui

colle aux aspirations et aux besoins du milieu, le tout concrétisé par une

volonté politique d’agir et de se centrer sur la réalité québécoise28. Parmi

les idées mises de l’avant et véhiculées par le gouvernement, la partici-

pation des citoyens fait partie des quatre grands principes sur lesquels

doit reposer le nouveau modèle de gouvernance régionale. Une place de

choix sera réservée aux citoyennes et aux citoyens puisqu’ils seront

regroupés au sein de commissions consultatives auxquelles les élus

seront très attentifs. Dans ce cadre du plan d’action gouvernemental est

prévu un modèle bonifié de conférence régionale des élus, modèle qui

repose sur quatre principes : la participation des citoyens, la nécessité de

modifier les relations entre le monde municipal et le gouvernement cen-

tral, l’imputabilité et la responsabilité des élus, la nécessité de définir et

de gérer les enjeux au bon niveau de territoire. Au congrès de la Fédéra-

tion québécoise des municipalités (FQM) au début d’octobre 2003, la

ministre déléguée au Développement régional a indiqué que le gouver-

nement lève le voile sur certains éléments de son projet de décentralisa-

tion et du développement régional. La mise en place de cette structure

ne constitue pas l’enjeu unique de la décentralisation, il s’agit d’un

moyen, et il est à prévoir que les élus municipaux joueront un rôle de

premier plan dans cette décentralisation29.

Le débat sur la décentralisation gouvernementale revient donc à

l’ordre du jour politique de l’automne 2003 alors que le nouveau gouver-

nement désire consulter les élus des régions avant de revoir les modalités

de gestion publique de l’État québécois. Si la décentralisation, dans un

souci de modernisation de la gestion des services gouvernementaux, con-

siste à donner plus de responsabilités aux gouvernements locaux et à

raffermir leurs pouvoirs, elle doit néanmoins confirmer l’importance des

revenus autonomes. La plus grande difficulté de la réforme locale et

régionale demeure la conciliation de cette panoplie d’intérêts variés et

quelquefois divergents, voire opposés, des agents intervenant au niveau

des municipalités et des régions.

28. Robert J. Gravel, Les institutions locales et régionales au Québec : structures et fonctions,
Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, 1999, p. 42.

29. Les Affaires, 11 octobre 2003.
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En effet, en 2003, on retrouve une abondance d’acteurs en région et

la structure de développement régional au Québec présente une réelle

complexité administrative. Parmi les principaux acteurs, on retrouve les

suivants30 :

• Conseil régional de développement (CRD)

Au nombre de 18, chacune des régions administratives du Québec en

compte un. Les CRD sont des organismes sans but lucratif ayant pour

mission de favoriser le développement économique, social et culturel.

Chaque CRD a la responsabilité de déterminer et de proposer une

stratégie de développement avec les intervenants locaux et régionaux

conduisant à une entente-cadre avec le gouvernement et à des ententes

spécifiques avec les ministères concernés.

• Municipalité régionale de comté (MRC)

Au nombre de 97, dont la quasi-totalité est regroupée au sein de la

FQM. Créées en 1979, les MRC ont comme responsabilité première la

confection d’une planification stratégique pour le territoire de la MRC.

De plus, les MRC peuvent s’occuper de la gestion des déchets, de

l’évaluation foncière des municipalités rurales et de l’administration

des territoires non organisés. Chaque MRC est dirigée par un conseil

formé des maires du territoire et ce conseil est présidé par un préfet

élu par ses pairs ou, dans certains cas, élu au suffrage universel.

• Centre local de développement (CLD)

Au nombre de 108, on retrouve souvent un CLD par MRC. Créés en

1998, les CLD ont pour mission de favoriser la création d’emplois

localement. Ils sont financés par le gouvernement du Québec et les

municipalités. Les CLD offrent plusieurs services aux individus et aux

entreprises, incluant celles de l’économie sociale. Les CLD ont pris la

relève des commissaires industriels associés aux municipalités ; ils

gèrent quatre programmes d’aide aux entreprises : le Fonds local

d’investissement (FLI), le Fonds de développement des entreprises

d’économie sociale (FDEES), le Programme Jeunes promoteurs (JP) et

la mesure Soutien au travail autonome (STA).

• Centre local d’emploi (CLE)

Au nombre de 154, ils sont répartis dans les 18 régions administratives

du Québec. Les CLE offrent des ressources et des services aux indivi-

dus pour se trouver un emploi ou encore pour la formation de la main-

d’œuvre dont les entreprises ont besoin. Ils sont des antennes locales

du ministère de la Solidarité sociale.

30. R.J. Gravel, op. cit., p. 57.
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• Bureau fédéral de développement régional du Québec (BFDRQ)

Créé en 1991, le BFDRQ administre la politique fédérale de dévelop-

pement incarnée surtout par la signature d’ententes-cadres de déve-

loppement régional Canada-Québec d’une durée de dix ans, la

dernière datant de la période 1994 à 2004. 

• Société d’aide au développement de la collectivité (SADC)

Au nombre de 53, les SADC, financées par le BFDRQ, administrent les

programmes d’aide à l’entrepreneuriat et aux PME ainsi que le soutien

au développement de projets régionaux structurants.

• Fédération québécoise des municipalités (FQM)

Active sur 85 % du territoire municipalisé québécois (milieux rural et

urbain), la FQM représente 930 des 1 150 municipalités et 85 des 97 MRC

du Québec. La FQM développe et met en place des leviers de dévelop-

pement social, économique, financier, administratif et politique.

La réingénierie de l’État québécois va atteindre les régions et, par

conséquent, les municipalités. Le débat est lancé par le nouveau ministre

du Développement économique et régional, M. Michel Audet, lequel

vient bouleverser les institutions traditionnelles décrites précédem-

ment31. Donc, on peut s’attendre à un rôle moins dominant des structures

comme les CRD et les CLD et à un pouvoir accru des élus regroupés

autour des MRC. Dorénavant, ce sont les Conférences régionales des élus

(CRE), très majoritairement municipales, qui vont devenir le pivot de

l’intervention en région ; y siégeront le maire choisi par l’Exécutif de la

MRC et des représentants du milieu. Le sort des CRD et des CLD se

retrouve donc remis en question.

Les objectifs visés sont : une meilleure imputabilité, un meilleur

service à la population et une meilleure concertation au plan régional.

Ces objectifs sont tirés du programme du Parti libéral que le gouverne-

ment s’est engagé à mettre en œuvre. Le budget total consacré aux orga-

nismes régionaux demeure sensiblement le même, soit 50 millions de

dollars. 

Le but est de permettre aux élus de décider afin que chaque MRC

puisse intervenir selon ses priorités. Cependant, on semble vouloir garder

intégrée la société civile représentée à travers une multitude d’interve-

nants locaux et régionaux, un peu comme les conseils d’administration

des CRD et des CLD.

31. Les Affaires, 11 octobre 2003.
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Une incertitude plane tout de même sur le modèle de dévelop-

pement régional et, partant, sur le modèle de décentralisation à être

adopté. Il s’agit d’un nouveau modèle de gouvernance et l’association

des centres locaux de développement du Québec garde bon espoir que

les CRE tiendront compte de la bonne feuille de route des CLD.

Le projet de loi 34 confirme que le gouvernement saborde les

conseils régionaux de développement (CRD) pour confier aux élus muni-

cipaux les rênes du développement économique de leur région. Les Con-

férences régionales des élus (CRE), constituées majoritairement d’élus

municipaux, sont dorénavant l’interlocuteur officiel du gouvernement en

matière de développement économique, en lieu et place des CRD. De

plus, sur le plan local, le gouvernement versera désormais directement

aux municipalités régionales de comté (MRC) les sommes allouées aux

centres locaux de développement (CLD), ce qui implique que les CLD

dépendront dorénavant entièrement des MRC pour leur fonctionnement

et leur mandat32. La loi prévoit que les élus pourront former seuls les

conseils d’administration de ces conférences. Cependant, un article de la

législation permet aux édiles de s’adjoindre des représentants provenant

d’autres horizons comme la santé, la culture, l’économie et les sciences ;

leur nombre ne doit toutefois pas dépasser le tiers des élus siégeant

autour de la table. En confiant aux élus municipaux les destinées du

développement régional, le gouvernement réduit considérablement

l’influence des groupes d’intérêt et des autres organismes sociaux qui

étaient fort nombreux à siéger au sein des CRD33.

Les élus municipaux sont donc appelés à jouer un rôle de premier

plan dans la volonté gouvernementale de conduire les régions sur la voie

d’une plus grande autonomie. Signalons également que tous les minis-

tères seront mis à contribution dans ce vaste projet qui fait partie de la

réingénierie de l’État promise par le gouvernement Charest.

3. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES MUNICIPALES : UN EFFORT 
DE DÉCENTRALISATION POUR RALLIER L’ADHÉSION

À Montréal, afin de contrer les mouvements des défusionnistes, l’admi-

nistration Tremblay propose un nouveau modèle d’organisation de la ville

(Montréal : une ville à réussir ensemble, octobre 2003). Dans cette propo-

sition, les arrondissements sont plus forts, plus autonomes, avec un par-

tage plus clair entre les services corporatifs de la Ville et l’élimination des

32. Le Soleil, 13 novembre 2003.

33. Le Soleil, 1er décembre 2003.
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doublements de fonctions. Les services corporatifs seront responsables au

regard des enjeux stratégiques de la Ville alors que les services de proxi-

mité seront assurés par les arrondissements. Les responsabilités des ser-

vices corporatifs de soutien sont les finances et l’administration, le capital

humain et les ressources matérielles et informatiques. Les services de

proximité concernent le transport, la voirie et la circulation, la culture, les

parcs et les espaces verts, l’environnement et le développement durable,

les sports et les loisirs, l’aménagement, l’urbanisme et l’habitation, le

développement économique et le développement social.

Au point de vue financier, le corporatif assure l’équité pour l’ensemble

des arrondissements, émet et perçoit le compte de taxes détaillé et est

responsable du budget de la Ville, des emprunts et de la dette. L’arron-

dissement est responsable de son budget, de ses immobilisations

(emprunts avec l’approbation des citoyens), de sa tarification et il est en

mesure d’ajuster le niveau des services de proximité en augmentant son

budget, après en avoir informé les citoyens.

La Charte de la Ville de Montréal sera modifiée pour permettre à

l’administration Tremblay de mettre en place son plan de décentralisation

qui tend à favoriser l’adhésion des citoyens à la nouvelle ville fusionnée.

Ainsi, le projet de loi 33 prévoit le remplacement du titre de président

d’arrondissement par celui de maire d’arrondissement, avec les pouvoirs

de tout maire d’une municipalité. Il confie aussi au conseil d’arrondisse-

ment l’exercice de certaines compétences de la ville, notamment celles

relatives à l’adoption et à l’application d’un règlement relatif à l’utilisation

des pesticides34.

Le modèle de Montréal proposé est vraiment un effort louable de

décentralisation pour assurer une meilleure équité à l’égard des citoyens

et améliore la démocratie locale en assurant le respect de la spécificité

des arrondissements, au bénéfice des citoyens, grâce à une autonomie

accrue en matière de services de proximité pour le conseil d’arrondisse-

ment et par la reconnaissance du maire d’arrondissement. On souhaite

donc rendre l’administration municipale plus performante en la rappro-

chant davantage du modèle expérimenté et vécu avec les anciennes

municipalités. Toutefois, le chef de l’opposition, Pierre Bourque,

demande au maire Tremblay d’abandonner son plan de décentralisation.

Celui-ci affirme qu’au contraire son plan est la seule façon de susciter

l’adhésion parce qu’il propose de reconnaître l’identité et les différences

des anciennes villes35.

34. Québec municipal, 15 novembre 2003.

35. Ibid. 
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À Québec, le rapport de l’administration L’Allier sur le transfert des

pouvoirs aux arrondissements constitue un exercice de décentralisation

visant à contrer plusieurs revendications de l’opposition. Ce document,

d’allure assez générale, présente certains éléments qui devraient per-

mettre aux citoyens déçus de se sentir plus proches des services munici-

paux et d’adhérer à la ville nouvelle. Ainsi, on y propose de doubler

l’effectif des employés et le budget accordé aux arrondissements. Les

arrondissements seront alors à la base des services de proximité offerts

aux citoyens tels que la voirie, le déneigement, la collecte des ordures, le

zonage, la réparation des égouts et des aqueducs, etc. Le nombre des

employés des arrondissements passe donc de 564 à 1 178 et leur budget,

de 69,9 millions de dollars à 150,5 millions de dollars. Cependant, c’est

un plan qui arrive tardivement alors que beaucoup de citoyens ont déjà

fait leur idée sur la nouvelle ville. On veut ainsi créer un « impact direct »

sur la qualité des services aux citoyens.

Les pouvoirs attribués aux arrondissements se retrouvent à l’intérieur

de quatre champs d’activité : entretien des infrastructures et équipements,

aménagement du territoire, loisirs et culture, et relations avec les citoyens.

Pas question d’accorder aux arrondissements des pouvoirs de taxation et

autres que ceux que leur confère la Loi 170 sur l’organisation territoriale

municipale, c’est-à-dire des pouvoirs de tarification et de taxation de sec-

teur pour des services dits additionnels. Le lien hiérarchique envers les

employés chargés de répondre aux besoins des citoyens sera situé dans les

arrondissements, ce qui contribuera à réduire les délais d’intervention.

Cette correction indique que l’on admet l’éloignement des services et de

l’administration pour les citoyens de la nouvelle ville, les services de proxi-

mité étant dorénavant sous la responsabilité des arrondissements.

L’opposition craint que les budgets soient insuffisants pour accom-

plir ces nouvelles tâches et exige plus de détails sur le coût réel des

responsabilités qu’auront à assumer les arrondissements. Ainsi, l’opposi-

tion souhaite, un peu comme à Montréal, offrir un pouvoir de taxation

et faire élire les présidents dans les huit arrondissements en effectuant

une décentralisation complète des services de proximité vers les arron-

dissements et en permettant à chaque arrondissement d’adopter son

propre budget avec le maintien de la perception d’un seul compte de

taxes par la Ville. 

Après avoir entendu les positions d’une centaine de groupes ou

d’individus en commission parlementaire, le ministre a promis d’appor-

ter une série d’amendements au projet de loi 9 afin de rendre le processus

plus clair en ce qui concerne les conséquences d’un vote affirmatif en

faveur de la défusion. Ainsi, le ministre Fournier veut réaliser des études
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sur les suites des défusions pour que les citoyens sachent à quoi s’en tenir

avant de signer le registre et de voter. Il veut d’abord définir les paramètres

de la reconstitution d’une ancienne municipalité.

La Loi 9 bonifiée devra dissiper une fois pour toutes l’espoir du

retour au statu quo entretenu par plusieurs défusionnistes. Le ministre

a dû, en effet, répéter à de nombreuses reprises durant les audiences

publiques qu’il n’y aura pas de retour en arrière, malgré les défusions.

Ainsi, quel que soit le résultat, les municipalités continueront à faire

partie de l’agglomération urbaine pour que l’ensemble des citoyens de

la nouvelle agglomération se partage les coûts des services municipaux.

Si l’idée de péréquation entre les municipalités est abandonnée

puisqu’elle est perçue comme une prime à la défusion, le taux minimal

de participation reste à être fixé de même que le mécanisme permettant

de voter. La date butoir pour le projet de loi amendé est le 15 décembre

2003 avec les changements à être apportés et les solutions proposées pour

cheminer à travers le processus prévu par la Loi 9. Le but visé par l’exercice

étant le succès des municipalités fusionnées.

Pour la Ville de Québec, le transfert de compétences vers les arron-

dissements prévu au plan L’Allier s’effectuera dans le cadre de la Loi

omnibus 23. Celle-ci touche la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la

Loi sur les cités et villes, le Code municipal du Québec, la Loi sur la

Communauté métropolitaine de Québec et la Charte de la Ville de

Québec. Ainsi, l’administration L’Allier pourra disposer d’outils pour

susciter l’adhésion à la nouvelle ville dès janvier 2004.

4. CONSULTATION DES CITOYENS 
SUR LA RÉORGANISATION TERRITORIALE

Au début du mois de novembre 2003, le premier ministre Charest, avec

la participation du ministre des Affaires municipales, M. Fournier, a

entrepris une série de rencontres avec les maires des nouvelles villes

fusionnées et avec les ex-maires qui militent pour les défusions afin de

clarifier les amendements à apporter à son projet de loi 9. À ce moment-là,

les rencontres ont causé une certaine déception chez les maires, car ils

n’ont pu obtenir de précision relativement au projet gouvernemental. Ils

ont alors mis en garde le gouvernement contre la tentation d’échafauder

des scénarios complexes pour ménager la chèvre et le chou, comme celui

présenté en commission parlementaire par Louis Bernard. « Les gens en

ont assez des structures », déclare aussi le maire de Montréal. Il s’est dit

exaspéré de « tourner en rond sans obtenir de réponse ». Le ministre

Fournier dit comprendre l’impatience des maires mais croit qu’il faut
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prendre le temps nécessaire pour faire les choses convenablement et

entend déposer ses amendements vers la fin novembre. C’est également

à cette période que se forme un mouvement fusionniste pour sauver

Montréal ; une coalition d’une demi-douzaine de personnalités bien con-

nues s’est formée afin d’épauler le maire Tremblay dans sa défense de la

nouvelle ville. L’initiative vient du président de la Chambre de commerce

du Montréal métropolitain qui souligne que « les défusions marqueraient

un recul important pour Montréal et qu’elle se situe en queue de peloton

des grandes agglomérations urbaines en Amérique du Nord, étant victime

du manque de cohésion et de cohérence ».

Le projet de loi 9 amendé est finalement présenté le 28 novembre

2003. Ce projet vise à accorder aux citoyens de 42 municipalités issues

de regroupements non volontaires le droit de se prononcer sur l’avenir

de leur communauté locale36. C’est donc 42 contrats totalisant 3,6 millions

de dollars pour la réalisation d’études sur les coûts et les conséquences

des défusions.

La majorité requise pour la reconstitution d’une ancienne munici-

palité est de 50 % plus un des votes valides et doit représenter au moins

35 % des personnes inscrites sur la liste référendaire. Ce seuil de 35 %

semble inquiéter les fusionnistes de certaines villes alors que les défu-

sionnistes sont généralement fort déçus que la barre soit placée si haut

en rendant la défusion très difficile, sinon impossible, et ils considèrent

ce seuil comme un affront à la démocratie ne respectant en rien les enga-

gements électoraux. Avec un taux moyen de participation de 45 % au vote

municipal, les défusionnistes devront travailler vraiment fort pour atteindre

la participation nécessaire.

Les citoyens auront cinq jours entre le 2 mai et le 15 juin 2004 pour

signer les registres demandant la tenue d’un référendum. Au moins 10 %

des citoyens d’une ancienne municipalité devront apposer leur signature

au registre pour qu’un référendum ait lieu. Toute ex-municipalité qui

décide de tenir un référendum devra en assumer entièrement les frais. Et

dans l’optique où une ex-municipalité se défusionne, elle devra payer pour

le comité qui veillera à ce que la transition s’opère de façon harmonieuse37.

Pour ce qui est des employés municipaux qui pourraient revenir

dans une municipalité défusionnée, leurs avantages sociaux et conditions

de travail n’en souffriront pas. Aucun employé ou fonctionnaire ne sera

licencié et les conventions collectives seront transférées à la municipalité

reconstituée.

36. Québec municipal, 1er décembre 2003.

37. Ibid. 
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Si une municipalité choisit de se défusionner, un nouvel organisme

verra le jour : le conseil d’agglomération. C’est une instance où siégeront

les représentants des villes défusionnées ainsi que le maire et des repré-

sentants de la ville centrale. Le conseil d’agglomération récoltera au

moins 50 % des taxes municipales payées par les citoyens. Au conseil

d’agglomération, la valeur de chaque vote sera pondérée selon le nombre

d’électeurs qu’un maire représente. Comme la ville centrale sera plus

populeuse que les villes défusionnées, elle ne devrait pas avoir de diffi-

culté à imposer son point de vue. Et dans le cas où la ville centrale devrait

être minoritaire, elle pourra imposer son veto38.

Le conseil d’agglomération possédera les compétences sur les

secteurs suivants : le développement économique, la sécurité publique

(police, pompiers, 9-1-1), l’évaluation foncière, le financement et la ges-

tion des logements sociaux, l’alimentation et l’assainissement des eaux

usées, le transport collectif et la gestion des artères de circulation, les

équipements, les infrastructures et les activités d’intérêt collectif39.

Les villes reconstituées sont responsables des services de proximité

qui comprennent : l’urbanisme (plan, réglementation, permis de cons-

truction, rénovation, animaux, vélos, etc.), l’entretien et la réfection du

réseau local d’aqueduc et d’égout, la voirie locale (entretien, déneige-

ment, réfection et éclairage de rues locales, et réglementation de la circu-

lation et du stationnement), la collecte de matières résiduelles, les loisirs

et la culture (bibliothèque, parcs locaux, équipements locaux de sport, de

loisirs et de culture). Les villes reconstituées disposent d’un pouvoir de

taxation pour financer leurs services de proximité ; elles ont le pouvoir

de récolter la taxe foncière générale sur l’ensemble de leur richesse

foncière incluant les parcs industriels40.

Les référendums sur les défusions n’auront pas lieu avant l’automne

2004 et la mise en place et la consolidation de la situation ne se fera pas

avant l’année 2005.

Les scénarios choisis par Québec pour les référendums, par exemple

la détermination du seuil de participation, visent à s’assurer que les réfé-

rendums expriment la volonté d’une proportion significative des citoyens

des anciennes villes. Par ailleurs, les partisans de la défusion, de même

que plusieurs maires des municipalités fusionnées ainsi que les leaders

du mouvement de défusion, ayant à leur tête les anciens maires, M. Peter

Trent (Westmount), M. Bernard Paquet (Saint-Laurent), M. Luis Miranda

38. Ibid. 

39. Ibid. 

40. Ibid. 
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(Anjou), M. Réjean Simard (La Baie) et M. Émile Loranger (Ancienne-

Lorette), se sentent trahis et pressent le gouvernement Charest d’honorer

son engagement électoral. La coalition panquébécoise des citoyens contre

les fusions forcées rappelle au premier ministre que son parti a adopté,

avec sa base militante en octobre 2000, la résolution 10 garantissant

« l’annulation des fusions forcées » advenant son élection. Elle lui lance

un appel pressant : « Membres du gouvernement, votre élection repose

sur la confiance que nous vous avons accordée suite à la résolution 10.

Ensemble, vous devez présenter un projet de loi 9 cohérent et conforme

aux grandes valeurs libérales que sont le respect de la démocratie, le

respect des citoyens et de la justice. » Évidemment, en plus de respecter

son engagement électoral, les défusionnistes font valoir que la démocra-

tie n’est pas de placer la barre si haut qu’il devienne impossible de

l’atteindre. Ils craignent que les villes défusionnées ne puissent retrouver

le statut qu’elles avaient auparavant. La coalition rejette notamment le

projet de superstructure, le conseil d’agglomération, lequel serait appelé

à gérer les services communs, ne laissant aux municipalités défusionnées

que moins de la moitié du budget à administrer.

C’est dans le but de susciter l’adhésion aux nouvelles villes que le

gouvernement Charest a effectué les modifications législatives qu’implique

le transfert de compétences vers les arrondissements tant à Montréal qu’à

Québec. Ainsi, la Loi 9 clarifie et précise le processus référendaire au

regard des défusions.

Enfin, les maires de Montréal, de Québec, de Longueuil, du Saguenay,

de Sherbrooke, de Gatineau, de Trois-Rivières et de Lévis prétendent qu’il

est impossible de mobiliser les citoyens favorables aux fusions avec le

même entrain que les défusionnistes41.

CONCLUSION
Les sondages réalisés dans chacune des nouvelles villes démontrent

qu’aucun argument financier ne fait fléchir les défusionnistes. Guidés par

l’émotivité, les gens en faveur des défusions veulent le retour à leur

ancienne ville et n’entendent aucun argument rationnel42. Plusieurs son-

dages ont été réalisés depuis le mois de septembre 2003 et, dans l’ensemble,

41. Les Affaires, 6 novembre 2003.

42. Ibid. 
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ils reflètent la même constance : deux citoyens sur trois sont satisfaits des

nouvelles villes avec une proportion beaucoup plus faible chez les

anciennes villes de banlieue43.

Le projet de loi 9 présume mener à l’adhésion et à un équilibre,

c’est-à-dire constituer une règle d’interprétation qui procure une légi-

timité certaine aux résultats référendaires et favorise le ralliement de

toutes les parties dans la construction de leur municipalité ; ils visent

également à garantir une solidarité, une équité et une efficacité à l’inté-

rieur de l’agglomération. Au total, le projet de loi 9 vise 42 nouvelles

municipalités issues de regroupements couvrant 212 anciennes munici-

palités ; il faut donc présumer des conséquences de la reconstitution

éventuelle d’une ancienne municipalité et en estimer les coûts44.

Assurément, il devra y avoir une mobilisation significative de la

population dans les secteurs concernés pour que la défusion survienne.

L’ancien gouvernement a imposé une réforme insécurisante et très com-

plexe où plusieurs ajustements majeurs doivent être effectués rapidement

pour contrer la vague d’insatisfaction chez les défusionnistes, pour leur

donner satisfaction et faire en sorte que tous les citoyens développent un

sentiment d’appartenance.

Il ne faudrait pas que les raisons qui ont donné lieu aux regroupe-

ments municipaux, soit celle de l’équité fiscale et celle de faire cesser les

rivalités stériles à l’intérieur d’un territoire d’une même agglomération,

surgissent sous une facture nouvelle encore plus rébarbative aux citoyens.

Un retour en arrière est toujours possible, mais entraînerait fort probable-

ment une perte d’énergie et causerait un nouveau traumatisme et une ins-

tabilité politique rendant difficile la gestion de ces instances municipales.

Personne ne nie les irritants suscités par l’offre des services de proximité ;

c’est pourquoi le gouvernement doit rapidement s’atteler à fournir aux

municipalités les outils nécessaires pour favoriser la flexibilité et l’écoute

des récriminations des citoyens afin de faire disparaître la nostalgie et

d’atténuer l’insécurité engendrée par les réformes tout en se rappelant, par

ailleurs, la tâche énorme d’harmoniser les conventions collectives.

43. Québec municipal, 21 novembre 2003.

44. Communiqué du Ministre des Affaires municipales, du Sport et du Loisir, 1er décembre
2003.
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H A P I T R E

 

11

 

GESTION PUBLIQUE
DE L’ENVIRONNEMENT

AU QUÉBEC
Quel bilan à l’heure
de la concertation?

 

Louis Simard

 

chercheur à l’École nationale d’administration publique et à la Chaire d’études
sur les écosystèmes urbains – UQAM

 

Laurent Lepage

 

titulaire de la Chaire d’études sur les écosystèmes urbains, professeur au Département 
de science politique et à l’Institut des sciences de l’environnement – UQAM

 

Au cours du dernier siècle, l’exploitation intensive des ressources natu-

relles, l’urbanisation et l’industrialisation ont exercé des pressions impor-

tantes sur les écosystèmes. Plusieurs études et débats notamment dans le

monde scientifique et politique au cours des années 1960 et 1970, ont

sonné l’alarme sur la spoliation des ressources et la perturbation des

milieux naturels

 

1

 

. Les pires scénarios allaient se réaliser si des interventions

 

1. Parmi les plus célèbres, Carson (1962), Ehrlich (1968), le premier rapport du Club de
Rome, de Meadows, 

 

The Limits to Growth

 

. S’inscrivant dans cette lignée, Reeves dans

 

Le mal de terre

 

 (2003) lance une alerte à la fin prévisible de l’humanité.
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e
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n’étaient pas faites dans le sens d’une meilleure protection de l’environ-

nement. Au Québec comme ailleurs, des groupes de citoyens prennent le

relais et font pression sur le gouvernement afin que cette nouvelle préoc-

cupation soit prise en compte (Vaillancourt, 1982, 1991, 1992). Partout en

Occident, une « conscience environnementale » prend forme. Au Québec,

l’une des premières grandes mobilisations environnementales concernera

le développement du potentiel hydroélectrique des rivières de la baie

James au début des années 1970 avec le « projet du siècle ». Dans ce con-

texte de la montée de la préoccupation environnementale, l’adoption par

différentes administrations de cadres législatifs en matière de protection

et d’évaluation environnementale encourage l’État québécois à faire de

même et formalise cette nouvelle mission qu’il se reconnaît désormais

 

2

 

.

Qu’en est-il aujourd’hui dans l’attente de la mise en œuvre d’une

politique de l’eau ? Après trente ans de gestion publique de l’environne-

ment, quels sont les principaux constats et quelles sont les perspectives

d’avenir ? Après un bref historique de la construction de l’appareil d’État

autour de cette question, nous montrerons les principales limites du

modèle bureaucratique. Ensuite, nous décrirons la nouvelle gestion

publique de l’environnement ainsi que l’approche préconisée en donnant

des exemples concrets des dernières années. Enfin, nous dresserons les

principaux constats de sa mise en œuvre et de ses implications pour

formuler quelques questions sur ses avantages et ses limites.

 

1. LA MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS INSTITUTIONNELS
OU LA CONSTRUCTION D’UNE ADMINISTRATION 
QUÉBÉCOISE DE L’ENVIRONNEMENT

 

Le fleuve Saint-Laurent, artère vitale du Québec et première avenue du

« nouveau monde », est l’objet des premières interventions de protection

de l’environnement. Principal axe fluvial d’Amérique du Nord et l’une

des plus grandes voies navigables au monde, avec les Grands Lacs, le

fleuve représente le quart des ressources en eau douce de la planète. C’est

autour de lui que s’amorce au Québec l’institutionnalisation de la pro-

tection de l’environnement (Guay, 1994). Auparavant, la protection de

l’environnement – ou plus précisément l’hygiène publique – était plutôt

l’affaire des municipalités. Des règlements municipaux encadrent la qua-

lité de l’eau, de l’air et la gestion des déchets (Guay, 1994) ; l’épuration

et l’assainissement des eaux ont été les premières cibles d’intervention

 

2. La Loi sur la politique environnementale américaine (National Environmental Policy
Act-NEPA) qui oblige les agences fédérales à évaluer les impacts de leurs projets fut
aussi à cette enseigne déterminante.
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dans ce domaine. Après avoir créé les Services de protection de l’environ-

nement au début des années 1970

 

3

 

, résultat de la fusion de la Régie des

eaux du Québec et de la Direction générale du milieu du ministère des

Affaires sociales, le gouvernement adopte en 1972 la Loi sur la qualité de

l’environnement (LQE), la même année qu’a lieu la conférence de Stock-

holm, soit la première conférence des Nations Unies sur l’environnement.

En plus d’adopter une approche préventive, l’évolution du cadre législatif

environnemental peut s’observer à trois niveaux selon Lamontagne (2004) :

– la définition de l’environnement permet d’élargir le champ tradi-

tionnel des luttes contre les pollutions et d’introduire d’autres élé-

ments tels que l’eau, l’atmosphère, le sol et le milieu ambiant avec

lesquels les espèces vivantes entretiennent des relations

dynamiques ;

– les fonctions privilégiées du ministre de l’Environnement lui per-

mettent d’intervenir dans les politiques globales gouvernemen-

tales pour s’assurer de la protection et de la conservation de

l’environnement ;

– l’introduction de l’article 22 de la Loi devient le point de départ des

évaluations environnementales. Il stipule essentiellement que :

« Nul ne peut ériger ou modifier une construction, entreprendre

l’exploitation d’une industrie, l’exercice d’une activité […] s’il est

susceptible d’en résulter […] une modification de la qualité de

l’environnement, à moins d’obtenir du Directeur, un certificat

d’autorisation. »

Victor C. Goldbloom, parrain de cette loi, sera le premier titulaire

des fonctions du futur ministère de l’Environnement

 

4

 

. Si cette loi cons-

titue un repère incontournable dans l’histoire de l’institutionnalisation

de l’environnement au Québec, en mettant au monde une approche de

protection de l’environnement, plusieurs sont d’avis que c’est en 1978,

avec l’adoption de la loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environne-

ment que le Québec se dote d’un véritable régime en introduisant le

chapitre sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de

certains projets

 

5

 

.

 

3. Il faut plus exactement remonter en 1961 avec la création de la Régie d’épuration des
eaux usées qui, en 1965, est remplacée par la Régie des eaux du Québec qui en plus
d’examiner et d’approuver les projets d’infrastructures municipales, a juridiction sur
les réseaux d’eau potable (Deschênes et Divay, 1992).

4. Il sera responsable de cette administration pendant six ans en plus d’assumer à partir
de 1973 les responsabilités de ministre des Affaires municipales.

5. Suivi en décembre 1980 du règlement général qui s’y rapporte.
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Comme l’affirme ainsi un document de réflexion du ministère de

l’Environnement : 

 

Le but de la LQE est de faire de la protection de l’environnement une
préoccupation importante pour tous ceux qui mènent des activités
susceptibles de modifier la qualité du milieu. Bien que la Loi couvre
tous les milieux (hydrique, atmosphérique, terrestre, immeubles et les
interrelations entre ces milieux), elle laisse néanmoins au législateur
le loisir de soustraire de son application certaines activités. Cette
large portée de la loi permettra ultérieurement de raffiner les connais-
sances et de cibler davantage les interventions

 

6

 

. 

 

1.1. C

 

ONTRÔLE

 

 

 

ET

 

 

 

AUTORISATIONS

 

La Loi, en plus de donner des pouvoirs d’intervention à l’appareil public,

précise que le ministère a également un devoir de surveillance de la

qualité de l’environnement. Pour ce faire, plusieurs instruments sont à

sa disposition dont « les certificats d’autorisation [les plus importants],

les permis d’exploitation, des pouvoirs d’ordonnance et des pouvoirs

d’intervention directs, en plus des mécanismes classiques de nature

pénale

 

 

 

et des mécanismes de nature réglementaire

 

7

 

». De plus, une qua-

rantaine de règlements, qui balisent le pouvoir d’autorisation, fixent des

normes et des mesures pour encadrer les activités dans des domaines

tels que les matières dangereuses, la qualité de l’atmosphère, les déchets

solides, les déchets biomédicaux, les fabriques de pâtes et papiers, de

même que la pollution d’origine agricole. Les directions régionales du

ministère sont chargées de faire appliquer ces règlements, les obligations

qu’ils contiennent et des sanctions pénales sont prévues en cas de non-

respect de ceux-ci. 

Selon le ministère, la LQE avait pour but :

– de faire de la protection de l’environnement une préoccupation

importante pour tous ceux qui mènent des activités susceptibles de

modifier la qualité du milieu ; 

– de faire assumer par l’État, avec les pouvoirs appropriés, les fonc-

tions de contrôle et de surveillance des activités ; 

– d’accorder aux citoyens le droit de participer au processus d’éva-

luation environnementale des projets importants et d’intervenir par

voie d’injonction pour assurer la protection du bien collectif que

constitue l’environnement

 

8

 

. 

 

6. <http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/>.

7. <http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/>. 

8. <www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/historique.htm>.

http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/
http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/
http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/regime/historique.htm
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Marcel Léger sera le premier titulaire du ministère de l’Environne-

ment en 1979, après avoir été ministre responsable de l’Environnement

au cours des deux années précédentes. Le directeur des Services de pro-

tection de l’environnement deviendra sous-ministre (Yergeau, 2004) et,

par la création du ministère, le gouvernement regroupera sous un seul

organisme l’administration des lois touchant la qualité de l’environ-

nement, le régime des eaux et la protection des arbres et des réserves

écologiques

 

9

 

. 

 

1.2. C

 

ONSULTATION

 

 

 

ET

 

 

 

RÉGIONALISATION

 

En plus d’un cadre législatif axé sur le contrôle des pollutions par un

régime d’autorisations multiples (notamment avec les modifications

législatives de 1978),

 

 

 

on observe une volonté de développer une approche

consultative et régionalisée en la matière.

La LQE prévoyait, déjà en 1972, la création du Conseil consultatif

de l’environnement constitué d’un groupe d’experts et de représentants

de divers milieux. Le CCE avait pour mandat de conseiller le ministre, à

la demande de celui-ci, sur des politiques, ou d’entreprendre lui-même,

à la demande de la population ou de l’un de ses membres, des études et

des consultations. Les problèmes de fonctionnement du CCE sont venus

principalement de la suppression des cachets, de la politisation et de la

lenteur de remplacement du personnel dirigeant

 

10

 

. En 1987, il devient le

Conseil de la conservation et de l’environnement (fusion avec le Conseil

consultatif des réserves écologiques), devient inopérant à partir de 1993

(Beauchamp, 1997) et disparaît en 1996. Ainsi se trouve aboli un orga-

nisme relativement indépendant, prévu spécialement pour développer

une expertise à l’échelle des politiques et conseiller le gouvernement de

manière stratégique.

En 1978, les modifications à la Loi prévoient une plus grande place

au citoyen, notamment en faisant de la qualité de l’environnement un

droit pour tous. Ce dernier peut dorénavant prendre des recours en injonc-

tion et ainsi agir au nom de l’intérêt public afin d’empêcher une contra-

vention à la Loi. Il compte aussi un droit à l’information sur la question

des contaminants. De plus, est créé le Bureau d’audiences publiques sur

 

9. À cette occasion, la Direction générale des eaux du ministère des Richesses naturelles
(gestion des barrages, météorologie, etc.) se retrouve également sous la coupe du nou-
veau ministère (Deschênes et Divay, 1992).

10. Compte rendu, intervention d’André Beauchamp, Colloque CQDE – Barreau du
Québec, 

 

Les recours de citoyens en environnement, Les leçons des 20 dernières années

 

,
Compte rendu sommaire du colloque. Voir également A. Beauchamp (1997). 

 

Environ-
nement et consensus social

 

, Montréal, Éditions L’Essentiel.
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l’environnement (BAPE) qui s’inscrit dans cette perspective. Premier orga-

nisme provincial de consultation du public à l’échelle des projets, il se voit

doté d’un pouvoir d’enquête et d’une certaine indépendance. Il deviendra

une référence mondiale en matière de participation publique. La montée

du droit à l’information, la demande d’une démocratisation des processus

décisionnels (Lepage, 1997) par la participation du public, les violentes

réactions d’opposition aux projets et la préoccupation à l’endroit de l’envi-

ronnement militent pour la création d’un lieu d’échange. Si, au départ, le

BAPE est envisagé comme un simple lieu d’enregistrement des doléances,

dans la pratique, par sa rigueur et la crédibilité de ses membres, il s’impose

auprès des différents acteurs concernés et devient un véritable organisme

d’écoute et d’enquête (Yergeau, 2004). 

Une approche régionale était également prévue aux modifications

de 1978 avec la création des Conseils régionaux de l’environnement

(CRE). Cependant, la mise en œuvre de ce troisième volet ne se fera qu’à

la fin des années 1990. Comme le rappelle Beauchamp (1997), en 1981,

seulement deux CRE sont créés. Ayant pour mandat de développer la

concertation en environnement à l’échelle de la région, pour des raisons

financières, politiques et institutionnelles, le ministère y a plutôt vu la

prolifération de « contre-directions » en région. 

Ce n’est qu’en 1995 que la mise en œuvre de ce volet du régime

prend forme par l’adoption d’une politique de reconnaissance des CRE

par le gouvernement. Organismes privés, ils se composent de représen-

tants des différents groupes régionaux œuvrant en environnement.

Variant entre le groupe d’intérêt et le groupe de pression dans leurs

actions, ils bénéficient selon le protocole d’entente du ministère d’un

financement statutaire annuel de 40 000 $ et plus selon des financements

supplémentaires obtenus d’autres sources. Ils peuvent également présen-

ter des projets dans le cadre du Programme Action Environnement (PAEQ)

qui vise à appuyer des organismes œuvrant dans le domaine de la pro-

tection de l’environnement et du développement durable au Québec.

Ainsi, à partir des années 1970, la protection de l’environnement est

devenue l’affaire de l’État. Les premières interventions sont centralisées,

normatives et reposent sur l’expertise scientifique. La politique environ-

nementale est essentiellement verticale et l’on se dote des instruments

économiques et juridiques et des institutions pour répondre à cette logique

de garde champêtre au courant des années 1980. Le changement est

décrété du haut vers le bas, dans une approche de 

 

command and control

 

(Hamel, 1996). On protège et l’on assainit davantage que l’on prévient ou

que l’on sensibilise ou se concerte (Lepage, Gauthier et Champagne, 2003).

Bien que le régime de protection se voie renforcé de volets consultatif et

régionalisé, ce qui le rend plus ouvert et plus près du public, la mise en
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œuvre ne s’est pas faite de manière coordonnée dans le temps. Les insti-

tutions se trouvent parfois en compétition. Le BAPE est venu remplacer

le CCE alors que les CRE pouvaient être perçus, dans un premier temps,

comme une menace aux directions régionales du ministère.

 

2. LIMITES DE L’APPROCHE RÉGLEMENTAIRE 
ET DU MODÈLE BUREAUCRATIQUE 

 

La convergence de plusieurs facteurs ébranle l’édifice réglementaire et

l’affirmation d’un organisme central de type « garde champêtre

intransigeant » qui sanctionne les pollueurs et clame sa détermination de

vouloir protéger l’intégrité des écosystèmes. Parmi ces facteurs, le plus

important est sans contredit la crise financière de l’État et la décroissance

subséquente des administrations publiques au milieu des années 1980.

Cette crise des finances publiques, exacerbée par un vent néolibéral, a

amené des gouvernements, comme celui du Québec, à revoir leur rôle et

leurs modes d’intervention. Principe de subsidiarité, décentralisation,

partenariat, en somme, tous ces slogans qui ont accompagné le désenga-

gement de l’État, annonçaient déjà l’option de la responsabilisation des

acteurs locaux au regard de la gestion environnementale. De surcroît, la

déréglementation appliquée au secteur de l’environnement soulevait

d’emblée, plus dramatiquement encore que pour les autres secteurs

d’intervention, l’odieuse question de l’inaction. La gestion « concertée »

de l’environnement est donc rapidement apparue, ici comme ailleurs en

Occident, comme une alternative sérieuse aux pratiques peu convaincantes

du «

 

command and control

 

». 

 

2.1. P

 

RINCIPAUX

 

 

 

FACTEURS

 

 

 

DE

 

 

 

REMISE

 

 

 

EN

 

 

 

CAUSE

 

Si les premières années du régime de protection de l’environnement se

traduisent par une augmentation des budgets et un recours accru à la

réglementation, avec les crises des finances publiques du début et de la

fin des années 1980, la situation se transforme rapidement. Les dernières

dispositions législatives et administratives commandent des ressources

substantielles pour mettre en œuvre les mandats d’évaluation et de con-

trôle, et ce, en termes d’expertise, de main-d’œuvre et de présence sur le

terrain, alors que les ressources budgétaires ne suivront pas nécessaire-

ment au même rythme. Comme le résument bien Deschênes et Divay

(1992, p. 404) : 

 

Au moment où l’attention du ministère est sollicitée par des demandes
de plus en plus pressantes et diversifiées, la remise en cause du rôle
de l’État et la décroissance des ressources sont des problèmes auxquels
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il doit faire face comme toutes les autres instances gouvernementales.
Le « faire plus avec moins » le heurte presque au moment même de
sa naissance législative.

 

À la fin des années 1980, les dépenses pour l’assainissement des

eaux croissent de 50 % en quelques années et accaparent une bonne partie

de la marge de manœuvre. En effet, entre 1985 et 1995, le budget du

PAEQ est presque quatre fois plus élevé que celui qui assure le fonction-

nement du ministère (Gouvernement du Québec, 1993). Les ressources

sont mobilisées davantage à l’assainissement qu’à la prévention, et ce,

bien que le programme ne concerne essentiellement que les eaux domes-

tiques et commerciales et ne vise pas directement les sources agricoles et

industrielles de pollution. Comme le rappelle Guay (1994), alors que

l’Ontario avait entrepris des actions importantes dans le domaine dès le

début des années 1950, au Québec, il faut attendre 1978 avant que ne se

mette en œuvre un véritable programme d’assainissement des eaux. En

1994, le ministère perd la gestion du PAEQ au profit du ministère des

Affaires municipales et voit son budget amputé de plus de 400 millions

de dollars. Bien qu’il gagne à la même période une partie des activités

du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, en devenant le minis-

tère de l’Environnement et de la Faune, son budget ne cessera de décroître

au cours des années suivantes. 

Un second facteur qui explique les limites du modèle implanté, en

plus d’être directement lié à celui des moyens financiers, est celui des

ressources humaines du ministère. Héritier de cultures organisationnelles

et professionnelles plutôt techniques et économiques, le nouveau minis-

tère a du mal à créer un esprit de corps qui découle directement de son

mandat

 

11

 

. Le regroupement d’unités appartenant à différents ministères se

traduit par une dominance des ingénieurs. Comme le souligne Francœur,

en 1993, le ministère comptait 260 ingénieurs et seulement 25 biologistes

et 6 techniciens de la faune. Ainsi, se côtoient des écoles de pensée diffé-

rentes, des itinéraires différents et des services qui ne s’entendent pas

toujours très bien (Deschênes et Divay, 1992). L’intégration, en 1994, d’une

partie des agents du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche

(MLCP) au sein du dorénavant ministère de l’Environnement et de la

Faune

 

12

 

 donne une mince majorité aux biologistes et favorise une approche

de gestion plus écosystémique. Néanmoins, dans les années qui suivent on

enregistre des diminutions des budgets et une réduction de main-d’œuvre

 

11. Le même phénomène est observé par Lascoumes et Le Bourhis (1997) au sujet de la
création et la mise en œuvre des Directions régionales de l’environnement (DIREN) en
France.

12. À l’exception des activités de loisir.
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significative qui mineront les avancées. En 1998, un autre changement

majeur se produit : l’ensemble des activités liées à la faune quitte le minis-

tère pour se retrouver au ministère des Ressources naturelles avec la créa-

tion de la Société de la faune et des parcs du Québec. Cette décision, qui

traduit un virage « commercial » du gouvernement, fait une ponction

importante de biologistes au ministère et mine les chances de développer

une gestion écosystémique de l’environnement. D’autres ressources signi-

ficatives sont également supprimées au cours de cette décennie, comme

les équipes d’avocats spécialisés du ministère qui se retrouvent au minis-

tère de la Justice ainsi que le module d’éducation relative à l’environ-

nement, ce qui affecte l’identité et les moyens d’action du ministère. Il

en résulte à tout le moins un manque d’unité et de vision commune

(Deschênes et Divay, 1992).

À cette époque, l’obstruction musclée de différents ministères à

vocation économique limite considérablement le rayonnement du minis-

tère de l’Environnement et le développement de la protection de la

nature, ce qui constitue un troisième facteur. Au Conseil des ministres ou

à toute autre étape de l’élaboration des politiques ou de la prise de déci-

sion, le ministère est souvent perçu comme l’empêcheur de tourner en

rond. Souvent isolé, il parvient difficilement à faire valoir une autre

manière de concevoir le développement. L’adoption en 1996 des modifi-

cations à la Loi sur la protection du territoire agricole est un bon exemple

du paradoxe qui résulte d’un arbitrage difficile entre développement éco-

nomique et protection de l’environnement. Le principe général affirmé à

cette occasion est que l’ensemble des activités agricoles sont dorénavant

soumises aux lois et règlements en matière d’environnement, mais la loi

instaure dans les faits, comme le précise Lesage (

 

Le Devoir

 

, 8 juillet 1996),

deux classes de citoyens : d’un côté, les producteurs agricoles jouissant

d’une impunité en fonction de leur « droit de produire », de l’autre côté,

les autres citoyens qui voient réduire par conséquent leur droit à un

environnement de qualité. Il existe d’autres situations similaires dans

lesquelles les pressions de certains ministères pour le développement

« traditionnel » l’ont emporté sur une perspective plus durable du déve-

loppement. La bataille autour du programme de construction des petits

barrages, sous la responsabilité du ministère de l’Énergie et des Ressources

(MER) et d’Hydro-Québec, en est une autre illustration

 

13

 

.

 

13. Le dernier chapitre de cette saga qui correspond à une situation de moratoire sur les
projets s’explique par la mobilisation extraordinaire des artistes à travers l’opération
« Adoptez une rivière » (initiative de plusieurs groupes de défense de l’environnement)
et la conjoncture des dernières élections provinciales. 
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En conséquence, depuis plus de trente ans, la construction d’une

véritable politique environnementale ayant pour cible le développement

durable a constitué un itinéraire rempli d’embûches et au cours duquel

les problèmes d’intendance ont prédominé. Plutôt centré sur la pollution

que sur la prévention, la plupart du temps coupé de la faune et des parcs,

de la chasse de la pêche, le ministère n’a que partiellement développé

une approche écosystémique dans son intervention, c’est-à-dire « une

approche de gestion qui remet en cause les cloisons bureaucratiques et

appelle des décisions fondées sur la reconnaissance de l’imbrication des

systèmes naturels et l’importance de reconnaître les processus écolo-

giques (Environnement Canada, 1996 ; Grumbine, 1994). Par ailleurs,

cette approche scientifique jumelée à une volonté de consulter les rive-

rains soulève néanmoins le problème de la difficile rencontre entre les

avis d’experts et les préférences des acteurs sociaux » (Lepage, Gauthier

et Champagne, 2003). 

Dans la foulée, au début des années 1990, les critiques, qui visaient

directement les ratés de l’approche réglementaire, sont devenues plus

insistantes – appels à la souplesse du côté des promoteurs, des indus-

triels, exhortation à la rigueur chez les groupes environnementaux, éva-

luations négatives dans les administrations publiques. Ces jugements

sévères trahissent donc les limites de l’approche réglementaire. Considé-

rons les cinq types de problèmes suivants :

• Les problématiques environnementales sont fortement marquées

d’incertitudes scientifiques. Tant au plan de leurs origines que de leur

résolution, la grande majorité des problématiques s’inscrivent dans un

enchevêtrement d’échelles de temps et d’espace qui le plus souvent

embrouille la prétention omnisciente sur laquelle repose la réglemen-

tation environnementale. Et que dire des fondements fragiles et donc

toujours contestables des systèmes de normes environnementales.

• La mise en application du système réglementaire se heurte inévitable-

ment à l’interférence des acteurs sociaux. De fait, la protection de

l’environnement ne se prête pas à une codification précise. Dans la

pratique, les règlements et les normes qui sous-tendent la politique de

l’environnement sont inéluctablement soumis à l’interprétation et aux

délibérations des acteurs sociaux concernés par un problème environ-

nemental. Selon leurs intérêts et leur pouvoir, voire leurs représenta-

tions des problèmes, les fonctionnaires, les citoyens, les promoteurs,

les groupes écologistes et souvent les élus s’engagent dans une

« discussion », voire une négociation, souvent en dehors d’un cadre

formel, dont l’issue n’est jamais connue d’avance (Lafaye et Thévenot,

1993 ; Limoges 

 

et al

 

., 1993, Lepage, 1997, Simard, 2003). Les difficultés

d’application d’un cadre réglementaire ont aussi pour origine les
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intérêts contradictoires des acteurs et les stratégies de ceux qui sont

engagés dans des projets, dans des causes environnementales

(Barouch et Theys, 1987 ; Lascoumes, 1994 ; Mermet, 1992).

• La seule mise à jour du système réglementaire et surtout sa mise à

exécution nécessitent des budgets désormais jugés prohibitifs – pen-

sons à l’inspection, aux frais juridiques, au régime d’évaluation envi-

ronnementale lui-même avec son mécanisme d’audiences publiques –

une audience publique sur un projet contesté coûte en moyenne

200 000 $, montant auquel il faut ajouter les coûts de la réalisation des

études d’impacts. 

• Enfin, le caractère antagoniste, l’inégalité des ressources entre promoteurs

et opposants, l’inconfortable rôle d’arbitre qui revient inévitablement

au ministère de l’Environnement ont peu à peu conduit les adminis-

trations de l’environnement à introduire des procédures de résolution

de conflits et de médiation environnementale axées sur la négociation

entre les acteurs. Dans les faits, administrativement, le régime d’éva-

luation environnementale s’est graduellement ajusté à la nécessité de

favoriser la recherche de compromis et l’harmonisation des intérêts.

• Nous pouvons aussi inscrire, dans cette liste de facteurs, l’évolution

propre des mouvements environnementaux québécois – la simple pro-

lifération des associations et groupes locaux a créé un cadre tout à fait

propice à l’implantation de cette politique de responsabilisation locale.

 

3. L’AMORCE DES RÉAMÉNAGEMENTS : 
REVOIR LE RÔLE DE L’ÉTAT ET DE SES MODES D’ACTIONS

 

Dès la fin des années 1980, le ministère cherche à se donner des priorités

en analysant les moyens dont il dispose compte tenu du contexte.

L’approche par résultats plutôt qu’une approche mécaniste et quantita-

tive reposant sur le nombre de permis et d’amendes, à partir d’indica-

teurs d’activité, de produits, d’impacts, de qualité de l’environnement,

est retenue (Deschênes et Divay, 1992). Le mot d’ordre devient celui-ci :

agir sur les acteurs afin d’influencer leurs comportements. Une réflexion

majeure est lancée sur la mission et les modes d’actions (mode coercitif,

mode contractuel, mode incitatif ou production directe). Cet exercice

débouchera, entre autres, sur la création d’une direction générale de l’ins-

pection, une stratégie industrielle environnementale, la mise en place

d’une approche triennale et d’une vision d’ensemble (Deschênes et

Divay, 1992).
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Les grands projets et le Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement (BAPE)

Parmi les grands projets qui ont marqué l’actualité environnementale
québécoise des trente dernières années, après les projets de la baie
James et l’aménagement d’une centrale de pompage sur la rivière
Jacques-Cartier, mentionnons l’autoroute Dufferin dans la région de
Québec en 1975, le projet d’un parc nucléaire (40 réacteurs) projetés
par Hydro-Québec, le projet archipel sur le fleuve Saint-Laurent dans
les années 1970 et au début des années 1980, le projet de piste
cyclable en bordure du fleuve sur la rive sud de Montréal. De plus, le
stockage des conteneurs de biphényles polychlorés (BPC) à la fin des
années 1980 soulèvera une vive opposition alors qu’un projet de trai-
tement de ceux-ci reçoit, peu de temps après, le même accueil. Par la
suite, des problématiques comme la gestion des déchets dangereux
au début des années 1990 ou la protection de la forêt marquèrent
l’actualité. Des conflits liés à la gestion des déchets ménagers se mul-
tiplièrent au cours des années 1990 avec de nombreux cas d’agran-
dissement de lieux d’enfouissement sanitaire, provoquant des tollés,
sans oublier le débat sur la politique énergétique québécoise. Par
ailleurs, la fin des années 1990 et le début des années 2000 furent
accaparés par des conflits tournant autour de l’eau (eau de surface et
souterraine), des projets de dérivation de rivières, d’aménagement de
microcentrales hydroélectriques et de lignes électriques à très haute
tension (THT), de transport en milieu urbain et périurbain, ainsi que la
gestion des forêts. Enfin, en 2003, le dossier de l’industrie porcine fait
l’objet d’une audience générique. 

On remarque une augmentation générale du nombre de projets
d’importance qui font l’objet d’audiences publiques au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) depuis sa création.
En effet, la moyenne annuelle d’audiences entre 1980 et 1989 fut de
3 alors qu’elle se situait à près de 7 entre 1990-1999 pour atteindre
plus de 10 pour les années 2000 et 2003 (BAPE, 2003).a

Le BAPE a connu une diversification importante de ses activités
au cours des vingt-cinq dernières années. Il s’est vu confier des man-
dats d’audiences génériques ou d’évaluation environnementale straté-
gique sur des politiques et des programmesb (en raison de l’abolition
du CCE) ainsi que des mandats de médiation environnementale.

Cité en exemple à travers le monde, le BAPE jouit d’une grande
crédibilité en raison de sa démarche d’enquête, de la qualité de ses
rapports et de l’écoute qu’il a développé à l’égard des citoyens. « Il
devient l’unique porteur des attentes du public, comme si sa façon de
faire était la seule valide et la seule légitime » (Beauchamp 2004). Il
inspirera notamment la création du Bureau de consultation de Montréal,
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Source : BAPE, 2003.

l’Office de consultation publique de Montréal (son successeur) et la
Commission nationale du débat public en France. 

Il a fait l’objet de quelques études et projets de réformes au cours
de son histoire (Gariépy, Ouellet, Domon et Phaneuf, 1986 ; Gariépy,
Soubeyran et Domon, 1986 ; Lacoste, 1988 ; Gouvernement du Québec,
1992) et de nombreuses recommandations en ont découlé. Bien qu’elles
aient permis certaines modifications, comme l’indique Lamontagne (2004),
«d’une façon générale les principes directeurs ont été inchangés et cette
procédure a démontré à plusieurs reprises son utilité et son efficacitéc ».

Par ailleurs, il existe un certain consensus du côté des experts
et chez la plupart des observateurs (Yergeau, 2004 ; Gariépy, 1997 ;
Simard, 2003 ; Delisle, 2004) à l’égard des faiblesses et des pistes de
solutions à suivre. Beauchamp (2004) les résume de la manière
suivante : intervention trop tardive, « antagonisation » des acteurs, stan-
dardisation du travail, constitution d’un public préférentiel, adaptation
des acteurs, absence de suivi après le dépôt du rapport. En consé-
quence, le BAPE devrait : intervenir plus en amont de la procédure
administrative (consultation au moment de la directive pour la réalisa-
tion de l’étude d’impact), cesser de recevoir des mandats de médiation
(incompatible avec son rôle d’enquête et d’évaluation) et développer
des activités de recherche.

a. L’augmentation du nombre de cas s’explique en partie par l’assujettissement à la procédure d’éva-
luation environnementale en 1993 des projets de lieux d’enfouissement sanitaire et en 1996 de
certains projets industriels.

b. Les déchets dangereux (1988), la protection des forêts (1991), la gestion des matières résiduelles
(1996), la gestion de l’eau (1999-2000) et la production porcine (2002-2003).

c Plusieurs réformes ont été tentées avec peu de succès. Nous pensons notamment au rapport Gobeil
(1986) qui proposait l’abolition du BAPE. Le plus récent ministre de l’Environnement affirmait peu de
temps après sa nomination qu’« il n’est pas question de toucher au mécanisme d’évaluation
environnementale » (Le Devoir, 31 mai 2003).
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Une dizaine d’années après cette réflexion majeure, le ministère de

l’Environnement entreprend une autre réflexion, cette fois, sur la révision

du régime de protection14. Après vingt-cinq ans d’intervention publique,

le ministère considère que le contexte dans lequel le régime a vu le jour

et s’est construit doit être revu. Plusieurs raisons militeraient en faveur

d’un virage important (Jean, 1998) :

1) la libéralisation du commerce ;

2) la mondialisation de l’économie qui met l’accent sur la compétitivité ;

3) la crise des finances publiques et la révision du rôle de l’État qui

s’ensuit ;

4) l’émergence des réalités régionales et locales et la demande d’une

décentralisation plus poussée des pouvoirs de l’État au nom du

principe de subsidiarité ;

5) la responsabilité accrue des acteurs socioéconomiques à l’égard de

la protection de l’environnement.

Le gouvernement québécois propose plusieurs axes à partir essen-

tiellement de deux constats. Le premier est que le gouvernement n’aurait

plus le monopole de la chose environnementale. Les différents types

d’acteurs concernés, citoyens, industriels, municipalités, groupes de

défense de l’environnement, jouent un rôle important et aspirent à prendre

encore plus de responsabilités dans ce domaine. D’ailleurs, depuis 1995,

on assiste à une accélération de la décentralisation des responsabilités du

ministère vers les municipalités et les MRC en raison des compétences

qu’elles détiennent en aménagement du territoire et du principe de subsi-

diarité. Le second est que faire « vert » est rentable. En d’autres termes,

respecter les normes environnementales, voire les dépasser, permet aux

entreprises d’être plus compétitives et de percer les marchés internatio-

naux. L’exemple du secteur des pâtes et papiers, dans lequel les entreprises

québécoises ont mis en œuvre une modernisation environnementale, se

révélerait bénéfique au plan strictement économique.

En se basant sur ces constats, le ministère entend dans l’avenir

transformer son rôle pour être davantage un accompagnateur qu’un

régulateur environnemental. Concrètement, il est donc notamment pro-

posé de (Jean, 1998) :

1) privilégier les avenues non réglementaires ;

2) axer les exigences sur les résultats plutôt que sur les procédés ;

14. Plusieurs documents seront produits en vue de consultation, notamment : Vision stra-
tégique. 1. Les grands enjeux (1996-2001) ; 2. Les choix stratégiques (1996-1998), Vision
stratégique : 2. Les choix stratégiques 1996-1998, À l’aube du troisième millénaire. Les orien-
tations du Ministère de l’Environnement et de la Faune pour 1997-1998. 
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3) supprimer les obligations réglementaires qui imposent des charges

administratives inutiles ou tracassières ;

4) développer des outils économiques ou fiscaux pour remplacer ou

compléter l’approche réglementaire.

À titre d’exemple, en raison de toute l’expérience accumulée d’exa-

men et d’évaluation des impacts des différents types de projets, il est

souhaitable de simplifier les autorisations et de réduire les délais (en

fixant un délai maximal pour cette phase) et ainsi éviter de « décourager »

les entreprises qui souhaiteraient déployer leurs activités au Québec dans

un contexte de mondialisation.

Ainsi le rôle du ministère se redéploierait autour de trois axes :

1) privilégier les interventions sur les activités les plus susceptibles de

détériorer l’environnement ; 2) responsabiliser les acteurs (municipalités,

industries, professionnels) ; 3) créer une dynamique de partenariat volon-

tariste : dépasser les objectifs en assurant la compétitivité des entreprises.

Quelles ont été au cours des années 1990 les modifications appor-

tées au régime de protection de l’environnement québécois ? Au-delà des

intentions gouvernementales et des annonces, comment mesurer ce que

plusieurs nomment la déréglementation du secteur de l’environnement ?

3.1. LES FORMES DE LA DÉRÉGLEMENTATION 
La déréglementation est toujours d’actualité et peut prendre plusieurs

formes (OCDE, 1997). Les travaux de Halley (1998) sur le corpus juri-

dique québécois en environnement proposent une grille qui permet de

circonscrire le phénomène et d’en donner des illustrations significatives.

Une première forme de déréglementation relevée par Halley est

l’inaction ou le retard du gouvernement dans l’adoption de règlements

prévus par la législation. Le fait de renoncer à prendre les mesures

annoncées peut ainsi être perçu comme un retour en arrière, au temps

où aucune intervention réglementaire n’était prévue. Quatre illustrations

de cette forme de déréglementation ont été données par l’auteure :

1) Attestation de conformité environnementale : absence de la liste qui

prévoyait les projets assujettis ; 

2) Régimes entiers d’activités : il a fallu des années avant d’appliquer

des articles de la Loi et certains ne le sont toujours pas : décontami-

nation ou restauration des sols, matières dangereuses ;
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3) Décrets de mise en œuvre pour certaines catégories de grands pro-

jets assujettis à la procédure d’examen et d’évaluation d’impact :

absents plusieurs années après le règlement d’application de 1980

(construction de gazoducs, industries lourdes, ouverture de mines,

construction d’infrastructures routières) ;

4) Normes administrées de manière discrétionnaire : renoncement à

élaborer des règlements et la volonté de s’en tenir au pouvoir d’ordon-

nance du ministre.

Une deuxième forme de déréglementation consiste en la non-

application de la réglementation ou à une application laxiste de celle-ci.

Halley donne l’exemple des règlements relatifs à la gestion des déchets

solides et à la prévention de la pollution des eaux par les établissements

de production animale. Au cours des années 1990, plusieurs exemples de

laxisme ou de non-application de ces règlements ont été observés.

L’usage de la discrétion ministérielle à travers la négociation des

normes et régimes d’exception par rapport à ceux qui sont en vigueur

apparaît comme une troisième forme de déréglementation. Le contrôle

des émissions polluantes et l’émission d’attestations d’assainissement ont

fait l’objet de ce type de déréglementation.

Enfin, une quatrième forme de déréglementation se traduit par

l’allégement de certaines contraintes environnementales, notamment par

des tentatives de réformes. Celles de la fin des années 1980 et des années

1990 concernant la procédure d’examen et d’évaluation des impacts sur

l’environnement en constituent un exemple, notamment la volonté de la

réserver seulement aux grands projets (abandonnée en 1992 et prévue

aussi en 1995). La restriction du droit des citoyens d’intenter des recours

en justice (notamment à travers les modifications en 1988 et 1996 de la

Loi sur la protection du territoire agricole), ou encore la restriction du

budget et du personnel du ministère sont pour Halley des illustrations

de cette forme de déréglementation.

Le début des années 2000 se conjuguera également avec les pres-

sions du monde des affaires pour la déréglementation et qui s’exprime-

ront notamment par les recommandations du Groupe conseil sur

l’allégement réglementaire. Ses recommandations, qui émanent en partie

de consultations menées auprès d’associations industrielles, visent la

simplification de la législation et des procédures de toutes sortes. Cer-

tains aménagements ont déjà été réalisés par le ministère. Il s’agit notam-

ment de : 1) la révision et l’amélioration de sa documentation (guides),

l’accessibilité (Internet) de documents légaux et administratifs, 2) la coor-

dination de sept tables industrielles de concertation, 3) un partenariat

avec les centres locaux de développement pour informer les PME sur les
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lois et les règlements qui les concernent ; 4) la modification de la LQE

pour regrouper toutes les conditions d’exploitation d’un même établisse-

ment (certificats d’autorisation ; Groupe conseil sur l’allègement règle-

mentaire, 2003).

Aujourd’hui, le Groupe conseil demande au gouvernement en

général et au ministère de l’Environnement en particulier de : 

– fixer des objectifs à atteindre plutôt que de prescrire les moyens

pour les atteindre ;

– simplifier la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement et en réduire les délais ;

– soustraire à la procédure d’évaluation environnementale les projets

dont les effets sur l’environnement sont faibles ou bien connus ;

– dresser la liste des projets pouvant être assujettis à l’attestation de

conformité environnementale et responsabiliser davantage les pro-

fessionnels de pratique privée à cet égard ;

– concernant la mise en œuvre de la politique de l’eau, tâcher de ne

pas multiplier les instances décisionnelles et accorder une place

prépondérante aux élus municipaux au sein des comités de bassin.

Plusieurs réactions se sont fait entendre à la suite des publications

annuelles du Groupe conseil sur l’allégement réglementaire. En plus des

différents groupes de défense de l’environnement du Québec, les ingé-

nieurs du gouvernement du Québec, le Centre québécois du droit de

l’environnement (CQDE) ont, par exemple, fait part de leurs inquiétudes

à l’égard de ces recommandations. Ils ont notamment dénoncé le fait que

le Québec s’acheminait vers une politique de « pollution négociable »

ainsi qu’une « banalisation des exigences environnementales15 » avec le

remplacement du contrôle préalable et de la prévention en faveur d’une

approche encore plus volontariste. Selon le CQDE, le manque d’efficacité

du régime de protection de l’environnement tiendrait plus à un manque

de moyens et il rappelle que, depuis 1995, le ministère aurait perdu pas

moins de 40 % de ses budgets16. À cet effet, un sondage de la firme KPMG

de 1996 précisait que 90 % des entreprises n’agissent en environnement

que sous la contrainte légale. Plusieurs acteurs du domaine s’interrogent

sur les résultats de la déréglementation et de l’approche volontariste,

15. L.-G. Francœur (2000). « Déréglementation. Les ingénieurs du gouvernement s’adressent
aux militants péquistes », Le Devoir, 4 octobre, p. A4.

16. L.-G. Francœur (2001). « Groupe Lemaire. Les juristes en environnement dénoncent la
volonté de déréglementer », Le Devoir, 11 mai, p. A2.
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alors que d’autres affirment que celle-ci ne permettrait pas d’atteindre un

développement durable et que nous devons conclure à l’échec de cette

approche17.

4. LA NOUVELLE GESTION CONCERTÉE DE L’ENVIRONNEMENT
Après avoir présenté la conjoncture qui a ouvert la voie à une gestion

« concertée » de l’environnement (GCE), examinons brièvement quelques

caractéristiques de cette nouvelle façon de voir et de faire à l’enseigne

des notions de gouvernance et de développement durable.

Pour bien cerner ce que peut être la GCE, il ne faut pas perdre de

vue que, dans son principe moteur, cette nouvelle solution préconisée

par bon nombre d’États occidentaux, présume d’une solide volonté chez

les acteurs locaux de protéger leur milieu de vie et de vouloir agir sur

les problèmes environnementaux qui les affectent directement (Sabel,

Fung et Karkkainen, 2000). En revanche, ce modèle de deuxième généra-

tion se distingue de l’ancien par la prise en charge par la communauté

de son développement en exerçant des arbitrages entre le développement

économique et la protection de l’environnement. De plus, la GCE implique

un nouveau rapport avec les experts, fondé cette fois sur la confiance.

L’idée ici étant de faire enfin se rencontrer la connaissance des profes-

sionnels de l’environnement et les savoirs locaux. La gestion concertée

se présente aussi comme une réponse à cette confrontation fréquente

entre un promoteur hexogène et des citoyens préoccupés à présenter leur

cadre de vie. Enfin, il s’agit aussi d’en finir avec les impénétrables bureau-

craties gouvernementales. 

Tout simplement, la CGE est une « table » autour de laquelle se

retrouvent les citoyens, des représentants des groupes environnemen-

taux, des industriels, des élus locaux et parfois des fonctionnaires. Cette

table dresse un programme environnemental, définit des objectifs et des

priorités et propose des moyens pour résoudre les problèmes environne-

mentaux du lieu. Cette concertation est généralement suivie par les auto-

rités publiques qui rendent des comptes annuellement aux deux ordres

de gouvernement.

Dans ce nouveau modèle, que certains auteurs ont baptisé le rolling-
rule regime – un modèle de règles ondulantes – les communautés redéfi-

nissent, à leur échelle, des normes et des règles qui jadis étaient l’affaire

17. Parmi les premiers, l’OCDE (2003) et les seconds, l’Institut Pembina de recherche et
d’éducation en environnement. 
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des organismes centraux. Ce référentiel de la concertation est bien au

cœur du concept de gouvernance18 (governance). Ce dernier « se rapporte

à l’élaboration de styles de gouvernement dans lesquels les frontières

entre les secteurs public et privé et à l’intérieur de chacun de ses secteurs

tendent à s’estomper » (Stoker, 1998, p. 19). Il renvoie à un nouveau

processus de gouvernement – un gouvernement réinventé – qui fait

appel à l’interdépendance entre les secteurs public, privé et associatif

(Gaudin, 1998 ; Stoker, 1998). Plus précisément, 

La gouvernance implique la création de partenariats regroupant de
multiples organismes, une répartition moins nette des responsabilités
entre le secteur public et les autres secteurs, une interdépendance
entre les pouvoirs des organisations associées à l’action collective,
l’émergence de réseaux autonomes, l’apparition de nouvelles fonc-
tions gouvernementales et de nouveaux instruments de gouverne-
ments (Stoker, p. 21).

S’articulant autour de mécanismes de délibération et de négocia-

tion, cette nouvelle donne se manifeste dans un nombre accru de pro-

blématiques environnementales. Ces nouveaux lieux sont multiformes et

constituent désormais un fait incontournable inscrit dans la nouvelle

gestion environnementale. 

Par ailleurs, la propagation du référentiel du développement durable

au tournant des années 1990 accélère le mouvement vers une plus grande

participation des communautés locales et assoit l’idée que les probléma-

tiques environnementales seront d’autant mieux résolues qu’elles tien-

dront compte de l’intégrité des écosystèmes, de l’équité sociale et des

impératifs économiques19. La construction de compromis socialement

acceptables et écologiquement défendables n’est-elle pas aussi la trame

de la gestion concertée de l’environnement ? Ce référentiel est l’objet

d’une adhésion solennelle du gouvernement du Québec depuis le milieu

des années 1990.

18. La gouvernance renvoie également à la nouvelle gestion publique axée sur diverses
formes de négociation explicites sur les contours de l’intérêt général et qui prennent
la forme de contrats, de franchises, de conventions, de nouvelles formes de réglemen-
tation, etc. Le concept vise en outre les notions de participation, l’exigence d’une société
civile forte, la nécessité de dégager des consensus et de concilier les intérêts divergents,
etc. (Hewitt de Alcantara, 1998). Le concept peut également être envisagé comme une
tentative de concilier le gouvernement éclairé et le respect de la société civile (Gaudin,
1998). Il renvoie de plus à une approche pluraliste et interactive du pouvoir et à une
remise en cause de l’approche verticale dans les affaires publiques.

19. Le développement durable est défini dans le rapport Bruntland (1987) comme : « Un
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures de répondre aux leurs. » Le développement durable vise trois
objectifs : l’intégrité écologique, l’équité entre les nations, les individus et les généra-
tions, et l’efficacité économique.
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Nous voudrions à présent donner quelques illustrations de cette

nouvelle approche pour ensuite tenter d’en tirer les premiers enseigne-

ments. Plusieurs travaux de recherche ces dernières années ont porté sur

ces lieux et procédures. Il s’agit notamment des Conseils régionaux de

l’environnement (CRE), des Comités de zones d’intervention prioritaire

(ZIP) du Plan d’action Saint-Laurent (PASL), des comités de suivi envi-

ronnemental, des médiations environnementales et des mécanismes cor-

poratifs de concertation.

Les CRE sont aujourd’hui des lieux importants de concertation en

matière environnementale à l’échelle régionale (Chouinard, 1998 ; Brunet,

1999). Suivant le protocole d’entente avec le ministère de l’Environne-

ment, le mandat des CRE est de réunir et de représenter des organismes

ou groupes environnementaux ainsi que des organismes publics ou pri-

vés, des entreprises, des associations et des individus intéressés par la

protection de l’environnement et par la promotion du développement

durable d’une région, et de les représenter auprès de toutes les instances

concernées et de la population en général. Ils doivent 1) favoriser la

concertation et les échanges avec les organisations de la région, 2) assurer

l’établissement de priorités et de suivis en matière d’environnement dans

une perspective de développement durable et 3) promouvoir des straté-

gies d’actions concertées en vue d’apporter des solutions aux problèmes

environnementaux. Ils peuvent également participer à tout mandat con-

fié par le ministre et ayant fait l’objet d’une entente mutuelle précisant

ses conditions de réalisation, dont les consultations20. Les CRE sont

désormais les lieux d’une grande influence pour la mise en œuvre de la

gouvernance environnementale.

Le programme ZIP du PASL (maintenant connu sous l’appellation

de « Saint-Laurent Vision 2000 »), lui-même fruit d’une concertation fédé-

rale-provinciale, vise prioritairement à promouvoir une meilleure con-

naissance de l’environnement du Saint-Laurent en vue de favoriser la

réalisation d’initiatives locales en matière de protection, de restauration,

de conservation et de mise en valeur des usages et des ressources du

Saint-Laurent, dans une perspective de développement durable. Dans sa

phase actuelle, le domaine d’intervention « Implication communautaire »

met l’accent sur l’action locale. Suivant une démarche en trois étapes

1) bilans environnementaux des connaissances, 2) consultation publique et

3) plan d’action et de réhabilitation écologique, les 14 comités ZIP sont des

20. <http://www.rncreq.org/>.

http://www.rncreq.org/
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organismes de concertation régionale couvrant autant de tronçons situés

le long du Saint-Laurent ou de la rivière Saguenay21 (Lepage, Gauthier

et Champagne, 2003 ; Gareau, 2000).

Les comités de suivi environnemental peuvent avoir été formés à

l’initiative d’entreprises, de municipalités, de groupes d’intérêt ou de

citoyens ; ils ont pour but d’étudier pendant une période de temps déter-

minée la nature, l’intensité et l’évolution de certains processus ou phé-

nomènes naturels présumément perturbés par un projet et pour lesquels

l’étude d’impact et l’état des connaissances ne permettent pas de porter

un jugement éclairé sur l’impact appréhendé (Gouvernement du Québec,

1998). Une étude menée sur 10 comités de suivi environnemental au

Québec (Gagnon et al., 2002) révèle qu’ils sont composés d’une multitude

d’acteurs (citoyens, groupes communautaires et environnementaux, élus

locaux, fonctionnaires, etc.) et fonctionnent par consensus autour de man-

dats qui s’étendent souvent au-delà du strict mandat du suivi environ-

nemental. Fort actifs, ils sont à l’origine d’une production d’information

significative et d’une mise en valeur de la connaissance vernaculaire des

acteurs locaux sur leur environnement, permettant ainsi d’accélérer la

recherche d’actions consensuelles notamment pour atténuer les impacts

des projets.

Bien qu’ayant connu ces dernières années un léger recul, la média-

tion environnementale, telle qu’elle est pratiquée au BAPE, s’est dévelop-

pée au cours des années 1990 et elle est apparue comme une nouvelle façon

de résoudre des conflits environnementaux. Défendant une approche

plus pragmatique faisant appel directement à la négociation, la médiation

environnementale a pour but de susciter un consensus ou d’amener un

nombre restreint d’acteurs qui, au départ, s’opposent à un projet à faire

des compromis. Aidé d’un médiateur qui a pour tâche de faciliter la

recherche de solutions entre les parties, la médiation environnementale

présente l’avantage d’accélérer le processus de décision et d’être vue

comme une solution de rechange aux audiences publiques (Gauthier et

Côté, 1997). Le recours à la médiation est une prérogative du ministre ;

elle est encadrée depuis 1995 par une procédure comprenant quatre

phases : « l’information, l’analyse et le consentement, la médiation pro-

prement dite consacrée à la recherche d’une entente négociée entre les

parties et, finalement, le rapport déposé au ministre de l’Environnement

faisant état de l’analyse du médiateur, de ses constatations et, le cas

échéant, des engagements du promoteur qui ont conduit au retrait des

demandes d’audience publique » (Gauthier, 2004).

21. <http://www.slv2000.qc.ca>.

http://www.slv2000.qc.ca
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Un autre phénomène important qui incarne la nouvelle gestion de

l’environnement se situe du côté des entreprises. Détenant une expé-

rience de plus en plus grande des différentes procédures administratives

et des règles en général qui ont cours dans le domaine environnemental,

elles développent des mécanismes de concertation et de compensation

« en parallèle » des cadres formels afin d’accroître l’acceptabilité de leurs

projets. Pour rendre plus prévisible la conduite de ces derniers, elles

cherchent à « préparer » le débat public et à le « réparer » par la suite

(Simard, 2003, 2004a, 2004b). En menant elles-mêmes une concertation en

amont et en proposant des mesures de compensations (économiques ou

environnementales) à certains acteurs en aval des procédures adminis-

tratives, elles arrivent à établir de meilleures relations avec les commu-

nautés locales et à ménager leur image corporative. De plus, des espaces

ou des outils plus permanents comme des tables de concertation, des

comités régionaux, des ententes ou des programmes peuvent découler

de ces arrangements afin d’en pérenniser les effets22.

En somme, la nouvelle gestion de l’environnement repose sur la

rencontre d’acteurs sociaux intéressés par certains enjeux qui acceptent,

au moins minimalement, le jeu de la concertation. Mais ces nouveaux

lieux sont utiles et pertinents à certaines conditions. Par exemple, les par-

ticipants doivent patiemment se donner des règles de fonctionnement et

apprendre collectivement à dégager des consensus, lorsque cela est pos-

sible. Ces mêmes acteurs doivent aussi développer des habiletés de négo-

ciation et de construction de compromis. L’absence d’arbitrage qui

viendrait d’une autorité formelle et l’obligation d’atteindre des résultats

peut, en revanche, indûment prolonger les délibérations. Quant aux résul-

tats concrets, des études de cas démontrent que les acteurs de la concer-

tation peuvent avoir tendance à éviter certaines questions, pourtant

cruciales, et s’en tenir aux problématiques susceptibles de faire l’objet

d’un accord (Chouinard, 1998 ; Lepage, Gauthier et Champagne, 2003).

Dans ce contexte, le déséquilibre sur le plan de l’expérience et des res-

sources dont disposent les acteurs pour la défense de leurs intérêts peut

conduire à des situations qui s’éloignent des principes d’égalité et d’équité

de traitement traditionnellement attribués à l’action publique (Simard,

2003). Enfin, la connaissance scientifique, qui est l’un des piliers de

l’approche réglementaire, ne balise pas de la même manière la recherche

de solutions négociées. La « science », dans le contexte des exercices de

concertation, est l’atout de quelques acteurs et, de ce fait, leur confère une

22. Par exemple, du côté d’Hydro-Québec, le Programme de mise en valeur intégré, la
table de concertation avec l’UPA ainsi que l’Entente sur le passage des lignes de transport
en milieux agricole et forestier, les structures régionales de concertation ou les partenariats
économiques avec les autorités locales autour des grands ouvrages.
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certaine influence. Cette ressource stratégique se révèle plus diffuse qu’il

n’y paraît à première vue. En effet, plusieurs représentants de groupes

environnementaux ont une expertise scientifique qui les avantage dans

les échanges avec les autres acteurs (Champagne, 2003). L’un des premiers

constats sur le fonctionnement de ces nouveaux lieux de concertation est

qu’ils mettent en scène des citoyens-experts dont l’apport au processus

de négociation n’est pas négligeable (Callon, Lascoumes et Barthe, 2001).

En revanche, cet élargissement du théâtre et des acteurs de la protection

de l’environnement provoque des expérimentations sociales dont le

dénouement n’est pas toujours prévisible.

CONCLUSION
La gestion concertée de l’environnement pose le problème de l’hétérogé-

néité des solutions négociées d’une région à l’autre, d’un problème à

l’autre. Si plusieurs s’entendent pour souligner les avantages d’impliquer

des acteurs locaux dans la définition et l’élaboration de solutions, le

risque de voir apparaître plusieurs petits régimes de normes environne-

mentales, au gré des dynamiques locales, est à considérer sérieusement.

Cette question est déjà documentée aux États-Unis et suscite de nom-

breux débats sur le rolling-rule regime qui constituerait un effet pervers

de l’implication des communautés dans la gestion de l’environnement

(Sabel et al., 2000). 

La nouvelle gestion concertée de l’environnement, axée sur les dyna-

miques locales, renvoie donc à un nouvel outil d’intervention de l’État

(Lepage, Gauthier et Champagne, 2003). Les expérimentations sociales

qu’elle permet reposent sur la rencontre, souvent difficile, d’acteurs inté-

ressés qui ne sont pas nécessairement sur la même longueur d’onde.

L’autorité compétente, devant l’importance et l’urgence de certains pro-

blèmes, devra recourir à d’autres instruments d’action publique déjà à sa

disposition23. Une approche de pilotage de l’action publique s’imposera

sans doute comme un cadre de référence plus large que le simple recours

23. La création en 2000 par le gouvernement du Fonds d’action québécois pour le déve-
loppement durable (FAQDD) est tout à fait révélatrice en ce sens ; 45 millions de dollars
ont été confiés à cet organisme sans but lucratif afin de soutenir des initiatives contri-
buant au développement durable à des OBNL (associations, CRE, ZIP, municipalités,
syndicats, centres de recherche, etc.) et de financer des bourses et des stages dans le
domaine. L’ajout en 2003 d’un Fonds d’investissement en développement durable
(FIDD) en partenariat avec FondAction CSN et le Fonds de solidarité FTQ ainsi que
d’un programme consacré aux entreprises d’économie sociale confirment cette voie
dont il restera à évaluer les effets sur la responsabilisation des partenaires de l’État.
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à l’implication des communautés locales. En effet, le coffre à outils d’un

ministère de l’Environnement contient encore des règles et des normes,

des instruments économiques, des stratégies de communications pour

éveiller la conscience des citoyens. Les solutions négociées localement

seront ponctuelles et souvent uniques. Le compromis entre développe-

ment économique, équité sociale et protection des écosystèmes qui aura

été jugé acceptable dans une communauté le sera-t-il dans la communauté

voisine ? Comment la cohérence des écosystèmes sera-t-elle prise en

compte dans ces nouveaux lieux dont le territoire de référence épouse le

plus souvent des frontières politicoadministratives ? Comment se fera

l’arbitrage entre un intérêt général à définir à l’échelle du territoire qué-

bécois et un intérêt régional qui émanera des délibérations locales ? Ces

possibles contradictions devront être résolues, paradoxalement, par des

interventions qui ne pourront que venir d’un centre de coordination qui

fera appel à divers outils d’action publique – réglementaire, économique,

participatif – suivant la nature de tel problème environnemental. C’est

sans doute une approche éclectique, composée de différents éléments, qui

caractérisera encore plus l’avenir de l’action publique en environnement.
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1

 

professeur au Département de science politique de l’Université de Montréal

 

1. HISTORIQUE DU DOSSIER

 

D’une certaine manière, la réforme des institutions démocratiques a tou-

jours été un enjeu du débat politique, au Québec comme ailleurs. Men-

tionnons l’abolition du Conseil législatif en 1968, la revitalisation des

commissions parlementaires en 1969, l’adoption de nouveaux règlements

d’assemblée en 1972 et 1983. Dans ce secteur, la réforme électorale a

occupé une place de choix parce que les mœurs du Québec en ce domaine

ont traditionnellement été perçues comme corrompues et, sous Duplessis

à tout le moins, plus corrompues qu’ailleurs. Pendant longtemps, la carte

électorale a été dénoncée comme privilégiant indûment les milieux

ruraux : en 1962, le quart des électeurs contrôlait la moitié des circons-

criptions. Après la réforme de 1972, véritable opération chirurgicale, et

l’octroi à une commission indépendante du pouvoir de décision ultime

dans ce dossier sept ans plus tard, cette question a perdu de son acuité.

Ainsi, au fil des ans, la carte électorale est redevenue l’une des plus

 

1. L’auteur agissait au moment de la rédaction de ce texte (automne 2003) à titre de
conseiller technique auprès du ministre délégué à la réforme des institutions démocra-
tiques. Ses propos n’engagent que lui-même.
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inégalitaires du continent

 

2

 

, bien que l’on ne soit pas revenu aux inégalités

d’antan. Le rôle de l’argent a fait l’objet de deux décisions majeures, soit

l’instauration d’un contrôle des dépenses électorales en 1963, et l’inter-

diction des contributions corporatives et syndicales en 1977. En 1995 a

été créé un registre électoral permanent. À ces pièces majeures s’est ajou-

tée une myriade de réformes de moindre portée au gré des refontes

successives de la Loi électorale en 1963, 1979, 1984 et 1989.

Une constante de notre régime électoral à travers ces aménagements

successifs : le mode de scrutin majoritaire à un tour, instauré dès les

premières élections québécoises en 1792 sous forme binominale (deux

députés par circonscription), est devenu uninominal en 1841. Il s’agit

d’une pièce essentielle du type de régime politique dans lequel nous

vivons, avec le gouvernement responsable (acquis en 1848) et la disci-

pline de parti, qui s’est établie de façon graduelle durant la seconde

moitié du 

 

XIX

 

e

 

 siècle. Le scrutin majoritaire favorise l’obtention par un

parti d’une majorité de sièges au Parlement ; la discipline de parti fait en

sorte que ce parti est en mesure de contrôler l’activité parlementaire ; et

la convention constitutionnelle du gouvernement responsable fait en

sorte que l’exécutif peut compter sur la ratification de ses décisions par

le Parlement. Modifier le mode de scrutin, c’est remettre en question la

physionomie profonde de notre régime politique, caractérisée par

l’ascendant du Cabinet sur le Parlement, et par celui du premier ministre

au sein du Cabinet. On peut affirmer sans hésitation que le remplacement

du scrutin majoritaire à un tour par une forme quelconque de propor-

tionnelle constituerait la plus importante réforme du processus politique

québécois depuis fort longtemps.

Au Québec, le scrutin majoritaire à un tour a fait consensus jusqu’à

la fin des années 1960 et a suscité un minimum de débats

 

3

 

. Même en

épluchant les archives parlementaires, on ne trouve que deux maigres

pièces avant cette date. En 1921, confrontée à des pressions contradic-

toires de la part du public montréalais, la législature québécoise adopta

une loi prévoyant deux régimes électoraux différents pour l’élection du

conseil municipal de la Ville de Montréal : le scrutin majoritaire unino-

minal à un tour, et la représentation proportionnelle selon le système du

vote unique transférable ; cette dernière option émanait de la minorité

anglophone. Un référendum devait permettre à la population montréa-

laise de choisir le régime le plus approprié : la proportionnelle fut rejetée

 

2. Voir Donald E. Blake (2001). « Electoral democracy in the Provinces », dans Institut de
recherches en politiques publiques (IRPP), 

 

Choices

 

, vol. 7, n

 

o

 

 2, mars, p. 5-12.

3. Pour un historique du dossier de la carte électorale et du mode de scrutin, voir Louis
Massicotte et André Bernard (1985). 

 

Le scrutin au Québec. Un miroir déformant

 

, Montréal,
Hurtubise HMH.
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par 44 654 voix contre 26 054. En mars 1922, le chef de l’opposition conser-

vatrice, Arthur Sauvé, présenta à l’Assemblée législative une motion

proposant la création d’un comité parlementaire chargé d’étudier les dif-

férents systèmes de représentation proportionnelle. La motion fut dis-

cutée et rejetée. De façon révélatrice, un ministre observa qu’on aurait

beaucoup de difficulté à trouver des députés suffisamment au fait de

la question. La vague proportionnaliste qui balayait l’Ouest du pays à

l’époque et qui vint près de toucher l’Ontario ne fit que de bien faibles

remous de ce côté-ci de la rivière des Outaouais.

Le véritable point de départ d’une remise en question du scrutin

majoritaire à un tour fut l’élection de 1966, lors de laquelle le Parti libéral

perdit le pouvoir en dépit d’une pluralité de l’ordre de 150 000 voix

(6,3 points de pourcentage) dans l’ensemble du Québec. Contrairement

à un phénomène semblable survenu en 1944, celui-ci ne passa pas ina-

perçu. Mais les libéraux demeuraient partagés entre deux diagnostics. La

plupart d’entre eux y voyaient une conséquence de l’inégalité de popu-

lation entre les circonscriptions, l’Union nationale faisant élire ses dépu-

tés le plus souvent dans les circonscriptions les moins peuplées, et seuls

quelques-uns voyaient la nécessité d’une réforme plus fondamentale.

Cette période fut également marquée par l’émergence de deux partis

indépendantistes (le Rassemblement pour l’indépendance nationale et le

ralliement national) qui furent l’un et l’autre privés de toute représenta-

tion malgré l’obtention respectivement de 5,5 % et 3,2 % des voix aux

élections de 1966. Leurs partisans, souvent plus jeunes et instruits que la

moyenne, ne manquèrent pas de prendre conscience que le scrutin majo-

ritaire freinerait, et peut-être bloquerait, leur progression ultérieure. Dès

1964, le RIN proposait le scrutin à deux tours, et se tournait l’année

suivante vers un mode de scrutin combinant la représentation par

circonscription et un élément de représentation proportionnelle.

Pendant les années suivantes, ce paradigme s’imposa parmi les

partisans d’une réforme. Les politologues Robert Boily (1966), Denis de

Belleval (1967) et Denis Laforte (1969) s’en firent les hérauts, et l’idée fut

inscrite au programme du Parti québécois dès 1969. L’élection de 1970

donna un sérieux coup de pouce à cette idée. Au terme d’une campagne

par moments survoltée, le Parti québécois ne fit élire que 7 des 108 députés

malgré un vote populaire de 23 %. Arrivé second dans le suffrage populaire,

le parti était déclassé au quatrième rang à l’Assemblée. « Au nom du quart

de l’électorat, dangereusement réduit au quinzième de la représentation

parlementaire », son chef René Lévesque souligna immédiatement au nou-

veau premier ministre « l’urgence criante d’une réforme vigoureuse du sys-

tème et de la carte qui transforment ainsi la démocratie en faux-semblant ».

Les milieux souverainistes organisèrent une campagne de sensibilisation,
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dont sortirent quelques ouvrages prônant eux aussi un système mixte

 

4

 

.

Jean-Charles Bonenfant abonda dans le même sens, alors que Vincent

Lemieux mit de l’avant une formule franchement proportionnelle

 

5

 

.

Le gouvernement libéral de Robert Bourassa choisit de procéder

uniquement à une réforme substantielle du découpage électoral, bien que

les spécialistes aient établi clairement qu’une telle réforme, désirable en

soi, ne corrigeait pas les distorsions dans la représentation des partis.

Conviés en commission parlementaire en 1971, les spécialistes universi-

taires appuyèrent unanimement l’idée d’une réforme de la carte électo-

rale mais se contredirent entre eux sur l’opportunité de réformer le mode

de scrutin ainsi que sur la solution la plus appropriée. Un comité d’étude

réunissant les professeurs Lalande, Lemieux et Meynaud, ainsi que le

directeur des élections de l’époque François Drouin soumit en 1972 un

rapport ambigu qui sombra vite dans l’oubli

 

6

 

. Ses membres avaient été

avertis confidentiellement par le premier ministre que leur rapport, quel

qu’il fût, n’affecterait en rien la décision qu’il avait déjà prise, soit de

limiter la réforme promise à la carte électorale.

Une rumeur insistante veut que Jean Meynaud ait ébranlé dès cette

époque par ses arguments la conviction des péquistes quant à la nécessité

d’une réforme immédiate du mode de scrutin. En substance, soutenait

l’expert français proche des milieux de gauche, le scrutin majoritaire

gênait dans un premier temps la progression du Parti québécois, mais lui

donnerait par la suite un sérieux coup de pouce s’il parvenait à s’imposer

comme l’alternative aux libéraux au pouvoir. Avec le recul du temps, on

peut dire que Meynaud fut plus lucide que beaucoup d’autres sur ce point.

L’accession du PQ au statut d’opposition officielle en 1973, et au pouvoir

en 1976, lui donna raison. Et une réforme du mode de scrutin, tout en

demeurant la conviction de plusieurs, dégringola du discours péquiste

dès cette époque. Le PQ refusa même d’appuyer un projet de loi soumis

par l’Union nationale expirante en décembre 1972, selon lequel 20 sièges

compensatoires auraient été ajoutés aux 110 nouvelles circonscriptions

 

7

 

.

 

4. Robert Boily (1971). 

 

La réforme électorale au Québec

 

, Montréal, Éditions du Jour, 1971 ;
Pierre Duguay (s.d.). 

 

Jalons pour la réforme électorale

 

, Nicolet, Éditions Homo
Québécensis ; Société nationale des Québécois du centre du Québec (1970). 

 

Le système
électoral québécois. Réforme ou réformette ?

 

, Drummondville.

5. Vincent Lemieux et Jean Crête (1971). « Les avantages d’une représentation proportion-
nelle modérée », 

 

Le Devoir

 

, 9 mars, p. 5, reproduit dans Vincent Lemieux (1973). 

 

Le
Quotient politique vrai

 

, Québec, Les Presses de l’Université Laval, p. 269-274.

6. Comité d’étude sur les modes de scrutin, 

 

Rapport préliminaire

 

, juin 1972.

7. On trouvera le texte de ce projet de loi, qui ne fut jamais déposé puisque jugé irrece-
vable dès sa présentation, dans Louis Massicotte, 

 

La réforme de la carte électorale au
Québec : 1970-1972

 

, thèse de maîtrise, Département de science politique, Université
Laval, p. 193-196.
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Les distorsions exceptionnellement élevées enregistrées en 1973 (102 sièges

sur 110 aux libéraux, seulement six députés péquistes malgré une progres-

sion du vote populaire de 23 % à 30 %) suscitèrent de sa part bien moins

de commentaires indignés qu’en 1970. Le parti avait conquis sans ambi-

guïté le statut d’opposition officielle et sa pérennité dans le paysage

politique québécois était assurée.

Par fidélité à son programme, et eu égard aux convictions de son

chef sur ce point, le gouvernement péquiste rouvrit le dossier en 1978.

De façon révélatrice, le Conseil des ministres refusa en avril 1978 d’enté-

riner une proposition du ministre Burns visant à pourvoir à la propor-

tionnelle le quart des sièges au conseil municipal de Montréal. L’idée

d’un nouveau mode de scrutin au plan provincial subit le même sort à

l’automne 1978. Le ministre Burns dut se rabattre sur la publication d’un

Livre vert dans lequel étaient soumises au débat public trois options

possibles : un mode de scrutin mixte de type non compensatoire, un

mode de scrutin mixte compensatoire de type allemand, ainsi qu’une

formule de représentation proportionnelle modérée inspirée par Vincent

Lemieux

 

8

 

. Une consultation populaire devait permettre de prendre le

pouls du public sur le sujet et, éventuellement, de vaincre les réticences

évidentes au sein du parti, mais elle tourna court, et le ministre Burns

quitta la scène politique en août 1979.

En 1981, de façon inattendue, le Parti libéral du Québec inscrivit la

réforme du mode de scrutin à son programme politique. Plus qu’une

évolution profonde au sein du parti, il faut voir là l’influence de son chef

Claude Ryan, partisan d’une telle réforme depuis une dizaine d’années.

Le Parti québécois fut réélu aux élections d’avril 1981. Dès cette époque

se confirma un 

 

pattern

 

 toujours d’actualité : la concentration excessive du

vote libéral dans les circonscriptions anglophones constituait pour ce

parti un handicap sérieux susceptible de le priver du pouvoir malgré

l’obtention d’une pluralité de suffrages

 

9

 

.

Le dossier de la réforme du mode de scrutin fut pourtant rouvert

par le gouvernement péquiste en 1981. Le discours d’ouverture de la

session en novembre 1981 fit état explicitement de cette intention. Cette

fois-ci, cependant, le Secrétariat à la réforme électorale, exposant ouverte-

ment une préférence qui se devinait dès 1979 à l’agencement des options

énoncées au Livre vert, choisit de mettre de l’avant une seule formule,

soit la proportionnelle modérée. Ce choix constituait, à notre avis, une grave

erreur en ce que la proposition faisait table rase des circonscriptions

 

8. Robert Burns (1979). 

 

Un Citoyen, un vote. Livre vert sur la réforme du mode de scrutin

 

,
Gouvernement du Québec, avril.

9. Massicotte et Bernard, 

 

op. cit.

 

, chap. 8.
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uninominales, auxquelles les députés étaient instinctivement et ardem-

ment attachés, et dont le maintien était d’ailleurs prévu en toutes lettres

dans le programme du Parti québécois. Le dénouement était prévisible.

La formule se heurta à l’opposition générale des députés du parti gou-

vernemental. La question fut alors référée à la Commission de la repré-

sentation électorale, présidée par le directeur général des élections Pierre

F. Côté. La Commission tint des audiences régionales à l’automne 1983

et remit en mars 1984 un rapport endossant la formule du secrétariat,

rebaptisée proportionnelle territoriale

 

10

 

.

Au vu de l’impopularité phénoménale du gouvernement péquiste

à l’époque (un déficit de 

 

40 points

 

 dans les sondages), la proposition de

la Commission parut offrir au caucus péquiste un radeau de sauvetage

inespéré assorti d’une légitimité apparente. Pourtant, elle subit le même

sort que la précédente. Le caucus péquiste refusa dans sa grande majorité

d’appuyer le premier ministre sur ce dossier. Entre-temps, les libéraux

s’étaient donné un chef (Robert Bourassa) hostile à la proportionnelle. La

réforme fit donc la quasi-unanimité des parlementaires, mais contre elle.

Le directeur des élections eut beau insinuer que les députés étaient en

conflit d’intérêts sur la question et que la Commission reflétait un grand

courant populaire, les parlementaires ne furent guère impressionnés et le

lui firent savoir en termes assez directs. Un sondage réalisé pour le

compte du Secrétariat à la réforme électorale en décembre 1984 fit justice

de telles prétentions en révélant les préférences suivantes dans le grand

public : 6 % pour la proportionnelle territoriale, 6 % pour la proportion-

nelle régionale, 3 % pour la proportionnelle compensatoire, 19 % pour le

scrutin à deux tours et 34 % pour la formule actuelle

 

11

 

.

À compter de cette date, la question du mode de scrutin entra dans

une longue période d’hibernation. Vainqueur aux élections de 1985,

Robert Bourassa veilla à ce que la question soit reléguée aux oubliettes,

et même expurgée du programme du parti. Son adversaire Jacques

Parizeau, devenu premier ministre en 1994, ne pensait guère différem-

ment. C’est pourquoi la stipulation pourtant expresse du programme

péquiste à cette élection (« instaurer, 

 

dans les plus brefs délais

 

, un nouveau

mode de scrutin ») demeura lettre morte sous lui comme sous Lucien

Bouchard. Les libéraux n’étaient nullement d’humeur à le talonner sur

ce point, bien que leur congrès eût adopté en 1997 une résolution géné-

rale portant sur l’introduction d’un système proportionnel. Cette ques-

tion ne fit pas l’objet d’un engagement dans le programme électoral du

 

10. Commission de la représentation électorale, 

 

Pour un mode de scrutin équitable. La
proportionnelle territoriale

 

, Québec, mars 1984.

11. Massicotte et Bernard, 

 

op. cit.

 

, p. 215.
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parti en 1998. L’Action démocratique du Québec (ADQ), durant cette

période, exigea une réforme des règles du jeu, position prévisible pour

un petit parti en croissance.

L’élection de 1998 contribua à ranimer le débat

 

12

 

. Les libéraux

obtinrent une pluralité du vote populaire mais furent relégués loin der-

rière le Parti québécois au chapitre des sièges obtenus (76 contre 48).

L’épisode confirmait de façon éclatante des prédictions antérieures

 

13

 

. Bien

que certains libéraux fussent d’humeur à attendre le présumément iné-

vitable retour du balancier, plusieurs remirent en question un mode de

scrutin qui les traitait si mal. Le parti invita trois experts à discuter de la

question à son Conseil général en mai 1999. En octobre 2000, il s’engagea

à procéder à une réforme du mode de scrutin afin d’introduire des moda-

lités de représentation proportionnelle. Un engagement explicite fut ins-

crit dans son programme électoral par le Conseil général du parti en

septembre 2002 : procéder dans les deux ans suivant l’élection et après

consultation à une réforme du mode de scrutin afin d’introduire des

modalités de représentation proportionnelle. Peu après, son chef, dans

une entrevue au magazine 

 

L’actualité

 

 en novembre 2002, se dit favorable

à une formule de proportionnelle compensatoire, décrivant son adoption

comme un « projet de début de mandat ». Le programme de l’ADQ pré-

voyait une réforme du même type. Du côté gouvernemental, le ministre

Chevrette manifesta dès 1999 son opposition à toute réforme, et le Con-

grès du parti en 2000 rompit avec les discours antérieurs en condition-

nant une telle réforme à l’avènement d’un Québec souverain, position

réaffirmée en mai 2001 par le premier ministre Landry. 

On note aussi que la question commença à l’époque à sortir du

cadre exclusif des milieux partisans. Une organisation non gouvernemen-

tale et multipartisane, le Mouvement pour une démocratie nouvelle

(MDN), fut fondée sous la présidence de Paul-André Martineau. En

octobre 2003, le Mouvement revendiquait 120 membres. Il fit circuler à

l’automne 2001 une pétition réclamant la formation d’un comité d’étude

sur le sujet et 125 personnalités l’appuyèrent. Cette initiative aurait pu

demeurer sans lendemain, mais, en novembre de la même année, quelques

semaines après que son parti eût subi une raclée lors d’élections par-

tielles, le premier ministre Landry fit volte-face et choisit de rouvrir le

dossier. La Commission des institutions se donna un mandat d’initiative

 

12. On trouvera une chronologie plus détaillée dans Louis Massicotte (2002). « Réforme
du mode de scrutin : l’art de noyer le poisson », dans Roch Côté et Michel Venne (dir.),

 

L’annuaire du Québec 2003

 

, Montréal, Fides, p. 488-494.

13. « Une avance du Parti libéral sur le Parti québécois inférieure à 5 % du vote aurait
permis au Parti québécois de gagner néanmoins plus de sièges que les libéraux et de
former le gouvernement », Massicotte et Bernard, 

 

op. cit.

 

, p. 222.
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pour étudier la question. Les deux grands partis convinrent d’emblée

cependant qu’aucun changement ne serait apporté avant les élections

suivantes. En quinze mois d’activités, la Commission tint une seule

séance sur le sujet, consacrée à l’audition de quatre experts. Elle fit pré-

parer un document de consultation, mais les auteurs des nombreux

mémoires reçus (plus de 150) ne purent être entendus, la convocation des

intervenants survenant début mars, à la veille du déclenchement des

élections.

Ce manque de zèle résultait en partie de la tenue simultanée de

consultations sur le même sujet. En janvier 2002, après que Jacques Brassard

eût refusé de prendre charge d’un dossier dans lequel il ne voyait que

« de la frime », Jean-Pierre Charbonneau remplaça Guy Chevrette dans le

dossier de la réforme électorale et choisit peu après d’élargir le débat à

l’ensemble de la réforme des institutions. Il mit notamment de l’avant

l’idée d’un régime présidentiel, censée conditionner l’architecture du

nouvel ordre institutionnel. Ce choix avait pour effet de poser le pro-

blème du mode de scrutin comme une simple pièce dans un vaste débat

touchant l’ensemble du régime politique. L’important en effet semblait

de débattre du sujet. Critiquée par l’opposition libérale, qui préférait

mettre le cap sur la réforme du mode de scrutin, mais aussi boudée par

le Parti québécois lui-même, qui s’abstint de présenter un mémoire, cette

démarche aboutit à la publication en juin par le ministre d’un document

de réflexion populaire

 

14

 

 et à la tenue d’audiences régionales à l’automne

par un comité directeur présidé par Claude Béland. Dans un bilan pro-

visoire rendu public à la mi-novembre, ce dernier notait, selon un rapport

de presse, que la question de la proportionnelle revenait de façon systé-

matique dans les interventions du public, et que les participants rejetaient

l’idée de la représentation proportionnelle à l’état pur « pour explorer

toutes sortes de modèles mixtes, mieux adaptés à la réalité québécoise

 

15

 

».

Cette lecture de l’opinion, à tout le moins de l’opinion militante, fut

confirmée par la tenue en février 2003 des « États généraux » destinés à

couronner l’exercice. À de fortes majorités, les quelque 1 000 délégués

approuvèrent l’initiative populaire, la rédaction d’une constitution québé-

coise, des élections à date fixe, et rejetèrent la création d’une seconde chambre

législative. L’idée chère au ministre d’un régime présidentiel fut rejetée

par une mince marge (53 contre 47). Sur la question du mode de scrutin,

le vote donna 24 % pour « un système de représentation proportionnelle»,

 

14. Jean-Pierre Charbonneau (2002). 

 

Le pouvoir aux citoyens et aux citoyennes. Document de
réflexion populaire

 

, Québec, juin.

15. André Duchesne (2002). « Les électeurs québécois prêts à prendre le virage vers la
proportionnelle », 

 

La Presse

 

, 13 novembre, p. A12.
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10 % pour « le système majoritaire actuellement en vigueur au Québec »,

et 66 % pour « le système majoritaire actuel avec diminution des distor-

sions par l’introduction d’éléments de proportionnalité ». L’idée que « la

représentation régionale serait améliorée par l’élection des députés sur la

base des régions » fut rejetée par 61 % contre 39 %. En optant néanmoins

pour la proportionnelle régionale dans son rapport, le comité Béland illus-

tra avec éclat les limites de ce type d’exercice de consultation

 

16

 

. Le comité

frappa peut-être plus juste en ajoutant : « Les citoyennes et citoyens disent

et redisent que la réforme la plus urgente, parce que la plus significative

sur le plan de l’expression de la souveraineté populaire, est celle du mode

de scrutin. S’il n’en fallait qu’une, ce serait celle-là

 

17

 

. »

Le déclenchement de la campagne relégua vite le rapport Béland

dans l’ombre. Durant la campagne électorale, le MDN soumit aux candi-

dats l’engagement type suivant : « Vous engagez-vous à travailler pour

faire en sorte que, dans les neuf premiers mois du prochain mandat gou-

vernemental, l’Assemblée nationale soumette à la population (par le biais

d’une commission ou autre) un projet de réforme du mode de scrutin

pour s’assurer que cette réforme se réalise au cours des deux premières

années de ce prochain mandat ? » Il est extraordinairement révélateur que

cet engagement ait été signé par 11 candidats verts, 13 candidats péquistes,

23 de l’ADQ, 43 de l’Union des forces progressistes, et 76 libéraux

 

18

 

. Le

MDN nota par la suite que 51 des 125 élus avaient positivement

répondu

 

19

 

, incluant 16 des 25 ministres du nouveau gouvernement. Cela

dit, la réforme des institutions démocratiques ne fut pas un enjeu majeur

de la campagne.

L’engagement libéral fut réaffirmé par Jean Charest dans un point

de presse au lendemain de son élection, ainsi que dans le discours

d’ouverture de la session le 4 juin. Ce document contenait notamment le

passage suivant : « Notre attachement aux principes démocratiques nous

amènera par ailleurs à présenter, au printemps 2004, un projet global de

réforme des institutions démocratiques. Nous modifierons notamment le

mode de scrutin afin que la distribution des sièges dans cette Assemblée

reflète plus fidèlement les suffrages exprimés. » Dans le nouveau Cabinet,

 

16.

 

La participation citoyenne au cœur des institutions démocratiques québécoises. Rapport du
Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques

 

, Québec,
mars 2003.

17.

 

Idem

 

, p. 31.

18. Sur la liste détaillée affichée sur le site Web du Mouvement, et tenant compte des
appuis reçus ultérieurement, on compte 14 candidats péquistes, 24 adéquistes, 11 verts,
43 UFP et 80 libéraux, soit 172 signataires.

19. La même source donne plutôt 48 élus signataires, dont 4 péquistes, 44 libéraux et aucun
adéquiste. Jean Charest est le seul député chef de parti à avoir signé.
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c’est le leader parlementaire du gouvernement Jacques Dupuis qui détient

le portefeuille de la réforme des institutions démocratiques. Lors de

l’étude des crédits de son ministère le 10 juillet, et dans un discours

devant l’Institut de recherche en politiques publiques le 10 septembre, le

ministre a confirmé son intention de passer à l’action. À cette dernière

occasion, il a indiqué qu’il croyait improbable l’entrée en vigueur du nou-

veau système lors des prochaines élections, ce qui a suscité de nombreuses

critiques. Au Conseil général du Parti libéral tenu peu après, un atelier

fut consacré à la réforme du mode de scrutin, et un comité de militants

a été créé pour réfléchir aux modalités d’application du nouveau système.

 

2. ÉTAT DE LA SITUATION

 

La question du mode de scrutin étant discutée depuis plus de trente ans,

nous n’avons pas la prétention d’en traiter ici de façon exhaustive

 

20. Dès

1981, le ministre Bédard soutenait que « le temps des études est terminé :

il faut maintenant passer à l’action21 ». Vingt-deux ans plus tard, son

successeur Jacques Dupuis ne disait pas autre chose.

Le scrutin majoritaire à un tour produit des distorsions souvent

importantes dans la représentation des partis, et ces distorsions peuvent

atteindre à l’occasion un niveau très élevé, comme on l’a vu en 1948 et

en 1973. Elles avantagent habituellement les partis les plus forts, et leur

permettent d’obtenir une majorité parlementaire même s’ils ne détiennent

qu’une pluralité du vote populaire, ce qui facilite la réalisation de leur

programme politique. Un tel état de fait incite au regroupement des ten-

dances voisines au sein de deux grands partis, et, pour peu que ces deux

grands recueillent un appui populaire honorable, l’alternance est pos-

sible. C’est pourquoi les grands partis sont normalement favorables à un

ordre institutionnel qui les avantage et tendent à bloquer le changement,

même si une majorité au sein du public souhaite une réforme, comme

c’est le cas depuis plusieurs années en Grande-Bretagne. 

Dans un contexte bipartisan, les grands partis font souvent figure

de coalitions hétérogènes au sein desquelles, dans le scénario le plus

optimiste, les inévitables différences d’opinion se concilient au sein du

caucus des députés. Cet état de choses en laisse plusieurs insatisfaits, et

20. L’un des acquis des travaux de la commission des institutions sur ce dossier est la
production d’un document de réflexion : La réforme du mode de scrutin au Québec. Docu-
ment de consultation, Québec, octobre 2002.

21. Jean-Claude Picard (1981). «Le prochain scrutin du Québec sera en partie proportionnel»,
Le Devoir, 9 septembre, p. 1 et 10.
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il n’est pas surprenant que surgissent périodiquement de nouveaux

partis. À moins qu’ils ne réussissent une percée importante et prennent

la place d’un des deux grands, ces partis sont habituellement sous-

représentés, et parfois même éliminés de l’Assemblée malgré un appui

populaire non négligeable. L’ADQ n’a fait élire qu’un seul député en 1994

comme en 1998, malgré un appui populaire de l’ordre de 6 % puis de

12 %, et ses 18 % du vote en 2003 ne lui ont valu que quatre sièges, ce

qui n’est pas suffisant pour former un groupe parlementaire. Un petit

parti ne peut réaliser un score parlementaire honorable que si ses appuis

sont territorialement concentrés : ce fut le cas du Parti Égalité en 1989,

qui fit élire quatre députés avec 4 % du vote populaire. De façon générale,

le scrutin majoritaire gêne l’émergence de nouveaux partis, sans néces-

sairement l’empêcher, comme le démontre la progression du Parti qué-

bécois. Quant aux grands partis qui glissent au troisième rang, comme

l’Union nationale, ils subissent à leur tour les rigueurs du scrutin majo-

ritaire. C’est pourquoi les petits partis sont en général plus sensibles aux

vertus de la proportionnelle et militent pour l’obtenir.

À ces constats classiques s’ajoutent cependant des circonstances ori-

ginales propres au Québec. Les distorsions tendent historiquement à y

être plus prononcées, et les majorités gouvernementales plus marquées

qu’ailleurs. Depuis 1867, le parti gouvernemental a détenu plus des deux

tiers des sièges pendant seize ans à la Chambre des représentants des

États-Unis, dix-neuf ans aux Communes de Londres, trente ans à Ottawa,

cinquante-sept ans en Ontario et quatre-vingt-quatorze ans à Québec. De

plus, le système fonctionne depuis longtemps de façon biaisée entre les

deux principaux partis, conférant au Parti québécois un avantage struc-

turel au détriment de son principal concurrent. L’image qui s’impose est

celle d’une course où les souliers de l’un des deux coureurs auraient été

lestés de plomb ; il peut gagner si son concurrent accumule les fautes,

mais les chances ne sont pas égales. Durant les années 1950 et 1960, une

carte électorale surreprésentant les milieux ruraux faisait en sorte que

l’Union nationale voyait ses victoires accentuées, ses défaites modérées,

et occasionnellement (1944, 1966) ses défaites transformées en victoires.

La concentration excessive des votes libéraux dans quelques circonscrip-

tions, manifestée par des majorités aussi énormes qu’inutiles, a

aujourd’hui le même effet, mais au profit du Parti québécois22.

22. Voir Louis Massicotte (1995). « Éclipse et retour du gerrymander linguistique
québécois », dans Alain-G. Gagnon et Alain Noël (dir.), L’Espace québécois, Montréal,
Québec-Amérique, p. 227-244 ; « Un mode de scrutin à revoir », Relations, no 678, juillet-
août 2002, p. 32-35.
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L’importance de cet effet est illustrée de façon convaincante par les

trois plus récentes élections ainsi que par d’autres scrutins. En 1994, une

avance de 13 000 voix en faveur du PQ dans le suffrage populaire lui

assure une avance de 30 sièges. En 1998, une avance de 27 000 voix pour

les libéraux leur donne 28 sièges d’arrière. En 2003, les libéraux décrochent

76 sièges avec 13 points d’avance dans le suffrage populaire ; le PQ avait

réalisé un score identique en 2003, mais avec un demi-point d’arrière. Des

projections réalisées à partir des résultats de 1998 indiquaient que les libé-

raux avaient besoin de 7,5 points d’avance sur le PQ simplement pour

obtenir le même nombre de sièges que celui-ci. On observe la même réalité

au référendum de 1995 : fort d’une avance de quelque 50 000 voix dans le

vote populaire (le seul, ici, qui compte), le NON n’est en avance que dans

45 circonscriptions et le OUI dans 80. Aux élections fédérales de 2000, les

libéraux fédéraux ont obtenu deux sièges de moins que le Bloc québécois

malgré une avance de quatre points dans le vote populaire. 

La réalité n’est pas seulement celle, classique, d’un système pénali-

sant les partis les plus faibles au profit des plus forts, mais aussi celle,

autrement plus insolite, d’un système structurellement biaisé au profit

d’un des deux grands partis. Qu’on baptise cet effet « gerrymander

linguistique » ou plus elliptiquement « déséquilibre électoral », force est

de constater qu’après trente ans sous une carte électorale rénovée, le

Québec se retrouve avec un système électoral dont le fonctionnement

concret ressemble étrangement à ce qui avait cours dans les années

Duplessis, la concentration excessive ayant pris le relais d’une carte favo-

risant les ruraux pour pénaliser le Parti libéral. 

Une meilleure représentation des femmes constitue un autre objectif

proclamé par nombre de partisans d’une réforme. Il n’y a pas d’incom-

patibilité radicale entre la parité hommes-femmes et le scrutin

majoritaire ; il suffirait pour atteindre cet objectif de regrouper les circons-

criptions existantes deux par deux et d’y faire élire à la pluralité des voix

et urnes à part, un homme et une femme. Néanmoins, la proportion de

femmes est en moyenne plus élevée dans les parlements élus à la pro-

portionnelle que dans les parlements élus au scrutin uninominal, un

constat empirique dont plusieurs tirent la conclusion que la proportion-

nelle favorise une représentation féminine accrue. Ce point de vue n’est

pas unanimement partagé, comme l’a illustré le rapport du comité Jenkins

en Grande-Bretagne23. Dans l’ensemble, l’utilisation de listes permet de

23. De l’avis du comité, « there is some, but not overwhelmingly strong evidence that FPTP is
less good at producing parliamentary representation for women and for ethnic minorities than
are most more proportional systems […] Ultimately, under any system, it is the political parties
who are responsible for candidate selection, and the matter is in their hands ». Making Votes
Count. The Report of the Independent Commission on the Voting System, par. 39.
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contourner la force des stéréotypes, à conclusion toutefois que les partis

adoptent des politiques de sélection délibérées en ce sens. Avec

38 femmes (30,4 %) élues à l’Assemblée en 2003, le Québec présente un

bilan assez honorable en comparaison des résultats antérieurs et des

autres parlements utilisant le même système électoral, mais rien n’interdit

d’espérer mieux. 

3. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES
L’avènement des libéraux au pouvoir en 2003, malgré le handicap que

l’on vient de décrire, rend-il caduque l’analyse présentée plus haut ?

Aucunement. Les libéraux ont gagné parce que leur avance dans le suf-

frage populaire était si énorme (près d’un demi-million de voix) que le

phénomène évoqué plus haut ne pouvait que modérer l’ampleur de leur

victoire, ce qu’il fit. Pour l’illustrer, le hasard a bien fait les choses. Aux

élections ontariennes d’octobre 2003, le vote populaire s’est réparti d’une

façon quasi identique au vote québécois d’avril. Les libéraux y ont obtenu

46,4 % du vote (46,0 % au Québec), les conservateurs 34,6 % (33,2 % pour

le Parti québécois) et le NPD 14,7 % (18,2 % pour l’ADQ). Avec seulement

12 points d’avance, le parti le plus fort a pourtant récolté 72 des 103 sièges

(70 %) alors que les libéraux québécois ont dû se contenter de 60 %. Avec

un scrutin majoritaire fonctionnant de façon normale, les libéraux du

Québec auraient pu espérer une dizaine de sièges de plus. On peut pous-

ser l’analyse plus loin et appliquer aux résultats de 2003 la méthode de

projection utilisée plus haut. On constate alors qu’avec une avance infé-

rieure à 5 points de pourcentage, les libéraux auraient perdu l’élection.

Bien que le vote libéral ait progressé plus fortement à l’extérieur de l’île

de Montréal, pour leur plus grand profit, et bien que la participation ait

chuté davantage dans les bastions libéraux qu’ailleurs, le système majo-

ritaire actuel demeure pour le Parti québécois, toutes choses étant égales

par ailleurs, une condition gagnante. Le ministre André Boisclair le

confirmait en janvier 2003 : « Tout est possible en vertu du système élec-

toral que nous avons. Nous savons très bien que même si nous n’avons

pas la pluralité des voix dans l’électorat, lorsque nous regardons qui nous

supporte et où ils se trouvent au Québec, il y a de très fortes possibilités

que le gouvernement du PQ soit réélu24. »

Cette réalité est connue de tous les stratèges politiques depuis long-

temps. Qu’elle ait été systématiquement ignorée par le Secrétariat à la

réforme électorale durant les années 1980, par le directeur général des

24. « Vers un gouvernement minoritaire ? Le dernier sondage encourage le PQ », Le Devoir,
30 janvier 2003.



© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

396 L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXIe SIÈCLE

élections en 1984, par le document de réflexion du ministre Charbonneau

ou par le comité Béland en 2003, ne fait qu’illustrer les limites des docu-

ments dont ces instances ont accouché. Elle éclaire assez bien le retour-

nement survenu au sein du PQ après les années 1970, et contribue à

expliquer les déboires successifs des réformateurs qui ont choisi de tra-

vailler sous son égide. Elle permet également de comprendre pourquoi

les libéraux, instinctivement attachés au scrutin majoritaire pendant long-

temps, ont fini par remettre en question leurs réticences antérieures. 

Le contexte actuel est extraordinairement propice à une réforme du

mode de scrutin. Le principe d’une réforme figure aux programmes des

trois partis représentés à l’Assemblée, qui tous optent pour un système

mixte. Celui qui est au pouvoir a manifesté à plusieurs reprises, avant

comme depuis son élection, son intention de réaliser une telle réforme,

non de faire rêver le public sur des hypothèses, ou de subordonner la

réforme à un consensus parlementaire, voire à la tenue d’un référendum.

Le principe d’une telle réforme suscite apparemment une large adhésion

en son sein, y compris parmi les députés. La majorité parlementaire libé-

rale est suffisante pour faire adopter la réforme, mais pas énorme au

point où trop de députés verraient l’introduction de la proportionnelle

comme signifiant la fin de leur carrière politique. 

De plus, le ministre a arrêté son choix non sur une formule propor-

tionnelle classique susceptible de braquer contre elle aussi bien les dépu-

tés que leurs électeurs, comme l’expérience l’a amplement démontré,

mais sur une formule qui préserve les circonscriptions uninominales tout

en produisant par le biais de sièges compensatoires une représentation

plus fidèle au vote populaire. C’est cette approche, on l’a vu, qui consti-

tue le paradigme réformateur dominant au Québec, depuis les prises de

position du RIN en 1965 jusqu’au vote des délégués aux États généraux

du ministre Charbonneau en 2003. À cette formule se sont ralliés succes-

sivement au fil des ans des adversaires déclarés, autrefois partisans de la

proportionnelle modérée25. Elle a recueilli l’assentiment unanime des

quatre experts conviés par la Commission des institutions en novembre

200226. L’exécutif du Parti québécois avait mis de l’avant une formule de

25. C’est le cas notamment du politologue Vincent Lemieux et de l’ancien directeur des
élections Pierre F. Côté. L’UFP, forte de 1 % du vote populaire en 2003, met pour sa
part de l’avant une proportionnelle régionale assortie d’une compensation à l’échelle
provinciale avec un seuil de 2 %. Voir Paul Cliche (1999). Pour qu’enfin chaque vote
compte : le scrutin proportionnel afin que la composition de l’Assemblée nationale respecte la
volonté populaire, Montréal, novembre 2003, 51 p., et son livre Pour réduire le déficit
démocratique. Le scrutin proportionnel, Montréal, Éditions du Renouveau québécois.

26. MM. Vincent Lemieux, André Blais, Henry Milner et Louis Massicotte. Assemblée
nationale du Québec, Journal des débats, Commission permanente des institutions,
14 novembre 2002, fascicule CI-97, p. 1-47.
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ce type au début des années 1980. Autrefois confinée à l’Allemagne, la

compensatoire a depuis fait des adeptes dans plusieurs juridictions, dont

la Nouvelle-Zélande, l’Écosse et le pays de Galles. On dispose donc d’une

bonne base documentaire pour en jauger les effets prévisibles.

Une action gouvernementale en ce sens a de bonnes chances de

recueillir des soutiens importants à l’extérieur du Parlement. Bien que le

Parti québécois, en dépit de son programme, soit plutôt réfractaire au

changement, une minorité de souverainistes favorise la proportionnelle.

Plusieurs féministes croient que la proportionnelle permettrait la présence

au Parlement d’un nombre de femmes plus élevé. Dans certains milieux

de gauche, qui se sont sentis marginalisés au sein de la coalition souve-

rainiste après le référendum de 1995, son introduction est perçue comme

une condition indispensable pour l’essor d’un nouveau parti, souverai-

niste mais plus franchement socialiste, comme l’UFP. Dans une Assemblée

plus fractionnée, un tel parti pourrait être appelé à fournir au PQ l’appoint

décisif et exigerait en retour l’adoption de certaines de ses politiques. Bien

qu’on ne dispose pas de preuves irréfutables à cet effet, vu la rareté des

sondages en ce domaine, on peut soutenir que nos concitoyens paraissent

moins disposés qu’autrefois à subordonner la représentation équitable

des électeurs à la stabilité gouvernementale. Le sondage réalisé dans le

cadre de cet ouvrage fournit des indications intéressantes à cet égard.

Invités à indiquer ce qui leur paraît le plus important dans le choix d’un

système électoral, 64 % des répondants ont mentionné « un mode de scru-

tin qui fait que le Parlement est plus représentatif des électeurs » et 26 %

« un mode de scrutin qui assure la stabilité gouvernementale ». Le premier

sentiment domine largement dans toutes les strates de l’échantillon, y

compris parmi les sympathisants des trois principaux partis : 70 % à

l’ADQ, mais également 65 % au PQ et 64 % au PLQ.

Notons aussi le mouvement de réforme qui s’accélère ailleurs au

pays. S’il y a peu à attendre pour le moment du gouvernement fédéral

actuel, on a vu au cours des derniers mois les gouvernements de l’Onta-

rio, de la Colombie-Britannique, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-

Prince-Édouard promettre des consultations publiques sur le sujet. Quitte

à négocier sur la date d’entrée en vigueur, le Québec paraît bien placé

pour devenir la première juridiction canadienne à réaliser une réforme

de cette ampleur.

Au sein du parti gouvernemental, il y aura conflit entre l’instinct

conservateur et l’instinct de conservation. Jean Charest a fait la dure

expérience des rigueurs du scrutin majoritaire à trois reprises : en 1993,

lorsqu’il a dû assurer avec une seule collègue la représentation des 16 %

d’électeurs qui avaient appuyé son parti ; en 1997, lorsque son parti,

arrivé troisième au chapitre du vote populaire, a été déclassé au cinquième
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rang aux Communes ; et en 1998. Il lui aurait été facile d’empêcher

l’insertion de la proportionnelle au programme libéral, et plus encore

d’enterrer le dossier dès après son élection, ce qu’il n’a pas fait. On peut

néanmoins s’attendre à des résistances, notamment de la part de ceux

qui apprécient le monopole du pouvoir et craignent de devoir partager

à l’occasion certains de ses avantages avec un partenaire de coalition trop

gourmand. On peut également s’attendre à ce que le spectre de l’Italie

ou d’Israël soit agité fréquemment. 

En instaurant une forme de proportionnelle, les libéraux élimine-

raient un avantage indu dont bénéficie le principal parti adverse. C’est

déjà un acquis de taille. Doivent-ils en attendre beaucoup plus ? Nous

quittons ici le domaine du prévisible pour entrer dans celui de l’hypo-

thèse et des supputations. Il nous paraît illusoire d’attendre d’une telle

réforme, comme l’a soutenu un commentateur, un règne libéral de trente

ans. Il est tout simplement impossible de prédire les résultats des élec-

tions des prochaines décennies de façon aussi assurée, même si le sys-

tème électoral demeurait inchangé, a fortiori s’il était modifié. Il suffit de

se rappeler les fluctuations énormes dans le soutien accordé à l’ADQ

durant la seule année 2002, et dans l’appui accordé aux partis durant la

campagne de 2003, pour saisir le caractère dérisoire de pareilles prophé-

ties. Tout au plus peut-on se risquer à prédire que des deux grands partis,

celui qui tirera le meilleur profit de la réforme sera celui qui manifestera

le plus d’ouverture à l’égard des tiers partis lorsque le scrutin ne déga-

gera aucune majorité, et réussira à bâtir des coalitions durables, alors que

celui qui préférera se cabrer dans des positions extrêmes risque de crou-

pir dans l’opposition, à moins d’obtenir une majorité à lui seul. À en

juger par les prises de position successives de l’ADQ sur la question

constitutionnelle au cours de ses dix ans d’existence, il paraît téméraire

de prédire de quel côté penchera ce parti. 

Il ne sert à rien à ce stade de multiplier les comités d’étude, les livres

de toutes couleurs et les consultations bidons sur l’opportunité de refaire

le monde. On ne l’a vu que trop depuis vingt ans, ces démarches sont

vouées à l’échec dès lors qu’elles cherchent, d’une façon maladroitement

voilée, à imposer aux parlementaires des systèmes dont ils ne veulent

pas, tout en exigeant d’eux le déclenchement d’un référendum permet-

tant de contourner leur opposition. Dans presque tous les pays où elle

existe, la proportionnelle a été introduite par un vote parlementaire. 

Les cas où un référendum a permis de vaincre l’opposition des

députés sont très peu nombreux, et il suffit de bien les connaître pour

réaliser à quel point ce scénario est hypothétique. En Italie (1992), le

référendum a été décisif parce qu’un dispositif d’initiative populaire exis-

tait déjà, et ce, depuis longtemps : les partisans de la réforme n’avaient
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qu’à s’en servir et à profiter du discrédit général de la classe politique

pour provoquer la tenue d’un référendum sur le sujet. Même là, le nou-

veau système fut conçu et adopté par le Parlement, et sa mise en vigueur

ne fut pas précédée d’un référendum d’approbation. Deux initiatives

populaires subséquentes visant à modifier le système en vigueur ont

échoué depuis faute d’électeurs, le taux de participation référendaire

n’ayant pas atteint le quorum requis. En Nouvelle-Zélande, la tenue des

deux référendums fut le résultat d’une promesse imprudente faite par

un premier ministre dans le feu d’un débat télévisé. Le discrédit des

politiciens fit le reste. Et même là, les politiciens se sont montrés bien

sélectifs dans l’acceptation des résultats référendaires. En 1999, une ini-

tiative populaire favorable à la réduction du nombre de députés de 120

à 90 recueillit dans le même pays l’approbation de 81,5 % des votants,

représentant 66,9 % des inscrits. Le gouvernement démontra tout le cas

qu’il faisait de ce résultat en l’ignorant purement et simplement, et fut

néanmoins réélu avec une majorité accrue trois ans plus tard. 

CONCLUSION
Dans un chapitre publié à l’automne 2003, nous avons esquissé les grandes

lignes de ce que pourrait être le système mixte compensatoire sur lequel

s’est arrêté le choix du ministre27. Aux députés de circonscription élus au

scrutin majoritaire à un tour, dont le nombre serait réduit à 75, s’ajoute-

raient 50 députés élus dans le cadre de régions, et répartis de façon à

compenser les distorsions produites par le scrutin majoritaire. Seuls les

partis recueillant au moins 5 % des voix dans l’ensemble du Québec

pourraient obtenir des sièges compensatoires. Dans le but d’éviter de

donner la moindre prise aux allégations non fondées selon lesquelles ce

type de système engendre « deux classes de députés », les sièges compen-

satoires reviendraient pour la plupart à des candidats défaits dans des

circonscriptions, et leurs titulaires seraient invités eux aussi à assumer un

travail de circonscription. 

Une réflexion poussée était en cours au sein du Secrétariat à la

réforme des institutions démocratiques durant l’automne 2003. Un

humoriste a déjà décrit le système compensatoire à l’allemande comme

27. Louis Massicotte et André Blais (2003). « La réforme électorale : profil d’un mode de
scrutin mixte approprié au Québec », dans Jean Crête (dir.) (2003). Hommage à Vincent
Lemieux. La science politique au Québec. Le dernier des maîtres fondateurs, Québec, Les
Presses de l’Université Laval, p. 247-269.
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« la Mercedes des systèmes », et l’image sonne assez juste : ce système est

délicat puisqu’aux modalités déjà complexes de la proportionnelle

s’ajoute le problème de leur arrimage avec le scrutin majoritaire. 

Parmi les modalités qui doivent être examinées avant que le légis-

lateur puisse trancher, notons :

– Le nombre total de sièges. Est-il souhaitable qu’il soit porté à un

niveau bien supérieur, 150 par exemple ?

– Le nombre respectif de circonscriptions et de sièges compensatoires.

Faut-il viser 50/50 comme en Allemagne fédérale, ou opter pour un

ratio plus favorable aux circonscriptions (par exemple 60/40) ?

– Est-il opportun de conditionner l’obtention de sièges compensa-

toires à l’obtention d’un pourcentage minimal de suffrages, par

exemple 5 % ?

– La compensation sera-t-elle effectuée globalement à l’échelle du

Québec tout entier, ce qui suppose l’utilisation de listes provin-

ciales, ou bien à l’échelle des régions, quitte dans ce dernier cas à

ce que le résultat global soit un peu moins strictement proportionnel ?

– Devrait-on modifier le système utilisé pour l’élection des députés

de circonscription, par exemple en substituant le vote alternatif au

scrutin majoritaire à un tour ?

– Les sièges compensatoires seront-ils attribués à des candidats ins-

crits sur une liste de parti, ou préférera-t-on simplement repêcher

les candidats de circonscription défaits ayant obtenu les scores les

plus élevés ?

– Au cas où le nombre de sièges de circonscription décrochés par un

parti excède celui des sièges que la proportionnelle lui attribuerait,

faut-il augmenter d’autant le nombre total de sièges (pour la durée

d’une législature) ou éliminer cette possibilité comme en Écosse,

quitte à écorcher un peu le principe de la proportionnalité ?

– Faut-il réglementer législativement la façon dont les partis établi-

ront leurs listes de candidats, ou respecter leur liberté de décision

sur ce point et laisser les électeurs, par leur vote, sanctionner les

partis qui recourraient à des procédés jugés moins démocratiques

que les autres ?

– Est-il approprié de conserver les élections partielles pour pourvoir

aux vacances qui surviendront dans les sièges de circonscription?
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Des choix en apparence anodins peuvent produire des résultats

aussi imprévus que néfastes. Prenons par exemple la question du choix

exprimé par les électeurs. Faut-il répartir les sièges compensatoires sur

la base des suffrages exprimés en faveur des candidats de circonscription

de chaque parti ou procéder à cette opération, comme en Allemagne, sur

la base d’un second vote exprimé, lui, en faveur d’un parti politique ?

Profitant de cette dernière particularité, les partis italiens ont eu recours

en 2001 à un subterfuge en présentant sous des étiquettes différentes

leurs candidats de circonscription et leurs listes régionales, ce qui a eu

pour effet d’éliminer l’effet compensatoire inhérent au système. Faut-il

permettre aux électeurs de modifier l’ordre de présentation des candidats

sur les listes en exprimant des préférences pour un ou plusieurs

individus ? En Bavière, seule juridiction où le système compensatoire

s’accompagne de cette possibilité, les préférences ont eu pour effet, aux

deux plus récentes élections, de rétrograder des candidates au profit de

candidats, et donc de réduire la représentation féminine au Parlement.

Deux possibilités à première vue attrayantes, mais susceptibles de pro-

duire des résultats indésirables. Tout cela pour dire qu’une solide réflexion,

fondée sur la riche expérience concrète des sociétés pratiquant ce type de

système, et non seulement sur des raisonnements théoriques ou éthiques,

paraît s’imposer.

Bien que le programme libéral soit plutôt succinct sur les autres

questions relatives aux institutions démocratiques, la réforme du mode

de scrutin pourrait nécessiter plusieurs ajustements à nos pratiques poli-

tiques. L’idée de tenir les élections à date fixe vient immédiatement à

l’esprit. Réclamée par plusieurs parce que plus équitable pour l’ensemble

des acteurs politiques, cette règle pourrait devenir indispensable avec

l’instauration d’un système mixte compensatoire. En effet, elle permettrait

aux partis de choisir leurs candidats de circonscription et de composer

leurs listes quelques mois avant le déclenchement du scrutin, plutôt que

d’arbitrer leurs querelles internes sur ce point dans le tohu-bohu d’une

campagne électorale, avec les conséquences qu’on imagine. On peut son-

ger aussi, dans la perspective de majorités parlementaires plus fragiles, à

une formulation plus explicite de la convention de confiance.

Une décision du Cabinet est attendue pour l’hiver 2004, après quoi

un projet de loi sera déposé et donnera lieu à des consultations durant

les mois suivants. La conclusion du débat parlementaire est prévue pour

décembre 2004. Si le gouvernement persiste dans les intentions qu’il a

annoncées, le Québec pourrait réaliser une réforme historique et devenir

le point de mire des réformateurs partout au pays. S’il choisissait

l’option contraire, le dossier pourrait disparaître du paysage politique

pour longtemps.
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Il fut beaucoup question des fonctionnaires et des dépenses publiques

durant la campagne électorale… et même avant ! Le rapport du ministre

Facal, président du Conseil du trésor préconisait, dès avant la campagne

de 2003, une sérieuse révision des modes d’intervention de l’État et une

sensible réduction des dépenses

 

1

 

. Pendant la campagne, l’ADQ se fit la

plus virulente : à un certain moment, son chef réclamait de couper le tiers

des postes

 

2

 

; pendant ce temps, les libéraux se commettaient sur des prin-

cipes assez généraux, bien que s’abstenant cette fois-ci, de réclamer « la

remise en cause du modèle québécois », mais en promettant une révision

de l’État ; les libéraux s’engageaient cependant à protéger l’emploi des

fonctionnaires en poste

 

3

 

. Ces déclarations pointant un doigt accusateur

 

1. Robert Dutrisac, « Landry louange le modèle québécois revu et corrigé par Facal », 

 

Le
Devoir

 

, 18 décembre 2002, p. A-5.

2. Mario Cloutier, « Réduction de l’État ». 

 

La Presse

 

, 24 mars 2003, p. B-6

3. Raymond Giroux, « Charest refuse de sabrer dans la fonction publique ». 

 

Le Soleil

 

,
19 mars 2003, p. A-7.
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 SIÈCLE

 

vers l’État et ses agents ne constituent pas réellement des nouveautés :

déjà au début des années 1980, le politologue Gérard Bergeron rappelait

que l’État avait une mauvaise santé de fer

 

4

 

!

La critique de l’intervention publique ne surprend pas les observa-

teurs : on la retrouve même là où l’État semble intervenir le moins,

comme en Alberta et aux États-Unis. La dette accumulée donne l’impres-

sion à la population que l’État est mal géré et que toute entreprise dans

sa situation aurait depuis longtemps été mise en faillite. L’opinion publique

attribue la fiscalité élevée au Canada, et surtout au Québec, moins aux

décisions dépensières des politiciens qu’à la gestion inefficiente de

l’administration publique. L’administration de l’État a, de toute manière,

le mauvais rôle : les bonnes nouvelles qu’elle annonce aux bénéficiaires

de chèques sont perçues comme des dus, souvent insuffisants et les mau-

vaises qu’elle apporte lorsqu’elle verbalise, oblige, refuse, contraint sont

souvent perçues comme de l’insensibilité, de la pure incompétence,

quand ce n’est pas de l’abus de pouvoir. Qui n’a pas vécu l’expérience

personnelle frustrante de fonctionnaires traitant son cas par une norme

universelle ? Pourtant, l’égalité de traitement de tous devant la loi est à

ce prix. Le public a souvent l’impression de payer des gens qui ne lui

apportent pas de produit utile et concret : que valent les affaires étrangères

ou la planification des soins de santé ? Il réclame des soins spontanés et

entrevoit mal que l’on doive consacrer des ressources à les planifier.

Les attentes des citoyens envers l’État paraissent infinies : chacun a

ses intérêts et priorités de besoins et déconsidère ceux des autres. On veut

que le gouvernement nous en donne toujours plus, tout en réduisant la

fiscalité, donc les dépenses, notamment le nombre des fonctionnaires

(Fortier, 2003, p. 8-9). L’administration dépense l’argent public, c’est-

à-dire l’argent de tous, et tous ont des récriminations à ce sujet… tout en

espérant que l’impôt se fera moins gourmand. Un sondage CROP de

novembre 2003 en témoigne : 79 % des répondants trouvent que l’impôt

est trop lourd, y compris ceux qui n’en paient pas ! Cependant, 41 % des

Québécois se disent satisfaits et 24 % trouvent qu’il devrait s’accroître !

Enfin, 60 % se disent satisfaits des services offerts. Pourtant on souhaite

à 68 % la réduction du rôle de l’État, à 64 % l’imposition d’un ticket

modérateur pour certains services, à 59 % le transfert de certaines pres-

tations au privé et à 54 % le recours à la sous-traitance… à condition que

cela n’affecte pas les salaires des employés ! Et de surcroît, 74 % des

Québécois s’opposent à la réduction des services publics. Comme on le

voit, le discours des Québécois sur le sujet des services publics semble

assez schizoïde !

 

4. Gérard Bergeron, 

 

Petit traité de l’État,

 

 Paris, Presses universitaires de France, 1990, p. 3.
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Tout n’est pas sans reproche dans le monde des fonctionnaires : la

rigueur du contrôle de ce qui se dépense avec l’argent d’autrui attire

régulièrement l’attention du Vérificateur général. Plusieurs décrient la

permanence des employés, les conventions de travail jugées inadaptées

et leurs effets sur l’implication au travail. On reproche aux agents publics

leur indifférence par rapport aux maigres résultats qu’ils produiraient.

On connaît tous des cas d’abus qui nourrissent une impression générale

négative : le « bois mort », la démotivation, ces gens « tablettés » dont on

provoque l’improductivité, et ces autres peu productifs sur qui l’on ferme

les yeux ; le sentiment d’être intouchables inviterait certains à l’excès de

confort intellectuel ; les évaluations de rendement ne seraient pas tou-

jours rigoureuses, quand elles existent. Leurs conditions de travail sont

enviées, souvent à tort ; ils ont fait des grèves qu’on a ressenties plus

durement lorsqu’elles ont affecté des services quelquefois essentiels.

L’imagerie populaire assimile souvent l’administration publique

aux politiciens, attribuant de manière indifférenciée à la première, les

hésitations, les changements d’opinions, les scandales, les gaspillages, les

incohérences des seconds. En Amérique, les idées reçues ne servent pas

l’image des fonctionnaires : ils servent un État qui restreint la liberté

individuelle par ses normes législatives ou réglementaires. On tient aussi

pour acquis que la gestion privée lui est supérieure : toute attente dans

un bureau de la SAAQ sera jugée inacceptable, tandis qu’on attribuera

la même attente dans un grand magasin, à de la saine gestion dans une

quête de productivité et de profit.

Les médias en font souvent des boucs émissaires d’autant plus com-

modes que les devoirs de confidentialité, d’anonymat et de réserve les

empêchent de répliquer pour expliquer les situations décriées. Voilà qui

conforte les stéréotypes dans l’opinion publique. Ces vingt dernières

années, les gouvernements ont largement pris pour cible la fonction

publique : pensons aux gels et réductions des salaires, aux gels des postes

et à la diminution des postes par les départs à la retraite.

De fait, le public se fait plus exigeant envers les administrateurs

publics qui administrent ses droits qu’envers ceux du privé qui vendent

des biens moins essentiels et de toute manière accessibles dans la con-

currence. Plusieurs fonctionnaires accepteraient les conditions de travail

de plusieurs entreprises du privé… sauf dans les entreprises non syndi-

quées. À bon droit, au Québec et au Canada, on tient pour acquis leurs

services de qualité. Peu de gens réalisent qu’ils constituent l’un des

piliers de notre société, car leur contribution aux politiques publiques

façonne le capital social et la compétitivité de notre économie dans l’ave-

nir. Ils opèrent dans un contexte très réglementé et contrôlé par les diverses

chartes, lois et interprétations restrictives de leurs pouvoirs : la liberté
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individuelle des citoyens qui nous est si essentielle se paie en efficacité

des services publics. Les fonctionnaires ne choisissent pas ce qu’ils pro-

duisent et trop rarement comment ils le produiront. Personne ne vante

publiquement leur rôle et leur utilité, et c’est trop rarement le cas de leurs

employeurs : comment alors justifieraient-ils ensuite les positions

« dures » à la table de négociations (Bourgault et Gusella, 2001, p. 42) ? 

Il s’agit pourtant d’êtres humains qui veulent contribuer à la société,

servir l’intérêt public, se rendre utiles. Quiconque fréquente ces milieux

sait qu’ils sont nombreux à ne pas compter leurs efforts. Dans le contexte

nord-américain, il semble de bon ton pour l’employeur d’investir peu

dans les ressources humaines du secteur public : tout se passe comme si

on en faisait déjà assez en tolérant et en rétribuant les fonctionnaires

jusqu’à leur retraite, sans que l’on doive investir dans cet actif principal

de l’administration publique. Les innovations de GRH sont souvent pré-

sentées par les médias comme du gaspillage d’argent public (sessions de

formation, réunions de groupes ministériels, bonis de rendement, bonis

instantanés) ; certaines activités furent même annulées à la suite de la

divulgation de leur programmation dans les pages des médias. Pourtant,

le secteur privé voit ces mêmes activités comme un sage investissement.

Qu’en est-il au juste de la situation de la fonction publique québé-

coise? Est-elle trop nombreuse ? Coûte-t-elle trop cher ? Se trouve-telle

optimalement utilisée ? A-t-on, comme société, les moyens de s’offrir ses

services ? Le procès que certains lui font est-il justifié ?

Au moment de remises en question majeures, ce chapitre porte un

regard sur l’évolution de la fonction publique québécoise du point de

vue de ses coûts, de sa perception dans l’opinion populaire et des défis

qui l’attendent.

 

1. LA TAILLE DE L’ÉTAT

 

1.1. L

 

E

 

 

 

GOUVERNEMENT

 

 

 

DÉPENSE

 

-

 

T

 

-

 

IL

 

 

 

TROP

 

? 

 

La réponse à cette question réside dans l’examen du volume des dépenses,

de son évolution, de l’étude de la capacité de payer et de celle d’engen-

drer des revenus autonomes, des impacts sur le climat économique ainsi

que de la répartition des dépenses. Pour documenter ce chapitre, nous

avons mis à contribution les données du Secrétariat du Conseil du trésor

du gouvernement du Québec, les recherches de l’Institut Fraser et les

articles du chroniqueur Claude Picher qui s’intéresse de manière assidue

à l’économie publique et aux dépenses du gouvernement.
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1.1.1. Le volume des dépenses

 

Picher écrivait

 

5

 

 que jusqu’en 2002, « les administration publiques

 

6

 

 cana-

diennes investissent davantage par habitant que leurs voisins du Sud en

ce qui a trait aux services à la population ».

Ces données, qui tiennent compte du service de la dette (plus élevé

au Canada), révèlent que les dépenses consacrées à la défense et au

réseau routier jouent un rôle beaucoup plus important aux États-Unis,

alors que le gouvernement du Canada investit plus dans l’aide interna-

tionale, le transport en commun, la santé et l’éducation. En 2002, les

dépenses de sécurité et de défense font en sorte que le gouvernement

américain dépense 165 $ de plus par habitant que son homologue cana-

dien. Le Canada y consacre une plus grande part de sa richesse, mais

l’effort de guerre américain a rétréci de moitié l’écart depuis 2000.

 

5. Claude Picher, « Les services publics au Canada et aux États-Unis », 

 

La Presse

 

, 19 avril
2003, p. E-4.

6. L’intervention financière de toutes les administrations publiques, que ce soit au gou-
vernement central comme dans les commissions scolaires ou encore dans le secteur de
la santé tout autant que dans le réseau routier, peut être qualifiée de « dépense
publique ». Les auteurs ont additionné l’ensemble de ces dépenses et les ont divisées
par le nombre d’habitants.

 

Tableau 13.1

 

Dépenses publiques aux États-Unis et au Canada

 

Source : Revue

 

 Fraser Forum

 

, numéro d’avril 2003, dans la section « Questions and Answers » rédigée par les
économistes Niels Veldhuis et Amela Karabegovic. L’article est disponible sur le site Web de l’Institut Fraser :
<www.fraserinstitute.ca>. Tableau reproduit par Claude Picher (19 avril 2003).

 

Par habitant ($ CAN de 2001) En % du PIB

États-Unis Canada États-Unis Canada

 

2000 13 253 13 303 27,5 % 34,3 %
2001 13 095 13 348 28,8 % 35,2 %
2002 13 374 13 209 29,9 % 34,8 %
2003 13 519 13 046 30,1 % 34,6 %
2004 13 676 13 001 30,0 % 34,3 %

http://www.fraserinstitute.ca
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DÉPENSES

 

L’économiste Niels Veldhuis, de l’Institut Fraser, compare

 

7

 

 les exercices

financiers d’Ottawa et des provinces de 1971-1972 à 2001-2002. Tant pour

le fédéral que pour le provincial, le service de la dette constitue l’un des

principaux facteurs d’explication de la croissance des dépenses, car elle

représente aujourd’hui le double des dépenses d’il y a trente ans. La santé

et les services sociaux grèvent sensiblement plus le budget des provinces

(de 38,6 % à 47,5 %) ; ces dépenses sont stables au fédéral, si l’on y inclut

l’ensemble des paiements de transferts ; cela signifie que les efforts supplé-

mentaires dans ces domaines ont été largement consentis par les provinces.

 

1.3. L

 

A

 

 

 

CAPACITÉ

 

 

 

DE

 

 

 

DÉPENSER

 

Les dépenses publiques du gouvernement du Québec représentent 23,8 %

de son PIB, contre 15,6 % pour l’Ontario et 30,6 % pour Terre-Neuve.

Est-ce peu ou beaucoup ? Trois facteurs sont à considérer : la part du PIB

en dépenses par habitant sera plus élevée dans les provinces moins popu-

leuses en raison des coûts fixes à répartir ; deuxièmement, elle croîtra

avec les facteurs structurels comme la distance, la dispersion de la popu-

lation et les coûts des services bilingues ; enfin, elle variera selon le panier

de services offerts (en quantité, en accessibilité et en qualité). Offre-t-on

 

7. Claude Picher, « Les dépenses publiques de 1972 à nos jours », 

 

La Presse

 

, 14 janvier
2003, p. D-5. 

 

Tableau 13.2

 

Structure des dépenses des administrations publiques

 

Source : Les données de ce tableau sont disponibles dans le numéro de janvier 2003 de la revue 

 

Fraser Forum

 

,
rapportant les travaux de Veldhuis : <www.fraserinstitute.ca>.

 

Fédéral Provincial

1972
(%)

2002
(%)

1972
(%)

2002
(%)

 

Santé 9,2 1,1 26,2 31,6
Services sociaux 29,9 30,7 12,4 15,9
Éducation 4,7 2,6 26,9 20,1
Transferts aux autres paliers de gouvernement 6,9 15,4 2,1 0,6
Protection de la personne et de la propriété 12,0 10,9 3,3 3,8
Autres 26,3 17,0 22,6 15,0
Service de la dette 11,0 22,3 6,6 13,0

 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

 

En milliards de dollars de 2001 85,9 181,9 82,5 213,1

http://www.fraserinstitute.ca
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des services de garde universels et à bas prix ? Couvre-t-on le prix des

médicaments? A-t-on une stratégie agressive de développement industriel

et de soutien à l’emploi ?… Picher conclut que « […] situé à mi-chemin

de la liste des provinces canadiennes, le Québec ne peut être accusé de

dépenser à outrance, d’autant plus que le tableau ne tient pas compte

des transferts fédéraux ainsi que des efforts de compression accomplis

depuis les dix dernières années

 

8

 

. » De fait, comme l’Ontario, sa popula-

tion est assez répandue sur son vaste territoire ; le Québec est la province

la plus bilingue ; elle offre les services à la population les plus étendus

(diversité, volume, niveau de couverture). En outre, cette province, du

fait du caractère de « nation » dont elle se réclame, s’engage dans cer-

taines dépenses que ne couvrent pas les autres provinces, du moins pas

dans la même mesure : la promotion du français, le soutien patrimonial,

le développement culturel (éducation, rayonnement, soutien aux artistes,

volet industriel, Radio-Québec…), etc. Dans le domaine de la protection

des moins nantis, le Québec a aussi fait preuve d’activisme : l’aide juri-

dique, les commissions des droits, l’Office de protection du consomma-

teur, etc. Les dépenses par habitant ne traduisent pas nécessairement une

faible productivité des fonctionnaires, mais une vaste offre de services,

pour des motifs structurels autant qu’électifs. À l’égard de son contrat

social, le Québec est aussi une société distincte !

 

8. Claude Picher, « Le Québec dépensier : le vrai portrait », 

 

La Presse

 

, 12 octobre 2002,
p. E-3. Les données de Picher proviennent de l’Institut Fraser de Vancouver, ainsi que
de Statistique Canada.

 

Tableau 13.3

 

Dépenses des gouvernements provinciaux, 2001-2002

 

Source : Le tableau est reproduit par Claude Picher, 

 

La Presse,

 

 12 octobre 2002, p. 23. Les données du tableau
proviennent de l’Institut Fraser et de Statistique Canada.

 

Pourcentage du PIB Par habitant

 

Ontario 15,6 % 6 340 $
Alberta 15,8 % 7 200 $
Saskatchewan 21,5 % 7 440 $
Colombie-Britannique 21,9 % 7 250 $
Québec 23,8 % 7 710 $
Nouvelle-Écosse 23,9 % 6 470 $
Manitoba 24,1 % 7 680 $
Nouveau-Brunswick 27,9 % 7 850 $
Île-du-Prince-Édouard 29,9 % 7 750 $
Terre-Neuve-et-Labrador 30,5 % 7 860 $
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Selon Picher, le Québec tire une part relativement modeste de ses revenus

des transferts fédéraux, soit 17 % ; ses revenus proviennent donc très

largement de son économie interne.

Cependant, le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT, 2003, p. 10)

estime à 32,9 % la part de la dette sur le PIB, l’Ontario se situant à 19,8 %,

la moyenne canadienne à 20,5 % et la Nouvelle-Écosse à 43,1 %. Par habi-

tant, cette dette s’établirait (SCT, 2003, p. 11) à 11 272 $ au Québec, à

8 069 $ en Ontario et la moyenne canadienne serait à 7 757 $. Ces données

tiennent probablement compte des dettes d’investissement des sociétés

d’État selon les nouvelles règles comptables, ce qui accroît sensiblement

le fardeau québécois. 

L’analyse du PIB mènerait à des conclusions plus inquiétantes selon

le Secrétariat du Conseil du trésor (2003) : par habitant il s’établit à

34 058 $ au Québec, contre 38 371 $ de moyenne canadienne ; en Alberta

et en Ontario, il est respectivement de 54 445 $ et de 40 609 $, ce qui

traduit la richesse « corporative » de ces deux provinces. Le revenu per-

sonnel des contribuables donne une autre perspective : alors que la

moyenne canadienne se situe à 28 644 $, le Québec et la Colombie-

Britannique ont un revenu moyen de 27 000 $, dépassés par l’Ontario et

l’Alberta avec respectivement plus de 30 000 $ et près de 32 000 $. En

somme, pour faire face à ses dépenses publiques, le Québec doit compter

moins qu’ailleurs sur des revenus corporatifs, tandis que les revenus

personnels le situent dans le groupe médian des provinces. 

La pression fiscale semble en témoigner : une compilation du SCT

(2003, p. 15) du revenu disponible par habitant place le Québec au

57

 

e

 

 rang en Amérique du Nord sur 61 administrations ! Cette donnée est

 

Tableau 13.4

 

Portion des recettes budgétaires provenant des transferts fédéraux

 

Province Portion des revenus

 

Terre-Neuve-et-Labrador Plus de 41 %
Nouveau-Brunswick Environ 36 %
Nouvelle-Écosse Environ 36 %
Île-du-Prince-Édouard Environ 36 %
Manitoba Environ 36 %
Saskatchewan 21 %
Québec 17 %
Colombie-Britannique 14 %
Ontario 12 %
Alberta 11 %
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cependant fort trompeuse : en effet, les divers prélèvements pour les

services publics (assurance-santé, assurance-hospitalisation, assurance-

emploi, rentes, etc.) réduisent le montant observé au titre du revenu

disponible ; ils sont associés à des formes de taxation. Or, ces argents

procurent des services publics de grande valeur aux citoyens : par exemple,

pour se procurer la couverture de santé québécoise, il en coûte de

6 000 $US à 16 000 $US au citoyen américain, selon son histoire de santé.

Si l’on ajoutait une moyenne de 12 000 $US, le Québec rejoindrait le

peloton des États américains : lorsqu’il s’agit de comparer les dépenses

publiques ainsi que leur financement par la fiscalité, il faut aussi inclure

dans la comparaison, l’ampleur des services offerts. 

L’Observatoire de l’administration publique de l’ENAP démontrait

récemment que « dans un contexte de lutte contre le déficit, le Québec a

ramené la croissance de ses dépenses publiques à moins de 1 % par an

alors que son économie se développait au rythme annuel de 3,1 % entre

1992 et 19979 ». L’article poursuit en affirmant que, depuis 1998, les

dépenses ont augmenté de 4,5 % par année alors que le PIB a augmenté

de 5 % en moyenne. En somme, le Québec aurait amélioré depuis dix ans

le ratio entre ses dépenses et les moyens qu’il a de les financer. 

1.5. LES DÉPENSES PUBLIQUES ET LE SOUTIEN AU CLIMAT D’AFFAIRES

Le Canada, dont le Québec, se situe en assez bonne position dans le

classement des administrations créant un sain climat d’affaires. Le chro-

niqueur Picher en atteste en se référant10 à une étude de 2003 sur la

« liberté économique », à laquelle l’Institut Fraser a participé ; cette

recherche comparative bâtit ce concept autour de 38 critères regroupés

en 5 catégories et observés dans 123 pays, notamment la taille du gou-

vernement (l’importance des dépenses publiques, la taxation, les trans-

ferts et subventions, ainsi que la taille et le nombre des sociétés d’État ;

sont également examinés le contexte juridique de chacun des pays, la

stabilité de la monnaie, le commerce extérieur et le contexte réglemen-

taire, etc.). Il signale « qu’en 2003, le Canada obtient une 6e position,

oscillant, depuis 1970, entre la 5e et la 9e place sur la centaine de pays

étudiés chaque année. Parmi ses points forts, on retrouve le peu d’inter-

férence des sociétés d’État dans l’économie, l’intégrité du système judi-

ciaire, la possibilité de détenir des capitaux étrangers et la propriété

privée des institutions financières, alors que ses points faibles relèvent

9. Observatoire de l’administration publique, « L’État du Québec (2) », Le Soleil, 20 octobre
2003, p. A-17.

10. Claude Picher, La Presse, le 31 juillet 2003 : il se réfère à Economic Freedom of the World,
2003 Annual Report, disponible à l’adresse : <www.fraserinstitute.ca>.

http://www.fraserinstitute.ca
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plutôt du niveau de taxes, des obstacles réglementaires au démarrage de

nouvelles entreprises et à l’importance des dépenses publiques ». Les

Américains y sont classés en troisième place.

1.6. LA RÉPARTITION DES DÉPENSES

Picher compare11 les situations de 1978 et 2003 pour conclure que les

taxes et les impôts du fédéral et des provinces ont crû deux fois et demie

plus rapidement que l’inflation. Entre 1978 et 2001, l’ensemble des

recettes fiscales canadiennes sera passé de 34,4 % de la valeur du PIB à

40,6 %, alors qu’il se situe en moyenne à 35,1 % dans les pays du G7 pour

la même année. Picher conclut « qu’en somme, le poids fiscal augmente

plus rapidement que la croissance économique […] L’explication à cette

si forte croissance réside en partie dans le service de la dette fédérale qui,

depuis les années 1980, a plus que doublé. » Bien qu’il ne le précise pas,

on peut présumer que ses données sont exprimées en dollars constants.

Les dépenses relatives à la santé auraient augmenté entre 1998 et 2002

de 12,9 à 16,7 milliards ; le Québec lui consacrerait aujourd’hui plus de

40 % de ses dépenses.

Un document du Secrétariat du Conseil du trésor du Québec (2003,

p. 5) montre que le nombre de ministères et organismes du gouverne-

ment du Québec est passé de 69 en 1970 à 82 en 1980, puis à 183 en 1989,

pour atteindre 303 en 2002 et revenir à 294 en 2003. Ces données font

néanmoins apparaître trois faits : le besoin ressenti de spécialisation de

l’action dans de petites unités (p. ex., des agences), la croissance des coûts

structurels et celle des coûts de coordination de la multitude de ces unités

spécialisées.

D’après les données qui précèdent, nous pouvons conclure que le

Canada et le Québec dépensent plus pour les services à la population,

que les coûts des services de santé et des services sociaux contribuent le

plus à cette situation, que l’effort consenti par le Québec est sensiblement

plus élevé qu’en Ontario, que les services offerts sont plus étendus au

Tableau 13.5
La liberté économique dans le monde

Pays Indice PIB/habitant ($US)

États-Unis 8,3 34 142
Royaume-Uni 8,2 23 679
Canada 8,1 22 370

11. Claude Picher, « Mais où diable va l’argent ? », La Presse, 10 juin 2003, p. D-5.
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Québec, qui doit composer avec des facteurs structurels plus coûteux. Le

Québec puise ses ressources financières largement à même son économie

et le « climat d’affaires » au Canada (dont le Québec), observé par les

critères de la qualité de l’administration, est jugé très positif. Le poids de

la fiscalité s’y fait plus lourd qu’il y a vingt-cinq ans, mais au cours des

cinq dernières années, la richesse du Québec s’est accrue plus rapidement

que ses dépenses et la part de sa dette d’opérations gouvernementales

sur son PIB a chuté.

2. UNE FONCTION PUBLIQUE QUI COÛTE TROP CHER ? 
Si les dépenses de programmes se sont accrues dans la santé et pour le

service de la dette, qu’en est-il des dépenses reliées aux fonctionnaires ?

Dans cet exposé, le terme « fonction publique » désigne les effectifs cou-

verts par la Loi sur la fonction publique, tandis que le terme «para-

public » englobe les organismes non assujettis à cette loi et les trois

réseaux (santé, éducation et territorial). 

2.1. TROP DE FONCTIONNAIRES AU QUÉBEC ?
S’appuyant sur l’étude de l’Institut Fraser réalisée d’après les données de

la division des institutions publiques de Statistique Canada, Picher com-

pare le poids de la bureaucratie dans chacune des provinces canadiennes,

en mesurant la taille de la fonction publique et parapublique par rapport

à l’emploi total12.

Cette recherche révèle que le Québec compte un nombre de fonc-

tionnaires supérieur à la moyenne canadienne, et beaucoup plus élevé

que celui de l’Ontario ; nos remarques précédentes sur les facteurs struc-

turels et électifs expliquant les dépenses de l’État s’appliquent ici aussi.

Picher conclut que l’écart par rapport à la moyenne demeure malgré tout

dans des limites acceptables.

Il note que le tableau 13.6 ne reflète cependant pas l’effort de com-

pression du Québec depuis dix ans, supérieur à la moyenne canadienne

avec un recul de 8,9 % de l’emploi dans la fonction publique et parapu-

blique. La proportion de l’emploi public est plus élevée de 4 % au Québec

qu’en Ontario, mais le Québec est la quatrième province dont l’emploi

est le moins axé sur les secteurs public et parapublic.

12. Claude Picher, « Le Québec est-il hyperbureaucratisé ? », La Presse, 12 novembre 2002,
p. D-2.
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Une autre approche permet à Picher d’établir le poids de la fonction

publique : il s’agit de calculer le nombre de fonctionnaires par tranche de

1 000 habitants.

Le Québec demeure quatrième au Canada, avec 14 % de plus

d’employés des secteurs publics qu’en Ontario ; mais cette étude com-

prend cette fois les employés des sociétés d’État, domaine où le gouver-

nement du Québec intervient plus que ne le fait celui de l’Ontario.

Cette étude de Veldhuis établit la répartition des employés publics

à travers les différents secteurs de l’administration publique, pour

l’ensemble du Canada. 

Tableau 13.6
La fonction publique au Canada, par province en 2001

Province Nombre d’employés Proportion de l’emploi total Salaire moyen

Terre-Neuve-et-Labrador  53 363 25,3 % 40 397 $
Manitoba  139 197 24,9 % 34 460 $
Saskatchewan  116 660 24,7 % 35 877 $
Nouvelle-Écosse  103 250 24,4 % 39 570 $
Île-du-Prince-Édouard  15 937 24,1 % 36 955 $
Nouveau-Brunswick  79 262 23,7 % 37 457 $
Québec*  696 071 20,0 % 39 490 $
Colombie-Britannique  362 246 18,7 % 42 020 $
Ontario  977 453 16,4 % 44 281 $
Alberta  255 213 15,6 % 41 221 $

Canada 2 819 252 18,7 % 41 343 $

* Le 9 octobre 2003, Picher, citant l’Institut Fraser, arrive à peu près aux mêmes conclusions : 21,8 % de l’emploi
total au Québec était occupé par la fonction publique en 1992, contre 16,9 % en 2002. Voir « Le dégraissage de
la fonction publique », La Presse, p. A9, jeudi 9 octobre 2003.

Source : Le tableau est reproduit par Claude Picher, La Presse, 12 novembre 2002, p. D5. Les données proviennent
de l’Institut Fraser et de Statistique Canada.

Tableau 13.7
Nombre de fonctionnaires par tranche de 1 000 habitants, par province

Province Nombre de fonctionnaires par tranche de 1 000 habitants

Manitoba 121
Saskatchewan 115
Québec 94
Colombie-Britannique 88
Alberta 83
Ontario 82

Canada 91
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Les données récentes du Secrétariat du Conseil du trésor (2003, p. 7)

qui ne tiennent pas compte des services de l’éducation, de la santé et des

entreprises publiques, montrent que le Québec a 22 employés par 1 000

habitants pour sa fonction publique centrale et municipale, contre 43 au

Nouveau-Brunswick, 21 en Alberta, 19 en Ontario et 17 en Colombie-

Britannique. La performance du Québec comparée à l’Alberta et l’Ontario

n’est pas si mauvaise, compte tenu du plus grand panier de services qu’il

offre et des contraintes structurelles qu’il présente. Le poids des entre-

prises publiques apparaît plus lourd dans les comparaisons où on les

prend en compte : le Québec s’en sort moins bien.

Avec 8,9 % de compressions des effectifs, le Québec se situe près de

la moyenne canadienne établie à 10,2 % ; cependant, la moyenne des

réseaux gérés par les provinces ont connu des diminutions plus faibles :

6 % dans les municipalités, 0,3 % dans les universités et collèges, 6,6 %

dans le domaine de la santé et une croissance de 2,9 % dans l’éducation

primaire et secondaire ; les sociétés d’État ont perdu 24 % de leur effectif

à travers le Canada. Le Québec a plutôt réduit sa fonction publique cen-

trale plutôt que celle de ses réseaux, si l’on fait abstraction des départs à

la retraite dans le domaine de la santé.

Toutefois, les données du Secrétariat du Conseil du trésor que nous

avons colligées, présentent un tableau quelque peu différent : le nombre

total de l’effectif au Québec aurait été réduit de 70 617 en 1980 à 63 971

en 1990, pour atteindre, lors de l’exercice 2003-2004, 74 000 employés

équivalents temps complet (ETC). Il faut traiter cette comparaison avec

Tableau 13.8
Emploi dans le secteur public*

Nombre d’employés 1991-2001
%

changement1991 2001

Ensemble des gouvernements locaux 363 220 341 339 −6,0
Ensemble des gouvernements provinciaux
et territoriaux 378 716 340 272 −10,2
Gouvernement fédéral 415 387 357 308 −14,0
Militaires 121 411 87 613 −27,8
Universités et collèges 276 827 275 887 −0,3
Organismes de la santé et des services sociaux 746 190 697 220 −6,6
Commissions scolaires 525 512 540 587 −2,9
Sociétés d’État 350 927 266 639 −24,0

Total des employés du secteur public 3 056 779 2 819 252 −−−−7,8

* L’ensemble des données provient de la recherche publiée par Niels Veldhuis, dans la revue Fraser Forum, numéro
de novembre 2002. On peut la consulter sur le site Web de l’Institut Fraser : <www.fraserinsitute.ca>.

Sources : Statistique Canada, Public Institutions Division, Financial Management System ; les calculs sont le fait de
Veldhuis.

http://www.fraserinsitute.ca
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prudence, car, avec les enveloppes globales qui permettent la convertibi-

lité des crédits, ce 74 000 ETC inclut maintenant les 16 000 occasionnels

alors que les données antérieures à 1996 ne le faisaient pas. Après les

corrections nécessaires, nous observons que le total des deux types

d’effectifs passe d’environ 82 000 en 1980 à 74 000 en 2003, soit une réduc-

tion de 7,3 % dans la fonction publique centrale. Au début de cette même

période, soit entre 1980 et 1990, l’effectif régulier fédéral chute de 25 %,

celui de l’Ontario de 18 % et celui du Québec de 10 %. Encore une fois,

la portée des conclusions doit être limitée, car ces données peuvent mas-

quer l’utilisation de personnels occasionnels, contractuels et l’impartition

à des firmes privées.

Ces chiffres montrent qu’il semble y avoir, malgré les compressions

des vingt dernières années, plus d’employés dans la fonction publique

et les secteurs parapublics québécois que dans les autres grandes pro-

vinces canadiennes. Plusieurs facteurs d’explications sont possibles.

Offre-t-on plus de services ? Le fait-on dans un contexte de contraintes

structurelles plus pesantes ? Ou simplement est-on moins productif ?

2.2. SONT-ILS TROP PAYÉS ?
Picher aborde cette question en analysant13 le rapport de l’Institut de la

statistique du Québec, consacré à la rémunération des salariés. Il révèle

que les salaires des employés fédéraux et provinciaux ne peuvent pas

être qualifiés de privilégiés par rapport à ceux des autres salariés québé-

cois. Selon cette étude, au sein du secteur public, ce sont les fonction-

naires provinciaux qui gagneraient le moins, et ce, tant en rémunération

de base qu’en rémunération globale (incluant tous les avantages sociaux).

Tableau 13.9
Nombre total d’effectifs

* Équivalent temps complet. Pour consulter la définition opérationnelle, voir le Budget des dépenses du Québec,
2003-2004 : document sur le nombre des effectifs.

Ottawa
Québec

(permanents/réguliers en 2000) Ontario

1980 268 139 70 617 (59,278) 109 295
1990 218 328 63 971 (50,661) 89 055
2000 146 689 66 719 (49,269)
2003 74 000 ETC*

13. Claude Picher, « Le rattrapage du privé », La Presse, 4 décembre 2001, p. D-3.
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Dans cet article, Picher observe, en matière de rémunération des

fonctionnaires, que le Québec accuse, en 2001, un retard de 4,7 % sur la

moyenne canadienne et de 11 % par rapport à l’Ontario.

Les données qui précèdent nous apprennent qu’au Québec nous

avons plus d’employés dans le secteur public pris dans sa globalité, mais

qu’on les paie moins qu’ailleurs au Canada.

2.3. DES FONCTIONNAIRES PRODUCTIFS ?
Nul ne contestera que le Québec a réalisé de sérieux efforts de compres-

sions budgétaires depuis vingt ans. Picher observe que le Québec a fait

moins que l’Ontario et mieux que la plupart des provinces à ce titre. Cette

observation mérite une mise en contexte : d’une part, tout dépend de ce

qu’il y avait « objectivement » à comprimer et, d’autre part, tout dépend

de ce que « subjectivement » on souhaite conserver comme services

offerts à la population, dans le cadre du contrat social de chaque

province ! Or, le fait que le Québec a offert depuis quarante ans un projet

social plus interventionniste se reflète dans ces données. 

Tableau 13.10
Rémunération et rémunération globale pour un même poste

Lieu d’emploi Salaire (en $)

Rémunération pour un même poste
Gouvernement provincial 40 000
Entreprise privée syndiquée 45 720
Entreprise privée non syndiquée 40 000
Gouvernement fédéral 40 440
Municipalité 46 160
Entreprise publique 42 280

Rémunération globale pour un même poste*
Gouvernement provincial 57 140
Entreprise privée syndiquée 63 600
Entreprise privée non syndiquée 54 170
Gouvernement fédéral 57 200
Municipalité 71 370
Entreprise publique 64 510

* Le salaire constitue 70 % de la rémunération globale, laquelle comprend la longueur de la semaine de travail, la
caisse de retraite, les congés payés, les assurances collectives et tous les avantages sociaux.
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Une étude du Fraser Institute que cite Picher14 démontre que le

Québec a coupé 22,6 % de la part qu’occupe la fonction publique dans

l’emploi total entre 1992 et 2002. La moyenne canadienne s’établit pour

cette période à 21,1 % tandis que seules l’Alberta et l’Ontario ont mieux

fait avec des baisses de ce taux de 32,7 % et 25,1 %. Ces données peuvent

cependant plus traduire une hausse de l’emploi non gouvernemental

qu’une baisse de l’emploi gouvernemental ou encore une combinaison

des deux phénomènes.

Plusieurs prônent l’accroissement de la productivité des dépenses

publiques en recourant aux services du privé pour effectuer les actes

posés par le public. Cette solution, attrayante à plusieurs égards et dans

certaines circonstances, peut permettre une plus grande compétitivité

dans la prestation de services, mais il faut se garder de la considérer

comme une panacée. Le marché privé, en situation de monopole, impose

aussi ses coûts et préférences aux consommateurs. De plus, les services

publics une fois démantelés, ne se reconstituent pas très facilement ; il

importe de bien comparer les coûts nets globaux avant de transférer un

service au privé : il n’y a pas de gain pour l’État lorsqu’un salaire horaire

de 19 $ d’un employé syndiqué du secteur public se trouve remplacé par

un salaire de 9 $ d’un non-syndiqué du privé, si l’agence contractante

facture des coûts supplémentaires de 10 $ l’heure. Le rapport du Vérifi-

cateur provincial de l’Ontario15, bien engagée dans la privatisation des

services et la contractualisation avec le privé depuis la révolution du bon

sens du premier ministre Harris, révèle que les services de consultants

privés ont coûté le double du coût du travail qui aurait été effectué par

des professionnels du public et que ces services auraient donné moins

de satisfaction au gouvernement.

Tableau 13.11
Efforts de compressions budgétaires des provinces

Province
Réduction de l’ensemble des dépenses

(en %)

Ontario
(meilleur effort de toutes les provinces)

Dépenses inférieures de 12,4 % par rapport
à la moyenne des dix dernières années.

Québec 4,8 %

Colombie-Britannique
(moindre effort de toutes les provinces) 1,4 %

14. Claude Picher, « Le dégraissage de la fonction publique », La Presse, 9 octobre 2003,
p. A9.

15. Ontario, Bureau du Vérificateur provincial de l’Ontario. Rapport annuel 2002 du vérifi-
cateur provincial de l’Ontario, décembre 2002, p. 2.



LA RÉFORME ET LES DÉFIS DE LA FONCTION PUBLIQUE QUÉBÉCOISE 419

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

2.4. ACTIONS SUR LA PERMANENCE

Le Québec est la seule administration nord-américaine à offrir une per-

manence totale à ses employés réguliers qualifiés de « permanents » : le

manque de travail à la suite d’une abolition de poste ou de la disparition

d’une unité administrative n’entraîne pas la mise à pied de l’agent per-

manent, mais son redéploiement éventuel. Dans sa loi sur la fonction

publique de 1983, le Québec a repoussé de un à deux ans la période pro-

batoire avant l’obtention de la permanence de ses employés professionnels

et cadres embauchés sur un poste régulier. Le Québec semble pratiquer

une politique assez répandue de recours à des contractuels depuis le début

des années 1980. Est-ce pour se donner plus de flexibilité ou pour accroître

la productivité des agents ? Les chiffres du Conseil du trésor montrent

qu’en 1980 il y avait 11 339 occasionnels, que ce nombre est passé à 12 967

en 1990, puis est monté à 16 673 en 2000 ! Il reste qu’à trois reprises il s’est

vu inciter à donner massivement la permanence à quelques milliers

d’agents qui avaient un statut contractuel depuis plus de cinq ans. Dans

ce domaine, on peut dire que Québec a agi de manière conservatrice !

2.5. ENVELOPPES GLOBALES ET FERMÉES

La pratique des enveloppes globales et fermées après 1996 fut accompa-

gnée d’une déréglementation des contrôles centraux des dépenses et

d’une habilitation des gestionnaires à dépenser leur budget de ressources

humaines de manière assouplie. Ainsi, les sous-ministres peuvent utiliser

les budgets de personnels réguliers pour embaucher des occasionnels et

contractuels, dans la mesure où ils respectent la somme totale allouée au

budget. De fait, on observe que si la souplesse des enveloppes et des

habilitations a résisté à l’épreuve du temps, il n’en fut pas de même du

caractère « fermé » de ces enveloppes, puisque des vagues de compressions

budgétaires ont régulièrement frappé au cours des exercices budgétaires

postérieurs à 2000.

2.6. DÉPARTS À LA RETRAITE

En 1997, une offre générale de retraites anticipées a permis de réduire

sensiblement le nombre des effectifs réguliers, de combler des postes avec

des agents plus jeunes, donc moins haut placés dans l’échelle des salaires

et d’utiliser les délais de remplacements comme autant d’occasions d’éco-

nomies salariales. Cette mesure fut décriée par ailleurs, comme affectant

la capacité organisationnelle des administrations et réduisant la mémoire

des organisations ; on lui reprocha aussi son caractère trop universel ainsi

que son accessibilité à des personnes qui auraient quitté de toute façon,

même sans la prime de départ anticipé. 
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2.7. RÉDUCTION DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

Selon les données du Secrétariat du Conseil du trésor, il y avait en 1992,

5 400 personnes dans l’encadrement, incluant les cadres supérieurs et

intermédiaires. Depuis 2002, les deux catégories de l’encadrement ont été

intégrées et il n’y a aujourd’hui plus que 3 600 postes dans cette catégorie

de personnels. La diminution en onze ans fut donc du tiers de l’effectif

de l’encadrement.

En résumé, le Québec a fourni un effort certain pour comprimer ses

effectifs au fil des ans et assouplir sa gestion de l’effectif.

3. L’OPINION PUBLIQUE

3.1. CONTEXTE DE L’AUTOMNE 2003
L’état de l’opinion publique fut observé à travers un sondage télépho-

nique administré à l’automne 2003. À ce moment, le gouvernement libé-

ral entreprend six chantiers de réformes dans le cadre d’un concept peu

documenté, « la réingénierie de l’État », comme l’appelle le premier

ministre. Le lancement de cette opération suscite, tant dans l’opinion

que dans la fonction publique, nombre d’appréhensions dans la mesure

où les objectifs du gouvernement ne se trouvent pas clairement dévoilés

à l’opinion publique, et ce, au moment où fusent de toutes parts des

déclarations ministérielles intempestives au sujet des réformes à entre-

prendre quant au rôle de l’État, aux réformes à envisager et à l’état des

finances publiques.

Un audit externe fait apparaître un trou potentiel de 4 milliards

dans le budget prévu par le gouvernement précédent, ce que nient de

manière véhémente les anciens ministres ; le ministre des Finances

annonce d’abord une possibilité de déficit de 400 millions, avant de

déclarer que l’exercice en cours pourrait être équilibré. Le guide de réin-

génierie diffusé en juillet exige des effets budgétaires dès l’exercice finan-

cier 2004-2005, alors même que les analyses ne sont pas entreprises dans

les ministères ! Plusieurs ministres lancent des idées sur la place

publique : celui de l’Emploi et de la solidarité remet en cause le système

de garderies publiques avec places à 5 $ ; celui de la Justice suggère de faire

payer pension aux détenus qui le peuvent ; celui de l’Éducation remet en

cause la réforme du programme au secondaire, ainsi que la pertinence

des contrats de performance des universités ; celui de la Santé annonce

diverses pistes de réformes dont l’ambition varie avec leur plausibilité ;

celui de l’Industrie préconise un révision fondamentale des subventions

ainsi que du type d’engagement des sociétés d’État ; la présidente du
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Conseil du trésor annonce son intention de faire une plus grande place

au privé et de favoriser le partenariat, etc. Dans ce contexte, il est raison-

nable de penser qu’au moment du sondage, la population n’a pas une

idée très claire des projets du gouvernement, ni de ses impacts sur le

niveau des services aux citoyens et sur la fonction publique.

3.2. RÉSULTATS DU SONDAGE

Les résultats sont présentés dans le tableau de la page suivante.

3.3. COMMENTAIRES ET INTERPRÉTATION

La question 15, qui suit une série de questions remettant le rôle de l’État

en cause, se lisait comme suit :

Dans une réforme de la fonction publique québécoise, laquelle des
trois solutions suivantes devrait avoir la priorité ?

– Améliorer les services rendus à la population.

– Recommander la sous-traitance.

– Réduire le nombre des fonctionnaires.

– Aucune de ces réponses.

– Toutes/plusieurs de ces réponses.

Cette question invite les répondants à privilégier une solution aux

dépens des deux autres, seules les trois premières options étant soumises

aux interviewés ; seuls 16 des 681 répondants ont été répartis dans une

autre option, vu leur inconfort. Ces trois options leur ont été soumises

dans un ordre variant par rotation tout au long du sondage. Il faut noter

que les options sont d’ordres distincts et les catégories retenues par les

auteurs du sondage ne sont pas tout à fait mutuellement exclusives : l’une

porte sur les services rendus, l’autre sur les moyens qui valorisent le

privé et la dernière sur un stéréotype (« il y a trop de fonctionnaires »)

qui rejoint tous les pays et toutes les époques, quelle que soit la situation

des services publics et la taille de la fonction publique ; on peut très bien

souhaiter l’accroissement des services rendus grâce à la sous-traitance ou

vouloir en plus la réduction du nombre de fonctionnaires ; on peut à la

fois souhaiter la réduction du nombre de fonctionnaires et l’accroisse-

ment de la sous-traitance.

Les résultats globaux pour cette question sont les suivants :

– 50 % des répondants veulent l’amélioration des services à la popu-

lation,

– 16 % préfèrent recourir à la sous-traitance,
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– 28 % veulent réduire le nombre des fonctionnaires,

– 2 % retiendraient plusieurs options et,

– 1 % n’accepte aucune de ces réponses,

– 3 % refusent de répondre ou ne savent pas.

Plutôt que réduire le nombre de fonctionnaires ou recourir à la sous-

traitance, la moitié de la population souhaite améliorer la qualité des ser-

vices à la population. L’efficience est le ratio entre les inputs (ressources)

et les outputs (en quantité ou qualité). À en croire les résultats de ce

sondage, les efforts d’accroissement de productivité (efficience) doivent

plutôt porter sur l’accroissement des outputs, en quantité ou qualité,

plutôt que sur la réduction des inputs (nombre d’effectifs ou coûts).

Ils sont 28 % à vouloir une réduction du nombre des fonctionnaires,

ayant l’impression que leur productivité est insuffisante ou que certains

services qu’ils produisent ne sont pas indispensables, compte tenu des

rabais d’impôts qu’ils anticipent.

Seuls 16 % des répondants choisit d’emblée le recours à la sous-

traitance, se méfiant probablement soit de la praticabilité de la solution

ou encore de son effet sur la qualité des services publics.

En tirant le raisonnement par les cheveux, on pourrait aussi arguer

qu’il y a convergence entre les positions 2 et 3 : on pourrait additionner

ceux qui veulent réduire le nombre des fonctionnaires et ceux qui veulent

recourir à la sous-traitance, les deux idées pouvant être complémentaires.

Dans ce cas, la position plus conservatrice recueillerait 44 % des inten-

tions, ce qui la ramènerait presque à égalité avec celle, sans équivoque,

qui préfère améliorer les services rendus à la population. Cet amalgame

serait assez risqué pour deux raisons : 1) les répondants ont exprimé leur

choix de préférences et 2) on peut aussi arguer que certains qui veulent

la réduction du nombre des fonctionnaires ne veulent pas pour autant le

recours à la sous-traitance : ils veulent tout simplement, soit moins de

services ou plus de productivité des agents, ce qui leur permettrait de

produire les mêmes services ! Pour ces raisons, il serait incorrect et pré-

somptueux de fusionner les catégories 2 et 3 des répondants.

L’examen des résultats du sondage sous l’angle de la région du

répondant montre que la sous-traitance est plus populaire hors de la

grande région de Montréal. Il eût été intéressant d’isoler ici les répon-

dants de la région de la capitale. Paradoxalement, à Montréal, on veut

moins de sous-traitance qu’ailleurs au Québec, mais on est plus nom-

breux à souhaiter la réduction du nombre des fonctionnaires.
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L’analyse des résultats par sexe révèle que les femmes, statistique-

ment plus vulnérables sur le plan économique, sont plus nombreuses à

vouloir l’amélioration des services et sensiblement moins nombreuses

que les hommes à prôner le recours à la sous-traitance. Elles ont cepen-

dant un petit peu plus tendance à vouloir la diminution du nombre des

fonctionnaires.

L’amélioration des services à la population décroît avec l’âge des

répondants, comme le recours à la sous-traitance, tandis que la réduction

du nombre des fonctionnaires s’accroît sensiblement dans la tranche des

55 ans et plus.

Le niveau de scolarité influe sur les réponses : plus on est instruit,

plus on souhaite l’amélioration des services et moins on veut voir réduire

le nombre des fonctionnaires. Au sujet du recours à la sous-traitance, les

résultats semblent trop identiques pour établir quelque commentaire.

Le niveau de revenu du ménage illustre peu de variations signifi-

catives quant au niveau de services à la population ; la classe moyenne

(49 000 $ – 59 000 $) veut un peu plus la sous-traitance et le groupe des

20 000 $ – 39 000 $ est un peu plus nombreux à vouloir réduire le nombre

des fonctionnaires : ces variations sont très fines (fourchette de 4 %).

Les résultats analysés selon la langue parlée du répondant indiquent

que les non-francophones sont sensiblement plus avides d’amélioration

des services rendus à la population et moins intéressés à la sous-traitance

(moins de la moitié de la proportion des francophones) ; la langue n’agit

pas sur le désir de voir réduire le nombre des fonctionnaires.

Le vote aux dernières élections peut être révélateur : les adéquistes

devraient se faire plus radicaux et on devrait voir confirmer le mandat

de M. Charest. En effet, les péquistes veulent de loin beaucoup améliorer

les services à la population, sont la moitié moins enthousiastes à deman-

der la sous-traitance et un peu moins nombreux à vouloir la réduction

de la fonction publique ; on note tout de même une certaine tendance

réformiste, même chez les péquistes avec 13 % pour la sous-traitance et

24 % pour la réduction du nombre des fonctionnaires.

Les adéquistes offrent des positions plus complexes : plus du tiers

veulent voir augmenter les services à la population, mais autant souhaitent

la réduction du nombre des fonctionnaires, tandis qu’ils sont un peu plus

du quart à vouloir le recours à la sous-traitance.

Moins de la moitié des voteurs libéraux (46 %) veulent augmenter

les services à la population, seulement 15 % croient en la sous-traitance,

mais 32 % veulent réduire la taille de la fonction publique. Selon ces

résultats, le mandat de Jean Charest serait de ne pas augmenter les
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services, de ne pas favoriser la sous-traitance et de se faire prudent quant

à la réduction de la taille de la fonction publique : un seul péquiste sur

quatre la désire et un libéral sur trois la souhaite.

4. LES DÉFIS DE LA FONCTION PUBLIQUE QUÉBÉCOISE 

4.1. RÔLE DE LA FONCTION PUBLIQUE DANS UNE ÉCONOMIE 
EN COMPÉTITION PLANÉTAIRE

La société québécoise fera face à d’importants défis au cours des pro-

chaines années et la qualité de son administration publique constituera

un facteur de taille pour les relever : c’est elle qui participe à la conception

des politiques, elle qui livre les programmes et gère les ressources avec

plus ou moins d’efficience. C’est aussi elle qui crée les coûts fiscaux, les-

quels, avec la qualité des politiques et programmes et l’éthique, affectent

la compétitivité des économies dans un contexte de plus grande mobilité

des investissements. On reconnaît aujourd’hui que c’est grâce à la qualité

de sa fonction publique qu’une société se montre performante.

4.2. DES TENDANCES LOURDES

En 2003, une étude menée pour le Secrétariat du Conseil du trésor du

Québec relevait après consultation des administrations américaine, aus-

tralienne, britannique, canadienne, française, ontarienne et québécoise,

un certain nombre de consensus quant aux tendances lourdes qu’obser-

veront les administrations publiques de demain, dont celle du Québec

(Bourgault et al., 2003). Les commentaires qui suivent en reprennent les

grands thèmes.

Les administrations devront prendre acte que l’on se trouve dans

l’ère du changement, ce qui implique une grande souplesse et adaptabi-

lité des politiques, programmes, structures et modes de gestion ; les fonc-

tionnaires seront requis de s’ouvrir plus encore aux transformations et à

l’apprentissage continu. Le changement change lui-même de manière

continuelle et il le fait non seulement de plus en plus rapidement, mais

sa nature évolue également. Les administrations qui sauront le mieux

anticiper le changement et y adapter leur société rendront leur économie

plus compétitive. L’internationalisation et la mondialisation continueront

vraisemblablement de s’étendre : il y aura plus d’accords internationaux

formels et les tendances planétaires affecteront plus encore les compor-

tements des citoyens et acteurs économiques. Les citoyens nourriront des

attentes encore plus élevées envers leurs gouvernements en termes de

services publics.
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Partout on observe cette tendance à remettre en cause le rôle de

l’État, tant comme effecteur que comme régulateur ; on souhaite la dis-

parition des déficits, la réduction du service de la dette, donc le rembour-

sement de celle-ci et la réduction de la fiscalité, donc la diminution des

ressources de l’État. Si la tendance se confirme, les administrations

devront avoir un rôle plus limité bien que plus stratégique auprès de la

société civile et compter sur des ressources beaucoup plus limitées.

Pourtant, quelques grands postes de dépenses publiques tendent à

coûter toujours plus : au premier rang viennent les dépenses pour la santé

avec la croissance des coûts d’appareillages et de médicaments, ainsi que

le vieillissement d’une population qui demandera plus de soins plus

longtemps et qui s’attend à un soutien de santé très imposant ; puis

viennent l’éducation, les services sociaux, les systèmes de sécurité publique

et la protection de l’environnement. 

Par ailleurs, des changements démographiques au sein de la société

québécoise interpelleront les pouvoirs publics. Le vieillissement de la

population produira ses effets sur la santé, sur la capacité de maintenir

les régimes de pension et de rentes et sur la demande de sécurité

publique ; ces mutations à la démographie provoqueront l’ouverture à

l’immigration qui diversifiera encore plus sa population et exigera des

services publics adaptés ; la migration urbaine des populations rurales

posera des défis à la fois d’intégration urbaine et de développement

régional.

Au moment où plusieurs grands facteurs sociaux sont susceptibles

d’affecter la société, jamais de l’histoire de l’humanité, les citoyens n’ont

été aussi instruits et informés ; cela influera sur leur volonté de participer

à la gouverne des sociétés et à la conception ainsi qu’à la gestion des

programmes. Les compétences attendues des administrations s’en trou-

veront modifiées puisque les citoyens se définissent de plus en plus

comme des actionnaires d’un contrat social plutôt que des sujets soumis

à l’autorité d’un État tout-puissant.

La gestion publique deviendra toujours plus complexe avec le déve-

loppement des connaissances scientifiques, l’évolution de la définition

des droits humains et individuels, l’interface plus reconnue entre les

diverses politiques, les partenariats avec le privé et les organismes sans

but lucratif, etc. Développer des politiques cohérentes, soutenables, effi-

caces et efficientes deviendra un défi toujours plus grand, requérant

vision, innovation, une forte capacité de gestion de la complexité et une

forte compétence à actualiser les valeurs éthiques dans la conception des

politiques et la gestion des programmes.
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Apparaît aussi une nouvelle culture de gestion publique où la con-

formité aux normes fait place à la gestion par résultats, où la planification

stratégique tend peu à peu à remplacer la reconduction historique des

actions, et où l’exigence remplace la complaisance. Les percées des décou-

vertes scientifiques affecteront, dans un rythme continu plus saccadé qu’on

ne le connaît aujourd’hui, toutes les politiques publiques en ce qu’elles les

rendent plus éphémères, vulnérables et changeantes : c’est notamment le

cas en santé publique, communications, environnement, sécurité inté-

rieure, protection des espèces et développement des ressources.

Les nouvelles technologies de l’information pénètrent chaque jour

un peu plus l’univers de la gestion publique dans un cheminement à

terme vers le gouvernement en direct et l’administration électronique.

Cette tendance aura un impact sur l’efficacité et l’efficience des adminis-

trations, améliorera la qualité de l’information disponible à la décision

ainsi que la transparence de la gestion publique. Pour cela, il faudra que

les gestionnaires se montrent ouverts aux applications des nouvelles tech-

nologies, les recherchent plutôt que de les subir en victimes craintives.

Figure 13.1
Les 14 compétences des gestionnaires publics québécois de l’avenir

Source : Bourgault et al., 2003.
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Jouissant de moins de ressources, gérant en partenariats et voulant

favoriser les nouveaux modes de gouvernance, l’administration décou-

vrira l’importance des réseaux d’information et de contacts. Les gestion-

naires devront savoir développer et entretenir des réseaux, notamment

en établissant de bonnes communications avec eux dans un cadre éthique

acceptable pour la puissance publique. 

Devant d’importantes vagues de départs à la retraite dans la fonc-

tion publique québécoise – au Conseil du trésor on parle de 64 % de

l’effectif cadre et professionnel et de 44 % de l’ensemble de l’effectif (SCT,

2003, p. 17) –, des postes seront abolis à cause d’opérations de rationali-

sation et de l’utilisation des nouvelles technologies, mais un important

défi de recrutement se dessine à l’horizon. En effet, pendant cette même

période, on prédit, en raison de l’évolution de la pyramide démogra-

phique, un déficit de main-d’œuvre dans l’ensemble du marché. Dans les

dix prochaines années se poseront alors deux défis à l’administration

québécoise : d’une part, attirer et retenir les jeunes et, d’autre part, leur

transmettre la mémoire organisationnelle jugée pertinente. Les politiques

de gestion des ressources humaines devront affronter ces défis du

développement : un recrutement agressif, des politiques d’apprentissage

continu, des programmes de partage des savoirs, des politiques de recon-

naissance des employés.

Comme la population québécoise se fera plus diverse, il faudra que

son administration se fasse plus représentative de cette nouvelle diversité

afin de conserver sa légitimité. Ce défi n’est pas facile à relever pour une

administration dont 70 % de l’effectif travaille à Québec, une région très

homogène sur le plan culturel. Les politiques publiques devront témoi-

gner de cette diversité, les programmes seront accessibles en plusieurs

langues, les services s’adapteront aux particularismes culturels et la ges-

tion des ressources humaines tiendra compte de l’origine variée de ses

effectifs qu’elle aura recrutés par des initiatives novatrices. Aux États-

Unis, les gens des minorités, les vétérans, les démocrates et les personnes

plus âgées seraient plus enclins à travailler pour le gouvernement. Si les

femmes et les gens plus éduqués y travaillent en plus grande proportion

que leurs contreparties, ils n’en font pas une préférence. Le défi de

l’attraction des jeunes se fait plus crucial qu’il y a dix ans et pourtant

l’attraction, dans les conditions actuelles, y est plus faible (Lewis et

Frank, 2002, p. 395).
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CONCLUSION

AU SOMMET : LEADERSHIP, VISION ET COHÉRENCE

La fonction publique québécoise de l’avenir devra examiner nombre de

ses attitudes et façons de faire. Tout d’abord, elle devrait pouvoir agir à

partir d’une vision sociétale mobilisatrice pour mettre à jour le projet de

société ; le paradoxe habituel, c’est qu’elle devra contribuer à faire éma-

ner cette vision grâce à son expertise dont elle fait bénéficier les diri-

geants politiques. Elle devra accroître le leadership corporatif de sa haute

fonction publique et mieux intégrer la gestion horizontale au sommet de

la hiérarchie administrative. Elle saura se faire proactive par rapport aux

changements qui l’interpelleront inévitablement : pour tirer parti de ces

changements plutôt que de les subir, il lui faudra augmenter la vélocité

de sa réaction aux changements et sa capacité de mise en œuvre des

réformes. 

LES TROUPES : MOBILISÉES PAR UNE VISION ET UN SENS 
DES RÉSULTATS À ATTEINDRE

Il faudra inculquer et maintenir, dans tous les secteurs et à tous les

niveaux, à la fois le sens de l’urgence et des résultats. Plusieurs repro-

chent à la fonction publique un certain relativisme par rapport aux résul-

tats qui découlent de leurs actions ; il n’est pas étranger à l’ampleur de

l’appareil et au sentiment d’impuissance face au grand nombre d’inter-

venants internes et externes dans un dossier (Bozeman, 2000). De manière

continue, il faut combattre la relative indifférence de certains qui, frustrés

d’une décision défavorable de l’autorité, et protégés par la sécurité

d’emploi, se placent, par l’indifférence dont ils témoignent ensuite, en
réserve de la République ; Fortier (2003, p. 17) documente bien les racines

organisationnelles d’une telle attitude.

PRÉSERVER LE PROFESSIONNALISME

À l’échelle mondiale, la fonction publique au Canada est considérée

comme l’une des plus compétentes, loyales, professionnelles et intègres

du monde. Les indices de comparaison d’organismes tels l’OCDE et

Transparency International, parmi d’autres, en témoignent de manière

continue. Il faudra conserver une administration de haute qualité qui

permettra à la société québécoise d’affronter la compétition féroce des

années qui s’annoncent. Pour cela, son programme de travail sera confi-

guré par l’économie des moyens, la sensibilité à l’innovation, le profession-

nalisme des avis et comportements, l’intégrité des agents et processus, la

transparence des décisions et l’imputabilité publique.
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14

 

IMPUTABILITÉ ET ACCÈS
À L’INFORMATION

Le cheminement vers la 
transparence administrative

 

Paul-André Comeau

 

1

 

professeur invité à l’École nationale d’administration publique

 

Les coïncidences du calendrier sont parfois riches d’enseignement. Fin

octobre 2003, à vingt-quatre heures d’intervalle, deux commissions de

l’Assemblée nationale se sont penchées sur la mise en œuvre d’autant de

réformes qui concrétisent, d’une certaine façon, l’idéal de la transparence

administrative.

Ainsi, la Commission de l’administration publique (CAP) a pro-

cédé, le 29 octobre 2003, à l’audition de la sous-ministre des Relations

avec les citoyens et de l’Immigration et du président-directeur général

de la Régie de l’assurance-maladie. Dans les deux cas, ces hauts fonction-

naires ont rendu compte de leur administration, conformément aux dis-

positions de la nouvelle Loi sur l’administration publique, adoptée en

 

1. L’auteur tient à remercier MM. Dieuffert Bellot, Mathieu Divay et Danny Lepage pour
leur précieuse collaboration à la recherche. Il est également reconnaissant, pour leur
appui et conseils, à Mme Nancy Ford et M. Christian A. Comeau, du Secrétariat des
commissions de l’Assemblée nationale, ainsi qu’aux professeurs Louis Sabourin et
Maurice Couture et à Mmes Roseline Nérette et Joséphine Dubois.
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2000 (L.R.Q. 2000, c. 8). Cet exercice d’imputabilité systématise en quelque

sorte une série de démarches et de tentatives engagées par l’Assemblée

nationale dans l’espoir de mieux cerner l’exercice des pouvoirs confiés

aux sous-ministres et dirigeants d’organisme.

Le lendemain, soit le 30 octobre 2003, la Commission de la culture

clôturait plusieurs semaines de séances publiques consacrées à la révision

quinquennale de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics

et sur la protection des renseignements personnels

 

 

 

(L.R.Q., c. A-2.1)

 

. 

 

Au

terme de ses travaux, la Commission devrait publier un rapport sur les

changements à apporter à cette législation qui a concrétisé le droit des

citoyens à avoir accès aux documents élaborés et détenus par l’adminis-

tration publique. On doit enfin s’attendre à ce que la ministre des Rela-

tions avec les citoyens et de l’Immigration, responsable de cette loi,

dépose à l’Assemblée nationale un projet de modifications législatives.

Dans un cas comme dans l’autre, voilà maintenant plus de vingt ans

que l’Assemblée nationale a engagé l’administration publique dans ces

voies nouvelles. En soi, il y a là matière à examen serein, à défaut d’un

bilan en bonne et due forme qui supposerait un enracinement plus

marqué dans le temps. Tenter cet examen concurrent de l’une et l’autre

mesures – accès à l’information et imputabilité – peut surprendre, à pre-

mière vue. Ce jumelage se justifie, en fait s’impose aisément lorsqu’on

cerne les raisons qui ont donné lieu à ces innovations. Il s’agit, pour sim-

plifier à outrance, de permettre aux citoyens de comprendre et d’apprécier

l’utilisation des ressources, financières et autres, mises à la disposition des

gestionnaires de l’appareil gouvernemental. C’est s’inscrire dans le sillon

tracé par les parlementaires du Bas-Canada qui, au début du 

 

XIX

 

e

 

 siècle,

ont engagé et gagné la 

 

bataille des subsides

 

 contre le pouvoir exécutif.

L’accès à l’information constitue en fait une condition préalable à la mise

en œuvre de l’imputabilité des responsables de l’administration publique

(Commissaire à l’information, 2001, p. 36-37 ; Comeau, 2002a). Transpa-

rence et reddition de comptes ont d’ailleurs été érigées au rang d’objectifs

prioritaires aussi bien par les tenants de la saine gouvernance que par les

artisans de la 

 

nouvelle gestion publique

 

 (World Bank, 1994). 

La structure de cet examen s’articule autour d’objectifs simples,

évidents presque. Il s’agit de retracer les circonstances et d’expliciter les

motifs à l’origine de l’introduction de ces deux nouveautés dans le cadre

démocratique actuel. Cette démarche s’inscrit, entre autres, dans le cou-

rant dit « d’historicité de l’action publique » qui, il faut le reconnaître,

n’est pas particulièrement en vogue au Québec, ni au Canada (Laborier

et Trom, 2003). Obligation s’impose ensuite de mesurer le chemin par-

couru au cours des vingt dernières années. Ces innovations ont nécessai-

rement supposé des arrangements, des accommodements aussi bien au
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regard des principes que dans la gestion quotidienne. Enfin, ce regard

sur ces greffes institutionnelles devrait permettre de dégager leur impact

sur les diverses composantes de l’appareil politique.

 

1. DES CHEMINEMENTS DIFFÉRENTS

 

Créer un régime d’accès à l’information et soumettre sous-ministres et

dirigeants d’organisme à l’imputabilité, ces deux mesures se sont ins-

crites en rupture avec les courants traditionnels de la vie administrative

dans le secteur public. L’accès à l’information va à l’encontre de l’habi-

tude de la confidentialité, de la culture du secret qui ont longtemps carac-

térisé l’administration publique, au Québec comme ailleurs. Obliger les

gestionnaires publics à présenter et expliquer leur administration en

public, devant une commission parlementaire, voilà qui s’éloigne consi-

dérablement de l’anonymat et d’une forme d’impunité qui ont été tradi-

tionnellement assurés aux mandarins de l’appareil gouvernemental.

Comment, début des années 1980, en est-on arrivé à battre en brèche ces

deux « dogmes » ? Comment l’Assemblée nationale s’est-elle engagée

dans cette voie d’avant-garde, du moins selon les critères de l’époque ?

 

1.1. V

 

ERS

 

 

 

L

 

’

 

ACCÈS

 

 

 

À

 

 

 

L

 

’

 

INFORMATION

 

En ce qui concerne l’accès à l’information, le cheminement est rectiligne,

simple même. C’est le premier ministre lui-même qui, fin mars 1980, s’est

saisi d’un projet élaboré par le Secrétariat à la réforme électorale. En

apposant sa signature au bas du mémoire, le 1

 

er

 

 avril 1980, René Lévesque

a plus ou moins imposé ce projet à un conseil des ministres plutôt sur-

pris, pour ne pas dire plus (Larocque, 1997, p. 340). Dès lors, les événe-

ments se sont enchaînés rapidement. Sous la direction de Jean Paré,

directeur de 

 

L’actualité, 

 

une commission d’étude a examiné cette question

durant quelques mois et, en mai 1981, elle déposait non seulement un

rapport détaillé, mais aussi une « proposition de loi » (Paré et Commis-

sion d’étude sur l’accès du citoyen à l’information gouvernementale et

sur la protection des renseignements personnels, 1981).

 

 

 

Cette proposition

a constitué le canevas autour duquel l’Assemblée nationale a adopté, à

l’unanimité, le 23 juin 1982 la loi qui établissait un régime d’accès à

l’information, couplé à la mise en œuvre de la protection des renseigne-

ments personnels : c’est la naissance de ce qui est maintenant connu sous

le nom de 

 

modèle québécois

 

 (Comeau et Couture, 2003). 

Le régime d’accès à l’information, calqué sur le précédent américain

du 

 

Freedom of Information Act, 

 

ratisse large: il s’impose à l’ensemble du secteur

public et parapublic au Québec, y compris aux réseaux des municipalités
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et de la santé, sans oublier les institutions d’enseignement. Le changement

est important, radical. Jusque-là, seules les municipalités étaient tenues

de rendre accessibles les documents versés aux archives. Dorénavant, tous

les documents détenus par un organisme public sont réputés être acces-

sibles en vertu de la loi. Seule possibilité de déroger à ce principe, le

« responsable de l’accès » doit invoquer et pouvoir justifier l’une ou l’autre

restriction, obligatoire ou discrétionnaire, prévue par la loi. Ces restric-

tions au droit d’accès correspondent d’ailleurs à ce qui a été inscrit dans

la plupart des autres législations analogues au Canada, comme ailleurs

dans le monde. 

Dans son court cheminement législatif, le projet de loi n’a pas été

l’objet de commentaires importants, encore moins de débats marquants.

Au sein de l’appareil administratif, la surprise initiale a vite cédé la place

à une réelle inquiétude chez certains sous-ministres. Le secrétaire général

du gouvernement, Louis Bernard, a sans doute joué un rôle capital pour

apaiser cette grogne à peine avouée. Le pari de la transparence, fait et

décidé par le premier ministre, remettait en question traditions et façons

de faire au plus haut niveau de l’appareil administratif. Témoin oculaire

des manifestations de ce malaise, le sous-ministre André Larocque

résume le dernier épisode de cette opposition feutrée : « Quand, dans les

dernières semaines, la résistance de la machine s’était si bien organisée

que le Conseil du trésor émit une analyse défavorable au projet, c’est

l’intervention directe du premier ministre qui rectifia le cours des choses

et amena le Conseil du trésor à publier une seconde analyse… cette fois

éminemment favorable » (Larocque, 1997, p. 341).

En somme, l’initiative d’une officine gouvernementale a vite été

acceptée et entérinée par l’Assemblée nationale. Doit-on ajouter que le

contexte 

 

pré- 

 

et 

 

postréférendaire

 

 a peut-être occulté la portée de ce projet

qui a inscrit la transparence à l’ordre du jour de l’adaptation du système

politique aux exigences de la fin du 

 

XX

 

e

 

 siècle.

 

1.2. I

 

NVENTER

 

 

 

L

 

’

 

IMPUTABILITÉ

 

La genèse de l’imputabilité est plus complexe ; de fait, elle s’est étendue

sur plusieurs années. Elle tire son origine d’un sentiment de méconten-

tement, d’inquiétude même qui, vers la fin des années 1970, avait gagné

un certain nombre de parlementaires à Québec et ailleurs dans le monde.

Ces derniers étaient évidemment sensibles aux cris d’alarme lancés par

les commissions d’enquête Glassco et Lambert à Ottawa, repris par le

Vérificateur général de l’époque. La perte de contrôle sur les dépenses

publiques et la gestion de l’État alimentait critiques et réflexions. La reddi-

tion de comptes s’imposait comme une nécessité. Des diverses solutions
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imaginées pour corriger le tir, l’imputabilité des hauts fonctionnaires

résulte d’un cheminement parallèle suivi par l’Assemblée nationale et

par la haute direction de l’appareil gouvernemental, de façon plus précise

par le Conseil du trésor et par le Conseil exécutif. 

À l’Assemblée nationale, les mémoires se sont accumulés, fin des

années 1970 et début des années 1980, qui ont clairement fait ressortir

l’urgence d’un authentique contrôle des activités de l’administration

publique. Sans nommer la « chose », le député Claude Forget avait, dès

1977, été on ne peut plus clair : 

 

c’est l’usage de la discrétion laissée aux
fonctionnaires qu’il faut soumettre à l’examen et au contrôle du Parlement

 

(Forget, 1977, p. 31).

 

 

 

En moins de quelques mois, deux commissions ont

ajouté une pierre à l’édifice de l’imputabilité. Il s’agit d’abord du résultat

des travaux de la Commission Bisaillon qui préconisait l’instauration

d’un véritable régime d’imputabilité, sans pour autant en faire une

recommandation formelle. Les caractéristiques, le champ d’application,

l’élaboration des modalités concrètes ont ainsi fait l’objet d’un premier

débroussaillage. Le terrain n’était pas encore totalement déminé, s’il faut

en croire la conclusion du chapitre consacré à cette question : «  […] la

Commission désire rappeler l’importance qu’elle accorde à l’instauration

d’un régime d’imputabilité dans la fonction publique québécoise. Elle

souhaite ardemment l’expression d’une volonté politique claire dans ce

domaine, permettant la concrétisation rapide d’un tel régime […] »

(Bisaillon et Province de Québec, 1982, p. 48).

Le député de Trois-Rivières, Denis Vaugeois, poursuit en quelque

sorte sur la même lancée dans un rapport qu’il dépose à l’Assemblée

nationale, quelques mois plus tard. Plus précisément, il préconise la créa-

tion d’une Grande commission qui aurait comme mandat d’interroger les

dirigeants des organismes publics et les titulaires des certaines fonctions assu-

mées pour le compte de l’Assemblée nationale, tels le Vérificateur général,

le Protecteur du citoyen, etc. (Vaugeois et Province de Québec, 1982, p. 91-97). 

Par rapport à ces travaux, l’Assemblée nationale a franchi une étape

significative en modifiant son règlement, en 1984. Depuis lors, les parle-

mentaires peuvent lancer des mandats de surveillance à l’égard des orga-

nismes publics. Les députés disposent également du pouvoir de se

donner des mandats d’initiative. C’est le premier pas vers la mise en

place d’un examen systématique de la gestion des ministères et orga-

nismes, mais on ne peut pas encore parler d’imputabilité au sens strict

que le terme revêt aujourd’hui.

L’adoption du projet de loi déposé par le député Henri-François

Gautrin en 1993 va officiellement inscrire, dans la procédure de l’Assem-

blée, la notion et la réalité de l’imputabilité. Il s’agit de la Loi sur la
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réduction du personnel dans les organismes publics et l’imputabilité des

sous-ministres et des dirigeants d’organisme (L.R.Q., R-2.3, abrogée le

1

 

er

 

 mai 1997). Cette loi résulte à l’évidence d’un compromis politique, car

elle vise deux objectifs tout à fait différents. D’un côté, elle porte sur la

réduction des effectifs au sein des organismes publics ; de l’autre, elle

énonce explicitement le principe et les modalités de la convocation des

sous-ministres ou dirigeants d’organisme par une commission parlemen-

taire pour rendre compte de leur administration. Le législateur a ainsi

souscrit au vœu énoncé dans un autre rapport préparé, au début des

années 1990, par le député Jean-Guy Lemieux: «Que la sous-commission de

la réforme parlementaire poursuive et accélère sa réflexion sur la protec-

tion des témoins et étudie en particulier la question du témoignage des

sous-ministres en commission parlementaire dans l’optique d’une plus

grande imputabilité externe » (Lemieux et Assemblée nationale, 1990, p. 84).

L’Assemblée nationale achève de camper le décor en créant, en

1997, la Commission de l’administration publique (CAP) qui se voit con-

fier le mandat d’entendre, en séance publique, les sous-ministres et diri-

geants d’organisme convoqués conformément à la loi Gautrin. De leur

côté, les organismes centraux du gouvernement, essentiellement le Con-

seil exécutif et le Conseil du trésor, en sont venus à l’imputabilité par des

voies différentes. L’un et l’autre ont lancé un certain nombre de réformes

avant d’aboutir, en 2000, à l’insertion de l’imputabilité dans la nouvelle

Loi sur l’administration publique. Le mouvement en faveur d’une

réforme des pratiques de gestion s’est enclenché en 1983 au moment où

l’on a procédé à la mise à jour de la Loi sur la fonction publique. Cet

aggiornamento législatif visait la responsabilisation des fonctionnaires, le

développement des ressources humaines au sein de l’appareil adminis-

tratif et insistait sur la qualité des services au citoyen. C’est d’ailleurs

autour de ces priorités que vont s’articuler les démarches successives

engagées par le Conseil du trésor : amélioration de la qualité des services

aux citoyens (1991), opération réalignement (1992), établissement des

enveloppes budgétaires fermées (1994), etc. 

Au sein du ministère du Conseil exécutif, un intérêt réel s’est mani-

festé relativement tôt, dès le tournant des années 1980, à l’égard des

tentatives de réaménagement des structures administratives en Grande-

Bretagne décrétées par Mme Thatcher. Du programme 

 

Next Steps

 

 qui

modifie radicalement la gestion gouvernementale du Royaume-Uni

(Deschênes et Sarault, 1994), le Québec a dégagé leçons et enseignements

qui permettent d’expliquer, en grande partie, l’implantation des 

 

unités
autonomes de gestion

 

 (Roy et Giard, 2003). Ces innovations soulèvent une

série de questions et problèmes notamment au sujet de la responsabilité
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des dirigeants de ces nouvelles entités administratives, même si le

modèle des unités ne correspond pas tout à fait à ce qui a été mis en

place par le gouvernement anglais. 

Ces innovations et le train de réformes des années 1990 visaient

certes à modifier le style et la qualité du geste administratif. Elles s’ins-

crivaient l’une et l’autre dans un courant occidental, si ce n’est mondial,

qui cherche à adapter l’appareil administratif aux réalités de la fin du

millénaire, mais aussi à répondre aux attentes des citoyens de plus en

plus critiques devant les performances de l’État moderne. Il faut ranger

sous l’appellation de « responsabilisation des gestionnaires » le souhait de

remplacer les formes de contrôle traditionnel par des mécanismes diffé-

rents. Au-delà des modes et des emprunts aux théories administratives

en vigueur à la fin des années 1980, les responsables de ces dossiers au

sein du gouvernement procèdent de façon pragmatique. Il leur était mani-

festement impossible de ne pas enregistrer les appels, les exhortations

en provenance de l’Assemblée nationale en faveur d’une authentique

reddition de comptes par les sous-ministres et dirigeants d’organisme.

Minutieusement préparée, la loi de 2000 sur l’administration publique

cherche, entre autres, à répondre à ces espoirs (Gouvernement du

Québec, 1999). En plus de mettre en place un nouveau cadre de gestion,

elle reprend les objectifs poursuivis tout au long des années 1990 ; elle

est carrément axée sur la responsabilisation effective des gestionnaires de

l’État. Changement considérable dans un appareil habitué à n’être évalué

qu’à partir de la gestion des ressources, la loi 82 retient les résultats,

atteints ou non, comme critère d’évaluation. En désignant des instru-

ments qui permettront de procéder à cette nouvelle forme de contrôle –

plans stratégiques, déclaration de service aux citoyens, rapport annuel –

la loi prépare le terrain pour la mise en œuvre d’une véritable reddition

de comptes. Aussi n’y a-t-il aucune surprise à voir le législateur approu-

ver l’élévation de l’imputabilité au rang de norme de l’administration

publique, lui qui s’était déjà engagé dans cette voie dès 1993 (loi Gautrin). 

En somme, imputabilité et accès à l’information, composantes

essentielles de la transparence administrative, ont connu des parcours

sensiblement différents. Toutefois, dans un cas comme dans l’autre, elles

n’ont pas suscité de véritables débats sur la place publique, ni engendré

engouement ou opposition majeure. 

 

2. LES ALÉAS DE LA MISE EN ŒUVRE

 

L’accès à l’information se pratique au Québec depuis la fin de l’année

1983. L’imputabilité, au sens réel de ce terme, a fait son entrée dans la

vie parlementaire à compter de 1995. Quel état des lieux peut-on dresser
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de ces deux ajouts aux mécanismes qui devraient favoriser la trans-

parence, bonifier le système et la vie démocratiques ? En quoi, ces inno-

vations affectent-elles les gestionnaires, l’ensemble des fonctionnaires ?

 

2.1. D

 

ES

 

 

 

DONNÉES

 

 

 

FRAGMENTAIRES

 

De cinq ans en cinq ans, il est possible de mesurer le chemin parcouru

en matière d’accès à l’information. C’est d’ailleurs le sens de l’exercice

que s’est imposé le législateur en procédant à la révision quinquennale

de cette loi dotée d’un statut prépondérant au sein de l’arsenal législatif

du Québec (art. 168). Pour ce faire, la Commission d’accès à l’information

dresse un bilan qui alimente les travaux publics de la commission man-

datée expressément à cette fin par l’Assemblée nationale (CAI, 2002). 

En l’absence de données fiables et complètes, on doit se rabattre sur

des approximations en ce qui a trait au recours à cette loi dans l’ensemble

de l’appareil administratif. Une constante se dégage cependant des

quelques études menées à ce propos depuis la fin des années 1980. Ainsi,

la grande majorité des documents sollicités auprès des ministères et orga-

nismes renferment principalement des renseignements ou données

personnels. La part des documents de type administratif – rapports, ana-

lyses, enquêtes, etc. – y demeure toujours inférieure à 35 % du total des

demandes d’accès, s’il faut s’en fier au dernier sondage réalisé autour de

cette question (Comeau, 2002b, p. 8). Ce n’est vraisemblablement pas ce

que prévoyaient les membres de la Commission Paré. « Sans accès aux

faits, sans information, la liberté d’opinion est vidée de sa substance »,

écrivaient-ils au tout début de leur rapport (Paré et Commission d’étude

sur l’accès à l’information gouvernementale et sur la protection des ren-

seignements personnels, 1981, p. 8). Ils auraient sans doute été étonnés

d’apprendre que les parlementaires et autres élus multiplient, depuis

quelques années, les demandes d’accès ; c’est le cas aussi bien à Québec

(Comeau, 2002a, p. 11) qu’à Ottawa (Delagrave, 2002, p. 9).

Le Québec n’a pas connu de graves scandales en matière d’accès à

l’information comme ce fut le cas à Ottawa au lendemain de la mission

des Casques bleus en Somalie ou dans l’affaire du sang contaminé. En

fait, un seul cas a fait l’objet d’une « vérification systématique » de la part

de la Commission d’accès à l’information, qui agit en tant que tribunal

quasi judiciaire : il s’agit d’un problème survenu, en 2001, au ministère

de la Santé et des Services sociaux qui avait refusé de transmettre des

documents supposément inexistants (Boissinot, 2002). Les journalistes

demeurent les critiques les plus virulents à l’égard du régime d’accès. Ils

publient régulièrement de véritables florilèges des cas de dysfonctionne-

ment, de la destruction de documents à l’utilisation de mesures dilatoires

pour retarder ou refuser l’accès à un document (Dubuc, 2003). 
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Quelle conclusion dégager de ce rapide état des lieux ? La haute

administration publique, très réticente devant l’initiative du premier

ministre du Québec en 1980, s’est-elle convertie à la transparence et à ses

exigences ? Bien malin qui pourrait répondre à cette question. Un fait pour-

tant mérite d’être signalé : il s’agit de la charge menée, il y a quelques mois,

par un groupe de hauts fonctionnaires contre l’autre volet du mandat de

la Commission d’accès à l’information, volet qui englobe toute la question

de la protection des renseignements personnels (Le Parlementaire). 

Une dernière remarque s’impose, qui porte sur l’impact vraisem-

blable, au chapitre de la transparence, du recours des parlementaires à

la loi sur l’accès pour dépister problèmes et erreurs au sein de l’admi-

nistration. Bien sûr, cette pratique est le fait exclusif des députés de

l’opposition. Cette initiative envoie néanmoins un signal très clair aux

sous-ministres et dirigeants d’organisme : le politique valorise, en l’utili-

sant, le régime d’accès à l’information. La transparence a franchi l’étape

des déclarations pieuses, même s’il subsiste des zones d’ombre et des

motifs d’insatisfaction. 

 

2.2. L

 

ES

 

 

 

ÉTAPES

 

 

 

VERS

 

 

 

L

 

’

 

IMPUTABILITÉ

 

La mise en œuvre de l’imputabilité a connu des étapes plus nombreuses

et exigé plus d’efforts de la part de l’Assemblée nationale. Au gré des

essais, des tâtonnements serait-on tenté d’écrire, on a vu se préciser peu

à peu et le modèle et les caractéristiques du nouveau mandat de contrôle

dont est désormais investie la Commission de l’administration publique.

Dès la réforme de la procédure de 1984, l’une des commissions

parlementaires s’est saisie d’un dossier qui l’a amenée à pratiquer l’impu-

tabilité avant la lettre. Les membres de la Commission de l’agriculture,

des pêcheries et de l’alimentation ont en effet convoqué, en novembre

1984, le président de l’Office du crédit agricole du Québec, M

 

e

 

 Camille-G.

Moreau. Ce dernier a été obligé de se défendre d’une série d’accusations

portées contre lui devant cette même commission par des grévistes de la

faim. Il a longuement justifié son style de gestion et rejeté toutes les

accusations d’utilisation abusive des fonds de l’Office. Quelques mois

plus tard, M

 

e

 

 Moreau a néanmoins présenté sa démission sans que la

commission ne soit parvenue à produire un rapport et à le transmettre à

l’Assemblée. Même si l’incident a soulevé un vif intérêt dans la presse

de l’époque, personne ne semble avoir relevé le précédent ainsi établi en

matière d’imputabilité (Le Cours, 1984). 

Au fil des ans, les députés se sont graduellement fait les dents. Ils

ont été à l’écoute des préoccupations de l’opinion publique ou des révé-

lations des médias pour en arriver à tancer, à l’occasion, l’un ou l’autre
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mandarin. On se souvient de l’émoi soulevé à Québec lors de la convo-

cation, en septembre 1997, par la Commission des finances publiques, du

grand patron de la Caisse de dépôt et placement du Québec. Il s’agissait

là d’une première, car, en trente-deux ans d’existence, jamais l’Assemblée

nationale n’avait entrepris pareille démarche à l’égard de cette institution

créée dans les premières années de la Révolution tranquille (Vallières,

1997).

On est évidemment loin des séances presque dramatiques qui, à

Ottawa, ont ponctué l’affaire Al Mashrat. On se souvient que de hauts

fonctionnaires, à commencer par l’ancien ambassadeur du Canada à

Washington et maintenant à Paris, M. Raymond Chrétien, ont subi les

foudres des parlementaires pendant que les ministres s’en tiraient plutôt

bien (Nossal, 1997, p. 249). Il en a été de même de l’interminable parade

du sous-ministre Gaétan Lussier devant un autre comité de la Chambre,

à la fin des années 1980. Et que dire des travaux, à l’été 2003, du nouveau

« Comité des opérations gouvernementales et prévisions budgétaires » de

la Chambre des Communes, travaux qui ont entraîné la démission fra-

cassante de George Radwanski, titulaire du poste de Commissaire à la

protection de la vie privée (House of Commons, 2003) !

Les diverses commissions de l’Assemblée se sont en fait initiées à

l’exercice des nouveaux mandats issus de la réforme de 1984, mandats

qui ont constitué autant de pas vers la reddition de comptes et l’impu-

tabilité. En vertu de leurs nouveaux mandats, elles se sont engagées

plutôt timidement dans cette voie. La lecture des bilans tracés périodi-

quement pour le Secrétariat des commissions de l’Assemblée nationale

est éminemment instructive à ce sujet. Ainsi, en 1984, deux ans après la

réforme, l’auteur de l’un de ces rapports constate que les huit commis-

sions sectorielles n’ont consacré que trente heures vingt-cinq minutes,

soit moins de 2 % de leurs travaux, au contrôle des organismes auto-

nomes visés par le mandat de surveillance (Duchaine, 1986, p. xv). Dix

ans après la réforme, le constat n’a guère changé : « ainsi, moins d’une

dizaine de dirigeants d’organisme ont été entendus au cours de chacune

des trois législatures ; 6 dirigeants durant les 18 mois de la 32

 

e

 

 législature

(1984-1985) ; 8 autres ont été entendus à chacune des deux législatures qui

ont suivi » (Assemblée nationale, 1995, p. 73). 

On était décidément loin de l’objectif que s’était imposé l’Assemblée

lors de la réforme de son règlement. On avait alors prévu procéder,

chaque année, à l’examen des activités d’au moins huit organismes. À ce

rythme-là, chaque législature aurait dû être le lieu d’une trentaine de séances

consacrés à la surveillance de l’un ou l’autre des quelque 200 organismes

qui figuraient alors dans l’organigramme gouvernemental (Assemblée

nationale, 1995, p. 72).
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Le dernier examen de conscience à ce sujet est survenu au tournant

du siècle. Le ton demeure tout aussi terne : « trop peu d’organismes publics

ont eu jusqu’à maintenant de comptes à rendre périodiquement sur leurs

orientations, leur gestion et leurs activités » (Assemblée nationale, 2000,

p. 19).

La possibilité pour les parlementaires de se doter de mandats d’ini-

tiative devait en outre favoriser l’exercice du droit de regard et de con-

trôle par les parlementaires sur les activités des ministères et organismes.

Ce but n’a, lui aussi, été que très partiellement atteint durant les vingt

dernières années. Il faut reconnaître que le nombre de mandats effective-

ment menés à terme a de quoi laisser songeur. 

Les séances des commissions auto-investies d’un mandat d’initia-

tive n’ont pas frappé l’imagination. Dans l’examen des dix ans de la

réforme, les auteurs du rapport, préparé pour l’Assemblée nationale, ont

tenté, à ce même chapitre, une comparaison avec l’Ontario : 

À plusieurs égards, concluent-ils, les commissions du Québec dis-
posent de plus de pouvoirs et de ressources que les comités ontariens,
mais ces derniers utilisent davantage ceux qu’ils détiennent […] Il
semble bien que la principale différence entre nos deux systèmes
réside dans la distance prise par les instances gouvernementales et
par les partis à l’égard des travaux des commissions, ainsi que le
leadership exercé par les membres de celles-ci. (Assemblée nationale,
1995, p. 133)

La participation des ministres aux séances des commissions lors de

l’exercice de mandats d’initiative ou de surveillance des organismes impose

une dynamique qui ne cadre pas avec l’esprit de la reddition de comptes.

Existe-t-il une réelle différence entre les séances consacrées à l’étude des

crédits d’un ministère et ces mandats d’initiative ? L’imputabilité, doit-on

le rappeler, s’exerce lorsque les hauts fonctionnaires, sous-ministres ou

dirigeants d’organismes doivent répondre de leur administration devant

une commission d’élus du peuple. En fait, il faudra attendre l’adoption

de la loi Gautrin pour que le dernier jalon relatif à l’imputabilité des sous-

ministres et dirigeants d’organisme soit vraiment atteint (Assemblée

nationale, 2000, p. 56). À l’opposé de ce qu’on avait observé à l’égard des

deux autres mandats par lesquels les députés peuvent exercer leur droit

de regard et de contrôle, l’instauration d’un véritable régime d’imputa-

bilité a démarré en trombe. Sans doute, les députés y ont-ils vu l’occasion

de donner enfin un sens concret aux recommandations formulées par

leurs prédécesseurs, de Claude Forget jusqu’à Jean-Guy Lemieux. 

L’examen du plus récent rapport des travaux de la Commission de

l’administration publique permet de mesurer le chemin parcouru. En

2002, cette dernière a procédé à l’audition des sous-ministres du Revenu,
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de l’Éducation, de la Santé et des Services sociaux (à deux reprises) et de

la secrétaire du Conseil du trésor (CAP, 2002). Ces séances ont été struc-

turées à l’aide des constats et recommandations formulés par le Vérifica-

teur général et le Protecteur du citoyen, deux des « personnes désignées »

de l’Assemblée nationale (Officers of the Parliament). Dans les faits, le

Vérificateur général s’est mis à la disposition des membres de la Com-

mission parlementaire pour préparer ces séances en suggérant des pistes

de discussion, voire en proposant des questions.

L’adoption de la Loi sur l’administration publique, en 2000, a relancé

le processus et consacré effectivement le droit des députés d’exiger des

comptes des responsables effectifs de la gestion des entités de l’appareil

gouvernemental. Les séances publiques ont alors acquis un peu de

vigueur, même si l’absence de canevas ou de lignes directrices a parfois

laissé une impression d’improvisation. 

De 1994 à 2003, fin de l’imputabilité formule Gautrin, un nombre

relativement restreint de sous-ministres et de dirigeants d’organisme ont

ainsi défilé devant diverses commissions et, depuis 1997, devant la Com-

mission de l’administration publique. Peu d’entre eux ont été convoqués

à plus d’une reprise. 

La reddition de comptes devant l’Assemblée nationale demeure

encore, fin 2003, un exercice pratiqué parcimonieusement. Les leçons

dégagées de la séance « expérimentale » du 29 octobre 2003 permettront

sans doute de répondre aux nombreuses questions que soulèvent les

exigences de la nouvelle Loi sur l’administration publique (CAP, 2002,

p. 81). Une seule Commission, en l’occurrence celle de l’administration

Tableau 14.1
Sous-ministres et dirigeants d’organisme convoqués à plus d’une reprise 
en vertu d’un mandat d’imputabilité

Conseil du trésor 6
Ministère du Revenu 6
Ministère de la Santé et des Services sociaux 5
Curateur public 4
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 3
Ministère de l’Éducation 3
Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec 3
Ministère des Transports 3
Ministère des Affaires municipales 2
Commission de protection du territoire agricole du Québec 2
Ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie 2
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 2
Ministère de la Recherche, de la Science et de la Technologie 2
Régie des rentes du Québec 2
Ministère de la Solidarité sociale 2
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publique, peut-elle véritablement suffire à la besogne, c’est-à-dire entendre

l’ensemble des sous-ministres et dirigeants d’organisme ? L’Assemblée

nationale dispose-t-elle des ressources pour analyser les rapports et docu-

ments qui permettront aux députés de s’acquitter de ce mandat dans les

meilleures conditions d’intelligence et de cohérence ? Des documents éla-

borés par les ministères et organismes aux fins de cette reddition de

comptes, pourra-t-on véritablement saisir les problèmes et défis auxquels

est confrontée la gestion de ces entités administratives ? Quelle sera la

marge de manœuvre laissée aux mandarins par leur ministre de tutelle

lors de ces séances d’imputabilité ?

Il est indéniable que la transparence se niche peu à peu dans les

préoccupations et activités du secteur public. Des jalons importants et

significatifs ont été posés, qui par l’Assemblée nationale, qui par le pou-

voir exécutif. L’accès à l’information a exigé des ministères et organismes

la création de mécanismes et de structures, essentiellement les bureaux

des responsables de l’accès qui assument l’obligation de transmettre aux

demandeurs documents et renseignements personnels, conformément

aux dispositions de la loi (Comeau, 2002b, p. 23). De même, les parle-

mentaires ont vu leurs efforts être couronnés de succès après avoir

réclamé et finalement obtenu la création d’un véritable régime d’impu-

tabilité. Dans un cas comme dans l’autre, ces avancées démocratiques

exigent temps et mise à l’épreuve avant d’accéder définitivement au rang

des caractéristiques permanentes du système politique. 

3. DES QUESTIONS STRATÉGIQUES
Cette progression institutionnelle vers la transparence a inévitablement

provoqué tensions et problèmes au sein de l’appareil gouvernemental.

Ces innovations remettent en question certaines caractéristiques du sys-

tème politique qui ont été érigées au rang de normes, voire de dogmes.

C’est en matière d’accès à l’information que les critiques et ques-

tions se sont multipliées dès le début de ce nouveau régime. L’une et

l’autre se sont manifestées visiblement lors des quatre révisions quinquen-

nales qui se sont succédé depuis 1982. Elles ont essentiellement porté sur

les modalités de mise en œuvre des principes de la loi sur l’accès, mais

elles interpellent directement la portée de l’exercice de ce droit.

3.1. INNOVATION QUÉBÉCOISE

En jumelant l’accès à l’information et la protection des renseignements

personnels, le législateur québécois a innové en Occident ; le « modèle

québécois » impose en effet un arbitrage unique à l’exercice de ces deux
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droits. Ce jumelage a toujours agacé un certain nombre de commenta-

teurs, à commencer par certains juristes qui voient là une forme d’hérésie

ou presque. Il s’agit d’un leitmotiv qui ponctue chacune des rondes de

consultation publique engagées lors de la révision statutaire de la loi.

Paradoxe de taille, les autres provinces canadiennes, les Länder alle-

mands, les cantons suisses, la Hongrie et le parlement de Westminster

ont, par la suite, souscrit au précédent québécois (Comeau et Couture,

2003). Dans d’autres régimes où ces deux droits font l’objet de législations

différentes et sont confiés à des organismes distincts, on réclame l’adop-

tion du modèle québécois. À titre d’exemple, il suffit de lire les propos

on ne peut plus explicites de l’actuel commissaire fédéral à l’information

(Reid, 2003).

À la faveur de la révision quinquennale qui s’est achevée, à

l’automne 2003, c’est la nature des pouvoirs confiés à la Commission

d’accès à l’information qui a fait l’objet d’interventions critiques ; cette

dernière devrait perdre son statut de tribunal administratif. On recom-

mande de doter la CAI de simples pouvoirs de recommandation, ana-

logues à ceux dont dispose, par exemple, la Protectrice du citoyen. Toute

une panoplie d’arguments sont proposés pour justifier ce changement ; ils

sont énoncés dans deux rapports commandés par le ministère responsable

de l’application de la loi dans l’ensemble de l’appareil gouvernemental.

Comment interpréter cette initiative plutôt surprenante alors que, selon la

loi, le débat devrait s’engager autour des recommandations formulées par

la CAI dans son bilan quinquennal ? La question est sans doute intéres-

sante, mais c’est plutôt l’impact éventuel sur la mise en œuvre de la trans-

parence au sein de l’administration publique qui mérite attention. 

Les décisions en matière d’accessibilité rendues par la CAI sont exé-

cutoires en vertu des pouvoirs quasi judiciaires dont elle est investie. La

jurisprudence développée par la CAI et, dans de nombreux cas, confirmée

par les tribunaux – Cour du Québec, Cour supérieure, Cour d’appel et,

tout récemment, par la Cour suprême du Canada – représentent indé-

niablement une contrainte additionnelle dans le traitement des demandes

d’accès dans les ministères et organismes. Combat d’arrière-garde, attaque

frontale ou simple démarche en vue de mieux adapter le régime d’accès

instauré il y a vingt ans ? Peu importe le ou les motifs à l’origine de cette

recommandation, c’est la portée et la valeur de ce régime d’accès qui

risquent d’être sérieusement modifiées. L’exercice d’un droit, inscrit dans

la Charte des droits de la personne et concrétisé par le statut de prépon-

dérance accordée à la Loi sur l’accès serait-il mieux assuré par de simples

recommandations ? La transparence y gagnerait-elle ?
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3.2. IMPUTABILITÉ ET RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE

La mise en place d’un régime d’imputabilité dans le système de

Westminster soulève des questions importantes, car c’est l’ensemble du

processus administratif qui est ainsi « profondément modifié », comme le

soulignait Michel Barrette, il y a déjà dix ans (Barrette, 1993, p. 236). 

Le Parlement assied ses revendications en faveur de l’imputabilité

sur son devoir de contrôler les agir et dépenses de l’administration. Le

gouvernement s’est peu à peu rallié à ces exhortations grâce à la trans-

formation relativement substantielle de la doctrine de la responsabilité

ministérielle individuelle. Le consensus semble être maintenant acquis

autour de cette question. Un ministre ne peut plus être tenu responsable

des bourdes et erreurs commises dans son ministère. En revanche, il

pourra être forcé de soumettre sa démission au premier ministre s’il a

lui-même agi d’une façon déraisonnable ou s’il s’est carrément mis les

pieds dans les plats (Thomas, 1998, p. 359)2.

À Ottawa, on a enregistré ce changement de doctrine de façon très

subtile. La comparaison des pages consacrées à cette question, à dix ans

d’intervalle, dans un document officiel du Bureau du Conseil privé con-

sacré à la responsabilité ministérielle permet de saisir cette modification

doctrinale. En 1994, la notion d’imputabilité est totalement absente.

« L’obligation de rendre compte du sous-ministre […] doit s’exercer

envers ceux qui l’ont nommé, qui décideront de son avenir et auxquels

il doit rendre compte » (Bureau du Conseil privé, 1993, p. 105). Dix ans

plus tard, le langage est tout autre : « Les sous-ministres doivent […],

lorsqu’on leur demande, comparaître en personne devant les comités

parlementaires afin de rendre compte de la gestion de leur ministère. Ils

doivent également s’assurer que leurs fonctionnaires font de même »

(Bureau du Conseil privé, 2003b). 

Le message est clair et ne semble prêter à aucune interprétation. Et

pourtant, le Conseil privé ne peut résister à la tentation d’introduire une

nuance : « L’obligation qui incombe aux fonctionnaires de rendre compte

aux comités parlementaires ne modifie en rien la responsabilité officielle et

directe que le ministre assume personnellement envers le Parlement à

l’égard de toute question qui relève de son pouvoir de discipline et dont la

Chambre a choisi de le tenir responsable » (Bureau du Conseil privé, 2003).

2. La démission simultanée de la ministre et de la sous-ministre du Revenu, le 28 avril
1999, à la suite de la publication d’un rapport d’enquête par la Commission d’accès à
l’information, constitue l’une des rares exceptions contemporaines à ce qui est main-
tenant la norme dans tous les gouvernements de type Westminster. C’est la transmis-
sion à une maison de sondage de renseignements personnels de nature fiscale qui avait
provoqué cet incident. Voir Robert Dutrisac, « La ministre du Revenu démissionne »,
Le Devoir, 29 avril 1999, p. A-1l. 
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Un jésuite ne pourrait faire mieux ! Ce rappel témoigne d’une ten-

tative de concilier encore le principe originel et la norme actuelle. C’est

souscrire à l’exercice de haute voltige pratiqué, en 1994, par le gou-

vernement britannique (Thomas, 1998, p. 374) ; c’est aussi reconnaître

l’importance de ce changement.

Ce glissement de la responsabilité ministérielle à l’imputabilité des

sous-ministres peut sembler relever d’une forme de théologie. Il n’en a

pas moins cristallisé certaines positions affichées par des dirigeants poli-

tiques québécois dans ce long dialogue entre l’Assemblée nationale et

l’exécutif. C’est sans doute dans le rapport du député Jean-Guy Lemieux,

en 1990, qu’ont été exposées le plus clairement les raisons militant en

faveur d’une adaptation de la doctrine de la responsabilité ministérielle

et de l’instauration d’un authentique régime d’imputabilité qui se carac-

térise par « l’obligation pour les sous-ministres de rendre compte par un

témoignage direct devant les commissions parlementaires en l’absence

du ministre responsable3, des actes découlant d’un pouvoir délégué »

(Lemieux et Assemblée nationale, 1990, p. 81). Les travaux de la Commis-

sion du budget et de l’administration, dont est issu ce rapport, avaient

d’ailleurs été marqués par des échanges vigoureux entre le président du

Conseil du trésor, Daniel Johnson, et le député Jean-Guy Lemieux. En sa

qualité de président de la Commission, ce dernier avait clairement

annoncé ses couleurs dans ce débat : « Monsieur le député de La Prairie,

je peux vous assurer que le président de cette commission est suffisam-

ment autonome pour ne pas avoir à prendre de directives du président

du Conseil du trésor » (Assemblée nationale, 1990, p. 1188).

La cause de l’imputabilité n’était pas encore définitivement enten-

due. Dans son énoncé de politique qui lançait, en 1999, les travaux légis-

latifs en vue de l’adoption de la nouvelle Loi sur l’administration

publique, le président du Conseil du trésor a non seulement pris acte du

changement intervenu en matière de responsabilité ministérielle, mais il

a souscrit du même coup au principe de l’imputabilité en évoquant le

nouveau rôle du ministre : « C’est la force des choses, il doit partager, par

ailleurs, avec le sous-ministre ou le dirigeant de l’organisme la respon-

sabilité des opérations administratives » (Gouvernement du Québec,

1999, p. 11). La page semble donc tournée.

En définitive, l’introduction de l’imputabilité dans le mandat des

parlementaires prendra tout son sens, si ces derniers y trouvent leur

compte. Ces rencontres avec les dirigeants de l’administration publique

contribueront-elles à mieux asseoir leur contrôle sur le fonctionnement

de l’appareil gouvernemental, conformément aux principes mêmes du

3. Souligné dans le rapport original. 
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régime parlementaire ? La question n’est pas de pure forme ; elle s’impose

au vu des résultats de deux sondages menés auprès des députés, au

cours des dix dernières années. Dans une étude consacrée au sujet con-

nexe de la vérification des engagements financiers, Alain Major avait déjà

attiré l’attention sur l’attitude paradoxale des parlementaires à l’égard de

cette dimension de leur rôle. Une majorité d’entre eux en arrivait à douter

de l’efficacité de leurs interventions, précisément en ce qui a trait au contrôle

de l’administration (Major, 1993, p. 262). De même, un sondage réalisé

deux ans plus tard révèle qu’une nette majorité de députés insatisfaits

de la façon de s’acquitter de la surveillance d’organismes (63,5 %) et des

mandats d’initiative (59,5 %). Cependant, c’est à l’égard de ces nouveaux

mandats qu’on enregistre, chez ces mêmes parlementaires, le taux de

satisfaction le plus élevé dans l’ensemble des tâches qu’ils assument à

l’Assemblée nationale (Secrétariat des commissions, 1995, p. 166-173).

L’imputabilité nouvelle version lèvera-t-elle cette apparente

ambiguïté ? Il serait téméraire de dégager des enseignements de la pre-

mière séance d’imputabilité tenue à l’Assemblée nationale, fin octobre

2003, conformément à la nouvelle Loi sur l’administration publique, pour

évaluer le chemin parcouru au cours des vingt dernières années (CAP,

2003b). Il faudra des années avant de répondre intelligemment à la ques-

tion qui hante les observateurs : la démarcation entre le geste adminis-

tratif et la dimension politique de toute mesure se maintiendra-t-elle ou

glissera-t-on vers une forme de politisation de ces séances d’imputabi-

lité? Il ne s’agit pas de verser ici dans la pusillanimité, mais bien de ne

pas perdre de vue la dimension encore expérimentale de cette nouvelle

forme de transparence administrative. D’après l’étude de Major, les fonc-

tionnaires témoignaient, en 1993, d’un scepticisme bien tempéré lorsqu’ils

furent invités à évaluer l’impact réel des séances consacrées à l’examen

des engagements financiers : […] Pour bien des fonctionnaires, participer

à la vérification des engagements financiers, c’est comme se présenter à

un poste frontalier. Même si on n’a rien à se reprocher, il n’est jamais sûr

qu’un petit détail, un mot de trop ou un air ambigu n’incitera un député

à vouloir fouiller de fond en comble l’historique d’un engagement

financier » (Major, 1993, p. 272).

Ce scepticisme se doublait vraisemblablement d’une forme de

crainte, d’où la nécessité de mettre à la disposition des hauts fonction-

naires des instruments qui leur permettent de mieux intégrer cette nou-

velle obligation. C’est d’ailleurs ce à quoi s’est attaqué, dans l’une de ses

récentes publications, le Bureau du Conseil privé. On y attaque de front

un aspect encore tabou il y a peu de temps des « obligations » des sous-

ministres : leurs interventions devant les parlementaires, y compris

devant les caucus des partis politiques (Bureau du Conseil privé, 2003b). 
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Jacques Bourgault a aligné, sous forme de questions, la liste des

obstacles sur lesquels peuvent facilement trébucher ces mandarins pro-

pulsés à l’avant-scène de l’arène politique : « Comment répondre aux

questions sans trahir le secret d’office, sans être déloyal à son ministre,

sans lui porter ombrage, sans entrer dans l’arène politique, sans dévoiler

des informations protégées par la Loi d’accès à l’information ou des

informations nominatives, sans briser la règle de l’anonymat, etc. ? »

(Bourgault, 2000, p. 319). 

On pourrait aussi songer à la qualité et au style des interventions

des hauts fonctionnaires devant les comités, devant les caméras de télé-

vision présentes dans toutes les salles des commissions parlementaires.

Certains ne songeront-ils pas à se soumettre à des sessions d’apprentis-

sage que dispensent certaines entreprises de relations publiques ? Le

règne de l’anonymat avait ses avantages. L’imputabilité publique dévoi-

lera peu à peu des facettes inédites.

Au-delà de ces questions qui visent la performance des sous-ministres

devant l’un ou l’autre comité de la Chambre, il y a lieu de s’interroger

sur l’impact de ce changement sur l’activité même du ministère ou de

l’organisme. Les relations entre un sous-ministre et son personnel seront-

elles modifiées par ces nouvelles règles du jeu ? En arrivera-t-on, dans

certains cas problématiques, à vouloir protéger le sous-ministre en taisant

certaines informations ?

La cause de la transparence sera-t-elle finalement mieux servie par

la pratique systématique de l’imputabilité ? Personne ne mettra en doute

la nécessité d’avoir des balises pour ce genre de démarches. Doit-on en

arriver pour autant à limiter ce contrôle parlementaire à l’examen des

seuls documents mentionnés dans la Loi sur l’administration publique ?

C’est ici que la jonction avec l’accès à l’information s’impose du point de

vue du citoyen et sous l’angle du cheminement démocratique d’une

société. C’est ici que le débat autour de l’imputabilité déborde les fron-

tières du seul cadre administratif ou politique. Il se situe au cœur des

questions sur la gouvernance de la collectivité politique.

4. DES AVANCÉES INTÉRESSANTES, MAIS FRAGILES
Vingt ans après leur recours, les mesures de transparence imaginées par

l’Assemblée nationale ont contribué à modifier un certain nombre de

façons de faire au sein de l’administration publique. Il serait trop facile

de caractériser l’état actuel des choses en parlant de croisée des chemins.

Les progrès de la transparence ne se mesurent, ni ne se quantifient

aisément.
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La cause de l’accès à l’information ne devrait pas faire problème au

moment où plus d’une cinquantaine d’États du monde entier ont mis en

œuvre des régimes dans ce domaine (Banisar, 2003). Le démantèlement de

l’URSS a relancé ce processus pour des raisons évidentes. De même, cette

idée a connu un regain de popularité au moment où la thèse de la gou-

vernance s’est peu à peu déployée. Enfin, les organisations internationales

emboîtent le pas, l’une après l’autre et exhortent tous les États à se doter

de véritables régimes d’accès à l’information (Conseil de l’Europe, 2002). 

Le Québec pourrait-il revenir sur certaines des avancées faites par

l’Assemblée nationale ? Il ne faut pas non plus se fermer les yeux. Au

moment d’écrire ces lignes, il est impossible d’imaginer quel sort la

ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigration entend

réserver aux 46 recommandations énoncées par la Commission d’accès

à l’information dans son dernier rapport quinquennal (Commission

d’accès à l’information, 2002 ). Les conditions sont réunies pour engager

une nouvelle étape, ne serait-ce que pour actualiser et moderniser les

acquis de 1982. À l’évidence, il paraîtrait indécent de maintenir l’épée

de Damoclès au-dessus de la Commission d’accès à l’information qui est

sans cesse menacée de modifications, d’émasculation, voire de dispari-

tion pure et simple.

L’actuel gouvernement, la présente Assemblée nationale doivent

s’inscrire dans le sillon tracé avec audace au tout début des années 1980.

L’audace et un certain courage avaient alors présidé à l’adoption d’une

loi qui a fait école dans l’ensemble du Canada et dans plusieurs pays du

monde (Reid, 2003). Il n’y a aucune fanfaronnade à vouloir reprendre le

flambeau et à replacer le Québec dans le peloton de tête des systèmes

politiques qui se sont dotés de régime d’accès à l’information. C’est tout

simplement vouloir ajouter une pierre à l’édifice démocratique dont on

a célébré, il y a peu, les deux cents ans d’existence.

Dans un même ordre d’idées, force est de pousser plus avant la

pratique de l’imputabilité. Cette forme de reddition de comptes a été

relativement bien accueillie au Québec. La première série de séances

publiques laisse deviner la voie privilégiée par les membres de la Com-

mission de l’administration publique. Les sous-ministres ont dû répondre

à une série de questions qui leur avaient été communiquées au préalable ;

on a manifestement misé sur les leçons enregistrées depuis l’adoption de

la loi Gautrin. De cette façon, on espère, semble-t-il, pouvoir aller au fond

des choses et éviter les réponses évasives ou l’usage de la langue de bois. 

On a dit et répété, de façon très intelligente, que la reddition de

comptes ne consistait pas à faire le procès public des sous-ministres, ni

des dirigeants d’organisme. On pourrait fort bien imaginer l’étape
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suivante. Au-delà de la publication intégrale de ces séances, facilement

accessible sur le site Internet de l’Assemblée nationale, la Commission

de l’administration publique devra dégager des leçons concrètes des

réponses obtenues des mandarins. Au moment où la qualité de la gestion

se mesure en fonction des résultats, cette appréciation ne donnerait pas

dans la subjectivité élémentaire. Elle pourrait d’ailleurs emprunter cer-

taines pistes aux initiatives du Vérificateur général qui assure depuis

un certain temps le suivi systématique de ses recommandations. D’année

en année, on peut prendre connaissance du sort effectivement réservé

aux recommandations du superfonctionnaire de l’Assemblée nationale

(Vérificateur général, 2002).

À la suite de la démission fracassante de l’ancien Commissaire fédé-

ral à la protection de la vie privée, à l’été 2003, il n’est plus possible de

fermer pudiquement les yeux sur la question du whistleblowing. À

Ottawa, le comité des opérations gouvernementales a publié un rapport

dévastateur sur l’administration de M. Radwanski, grâce aux confidences

faites par certains membres de son personnel. De quelle façon, à quelles

conditions, en échange de quelles promesses, ces fonctionnaires ont-ils

accepté de divulguer irrégularités et autres agissements surprenants du

Commissaire et de certains membres de son équipe de direction (Buzetti,

2003) ? Même si la notion de délation n’a rien de très sympathique, la

transparence et le gros bon sens militent en faveur d’un examen exhaustif

de cette pratique de dernier recours. À Ottawa toujours, le Parlement a

été saisi, à l’automne 2003, des recommandations de l’Agent de l’intégrité
de la fonction publique (Keyserling, 2003, p. 47-51). Au terme d’une expé-

rience d’un an, ce dernier prend position en faveur de l’adoption d’une

législation en bonne et due forme qui encadrerait le whistleblowing. Le

responsable de cette loi devrait avoir statut de superfonctionnaire du

Parlement (Officer of the Parliament) pour être en mesure de remplir son

mandat à l’abri du scepticisme ambiant. 

Ces questions agaceront les nostalgiques d’une époque révolue. La

transparence n’est pas née d’une mode ou d’une option ponctuelle ; elle

caractérise et contribue à définir l’une des étapes du cheminement d’une

société qui a hérité d’un système démocratique et qui entend le préserver.

Étape significative dans ce cheminement vers la transparence : l’adoption

de la loi sur le financement des partis politiques, proposée par le gou-

vernement de René Lévesque au tout début de son premier mandat. Dans

des circonstances un peu échevelées, une autre balise a été prévue dans

cette implantation de la transparence : il s’agit de la création du poste de

Commissaire au lobbyisme, au printemps 2001. C’est ici que s’insère tout

le pan des relations, entre les « intermédiaires » des entreprises, groupes

et autres composantes de la société et les acteurs de l’appareil politique.
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Impossible de faire du sur-place. Impossible de revenir en arrière.

Il est inutile de verser dans un moralisme facile, mais compréhensible.

Au moment où la démocratie classique est atteinte de langueur (Guillebaud,

2003), ce dont témoigne éloquemment la chute constante de la participa-

tion électorale dans tous les pays occidentaux, la transparence constitue

l’un des moyens de redonner confiance au citoyen, de lui permettre de

se réapproprier le droit de regard et d’intervention dans la gestion du

bien commun. On voit ici se profiler la notion de l’empowerment, chère aux

tenants des thèses de la bonne gouvernance. 
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L’ÉTHIQUE GOUVERNEMENTALE 
AU QUÉBEC

Une histoire fragile

 

1

 

Hugo Roy

 

chargé de cours à l’École nationale d’administration publique,
Laboratoire d’éthique publique de l’ENAP et de la Chaire Fernand-Dumont de l’INRS

 

Yves Boisvert

 

professeur à l’École nationale d’administration publique,
Laboratoire d’éthique publique de l’ENAP et de la Chaire Fernand-Dumont de l’INRS

 

Lorsque nous avons consulté le nouveau code d’éthique de la fonction

publique québécoise que le Conseil exécutif a lancé en septembre 2003,

nous avons été surpris, voire choqués, de constater que la nouvelle

équipe gouvernementale semblait mettre un frein au progrès que le dos-

sier de l’éthique avait connu au cours des dernières années. Cette cons-

ternation découlait principalement du retour constaté à une importante

confusion conceptuelle dans ce document où l’éthique était de nouveau

liée à l’idée de règle, alors que cela faisait plusieurs mois que des efforts

concertés visaient à clarifier les concepts utilisés dans le domaine de

la régulation des comportements afin de faire la distinction entre les

approches dites normatives comme la déontologie, qui se réfère aux

 

1. Ce texte a été réalisé grâce à notre subvention recherche innovante FQRSC.
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e

 

 SIÈCLE

 

règles, 

 

versus

 

 l’approche réflexive, et l’éthique, qui tente d’amener l’agent

public à une autodiscipline. Ce travail concerté s’était notamment traduit

par la création du Réseau de répondants en éthique et par le développe-

ment du matériel de formation et de sensibilisation que le Centre

d’expertise en gestion des ressources humaines du Secrétariat de Conseil

du trésor avait financé

 

2

 

.

Le ton normatif qu’utilise le responsable de l’exécutif, André

Dicaire, dans l’introduction du code de septembre 2003, semble être en

rupture avec le ton plus proche de l’éthique qu’avait adopté le Conseil

du trésor au cours des deux dernières années. En effet, le 21 novembre

2002, lors du dépôt à l’Assemblée nationale de la Déclaration de valeurs

de l’Administration publique québécoise, le ministre d’État à l’Adminis-

tration et à la fonction publique et président du Conseil du trésor,

M. Joseph Facal, y allait d’une déclaration importante pour l’éthique gou-

vernementale québécoise : « Cette déclaration ne se veut pas un texte

juridique qui vient s’ajouter aux règles existantes. Elle constituera plutôt

un guide simple et accessible lorsque devant un dilemme éthique, alors

que la règle applicable est absente ou n’apparaît pas clairement, le

fonctionnaire sera appelé à prendre une décision

 

3

 

. »

Pour les analystes de ce dossier, cette déclaration était très signifi-

cative en plus d’être le fruit d’un long processus de réflexion qui s’éche-

lonne sur de nombreuses années. Par exemple, cette distinction claire

entre le juridique et l’éthique, ici bien explicitée, ne l’a pas toujours été.

Au cours des années, la définition de certains mots a changé, les valeurs

privilégiées se sont transformées et la mise en place d’une infrastructure

éthique a pris plusieurs tangentes pour finalement aboutir à ce que l’on

connaît aujourd’hui.

Bref, le dossier de l’éthique gouvernementale au Québec s’est modi-

fié, il a subi des influences diverses et s’est construit sur une période

relativement longue d’une dizaine d’années. Mais il ne s’est pas déve-

loppé en vase clos, à l’abri des transformations de l’État et de l’adminis-

tration publique, tout comme il ne s’est pas transformé sans l’influence

de ce qui se fait ailleurs. 

 

2. Vous retrouvez l’essentiel de ce travail de clarification conceptuel dans l’ouvrage
suivant : Yves Boisvert, Magalie Jutras, Georges A. Legault et Allison Marchildon
(2003), 

 

Petit manuel d’éthique appliquée à la gestion publique

 

, Montréal, Liber, 144 p.

3. Allocution de M. Joseph Facal, ministre d’État à l’Administration et à la fonction publique
et président du Conseil du trésor : <http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/declaration
2002.htm> (consulté le 21 novembre 2003).

http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/declaration2002.htm
http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/declaration2002.htm
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À ce sujet, la modernisation de la fonction publique québécoise,

amorcée entre autres par le dépôt à l’Assemblée nationale le 9 juin 1999

par le ministre d’État à l’Administration et à la fonction publique et

président du Conseil du trésor, M. Jacques Léonard, d’un énoncé de

politique sur la gestion gouvernementale intitulé 

 

Pour de meilleurs services
aux citoyens : un nouveau cadre de gestion pour la fonction publique

 

4

 

, est un

bon exemple d’un des éléments clés de la mise en place de l’infrastructure

éthique au Québec.

Cela étant, peut-on se demander si le changement de ton du nou-

veau gouvernement dans le dossier de l’éthique confirme la fin du dos-

sier de la modernisation ? Est-ce que la réingénierie de l’État et la mise

en chantier des partenariats avec le privé amèneront le gouvernement à

raffermir les règles de déontologie ? 

Dans notre historique, nous nous attarderons aux grands moments

qui ont marqué l’histoire de l’éthique gouvernementale au Québec. Pour

ce faire, nous utiliserons les documents québécois les plus importants,

élaborés au cours des dernières années, qui ont en quelque sorte construit

le corpus éthique québécois actuel. Également, nous traiterons de la ques-

tion de la modernisation de la fonction publique pour bien situer l’impor-

tance qu’a eu cette dernière dans la mise en place de l’actuelle structure

éthique. Pour terminer, nous exposerons les derniers développements en

éthique gouvernementale québécoise. 

 

1. ÉVOLUTION DU DOSSIER DE L’ÉTHIQUE AU QUÉBEC

 

Depuis plusieurs années, l’éthique semble se poser comme un sujet

incontournable dans les débats qui animent le domaine public. De sur-

croît, nous observons une sensibilité accrue accordée aux questions éthiques

dans nos universités et nos facultés d’administration. Dans le cas de

l’éthique publique et gouvernementale au Québec, le moins que l’on

puisse dire c’est que ce domaine est en pleine ébullition. Nous vous

présenterons ici les moments les plus importants de l’éthique gouverne-

mentale au Québec, en faisant volontairement abstraction de ce qui a été

accompli avant 1994. Non pas que ce n’était pas important, mais plutôt

parce que c’est à ce moment que s’est amorcé un long processus de

consultations qui débouchera sur la déclaration de valeurs mentionnée

précédemment.

 

4. Jacques Léonard, 

 

Pour de meilleurs services aux citoyens : un nouveau cadre de gestion pour
la fonction publique

 

, juin 1999 : <http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/enonce_f.pdf>
(consulté le 21 novembre 2003).

http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/enonce_f.pdf
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1.1. L

 

E

 

 

 

DISCOURS

 

 

 

DE

 

 J

 

ACQUES

 

 P

 

ARIZEAU

 

 – 1994

 

C’est à partir d’événements bien précis que s’est constituée, peu à peu,

la préoccupation éthique au sein de l’administration publique québé-

coise. Malgré les quelques références à l’éthique depuis le début des

années 1990, et même au cours des années 1980

 

5

 

, ce n’est véritablement

qu’à partir du discours inaugural du premier ministre Jacques Parizeau,

le 29 novembre 1994

 

6

 

, que s’est amorcé un long processus de discussion

sur les questions éthiques au gouvernement du Québec. À l’époque, le

premier ministre lançait un message clair :

 

La probité des membres du gouvernement doit aussi être irrépro-
chable. […] La probité de la haute fonction publique non plus ne doit
pas faire de doute. Mais il faut pousser plus loin, car c’est particuliè-
rement dans la zone grise des sociétés d’État, des organismes qui
gravitent autour de l’État, dans les filiales d’entreprises publiques,
dans les compagnies où elles détiennent des intérêts importants que
se retrouvent maintenant des pratiques parfois intolérables : des allo-
cations de départ princières, de contrats mirobolants. […]

 

7

 

Un peu plus loin, il ajoute :

 

Beaucoup de citoyens doutent de l’équité avec laquelle les impôts
sont perçus et les subventions sont versées. Ce doute mine, aussi, la
confiance. Je ne dirai pas, aujourd’hui, qu’ils ont tort de douter

 

8

 

.

 

Ce discours est particulièrement intéressant lorsque nous le regar-

dons de plus près. D’abord, le premier ministre énonce clairement que

la probité ne doit pas faire de doute, non seulement au sein du politique,

mais également au sein de la fonction publique en général. En plus, il

 

nomme

 

 des endroits précis qui sont « à risque » et qui ne semblent pas

directement visés par les codes d’éthique et de déontologie en place à

cette époque. Bref, il y a donc, ici, une volonté affirmée de décortiquer

la question, de fouiller pour trouver les faiblesses des structures en

matière d’éthique.

Signalons ici que le souci éthique du premier ministre Parizeau fait

suite à l’important scandale que les libéraux ont connu en fin de mandat

autour des options d’achat lucratives que se sont attribuées trois admi-

nistrateurs de la filiale d’Hydro-Québec, soit la firme M3I. Ces trois admi-

nistrateurs, Marcel Côté, Mario Bertrand et Pierre Jeanniot, ont vu ces

 

5. Voir le document 

 

L’éthique dans la fonction publique

 

, Ministère du Conseil exécutif, 1985.

6. Discours d’ouverture, débats à l’Assemblée nationale, le mardi 29 novembre 1994.
<http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg1se/fra/Publications/debats/journal/ch/
941129.htm> (consulté le 21 novembre 2003).

7.

 

Idem

 

. 

8.

 

Idem

 

. 

http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg1se/fra/Publications/debats/journal/ch/941129.htm
http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg1se/fra/Publications/debats/journal/ch/941129.htm
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options d’achats se transformer en gains substantiels ; on parle d’inves-

tissements de 20 000 $ qui se seraient traduits par des gains de plus de

un million de dollars. Même si les trois administrateurs n’ont pas été

reconnus coupables d’agissements illégaux, de nombreux observateurs ont

émis des doutes sur le fait d’accepter qu’un membre du conseil d’Hydro-

Québec, comme M. Bertrand, puisse se donner le privilège d’acquérir des

options d’achats d’une filiale de la même organisation publique qu’il

devait administrer. Le questionnement éthique était encore plus profond

lorsque que l’on a appris que Marcel Côté du groupe Sécor, proche des

libéraux et donc de M. Bertrand, qui avait été le chef de cabinet de Robert

Bourassa avait été celui qui avait recommandé à Hydro-Québec, à titre

d’agent négociateur, d’émettre des actions en faveur des administrateurs.

Il allait d’ailleurs devenir lui-même, peu de temps après, l’un des trois

administrateurs à avoir bénéficié de ces options. 

C’est donc pour empêcher que ce type de comportement probléma-

tique se reproduise dans la gestion des organismes publics et parapublics

que le nouveau premier ministre a ouvert le chantier de réflexion de

l’éthique. Monsieur Jacques Parizeau a pris ce dossier très au sérieux en

qualifiant ce problème de majeur. Pour le premier ministre, ce type de

confusion des intérêts risquait de compromettre le lien de confiance que

la population devait avoir à l’égard des administrateurs publics, et si l’on

n’agissait pas il ne fallait pas s’étonner de voir croître le scepticisme et

le cynisme de la population

 

9

 

. Même si l’on ne peut que se féliciter de ce

type d’intervention venant des plus hautes instances politiques, il est

malheureux de voir que nos élus refusent de pointer du doigt la dimen-

sion purement politique de ces travers. Officiellement, on réagit à l’égard

d’un comportement problématique d’administrateurs publics ; pourtant

on sait très bien que messieurs Bertrand et Côté ne sont pas des admi-

nistrateurs publics de carrière mais plutôt des proches d’un régime poli-

tique qui occupent des postes publics lorsque le Parti libéral est au

pouvoir. Le Parti québécois ne veut pas attaquer de front cette confusion

des rôles, car ce système de politisation de l’administration publique les

sert également ; on pourrait ainsi dire que cela fait partie des mœurs de

notre régime gouvernemental.

 

9. Toute cette question de crise de confiance revient fréquemment en éthique gouverne-
mentale et comporte de nombreuses facettes que nous n’explorons pas ici. Nous recom-
mandons ainsi la lecture du texte : Yves Boisvert, « Crise de confiance et crise de
légitimité : de l’éthique gouvernementale à l’éthique publique », 

 

Éthique publique

 

, 4
(printemps 2002), p. 19-31, afin de bien saisir toutes les subtilités du débat.
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Notons simplement que ces deux éléments, soit l’éthique dans 

 

toute

 

la fonction publique et ses composantes, en plus de la question de la crise

de confiance, seront au cœur de nombreuses discussions qui auront lieu

dans les années à venir. 

 

1.2. L

 

E

 

 

 

RAPPORT

 

 

 

DU

 

 G

 

ROUPE

 

 

 

DE

 

 

 

TRAVAIL

 

 

 

SUR

 

 

 

L

 

’

 

ÉTHIQUE

 

, 

 

LA

 

 

 

PROBITÉ

 

 

 

ET

 

 

 

L

 

’

 

INTÉGRITÉ

 

 

 

DES

 

 

 

ADMINISTRATEURS

 

 

 

PUBLICS

 

 

 

Le discours de Jacques Parizeau a donc permis, une année plus tard, de

créer le Groupe de travail sur l’éthique, la probité et l’intégrité des admi-

nistrateurs publics. Il s’agit, à notre avis, d’un événement central qui a

permis au Québec de se mettre sur la voie du développement d’une

véritable infrastructure de régulation des comportements de la fonction

publique québécoise. 

Le ministre de la Justice de l’époque, M. Paul Bégin, crée donc le

Groupe de travail sur l’éthique, la probité et l’intégrité des administra-

teurs publics. Dirigé par André C. Côté, le groupe se met au travail à

partir de janvier 1995 et son mandat comporte plusieurs volets, dont les

plus importants sont de décrire les fondements et les composantes de la

dimension éthique dans la gestion des biens publics et en cerner les aspects

primordiaux pour le maintien du lien de confiance entre les citoyens et

les administrateurs publics ; de proposer des balises et des normes de

comportement en vue de favoriser l’intégrité et la probité des administra-

teurs et gestionnaires publics non soumis aux normes d’éthique dans la

fonction publique; de proposer des mécanismes de prévention ou de gestion

des situations ou contextes problématiques ou de sanction de comporte-

ments dérogatoires.

Le rapport du Groupe de travail

 

10

 

 a été publié le 26 avril 1995 et

tire de nombreuses conclusions qui auront un impact considérable sur

l’éthique gouvernementale québécoise, même si certains axes de ces

recommandations n’ont pas été immédiatement repris par le gouverne-

ment. Les recommandations se structurent en fonction des deux préoc-

cupations centrales qui avaient été exprimées par le gouvernement au

moment où le mandat initial avait été donné, c’est-à-dire favoriser la

transparence et contribuer ainsi à renforcer le lien de confiance entre les

citoyens et l’administration publique. 

 

10. Un résumé du rapport est disponible sur le site Internet du ministère de la Justice :
<http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/rapports/ethique.htm> (consulté
le 21 novembre 2003).

http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/rapports/ethique.htm
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Le Groupe de travail a de plus appuyé ses réflexions sur la prémisse

selon laquelle l’administration publique n’est pas une administration

comme les autres et qu’en ce sens elle ne pouvait s’inspirer de modèles

élaborés dans le privé. Ainsi, le Groupe de travail a établi quatre impé-

ratifs devant être conciliés par l’administration publique québécoise : la

confiance envers l’État, la justice de l’administration publique, l’efficacité

de l’administration publique ainsi que la poursuite des intérêts person-

nels légitimes des administrateurs publics. Les trois principaux axes de

réflexion qui orienteront la structure des recommandations sont les

suivants : l’importance de revoir la façon dont les gouvernements font les

nominations ; l’encadrement de la pratique du lobbying au Québec ;

l’encadrement de la fonction d’administrateur public.

Malheureusement, le gouvernement ne retiendra pas les premières

recommandations (1 à 11) du rapport Côté qui soulignent l’importance de

développer chez les gouvernements un certain souci éthique eu égard au

processus de nomination. On demande au gouvernement d’assumer sa

responsabilité de ne jamais remettre en question le caractère neutre et loyal

de la fonction publique. On insiste sur le fait que le gouvernement doit en

tout temps donner des garanties que les valeurs de compétence et d’indé-

pendance sont au cœur du processus de sélection et que l’objectif ultime

du processus est de doter les institutions publiques québécoises des

meilleurs gestionnaires afin d’assurer une gestion saine, efficace et respon-

sable. La vague automnale (2003) de nominations partisanes du gouver-

nement Charest a démontré que peu d’efforts ont été faits jusqu’à ce jour

afin de doter le Québec d’un véritable processus de nomination qui repo-

serait essentiellement sur les valeurs d’objectivité et de transparence.

Le second volet qui n’a pas eu de suite concrète proposait le déve-

loppement d’une démarche visant à réfléchir sur l’encadrement de la

pratique du lobbying. Même si ce dossier a été abordé dans le cadre

d’une commission parlementaire, les libéraux n’ont pas voulu que le

gouvernement poursuive cette démarche. Ce n’est qu’en 2002 que ce

dossier va redevenir d’actualité, soit au moment où l’on découvrira que

le ministre Gilles Baril était très proche d’un responsable d’une firme de

lobbying nommée Oxygène 9. On le verra un peu plus loin, le ministre

Bégin n’a pas tardé, à ce moment-là, de revenir à l’esprit du rapport Côté,

allant jusqu’à proposer la candidature de ce dernier au poste de commis-

saire au lobbying.

Ce fut donc principalement au regard du troisième axe, soit l’enca-

drement déontologique de la pratique d’administrateur, que les recom-

mandations du rapport ont été reprises avec le plus de rigueur. Le rapport

du Groupe de travail en proposa 12 directement liées à l’éthique et à la

déontologie des administrateurs publics. Parmi ces recommandations,
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nous en retenons ici quatre : la Recommandation 27 (qui suggère que le

conseil d’administration de chaque société d’État et de chacune des

filiales soit tenu, si ce n’est déjà fait, d’adopter un code d’éthique et de

déontologie

 

11

 

) ; la Recommandation 30 (qui suggère qu’un tel code

d’éthique et de déontologie contienne trois volets : un volet « éthique »

traitant de la mission, des valeurs organisationnelles et des principes

généraux de gestion ; un volet « déontologique » traitant des obligations

et des devoirs des administrateurs ; un volet « mécanismes d’application»

traitant des moyens et procédures

 

12

 

) ; la Recommandation 35 (qui suggère

que le lobbying fasse l’objet d’une démarche complémentaire de la part

du gouvernement de façon à ce que soit étudiée la question de la perti-

nence et des modalités d’un encadrement juridique spécifique à cette

activité

 

13

 

; la Recommandation 36 (qui suggère que chaque société d’État

ou filiale de telle société désigne une personne qui, sous l’autorité du

président du conseil d’administration, soit investie de l’encadrement de

tout le processus d’éthique et de déontologie).

Enfin, notons qu’une des conclusions générales du rapport vise

l’implantation de codes d’éthique au sein de la fonction publique québé-

coise. Le rapport suggère fortement que le gouvernement oblige les socié-

tés d’État et leurs filiales à se doter d’un code qui pourrait être déposé

auprès du ministre responsable de l’organisme ou du ministère, et être

accessible au public. Les administrateurs concernés devraient alors

s’engager formellement à s’y conformer.

 

 

 

Le Groupe de travail préconise

cette approche, car en plus d’avoir un potentiel mobilisateur et intégra-

teur, elle permet de disposer d’un code dont le contenu est adapté à la

situation propre à chaque société.

Lorsque nous prenons un peu de recul au regard du dossier de

l’éthique gouvernementale au Québec, le dépôt de ce rapport a une

grande importance. D’une part, il est en continuité avec le discours de

1994, puisqu’il répond aux deux principales volontés exprimées alors, soit

celle de s’attaquer à la question de la crise de confiance et celle de réduire

les zones grises qui touchent les sociétés d’État et les organismes œuvrant

en périphérie de l’administration publique. En outre, la proposition

d’obliger le conseil d’administration de chaque société d’État et de cha-

cune des filiales d’adopter un code d’éthique et de déontologie semble

bien cadrer avec les volontés du premier ministre énoncées en 1994.

 

11. Ministère de la Justice, 

 

Éthique, probité et intégrité des administrateurs publics

 

, Groupe de
travail sur l’éthique, la probité et l’intégrité des administrateurs publics, p. 92.

12.

 

Ibid

 

., p. 93.

13.

 

Ibid

 

., p. 94.
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D’autre part, et comme nous le verrons, ce rapport est non seule-

ment en continuité avec le discours de 1994, mais il sera également à la

source de projets de loi et règlements portant sur l’éthique dans la fonc-

tion publique. Bref, ce rapport a eu des conséquences importantes. Il

s’agit ici du lancement de nombreuses idées susceptibles d’être reprises

au cours des prochaines années ; par conséquent, il donne le ton aux

démarches qui suivront son dépôt.

1.3. LOI ET RÈGLEMENT DE 1998
L’année 1998 est un autre moment clé de l’évolution historique du dossier

de l’éthique gouvernementale québécoise. Nous assistons alors à la mise

en place d’une infrastructure juridique ayant comme assises les préoccu-

pations éthiques relevées par le premier ministre Parizeau en 1994 et qui

s’inscrit comme la suite logique des recommandations du rapport du

Groupe de travail sur l’éthique.

En effet, le 1er janvier 1998 est entrée en vigueur la Loi modifiant la

Loi sur le ministère du Conseil exécutif et d’autres dispositions législa-

tives concernant l’éthique et la déontologie. Un peu plus tard, un règle-

ment y fera suite ; il s’agit du Règlement sur l’éthique et la déontologie

des administrateurs publics qui sera adopté le 17 juin 1998. Cette loi

permettait à des valeurs comme la probité et la transparence de devenir

des balises incontournables dans le raffermissement du lien de confiance

entre l’État et les citoyens. L’article 1 du règlement stipule explicitement

qu’il a pour objet de « préserver et de renforcer le lien de confiance dans

l’intégrité et l’impartialité de l’administration publique, de favoriser la

transparence au sein des organismes et entreprises du gouvernement et

de responsabiliser les administrateurs publics14 ».

À ce sujet, dans un discours prononcé lors de l’adoption du projet

de loi à l’Assemblée nationale, le ministre de la Justice, M. Paul Bégin,

faisait état d’une éthique du bien commun :

Ces nouvelles dispositions législatives indiqueront à la population,
bien sûr, mais aussi aux nombreux organismes et entreprises de l’État
ainsi qu’à toute l’administration publique que la qualité d’une admi-
nistration résidera toujours d’abord et avant tout dans la qualité et la
motivation des personnes qui consacrent leur talent et leurs énergies

14. Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics, Article 1, 1998, p. 196.
Mis à jour le 6 mai 2002.
<http://www.cja.gouv.qc.ca/fr/page/pdf/Textes %20de %20lois %20et %20reglements/
reglement_ethique_admin_fr.pdf> (consulté le 21 novembre 2003).

http://www.cja.gouv.qc.ca/fr/page/pdf/Textes%20de%20lois%20et%20reglements/reglement_ethique_admin_fr.pdf
http://www.cja.gouv.qc.ca/fr/page/pdf/Textes%20de%20lois%20et%20reglements/reglement_ethique_admin_fr.pdf
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à la réalisation de la mission. J’ai confiance que ces nouvelles mesures
feront en sorte qu’il n’y ait plus de doute sur la probité des adminis-
trations publiques et de leurs dirigeants15.

De plus, cette loi permettait au gouvernement d’établir, par règle-

ment « des normes d’éthique et de déontologie applicables aux adminis-

trateurs publics qu’il vise et d’obliger les conseils d’administration des

organismes et entreprises du gouvernement à établir un code d’éthique

et de déontologie à l’égard de ces administrateurs16 ». Ce projet de loi a

également créé l’obligation pour divers établissements des secteurs de

l’éducation, de la santé et des services sociaux de se doter de normes

d’éthique et de déontologie applicables à leurs administrateurs17.

Nous pouvons dire que le gouvernement du Parti québécois a été

fidèle à l’engagement pris par le premier ministre Parizeau dans son

discours inaugural puisqu’il s’est engagé concrètement à mettre en place

une infrastructure de régulation de l’ensemble du réseau public québé-

cois. En outre, on peut dire que la volonté initiale de baliser les organi-

sations telles les sociétés d’État, d’abord mentionnée en 1994, puis reprise

par le rapport Côté, se retrouve maintenant fondée juridiquement.

1.4. LE RAPPORT 2000-2001 (TOME I)
DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC18

Il peut être intéressant, à ce moment-ci de notre réflexion, de nous inter-

roger sur l’efficacité et la pertinence des lois appliquées précédemment.

Pour ce faire, nous nous référerons au Vérificateur général, Guy Breton.

Dans son rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2000-2001,

le Vérificateur général du Québec a consacré un chapitre entier à la ques-

tion de l’éthique au sein de l’administration gouvernementale québé-

coise. Les travaux du Vérificateur général n’avaient pas pour but de

trouver des manquements à l’éthique, mais bien de s’assurer que les

mesures en place étaient suffisantes pour minimiser les risques de tels

15. Assemblée nationale, Débats de l’Assemblée nationale, le mardi 18 mars 1997. 
<http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg2se/fra/Publications/debats/JOURNAL/
CH/970318.htm> (consulté le 21 novembre 2003).

16. Loi sur le ministère du Conseil exécutif et d’autres dispositions législatives concernant
l’éthique et la déontologie, L.Q., c., (1997), chap. 6, p. 2.

17. Idem. 

18. Le Vérificateur général du Québec, Éthique au sein de l’administration gouvernementale
québécoise, rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2000-2001, tome 1, chapitre 3,
<http://www.vgq.gouv.qc.ca/publications/rapp_2001_1/Rapport/Rapport.pdf>
(consulté le 21 novembre 2003).

http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg2se/fra/Publications/debats/JOURNAL/CH/970318.htm
http://www.assnat.qc.ca/archives-35leg2se/fra/Publications/debats/JOURNAL/CH/970318.htm
http://www.vgq.gouv.qc.ca/publications/rapp_2001_1/Rapport/Rapport.pdf
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manquements. Pour effectuer ses vérifications, le Vérificateur général a

rencontré des gens du Conseil exécutif, du Secrétariat du Conseil du

trésor ainsi que 50 entités faisant partie de l’administration gouverne-

mentale québécoise. Cette étude s’est déroulée entre le mois de septembre

2000 et le milieu du mois de février 2001.

Le Vérificateur fait le constat suivant : l’infrastructure actuelle de

l’éthique peut être améliorée. Ses critiques peuvent se résumer en cinq

points. D’abord, selon le Vérificateur général, toute personne contribuant

directement ou indirectement à la gestion des fonds et des biens publics

se doit d’adhérer à des valeurs et à des règles communes. Le Vérificateur

mentionnait que l’adhésion aux valeurs n’est pas toujours claire et com-

plète ; elle peut même, dans certains cas, être discordante. De plus, le VG

prétend que la circulation de l’information est insuffisamment fluide au

sein de l’administration publique relativement à l’éthique gouvernemen-

tale. Il s’agit ici d’une critique fort importante. Comme nous le verrons

dans les pages suivantes, la question des valeurs occupera une place

prépondérante dans les suites que l’État québécois donnera à ce rapport

du Vérificateur général.

En outre, le Vérificateur général mentionne que la formation en

matière d’éthique est insuffisante, particulièrement au regard de la pro-

tection des renseignements personnels. Dans plusieurs organismes, ce ne

sont pas tous les membres du personnel qui suivent les cours, pourtant

obligatoires, à plusieurs niveaux hiérarchiques. Cette critique, nous le ver-

rons, sera également bien entendue par les instances gouvernementales.

Enfin, notons que le Vérificateur relève que certains organismes ne

sont pas encore dotés d’un code d’éthique ou de déontologie, alors que

la loi est claire à ce sujet. D’ailleurs, rappelons qu’il s’agit ici d’un point

important, non seulement parce que cette volonté émane du rapport Côté,

mais également parce qu’elle est clairement énoncée au plan juridique.

À la suite de ces nombreuses critiques, le Vérificateur général

recommande au ministère du Conseil exécutif, au Secrétariat du Conseil

du trésor et au Secrétariat à la modernisation de la gestion publique de

consolider ensemble l’infrastructure de l’éthique au sein de l’administra-

tion gouvernementale québécoise. Pour ce faire, il propose d’emprunter

quatre pistes19 : énoncer et diffuser un corps commun de valeurs fonda-

mentales et de règles minimales applicables à l’ensemble des détenteurs

d’une charge publique ; compléter la définition du cadre pour la tenue

d’enquêtes et l’imposition de sanctions lorsqu’il y a manquement à

19. Idem. 
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l’éthique ; améliorer la formation et l’impartialité des conseils en matière

d’éthique, et ce, en accentuant les mesures incitatives à un comportement

éthique ; poursuivre les efforts entrepris en vue d’améliorer la reddition

de comptes des entités qui les composent.

Comme nous le verrons par la suite, ces critiques et recommanda-

tions du Vérificateur général auront une grande influence dans toute la

mise en place de la structure éthique au gouvernement du Québec qui

va suivre ce dépôt, et cela commence dès la Commission de l’adminis-

tration publique du 28 octobre 2001.

1.5. COMMISSION DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE – 
L’ÉTHIQUE AU SEIN DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
(18 OCTOBRE 2001)

Les critiques émises par le Vérificateur général ne sont pas restées sans

réponse. Ainsi, Jean Saint-Gelais, Secrétaire général du Conseil exécutif,

et Diane Jean, Secrétaire du Conseil du trésor, ont été sommés de compa-

raître devant la Commission parlementaire de l’administration publique

en octobre 2001. Les deux responsables ont pris cette sommation très au

sérieux et c’est avec minutie qu’ils ont préparé leurs réponses aux critiques

du Vérificateur général et aux questions des membres de la Commission.

Loin de se braquer contre le rapport de M. Breton, M. St-Gelais a

plutôt choisi d’abonder dans le sens des constats et des recommanda-

tions du Vérificateur général. Il s’est cependant fait un devoir de dire

que, même s’il y avait effectivement place à l’amélioration, on devait

reconnaître que du travail important avait été accompli dans les années

1990 et que le gouvernement avait peu à peu mis en place une certaine

infrastructure de l’éthique pour l’administration publique. Le Secrétaire

général du Conseil exécutif avait pris soin de mettre en annexe toutes

les lois et les règlements qui consolidaient l’infrastructure juridique. Il

signala cependant qu’avec le virage du nouveau management public le

gouvernement allait devoir redoubler d’ardeur en matière d’éthique, car

il était conscient que cela impliquait nécessairement une liberté d’action

accrue pour les gestionnaires et que cela donnait lieu à de nouveaux

enjeux éthiques.

Afin de démontrer la sensibilité gouvernementale à l’égard de cette

question, M. Saint-Gelais mentionna qu’une table de travail sous-minis-

térielle avait été mandatée de réfléchir spécifiquement à ces enjeux éthi-

que et déontologique. Les membres de ce comité avaient conclu qu’il était

important de renforcer et de développer le lien de confiance entre le

public et l’administration. On y notait également l’importance pour

l’administration publique d’avoir des valeurs claires et connues de tous.
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À ce sujet, la table de travail a relevé quatre catégories de valeurs que le

Québec partage avec les autres démocraties modernes : des valeurs

démocratiques qui s’articulent autour de la notion fondamentale d’une

fonction publique au service de l’intérêt public (loyauté, intégrité, impartia-

lité, respect des droits et libertés de la personne, protection des renseigne-

ments personnels) ; des valeurs professionnelles (compétence, excellence,

efficacité, franchise, objectivité et souci de la qualité des services aux

citoyens) ; des valeurs liées à l’éthique (prudence, justice, impartialité,

fiabilité, discrétion, respect de la loi et des procédures établies, saine

gestion des ressources publiques) ; des valeurs liées aux personnes, que

l’on peut qualifier d’existentielles (rigueur, modération, savoir-vivre,

courtoisie, tolérance, ouverture d’esprit, sens de la mesure, sens de la

responsabilité, la compassion et l’empathie).

Il est important de noter que la table des sous-ministres n’a pas

innové à ce niveau : elle n’a fait que reprendre les grandes familles de

valeurs que le célèbre rapport fédéral De solides assises, communément

appelé le rapport Tait, avait déjà répertoriées.

On peut donc dire que M. Saint-Gelais répond directement à la recom-

mandation du Vérificateur général qui soulignait l’importance d’énoncer

et de diffuser un corps commun de valeurs fondamentales et de règles

minimales applicables à l’ensemble des détenteurs d’une charge publique.

Il affirma finalement qu’il allait proposer au premier ministre de nommer

un responsable du dossier de l’éthique au sein même du Conseil exécutif.

De son côté, Mme Diane Jean est également d’accord avec les com-

mentaires du Vérificateur général. Selon elle, il est toutefois important de

prendre en considération deux éléments clés du contexte gouvernemen-

tal de l’époque. D’une part, dans le cadre du renouvellement de la fonc-

tion publique, on assiste à l’arrivée importante de nouveaux employés.

D’autre part, comme la fonction publique est en voie de moderniser son

cadre de gestion, cela modifiera la façon de concevoir les relations entre

l’État et le citoyen.

Selon Mme Jean, et dans ce contexte, il importe de faire appel au

raisonnement éthique comme mode de régulation du comportement des

individus afin de faciliter une prise de décision éclairée. Dans son allo-

cution, Mme Jean se prononce aussi sur les éléments de l’infrastructure

de l’éthique qui sont préconisés par l’OCDE. Elle signale qu’en ce qui

concerne l’engagement politique on retrouve ces éléments dans la Loi sur

la fonction publique, et qu’en ce qui concerne le cadre juridique efficace,

on les retrouve dans la Loi sur la fonction publique et dans le Règlement

sur les normes d’éthique. Mme Jean relève également que le Secrétariat

du Conseil du trésor a aussi préparé un projet de déclaration de valeurs
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fondamentales et communes aux ministères et organismes dont le per-

sonnel est nommé en vertu de la Loi sur la fonction publique, ce qui est

également conforme à la recommandation du Vérificateur général. Les

objectifs de ce projet sont les suivants : promouvoir la démocratie et ser-

vir l’intérêt public ; soutenir l’action quotidienne et guider sa prise de

décision ; refléter un large consensus et être partagées par un grand

nombre de personnes ; être limitées en nombre afin d’être facilement con-

nues et comprises ; se renforcer mutuellement et être en relation les unes

avec les autres ; s’interpréter aisément.

Mme Jean précise qu’au moment de prononcer son allocution, les

valeurs privilégiées sont les suivantes : intégrité, impartialité, respect,

compétence et neutralité politique. Notons finalement que Mme Jean pré-

tend que le projet de déclaration de valeurs dans la fonction publique

n’exclut pas la possibilité pour chaque ministère ou organisme d’ajouter

des valeurs se rapportant davantage à sa mission. De surcroît, la dimen-

sion éthique fera partie du Programme d’accueil gouvernemental pour les

nouveaux employés de la fonction publique. Elle mentionne également la

mise sur pied d’un réseau de répondants en éthique et la création d’un

processus de formation éthique pour certains gestionnaires. Le Secrétariat

du Conseil du trésor assumera donc un leadership en matière d’éthique.

Ces derniers commentaires de Mme Jean concernant la formation

sont de la plus haute importance. Ils se présentent d’abord comme une

réponse au rapport Côté, qui en recommandait la mise en place, tout

comme au Vérificateur général, qui soulignait son insuffisance. La ques-

tion du réseau des répondants est d’une importance majeure, puisqu’elle

puise sa source dans la recommandation 36 du rapport Côté pour qui

chaque société d’État ou filiale de telle société doit désigner une personne

qui, sous l’autorité du président du conseil d’administration, est investie

de diverses responsabilités éthiques. Nous y reviendrons.

La présence de ces deux hauts responsables du gouvernement et de

l’administration publique aura surtout eu le mérite d’obliger ces derniers

à se doter d’un plan d’action beaucoup plus structuré et de réorienter la

stratégie gouvernementale vers une approche préventive, plutôt que

réactive.

2. PLAN D’ACTION POUR CONSOLIDER L’INFRASTRUCTURE 
DE L’ÉTHIQUE AU SEIN DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE

En janvier 2002, le Secrétariat du Conseil du trésor élabore à l’interne un

plan d’action pour consolider l’infrastructure de l’éthique au sein de

l’administration publique. Ce plan d’action comporte quatre volets
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importants, soit la création du réseau des répondants en éthique, la mise

sur pied d’un processus de sensibilisation à l’éthique et à la déontologie,

un projet de directives sur l’utilisation du courriel et d’Internet, et, enfin,

un volet sur les organismes hors fonction publique.

En ce qui a trait au réseau des répondants, le plan d’action prévoit

sa création. Ce réseau aura comme objectifs de soutenir les ministères et

organismes en matière d’éthique, en plus de favoriser les échanges sur

les différentes problématiques éthiques. Chaque répondant aura un rôle-

conseil à jouer auprès de tous les employés de son organisation. On

propose également de demander aux sous-ministres et dirigeants d’orga-

nisme de désigner leur répondant respectif pour novembre 2002.

Le plan d’action suggère six moyens précis pour favoriser la sensi-

bilisation à l’éthique et à la déontologie : 

1. Mettre en place un volet éthique dans le Programme d’accueil gou-

vernemental pour les nouveaux employés ; 

2. Mettre à jour le volet éthique à l’intérieur du Programme d’appren-

tissage des nouveaux cadres de la fonction publique ; 

3. Développer à l’intention des gestionnaires un Programme de sensi-

bilisation et de formation sur l’éthique au travail dans un contexte

de marge de manœuvre accrue ;

4. Assurer une veille stratégique au regard de l’éthique, et ce, dans le

but de faire connaître les développements de l’éthique aux hauts

dirigeants, aux gestionnaires de la fonction publique et éventuelle-

ment aux répondants en éthique ; 

5. Rendre disponibles différents guides pour soutenir les ministères et

organismes en matière d’éthique. Ces guides aborderont des thèmes

spécifiques comme les conflits d’intérêts, le raisonnement éthique

ou l’imputabilité ; 

6. Sensibiliser les nouveaux fonctionnaires en leur présentant trois

documents, soit la Déclaration de valeurs de l’administration publique,

le Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique et la

brochure L’éthique dans la fonction publique. L’engagement des fonc-

tionnaires serait alors favorisé, ces derniers devant signer un formu-

laire dans lequel ils indiquent avoir pris connaissance des documents

remis.

Le Plan d’action prévoit une sensibilisation des sous-ministres con-

cernant le projet de directives sur l’utilisation du courriel et d’Internet.

Cette sensibilisation se fera par l’entremise de la Secrétaire du Conseil

du trésor, alors que le Sous-secrétariat au personnel de la fonction publique

conseillera et appuiera les ministères et organismes selon leurs besoins à
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ce sujet. Le Plan d’action prévoit en outre la promotion des valeurs et

des comportements éthiques dans les organismes hors fonction publique,

tout en respectant l’autonomie de ces organismes, par exemple en met-

tant à leur disposition les approches, les programmes de formation ainsi

que les outils développés pour la fonction publique.

2.1. NOMINATION ET PRISE DE PAROLE PUBLIQUE DE LOUIS SORMANY 
Un engagement important pris par Jean Saint-Gelais lors de la Commis-

sion parlementaire s’est vite matérialisé puisque l’on a créé le poste de

Secrétaire adjoint à l’éthique et à la législation au ministère du Conseil

exécutif. Me Louis Sormany a effectivement été nommé pour piloter ce

dossier dès le 12 novembre 2001.

Me Louis Sormany a comme mandat de coordonner, au nom du

ministère du Conseil exécutif, les actions gouvernementales en matière

d’éthique au sein de l’administration publique québécoise. Également, en

collaboration avec le Secrétariat aux emplois supérieurs, il doit assurer

un soutien et un suivi actifs auprès des administrateurs publics quant à

leurs obligations et responsabilités en matière d’éthique. De plus, son rôle

consiste à maintenir un lien institutionnel entre le ministère du Conseil

exécutif, le Secrétariat du Conseil du trésor et, sur les aspects juridiques,

le ministère de la Justice, et ce, afin d’assurer une cohérence de l’ensemble

de l’action gouvernementale en matière d’éthique. De surcroît, il doit

sensibiliser, par des conférences, des séances d’information ou des publi-

cations, les ministères, les organismes du gouvernement et la population

en général à l’importance de l’éthique dans l’administration publique et

promouvoir le respect des normes d’éthique applicables.

Par ailleurs, il doit proposer les modifications, de nature législative,

réglementaire ou administrative, qui pourraient se révéler utiles ou

nécessaires en matière d’éthique, en plus d’assister le secrétaire général

associé aux emplois supérieurs dans l’exécution de ses fonctions relatives

à l’éthique. Notons enfin que le secrétaire adjoint à l’éthique et à la légis-

lation n’a pas pour fonctions, contrairement au conseiller en éthique du

gouvernement fédéral, d’émettre des avis publics sur des cas spécifiques

d’éthique pouvant toucher des ministres, des administrateurs publics ou

des fonctionnaires.

Il est intéressant de constater que Me Sormany ne s’est pas contenté

de jouer un rôle dans les coulisses du pouvoir. Il s’est fait un devoir de

prendre la parole publiquement afin de démontrer que le gouvernement

du Québec était déterminé à assumer pleinement son leadership dans ce
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dossier. Par exemple, le 15 mai 2002, dans le cadre du XXe congrès de

l’ACFAS, il a donné une conférence intitulée « L’administration publique

québécoise face au défi de l’éthique ».

Lors de sa conférence, Me Sormany explique l’importance grandis-

sante que l’on accorde aux préoccupations éthiques en relevant plusieurs

facteurs, notamment les exigences des citoyens, les mécanismes de red-

dition de comptes, la mise en place du nouveau cadre de gestion depuis

l’adoption de la Loi sur l’administration publique et le renouvellement

de la fonction publique. Bref, il résume parfaitement les préoccupations

soulevées au cours des huit dernières années par les différents interve-

nants mentionnés précédemment. Dans le cadre de sa conférence, et

confirmant ainsi les dires de M. Saint-Gelais et Mme Jean, Me Sormany

signale que, pour relever les nouveaux défis de l’administration publique

québécoise, il est essentiel de prendre quatre mesures importantes : com-

pléter et parfaire le cadre juridique en matière d’éthique ; adopter une

déclaration de valeurs qui devra rappeler la mission d’intérêt public de

l’administration publique québécoise et l’importance des services aux

citoyens (puis énoncer des valeurs éthiques telles que la compétence,

l’impartialité, l’intégrité, la loyauté et le respect envers les administrés) ;

accroître la sensibilisation à l’égard de l’éthique ; créer un réseau de

répondants en éthique. 

Ainsi, c’est par l’entremise des textes de Sormany que sont franchis

les premiers pas vers une nouvelle vision de l’éthique. Pour le moment,

nous sommes encore dans l’optique « juridique » à certains égards, mais

la volonté de créer une déclaration de valeurs, associée à l’idée d’une

sensibilisation accrue à l’égard de l’éthique semblent ouvrir la porte à

une nouvelle façon de voir l’éthique20.

2.2. LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE
EN MATIÈRE DE LOBBYISME

Nous faisons maintenant un court retour en arrière pour revenir sur un

point important qui n’a été qu’effleuré dans les lignes précédentes. Nous

avions en effet mentionné que le rapport Côté, paru en 1995, recomman-

dait que le lobbying fasse l’objet d’une démarche complémentaire de la

part du gouvernement afin que soit étudiée la question de la pertinence

20. Notons également que des valeurs clés reviennent dans le discours, telles que
l’intégrité, l’impartialité, la loyauté, la compétence, et ce, depuis les travaux de la
Commission de l’administration publique du 18 octobre 2001.
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et des modalités d’un encadrement juridique spécifique à cette activité.

La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme21 semble

bien donner réponse à cette recommandation.

Avant de décrire de façon plus précise ce dispositif, il importe de

préciser que c’est essentiellement en réaction avec le scandale appelé

« Oxygène 9 » que le gouvernement du Québec a senti le besoin de se

doter d’une véritable politique en matière de lobbying. C’est avec

l’annonce que l’influent ministre Gilles Baril passait ses vacances des

fêtes au Mexique avec son vieil ami André Desroches qu’une série de

scandales politiques a été mise au jour à Québec en 2002. Le problème

dans ce dossier, c’est que cet ami du ministre monnayait ses contacts

privilégiés avec les membres du cabinet Landry, car il a pour métier

d’être lobbyiste. Si le cas Baril-Desroches a fait les manchettes, c’est parce

que l’on y découvrait que l’un des ministres les plus importants du gou-

vernement Landry s’était placé dans une position précaire qui ouvrait la

voie à toutes les spéculations sur une apparence de conflit d’intérêts. Or,

lorsqu’on est ministre de l’Industrie et du Commerce, on doit constam-

ment prendre des décisions sur des demandes d’aide financière ou sur

la révision de certains règlements. Par ailleurs, le rôle du lobbyiste con-

siste justement à faire entendre ces demandes aux responsables publics.

Dans un tel cas, la proximité personnelle du ministre et du lobbyiste ne

peut qu’éveiller des doutes quant à la partialité des décisions du premier.

Et c’est justement lorsque le doute s’installe que les problèmes de crédi-

bilité des institutions publiques se font jour.

Même si le ministre Baril a démissionné à la suite de ce scandale,

cela n’a pas mis un terme au questionnement éthique. De nouvelles révé-

lations ont au contraire fait surgir un second scandale, dans ce que l’on

pourrait maintenant considérer comme « la saga d’Oxygène 9 ». Dans ce

dossier, on s’est surtout préoccupé de l’influence inquiétante qu’exerce la

firme Oxygène 9 (dont M. Desroches est l’un des fondateurs) – et, on le

verra plus loin, d’autres petites firmes de démarcheurs – sur les proches

du premier ministre Landry. Un épisode impliquant cette fois le ministre

Sylvain Simard s’inscrit dans cette logique de la proximité. Le ministre a

ainsi dû se défendre contre des accusations d’avoir favorisé Oxygène 9

en encourageant un entrepreneur de l’Outaouais (pour le projet Parallèle 45)

de faire affaire avec cette firme, et ce, dans le but de faire avancer plus

rapidement son dossier de financement dans les officines étatiques.

21. Il est possible de consulter cette loi sur le site du ministère de la Justice : 
<http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/ministere/dossiers/lobby/lobby.htm> (consulté
le 21 novembre 2003).

http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/ministere/dossiers/lobby/lobby.htm


L’ÉTHIQUE GOUVERNEMENTALE AU QUÉBEC 477

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

Mais les malheurs d’Oxygène 9 étaient loin d’être terminés avec ces

dossiers, puisqu’on a eu tôt fait de pointer du doigt la conduite du

numéro 2 de la firme, Raymond Bréard, alors président du Parti québé-

cois. Bréard n’est pas non plus un lobbyiste anonyme, puisqu’il a été chef

de cabinet de Bernard Landry alors que celui-ci était ministre des Finances,

pour ensuite devenir président du Parti québécois. Ce que l’on reproche

à Raymond Bréard, c’est d’avoir joué à la chaise musicale afin de s’enri-

chir dans le privé à partir d’une information privilégiée qu’il aurait obte-

nue alors qu’il faisait partie du cabinet du ministre des Finances22.

En éthique gouvernementale, on dira que le cas Bréard concerne la

problématique de « l’après-mandat », c’est-à-dire qu’elle nous oblige à

nous interroger sur ce que les agents publics ont le droit de faire ou non

lorsqu’ils décident de quitter le service public, et ce, principalement pour

s’assurer que ceux-ci n’utilisent pas de façon déloyale des informations

privilégiées, obtenues dans le cadre de leur fonction pour leur propre

bénéfice ou celui d’un tiers.

Bref, avec ce cas de l’hiver 2002 qui a mis au jour les pratiques de

lobbying, on comprend mieux pourquoi le gouvernement a décidé d’agir

rapidement afin de maintenir la confiance dans la fonction publique et

de servir l’intérêt public. Ainsi, l’État québécois se dote en 2002 d’une loi

sur le lobbyisme. La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de

lobbyisme est donc en vigueur depuis le 13 juin 2002, à l’exception de

certains articles relatifs aux exigences d’inscription sur le registre des

lobbyistes, qui sont entrés en vigueur le 28 novembre 2002.

À l’égard des lobbyistes, cette loi prévoit quatre dispositions impor-

tantes : 1) l’inscription obligatoire, sur un registre public, d’un certain

nombre de renseignements sur les lobbyistes et leurs activités, de même

que la mise à jour de ces renseignements ; 2) elle limite la pratique des

activités de lobbyisme en certaines circonstances ; 3) elle interdit, dans

certains cas, à un titulaire d’une charge publique qui quitte ses fonctions

d’exercer des activités de lobbyisme auprès de l’institution parlementaire,

gouvernementale ou municipale où il travaillait ; 4) elle prévoit des

mesures disciplinaires et des sanctions pénales en cas de manquement

aux prescriptions de la loi ou du code de déontologie.

22. En effet, pour mettre un tant soit peu ces événements en perspective, il est nécessaire
de mentionner que M. Bréard s’était effectivement retiré en 1998 de son poste politique
afin d’aller s’associer à son ami André Desroches chez Oxygène 9. Il a alors reçu le
mandat de gérer le dossier de la mise sur pied du Regroupement des événements
majeurs internationaux (REMI), afin que les membres puissent se qualifier pour
l’obtention de subventions gouvernementales d’un fonds particulier, dossier sur lequel
Raymond Bréard aurait obtenu de l’information de première ligne alors qu’il était
membre du cabinet de son ami Bernard Landry.
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La loi définit également trois types de lobbyistes :

– Lobbyistes-conseils (Personnes qui, contre rémunération, font du

lobbyisme pour des clients.)

– Lobbyistes d’entreprise (Personnes dont l’emploi ou la fonction au

sein d’une entreprise à but lucratif consiste, pour une partie impor-

tante, à faire du lobbyisme pour le compte de l’entreprise.)

– Lobbyistes d’organisation (Personnes dont l’emploi ou la fonction

au sein d’une association ou d’un groupement à but non lucratif

consiste, pour une partie importante, à faire du lobbyisme pour le

compte de cette association ou de ce groupement.)

Enfin, notons la nomination d’un Commissaire au lobbyisme. Ce der-

nier doit être nommé par l’Assemblée nationale, sur proposition du pre-

mier ministre et avec l’approbation des deux tiers des membres de

l’Assemblée, le rendant donc indépendant du politique.

Le Commissaire assume plusieurs fonctions officielles liées à son

mandat, dont celles d’élaborer un code de déontologie destiné à régir la

conduite des lobbyistes ; de faire, de sa propre initiative ou sur demande,

des enquêtes et inspections relativement aux dispositions de la Loi sur

la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme ou du code de déon-

tologie établi en application de cette loi ; de soumettre ses rapports

d’enquête au Procureur général en cas de manquements constatés ; de

faire annuellement rapport de ses activités au président de l’Assemblée

nationale ; de rendre, exceptionnellement, des ordonnances permettant

que des renseignements concernant certains lobbyistes et leurs activités

(renseignements qui, autrement, seraient portés sur le registre des lob-

byistes) demeurent temporairement confidentiels ; de donner et publier

des avis concernant l’exécution, l’interprétation ou l’application de la Loi

sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, des règlements

pris en application de celle-ci ou, encore, du code de déontologie.

Le Commissaire s’est fixé divers objectifs : être un aide juridique

pour accompagner les lobbyistes qui doivent se conformer aux critères

de la loi, être un sensibilisateur, être un vérificateur, et, enfin, être un

enquêteur.

Prenons note que la question de la confiance, présente depuis le

discours de Jacques Parizeau, prend une place importante dans les dis-

cours qui justifient l’existence de cette loi. À titre d’exemple, M. Joseph

Facal déclarait, le 19 mars 2002, à l’occasion d’une journée d’information

sur les relations gouvernementales : « L’objectif premier étant évidem-

ment la transparence, le projet de loi va proposer divers moyens pour

assurer la transparence des activités des lobbyistes. » Et il ajoute un peu
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plus loin : « Je termine en disant que le débat qui s’en vient est bien

entendu fondamental car il porte sur l’un des piliers de notre système

qui est la confiance que les citoyens et citoyennes doivent avoir envers

nos institutions23. » Encore une fois, la question de la confiance semble

justifier, du moins en partie, une mesure qui a des ramifications éthiques.

2.3. LE VIRAGE GRADUEL

Jusque-là, nous sommes en présence d’un processus dit « éthique » qui

est cependant largement construit sur des fondations déontologiques et

encadré juridiquement par les lois et règlements susmentionnés. Ce n’est

qu’à partir de la seconde moitié de l’année 2002 que l’on remarque un

changement dans la façon de percevoir et d’appliquer l’éthique. 

Ainsi, on passe d’une vision de l’éthique qui se préoccupait beau-

coup des questions déontologiques et juridiques à une éthique qui

émerge et intervient lorsqu’il y a absence de normes. L’éthique, telle que

l’a définie Me Sormany lors de ses récentes prises de parole, vise à per-

mettre au fonctionnaire d’adopter un comportement adéquat lorsque la

règle n’existe pas, qu’elle n’est pas claire ou qu’elle a des conséquences

manifestement indésirables, n’étant pas adaptée à une situation donnée.

Le 27 septembre 2002, Louis Sormany, lors d’une présentation

devant le Conseil des directrices et directeurs généraux de l’adminis-

tration du gouvernement du Québec, clarifie sa position sur l’éthique,

amorçant ainsi un virage important pour toute la question d’éthique

gouvernementale au Québec. Pour Me Sormany, l’éthique ne doit pas se

limiter à la déontologie, à ses codes et à ses applications ; elle doit aller

au-delà du juridique. En fait, il prétend qu’une telle façon de procéder

serait contre-productive; sans nier la déontologie, l’éthique serait plutôt son

complément. De façon plus concrète, cette présentation de Me Sormany

met l’accent sur deux autres points importants : la mise sur pied d’un

réseau des répondants et la déclaration de valeurs. Nous l’avons vu, ces

idées ne sont pas nouvelles, mais prennent maintenant un nouvel élan. 

Dans le premier cas, on rappelle que le Conseil du trésor a demandé

à chaque ministère et organisme régi par la Loi sur la fonction publique

de désigner un répondant en éthique. Le Vérificateur avait d’ailleurs

reproché ce manquement. Pour Sormany, ce répondant n’est pas un

23. Joseph Facal, « Éthique et lobbying », notes pour l’allocution du ministre à l’occasion
d’une journée d’information sur les relations gouvernementales et les communications
stratégiques organisée par la Société canadienne des directeurs d’associations – section
Québec, p. 5.
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arbitre qui gère les cas disciplinaires, mais bien un individu qui assume

un rôle de « conseiller préventif » qui doit aider les fonctionnaires aux

prises avec des problématiques éthiques. Le répondant en éthique pour-

rait donc être celui qui, dans l’organisation, doit implanter une culture

éthique, par exemple avec l’aide de la diffusion d’information ou de

discussions sur les valeurs organisationnelles.

De toute évidence, on revient ici à la recommandation 36 du rapport

Côté, pour qui le « répondant » doit être une personne chargée d’assurer

la formation et l’information des administrateurs publics quant au con-

tenu et aux modalités d’application du code d’éthique et de déontologie. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la déclaration de valeurs, Me Sormany

mentionne qu’elle ne constitue pas un texte normatif, de nature juridique,

mais bien « un guide du comportement éthique, ce vers quoi on doit se

tourner en l’absence de règles adéquates ou pour saisir la finalité des

règles existantes ». Bref, il s’agit d’un énoncé de valeurs fondamentales

qui orientera l’action des décideurs publics et de leurs employés. On peut

voir, ici, une volonté de l’éloigner des cadres juridiques pour construire

l’éthique à un autre endroit, à un autre niveau qui sera moins rigide et

dont l’objectif est de compléter la déontologie. 

Après cette intervention de Me Sormany, on assiste, quelques semaines

plus tard, à une autre intervention à la Commission de l’administration

publique qui confirmera le virage adopté par l’État québécois en matière

d’éthique gouvernementale.

2.4. RAPPORT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX RELATIFS 
À L’ÉTHIQUE DANS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE

Le 1er novembre 200224, M. Jean Saint-Gelais, secrétaire général du

Conseil exécutif, et Mme Diane Jean, secrétaire du Conseil du trésor,

déposaient devant la Commission de l’administration publique leur

rapport sur l’État d’avancement des travaux relatifs à l’éthique dans

l’administration publique.

D’emblée, le rapport indique qu’il n’est pas simple d’instaurer une

plus grande conscience éthique dans l’administration publique. À titre

d’exemple, on mentionne que l’éthique, au-delà des normes déontolo-

giques, ne peut être imposée. De plus, le rapport n’hésite pas à soutenir

que chaque gestionnaire, dans son organisation, se doit d’implanter la

culture éthique et de la faire partager par ses employés. 

24. Rapport sur l’état d’avancement des travaux relatifs à l’éthique dans l’administration
publique, transmis à la Commission de l’administration publique, le 1er novembre 2002.
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Le rapport fait état de l’avancement de l’infrastructure « juridique »

de l’éthique, par exemple en relevant les différentes modifications à venir

au niveau des règlements. Par ailleurs, le rapport confirme les objectifs

visés par la constitution d’un réseau des répondants en éthique, c’est-

à-dire soutenir les ministères et organismes en matière d’éthique, faciliter

la réflexion éthique et les démarches afférentes dans les organisations et

favoriser les échanges entre les ministères et organismes sur les diffé-

rentes problématiques. 

Dans ce rapport, on expose également la situation en ce qui con-

cerne la formation en éthique. Ainsi, on découvre que trois programmes

de formation des fonctionnaires font une grande place à l’éthique : 

– le Programme de formation pour les répondants (clarification des

concepts, résolution de problèmes éthiques, réflexion sur les

valeurs, etc.) ;

– le Programme de sensibilisation et de formation sur l’éthique au

travail dans un contexte de marge de manœuvre accrue (sensibili-

sation des gestionnaires et de l’ensemble des employés à l’impor-

tance accrue que prend l’éthique dans le contexte de la modernisation

de l’administration publique) ;

– le Programme d’accueil gouvernemental pour les nouveaux employés

(comprend un volet éthique).

Enfin, le rapport mentionne qu’au cours de la prochaine année il y

aura une actualisation de la brochure L’éthique dans la fonction publique
québécoise qui fera ainsi état de l’adoption du nouveau Règlement sur
l’éthique et la discipline dans la fonction publique ainsi que de la Déclaration
de valeurs de l’administration publique québécoise.

Selon nous, ce rapport confirme le virage, puisqu’il accepte la nou-

velle définition de l’éthique et des moyens essentiels pour mettre en place

une structure éthique, notamment la formation, la diffusion importante

d’information et la mise sur pied d’un réseau des répondants en éthique. 

Enfin, si l’on se reporte aux moments clés que nous avons survolés

depuis le début de ce document, il n’y a plus qu’une pièce importante à

mettre en place : la Déclaration de valeurs de l’administration publique

québécoise.

2.5. DÉCLARATION DE VALEURS DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
QUÉBÉCOISE

Le 21 novembre 2002, le ministre d’État à l’Administration et à la fonction

publique et président du Conseil du trésor, M. Joseph Facal, a déposé

devant l’Assemblée nationale la Déclaration de valeurs de l’administration
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publique québécoise. Celle-ci rappelle d’abord l’importance de la qualité des

services aux citoyens et la poursuite de l’intérêt public. De surcroît, elle

mentionne « que ces impératifs s’appuient sur des valeurs éthiques qui

servent d’assise aux membres de l’administration publique dans l’exercice

de leurs fonctions25 ». Ces valeurs sont donc la compétence, l’impartialité,

l’intégrité, la loyauté et le respect. Sans être exclusives, ces valeurs sont

tout de même qualifiées d’essentielles pour l’ensemble de l’administra-

tion publique québécoise. Visiblement, il s’agit là d’une continuité en ce

qui concerne les valeurs retenues, puisque nous avons eu l’heur de les

rencontrer à quelques reprises au cours des dernières années.

Notons en terminant que, le 21 novembre 2002, un nouveau règle-

ment intitulé Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique
est entré en vigueur. Il a comme mandat de « préserver et renforcer la

confiance des citoyens dans l’intégrité et l’impartialité de la fonction

publique26 ». Ce règlement revient donc aux nombreuses références faites

tout au long de ce chapitre à la confiance, du discours de Jacques Parizeau

en passant par le cadre juridique et les rapports déposés devant les com-

missions. Ce document démontre à quel point l’approche normative

demeure importante.

2.6. LE RÉSEAU DES RÉPONDANTS

En 2002, le Secrétariat du Conseil du trésor a offert aux membres du

réseau des répondants en éthique du gouvernement du Québec des for-

mations spécifiques qui devaient leur permettre de mieux saisir les par-

ticularités de ce dossier. Au cours du printemps 2003, nous avons eu

l’occasion de mener des entrevues semi-directives avec 19 répondants

afin de connaître leur conception de leur fonction et de leurs besoins.

L’analyse de leurs réponses nous a permis de constater que, pour la

majorité d’entre eux, l’éthique est vue comme un questionnement sur

notre façon d’agir, qu’elle nous amène à nous poser des questions avant

d’agir, pour autant que la personne possède du temps pour réfléchir, ce

qui n’est pas toujours le cas, selon les répondants, dans le nouveau cadre

de gestion où la performance est la seule balise acceptable.

Nous avons relevé avec intérêt que 14 répondants sur 19 définis-

saient l’éthique dans une perspective réflexive qui se référait aux valeurs

et à l’autonomie des individus ; un second courant minoritaire de trois

25. Allocution de M. Joseph Facal, ministre d’État à l’Administration et à la fonction publique
et président du Conseil du trésor, p. 1 : <http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/
declaration2002.htm> (consulté le 21 novembre 2003).

26. <http://www.allosfpq.qc.ca/revue %20presse/ReglementEthique.pdf>, p. 1 (consulté
en septembre 2003).

http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/declaration2002.htm
http://www.tresor.gouv.qc.ca/ministre/declaration2002.htm
http://www.allosfpq.qc.ca/revue%20presse/ReglementEthique.pdf
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personnes, que l’on qualifierait de moral, se référait à l’idée du dévelop-

pement des vertus ; alors que les deux derniers répondants se faisaient

plus critiques à l’égard de ce flou réflexif que constituait l’éthique et

revendiquaient le développement d’une perspective plus déontologique.

2.7. LE PROGRAMME D’ACCUEIL GOUVERNEMENTAL

Parallèlement à l’adoption de cette déclaration de valeurs, l’État québé-

cois a offert des formations visant à répandre la question éthique dans

ses différentes instances. Par exemple, l’éthique fait l’objet d’une partie

de la formation dispensée aux nouveaux employés du service public

dans le cadre du Programme d’accueil gouvernemental mis sur pied par

l’ENAP conjointement avec le Secrétariat du Conseil du trésor.

Avec l’arrivée importante de nouveaux membres dans la fonction

publique québécoise, le Secrétariat du Conseil du trésor, en partenariat

avec l’École nationale d’administration publique (ENAP), a en effet mis

sur pied, à l’automne 2001, le Programme d’accueil gouvernemental

(PAG). Le programme, qui dure une journée, permet aux nouveaux

employés réguliers d’aborder divers sujets d’intérêt gouvernemental,

dont celui de l’éthique. Concernant ce volet « éthique », le but était de

transmettre aux participants les valeurs et les règles de la fonction publique,

à l’aide d’exemples propres à la réalité gouvernementale. Durant cette

formation, les participants ont d’abord été exposés à une définition de ce

qu’est l’éthique, dans ce cas-ci « une théorie raisonnée sur le bien et le

mal, les valeurs et les jugements moraux27 ».

Par la suite, le document de formation fait part du contexte et de

la gestion de l’éthique, par exemple en discutant de la modernisation du

cadre de gestion. Dans ce cas-ci, cinq éléments sont mentionnés : les ser-

vices aux citoyens, la mission et les valeurs, la gestion par résultats, les

contrôles a posteriori et la responsabilisation, et enfin l’imputabilité. Dans

cette formation, on décrit les deux grands courants en éthique, selon

l’OCDE, soit la gestion de l’éthique fondée sur l’intégrité, et la gestion

de la déontologie fondée sur le respect des normes.

Également, le PAG distingue quatre familles de valeurs, soit les

valeurs démocratiques, les valeurs liées à l’éthique, les valeurs profes-

sionnelles et les valeurs liées aux personnes. Par la suite, par l’entremise

27. Secrétariat du Conseil du trésor (2002). Programme d’accueil gouvernemental :
l’éthique, p. 3 : <http://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources/pag.htm> (consulté le
21 novembre 2003).

http://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources/pag.htm
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de la déclaration de valeurs du 21 novembre 2002, les cinq valeurs de

l’administration publique québécoise sont présentées, soit l’intégrité, la

compétence, l’impartialité, le respect et la loyauté.

De plus, le PAG a expliqué les devoirs des fonctionnaires, à partir

des obligations, des interdits et des permissions. Enfin, mentionnons que

des cas précis ont été rapportés tout au long de la formation sur l’éthique,

par exemple la question de l’utilisation « éthique » du courriel et autres

outils liés avec Internet ont été présentés.

2.8. LE PROGRAMME DE SENSIBILISATION ET DE FORMATION 
SUR L’ÉTHIQUE AU TRAVAIL DANS UN CONTEXTE DE MARGE 
DE MANŒUVRE ACCRUE

Le Centre d’expertise en ressources humaines du Secrétariat du Conseil

du trésor désire fournir des trousses de formation entièrement consacrées

à l’éthique à l’intention des gestionnaires des services publics québécois.

C’est donc dans cet esprit que le Laboratoire d’éthique publique de

l’ENAP et de la Chaire Fernand-Dumont de l’INRS a été mandaté pour

développer des trousses de formation sur la thématique générale de

L’éthique dans un contexte de modernisation. Ces trousses tentaient de

démontrer le lien intrinsèque entre le dossier de la modernisation et la

demande croissante d’éthique dans les cadres de régulations des gouver-

nements. Inspiré d’une perspective sociologique, ces trousses mettaient

l’accent sur la distinction et la clarification conceptuelle afin de s’assurer

que l’on cesse de confondre éthique et déontologie. On y démontrait que

tous les gouvernements devaient tenter de développer une infrastructure

de régulation des comportements des agents publics où chaque mode de

régulation (éthique, déontologie, droit, mœurs et morale) se développe-

rait de façon complémentaire. La seconde tranche de ces trousses présen-

tait une méthode de raisonnement qui facilite la prise de décision éthique

pour les gestionnaires publics.

Ces trousses ont été remises au Centre d’expertise au mois de mars

2003 et cela a donné lieu à la rédaction d’un manuel devant compléter

la formation des gestionnaires. Ainsi, Le petit manuel d’éthique appliquée à
la gestion publique28 a été publié à l’automne 2003 et il sert d’ouvrage de

référence aux gestionnaires qui suivent leur formation en éthique à

l’École nationale d’administration publique. La Direction des services

28. Yves Boisvert, Magalie Jutras, Georges A. Legault et Allison Marchildon (2003). Petit
manuel d’éthique appliquée à la gestion publique, Montréal, Liber, 144 p.



L’ÉTHIQUE GOUVERNEMENTALE AU QUÉBEC 485

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

aux organisations de l’ENAP a été mandatée par le Secrétariat du Conseil

du trésor pour donner les formations de base en éthique aux gestionnaires

publics québécois dès l’automne 2003.

3. LE CODE DE SEPTEMBRE 2003
En 1998, le gouvernement du Québec publie le document L’éthique dans
la fonction publique québécoise. D’inspiration essentiellement déontolo-

gique, ce document traite des règles d’éthique que l’agent public doit

respecter pour assurer l’intégrité de l’administration publique en toute

circonstance. Plus précisément, ces règles sont regroupées en quatre volets :

la prestation au travail, le lien avec l’organisation, le service au public et

le comportement. Chacun des volets comporte différentes obligations

auxquelles doivent se conformer les agents publics.

Ainsi, la prestation au travail est appuyée par l’obligation d’assi-

duité et de compétence. Le lien avec l’organisation, pour sa part, est

soutenu par l’obligation de l’obéissance hiérarchique, l’obligation de

loyauté et l’allégeance à l’autorité constituée. Le service au public est

accentué par l’obligation de courtoisie, de non-discrimination et de dili-

gence. Enfin, le comportement est appuyé par l’obligation de discrétion,

par l’obligation de neutralité politique et de réserve, par l’obligation

d’honnêteté et d’impartialité, par l’obligation d’absence de conflit d’intérêts

et par l’obligation d’exclusivité de service.

En 2003, le gouvernement québécois a procédé à une mise à jour de

ce document. Dans sa lettre d’introduction, le secrétaire général du Con-

seil exécutif, M. André Dicaire, mentionne que chaque employée et

employé de l’État doit « se comporter de manière telle que l’intégrité et

l’efficacité de l’administration publique soient assurées en toute circons-

tance». Ce document, tout comme la version de 1998, regroupe des règles

sous différents volets. Cependant, on remarque dans cette dernière ver-

sion l’ajout d’un nouveau volet, soit celui de l’après-mandat, en plus de

l’ajout d’une deuxième partie consacrée aux valeurs. Également, les fonc-

tionnaires ne sont plus soumis à l’obligation d’exclusivité de service,

quoique l’exercice d’une fonction en dehors de la fonction publique soit

soumis à certaines conditions.

En ce qui concerne l’après-mandat, les règles applicables sont celles

qui touchent le comportement d’un fonctionnaire, même après avoir

cessé d’exercer ses fonctions dans la fonction publique. Ces règles cons-

tituent un prolongement des obligations d’honnêteté, de discrétion et

visent à éviter tout conflit d’intérêts qui lui étaient applicables à titre de

fonctionnaire.
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Enfin, dans la nouvelle section sur les valeurs, ce document souligne

la mission d’intérêt public de l’administration et l’importance du service

aux citoyens. Puis, il énonce comme valeurs fondamentales : la compé-

tence, l’impartialité, l’intégrité, la loyauté et le respect. Il s’agit donc,

grosso modo, d’un résumé de la Déclaration de valeurs qui a été déposée à

l’Assemblée nationale le 21 novembre 2002.

La publication de cette nouvelle version du document L’éthique dans
la fonction publique québécoise semble bien aller à contre-courant des dif-

férentes réflexions faites au cours des deux dernières années par l’État

québécois en matière d’éthique. En discutant de « règles » et «d’obliga-

tions», on semble bien retourner à la case départ, à cette époque où

l’éthique ne se distinguait pas de la déontologie et où la confusion concep-

tuelle ne permettait pas d’apprécier toutes les subtilités d’une approche

éthique en administration publique. Bref, à ce sujet, nous ne remarquons

pas de progrès notables par rapport à la version de 1998.

Par ailleurs, l’intérêt de cette nouvelle version réside dans le volet

des valeurs. Même si cette section est visiblement trop courte et qu’elle

n’est pas très explicite, il s’agit tout de même d’un ajout intéressant qui

devra éventuellement être bonifié et clarifié.

Ainsi, il aurait probablement été préférable de scinder les deux par-

ties du document, question de les distinguer nettement et de mieux trans-

mettre les spécificités des volets éthique et déontologique. En outre, pour

faire fructifier la distribution d’un tel code, il nous semble important

d’accompagner cette distribution d’une clarification ou, à tout le moins,

d’une explication des grandes lignes du document, de ses implications

et de son utilité sur le terrain. Par exemple, une formation ou une sensi-

bilisation serait de mise pour aider à incorporer les grandes lignes de la

Déclaration de valeurs dans la vie quotidienne des agents publics, afin de

s’assurer de la clarté et du suivi du dossier de l’éthique à tous les paliers

de la fonction publique québécoise.

CONCLUSION
Ces moments clés de l’histoire de l’éthique publique et gouvernementale

au Québec ont contribué à mettre davantage l’emphase sur les véritables

questions éthiques. Ils nous ont également permis de voir de quelle façon

l’État québécois a mis en branle un processus graduel de création d’une

culture éthique au sein de l’administration publique québécoise. Cette

culture est fort fragile et risque d’être considérablement ébranlée par le

changement de cap annoncé par le gouvernement Charest. 
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En effet, comme nous l’avons vu, alors que l’administration publique

québécoise désirait appliquer les principes du nouveau management

public, la question de l’éthique devenait inévitable. Avec la modernisation

de la fonction publique se mettait en place un nouveau cadre de gestion,

qui exigeait une plus grande autonomie et une plus grande responsabili-

sation de l’ensemble des membres de l’appareil étatique. Dans un tel con-

texte, le recours à l’éthique devenait fondamental, puisque la compétence

décisionnelle des intervenants qui la composent devient une compétence

éthique. Par conséquent, les différents ministères et organismes gouver-

nementaux étaient appelés à amorcer une démarche sur l’éthique au sein

de leur organisation. Ainsi, il n’était plus rare d’assister à la création de

nouveaux postes directement reliés à l’éthique publique et gouvernemen-

tale, par exemple les conseillers en éthique, les commissaires au lob-

byisme ou les répondants en éthique. Nous avons eu l’occasion, tout au

long de ce chapitre, de prendre connaissance des processus qui ont mené

à de telles créations. 

Si le projet de la modernisation était porteur d’une inéluctable

marche en faveur du développement d’une infrastructure réelle d’éthique

gouvernementale, le processus de réingénierie mis en branle par le gou-

vernement libéral risque de changer radicalement le contexte et les

enjeux de l’éthique gouvernementale. Comme l’a si bien fait remarquer

l’OCDE, chaque changement de contexte organisationnel a un impact

direct sur la configuration des enjeux éthiques et le développement des

dispositifs nécessaires pour les baliser.

De même, dans un projet amorcé récemment au Laboratoire d’éthique

publique de l’ENAP et de la Chaire Fernand-Dumont de l’INRS sur les

nouveaux enjeux éthiques dans le contexte de la réingénierie, nous avons

constaté que de nombreux spécialistes de l’administration publique con-

firment que la démarche de réingénierie est déjà en rupture avec la phi-

losophie de modernisation de l’administration publique développée par

les péquistes. En effet, le gouvernement Charest semble vouloir freiner

l’autonomisation des organismes et ministères afin de contrôler de façon

très serrée les enveloppes budgétaires de ces derniers. Alors que dans le

contexte de modernisation, le Trésor était appelé à jouer un rôle plus

modeste, il redevient un acteur central de l’approche Jean Charest /

Monique Jérôme-Forget. 

Cette philosophie centralisatrice explique pourquoi le texte d’intro-

duction du nouveau code d’éthique de septembre 2003, signé par André

Dicaire, est en rupture avec la philosophie de la marge de manœuvre

accrue que l’on voulait accorder aux gestionnaires publics et même aux

fonctionnaires. On comprend donc que l’on est loin de la philosophie

de gestion souhaitée dans l’énoncé de politique de 1999 où le ministre
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Léonard en appelait au développement d’une culture de la coresponsa-

bilité et de l’autorégulation. On est de retour à une philosophie centralisée

typiquement bureaucratique où le seul type de régulation qui prédomi-

nera sera la déontologie ; l’autonomisation se retrouvera ailleurs, du côté

des partenaires sociaux et économiques.

Pour nos répondants, les enjeux éthiques qui seront à surveiller se

retrouveront donc eux aussi ailleurs, et pour reprendre l’une des théma-

tiques de l’OCDE, ils seront du côté de l’interpénétration croissante entre

le privé et le public. En ce sens, le gouvernement Charest n’aura d’autre

choix que de mettre en place des balises et dispositifs afin d’éviter les

dérapages qui guettent les partenariats entre le public et le privé. Il ne

s’agit pas d’être contre ce type de fonctionnement, mais uniquement de

comprendre qu’il s’agit là d’une importante zone à risque en matière de

développement de comportements problématiques. Comme le dit Alain

Etchegoyen, « c’est précisément dans le passage au secteur privé que se

jouent les scènes les plus institutionnelles de la corruption29 ».

Le 12 novembre 2003, la ministre déléguée au Développement régio-

nal, Nathalie Normandeau, annonçait une phase de décentralisation vers

les régions et que les élus municipaux auraient un rôle à jouer dans le

plan de réingénierie du gouvernement Charest. Si l’on se fie aux spécia-

listes de la corruption et des conflits d’intérêts, le transfert de certains

pouvoirs aux élus municipaux constitue un comportement à risque dans

le contexte de la réingénierie du gouvernement libéral. En effet, plus on

augmente le nombre des agents publics à prendre des décisions ayant trait

à des dépenses publiques, plus on accroît le risque de mauvaise utilisation

des fonds publics. Cette donne est d’autant plus importante que des dis-

positifs comme la Loi sur le lobbying ne s’appliquent pas aux municipa-

lités de moins de 10 000 habitants. Cela signifie qu’un nombre important

de transactions entre le public et le privé pourront se faire dans des condi-

tions où les règles favorisant la transparence ne s’appliqueront pas. 

On le voit bien, ce ne sont pas les nouveaux enjeux éthiques qui

manquent dans ce contexte de changement culturel et structurel que pré-

pare le gouvernement Charest. C’est dans cet esprit que nous estimons

que l’importante vague de nominations partisanes que nous avons obser-

vée à l’automne 2003 risque de provoquer des perturbations considé-

rables, car chacun sait qu’en politique il n’y a pas de vrai don au sens

anthropologique du terme30, il n’y a que des faux dons, c’est-à-dire la

29. A. Etchegoyen (1995). Le corrupteur et le corrompu, Paris, Juliard, Agora, p. 47.

30. J.T. Godbout (1995). L’esprit du don, Montréal, Boréal.
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mise en place d’un jeu d’échange de privilèges. En acceptant cette nomi-

nation partisane, les nouveaux administrateurs publics savent qu’ils

devront répondre à des demandes très précises du gouvernement qui ne

seront pas toujours conformes à certaines valeurs ou idéaux propres à

l’administration publique, c’est-à-dire l’intérêt public, l’équité, la justice

ou la neutralité. 

Sur ce plan, le plus grand défi en matière d’éthique gouvernemen-

tale demeurera au niveau du développement d’une véritable éthique du

milieu politique susceptible d’amener les élus et leurs proches à changer

leurs mœurs encore trop imperméables à l’esprit du temps qui exige plus

de rigueur et de conviction en matière d’autorégulation des comporte-

ments. Les mœurs politiques ont beaucoup de retard par rapport aux

nouvelles attentes d’intégrité et au nouveau contexte de transparence

qu’impose la nouvelle culture médiatique. Pour tout dire, le milieu poli-

tique doit cesser non seulement de chercher des boucs émissaires pour

la crise de confiance de la population à l’égard de nos institutions publiques,

mais aussi développer des dispositifs de régulations des comportements

pour les autres acteurs. Les politiciens et politiciennes doivent accepter

qu’ils sont responsables de la grande majorité des scandales en matière

d’éthique et ils doivent retrousser leurs manches pour tenter de résoudre

de leur mieux ce problème.
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Les changements démographiques s’étalent sur une période plus longue

que les cycles économiques et ils ne sont pas facilement perceptibles à

court terme. Toutefois, ils n’en sont pas moins spectaculaires et surtout

déterminants pour l’avenir, comme c’est le cas en ce moment pour la

société québécoise qui s’apprête à connaître une importante mutation sur

le plan démographique, plus marquée que celle qui caractérise le Canada

anglophone, plus rapide aussi. 

L’État doit répondre à des demandes spécifiques qui portent la

marque de certains groupements démographiques. Donnons quelques

exemples pour fixer les idées. L’État québécois a construit plus de 10 000

écoles dans les années 1950 à cause du baby-boom d’après-guerre. Puis

la réforme des écoles secondaires s’est imposée dès le début de la Révo-

lution tranquille (années 1960-1962) parce que ces enfants avaient vieilli ;

par la suite, ce fut la question universitaire qui s’est posée à la fin des

années 1960, ce qui a donné lieu à la création de l’Université du Québec.

En toute logique, on peut avancer que la question des soins de santé pour

les personnes âgées deviendra un enjeu majeur de société dans les années

2010 et suivantes, simplement parce que la même population qui deman-

dait des écoles primaires en 1950 sera rendue à l’âge où l’on commence

à avoir besoin de soins de santé typiques d’une population vieille.
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Les exemples qui viennent d’être cités illustrent les pressions que

peuvent exercer sur l’État de larges groupements démographiques. Mais

l’expression de besoins nouveaux ne vient pas toujours de groupements

numériquement nombreux. Ainsi, les ménages avec jeunes enfants ont-ils,

au tournant du millénaire, de nouvelles attentes en matière de concilia-

tion famille-travail et réclament un meilleur système de garderie simple-

ment parce que les deux conjoints sont actifs sur le marché du travail

dans la très grande majorité des cas.

Rappelons cependant que l’État ne fait pas que réagir aux demandes

de ces divers groupements qui ont des attentes spécifiques, car il inter-

vient aussi activement en matière de politique de population. Ainsi, il

fixe périodiquement des quotas d’immigrants et, au Québec, des efforts

sont entrepris pour les intégrer à la majorité francophone et pour favoriser

l’apprentissage du français langue commune. Ou, encore, il se préoccupe

de la natalité lorsque le taux de fécondité tombe sous le seuil de rempla-

cement des générations.

Comprendre la portée et l’ampleur de ces changements sera déter-

minant dans l’analyse des actions à entreprendre dans les années à venir.

Ce chapitre, qui vise à éclairer le lecteur à ce sujet, comprend trois parties.

Nous proposons d’abord une revue des changements observables dans

la morphologie de la société québécoise entendue au sens large. Puis

nous tenterons de décrire la situation de la classe moyenne, qui nous

semble être le pôle de référence pour apprécier l’orientation d’un certain

nombre de politiques publiques. Analyser ainsi la situation d’un groupe-

ment particulier – et fort important – sera une autre manière d’examiner

l’impact de l’action étatique sur la population. Enfin, nous dégagerons

un certain nombre d’enjeux, de choix sociaux à poser en continuité avec

la lecture de la situation qui est proposée.

 

1. L’ÉTAT DE LA POPULATION AU QUÉBEC

 

Pour fixer les idées, nous avons retenu dix aspects de la situation démo-

graphique du Québec contemporain dont on devra tenir compte dans la

planification de politiques publiques dans les années à venir

 

1

 

.

 

1. La description démographique qui suit s’appuie sur un texte plus détaillé que nous
avons rédigé en 2003, « Le Québec au 

 

XXI

 

e

 

 siècle, une société en profonde mutation »,
paru dans 

 

L’Annuaire du Québec 2004

 

, Montréal, Fides, 2003, p. 136-205.
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1.1. C

 

ROISSANCE

 

 

 

DÉMOGRAPHIQUE

 

 

 

AU

 

 

 

RALENTI

 

Le Québec s’approche rapidement de la période de croissance zéro de sa

population totale et, par la suite, il s’engagera dans une période de

décroissance qu’il sera difficile de contrer. Il est presque impossible de

dire avec précision en quelle année s’amorcera le déclin net de la popu-

lation, mais divers scénarios de l’Institut de la statistique du Québec

prévoient que cela se produira entre 2016 et 2026, donc dans un avenir

rapproché. « La structure par âge est encore très favorable à la croissance

démographique de la population du Québec. En effet, malgré des hypo-

thèses de fécondité qui n’atteignent jamais le seuil de remplacement des

générations, l’accroissement naturel demeure positif pendant plusieurs

périodes quinquennales

 

2

 

. » Pour l’instant, la population totale continue

de croître, mais le phénomène de décroissance anticipée se manifeste déjà

dans bon nombre de régions sur le territoire québécois.

 

1.2. L

 

A

 

 

 

DIVERSITÉ

 

 

 

DE

 

 

 

LA

 

 

 

POPULATION

 

Il faut souligner l’apparition d’un phénomène nouveau en 2002 :

l’accroissement de la population par migration est devenu aussi impor-

tant que l’accroissement naturel (2,2 ‰). En 1960, l’accroissement naturel

de la population était supérieur à 100 000 personnes et proche de 50 000

en 1990. Le taux d’accroissement naturel était d’environ 7 ‰ chaque

année entre 1960 et 1990, mais il a rapidement chuté par la suite. Il y a

eu en effet 16 600 naissances de plus que de décès en 2002, et le solde

migratoire net a été, quant à lui, de 16 103 personnes. Cela signifie que

le Québec devra de plus en plus compter sur les apports extérieurs –

qu’ils viennent du Canada ou de l’étranger – pour assurer la croissance

de sa population, d’autant plus que le nombre annuel de décès est appelé

à augmenter fortement dans un proche avenir.

Le nombre d’immigrants qui se sont établis au Québec a été de

37 619 au cours de l’année 2002. Ce nombre marque une hausse par

rapport aux cinq dernières années, soit 10 000 personnes de plus qu’en

1998. En outre, le gouvernement québécois a annoncé son intention de

hausser les quotas admissibles à l’entrée au cours des prochaines années.

Cependant, le Québec n’a accueilli que 16,4 % du nombre total d’immi-

grants qui ont choisi de vivre au Canada en 2002 alors qu’il recevait plus

de 20 % des immigrants canadiens dans les années 1960, ce qui contribue

 

2. Normand Thibault, 

 

Perspectives démographiques du Québec et de ses régions, 1991-2041

 

,
Québec, Institut de la statistique du Québec, 
<www.stat.gouv.qc.ca/publications/demograph/pdf>, p. 58.

http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/demograph/pdf
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fortement à l’affaiblissement de son poids démographique. Le Canada

est en effet l’un des pays qui reçoit le plus fort contingent d’immigrants

chaque année dans le monde, ce qui implique que le Québec, comme

société, doit se comparer à celle qui est l’une des plus performantes sur

ce plan. Mais cette comparaison avec le reste du Canada ne rend pas

complètement justice à l’effort que le Québec fait en matière d’immigra-

tion. En accueillant plus de 37 000 nouveaux immigrants chaque année,

la société québécoise apparaît en effet comme l’une des plus ouvertes à

l’immigration. Une étude de l’Institut de la statistique du Québec a mon-

tré que la proportion d’immigrants vivant en territoire québécois était

plus élevée que celle observée aux États-Unis sur toute la période des

cinquante dernières années. Ainsi, 7,9 % de la population des États-Unis

était née à l’étranger en 1990, contre 8,7 % au Québec en 1991

 

3

 

. La France

de son côté compte 3,2 % d’immigrés ayant acquis la nationalité française

et 6,5 % de citoyens étrangers sur son territoire au tournant de l’an 2000.

L’origine nationale des immigrants qui entrent au Québec est fort

diversifiée. La France est le pays qui a fourni le plus fort contingent

d’immigrants au cours des récentes années, soit 8,9 % de l’ensemble entre

1998 et 2002, suivie de la Chine (8,7 %), de l’Algérie (7,6 %), du Maroc

(7,3 %), de la Roumanie (4,6 %) et de Haïti (4,4 %). 

Depuis 1996, une question dans le Recensement demande aux

citoyens s’ils appartiennent à l’un des groupes de minorités visibles tels

qu’ils sont définis dans la loi (11 groupes étaient donnés en exemple). La

Loi canadienne sur l’équité en matière d’emploi définit les minorités

visibles comme étant « les personnes, autres que les Autochtones, qui ne

sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche ». Le Canada

compte maintenant 13,4 % de sa population qui se reconnaît comme

faisant partie d’une minorité visible, ce qui reflète les mutations récentes

de l’immigration internationale. Cette proportion est inférieure au

Québec, qui ne compte que 7 % de sa population se plaçant elle-même

dans cette catégorie, presque toute concentrée à Montréal, où les mino-

rités visibles représentent 13,6 % de la population. Montréal se situe donc

dans la moyenne canadienne, mais loin derrière Toronto et Vancouver,

où le tiers de la population fait partie d’une minorité visible. Au total,

les trois quarts des minorités visibles de tout le Canada se retrouvent

dans les trois plus grandes villes et 43 % de ces personnes se concentrent

à Toronto même.

 

3. Louis Duchesne (2002). « Coup d’œil comparatif sur la démographie des États-Unis »,

 

Données sociodémographiques en bref

 

, vol. 6, n

 

o

 

 3, p. 6-8.
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Ouvrons une parenthèse pour souligner que l’immigration a tou-

jours été fort importante au Québec tant au 

 

XIX

 

e

 

 siècle qu’au 

 

XX

 

e

 

. On a

oublié par exemple que l’arrivée d’immigrants, exprimée en proportion

de la population d’accueil, a en effet été durant les années 1920 plus

importante qu’à toute autre période ultérieure du 

 

XX

 

e

 

 siècle.

 

1.3. L

 

E

 

 

 

SOLDE

 

 

 

MIGRATOIRE

 

 

 

S

 

’

 

AMÉLIORE

 

Terre d’accueil pour des centaines de milliers d’immigrants, le Québec a

aussi dans son histoire toujours été une source d’émigration. Par cen-

taines de milliers, ses citoyens sont partis s’établir ailleurs, de la Nouvelle-

Angleterre jusqu’aux terres lointaines de l’Ouest américain, dans les

comtés frontaliers ontariens jusque dans l’Ouest canadien. L’émigration

de Québécois est toujours importante de nos jours, bien qu’elle n’ait plus

l’ampleur d’antan. Pour la caractériser, nous pouvons estimer le solde

migratoire total annuel, qui comprend deux types de mouvements de

population, soit les échanges entre le Québec et les provinces canadiennes

et les entrées et sorties en provenance de (et vers) l’étranger. 

Le Québec avait un solde migratoire total négatif jusqu’en 1980.

Cette tendance avait été renversée par la suite ; le solde migratoire total

étant largement positif jusqu’en 1993, un peu moins par la suite. Il est de

nouveau en hausse depuis cinq ans. Globalement, le Québec est gagnant

dans ses échanges de population avec l’étranger, mais il est perdant dans

ses échanges avec les provinces canadiennes. En effet, le solde migratoire

interprovincial reste négatif, comme il l’a toujours été depuis les années

1960. Ce solde négatif avait même été fort important après l’élection en

1976 du premier gouvernement du Parti québécois, et ce, jusqu’en 1983,

avant de se redresser par la suite. Les démographes de l’Institut de la

statistique du Québec estiment cependant que plusieurs anglophones

montréalais avaient devancé entre 1976 et 1980 un déménagement qui,

de toute façon, s’annonçait inévitable. Le solde négatif a de nouveau

augmenté au cours des années 1990, le Québec ayant connu une perte

nette de 14 724 personnes dans ses échanges de migrants avec les autres

provinces canadiennes en 2000. Depuis cette date, le solde migratoire

interprovincial du Québec s’améliore et représente une perte nette de

7 778 individus en 2002. 

Les migrations d’une province à l’autre sont fort importantes au

Canada, et il en va de même dans le cas du Québec. Rappelons que

d’autres provinces canadiennes ont aussi connu un solde migratoire

négatif important au cours de la même période, de même que plusieurs

États américains de taille comparable à celle du Québec dans leurs échanges

de population avec d’autres États. Où vont les Québécois qui migrent
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ailleurs au Canada ? En Ontario, d’abord, et de loin. La proportion des

migrants québécois qui choisissent de s’y établir est maintenant d’envi-

ron trois sur quatre, et cette proportion, en constante augmentation

depuis les années 1970, s’établit à un peu moins de 70 % en 2002. La

région de l’Atlantique vient loin derrière l’Ontario avec 11,5 % des

migrants en 2002, suivie de la région des Prairies (surtout l’Alberta) avec

11,1 % et de la Colombie-Britannique (8,7 %). La part de l’Ontario dans

les mouvements migratoires en dehors du Québec se consolide à un

niveau fort élevé et celle de la Colombie-Britannique, qui avait augmenté

au milieu des années 1990, connaît à nouveau une hausse après une

diminution causée par une mauvaise conjoncture économique. 

D’où viennent les Canadiens qui migrent vers le Québec ? Cette fois

encore, l’échange de population avec l’Ontario domine largement : celle-ci

a fourni les deux tiers des personnes nouvellement établies au Québec en

2002 en provenance d’une autre province et cette proportion est presque

stable depuis trente ans. Les provinces de l’Atlantique suivent avec 13,8 %

de l’ensemble, les Prairies avec 10 % et la Colombie-Britannique avec 9,7 %.

Notons que la provenance des entrants au Québec est beaucoup plus stable

sur une longue période que la destination des sortants qui semble varier

selon la conjoncture économique régionale canadienne. Ces derniers ont

plutôt tendance à se diriger en grande majorité vers trois provinces.

L’Ontario demeure de très loin la première province avec laquelle se font

les migrations interprovinciales qui concernent des Québécois.

La migration interprovinciale touche davantage les jeunes que les

autres groupes d’âge. En effet, plus de la moitié des entrants et des sor-

tants ont moins de 30 ans. Il n’y a pas vraiment de différences entre l’âge

des entrants et celui des sortants, qui migrent sensiblement dans les

mêmes proportions. À peu près autant de jeunes entrent au Québec qu’il

y en a qui sortent. Le seul groupe d’âge qui se distingue quelque peu est

celui des personnes ayant atteint l’âge de la retraite, qui sont plus nom-

breuses à quitter le Québec qu’à s’y établir en provenance de l’extérieur.

 

1.4. P

 

YRAMIDE

 

 

 

DES

 

 

 

ÂGES

 

 

 

EN

 

 

 

MUTATION

 

Le poids relatif des différents groupes d’âge est en changement rapide ;

la base démographique se rétrécit de façon marquée. Toutefois, une ten-

dance nouvelle est apparue avec plus de netteté à la fin des années 1990 :

la chute assez brusque de la natalité a accentué le déséquilibre entre les

groupes d’âge, à court terme du moins, et tant que les cohortes du baby-

boom n’auront pas atteint l’âge du décès. Pendant que la base diminue,

les cohortes nées dans les années 1950 vieillissent et progressent vers le
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haut de la pyramide des âges – qui prend peu à peu l’allure d’un gros

champignon. On voit nettement se dessiner le poids du centre qui carac-

térise la situation démographique actuelle, de même qu’un certain rééqui-

librage entre les groupes d’âge lorsque les cohortes issues du baby-boom

d’après-guerre vieilliront. La caractéristique nouvelle qui se dessine à

long terme est celle d’une répartition plus ou moins équilibrée des diffé-

rentes tranches d’âge dans une trentaine d’années, un phénomène inédit

dans l’histoire démographique récente du Québec.

La part des jeunes âgés de 0 à 14 ans a fortement diminué, passant

de 35,4 % en 1961 à 17,4 % de l’ensemble en 2002, et celle de la population

ayant atteint l’âge de la retraite est en forte croissance, notamment parce

que l’espérance de vie augmente. Le Québec n’a pas encore une popula-

tion vieille, mais la tendance au vieillissement est indéniable et elle va

s’accélérer au début du 

 

XXI

 

e

 

 siècle, comme l’indiquent les projections de

population établies par l’Institut de la statistique du Québec : la part de

la population âgée de 65 ans et plus passera de 13,1 % en 2002 à 21,1 %

en 2021, alors que la part de la population des jeunes (0-14 ans) conti-

nuera à régresser lentement. Par comparaison, la Suède a actuellement

17,8 % de sa population qui est âgée de 65 ans ou plus, l’Europe des

Quinze connaît une proportion de 15,5 % et le Japon, 15 %, tandis que les

États-Unis et le Canada ont une proportion un peu moins élevée que celle

du Québec (tous ces chiffres concernent l’année 2001).

L’âge médian de la population – l’âge qui départage la population

entre deux groupes égaux – fera un bond considérable, passant de

38,4 ans en 2001 à 44,5 ans en 2021. Cela signifie que la moitié de la

population aura plus de 44,5 ans cette année-là. Les nouvelles projections

de population de l’Institut de la statistique du Québec autorisent à penser

que le vieillissement sera plus prononcé que prévu à partir de l’an 2011.

Rappelons que la moitié de la population avait moins de 25 ans en 1951,

et moins de 34 ans en 1991. 

 

1.5. L

 

E

 

 

 

POIDS

 

 

 

DU

 

 

 

CENTRE

 

Lorsqu’on évoque les changements démographiques en cours, tous

pensent spontanément à la baisse de la natalité et au vieillissement de

la population ; il faut aussi avoir en tête que le centre de la distribution

se gonfle à mesure que vieillit la génération du baby-boom, une tendance

qui se poursuivra jusque dans les années 2020, alors que les baby-

boomers quitteront peu à peu la scène. Entre-temps, c’est plutôt le centre

de la distribution démographique qui pèse de tout son poids sur la

société. L’âge qui regroupe le plus grand nombre de personnes en ce

moment est 43 ans, et les personnes qui se situent de chaque côté de
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cette catégorie modale (disons dans la fourchette des 38-50 ans) pèsent

de tout leur poids dans la société et leurs comportements modèlent ce

qui s’y passe. 

 

1.6. DÉCLIN DU POIDS DÉMOGRAPHIQUE DU QUÉBEC

Le poids relatif du Québec au sein du Canada ne cesse de diminuer parce

que la population canadienne progresse plus vite. La part de la popula-

tion québécoise est tombée pour la première fois dans l’histoire en bas

de 25 % de l’ensemble canadien en 1994. À moins d’une hausse signifi-

cative de l’immigration au Québec – non prévue en ce moment cepen-

dant –, cette diminution de son poids relatif ne pourra que se poursuivre,

au rythme de un dixième de un pour cent environ chaque année. La

population du Québec comptait pour 23,6 % de l’ensemble du Canada en

2003. Si cette tendance se maintient, le Québec comptera pour environ

20 % de la population canadienne en 2040.

1.7. DES RÉGIONS EN DÉCROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE

La décroissance démographique des régions est amorcée. Six régions du

Québec ont connu un certain dépeuplement depuis dix ans : la Côte-Nord,

la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, le Bas-Saint-Laurent, le Saguenay–Lac-

Saint-Jean et l’Abitibi-Témiscamingue. La région de la Mauricie–Bois-

Francs est la dernière à s’être ajoutée à la liste. La grande région de

Montréal a aussi perdu une partie de sa population au profit des régions

adjacentes en forte croissance depuis 1991 (les Laurentides surtout ainsi

que Lanaudière) ou de régions en croissance modérée (Laval et la Mon-

térégie), mais « ses pertes sont beaucoup moins importantes entre 1996

et 2001 qu’elles ne l’étaient entre 1991 et 1996 » d’après l’Institut de la

statistique du Québec. La région de l’Outaouais connaît aussi une hausse

démographique plus marquée. Ces cinq régions en croissance ont aug-

menté leur poids respectif dans l’ensemble du Québec. Il en va de même

pour le Nord du Québec à cause de la forte fécondité des populations

autochtones, bien que cette région soit tout de même faiblement peuplée. 

1.8. VERS UN PLUS GRAND DÉSÉQUILIBRE VILLE-CAMPAGNE

Le Québec a d’abord été dans l’histoire une société fortement urbanisée

et la ville est toujours restée importante dans son histoire. Si l’on fait

exception des villages amérindiens, n’est-il pas d’abord né autour de trois

villes sous le régime français : Québec, Trois-Rivières et Montréal ? La

ruralisation qui a tant marqué l’imaginaire est caractéristique de ce qu’on
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pourrait appeler la phase canadienne-française de l’histoire du Québec4,

soit du XIXe siècle jusqu’à l’entre-deux-guerres. Tôt au XXe siècle, la ville

regagne de l’importance. 

Le Québec contemporain apparaît de plus en plus urbanisé, car la

population se concentre davantage dans les grandes régions métropoli-

taines, qui connaissent toutes (sauf celles de Chicoutimi-Jonquière et de

Trois-Rivières) une croissance démographique plus forte que celle de

l’ensemble du Québec. Montréal tire mieux son épingle du jeu à cause

de l’immigration internationale et parce qu’elle attire les jeunes des

régions du Québec tel un siphon qui les aspire fort nombreux, une situa-

tion qui contribue au déséquilibre entre régions. Deux autres régions

métropolitaines – Gatineau et Sherbrooke – connaissent aussi un fort

dynamisme de la population.

1.9. LE FRANÇAIS, LANGUE COMMUNE ? OUI, MAIS…
Les politiques linguistiques adoptées par le Québec dans les années 1970

commencent à donner des effets visibles à long terme. Si plusieurs indi-

cateurs révèlent que l’intégration en français des nouveaux arrivants à la

société d’accueil se fait mieux qu’auparavant, d’autres indiquent que la

situation du français reste fragile, notamment à Montréal. Les indicateurs

disponibles restent par ailleurs imparfaits, d’autant plus que Statistique

Canada a modifié à plusieurs reprises les questions de recensement, ce

qui pose des problèmes pour l’étude des questions linguistiques.

Considérons d’abord la langue maternelle, définie comme la langue

apprise en premier lieu à la maison dans l’enfance et encore comprise

par le répondant au moment du recensement5. La proportion de per-

sonnes de langue maternelle française est assez stable au Québec depuis le

début du XXe siècle, à environ 82 % de l’ensemble. Par ailleurs, la propor-

tion de Québécois de langue maternelle anglaise a connu une chute

importante depuis 1951, chute qui s’est accélérée dans les années 1970 et

1980 à cause du départ d’une partie de la communauté anglo-québécoise.

4. Le Canada français émerge comme référence spécifique entre le début du XIXe siècle
et les années 1840. Il se termine à l’aube de la Révolution tranquille avec l’émergence
de nouvelles références : la société québécoise, l’Acadie et les minorités canadiennes-
françaises luttant pour leur survie au sein du Canada anglais.

5. La question sur la langue maternelle a été modifiée plusieurs fois au fil des recense-
ments. Statistique Canada a aussi changé l’ordre de présentation des langues dans le
questionnaire de recensement en 2001. L’anglais apparaît au premier rang dans le
questionnaire en langue anglaise et le français, au premier rang dans le questionnaire
en langue française. Il semble que ce changement ait eu une incidence sur les réponses,
les citoyens ayant tendance à cocher le premier choix qui se présente à eux dans le
questionnaire, ce qui affecte quelque peu la comparaison dans le temps.
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La proportion d’anglophones de naissance est en effet passée de 13,8 %

en 1951 à 8,3 % en 2001. La part des personnes n’ayant déclaré ni le

français ni l’anglais comme langue maternelle augmente par ailleurs de

manière marquée depuis vingt ans ; elle dépasse maintenant les 10 % de

l’ensemble de la population québécoise. Soulignons au passage que l’on

observe le même phénomène en Ontario, où la proportion de personnes

de langue maternelle anglaise est aussi en régression, mais pour des

raisons différentes : l’immigration internationale massive affecte le poids

relatif des anglophones établis depuis longtemps.

Le français comme langue d’usage « le plus souvent parlée » à la

maison est un indicateur plus significatif en termes de comportements.

Statistique Canada a introduit une nouvelle question dans le recensement

de 2001 qui permet de caractériser différemment les langues parlées à la

maison, en plus de celle qui était posée par le passé. La première porte

sur la langue qui est le plus souvent parlée à la maison et la seconde, sur

l’identification d’une autre langue parlée de façon régulière au foyer.

D’après les données de 2001, la majorité des Québécois (82,3 %) ne

parle que le français à la maison (d’après l’indicateur langue le plus

souvent parlée) et à cette proportion s’ajoute 1,5 % des ménages qui

parlent une autre langue en plus du français dans la vie quotidienne. 

Jusqu’à présent, l’anglais a attiré plus de nouveaux locuteurs que

le français chez les immigrants, et la proportion de personnes qui par-

laient l’anglais seulement à la maison en 2001 (9,8 %) est plus élevée que

la proportion de personnes de langue maternelle anglaise (8,3 %).

Des années 1970 aux années 2000, les transferts linguistiques ont

permis à la communauté anglo-québécoise d’augmenter ses effectifs, con-

trant ainsi l’impact négatif de la migration en dehors du Québec d’une

partie de ses membres. Les transferts linguistiques sont estimés en com-

parant la langue maternelle et la langue le plus souvent parlée à la maison,

d’où est tiré un indice de continuité linguistique. Les travaux de Charles

Castonguay permettent d’estimer à partir de cet indicateur que la com-

munauté anglophone a constamment réussi à augmenter ses effectifs au

Québec de 1971 à 2001 grâce à l’intégration de personnes ayant adopté

l’anglais comme langue d’usage à la maison6. Il y a cependant lieu de

noter un important effet de génération, les immigrants les plus âgés ayant

6. Charles Castonguay (1997). « Évolution de l’assimilation linguistique au Québec et au
Canada entre 1971 et 1991 », Recherches sociographiques, vol. 3, no 38, p. 469-490 ; Charles
Castonguay (1997). « Assimilation linguistique et remplacement des générations fran-
cophones et anglophones au Québec et au Canada », Recherches sociographiques, janvier-
avril 2002, p. 149-182.
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opté plus fréquemment pour l’anglais. La situation est en train de chan-

ger chez les plus jeunes à cause des lois linguistiques qui les amènent à

apprendre le français. Au fil des ans, de plus en plus d’allophones se sont

francisés, mais leur nombre n’a pas encore dépassé celui des allophones

qui se sont anglicisés. 

Une majorité de Québécois ne connaissent que le français (53,8 %)

– mais cette proportion est en baisse par rapport au dernier recensement –

et 40,8 % se déclarent bilingues en 2001, une proportion en hausse. Le

taux de bilinguisme est plus élevé au Québec que dans le reste du

Canada où il plafonne à 10 % environ. À noter que le bilinguisme est en

hausse chez les jeunes Québécois francophones, mais qu’il est en régres-

sion chez les jeunes du Canada anglais.

Une faible proportion de nouveaux immigrants venant de l’étranger

ont le français comme langue maternelle (11,8 % en 2002), mais cette

proportion est en hausse depuis 1990. La connaissance du français est

cependant plus répandue chez les nouveaux immigrants (52,3 % en 2001)

et 44,7 % d’entre eux connaissaient l’anglais avant leur arrivée au pays.

Ces dernières années, le tiers environ des immigrants qui se sont installés

au Québec en 2001 ne parlaient ni anglais ni français.

L’analyse des dernières données du recensement de 2001 montre

par ailleurs que l’anglais se porte très bien à Montréal. La langue anglaise

est parlée comme première langue (« parlée le plus souvent ») ou comme

seconde langue (« parlée régulièrement ») dans le tiers des foyers. Il n’y

a donc aucune symétrie entre la situation des anglophones du Québec et

celle des francophones en milieu minoritaire au Canada. La communauté

anglophone de la métropole a réussi par ailleurs à combler les départs

de nombreux Anglo-Québécois vers l’Ontario et l’Ouest du pays en inté-

grant des allophones qui se sont anglicisés pendant le dernier tiers du

XXe siècle. Malgré les efforts d’intégration faits par la majorité franco-

phone, les transferts linguistiques se font encore majoritairement vers

l’anglais au Québec, d’après les calculs du spécialiste Charles Castonguay.

Enfin, l’anglais est largement utilisé sur le marché du travail et un peu

plus de la moitié des Québécois de la région métropolitaine de recen-

sement (RMR) de Montréal l’utilisent régulièrement au travail.

À partir de ces données, peut-on avancer que le français est devenu

la langue commune au Québec ? La question est largement débattue sur la

place publique, comme chacun le sait. Une majorité d’immigrants et

d’Anglo-Québécois ont une connaissance suffisante du français pour sou-

tenir une conversation, mais cela ne suffit pas à en faire la langue commune

au travail ou dans la vie quotidienne au même titre que l’anglais dans le
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reste du Canada par exemple. Si de larges progrès ont été accomplis depuis

l’adoption des premières lois linguistiques, les pressions en faveur de l’uti-

lisation de l’anglais restent très fortes, notamment en milieux de travail.

1.10. LA POPULATION AMÉRINDIENNE DU QUÉBEC 
EST EN FORTE CROISSANCE

Il est difficile de connaître précisément le nombre de personnes déclarant

une identité autochtone ou métis, car certaines bandes amérindiennes

boycottent les recensements. Le recensement de 2001 donne comme

nombre 79 400 autochtones au Québec et le Secrétariat aux affaires

autochtones de l’État québécois avance le chiffre de 79 268, soit environ

1 % de la population totale. Les spécialistes estiment qu’il y en aurait au

moins 50 000 vivant hors réserve et qui n’ont pas déclaré une identité

autochtone lors du dernier recensement. Les Amérindiens sont surtout

concentrés dans l’Ouest du Canada et environ 8 % d’entre eux vivent au

Québec. 

Le nombre total d’autochtones est en hausse en raison de la forte

fécondité des familles, mais aussi de l’augmentation du nombre de per-

sonnes ayant déclaré une ascendance autochtone dans les derniers recen-

sements, à la suite de la nouvelle affirmation identitaire des Amérindiens,

Inuits et Métis. Les Mohawks (19,8 %), les Montagnais (18,6 %) et les Cris

(17,5 %) constituent les communautés les plus populeuses, suivies par les

Inuits (12,2 %). 

Un peu moins de la moitié des Amérindiens vivant au Québec ne

parlent que leur langue maternelle autochtone (44,7 %), ne connaissant

ni le français ni l’anglais. Un peu plus de 40 % ne parlent que le français

(41,4 %) et 11,6 % ne connaissent que l’anglais. Les Amérindiens du

Québec vivent en majorité dans des réserves (69,8 %) et cette proportion

est plus élevée qu’au Canada où elle est de 57,2 %. La proportion d’Amé-

rindiens du Québec vivant dans les réserves était en constante régression

dans les années 1980, mais elle s’est stabilisée durant les années 1990.

La forte croissance de la population amérindienne et sa jeunesse ne

sont pas étrangères au déblocage des négociations des leaders de plu-

sieurs communautés avec le gouvernement du Québec au tournant de

l’année 2000. Tous prennent conscience de la nécessité d’abandonner une

certaine inflation verbale (de part et d’autre) afin de rechercher de véri-

tables solutions aux nouveaux défis qui se poseront aux diverses nations

amérindiennes sur le territoire du Québec.
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2. LA CLASSE MOYENNE AU CŒUR DU CHANGEMENT
L’État du Québec a joué un rôle déterminant dans la constitution d’une

nouvelle classe moyenne francophone au moment de la Révolution tran-

quille, un phénomène bien décrit par Hubert Guindon7. Ce rôle a été

particulièrement évident à l’époque où de très nombreux jeunes Québé-

cois issus du baby-boom d’après-guerre entraient sur le marché du tra-

vail dans les années 1960. Quarante ans après, quel est l’état de la classe

moyenne au Québec dans le contexte démographique nouveau qui a été

esquissé plus haut ? Répondre à cette question demanderait évidemment

de longs développements que le manque d’espace interdit, mais nous y

répondrons de manière synthétique en livrant quelques résultats originaux

de recherche dans le cadre de travaux en cours.

Un débat a animé les milieux de la recherche en stratification sociale

vers le milieu des années 1980 autour du déclin appréhendé de la classe

moyenne, une question qui a été reformulée par la suite en termes de

polarisation sociale. Par polarisation sociale – une notion qui a été l’un

des apports les plus importants à l’étude de la stratification sociale

durant les années 1980 et 1990 – , on entend le phénomène de rétrécis-

sement du centre en proportion de l’ensemble des ménages et non pas

la diminution du revenu relatif de ceux qui s’y trouvent. Polarisation

sociale et inégalités ne doivent donc pas être confondues. Ce débat a eu

des échos dans le grand public et il a fait l’objet de reportages largement

médiatisés dans les années 1980. Des chercheurs avaient en effet noté à

l’époque qu’il y avait moins de travailleurs salariés (au sens large) et de

personnes autonomes au centre de la distribution lorsqu’on observait sur

une dizaine d’années l’évolution des effectifs dans les diverses catégories

de revenus maintenues en dollars constants. 

Les études sur les revenus individuels montrent clairement l’exis-

tence d’une polarisation entre 1974 et 1995 tant au Québec et au Canada

qu’aux États-Unis. Mais le portrait est différent lorsqu’on prend le

ménage comme unité d’analyse et lorsque l’on considère les revenus

disponibles (après impôts directs). Cette fois, la thèse du déclin de la

classe moyenne, du moins en termes de revenu, ne se vérifie pas au

Canada pour la période étudiée, soit jusqu’en 1995. « Une fois ajustée en

7. Hubert Guindon (1990). Tradition, modernité et aspiration nationale de la société québécoise
(textes réunis par Roberta Hamilton et John L. McMullan), Montréal, Éditions Saint-
Martin.
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fonction de la taille et de la composition, la polarisation du revenu des

familles a régressé au Canada entre 1985 et 1995, mais elle a augmenté

au cours des deux décennies aux États-Unis8. » 

Qu’en est-il de la polarisation sociale au Québec au tournant du

millénaire, donc dans la période qui a suivi les premiers travaux effectués

sur la question ?

Il existe plusieurs mesures empiriques de la polarisation. La plus

connue – l’indice P de Foster-Wolfson9 – permet de caractériser ce phé-

nomène de manière précise, mais la proportion de ménages située entre

0,75 et 1,50 de la médiane est aussi, malgré son caractère fruste, une

mesure satisfaisante de la polarisation qui donne un résultat comparable

à celui de l’indice P. Nous emploierons ici cette approche par la médiane

en prenant le ménage comme unité d’analyse et en l’appliquant à trois

différents types de revenus (tableau 16.1). 

Considérons d’abord les revenus de marché, c’est-à-dire les revenus

de travail et de placements. Il est indéniable qu’il y a eu polarisation

(déclin du centre) d’après cet indicateur. Ainsi, 46,2 % des ménages qué-

bécois comptant deux membres ou plus se retrouvaient au centre de la

distribution des revenus bruts de marché en 1969 – soit entre 75 % et 150 %

de la médiane – et cette proportion diminue à 31 % seulement en 2000,

soit une importante régression qui va dans le sens de l’hypothèse de la

polarisation sociale, la part des ménages pauvres et riches augmentant. 

Mais les revenus bruts ne donnent pas une bonne idée du niveau

de vie ni de la position socioéconomique des ménages. La polarisation

sociale est en effet fortement atténuée par les politiques de redistribution

des revenus instaurées par l’État (paiements de transferts et impôts sur

les revenus). On le voit clairement tout au long de la période examinée

à chaque année d’enquête pour lesquelles nous avons des données, soit

de 1969 à 2000 (voir la deuxième colonne du tableau 16.1). En 1969, la

taille de la classe moyenne passe de 46,2 % à 55,3 % de l’ensemble des

ménages et, pour l’année 2000, les proportions passent de 31 % à 47,2 %

d’après la considération du second type de revenu. Quelle que soit

l’année, d’une part, l’estimation de la taille de la classe moyenne aug-

mente lorsqu’on tient compte du revenu disponible et, d’autre part,

l’intervention de l’État réduit et atténue le phénomène de polarisation

8. Michael Wolfson et Brian Murphy (1999). Une nouvelle perspective des tendances de
l’inégalité des revenus au Canada et aux États-Unis, Ottawa, Direction des études analy-
tiques, Statistique Canada, Document de recherche 124, p. 21.

9. Michael C. Wolfson, When Inequalities Diverge, Ottawa, Statistique Canada et Canadian
Institute for Advanced Research.
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chaque année. Mais, au fil des ans, le phénomène de polarisation s’accen-

tue malgré l’intervention de l’État-providence qui corrige et atténue une

tendance caractérisant les revenus tirés du marché. 

Comment expliquer cette tendance ? Est-elle due aux mutations

qu’a connues le marché du travail ? La réponse à cette question est plutôt

négative, car un autre facteur explicatif peut jouer un rôle : les mutations

dans les types de ménages sur une longue période. 

Pour expliquer l’émergence de cette polarisation des revenus dis-

ponibles observable au tournant de l’an 2000, il faut en effet tenir compte

des nombreux changements qui ont caractérisé les types de ménages. Il

y a bien davantage de ménages retraités en 2000 qu’en 1969 et on sait

que ces derniers ont des revenus moindres sur le marché. De même, il y

a bien davantage de familles monoparentales à la fin de la période qu’au

début. Par ailleurs, le double revenu étant devenu la norme, il s’ensuit

que les ménages qui ne peuvent pas compter sur deux pourvoyeurs se

trouveront déclassés par rapport aux autres, même si le revenu personnel

Tableau 16.1
Distribution des ménages (en proportion) dans trois classes calculées 
en fonction du revenu médian selon différentes mesures de revenu, 
ménages de deux personnes ou plus, Québec, 1969-2000

Pourcentage
du revenu médian

Revenu
brut

Revenu
disponible

Revenu disponible
par unité

de consommation

(en proportions)

1969 < 75 % 31,1 27,1 29,4
75 % – 150 % 46,2 55,3 50,7
> 150 % 21,7 17,6 19,8

1978 < 75 %  – 25,7 27,4
75 % – 150 %  – 56,7 53,3
> 150 %  – 17,7 19,3

1986 < 75 % 38,6 32,5 29,5
75 % – 150 % 33,9 48,8 51,2
> 150 % 27,5 18,7 19,5

1992 < 75 % 37,7 29,7 26,4
75 % – 150 % 35,4 51,4 55,4
> 150 % 26,9 18,9 18,2

2000 < 75 % 39,3 31,9 28,9
75 % – 150 % 31,0 47,2 50,5
> 150 % 29,6 21,0 20,6

Source : Microdonnées de l’Enquête sur les dépenses des ménages (EDM) et de l’Enquête sur les dépenses des
familles (EDF) de Statistique Canada ; les calculs sont de l’auteur.
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du pourvoyeur principal est de niveau moyen ou élevé. Ces caractéris-

tiques contribuent à faire augmenter les proportions de ménages qui se

retrouvent en bas du centre (familles monoparentales et une part des

retraités, par exemple) ou en haut (ménages à deux revenus).

Deux ensembles de facteurs seraient donc à l’origine de la polari-

sation qui vient d’être décrite. D’un côté, les revenus de marché, et en

particulier les revenus de placements qui sont très inégalement distri-

bués, ont contribué à son émergence, mais il ne faudrait pas oublier que

les mutations caractéristiques des ménages sur longue période ont aussi

contribué à ce changement. L’effet net de ces deux ensembles de facteurs

reste à mesurer de façon précise. Si cette lecture est juste, on comprendra

mieux à quel point il sera difficile pour l’État de contrecarrer ces ten-

dances de fond observables tant sur le marché que dans la composition

des ménages. 

La taille des ménages doit aussi être prise en considération. Nous

posons l’hypothèse que, pour contrer les effets négatifs d’une diminution

de leurs revenus réels et/ou relatifs, les jeunes familles hésiteront à avoir

autant d’enfants que celles des générations précédentes. Moins de

bouches à nourrir dans le ménage suppose une hausse du niveau de vie

réel. L’examen des données du tableau 16.1 (troisième colonne) va dans

le sens de cette hypothèse. Si l’on prend comme indicateur le revenu

disponible par unité de consommation – donc si l’on neutralise l’effet de la

variation du nombre de personnes dans les ménages sur une longue

période – on observe que la proportion des ménages de deux personnes

ou plus qui se retrouve au centre de la distribution est plus élevée que

celle qui caractérise les deux autres types de revenus. Mais cette mesure

indique aussi l’apparition d’une polarisation au tournant du nouveau

millénaire, la proportion de ménages faisant partie de la classe moyenne

étant en 2000 de 50 % contre 56 % huit ans plus tôt. Les deux facteurs

relevés plus haut expliqueraient ce déclin observable aussi d’après le

revenu par unité de consommation.

Une étude récente menée à partir de données françaises, qui observe

l’existence d’une polarisation sociale en France, l’associe aussi aux muta-

tions qui touchent les caractéristiques des ménages10. Au total, l’indica-

teur de Foster-Wolfson a augmenté de 10 % entre 1989 et 1995 en France,

et de 2 % entre 1995 et 2000, ce qui révèle un mouvement à la hausse

de la polarisation des revenus salariaux des ménages de ce pays. Ce

10. Damien Échevin et Antoine Parent (2002). « Les indicateurs de polarisation et leur
application à la France », Économie et prévision, no 155, p. 13-30.
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phénomène est récent en France, car il caractérise les années 1990. Mais

« cette tendance à une polarisation accrue est néanmoins contrariée par

les traits du système de transfert français », notent les auteurs de l’étude

française11. La polarisation diminue nettement lorsque l’on considère les

revenus après impôts et après transferts. Ce résultat est important, car il

démontre que le système de redistribution continue à être efficace dans

les sociétés qui adoptent des politiques en ce sens. L’étude des deux cher-

cheurs français indique que la polarisation sociale des revenus familiaux

après impôts par unité de consommation tiendrait davantage à des facteurs

sociologiques qu’à des facteurs proprement économiques. « Le renforce-

ment de la polarisation entre groupes tient moins à l’approfondissement

des écarts de revenus moyens entre groupes qu’à la déformation des

poids relatifs des sous-groupes ». C’est le poids relatif des sous-groupes qui
change dans le temps bien plus que l’écart des revenus moyens entre les groupes. 

Une étude reposant sur des données canadiennes que nous avons

publiée en 2003 indique que le même phénomène est à l’œuvre dans tout

le Canada12. En effet, la part de la classe moyenne mesurée à partir de

l’intervalle autour de la médiane des revenus disponibles par unité de

consommation y est passée de 52 % à 47 % entre 1992 et 2000. S’il n’y a

pas d’évidence empirique que la polarisation sociale caractérise la situa-

tion des ménages canadiens avant 1995, il semble que ce ne soit plus le

cas après cette date. 

Il devient donc évident que l’étude de l’évolution des niveaux de

vie dans le temps doit tenir compte de trois composantes qui inter-

agissent de manière complexe : l’économie de marché, l’action de l’État-

providence et la composition des ménages.

3. DES CHOIX SOCIAUX À FAIRE
Gérer la décroissance démographique exigera une plus grande concerta-

tion que la gestion de la croissance des années 1960, mais on commence

seulement à réfléchir aux conséquences des mutations importantes à

venir dans la démographie québécoise et aux implications de la dépo-

pulation sur la vie des régions, sur les institutions et sur la croissance

économique.

11. Idem, p. 18.

12. Nous avons estimé les données pour le Canada dans Simon Langlois (2003). Niveau de
vie et structures de la consommation au Canada, Paris, CREDOC, Rapport de recherche
185, 74 p.
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Il est beaucoup question de déclin de la natalité et de vieillissement

de la population dans l’actualité. Bien qu’il s’agisse là de deux questions

importantes, il faut rappeler que le Québec n’est pas encore une société

vieille. La part des personnes âgées y est inférieure à celle qui caractérise

d’autres sociétés développées comparables. Le vieillissement important

de la société québécoise viendra plus tard, dans une quinzaine d’années.

Entre-temps, c’est plutôt le centre de la distribution démographique qui

pèse de tout son poids sur la société et modèle ce qui s’y passe. On le

voit nettement dans la sphère de la consommation. Les fonctions de con-

sommation les plus dynamiques (celles qui sont en croissance) reflètent

le mode de vie de ménages qui s’engagent dans la dernière moitié de

leur vie active, de ménages qui n’envisagent plus d’avoir d’enfants et de

ménages qui entrent de plus en plus nombreux dans la phase du nid

familial vide. 

Peut-on relancer la natalité pour contrer ce déclin démographique

appréhendé ? Il ne s’agit pas de ressortir le discours nataliste d’antan,

mais plutôt de regarder bien en face un problème de société auquel on

doit trouver des solutions acceptables comme toute autre grande ques-

tion. La forte fécondité des années 1950 est bien révolue, car le mode de

vie contemporain – au cœur duquel se trouve le modèle des familles à

double revenu – est peu compatible avec le désir d’avoir plus de deux

ou trois enfants. 

Les couples auront-ils ces deux enfants qui sont souvent présentés

comme la norme ? Les études montrent que le désir d’enfants est bien

présent chez les jeunes, mais que de nombreux obstacles les empêchent

de passer à l’acte. Deux de ces obstacles peuvent être levés en partie ou

du moins atténués. Le premier porte sur les politiques de conciliation

famille-travail. Les jeunes couples ont de nouvelles attentes sur ce plan

et les entreprises devront s’ajuster aux nouvelles réalités qu’ils vivent.

Elles le font déjà en partie, mais un gros travail reste à faire de ce côté.

Un encadrement souple de la part de l’État pourrait être de mise. Il ne

s’agit pas d’instaurer un autre programme mur à mur qui introduirait des

rigidités nuisibles. Une expérience anglaise ne pourrait-elle pas être mise

à profit ici, qui prévoit que les entreprises doivent s’asseoir avec tout

employé qui a un problème de conciliation famille-travail afin de recher-

cher avec elle ou lui une solution ? Le second concerne la fiscalité des

jeunes couples avec enfant présent. Des aménagements devraient être pré-

vus pour éviter de pénaliser les personnes qui restent au foyer avec leurs

enfants en bas âge avant de réintégrer le marché du travail et il serait

possible d’alléger la charge fiscale des familles avec enfant présent afin

de contrer le phénomène de déclin du centre que nous avons mis en évi-

dence plus haut et qui est en partie attribuable à un effet de génération.
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La hausse du taux d’immigration s’imposera un jour ou l’autre.

Celle-ci amènera cependant d’autres problèmes, comme celui de l’inégale

répartition des immigrants sur le territoire québécois. De même, la ques-

tion linguistique se pose avec acuité, comme on le sait. Par ailleurs, les

immigrants sont mobiles sur le territoire canadien et une partie d’entre

eux ne sont pas installés à demeure au Québec. La situation est cependant

en train de changer puisque le bilan migratoire net est resté positif ces

dernières années, les entrées d’immigrants internationaux surpassant le

solde migratoire négatif interprovincial. Les politiques d’immigration et

les mesures d’intégration mises en place ces dernières années ont fait la

preuve qu’il était possible d’intervenir en la matière de manière efficace.

Mais de nouvelles initiatives doivent être mises de l’avant.

Plus généralement, il ressort de ce qui précède que l’action de l’État

doit s’exercer différemment et avec plus d’imagination en matière de

population au sens large. L’État a appris au XXe siècle à mieux intervenir

en matière économique depuis l’ère keynésienne et les instruments

d’intervention tant macroéconomiques que microéconomiques sont

devenus plus sophistiqués. Il en va de même pour la dispensation de

services publics qui est maintenant rodée, bien que des problèmes de

financement en affecte la qualité dans certains cas. Mais il reste un

énorme travail à faire pour mieux baliser les interventions étatiques en

matière de population au sens très large. Les défis sur ce plan sont nom-

breux, depuis la gestion de la dénatalité et du vieillissement, le déclin

des régions, l’immigration, sans oublier la nécessité de tenir compte des

mutations sociales qui caractérisent la vie des ménages. La société qué-

bécoise connaît mieux maintenant qu’auparavant les situations problé-

matiques en matière de population ; il lui reste à instaurer les politiques

qui en tiendront compte.
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Nous présentons dans ce dernier chapitre les résultats d’un sondage réa-

lisé dans le cadre du présent ouvrage collectif. Ce sondage visait à éva-

luer les prédispositions au changement de la population québécoise à

l’égard des thèmes traités par les auteurs des chapitres précédents, soit

divers enjeux économiques, culturels, sociaux et politiques auxquels est

confronté le Québec à l’aube du 

 

XXI

 

e

 

 siècle. Il s’agit d’un sondage aléatoire

qui repose sur 700 entrevues téléphoniques effectuées entre le 7 et le

20 octobre 2003 auprès de la population du Québec. Les entrevues ont

été réalisées par la firme CROP à Montréal. Les répondants proviennent

de deux strates géographiques, soit 330 de la grande région de Montréal

et 370 des autres régions du Québec. Les résultats ont été pondérés sur

la base du recensement de 2001 de Statistique Canada afin de refléter la
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distribution de la population adulte (18 ans et plus) du Québec selon le

sexe, l’âge, la région de résidence des répondants et leur langue d’usage

à la maison. Un échantillon de cette taille (n 

 

=

 

 700) est précis à 3,7 points

près, 19 fois sur 20. La marge d’erreur augmente lorsque les résultats

portent sur des sous-groupes de l’échantillon. 

Le chapitre est divisé en trois sections. La première porte sur le

degré de confiance qu’attribue la population aux leaders gouvernemen-

taux, à ceux du monde des affaires et des syndicats. Elle implique aussi

un jugement de la population à l’égard de la transparence du gouverne-

ment et de l’information qu’elle lui transmet sur ses activités. De plus,

cette section comporte une évaluation des répondants face aux types de

réformes qui devraient prévaloir à l’intérieur de la fonction publique.

Elle implique enfin une dimension associée aux questions concernant la

place du Québec sur la scène internationale ainsi que l’état de l’opinion

publique relativement aux défusions municipales et au choix d’un mode

de système électoral.

La deuxième section traite des mesures de nature sociale ou socio-

économique. Il est question ici des attitudes de la population face aux

recours à des cliniques privées dans le secteur de la santé, à l’aide finan-

cière que l’État devrait accorder aux familles avec enfants ainsi qu’au

libre choix de l’école publique par les parents au Québec. Finalement, les

répondants privilégient des approches afin de lutter contre la pauvreté et

protéger l’environnement.

Le secteur public dans l’économie québécoise constitue la troisième

section de ce chapitre. La population québécoise se prononce sur la pré-

sence de l’État dans l’économie, la privatisation de certaines sociétés

d’État, le déséquilibre fiscal entre Ottawa et Québec, la réfection des routes

et les types de tarification suggérés afin d’améliorer leur état. Nous con-

cluons cette section avec les outils privilégiés par la population afin de

favoriser l’intégration de l’économie québécoise à la mondialisation. 

En conclusion, nous examinons de plus près les prédispositions au

changement qui prévalent actuellement dans la population québécoise.

Nous nous demandons quel est le degré d’ouverture ou de non-ouverture

au changement qui nous est révélé par notre sondage pour chacun des

enjeux examinés et quels sous-groupes socioéconomiques ou politiques

y sont le plus favorables le cas échéant.
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1. LES ACTEURS, LE GOUVERNEMENT ET LES POLITIQUES 
INSTITUTIONNELLES

 

1.1. L

 

A

 

 

 

CONFIANCE

 

 

 

ENVERS

 

 

 

LES

 

 

 

ACTEURS

 

À propos des acteurs, il était demandé aux répondants de l’enquête s’ils

avaient beaucoup confiance, une certaine confiance, peu confiance ou pas

du tout confiance envers les fonctionnaires, les députés, les gens d’affaires

et les leaders syndicaux.

 

1.1.1. Les fonctionnaires

 

Comme le montre le tableau 17.1, 54 % des répondants ont beaucoup

confiance ou une certaine confiance envers les fonctionnaires, alors que

43 % ont peu ou pas du tout de confiance en eux.

On voit que 68 % des personnes qui ont 16 ans et plus de scolarité

ont confiance dans les fonctionnaires, alors que seulement 31 % d’entre

elles n’ont pas confiance. 

À l’inverse il n’y a que 41 % des personnes qui ont 12 ans ou moins

de scolarité à avoir confiance dans les fonctionnaires, contre 54 % qui

n’ont pas confiance.

 

Tableau 17.1

 

La confiance envers les fonctionnaires selon la région, la scolarité 
et la langue d’usage

 

La confiance envers les fonctionnaires

Beaucoup ou
une certaine

confiance
(%)

Peu ou
pas du tout
confiance

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

54 43 3 (700)

 

Région

 

Montréal métropolitain 49 47 3 (330)
Reste du Québec 58 40 2 (370)

 

Scolarité

 

12 ans ou moins 41 54 4 (302)
13-15 ans 57 40 3 (180)
16 ans et plus 68 31 1 (212)

 

Langue d’usage

 

Français 57 41 2 (634)
Anglais ou autre 39 53 7 (66)
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Le tableau montre également que la confiance est plus grande dans

le reste du Québec (58 %) que dans le Montréal métropolitain (49 %). Elle

est aussi plus grande chez ceux qui ont le français comme langue d’usage

(57 %) que chez les autres (39 %).

 

1.1.2. Les députés

 

La confiance ou non envers les députés ressemble beaucoup à celle qui

concerne les fonctionnaires, comme on le voit dans le tableau 17.2. Il y a

55 % de ceux qui ont participé au sondage qui ont confiance, contre 43 %

qui n’ont pas confiance.

On peut se demander si le fait d’avoir employé le terme de

« député » plutôt que celui de « politicien », ou encore celui d’homme ou

de femme politique, n’a pas contribué à augmenter le degré de confiance

envers cette catégorie d’acteurs. Il serait intéressant de vérifier cette

hypothèse dans l’avenir.

À nouveau, la scolarité fait une différence, mais moins que dans le

cas des fonctionnaires : 65 % de ceux qui ont 16 ans ou plus de scolarité

ont confiance dans les députés, contre 34 % qui n’ont pas confiance. Plus

généralement, la confiance croît avec la scolarité, comme dans le cas des

fonctionnaires.

 

Tableau 17.2

 

La confiance envers les députés selon la scolarité 
et les préférences politiques

 

La confiance envers les députés

Beaucoup ou
une certaine

confiance
(%)

Peu ou
pas du tout
confiance

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

55 43 2 (700)

 

Scolarité

 

12 ans ou moins 48 49 3 (302)
13-15 ans 55 43 2 (180)
16 ans et plus 65 34 1 (212)

 

Préférences politiques

 

ADQ 48 51 1 (79)
PLQ 57 40 3 (257)
PQ 59 40 1 (236)
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Le tableau montre également que près de 60 % de ceux qui ont

l’intention de voter pour le Parti libéral ou pour le Parti québécois ont

confiance dans les députés, contre seulement 48 % des personnes qui ont

l’intention de voter pour l’ADQ

 

1

 

. 

 

1.1.3. Les gens d’affaires

 

C’est la catégorie d’acteurs envers qui la confiance est la plus grande.

Comme le montre le tableau 17.3, 61 % des participants au sondage ont

confiance dans les gens d’affaires, contre 36 % seulement qui n’ont pas

confiance

 

2

 

.

 

La confiance envers les gens d’affaires est majoritaire dans toutes les

catégories de la population. C’est parmi ceux dont les revenus du foyer

sont inférieurs à 20 000 $ que cette majorité est la plus faible (48 %), comme

on le voit dans le tableau 17.3. À l’inverse c’est parmi ceux dont les revenus

sont supérieurs à 60 000 $ que la confiance est la plus grande (71 %).

 

1. Dans notre sondage, incidemment, les intentions de vote, mesure des préférences par-
tisanes, se répartissaient comme suit, après répartition proportionnelle des 15 % de
discrets : ADQ, 13 % ; PLQ, 47 % ; PQ, 38 % ; autres partis, 2 %. Par rapport aux résultats
de l’élection tenue six mois auparavant, les libéraux gagnaient 1 point de pourcentage,
le PQ en gagnait 5, l’ADQ en perdait 5 et les autres partis en perdaient 1. 

 

Tableau 17.3

 

La confiance envers les gens d’affaires selon la région et les revenus 
du foyer

 

La confiance envers les gens d’affaires

Beaucoup ou
une certaine

confiance
(%)

Peu ou
pas du tout
confiance

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

61 36 3 (700)

 

Région

 

Montréal métropolitain 56 41 3 (330)
Reste du Québec 66 31 3 (370)

 

Revenus du foyer

 

Moins de 20 000 $ 48 47 4 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 59 38 3 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 60 38 2 (133)
60 000 $ et plus 71 28 1 (195)

 

2. Le degré de confiance élevé à l’égard des gens d’affaires serait, entre autres, attribuable
aux représentants de la petite et moyenne entreprise (PME) qui sont des acteurs socio-
économiques impliqués dans leur région respective.
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On voit encore ici que les personnes qui habitent dans le reste du

Québec ont un degré de confiance plus grand (66 %) que ceux qui habitent

dans le Montréal métropolitain (56 %).

 

1.1.4. Les leaders syndicaux

 

Le tableau 17.4 montre que seulement 45 % des répondants ont confiance

dans cette catégorie d’acteurs, contre 52 % qui n’ont pas confiance. Les

leaders syndicaux sont les seuls à inspirer plus de non-confiance que de

confiance.

Alors que les 18-34 ans ont des sentiments partagés, ceux qui ont

55 ans et plus sont presque deux fois plus nombreux à ne pas avoir

confiance (60 %) qu’à avoir confiance (33 %) dans les leaders syndicaux.

L’absence de confiance est encore plus grande (62 %) chez ceux dont

les revenus du foyer sont inférieurs à 20 000 $, alors que dans les autres

catégories de revenus la confiance est à peu près égale à la non-confiance.

 

Tableau 17.4

 

La confiance envers les leaders syndicaux selon l’âge, les revenus du foyer 
et les préférences politiques

 

La confiance envers les leaders syndicaux

Beaucoup ou
une certaine

confiance
(%)

Peu ou
pas du tout
confiance

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

45 52 4 (700)

 

Âge

 

18-34 ans 49 49 2 (181)
35-54 ans 50 47 3 (313)
55 ans et plus 33 60 6 (206)

 

Revenus du foyer

 

Moins de 20 000 $ 31 62 7 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 50 47 3 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 49 50 1 (133)
60 000 $ et plus 51 48 1 (195)

 

Préférences politiques

 

ADQ 42 57 1 (79)
PLQ 36 62 1 (257)
PQ 60 37 3 (236)
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Le tableau montre également que les personnes qui ont l’intention

de voter pour le Parti québécois ont un degré de confiance élevé (60 %)

envers les leaders syndicaux, alors que celles qui ont l’intention de voter

pour les deux autres partis sont beaucoup plus nombreuses à ne pas

avoir confiance qu’à avoir confiance.

 

1.2. L’

 

ACTION

 

 

 

GOUVERNEMENTALE

 

Nous regroupons sous ce titre l’analyse des réponses à trois questions

portant respectivement sur la transparence de l’action gouvernementale,

sur la réforme de la fonction publique et sur l’information que donnent

les gouvernements de leurs activités.

 

1.2.1. La transparence

 

Il n’y a que 40 % des participants au sondage qui jugent l’action du

gouvernement du Québec transparente ou plutôt transparente, contre

51 % qui la jugent plutôt secrète ou très secrète.

Les réponses à cette question sont assez différentes selon qu’elles

viennent des hommes ou des femmes. Comme le montre le tableau 17.5,

il n’y a que 35 % des femmes qui jugent l’action transparente, alors que

45 % des hommes portent un tel jugement.

 

Tableau 17.5

 

L’action du gouvernement jugée transparente ou secrète selon le sexe, 
la scolarité et les préférences politiques

 

Jugement sur l’action du gouvernement

Transparente
(%)

Secrète
(%)

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

40 51 10 (700)

 

Sexe

 

Masculin 45 48 7 (270)
Féminin 35 53 12 (430)

 

Scolarité

 

12 ans ou moins 32 55 14 (302)
13-15 ans 42 50 8 (180)
16 ans et plus 48 46 5 (212)

 

Préférences politiques

 

ADQ 32 64 4 (79)
PLQ 48 44 7 (257)
PQ 37 53 9 (236)
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La scolarité fait une différence. Plus on est scolarisé plus on juge

l’action du gouvernement transparente, et moins on est scolarisé plus on

la juge secrète. Ce sont cependant les personnes ayant l’intention de voter

pour l’ADQ qui sont les plus sévères envers la transparence de l’action

gouvernementale. Pas moins de 64 % d’entre elles estiment que cette

action est secrète et 23 % la jugent même très secrète.

 

1.2.2. La réforme de la fonction publique

 

Parmi les trois solutions suggérées pour une réforme de la fonction

publique, l’amélioration des services rendus à la population recueille

l’appui de 50 % des participants au sondage. La réduction du nombre de

fonctionnaires est appuyée par 28 % des participants, et la sous-traitance

par 16 % d’entre eux.

Le tableau 17.6 montre que les personnes de 55 ans et plus font des

choix assez différents de celles qui sont plus jeunes. Pas moins de 37 %

d’entre elles veulent réduire le nombre de fonctionnaires, contre 25 %

seulement des personnes de 54 ans et moins.

 

Tableau 17.6

 

Les solutions dans une réforme de la fonction publique québécoise 
selon l’âge, la scolarité et les préférences politiques

 

Les solutions dans une réforme de la fonction publique

Améliorer
les services

(%)

La sous-
traitance

(%)

Réduire
le nombre

de fonctionnaires
(%)

NSP/NRP
et autres
réponses

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble

 

50 16 28 6 (700)

 

Âge

 

18-34 ans 56 17 24 4 (181)
35-54 ans 53 17 25 5 (313)
55 ans et plus 41 13 37 10 (206)

 

Scolarité

 

12 ans ou moins 44 16 34 6 (302)
13-15 ans 48 17 28 7 (180)
16 ans et plus 62 15 20 3 (212)

 

Préférences politiques

 

ADQ 35 27 35 3 (79)
PLQ 46 15 32 7 (257)
PQ 59 13 24 4 (236)
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Notons que 62 % des personnes qui ont 16 ans et plus de scolarité
sont pour l’amélioration des services, ce qui est un sommet parmi les
différentes catégories de participants. À l’inverse, le 20 % d’entre elles qui
veulent réduire le nombre de fonctionnaires est le plus bas taux d’appui
à cette solution, toutes catégories confondues.

C’est chez les répondants qui optent pour l’ADQ que l’appui à la
sous-traitance est de loin le plus élevé (27 %). Ceux qui préfèrent le PQ
sont 59 % à vouloir améliorer les services à la population, alors que ceux
qui préfèrent le PLQ ont des réponses qui ressemblent à celles de
l’ensemble des répondants.

Le sondage CROP-express de novembre 2003 apporte des informa-
tions supplémentaires sur la réforme de la fonction publique. Concernant
les services dispensés par l’État, 60 % des personnes interrogées dans ce
sondage se disent très satisfaites ou plutôt satisfaites, contre 37 % seule-
ment qui se disent plutôt insatisfaites ou très insatisfaites. Il y a peu de
variations à cet égard entre les différentes catégories de la population, si
ce n’est que les personnes ayant l’intention de voter pour le PLQ ou qui
sont satisfaites du gouvernement libéral ont un taux plus élevé de satis-
faction envers les services dispensés par l’État.

Les participants à ce même sondage sont très favorables ou assez
favorables, dans une proportion de 68 %, à une réduction de la taille de
la fonction publique, alors que seulement 26 % sont plutôt défavorables
ou très défavorables. Un peu plus des trois quarts de ceux qui ont l’inten-
tion de voter pour le PLQ ou pour l’ADQ appuient cette réduction, qui
n’est approuvée que par 62 % des personnes qui ont l’intention de voter
pour le PQ.

Quant au recours à la sous-traitance, 53 % des participants à ce
sondage y sont très favorables ou assez favorables, contre 38 % qui y sont
plutôt défavorables ou très défavorables. Comme dans notre sondage,
l’appui à cette mesure est moins grand que l’appui à la réduction de la
fonction publique, mais contrairement à notre sondage, ceux qui pré-
fèrent le PLQ sont davantage favorables à la sous-traitance que ceux qui
appuient l’ADQ. De plus, les deux tiers de ceux qui sont satisfaits du
gouvernement appuient la sous-traitance, ce qui tient sans doute à ce
qu’elle est devenue, du sondage d’octobre 2003 à celui de novembre 2003,
un enjeu politique de plus en plus controversé et évalué selon les choix
partisans de chacun. 

 

1.2.3. L’information venant des gouvernements

 

Le tableau 17.7 montre que pas moins de 62 % des participants au son-
dage estiment que les trois niveaux de gouvernements les informent peu
ou pas du tout sur leurs activités en région, contre 35 seulement qui
estiment que les gouvernements les informent beaucoup ou assez.
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Les différentes catégories de personnes se distinguent assez peu

entre elles dans leurs réponses, si on fait exception des intentions de vote.

Les trois quarts des répondants qui ont l’intention de voter pour l’ADQ

s’estiment peu ou pas du tout informés, contre 65 % de ceux qui ont

l’intention de voter pour le PQ, et 54 % de ceux qui ont l’intention de

voter pour le PLQ. 

On peut comprendre que ceux qui optent pour le PQ ou pour

l’ADQ soient insatisfaits de l’information qu’ils reçoivent des gouverne-

ments, mais il est étonnant que même ceux qui préfèrent le PLQ soient

majoritairement insatisfaits.

Il y a un certain lien entre les réponses données à cette question et

celles données à la question sur la transparence de l’action gouvernemen-

tale. Quarante-six pour cent de ceux qui estiment que l’action du gou-

vernement du Québec est transparente se disent beaucoup ou assez

informés, alors que seulement 27 % de ceux qui estiment que cette action

est secrète ont une telle opinion.

 

1.3. L

 

ES

 

 

 

POLITIQUES INSTITUTIONNELLES

Sous ce titre, nous analysons successivement les réponses aux questions

concernant le rôle du Québec sur la scène internationale, les défusions

municipales et le choix d’un système électoral.

1.3.1. Le rôle du Québec sur la scène internationale

Les personnes sondées avaient à choisir entre un rôle accru pour le

Québec sur la scène internationale, un rôle limité aux seuls domaines de

sa compétence, un rôle soumis à l’autorisation d’Ottawa, et pas de rôle

sur la scène internationale.

Tableau 17.7
L’information des gouvernements sur leurs activités dans votre région 
selon les préférences politiques

L’information des gouvernements

Beaucoup
ou assez

(%)

Peu ou
pas du tout

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 35 62 4 (700)

Préférences politiques
ADQ 25 75 0 (79)
PLQ 43 54 3 (257)
PQ 34 65 2 (236)
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Le tableau 17.8 montre que les répondants qui veulent un rôle accru

(43 %) sont à peine moins nombreux que ceux qui choisissent les trois

autres options (48 %). Ce choix d’un rôle accru décroît avec l’âge. Les

18-34 ans appuient cette option dans une proportion de 52 %, alors que

les 55 ans et plus ne l’appuient que dans une proportion de 32 %.

L’appui aux deux premières options, soit un rôle accru et un rôle

limité aux compétences du Québec, augmente avec la scolarité. Notons

en particulier que ceux qui ont 16 ans et plus de scolarité sont deux fois

plus nombreux à appuyer l’option d’un rôle limité aux compétences du

Québec que ceux qui ont 12 ans ou moins de scolarité, soit 42 % contre

21 %.

La langue d’usage fait une différence encore plus nette. Il y a 48 %

de ceux dont la langue d’usage est le français qui veulent un rôle accru

pour le Québec sur la scène internationale, contre seulement 21 % de

ceux dont la langue d’usage est autre. Les trois autres options recueillent

l’appui de 75 % des non-francophones, contre 42 % de l’appui des

francophones.

Tableau 17.8
Le rôle du Québec sur la scène internationale selon l’âge, la scolarité, 
la langue d’usage et les préférences politiques

Le rôle du Québec sur la scène internationale

Un rôle
accru
(%)

Un rôle limité
aux

compétences
(%)

Un rôle
avec l’accord

d’Ottawa
(%)

Pas
de rôle

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 43 30 10 8 9 (700)

Âge
18-34 ans 52 25 11 5 8 (181)
35-54 ans 46 33 9 6 7 (313)
55 ans et plus 32 30 12 13 13 (206)

Scolarité
12 ans ou moins 40 21 11 13 15 (302)
13-15 ans 44 30 15 4 7 (180)
16 ans et plus 48 42 5 3 1 (212)

Langue d’usage
Français 48 28 7 7 10 (634)
Anglais ou autre 21 37 26 12 4 (66)

Préférences politiques
ADQ 50 38 3 6 4 (79)
PLQ 33 34 17 10 6 (257)
PQ 59 25 5 4 7 (236)
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Le plus haut niveau d’appui à un rôle accru du Québec vient cepen-

dant de ceux qui préfèrent le PQ aux autres partis. Pas moins de 59 % de

ceux qui optent pour le PQ sont en faveur d’un tel rôle, contre 50 % de

ceux qui optent pour l’ADQ et seulement 33 % de ceux qui optent pour

le PLQ.

1.3.2. Les défusions municipales

Seulement 30 % des répondants sont très favorables ou plutôt favorables

aux défusions municipales, alors que 36 % d’entre eux sont très défavo-

rables et 21 % plutôt défavorables, pour un total de 57 % d’opinions défa-

vorables. Soulignons que les personnes très défavorables sont plus

nombreuses que les personnes très favorables et plutôt favorables mises

ensemble.

Le tableau 17.9 montre que l’opposition aux défusions est plus forte

dans le reste du Québec (62 %) que dans le Montréal métropolitain (51 %).

Elle est aussi plus forte chez les francophones (62 %) que chez les non-

francophones (33 %), pour ce qui est de la langue d’usage.

Tableau 17.9
L’opinion sur les défusions municipales selon la région, les revenus 
du foyer, la langue d’usage et les préférences politiques

L’opinion sur les défusions municipales

Très ou
plutôt favorables

(%)

Très ou
plutôt défavorables

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 30 57 13 (700)

Région
Montréal métropolitain 34 51 15 (330)
Reste du Québec 27 62 11 (370)

Revenus du foyer
Moins de 20 000 $ 40 43 17 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 37 56 7 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 28 60 12 (133)
60 000 $ et plus 20 72 8 (195)

Langue d’usage
Français 27 62 11 (634)
Anglais ou autre 47 33 19 (66)

Préférences politiques
ADQ 29 65 5 (79)
PLQ 35 50 15 (257)
PQ 23 69 7 (236)
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Le tableau montre aussi une relation entre les revenus du foyer et

l’opinion sur les défusions. Plus les revenus sont élevés plus on est défa-

vorable aux défusions. Ainsi, seulement 43 % de ceux qui ont des revenus

inférieurs à 20 000 $ sont défavorables aux défusions, contre 72 % de ceux

dont les revenus sont supérieurs à 60 000 $.

Il y a peu de différences entre les opinions des répondants qui

optent pour le PQ et celles des répondants qui optent pour l’ADQ. Ils

sont plus opposés aux défusions que l’ensemble des participants au son-

dage, alors que ceux qui préfèrent le PLQ sont un peu plus favorables

que l’ensemble.

Lors de notre sondage, les opinions des Québécois sur les défusions

municipales demeuraient tout à fait semblables à celles qu’ils expri-

maient lors de la campagne électorale d’avril 2003. En effet, dans le der-

nier sondage CROP de la campagne, exécuté entre le 2 et le 9 avril,

seulement 27 % des répondants se déclarèrent favorables « au projet du

Parti libéral du Québec de faire adopter une loi-cadre permettant les

défusions municipales », alors que 58 % y étaient défavorables et même

37 % très défavorables. 

1.3.3. Le choix d’un système électoral

Une question demandait aux participants au sondage ce qui était le plus

important pour eux dans le choix d’un système électoral, un système qui

assure la stabilité gouvernementale ou un système qui fait que le parle-

ment est plus représentatif des électeurs. Il y a 26 % des répondants qui

ont choisi la première option, alors que 64 % d’entre eux ont choisi la

seconde, comme on le voit dans le tableau 17.10.

L’appui à la seconde option est très majoritaire dans toutes les caté-

gories de la population. Notons cependant que les 18-34 ans sont un peu

plus partagés que les autres, même s’ils favorisent la représentativité à

57 % contre 33 % qui favorisent la stabilité. Notons aussi qu’il y a 23 %

de ceux dont les revenus sont inférieurs à 20 000 $ qui ne donnent pas

de réponse à la question, le choix en faveur de la représentativité

augmentant avec le niveau de revenus.

Le tableau 17.10 montre également qu’il n’y a à peu près pas de

différences dans les réponses quand on considère l’intention de vote.

L’option pour la stabilité gouvernementale ne varie que de 26 % à 29 %

d’un parti à l’autre, et l’option pour la représentativité du parlement ne

varie que de 64 % à 70 %.
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2. LES MESURES DE NATURE SOCIALE OU SOCIOÉCONOMIQUE
Notre sondage comprenait un certain nombre de questions visant à éta-

blir les attitudes des répondants relatives à de possibles mesures gouver-

nementales de nature sociale ou socioéconomique. Si, à certains égards,

les Québécois semblent prédisposés au changement, il n’en va pas de

même dans tous les cas. Considérons d’abord les cas où ils manifestent

des attitudes favorables au changement.

2.1. LE RECOURS À DES CLINIQUES PRIVÉES DANS LE SECTEUR 
DE LA SANTÉ

L’une des questions du sondage demandait aux répondants s’ils étaient

ou non favorables à ce que, dans le secteur de la santé, les personnes qui

le désirent puissent avoir recours à des cliniques privées. La proportion

des personnes favorables à une telle mesure est extrêmement élevée. En

effet, 75 % se sont déclarés favorables, et pas moins de 40 % ont même

affirmé être très favorables à cette mesure. On sait que l’enjeu des soins

de santé est l’un de ceux que les citoyens considèrent comme étant très

important dans nos sociétés. Les grandes difficultés que rencontrent les

États à faire face aux multiples problèmes reliés à la prestation des ser-

Tableau 17.10
Ce qui est le plus important dans le choix d’un système électoral 
selon l’âge, les revenus du foyer et les préférences politiques

Le plus important dans le choix d’un système électoral

La stabilité
gouvernementale

(%)

La représentativité
du Parlement

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 26 64 10 (700)

Âge
18-34 ans 33 57 10 (302)
35-54 ans 25 68 7 (180)
55 ans et plus 19 65 16 (212)

Revenus du foyer
Moins de 20 000 $ 18 59 23 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 28 63 9 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 28 67 5 (133)
60 000 $ et plus 25 71 4 (195)

Préférences politiques
ADQ 27 70 3 (79)
PLQ 29 64 8 (257)
PQ 26 65 9 (236)
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vices de santé sont probablement un facteur important des fortes pré-

dispositions d’un grand nombre de citoyens à examiner de nouvelles

avenues de solutions, si radicales soient-elles par rapport à notre système

public actuel, qui n’en demeure pas moins évalué de façon très favorable.

Il peut être surprenant de constater, comme le révèle le tableau
17.11, que la somme des proportions des répondants qui sont très et
plutôt favorables à cette mesure est également élevée dans tous les
groupes d’âge et surtout dans tous les groupes de revenus, y compris
chez ceux qui ont les revenus les plus faibles. Il reste cependant que chez
les plus jeunes et chez ceux qui ont déclaré les revenus les plus élevés,
les répondants ont légèrement tendance à être très favorables, et non
seulement plutôt favorables. Par ailleurs les personnes les plus scolarisées
et les non-francophones sont plus défavorables à cette mesure. Finale-
ment, il est intéressant de noter que ce sont les préférences partisanes qui
sont le plus fortement reliées aux opinions à ce sujet. 

Tableau 17.11
Possibilité de recours aux cliniques privées de santé si désiré selon l’âge, 
le revenu, la scolarité, la langue d’usage et les préférences politiques

Recours aux cliniques privées

Très
favorables

(%)

Plutôt
favorables

(%)
Défavorables

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 40 35 22 3 (700)

Âge
34 ans ou moins 48 29 21 2 (181)
35-54 ans 42 33 23 1 (313)
55 ans et plus 29 43 23 5 (206)

Scolarité
12 ans et moins 44 34 20 3 (302)
13-15 ans 41 40 19 1 (180)
16 ans et plus 34 32 30 3 (212)

Revenu du foyer
Moins de 20 000 $ 35 41 19 5 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 41 33 25 1 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 38 39 21 2 (133)
60 000 $ et plus 47 31 21 1 (195)

Langue d’usage
Français 42 34 21 3 (634)
Anglais ou autres 28 37 32 3 (66)

Préférences politiques
ADQ 56 36 6 3 (79)
PLQ 40 39 18 3 (257)
PQ 38 29 32 – (236)
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Les électeurs de l’ADQ se déclarent très ou plutôt favorables aux
cliniques privées à 92 % alors que ceux du PQ ne les favorisent qu’à 68 %.
Ceux du PLQ, qui les appuient à 79 %, se situent au centre.

Ajoutons que ceux pour qui la tâche prioritaire du nouveau gou-
vernement à Québec devrait être de réviser l’organisation de l’État ou de
réduire la dette à long terme du gouvernement sont favorables à plus
de 80 % aux cliniques privées, alors que ceux qui ont exprimé d’autres
priorités ne sont favorables qu’à 75 % ou moins.

Il est intéressant de noter que, pour la période récente à tout le
moins, la faveur du recours aux cliniques privées est beaucoup plus
populaire au Québec qu’ailleurs au Canada. De plus, cette popularité est
croissante au Québec alors qu’elle est stable hors du Québec. Au cours
des trois dernières années, dans des sondages effectués au Canada par le
Centre de recherche et d’information sur le Canada on a demandé si,
pour faire face à la hausse des coûts, les gouvernements devraient aug-
menter fortement leurs dépenses en soins de santé, limiter la disponibilité
de certains traitements et médicaments ou permettre au secteur privé
d’offrir certains services de soins de santé aux personnes qui ont les
moyens de payer. Alors qu’entre 2001 et 2003, et sans variations au cours
de cette période, environ le tiers des Canadiens hors Québec favorisaient
le recours au secteur privé pour les personnes ayant les moyens de payer,
la proportion correspondante au Québec était à 38 % en 2001, elle passait
à 49 % l’année suivante puis à 53 % en 20033. Le niveau plus élevé
d’appuis au secteur privé au Québec s’explique peut-être par le fait que
dans cette province le système canadien de soins de santé est un symbole
moins important de citoyenneté canadienne qu’ailleurs au Canada.
L’augmentation des appuis au Québec peut aussi s’expliquer par la
faveur croissante de mesures néolibérales prônées surtout par l’ADQ
mais aussi par le Parti libéral, deux partis politiques qui ont enregistré
des gains électoraux récemment4. 

2.2. L’AIDE FINANCIÈRE AUX FAMILLES AVEC ENFANTS

Comme dans le cas de l’enjeu précédent, les répondants à notre sondage

ont donné des réponses très positives lorsqu’on leur a demandé s’ils

croyaient que les gouvernements devraient ou ne devraient pas aider

3. Sondages du CRIC pour sa série Portraits du Canada, disponibles à <www.cric.ca>.

4. Voir à ce sujet Matthew Mendelsohn, Andrew Parkin et Maurice Pinard, « A New
Chapter or the Same Old Story ? Quebec Public Opinion and the National Question
from 1996-2003 », Communication présentée à la conférence Quebec and Canada in the
New Century : New Dynamics, New Opportunities, tenue à l’University Queen’s les
31 octobre et 1er novembre 2003 ; Maurice Pinard, « Un grand réalignement des partis
politiques au Québec », Les Cahiers du CRIC, Édition spéciale, mars 2003.

http://www.cric.ca
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davantage, sur le plan financier, les familles avec enfants. Quatre-vingt-

trois pour cent d’entre eux ont déclaré qu’ils appuyaient une aide accrue

des gouvernements à ces familles. Seuls 12 % s’objectaient à cette mesure,

les autres (5 %) demeurant indécis. Les Québécois font preuve ici d’une

très grande générosité, sans doute parce que cela rejoint, dans bien des

cas, leurs intérêts immédiats, mais peut-être aussi parce qu’ils partagent

des valeurs positives très fortes lorsqu’il s’agit du sort des enfants. 

Comme l’indique le tableau 17.12, c’est l’âge qui est la variable la

plus associée à l’appui à une telle mesure, bien que cet appui demeure

très élevé dans toutes les catégories de répondants. Chez les plus jeunes,

93 % favorisent une aide accrue, alors que la proportion correspondante

n’est que de 74 % chez les plus âgés. Les personnes de classe moyenne,

qui se situent dans les catégories de revenus intermédiaires, de même

que les électeurs péquistes sont légèrement plus favorables à cette mesure

que l’ensemble des répondants.

Tableau 17.12
Aide financière aux familles avec enfants selon l’âge, le revenu, 
et les préférences partisanes

Aide financière accrue aux familles avec enfants

Gouvernements
devraient aider

davantage
(%)

Ne devraient pas
aider

davantage
(%)

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 83 12 5 (700)

Âge
34 ans ou moins 93 6 1 (181)
35-54 ans 83 13 5 (313)
55 ans et plus 74 16 9 (206)

Revenu du foyer
Moins de 20 000 $ 79 13 8 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 87 11 3 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 86 11 3 (133)
60 000 $ et plus 81 15 4 (195)

Préférences politiques
ADQ 83 15 2 (79)
PLQ 78 16 6 (257)
PQ 88 8 5 (236)
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2.3. LE CHOIX DE L’ÉCOLE PUBLIQUE 
Une question du sondage demandait aux répondants si les parents

devraient ou non avoir le choix de l’école publique où ils inscrivent leurs

enfants, aux niveaux primaire et secondaire. Encore ici, la réponse fut

positive de la part d’une proportion très élevée de répondants (87 %).

Seuls 10 % ont répondu de façon négative, les autres (3 %) demeurant

indécis. 

Dans ce cas-ci, aucune des variables de nature socioéconomique ou

politique n’est reliée, si ce n’est que faiblement, aux réponses données.

Ainsi, si 88 % des électeurs adéquistes et 92 % des électeurs libéraux se

sont prononcés en faveur du libre choix de l’école, la proportion n’était

qu’à peine inférieure parmi les électeurs péquistes (80 %). De même, les

proportions de répondants se prononçant pour le libre choix n’étaient

que légèrement supérieures à l’ensemble parmi les femmes et les plus

jeunes, alors qu’elle atteignait 96 % parmi les non-francophones.

Dans le domaine de l’éducation, la préférence pour le libre choix,

que ce soit entre les écoles publiques, entre l’école publique ou privée,

ou entre l’école francophone ou anglophone, a toujours été très pronon-

cée. À titre d’exemple, un sondage de SORECOM, en 1983, avait établi

que 91 % des francophones étaient en faveur de l’accès à l’école anglaise

pour les Québécois francophones qui le désiraient5.

2.4. LA LUTTE À LA PAUVRETÉ

La lutte à la pauvreté demeure un enjeu auquel tous les gouvernements

sont appelés à faire face. Pour connaître l’opinion des Québécois à ce sujet,

la question suivante fut soumise aux participants du sondage : « Pour

lutter contre la pauvreté, à laquelle des approches suivantes le nouveau

gouvernement du Québec devrait-il accorder la priorité ? Devrait-il

augmenter l’aide financière aux plus démunis, offrir des formations adap-

tées aux plus démunis pour faciliter leur retour au travail, hausser le

salaire minimum, ou subventionner les entreprises privées pour qu’elles

intègrent les plus démunis sur le marché du travail ? »

Dans ce cas-ci, les approches retenues comme prioritaires n’impliquent

ni grande ouverture au changement, ni grande générosité envers les plus

démunis. Des quatre approches suggérées, l’une fut retenue par près de

la moitié des répondants, soit l’offre de formations adaptées aux démunis

(48 %). Les personnes sondées ne manifestèrent par ailleurs que peu

d’intérêt pour les trois autres approches, qui toutes impliquaient plus

5. Le Devoir, le 8 juin 1983.
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directement des déboursés financiers pour l’État ou pour les citoyens

plus à l’aise. Seuls 21 % des répondants optèrent pour une hausse du

salaire minimum, et une proportion encore plus petite accorda la priorité

aux subventions aux entreprises privées (13 %) ou à une augmentation

de l’aide financière aux plus démunis (8 %). 

On constate au tableau 17.13 que ce sont précisément les membres

des classes les plus favorisées – niveaux de scolarité et de revenus élevés

– qui ont le moins privilégié les mesures à incidence financière immé-

diate. Seulement le tiers ou un peu plus d’entre eux a donné la priorité

à de telles mesures. 

Environ 60 % de ces personnes ont plutôt choisi les formations

adaptées. Inversement, à peine plus du tiers des répondants à faibles

revenus ou peu scolarisés a fait de même (37 %, dans chaque cas), alors

que près de la moitié d’entre eux privilégiait plutôt les trois autres

mesures. C’est aussi dans cette catégorie de répondants que le plus sou-

vent on donna spontanément comme réponse que plusieurs ou toutes

ces mesures devraient être prioritaires.

Tableau 17.13
Mesures jugées prioritaires pour lutter contre la pauvreté selon la scolarité, 
le revenu, la langue d’usage et les préférences politiques

Mesures jugées prioritaires

Formations
adaptées

(%)

Les trois
autres

mesures
(%)

Toutes
ces mesures
ou plusieurs

(%)

Autres,
aucune,

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 48 42 6 3 (700)

Scolarité
12 ans et moins 37 49 8 5 (302)
13-15 ans 52 43 3 3 (180)
16 ans et plus 61 33 5 1 (212)

Revenu du foyer
Moins de 20 000 $ 37 45 13 4 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 46 46 5 2 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 49 43 3 4 (133)
60 000 $ et plus 58 37 3 2 (195)

Langue d’usage
Français 46 44 6 3 (634)
Anglais ou autres 56 33 6 3 (66)

Préférences politiques
ADQ 52 43 5 1 (79)
PLQ 53 37 5 5 (257)
PQ 41 51 7 1 (236)
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Les autres variables ne sont que peu ou pas reliées aux choix faits

parmi ces mesures. Cependant, comme le tableau l’indique, les électeurs

de l’ADQ et du PLQ privilégient un peu plus la formation (52 % et 53 %,

respectivement), alors que ceux du PQ choisissent un peu plus les trois

autres mesures (51 %). Enfin, les non-francophones optent un peu plus

pour la formation adaptée et les francophones, pour les autres mesures. 

2.5. LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Contrairement à ce que nous avons observé à propos des mesures sociales

précédentes, il y a beaucoup moins de consensus chez les participants au

sondage quant à ce qui constitue le meilleur moyen, selon eux, de protéger

l’environnement. La question soumise se limitait à quatre moyens pos-

sibles, soit l’information et la sensibilisation de la population, une régle-

mentation plus sévère, faire payer les pollueurs et un plus grand appui

aux groupes environnementaux. 

Deux de ces mesures, soit l’information et la sensibilisation, et faire

payer les pollueurs ont recueilli chacune l’appui de 30 % des répondants.

Près du quart a opté plutôt pour une réglementation plus sévère (23 %).

Seuls 6 % des répondants ont choisi un appui accru aux groupes envi-

ronnementaux, alors que 9 % mentionnaient spontanément tous ces

moyens, plusieurs d’entre eux ou des moyens différents. 

Le choix des deux premières mesures est relié à plusieurs des variables

d’analyse, mais les relations ne sont pas très fortes. Mentionnons seule-

ment que les femmes (34 %) et les moins scolarisés (33 %) ont plus sou-

vent mentionné l’information et la sensibilisation que les hommes (25 %)

et les plus scolarisés (24 %). 

Par ailleurs, le choix de faire payer les pollueurs fut retenu le plus

souvent par les hommes et les plus âgés (34 %, dans chaque cas) et par

les plus hautement salariés (33 %). Ce choix fut aussi plus souvent celui

des adéquistes (35 %) que des libéraux (30 %) et des péquistes (28 %). 

3. LE SECTEUR PUBLIC DANS L’ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE
Une dernière série de questions dans notre sondage portait sur la dimen-

sion économique de l’action de l’État. Deux questions de nature générale

avaient pour objet la tâche prioritaire du nouveau gouvernement libéral

dans ce domaine et la présence de l’État dans l’économie, alors que trois

autres concernaient des sociétés d’État. Les participants au sondage

étaient aussi interrogés sur les revenus du gouvernement d’Ottawa et de

celui du Québec. Enfin, deux questions portaient respectivement sur les

moyens de financer l’amélioration de l’état des routes et sur l’intégration

de l’économie québécoise à l’économie mondiale.
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3.1. LA TÂCHE PRIORITAIRE DU NOUVEAU GOUVERNEMENT

Une première question à incidence économique demandait aux répon-

dants quelle était selon eux la tâche prioritaire du nouveau gouverne-

ment du Québec. La réduction des impôts a été la réponse de 16 % d’entre

eux, la révision de l’organisation de l’État a été choisie par 17 % des

répondants, 41 % ont considéré qu’il fallait investir davantage en santé

et 17 % qu’il fallait investir davantage en éducation, enfin, 7 % ont

répondu qu’il fallait réduire la dette.

Comme on le constate, la priorité accordée par les répondants à la

santé dépasse de loin les autres réponses suggérées. Le tableau 17.14

montre que ce sont les personnes dont la langue d’usage est autre que le

français qui appuient le plus cette priorité. C’est le choix de 56 % d’entre

elles. Les 18-34 ans et ceux qui préfèrent l’ADQ sont les plus réservés,

avec 32 % et 31 % d’appuis respectivement. Pour ce qui est de l’investis-

sement en éducation, il est le choix de 26 % de ceux qui ont 16 ans ou

plus de scolarité, de 25 % de ceux qui appuient le PQ et de 23 % des

18-34 ans. Ces choix ne sont guère surprenants.

Tableau 17.14
La tâche prioritaire du nouveau gouvernement selon l’âge, la scolarité, 
la langue d’usage et les préférences politiques

La tâche prioritaire

Réduire
les impôts

(%)

Réviser
l’organisation

de l’État
(%)

Investir
davantage
en santé

(%)

Investir
davantage

en éducation
(%)

Réduire
la dette

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 16 17 41 17 7 2 (700)

Âge
18-34 ans 19 16 32 23 6 3 (181)
35-54 ans 17 17 43 16 7 1 (313)
55 et plus 12 17 46 13 9 3 (206)

Scolarité
12 ans ou moins 18 13 46 13 7 3 (302)
13-15 ans 17 24 37 15 7 1 (180)
16 ans et plus 13 16 36 26 8 2 (212)

Langue d’usage
Français 16 19 38 18 7 2 (634)
Anglais ou autre 14 7 56 13 7 3 (66)

Préférences politiques
ADQ 22 23 31 13 10 1 (79)
PLQ 16 19 45 11 7 2 (257)
PQ 15 14 37 25 8 2 (236)
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Le tableau 17.14 montre aussi que les répondants qui préfèrent

l’ADQ appuient davantage que ceux qui préfèrent le PLQ ou le PQ la

réduction des impôts, la révision de l’organisation de l’État et la réduc-

tion de la dette. Là encore, il n’y a guère de surprise étant donné le

programme de l’ADQ aux élections de 2003.

3.2. LA PRÉSENCE DE L’ÉTAT DANS L’ÉCONOMIE

Notre enquête est révélatrice au sujet de la présence de l’État dans l’éco-

nomie québécoise. Les répondants considèrent dans une proportion de

33 % qu’il faut augmenter la présence de l’État dans l’économie, tandis

que 31 % d’entre eux pensent qu’on ne devrait pas changer sa présence

et que 18 % estiment qu’on devrait la diminuer. Il y a donc 64 % des

personnes interrogées qui souhaitent que l’État ne diminue pas son rôle

dans l’économie québécoise, ce qui confirme la nature collectiviste des

Québécois. 

L’attachement des Québécois et des Canadiens à l’État remonte au

temps de l’administration coloniale qui assumait la responsabilité du

développement des infrastructures terrestres et portuaires. L’absence

d’une économie de concurrence, similaire à celle de notre voisin du Sud,

a tôt fait de favoriser la capitalisation d’État et sa prise en charge du

développement national. L’introduction des politiques sociales au cours

des années trente, la Deuxième Guerre mondiale et les politiques de

soutien du revenu qui ont suivi ont eu pour effet d’accélérer ce phéno-

mène de proximité entre l’État et les citoyens.

Tableau 17.15
La présence de l’État dans l’économie selon la scolarité et la langue d’usage

La présence de l’État dans l’économie

L’augmenter
(%)

La diminuer
(%)

Ne pas
la changer

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 33 18 31 18 (700)

Scolarité
12 ans ou moins 37 12 27 24 (302)
13-15 ans 36 20 26 18 (180)
16 ans et plus 24 27 41 8 (212)

Langue d’usage
Français 30 20 32 18 (634)
Anglais ou autre 49 11 25 15 (66)
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Le tableau 17.15 montre que ce sont les répondants dont la langue
est autre que le français qui sont les plus favorables (49 %) à l’augmen-
tation de la présence de l’État dans l’économie, alors que ce sont ceux
qui ont 16 ans ou plus de scolarité qui veulent le plus (27 %) réduire la
présence de l’État dans l’économie. Ce sont aussi les plus nombreux
(41 %) à ne pas vouloir changer la présence de l’État dans l’économie. 

3.3. LA PRIVATISATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES

Les Québécois sont défavorables, sinon partagés, face aux privatisations
des sociétés d’État, qui sont intégrées depuis plusieurs années à leur
environnement socioéconomique. Dans le cas d’Hydro-Québec, une
entreprise gouvernementale qui a longtemps été perçue comme la loco-
motive du développement économique au Québec, 67 % des personnes
interrogées se disent plutôt ou très défavorables à sa privatisation, contre
25 % qui se disent très favorables ou plutôt favorables. L’attrait de l’élec-
tricité, une énergie propre, peu coûteuse, renouvelable et québécoise a
provoqué un niveau élevé de consommation électrique ; ce niveau a exigé
des innovations dans les technologies de distribution et d’utilisation de
l’électricité. Avec ces activités, Hydro-Québec compte parmi les plus
grandes entreprises de service électrique au monde. Il n’est donc pas
surprenant de constater l’attachement des Québécois à ce fleuron de leur
économie.

Comme on le voit dans le tableau 17.16, c’est chez ceux qui ont 16 ans
et plus de scolarité qu’on retrouve le taux le plus élevé de répondants qui
sont très défavorables ou plutôt défavorables à la privatisation d’Hydro-
Québec (81 %), alors que c’est chez ceux qui préfèrent l’ADQ que nous
retrouvons le plus haut taux (39 %) de répondants très favorables ou plutôt
favorables à ce que Hydro-Québec devienne une entreprise privée. 

Le même phénomène se reproduit à l’égard de Loto-Québec, puisque
65 % des répondants affirment être plutôt ou très défavorables à ce
qu’elle devienne une entreprise privée, alors que seulement 24 % sont très
favorables ou plutôt favorables. À nouveau (voir le tableau 17.17), ce sont
ceux qui ont l’intention de voter pour l’ADQ qui favorisent le plus (36 %)
la privatisation, alors que ce sont les plus scolarisés (78 %) mais aussi
ceux dont les revenus sont supérieurs à 60 000 $ (77 %) qui sont les plus
défavorables. 

Les prédispositions des Québécois à l’égard de la privatisation de la
Société des alcools du Québec sont davantage partagées puisque que 47 %
des répondants sont plutôt ou très défavorables à sa privatisation, contre
42 % qui lui sont très favorables ou plutôt favorables. Le monopole que la
SAQ exerce dans le marché des spiritueux au Québec et le prix élevé des
vins sont des facteurs qui influencent les perceptions des consommateurs
face à une éventuelle privatisation de la SAQ. Le tableau 17.18 montre que
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ceux qui préfèrent l’ADQ sont favorables à la privatisation dans une pro-
portion de 61 %, alors que ceux qui ont 16 ans ou plus de scolarité sont
défavorables dans une proportion de 61 % également, suivis de près par
ceux qui préfèrent le PQ (59 %).

Tableau 17.16
La privatisation d’Hydro-Québec selon la scolarité 
et les préférences politiques

La privatisation d’Hydro-Québec

Favorables
(%)

Défavorables
(%)

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 25 67 8 (700)

Scolarité
12 ans et moins 28 59 13 (302)
13-15 ans 28 66 5 (180)
16 ans et plus 17 81 1 (212)

Préférences politiques
ADQ 39 53 8 (79)
PLQ 27 68 5 (257)
PQ 21 74 5 (236)

Tableau 17.17
La privatisation de Loto-Québec selon la scolarité, les revenus du foyer 
et les préférences politiques

La privatisation de Loto-Québec

Favorables
(%)

Défavorables
(%)

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 24 65 11 (700)

Scolarité
12 ans ou moins 28 59 13 (302)
13-15 ans 28 61 11 (180)
16 ans et plus 15 78 7 (212)

Revenus du foyer
Moins de 20 000 $ 26 59 15 (128)
De 20 000 $ à 39 000 $ 32 61 8 (168)
De 40 000 $ à 59 000 $ 30 62 8 (133)
De 60 000 $ et plus 18 77 6 (195)

Préférences politiques
ADQ 36 60 3 (79)
PLQ 23 67 10 (257)
PQ 23 70 7 (236)
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Ajoutons que les personnes qui veulent réduire le rôle de l’État dans

l’économie sont nettement favorables à la privatisation de la SAQ, alors

que dans le cas d’Hydro-Québec et de Loto-Québec il n’y a pas de rela-

tion claire entre l’opinion favorable à la réduction du rôle de l’État et celle

favorable à la privatisation.

3.4. LES REVENUS ET LES RESPONSABILITÉS DES GOUVERNEMENTS

Nous avons abordé ce sujet en demandant aux répondants s’ils jugeaient

que les deux principaux paliers de gouvernements disposaient de reve-

nus suffisants pour faire face à leurs responsabilités. Une forte majorité

des personnes interrogées (82 %) croient que le gouvernement fédéral a

assez (46 %) ou trop (36 %) de revenus. Seuls 11 % des répondants pensent

que le gouvernement du Canada n’a pas assez de revenus pour faire face

à ses responsabilités.

Pour ce qui est des revenus et responsabilités du gouvernement

québécois, seulement 12 % estiment qu’il a trop de revenus, 43 % pensent

qu’il a assez de revenus et pas moins de 40 % estiment qu’il n’a pas assez

de revenus pour faire face à ses responsabilités. 

Nous constatons que les Québécois sont enclins à penser que le

gouvernement fédéral jouit d’une marge de manœuvre plus grande que

la province en matière de revenus disponibles pour la gestion de l’État.

Les surplus financiers considérables que le gouvernement du Canada a

généré depuis les dernières années alimentent ces perceptions de la part

des citoyens. 

Tableau 17.18
La privatisation de la SAQ selon la scolarité et les préférences politiques

La privatisation de la SAQ

Favorables
(%)

Défavorables
(%)

NSP/NRP
(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 42 47 11 (700)

Scolarité
12 ans ou moins 42 41 17 (302)
13-15 ans 48 43 9 (180)
16 ans et plus 36 61 4 (212)

Préférences politiques
ADQ 61 32 7 (79)
PLQ 45 45 10 (257)
PQ 33 59 8 (236)
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Le tableau 17.19 montre que 41 % des répondants ayant de 35 à

54 ans pensent que le gouvernement fédéral a trop de revenus, contre

seulement 26 % des répondants de 18-34 ans. C’est cependant chez ceux

qui préfèrent le PQ que ce sentiment est le plus fort (51 %). Par contre,

ceux qui préfèrent le PLQ et l’ADQ sont les plus nombreux (56 % et 57 %

respectivement) à penser que le gouvernement fédéral a assez de

revenus.

Pour ce qui est du gouvernement du Québec, le sentiment qu’il a

trop de revenus, assez de revenus ou pas assez de revenus est partagé

de façon à peu près égale par les différentes catégories de répondants.

3.5. LES DIFFÉRENTES TARIFICATIONS POUR L’AMÉLIORATION 
DES ROUTES

La détérioration continue de notre réseau routier au cours des vingt der-

nières années incite une majorité des répondants (54 %) à privilégier le

retour des autoroutes à péage afin de permettre l’amélioration des routes.

Seulement 10 % des répondants choisissent comme solution l’augmenta-

tion des frais d’immatriculation, 7 % optent pour l’augmentation du coût

du permis de conduire, et le même pourcentage choisit l’augmentation

des taxes sur l’essence. Pas moins de 19 % des répondants répondent

spontanément qu’aucune de ces solutions n’est acceptable.

Tableau 17.19
Les revenus du gouvernement fédéral pour faire face à des responsabilités 
selon l’âge et les préférences politiques

Les revenus du gouvernement fédéral

Trop de
revenus

(%)

Assez de
revenus

(%)

Pas
assez de
revenus

(%)
NSP/NRP

(%)

Nombre
de cas

(N)

Ensemble 36 46 11 6 (700)

Âge
18-34 ans 26 46 21 7 (181)
35-54 ans 41 45 9 5 (313)
55 ans et plus 38 48 5 8 (206)

Préférences politiques
ADQ 26 57 11 6 (79)
PLQ 27 56 13 5 (257)
PQ 51 30 13 6 (236)
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Ce sont les 55 ans et plus qui appuient le plus fortement le retour

des autoroutes à péage (60 %). Les autres caractéristiques sociodémogra-

phiques des répondants ne font à peu près pas de différence pour ce qui

est du choix de l’une ou l’autre des solutions.

4. LES PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX 
ET LA MONDIALISATION

Les répondants favorisent dans une proportion de 45 % les programmes

d’aide à la formation de la main-d’œuvre comme ceux qui sont les plus

importants pour faciliter l’intégration de l’économie québécoise à l’écono-

mie mondiale. L’aide gouvernementale au développement de nouvelles

technologies a l’appui de 27 % des répondants, l’aide à la prospection des

marchés est le choix de 12 % d’entre eux, tandis que l’allégement de la

réglementation est choisi par 10 % des personnes interrogées.

Notons que 51 % des femmes choisissent l’aide à la formation de la

main-d’œuvre, contre 39 % des hommes. En revanche, 34 % des hommes

optent pour le développement de nouvelles technologies contre 20 % des

femmes. Ajoutons que ce sont ceux qui ont l’intention de voter pour le

PQ qui donnent le plus fort appui (52 %) à l’aide à la formation de la

main-d’œuvre.

CONCLUSION : 
LES PRÉDISPOSITIONS AU CHANGEMENT DES QUÉBÉCOIS
Que révèle notre sondage en ce qui concerne les prédispositions au chan-

gement des Québécois ? Plusieurs aspects de ces prédispositions – ou de

leur absence – sont dignes de mention. 

Commençons par les résultats concernant les acteurs, le gouverne-

ment et les politiques institutionnelles.

Pour ce qui est des acteurs, il faut dire qu’à cause de la popularité

des gens d’affaires, les changements qui pourraient leur être associés

sont les plus susceptibles d’être acceptés, en particulier chez ceux qui

ont les revenus les plus élevés. Si les changements étaient favorables aux

intérêts des leaders syndicaux, ils susciteraient sans doute plus de résis-

tance, sauf chez ceux qui optent pour le PQ. Évidemment, tout ceci ne

vaut qu’en l’absence d’une forte mobilisation de l’un de ces groupes

contre des changements favorables aux intérêts de l’autre. Par ailleurs,

ceux qui ont 12 ans ou moins de scolarité et dont la langue d’usage n’est



© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

540 L’ÉTAT QUÉBÉCOIS AU XXIe SIÈCLE

pas le français résisteraient le plus à des changements favorables aux

fonctionnaires, mais on peut penser que leur voix aurait peu de chances

de se faire entendre.

À propos de l’action gouvernementale, les réponses à la question

sur la transparence et à celle sur l’information gouvernementale mani-

festent de l’insatisfaction de la part des participants au sondage. Cette

insatisfaction a une dimension partisane assez évidente. Ceux qui optent

pour l’ADQ sont beaucoup plus insatisfaits que les autres et donc plus

disposés au changement. Il reste à voir si ce parti arrivera à rendre

l’action gouvernementale moins secrète et plus performante dans l’infor-

mation des citoyens.

La dimension partisane se retrouve également dans les réponses à

la question sur la réforme de la fonction publique. Alors que les per-

sonnes qui optent pour le PQ choisissent très majoritairement d’augmen-

ter les services à la population, celles qui optent pour l’ADQ sont presque

deux fois plus nombreuses à appuyer la sous-traitance et la réduction du

nombre de fonctionnaires qu’à vouloir augmenter les services à la popu-

lation. Les personnes qui préfèrent le Parti libéral sont partagées égale-

ment entre le choix de l’amélioration des services à la population et le

choix des deux autres options, soit la sous-traitance et la diminution du

nombre des fonctionnaires.

Pour ce qui est des politiques que nous avons dites institutionnelles

une forte disposition au changement se manifeste à propos de la réforme

du système électoral. De toutes les réponses analysées dans cette pre-

mière section, ce sont celles où la majorité l’emporte le plus nettement

sur la minorité. Le fait qu’un système électoral qui améliore la représen-

tativité du Parlement soit nettement le choix des personnes favorables à

chacun des trois partis laisse présager que la réforme électorale est fort

probable. Il y a aussi une volonté de changement, mais moins massive,

en faveur d’un rôle accru du Québec sur la scène internationale. Pour ce

qui est des défusions municipales, le changement (si on peut parler ainsi)

en faveur d’un retour à la situation antérieure a des appuis très minori-

taires. Tout se passe comme si une majorité des citoyens du Québec

préférait les changements entraînés par les fusions municipales aux

changements que pourraient entraîner les défusions.

Soulignons enfin que dans neuf des dix tableaux commentés dans

cette première partie du chapitre des différences notables apparaissent

entre les personnes à faible scolarité ou à faible revenu et celles à scolarité

ou à revenu élevé. Les différences de classes ou de catégories sociales ne

sont pas disparues au Québec, c’est du moins ce que suggèrent les données

du sondage.
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En ce qui concerne les résultats ayant trait aux mesures de nature

sociale et socioéconomique, les dispositions au changement varient aussi

selon les mesures.

Certains pourront en être surpris, mais on constate une très grande

ouverture au changement pour ce qui est du recours à des cliniques pri-

vées dans le secteur de la santé. Une très forte majorité se déclare favo-

rable et près de la moitié d’entre eux y est même très favorable. Les

personnes à faible revenu ne sont pas plus défavorables que les autres,

quoique les personnes les plus scolarisées s’y opposent un peu plus. Mais

c’est d’abord au plan des préférences politiques que les différences face

à un tel changement sont les plus notables, les partisans du PLQ et surtout

de l’ADQ se montrant plus favorables aux cliniques privées. Mais même

chez les électeurs péquistes, une majorité substantielle y est favorable.

L’ouverture au changement n’est pas moins prononcée pour ce qui

a trait à une augmentation de l’aide financière aux familles avec enfants,

alors que plus de huit personnes sur dix s’y déclarent favorables. Seules

les personnes plus âgées sont un peu moins favorables, mais même dans

ce cas, les trois quarts favorisent une telle mesure.

Finalement, une très forte majorité, à près de neuf personnes sur

dix, favorise le libre choix de l’école publique aux niveaux primaire et

secondaire, et ceci sans différences importantes dans tous les sous-groupes

examinés. Le libre choix dans différents aspects du système d’éducation

demeure une valeur très fortement partagée dans la population.

Par contre, pour ce qui est des approches jugées prioritaires dans la

lutte à la pauvreté, les opinions des répondants se sont avérées plutôt

modérées et la générosité observée en ce qui concerne l’aide financière

aux familles avec enfants ne se retrouve pas dans le cas des plus démunis,

un sous-groupe beaucoup plus marginal. Ici, moins de dix pour cent

accordent la priorité à une aide financière de l’État alors que dans environ

la moitié des cas, on préconise plutôt le recours à des formations adaptées,

une mesure sans doute jugée moins onéreuse. Dans ce cas-ci, c’est sans

surprise qu’on observe que les classes les plus favorisées se montraient

les moins favorables aux mesures à incidence financière plus immédiate.

Qu’en est-il des prédispositions au changement des Québécois en

ce qui concerne la dimension économique de l’action de l’État ?

C’est encore sans surprise que l’on constate en premier lieu que la

population considère surtout comme prioritaire un accroissement des

investissements dans le secteur de la santé, un sentiment surtout partagé

par les non-francophones, les plus âgés, les moins scolarisés et les parti-

sans libéraux. Les plus jeunes, les plus scolarisés et ceux qui préfèrent le

PQ privilégient plus que les autres un accroissement des investissements
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en éducation. Ceux qui appuient l’ADQ sont plus nombreux que les

autres à accorder la priorité à une réduction de la dette ou des impôts et

à une réorganisation de l’État.

En cette ère de néolibéralisme, il est intéressant de constater que les

deux tiers des répondants ne favorisent pas une diminution de la pré-

sence de l’État dans l’économie, la moitié d’entre eux favorisant même

un accroissement de cette présence. Les francophones et les personnes

plus scolarisées se retrouvent davantage parmi ceux qui favorisent un

retrait de l’État.

Il n’est donc pas surprenant qu’on soit peu favorable à changer le

régime de propriété des entreprises publiques. Les deux tiers des répon-

dants se déclarent défavorables à une privatisation d’Hydro-Québec et

de Loto-Québec, quoique cette opposition n’atteint que la moitié des

personnes dans le cas de la Société des alcools ; dans ce dernier cas,

presque autant de personnes y sont favorables. Dans le cas des deux

premières entreprises, l’opposition à la privatisation atteint ses niveaux

les plus élevés au sein des groupes les plus favorisés et chez ceux qui

appuient le PQ, alors que les personnes moins favorisées et les partisans

de l’ADQ y sont plus favorables. Pour ce qui est de la SAQ, les relations

aux diverses variables sont assez semblables.

Lorsque nous avons soulevé le problème des revenus et des respon-

sabilités des deux principaux niveaux de gouvernement, nous avons

constaté que la perception des répondants correspondait assez bien aux

positions des élites québécoises. Si le tiers des personnes interrogées

pensent que le gouvernement fédéral a trop de revenus pour faire face à

ses responsabilités, à peine plus du dixième pensent de même en ce qui

a trait au gouvernement du Québec. La situation est inversée en ce qui

a trait au manque de revenus, alors que plus du tiers croient que le

gouvernement du Québec n’en a pas assez et seulement un dixième que

le gouvernement fédéral est dans la même situation. Le sentiment que le

gouvernement fédéral a trop de revenus est particulièrement prononcé

chez ceux qui appuient le PQ.

Finalement, s’il fallait changer le mode de financement de l’entre-

tien du réseau routier, la solution préférée est de loin la réintroduction

du système de péage sur les autoroutes. On résiste fortement à des aug-

mentations des frais d’immatriculation, des coûts des permis de conduire

et des taxes sur l’essence.

Il est intéressant de souligner en terminant que de toutes les variables

associées aux divers enjeux que nous avons considérés, les préférences

politiques apparaissent dans plus des trois quarts des cas comme une

variable importante et dans la moitié de ces cas comme la variable la plus
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importante. De plus, dans environ les deux tiers des cas, les opinions des

partisans de l’ADQ sont plus près de celles des partisans du PLQ que de

celles de ceux qui préfèrent le PQ. Le PLQ se retrouve donc dans une

position centriste. C’est dire que les problèmes que nous avons soulevés

sont souvent des enjeux fortement politisés et que les électeurs ont

souvent des dispositions qui sont consistantes avec celles des partis poli-

tiques. Cette dimension ne saurait donc être négligée par les divers

acteurs sociaux.

La deuxième variable la plus importante est le degré de scolarité.

Elle est importante pour plus de la moitié des enjeux, se classant comme

la plus importante dans la moitié de ces cas. Les enjeux que nous avons

soumis aux répondants sont souvent complexes et le degré plus élevé

d’information des plus scolarisés semble exercer une influence sur leurs

réponses.

Le niveau de revenu, l’âge et la langue d’usage sont des variables

qui viennent à égalité en troisième lieu. Elles sont importantes pour

moins de la moitié des enjeux et rarement les plus importantes. Le sexe

et la région n’ont par ailleurs presque pas d’impact.





  

© 2004 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L'État québécois au XXIe siècle (sous la direction de Robert Bernier), ISBN 2-7605-1260-6 • D1260N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

 

Conclusion

 

Robert Bernier

 

1

 

professeur titulaire à l’École nationale d’administration publique

 

ÉCONOMIE INTERNATIONALE ET FINANCE PUBLIQUE

 

1

 

L’économie québécoise profite d’une excellente croissance des échanges

interprovinciaux et internationaux. Cette situation entraîne une ouver-

ture de plus en plus grande de l’économie québécoise sur le monde dans

un contexte dominé par la compétitivité internationale des firmes et une

conjoncture économique volatile qui rend le soutien gouvernemental aux

entreprises québécoises déterminant afin de maintenir leur capacité con-

currentielle (Nyahoho). 

Le défi du Québec en matière de finances publiques est de créer un

consensus social autour d’une fiscalité adaptée à la réalité québécoise. Un

premier choix peu probable serait celui d’augmenter le fardeau fiscal afin

de maintenir le niveau actuel de dépenses. Le second implique une fis-

calité conforme aux standards nord-américains et une réduction dans la

rémunération touchée par les employés du secteur public québécois ou

un délestage de certains services publics à l’entreprise privé. La réduction

du déséquilibre fiscal via un remplacement des paiements de transferts

par des points d’impôts est un écran de fumée, car ces points d’impôts

sont sujets aux conditions du Transfert canadien (TCSPS) et leur non-

respect mettrait en péril la péréquation. 

Seul un retrait du gouvernement fédéral du champ de la santé et le

transfert sans conditions des points d’impôts afférents aurait pour effet

d’accroître la marge de manœuvre du Québec. Une telle décision semble

peu probable à court terme (Charest et Vaillancourt).

 

1. La conclusion de cet ouvrage reprend les thèmes développés par les auteurs dans leurs
chapitres respectifs. Chaque auteur est responsable de son contenu et les idées expri-
mées n’ont pas nécessairement fait l’objet d’un consensus. Certains ne partagent pas
les idées véhiculées par leurs collègues reflétant ainsi la diversité des analyses et des
interprétations suggérées par les auteurs.
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Dans le sillage de ces constats, la privatisation des sociétés d’État

n’est pas une solution évidente. Il faut continuer à modifier ces sociétés

pour les adapter à l’évolution de leur secteur industriel. Les recherches

sur la privatisation ont tendance à démontrer que la distribution des

produits de consommation est mieux assurée par le secteur privé. Les

deux tiers des répondants à notre sondage sont défavorables à une pri-

vatisation d’Hydro-Québec et de Loto-Québec. Cette opposition n’atteint

que la moitié des personnes interrogées dans le cas de la Société des

alcools du Québec presque autant sont favorables à sa privatisation.

Devrait-on conserver la SAQ qui est un distributeur de produits de

consommation ? 

La SGF, la Caisse de dépôt et les autres instruments financiers de

l’État doivent être capables de mieux expliquer leur capacité de défendre

l’intérêt général pour continuer à exister. Depuis le début des années

1980, l’État se définit comme un partenaire du secteur privé et non

comme son concurrent. De plus, nous constatons que l’entrepreneurship

est aussi présent dans le secteur public que dans le secteur privé (Bourque,

2000 ; Bernier). 

Depuis la fin des années 1960, le Québec est un joueur d’avant-scène

en matière de relations internationales. Il n’est toutefois plus seul dans

le cortège des provinces canadiennes à revendiquer une plus grande

visibilité. Si l’on exclut l’Ontario et la Colombie-Britannique qui ont pra-

tiqué un exercice de représentation internationale ponctuel et à caractère

commercial, d’autres provinces, tel le Nouveau-Brunswick, qui n’ont pas

connu de véritable institutionnalisation de leurs relations internationales

sont invitées à emprunter la voie consensuelle. Cette approche innovante

répond surtout à une exigence d’interaction permanente entre les entités

fédérées au chapitre des relations internationales. 

Le gouvernement libéral à Québec adhère à cette vision de l’articu-

lation de l’action du Québec, bien que toujours autonome dans un

ensemble plus grand. Seul le temps nous permettra de vérifier la perfor-

mance de l’hypothèse consensualiste. Le gouvernement du Québec ne

peut faire l’économie de son expérience passée, mais il ne peut s’y ancrer

exclusivement tant les défis internationaux ont évolué au cours des der-

nières années (Michaud). D’ailleurs, les répondants à notre sondage sont

en faveur d’un rôle accru du Québec sur la scène internationale. 
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SANTÉ, ÉDUCATION, RESPONSABILITÉ SOCIALE

 

La transformation de la structure d’âge de la population va imposer une

demande croissante et prolongée des soins hospitaliers et ambulatoires

ainsi que des ressources en hébergement. La modification des conditions

liées aux habitudes de vie dues au vieillissement va exiger qu’une haute

priorité soit placée sur l’éducation sanitaire et la prévention. Dans sa

forme actuelle, notre système de santé n’est pas viable si les modalités

de son financement demeurent inchangées. Les nouvelles ressources

allouées au système devraient permettre, en attendant la prochaine crise,

de solutionner les problèmes les plus urgents. Cependant, la cause pre-

mière de l’état de crise chronique demeure entière. La politisation des

débats sur notre système de santé a eu pour effet de freiner son évolution. 

Rien ne nous permet d’anticiper une amélioration de la conjoncture

à court terme. Il faut plutôt anticiper, comme par le passé, une succession

de crises. Cette perspective est peu encourageante compte tenu des chan-

gements qui pointent à l’horizon. Pour éviter l’éclatement, notre système

de santé doit faire l’objet de transformations en profondeur aux plans de

son organisation, de son financement et de ses priorités (Castonguay).

On constate une très grande ouverture au changement chez les répon-

dants à notre sondage pour ce qui est du recours à des cliniques privées.

Une très forte majorité se déclare favorable et près de la moitié d’entre

eux y sont même très favorables. Les personnes à faible revenu ne sont

pas plus défavorables que les autres bien que les répondants les plus

scolarisés s’y opposent un peu plus. Les partisans du Parti libéral du

Québec (PLQ) et surtout de l’Action démocratique du Québec (ADQ) sont

plus favorables aux cliniques privées quoiqu’une majorité de l’électorat

péquiste y soit aussi favorable.

La pauvreté est au cœur des préoccupations dans nos États modernes.

Les modèles d’assistance sociale en vigueur dans les pays développés

sont en train d’être repensés. L’enjeu de fond est la structure de la pro-

tection sociale et l’efficacité des politiques de lutte contre la pauvreté et

l’exclusion sociale. Quatre conclusions émergent de l’analyse effectuée

par Pierre Lefebvre sur l’évolution des faibles revenus et les options de

politique qui s’avèrent prometteuses pour atténuer le conflit entre valeurs

sociales et efficacité économique. Premièrement, une politique applicable

à très long terme pour contrer les faibles revenus et la dépendance sociale

est de faire en sorte que les personnes qui vont éventuellement accéder

au marché du travail soient plus scolarisées. Deuxièmement, l’expérience

des programmes d’intégration au travail suggère que la meilleure forma-

tion soit celle qui se fait sur le tas en emploi. Il n’est pas clair que les

politiques en place favorisent ces types d’apprentissage. 
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Troisièmement, pour les adultes sans emploi, inactifs ou en chô-

mage, les évidences empiriques concernant les effets des programmes

publics de formation ou subventionnés par les gouvernements si on les

prend au pied de la lettre, ont des impacts nuls ou négatifs. Quatrième-

ment, devant les difficultés d’adapter les travailleurs adultes à faible qua-

lification à l’économie du savoir, il faut investir dans les très jeunes et

subventionner les plus âgés et les personnes à faible qualification pour

qu’elles demeurent attachées et participent au marché du travail (Lefebvre).

Les programmes de formations adaptés aux plus démunis sont les plus

populaires auprès des répondants à notre sondage. Les personnes inter-

rogées ne manifestent que peu d’intérêt pour les autres programmes qui

tous impliquent des déboursés financiers pour l’État.

Les gouvernements nationaux face aux pressions de la mondialisa-

tion sont de plus en plus éveillés au fait que la ville du 

 

XXI

 

e

 

 siècle devien-

dra l’unité de référence pour la production économique et culturelle,

l’organisation de la société et la production de connaissances. Toutefois,

les élus locaux font valoir depuis longtemps la nécessité d’une nouvelle

fiscalité locale au Québec afin d’assumer les demandes croissantes de

leurs concitoyens en matière de services publics et culturels. Les admi-

nistrations locales canadiennes et québécoises sont de plus en plus nom-

breuses à lancer des plans stratégiques de développement intégré, à

adopter des politiques visant le développement culturel afin de répondre

aux besoins de leur collectivité (Saint-Pierre). La démocratie scolaire au

Québec est parvenue à un point de non-retour. Les observateurs de la

vie publique, le ministre de l’Éducation et les représentants des commis-

sions scolaires cherchent d’autres avenues, sachant que la formule

actuelle est invivable et empreinte d’inefficacité. Il faut dès maintenant

renforcer le pouvoir de l’école publique. Il faut lui verser directement les

sommes calculées au ministère de l’Éducation et octroyées actuellement

aux commissions scolaires afin de lui permettre de se développer en

tenant compte des demandes de son environnement. Décentraliser les

ressources vers les écoles publiques, c’est confirmer la nouvelle gouver-

nance scolaire, celle du choix de l’école, qui s’impose peu à peu d’elle-

même tout en favorisant l’accélération d’un changement bénéfique qui

s’est opéré spontanément au moment même où les structures politiques

ont fait la démonstration de leur désuétude (Marceau, Bernier). 

Finalement, une très forte majorité des répondants à notre enquête,

c’est-à-dire près de neuf personnes sur dix, sont en faveur du libre choix

de l’école publique aux niveaux primaire et secondaire, et ceci, sans dif-

férences importantes dans tous les sous-groupes examinés. Le libre choix

demeure une valeur très fortement partagée par la population dans

plusieurs volets du système d’éducation.
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TRANSPORTS, MUNICIPALITÉ, ENVIRONNEMENT

 

Dans un autre ordre d’idées, la remise en état de nos routes est une

priorité. Tous les groupes concernés, aussi bien le ministère des Trans-

ports que les différents usagers du réseau, en conviennent. Les proprié-

taires de véhicules doivent assumer la totalité des véritables coûts

marginaux qu’ils occasionnent à la société. La technologie actuelle per-

met une tarification et repousser une telle proposition ne fait que retarder

l’échéance et surtout en accroître le coût. 

Deuxièmement, la nouvelle politique de gestion des infrastructures

autoroutières doit concentrer ses efforts sur les segments où les bénéfices

dûment escomptés sont plus élevés que les coûts dûment escomptés.

Troisièmement, les interventions sur les segments peu achalandés

doivent être minimisées car les conditions climatiques sont principale-

ment responsables de leur détérioration. 

Enfin, le partenariat privé-public peut être un moyen efficace de

financer, construire et administrer certaines infrastructures routières.

Finalement, la mise en vigueur d’une tarification optimale des véhicules

motorisés, quel que soit l’arrangement institutionnel, doit être compensée

par un allègement de l’impôt sur le revenu des particuliers pour tous les

contribuables. Sinon, cela représente une hausse de taxe voilée qui ne

fera qu’accroître le fardeau fiscal et les effets pervers de la taxation

(Boucher). Si l’État doit changer le mode de financement de l’entretien

du réseau routier, la solution préférée par les personnes interrogées dans

notre sondage est de loin la réintroduction du système de péage sur les

autoroutes.

Le gouvernement péquiste a imposé une réforme municipale insé-

curisante et très complexe où plusieurs ajustements majeurs demandent

à être mis de l’avant pour donner satisfaction aux défusionnistes et ainsi

conférer un sentiment d’appartenance à tous les citoyens. Un retour en

arrière est toujours possible, mais serait probablement une perte d’éner-

gie et la cause d’une instabilité politique dans la gouverne municipale.

Personne ne nie les irritants qui sont apparus dans la dispense des ser-

vices de proximité et c’est pourquoi le gouvernement doit s’attarder rapi-

dement à fournir aux municipalités les outils permettant une flexibilité

et une écoute des récriminations des citoyens afin de faire disparaître la

nostalgie et l’insécurité face aux réformes tout en se rappelant le poids

des conventions collectives encore à harmoniser et à négocier (Gravel).

Notre enquête révèle que les Québécois sont majoritairement défavorables

aux défusions municipales.
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La nouvelle gestion concertée de l’environnement axée sur les dyna-

miques locales renvoie à un nouvel outil d’intervention de l’État (Lepage,

Gauthier et Champagne, 2003). 

Les expérimentations sociales qu’elle provoque reposent sur la ren-

contre, souvent difficile, d’acteurs intéressés dont les intérêts divergent.

L’autorité compétente face à l’urgence de certains problèmes devra recou-

rir à d’autres instruments d’action publique déjà à sa disposition. Une

approche de pilotage de l’action publique s’imposera sans doute comme

un cadre de référence plus large que le simple recours à l’implication des

communautés locales. Les solutions négociées localement seront ponc-

tuelles et souvent uniques. Le compromis entre développement écono-

mique, équité sociale et protection des écosystèmes qui aura été jugé

acceptable dans une communauté le sera-t-il dans la communauté voi-

sine? Ces possibles contradictions devront être résolues, paradoxalement,

par des interventions qui ne peuvent que venir d’un centre de coordina-

tion et qui fera appel à autant d’outils d’action publique – réglementaire,

économique, participatif – que la nature du problème environnemental

l’exigera. C’est sans doute une approche éclectique à composantes mul-

tiples qui va jouer un rôle encore plus déterminant dans l’avenir de

l’action publique en environnement (Simard et Lepage). D’ailleurs, les

répondants à notre enquête privilégient à la fois une approche coercitive

fondée sur le principe du pollueur payeur et de sensibilisation de la

population par le biais de campagnes d’information afin de protéger

l’environnement.

 

INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES, TRANSPARENCE 
ET ADMINISTRATION PUBLIQUE

 

La réforme du mode de scrutin au Québec a suscité ponctuellement

depuis la fin des années 1960 un intérêt certain auprès des élus et de la

communauté universitaire. Plusieurs commissions d’études sous les gou-

vernements libéraux et péquistes ainsi que le bureau du Directeur géné-

ral des élections se sont penchés sur le sujet au cours des trente dernières

années. Le rapport Béland en 2002 et l’engagement du chef libéral Jean

Charest au lendemain de son élection relancent le projet de réforme des

institutions électorales. La conjoncture est propice à une réforme du scru-

tin et figure aux programmes des partis politiques représentés à l’Assem-

blée nationale qui tous optent pour un système mixte. De plus, le

gouvernement a choisi de s’engager sur la voie d’une formule qui pré-

serve les circonscriptions uninominales tout en produisant par le biais de

sièges compensatoires une représentation plus fidèle au vote populaire

(Massicotte). 
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Dans notre enquête, une forte disposition au changement se mani-

feste à l’égard de la réforme du système électoral. Le fait qu’un système

électoral qui améliore la représentativité du Parlement soit nettement le

choix des personnes favorables dans chacun des trois partis laisse pré-

sager que la réforme électorale est fort probable.

Les défis de la fonction publique québécoise au cours des prochaines

décennies sont nombreux et vont reposer sur sa capacité d’adaptation

aux réalités imposées par des économies mondialisées. La recherche

révèle que le Québec compte un nombre de fonctionnaires supérieur à la

moyenne canadienne. Les salaires des employés fédéraux et provinciaux

sont comparables ou moins élevés que ceux de l’entreprise privée, des

corporations de la Couronne et des municipalités. D’ailleurs, le Québec

accuse un retard sur la moyenne canadienne en matière de rémunération.

Plusieurs enquêtes effectuées pour le compte des gouvernements et de

l’entreprise privée constatent que la performance de la sous-traitance

n’est pas nécessairement comparable à celle qui prévaut dans le secteur

public. Le Québec est la seule administration nord-américaine à offrir une

permanence totale à ses employés. Le personnel d’encadrement a été

réduit du tiers entre 1992 et 2002, passant de 5 400 à 3 600 postes. 

Si la tendance se maintient, les administrations publiques devront

jouer un rôle plus limité mais plus stratégique auprès de la société civile

et s’appuyer sur des ressources beaucoup plus limitées. Les fonction-

naires seront requis de s’ouvrir encore plus aux transformations et à

l’apprentissage continu. Les administrations qui seront en mesure d’anti-

ciper le changement et de susciter l’adhésion sociale à leurs initiatives

rendront leur économie plus compétitive (Bourgault). 

La moitié des répondants à notre sondage accordent la priorité à

une amélioration de la qualité des services publics à la population. Plus

du quart des personnes interrogées veulent réduire le nombre de fonc-

tionnaires et un autre 16 % privilégie la sous-traitance.

Le cheminement vers la transparence administrative de l’adminis-

tration publique a été engagé par l’Assemblée nationale, il y a plus de

vingt ans déjà afin de permettre aux citoyens de comprendre l’utilisation

des ressources financières et autres mises à la disposition des gestion-

naires de l’appareil gouvernemental. Les progrès de la transparence sont

difficiles à évaluer. La grande majorité des documents sollicités auprès

des ministères et organismes le sont dans le cadre des renseignements

personnels. La part des documents de type administratif (rapports, ana-

lyses, enquêtes, etc.) rendus publics est inférieure à 35 % du total des

demandes d’accès. La presse demeure très critique à l’égard du régime
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d’accès à l’information. La cause de l’accès à l’information ne devrait pas

faire problème au moment où plus d’une cinquantaine de pays ont mis

en œuvre de tels régimes. 

La transparence constitue l’un des moyens pour redonner con-

fiance aux citoyens, pour leur permettre de se réapproprier un droit de

regard dans la gestion du bien commun. Ce constat caractérise la notion

de l’

 

empowerment

 

 sur laquelle reposent les thèses de la bonne gouver-

nance (Comeau). La majorité des répondants au sondage sont insatisfaits

de l’information qui leur est transmise par le gouvernement et de sa

transparence.

Dans le sillage du manque de transparence se profile une histoire

fragile, celle de l’éthique gouvernementale au Québec. L’interpénétration

croissante entre le secteur privé et le secteur public devient une source

de préoccupation réelle. Le gouvernement libéral à Québec sera contraint

de mettre en place des balises afin d’éviter les dérapages qui guettent les

partenariats entre le privé et le public. Sans condamner ici ces rapports,

nous soulevons l’importance de cette zone à risque dans le développe-

ment de comportements problématiques. Le transfert de certains pou-

voirs vers les élus municipaux est une zone à risque dans le contexte de

réingénierie du gouvernement libéral. Une augmentation significative du

nombre d’agents publics associés à l’engagement des dépenses accroît le

risque d’une mauvaise utilisation des fonds publics. L’importante vague

de nominations partisanes faites par le gouvernement à l’automne 2003

risque de provoquer des zones de perturbations importantes. Ces nou-

veaux administrateurs publics sont conscients qu’ils devront faire face à

des demandes spécifiques du gouvernement qui ne seront pas toujours

conformes à certains idéaux propres à l’administration publique, c’est-

à-dire l’intérêt public, l’équité, la justice ou la neutralité. Le défi de

l’éthique gouvernementale réside dans le développement d’une véritable

éthique du milieu politique qui amènerait les élus et leurs proches à

changer leurs mœurs encore trop imperméables à l’esprit du temps qui

exige plus de rigueur et de conviction en matière d’autorégulation des

comportements (Roy et Boisvert). 

 

LES DÉFIS DÉMOGRAPHIQUES DU QUÉBEC

 

Le déclin de la natalité et le vieillissement de la population sont au cœur

de notre actualité. Il faut cependant rappeler que le Québec n’est pas

encore une société vieille. La part des personnes âgées y est inférieure à

celle d’autres sociétés développées comparables. 
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Le vieillissement majeur de la société québécoise viendra dans une

quinzaine d’années. Entre-temps, c’est plutôt le centre de la distribution

démographique qui pèse de tout son poids sur la société et modèle son

comportement. Ce phénomène est évident dans la sphère de la consom-

mation. Les fonctions de consommation qui sont en croissance reflètent

le mode de vie de ménages qui s’engagent dans la dernière moitié de

leur vie active et qui n’envisagent plus avoir d’enfants ou de ménages

qui entrent de plus en plus nombreux dans la phase du nid familial vide. 

La forte fécondité des années 1950 est révolue, car le mode de vie

contemporain au cœur duquel se retrouve le modèle des familles à double

revenu est peu compatible avec le fait d’avoir plus de deux ou trois

enfants. Les couples auront-ils ces deux enfants qui sont souvent présen-

tés comme la norme ? Les études montrent que le désir d’enfants est bien

présent chez les jeunes, mais de nombreux obstacles les empêchent de

passer à l’acte. Deux de ces obstacles peuvent être levés en partie ou du

moins atténués. Le premier porte sur les politiques de conciliation

famille-travail. Les jeunes couples ont de nouvelles attentes sur ce plan

et les entreprises devront s’ajuster aux nouvelles réalités qu’ils vivent.

Elles le font déjà en partie, mais un gros travail reste à faire de ce côté.

Un encadrement souple de la part de l’État pourrait être de mise. Il ne

s’agit pas d’instaurer un autre programme mur à mur qui introduirait

des rigidités nuisibles. Une expérience anglaise ne pourrait-elle pas être

mise à profit ici, qui prévoit que les entreprises doivent s’asseoir avec

tout employé qui a un problème de conciliation famille-travail afin de

rechercher avec elle ou lui une solution ? Le second concerne la fiscalité

des jeunes couples avec enfant présent. 

Des aménagements devraient être prévus pour éviter de pénaliser

les femmes qui restent au foyer avec leurs enfants en bas âge avant de

réintégrer le marché du travail et il serait possible d’alléger la charge

fiscale des familles avec enfant présent afin de contrer le phénomène de

déclin du centre que nous avons mis en évidence plus haut, qui est

attribuable en partie à un effet de génération.

La hausse du taux d’immigration s’imposera un jour ou l’autre.

Celle-ci amènera cependant d’autres problèmes, comme celui de l’inégale

répartition des immigrants sur le territoire québécois. De même, la ques-

tion linguistique se pose aussi avec acuité, comme on le sait. Par ailleurs,

les immigrants sont mobiles sur le territoire canadien et une partie

d’entre eux ne reste pas à demeure au Québec. 

La situation est cependant en train de changer puisque le bilan migra-

toire net est resté positif ces dernières années, les entrées d’immigrants

internationaux surpassant le solde migratoire négatif interprovincial. 
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La société québécoise connaît mieux maintenant qu’auparavant les

situations problématiques en matière de population ; il lui reste à déve-

lopper les politiques qui vont assurer la pérennité de notre collectivité

(Langlois).
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Ph. D., est professeur titulaire à l’École nationale d’admi-

nistration publique et l’un des seuls universitaires canadiens à occuper le
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Fernand-Dumont (INRS). Il détient un postdoctorat en éthique (INRS

Culture et Société), un doctorat, une maîtrise et un baccalauréat en

science politique, option analyse politique (Université du Québec à

Montréal). 

 

Michel Boucher

 

 est professeur titulaire de science économique à l’École

nationale d’administration publique de l’Université du Québec depuis

1975. Il a étudié à l’Université Laval et la London School of Economics

and Political Science. Ses champs d’intérêt et de recherche sont les finances

publiques, l’analyse des politiques gouvernementales et des institutions

publiques et de leur gouvernance. Il a publié de nombreux articles dans

des revues scientifiques nationales et étrangères. Auteur de quelques

monographies, il est aussi coauteur avec son collègue Filip Palda d’un

livre sur la démocratie dans une économie de marchés, 

 

Ici, le peuple gou-
verne

 

 et d’un autre avec Henri Lepage sur la performance des entreprises

publiques, dont Hydro-Québec, 

 

La libéralisation des marchés de l’électricité

 

.

 

Jacques Bourgault

 

 est professeur titulaire à l’Université du Québec à

Montréal depuis 1973 et professeur associé à l’École nationale d’adminis-

tration publique (ENAP) depuis 1989 ; il fut chargé de séminaires de

maîtrise et de doctorat à l’Université de Montréal et à l’École des Hautes

Études commerciales. Il a réalisé de nombreuses études et publications

sur l’administration canadienne et québécoise, sur la modernisation de

l’administration, sur la gouvernance, sur la haute fonction publique, sur

l’évaluation du rendement et sur le management public. M. Bourgault a

reçu des distinctions pour ses écrits : entre autres, meilleur article de la

 

Revue canadienne des sciences administratives

 

, de la revue 

 

Administration
publique du Canada 

 

et de l’International Conflict Management Association

Conference. Il a agi comme consultant pour de nombreux ministères et

organismes québécois, canadiens et des gouvernements étrangers. 
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Claude Castonguay

 

, C.C., O.Q., F.I.C.A., F.S.A.

De la présidence de la Commission d’enquête sur la santé et le bien-

être social (1966-1970) à celle du Comité d’experts sur l’assurance-

médicaments (1995-1996), M. Castonguay a toujours participé aux

affaires publiques, et ce, sans négliger le monde des affaires. 

Ancien ministre de la Santé (1970-1973), il s’est mérité de nombreu-

ses distinctions honorifiques : doctorats honorifiques de plusieurs

institutions ; médaille « Gloire de l’Escholle » de l’Association des Anciens

de l’Université Laval (1983) ; Prix George-Findley de l’Association des

hôpitaux du Canada (1984) ; Prix du Mérite de B’Nai Brith Canada

(1988) ; médaille Albert-Leblanc de la Faculté de droit de l’Université de

Sherbrooke (2003). Il est aussi compagnon de l’Ordre du Canada (1974),

officier de l’Ordre national du Québec (1991), membre de l’Académie des

Grands Montréalais (1990) et de l’Académie des Grands Québécois

(2000).

Il est actuellement consultant en matière de services de santé et

d’affaires professionnelles

 

,

 

 président du conseil de Andromed Inc.,

membre des conseils d’administration de ZAQ inc. et Isac Technologies inc.,

de la Chaire Raoul-Dandurand en études stratégiques et diplomatiques. 

 

Caroline Charest

 

 est étudiante de maîtrise à la London School of

Economics ; au moment de la rédaction, elle est assistante de recherche

au Centre de recherche et développement en économique (CRDE) de

l’Université de Montréal. Elle détient un BAA de HEC Montréal et un

MSc en sciences économiques de l'Université de Montréal. En 2003-2004,

elle poursuivait des études au London School of Economics en dévelop-

pement économique.

 

Paul-André Comeau

 

 est professeur invité à l’École nationale d’adminis-

tration publique. Il a été correspondant de Radio-Canada à Londres et

Bruxelles, avant de devenir rédacteur en chef du quotidien 

 

Le Devoir

 

. De

1990 à 2000, il a été président de la Commission d’accès à l’information

du Québec. Il a publié 

 

Le Bloc populaire 

 

et, avec Jean-Pierre Fournier, 

 

Le
Lobby du Québec à Paris

 

. 

 

Robert J. Gravel

 

 est professeur titulaire à l’École nationale d’administra-

tion publique (ENAP) de l’Université du Québec et directeur de la Maî-

trise en analyse et gestion urbaine (MAGU), programme de l’ENAP. Il

concentre ses travaux de recherche sur l’administration locale et régio-

nale, les affaires urbaines et la gestion municipale, la décentralisation, la

planification et le management stratégique, l’aménagement ainsi que

l’urbanisme. Il a complété récemment une recherche sur les avantages
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stratégiques des regroupements municipaux et une autre sur les parte-

nariats municipaux. Il est l’auteur de plusieurs publications en gestion

municipale et régionale dont celle intitulée : 

 

Les institutions administratives
locales et régionales au Québec : structures et fonctions

 

, parue aux Presses de

l’Université du Québec.

 

Simon Langlois

 

 est professeur titulaire au Département de sociologie de

l’Université Laval depuis 1976. Ses travaux portent sur le Québec consi-

déré comme société globale, et plus spécifiquement sur la stratification

sociale et la consommation. Il a publié en 2002 (avec Gilles Gagné) 

 

Les
raisons fortes. Nature et signification de l’appui à la souveraineté du Québec 

 

et

il a dirigé de nombreux ouvrages collectifs, dont le 

 

Traité des problèmes
sociaux

 

 (avec Fernand Dumont et Yves Martin). Il coordonne le groupe

international Comparative Charting of Social Change qui réunit des cher-

cheurs intéressés par l’analyse comparée des sociétés développées. Il a

été reçu membre de la Société royale du Canada en 2003.

 

Pierre Lefebvre

 

 est professeur titulaire au Département des sciences éco-

nomiques de l’École de sciences de la gestion de l’Université du Québec

à Montréal depuis 1976. Spécialisé en économie publique, il s’intéresse

plus particulièrement aux domaines des dépenses sociales, de la pauvreté

et de la démographie économique. Ses travaux ont porté sur les effets des

réformes fiscales, l’évaluation des dépenses du gouvernement en matière

de santé, sur les programmes d’aide sociale et leurs effets sur le mariage

et la structure familiale. Il a aussi travaillé sur la pauvreté chez les

enfants, sur le développement de l’enfant et sur l’utilisation du temps

par les Canadiens. Le résultat de ses recherches sur les politiques fami-

liales, sur la fertilité, sur les politiques sociales et ses effets sur le déve-

loppement de l’enfant ont été publiés dans différentes revues

scientifiques.

 

Vincent Lemieux

 

 est professeur émérite au Département de science poli-

tique de l’Université Laval. Au cours de sa carrière, il a fait plusieurs

recherches et publié de nombreux ouvrages sur les partis politiques, les

politiques publiques, la décentralisation, les coalitions et les réseaux. Ses

livres les plus récents sont 

 

À quoi servent les réseaux sociaux

 

 (2000), 

 

Décen-
tralisation, politiques publiques et relations de pouvoir

 

 (2001), et 

 

L’étude des
politiques publiques. Les acteurs et leur pouvoir

 

 (2002, 2

 

e

 

 édition). Il a aussi

collaboré à plusieurs ouvrages collectifs et a été l’auteur avec Maurice

Pinard et Robert Bernier du livre 

 

Un combat inachevé

 

, publié aux Presses

de l’Université du Québec, en 1997. En reconnaissance de l’excellence de

ses travaux, il a reçu en 1998 le Prix Léon-Gérin décerné par le Québec

dans le domaine des sciences humaines.
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Laurent Lepage,

 

 titulaire de la Chaire d’études sur les écosystèmes

urbains de l’Université du Québec à Montréal, détient un doctorat de

l’Institut d’études politiques de Paris et est professeur à l’Institut des

sciences de l’environnement ainsi qu’au Département de science politique

de cette même université. Il est membre du comité de rédaction de la

revue 

 

Natures, Sciences et Sociétés

 

. Son programme de recherche porte sur

la mise en œuvre du développement durable et l’analyse des politiques

de l’environnement. Ses derniers travaux publiés examinent plus parti-

culièrement l’articulation entre la science, la décision publique et l’impli-

cation des communautés dans la nouvelle gestion de l’environnement.

 

Richard Marceau

 

 est professeur titulaire de science politique à l’École

nationale d’administration publique. Il est chercheur associé à l’Institut

économique de Montréal. Il est également président de la Société québé-

coise d’évaluation de programme. Son enseignement à l’ENAP porte

principalement sur l’évaluation de programmes et l’analyse des poli-

tiques publiques. Ses recherches sur l’analyse des politiques publiques se

concentrent dans les domaines de l’environnement et de l’éducation. Il a

évalué de nombreux programmes allant de la gestion des eaux usées aux

études universitaires en passant par le développement régional. Parmi

ses plus récentes publications, on trouve ses ouvrages sur les politiques

environnementales 

 

L’eau potable en milieu rural québécois : habitudes de con-
sommation, défection économique et démarches politiques

 

, produit en l’an 2000

(en collaboration avec François Therrien), 

 

Pollution Taxes, Subsidies and
Rent-Seeking

 

, publié en 1993 (avec Jean-Luc Migué) et ceux sur les poli-

tiques d’éducation 

 

La question scolaire au Canada

 

, publié en 1998 (avec

Jean-Luc Migué), 

 

Conséquences du choix de l’école : Effectifs, financement,
dépenses par élève et résultats scolaires au primaire et au secondaire

 

, publié en

1996 (avec Stéphane Couture). Il publie annuellement depuis l’automne

2000 avec Peter Cowley du Fraser Institute et l’Institut économique de

Montréal le 

 

Bulletin des écoles secondaires du Québec.

 

Louis Massicotte

 

 est professeur agrégé au Département de science poli-

tique de l’Université de Montréal. Il est coauteur de 

 

Le Scrutin au Québec.
Un Miroir déformant

 

 (1985), 

 

Le point sur 150 ans de gouvernement responsable

 

(1999) et 

 

Establishing the Rules of the Game. Election Laws in Democracies

 

(2003). Ses articles sur les systèmes électoraux, la discipline de parti et

les parlements ont paru dans les revues 

 

Electoral Studies, Commonwealth
and Comparative Politics, German Politics 

 

et la

 

 Revue canadienne de science
politique

 

. Il a été impliqué dans le développement démocratique de

13 pays.
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Nelson Michaud

 

 (Ph. D., Laval; études postdoctorales, Université

Dalhousie) est professeur agrégé de science politique et de relations inter-

nationales et directeur associé du Groupe d’études, de recherche et de

formation internationales (GERFI) à l’École nationale d’administration

publique. Il est également chercheur-membre de l’Institut québécois des

Hautes études internationales, chercheur associé au Centre d’études

inter-américaines et Research Fellow au Centre for foreign policy studies

(Dalhousie University). Il a enseigné aux universités Laval et Dalhousie

et a été professeur invité au Collège militaire royal du Canada. Il a publié

des articles dans plusieurs revues, des chapitres dans des ouvrages col-

lectifs et des articles encyclopédiques. Il est l’auteur de quelques ouvrages

dont 

 

L’énigme du Sphinx : regards sur la vie politique d’un nationaliste

 

  (PUL)

et 

 

Diplomatic Departures : The Conservative Era in Canadian Foreign Policy
1984-1993

 

 (UBC Press) qu’il a codirigé avec K.R. Nossal. Le professeur

Michaud intervient régulièrement à titre de conférencier et de commen-

tateur scientifique au Québec, au Canada, aux États-Unis et en Europe.

Au fil des années, il a été récipiendaire de prestigieuses bourses de

recherche et, en décembre 2003, il a été reconnu par L

 

e Journal économique

 

à titre de chercheur émérite. Vulgarisateur apprécié, il agit également à

titre d’analyste et de commentateur dans les médias. 

 

Emmanuel Nyahoho

 

 est professeur titulaire à l’École nationale d’admi-

nistration publique de l’Université du Québec. Il est détenteur d’un docto-

rat en économie internationale de l’Université de Montréal. Ses champs

d’intérêt et de recherche se situent dans le domaine des politiques commer-

ciales, notamment les subventions à l’exportation, l’analyse industrielle,

les finances internationales ainsi que l’étude des échanges internationaux

de services. Il compte plusieurs publications à son actif, des livres et des

articles parus dans des revues scientifiques, dont l’ouvrage

 

, Le commerce
international, L’arsenal des subventions à l’exportation et l’OMC, Le marché
culturel à l’ère de la mondialisation, Les finances internationales, théorie et pra-
tique

 

, publié aux Presses de l’Université du Québec et qui a remporté le

prix Coopers-Lybrand du livre d’affaires de l’année 1996.

 

Maurice Pinard

 

 est professeur émérite au Département de sociologie de

l’Université McGill, où il a enseigné à partir de 1963. Il a poursuivi de

nombreuses recherches et publié de très nombreux articles sur la poli-

tique au Québec, sur les mouvements sociaux, en particulier sur le mou-

vement indépendantiste québécois, et en général sur les conflits dans les

sociétés multiculturelles. Il est entre autres l’auteur de 

 

The Rise of a Third
Party

 

 et coauteur, avec Robert Bernier et Vincent Lemieux, d’

 

Un combat
inachevé

 

. Il est membre de la Société royale du Canada et a reçu en 2003

le Prix de contribution remarquable de la Société canadienne de sociologie

et d’anthropologie.
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Hugo Roy

 

 est chercheur au Laboratoire d’éthique publique. Il est égale-

ment secrétaire de rédaction de la revue Éthique publique. Doctorant en

administration publique et chargé de cours à l’école nationale d’adminis-

tration publique (ENAP), il détient une maîtrise et un baccalauréat en

science politique (UQAM).

 

Diane Saint-Pierre

 

 est professeure agrégé à l’Institut national de la

recherche scientifique, au Centre Urbanisation, Culture et Société (INRS-

UCS). Détentrice d’une double formation universitaire (histoire et admi-

nistration publique), elle s’intéresse aux phénomènes des groupes de

pression et de l’action des pouvoirs publics dans le domaine de la culture.

À l’automne 2003, elle a d’ailleurs publié 

 

La politique culturelle du Québec
de 1992 : continuité ou changement ? Les acteurs, les coalitions et les enjeux

 

.

Ses recherches portent sur la gestion publique des politiques culturelles

et la nouvelle gouvernance urbaine dans un contexte de la mondialisa-

tion. Elle a aussi à son actif plusieurs publications relatives aux institu-

tions et aux régions historiques du Québec.

 

Louis Simard, 

 

docteur en sociologie de l’Institut d’études politiques de

Paris et détenteur d’une maîtrise en science politique de l’UQAM, est

chercheur et enseigne à l’École nationale d’administration publique du

Québec. Également chercheur à la Chaire d’études sur les écosystèmes

urbains, il enseigne à l’Institut des sciences de l’environnement de l’Uni-

versité du Québec à Montréal. Ses travaux portent sur la mise en œuvre

des mécanismes de délibération, de concertation et de négociation dans

le contexte de la gouvernance environnementale et sur l’apprentissage

organisationnel. 

 

François Vaillancourt

 

 est professeur titulaire au Département de sciences

économiques et chercheur au Centre de recherche et développement en

économique de l'Université de Montréal. Il est spécialisé en économie des

questions linguistiques et en économie publique. Il a publié de nombreux

textes dans ces deux domaines et a agi comme consultant auprès d’orga-

nismes tels le Conseil de la langue française, Finance Canada et Finance

Québec, Statistique Canada et la Banque mondiale.
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